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I. INTRODUCTION

1. À sa vingt-neuvième session, en 19961, la Commission
a étudié une proposition tendant à inscrire à son programme

de travail un examen des pratiques et lois actuelles dans
le domaine du transport international de marchandises par
mer, en vue de déterminer s’il était nécessaire d’établir des
règles uniformes lorsqu’il n’en existait pas et d’uniformi-
ser davantage les textes législatifs2.

391

1Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante et unième ses-
sion, Supplément n° 17 (A/51/17). 2Ibid., par. 210.
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2. À cette session, la Commission a été informée que les
lois nationales et les conventions internationales en vigueur
comportaient d’importantes lacunes sur diverses questions.
Ces lacunes constituaient un obstacle à la libre circulation
des marchandises et augmentaient le coût des opérations.
L’utilisation de plus en plus répandue des moyens électro-
niques de communication dans le contexte du transport de
marchandises aggravait les conséquences du caractère frag-
mentaire et disparate de ces lois et rendait nécessaire l’éla-
boration de dispositions uniformes pour régler les questions
propres à l’utilisation des nouvelles technologies3.

3. Toujours à cette session, la Commission a également
décidé que le secrétariat devrait recueillir des informations,
idées et opinions sur les problèmes qui se posaient dans la
pratique et sur les solutions envisageables afin de pouvoir
lui présenter un rapport par la suite. Il a été convenu que
ces renseignements devraient être recueillis auprès d’un
grand nombre de sources, à savoir, outre les gouvernements,
les organisations internationales représentant les secteurs
commerciaux intervenant dans le transport de marchandises
par mer, comme le Comité maritime international (CMI), la
Chambre de commerce internationale (CCI), l’Union inter-
nationale d’assurances transports, la Fédération internatio-
nale des associations de transitaires et assimilés (FIATA),
la Chambre internationale de la marine marchande et
l’Association internationale des ports4.

4. À sa trente et unième session, en 1998, la Commission
a entendu une déclaration, faite au nom du CMI, dans
laquelle celui-ci se félicitait de l’invitation à coopérer avec
le secrétariat pour obtenir les vues des secteurs intervenant
dans le transport international de marchandises et analyser
ces informations.

5. À la trente-deuxième session de la Commission, en
1999, il a été déclaré, au nom du CMI, qu’un groupe de
travail de ce dernier avait été chargé d’étudier un large
éventail de questions relatives au droit international des
transports en vue de recenser les domaines dans lesquels
une unification ou une harmonisation était requise par les
secteurs concernés5.

6. À cette session, on a également indiqué que le groupe
de travail du CMI avait envoyé un questionnaire à toutes
les organisations membres du CMI couvrant un grand
nombre de systèmes juridiques. L’intention du CMI était,
une fois reçues les réponses au questionnaire, de créer un
sous-comité international chargé d’analyser les informa-
tions recueillies et de définir une base de travail en vue
d’harmoniser les législations dans le domaine du transport
international de marchandises. La Commission a reçu l’as-
surance que le CMI l’aiderait à établir un instrument d’har-
monisation universellement acceptable6.

7. À sa trente-troisième session, en 2000, la Commission
était saisie d’un rapport du Secrétaire général sur les tra-
vaux futurs possibles dans le domaine du droit des trans-
ports (A/CN.9/476), qui présentait l’état d’avancement des

travaux réalisés par le CMI en coopération avec le secré-
tariat. Elle a également entendu un rapport oral fait au nom
du CMI. Le groupe de travail du CMI avait entrepris, en
coopération avec le secrétariat, une enquête sur la base d’un
questionnaire couvrant différents systèmes juridiques qu’il
avait adressé aux organisations membres du CMI. Il a aussi
été noté que, parallèlement, plusieurs tables rondes avaient
été organisées en vue d’examiner les principaux aspects
des travaux futurs avec des organisations internationales
représentant divers secteurs. Ces réunions avaient permis
à ceux-ci de témoigner de leur soutien et de leur intérêt
continus pour le projet.

8. Dans le cadre de la trente-troisième session de la
Commission, en 2000, un colloque sur le droit des trans-
ports, organisé conjointement par le secrétariat et le CMI,
s’est tenu à New York le 6 juillet 2000. Ce colloque avait
pour but de recueillir des idées et des avis d’experts sur des
problèmes se posant dans le transport international de mar-
chandises, en particulier le transport de marchandises par
mer, de recenser les questions relatives au droit des trans-
ports sur lesquelles la Commission souhaiterait peut-être se
pencher dans le cadre de travaux futurs et, dans la mesure
du possible, de proposer des solutions envisageables.

9. Lors de ce colloque, une majorité d’intervenants ont
reconnu que les lois nationales et les conventions interna-
tionales en vigueur comportaient d’importantes lacunes sur
des questions telles que le fonctionnement des connaisse-
ments et des lettres de transport maritime, la relation entre
ces documents de transport et les droits et obligations du
vendeur et de l’acheteur des marchandises ainsi que la
situation juridique des bailleurs de fonds d’une partie à un
contrat de transport. De l’avis général, face aux change-
ments apportés par le développement du transport multi-
modal et l’utilisation du commerce électronique, il était
nécessaire de réformer le droit des transports de manière à
réglementer tous les contrats de transport, qu’ils s’appli-
quent à un ou plusieurs modes de transport et qu’ils soient
conclus sous forme électronique ou par écrit. Les aspects
qu’il convenait d’examiner dans tout processus de réforme
étaient notamment les suivants: définition plus précise du
rôle, des responsabilités, des obligations et des droits de
toutes les parties concernées et définition plus claire du
moment auquel la livraison était présumée avoir lieu; éla-
boration de règles pour les cas où l’on ignorait à quel stade
du transport des marchandises avaient été perdues ou
endommagées; établissement des conditions ou du régime
de responsabilité devant s’appliquer et détermination des
limites financières de la responsabilité; et insertion de dis-
positions visant à prévenir l’utilisation frauduleuse des
connaissements.

10. À sa trente-quatrième session, en 2001, la Commission
était saisie d’un rapport du Secrétaire général (A/CN.9/497)
qui avait été établi à sa demande7.

11. Ce rapport présentait un résumé des remarques et des
suggestions issues des travaux du sous-comité internatio-
nal du CMI. Les solutions législatives envisageables n’y
étaient pas présentées en détail parce que le sous-comité
était en train de les examiner. Le rapport avait pour objet

3Ibid., par. 211.
4Ibid., par. 215.
5Ibid., cinquante-quatrième session, Supplément n° 17 (A/54/17),

par. 413.
6Ibid., par. 415.

7Ibid., cinquante-sixième session, Supplément n° 17 (A/56/17),
par. 319 à 345.
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de permettre à la Commission d’évaluer l’objectif et la
portée de ces solutions et de déterminer comment elle
entendait procéder. Il y était indiqué que les questions
devant être traitées dans le futur instrument étaient notam-
ment les suivantes: champ d’application de l’instrument;
durée de la responsabilité du transporteur, obligations et
responsabilité du transporteur; obligations du chargeur,
documents de transport, fret, livraison au destinataire, droit
de contrôle dont disposent les parties ayant un intérêt dans
la cargaison pendant le transport, transfert des droits sur
des marchandises, détermination de la partie ayant le droit
d’intenter une action contre le transporteur et prescription
des actions contre ce dernier.

12. Il était dit dans le rapport que les consultations
menées par le secrétariat conformément au mandat que lui
avait confié la Commission en 1996 montraient que des
travaux pourraient utilement être entrepris en vue d’élabo-
rer un instrument international, pouvant éventuellement
revêtir la forme d’un traité international, qui moderniserait
le droit des transports, tiendrait compte des progrès tech-
niques les plus récents, comme le commerce électronique,
et supprimerait les écueils juridiques mis en évidence par
la Commission dans le domaine du transport international
de marchandises par mer. L’examen d’éventuelles solutions
législatives par le CMI progressait rapidement et un texte
préliminaire comprenant des projets de dispositions pos-
sibles pour un futur instrument législatif, assortis de
variantes et de commentaires, devait être élaboré pour
décembre 2001.

13. Après délibération, la Commission a décidé de créer
un groupe de travail (baptisé “Groupe de travail sur le droit
des transports”) chargé d’examiner le projet. Le secrétariat
établirait, à l’intention de ce groupe de travail, un docu-
ment de travail préliminaire dans lequel seraient présentés,
assortis de variantes et de commentaires, les projets de dis-
positions possibles pour un futur instrument législatif que
le CMI était en train d’élaborer.

14. En ce qui concerne la portée des travaux, la
Commission a décidé, après discussion, que les questions
de responsabilité devraient être traitées dans ce document.
Elle a également décidé que, dans un premier temps, le
Groupe de travail examinerait les opérations de transport
de port à port; cependant, celui-ci avait toute latitude pour
étudier s’il serait souhaitable et possible d’examiner aussi
les opérations de transport de porte à porte ou certains
aspects de ces opérations et, en fonction des résultats de
ces études, recommander à la Commission d’élargir le cas
échéant son mandat. Il a été déclaré que les solutions
adoptées dans la Convention des Nations Unies sur la res-
ponsabilité des exploitants de terminaux de transport dans
le commerce international (Vienne, 1991) devraient aussi
être dûment prises en compte. Il a également été convenu
que les travaux seraient menés en coopération étroite avec
les organisations intergouvernementales intéressées prenant
part à des travaux dans le domaine du droit des transports
(telles que la Conférence des Nations Unies sur le com-
merce et le développement (CNUCED), la Commission
économique pour l’Europe (CEE) et d’autres commissions
régionales de l’ONU et l’Organisation des États américains
(OEA)), ainsi que des organisations internationales non
gouvernementales.

15. À sa trente-cinquième session qui a eu lieu en juin
2002 à New York, la Commission était saisie du rapport
du Groupe de travail sur le droit des transports sur les tra-
vaux de sa neuvième session (15-26 avril 2002), au cours
de laquelle le Groupe de travail avait entamé l’examen du
projet (A/CN.9/510). À cette session, le Groupe de travail
a entrepris un examen préliminaire des dispositions du
projet d’instrument sur le droit des transports qui était
annexé à la note du secrétariat (A/CN.9/WG.III/WP.21).
Le Groupe de travail était également saisi des commen-
taires de la Commission économique pour l’Europe (CEE)
de l’ONU et de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement (CNUCED), qui étaient
reproduits dans le document A/CN.9/WG.III/WP.21/Add.1.
Faute de temps, le Groupe de travail n’a pas terminé son
examen du projet d’instrument, qu’il s’est proposé d’ache-
ver à sa dixième session. La Commission a noté que le
secrétariat avait été prié d’élaborer une version révisée du
projet d’instrument en se fondant sur les délibérations et
les décisions du Groupe de travail (A/CN.9/510, par. 21).
Elle a adressé ses remerciements au Groupe de travail pour
ce qu’il avait déjà accompli8.

16. La Commission a noté que le Groupe de travail, ayant
présent à l’esprit le mandat qui lui avait été donné par la
Commission9 (et en particulier le fait que celle-ci avait
décidé que, dans un premier temps, le Groupe examinerait
les opérations de transport de port à port, mais qu’il aurait
toute latitude pour étudier s’il serait souhaitable et possible
d’examiner également les opérations de transport de porte
à porte, ou certains aspects de ces opérations), avait estimé
qu’il serait souhaitable de débattre également de la ques-
tion des opérations de transport de porte à porte et d’éla-
borer, pour les besoins de ces opérations, un régime
permettant de résoudre les éventuels conflits entre le projet
d’instrument et les dispositions régissant le transport ter-
restre dans les cas où le transport par mer était complété
par une ou plusieurs étapes terrestres (pour un compte
rendu de l’examen de la question de la portée du projet
d’instrument par le Groupe de travail, voir A/CN.9/510,
par. 26 à 32). Le Groupe de travail avait estimé qu’il serait
utile qu’il poursuive ses délibérations concernant le projet
d’instrument en partant de l’hypothèse de travail provisoire
que celui-ci porterait sur les opérations de transport de porte
à porte et avait par conséquent demandé à la Commission
d’approuver cette démarche (A/CN.9/510, par. 32).

17. En ce qui concerne la portée du projet d’instrument,
un certain nombre de délégations ont fermement appuyé
l’hypothèse de travail selon laquelle celui-ci devrait s’ap-
pliquer aux opérations de transport de porte à porte. Il a
été souligné qu’il était nécessaire dans la pratique d’har-
moniser le régime juridique régissant le transport de porte
à porte étant donné le nombre de plus en plus important
de cas concrets où le transport (en particulier de marchan-
dises conteneurisées) était assuré dans le cadre de contrats
de transport de porte à porte. Bien qu’aucune objection
n’ait été opposée à l’idée de donner une portée aussi éten-
due au projet d’instrument, il y a eu accord général sur
le fait que le Groupe de travail devrait s’efforcer d’asso-
cier à la poursuite de ses délibérations des organisations

8Ibid., cinquante-septième session, Supplément n° 17 (A/57/17), par. 222.
9Ibid., cinquante-sixième session, Supplément n° 17 (A/56/17), par. 345.
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internationales telles que l’Union internationale des trans-
ports routiers, l’Organisation intergouvernementale pour les
transports internationaux ferroviaires (OTIF) et d’autres
organisations internationales qui s’intéressent aux trans-
ports terrestres. Le Groupe de travail a été invité à exami-
ner les dangers qu’il y aurait à étendre au transport terrestre
les règles régissant le transport maritime et à tenir compte,
pour l’élaboration du projet d’instrument, des besoins spé-
cifiques du transport terrestre. La Commission a également
invité les États membres et les États dotés du statut d’ob-
servateur à inclure des experts du transport terrestre dans
leurs délégations participant aux délibérations du Groupe
de travail. Elle a invité en outre les Groupes de travail III
(Droit des transports) et IV (Commerce électronique) à
coordonner leurs travaux concernant les documents de
transport dématérialisés. Bien que, de l’avis général, des
mécanismes appropriés devraient être prévus dans le projet
d’instrument pour éviter d’éventuels conflits entre celui-ci
et d’autres instruments multilatéraux (en particulier ceux
contenant des règles obligatoires applicables au transport
terrestre), il a été dit qu’il ne suffisait pas d’éviter de tels
conflits pour garantir que le projet d’instrument soit large-
ment accepté, mais qu’il fallait également que ses disposi-
tions de fond établissent des règles acceptables tant pour
le transport maritime que pour le transport terrestre. Le
Groupe de travail a été invité à étudier la possibilité de
prévoir dans le projet d’instrument des ensembles de règles
distincts mais compatibles (dont certains pourraient être
facultatifs) pour le transport maritime et le transport rou-
tier. Après débat, la Commission a approuvé l’hypothèse
de travail selon laquelle le projet d’instrument devrait s’ap-
pliquer aux opérations de transport de porte à porte, étant
entendu que la question de son champ d’application sera à
nouveau examinée une fois que le Groupe de travail aura
étudié ses dispositions de fond et aura une vision plus com-
plète de leur fonctionnement dans le contexte du transport
de porte à porte10.

18. Le Groupe de travail III (Droit des transports), qui est
composé de tous les États membres de la Commission, a
tenu sa dixième session à Vienne du 16 au 20 septembre
2002. Ont assisté à cette session des représentants des États
membres suivants: Allemagne, Argentine, Autriche, Brésil,
Cameroun, Canada, Chine, Colombie, Espagne, États-Unis
d’Amérique, Fédération de Russie, France, Inde, Iran
(République islamique d’), Italie, Japon, Kenya, Lituanie,
Mexique, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord, Singapour, Soudan, Suède et Thaïlande.

19. Ont également assisté à la session des observateurs
des États suivants: Algérie, Australie, Danemark, Finlande,
Ghana, Grèce, Jamahiriya arabe libyenne, Koweït, Liban,
Norvège, Pays-Bas, Pérou, Philippines, République arabe
syrienne, République de Corée, Sénégal, Slovaquie, Suisse,
Tunisie, Turquie, Ukraine et Yémen.

20. Ont aussi assisté à la session des observateurs des
organisations internationales ci-après:

a) Système des Nations Unies: Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
(CNUCED) et Organisation maritime internationale (OMI);

b) Organisations intergouvernementales: Commission
européenne, Organisation intergouvernementale pour les
transports internationaux ferroviaires (OTIF) et Organisation
pour la coopération et le développement économiques
(OCDE).

c) Organisations internationales non gouvernemen-
tales invitées par la Commission: Association européenne
des étudiants en droit, Chambre internationale de la marine
marchande, Comité international des transports ferroviaires
(CIT), Comité maritime international (CMI), Conseil mari-
time et baltique international (BIMCO), Fédération inter-
nationale des associations de transitaires et assimilés
(FIATA), Instituto Iberoamericano de Derecho Maritimo,
International Group of Protection and Indemnity (P&I)
Clubs et International Multimodal Transport Association
(IMMTA).

21. Le Groupe de travail a élu le Bureau ci-après:

Président: M. Rafael ILLESCAS (Espagne)

Rapporteur: M. Walter DE SÁ LEITÃO (Brésil)

22. Le Groupe de travail était saisi des documents suivants:

a) Ordre du jour provisoire (A/CN.9/WG.III/WP.22);

b) Projet préliminaire d’instrument sur le transport de
marchandises par mer: Note du secrétariat (A/CN.9/
WG.III/WP.21);

c) Projet préliminaire d’instrument sur le transport de
marchandises par mer: Note du secrétariat (A/CN.9/
WG.III/WP.21/Add.1);

d) Proposition du Canada (A/CN.9/WG.III/WP.23).

23. Le Groupe de travail a adopté l’ordre du jour suivant:

1. Élection du Bureau.

2. Adoption de l’ordre du jour.

3. Élaboration d’un projet d’instrument sur le droit
des transports.

4. Questions diverses.

5. Adoption du rapport.

II. DÉLIBÉRATIONS ET DÉCISIONS

24. Le Groupe de travail a poursuivi l’examen des dis-
positions du projet d’instrument figurant en annexe à la
note du secrétariat (A/CN.9/WG.III/WP.21). Il est rendu
compte de ses délibérations et conclusions à la section III
ci-après.

A. Débat général

25. Dans le cadre des préparatifs de la dixième session
du Groupe de travail, le Gouvernement canadien a présenté
une proposition (A/CN.9/WG.III/WP.23) concernant le
champ d’application et la structure du projet d’instrument.
Compte tenu des discussions qui avaient eu lieu à la neu-
vième session du Groupe de travail concernant la question

10Ibid., cinquante-septième session, Supplément n° 17 (A/57/17),
par. 224.
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de savoir si le projet d’instrument devrait s’appliquer au
transport de porte à porte ou au transport de port à port,
les trois possibilités suivantes étaient proposées: 1) pour-
suivre le travail sur le projet d’instrument actuel, mais pré-
voir une réserve permettant aux États contractants de
décider d’appliquer ou non le projet d’article 4.2.1 et les
règles régissant le transport de marchandises avant ou après
le transport maritime; 2) poursuivre les travaux sur le
projet d’instrument actuel, y compris le projet d’ar-
ticle 4.2.1, mais insérer les mots “ou du droit national”
après les mots “convention internationale” au projet d’ar-
ticle 4.2.1 b; ou 3) réviser le projet d’instrument actuel de
manière qu’il comporte quatre chapitres distincts consacrés
respectivement aux dispositions communes, au transport de
marchandises par mer (port à port), au transport de mar-
chandises par mer et par d’autres modes avant ou après le
transport maritime (porte à porte) et aux clauses et réserves
finales, y compris les réserves expresses concernant le cha-
pitre relatif au transport de port à port et le chapitre rela-
tif au transport de porte à porte.

26. Le Groupe de travail a accueilli avec satisfaction cette
contribution à l’examen de la question du champ d’appli-
cation du projet d’instrument. Toutefois, on s’est interrogé
sur l’opportunité d’examiner à ce stade les solutions pro-
posées pour la structure du projet d’instrument. Selon un
point de vue — qui a été appuyé —, il serait prématuré de
procéder à un examen approfondi du champ d’application,
d’autant que le secrétariat a été invité à établir sur ce sujet
un document de travail que le Groupe de travail examinera
à une session ultérieure. Tout en estimant qu’il serait peut-
être prématuré de procéder à un examen approfondi de la
question ou d’opter pour telle ou telle possibilité, on a dit
que les solutions présentées dans la proposition canadienne
ainsi que d’autres solutions envisageables devraient être
incluses dans le document de travail sur le champ
d’application qui doit être présenté à une session ultérieure
du Groupe de travail.

27. Le Groupe de travail a décidé d’examiner d’abord la
question de la responsabilité du transporteur traitée dans le
chapitre 6 du projet d’instrument, puis les questions concer-
nant la durée de la responsabilité traitées dans le chapitre 4.
Il a été convenu que les questions concernant le champ
d’application seraient traitées d’un point de vue général lors
de l’examen de la question connexe de la durée de res-
ponsabilité traitée dans le projet de chapitre 4 (voir plus
loin le paragraphe 123).

28. Lors d’un échange de vues préliminaire avec des
représentants d’organisations internationales qui s’intéres-
sent aux transports terrestres, le Groupe de travail a entendu
l’Organisation intergouvernementale pour les transports
internationaux ferroviaires (OTIF) et le Comité internatio-
nal des transports ferroviaires (CIT), qui se sont déclarés
favorables à l’établissement de règles globales régissant le
transport multimodal, à condition que les situations où il
est fait appel à un seul mode de transport (routier, ferro-
viaire ou navigation intérieure par exemple) soient dûment
prises en considération. La troisième possibilité présentée
dans la proposition canadienne a été jugée intéressante à
cet égard (il est rendu compte de la reprise de cet échange
de vues plus loin dans le paragraphe 124 et les annexes I
et II).

B. Examen des projets de chapitres

1. Projet de chapitre 6
(Responsabilité du transporteur)

29. Le texte du projet de chapitre 6, tel qu’examiné par
le Groupe de travail, était le suivant:

“6.1 Fondement de la responsabilité

6.1.1 Le transporteur est responsable du préjudice
résultant de la perte ou du dommage subi par les mar-
chandises ainsi que du retard de livraison, si l’événe-
ment qui a causé la perte, le dommage ou le retard s’est
produit pendant la durée de la responsabilité du trans-
porteur telle que celle-ci est définie à l’article 4, à
moins qu’il ne prouve qu’aucune faute de sa part ou de
l’une quelconque des personnes visées à l’article 6.3.2 a
n’a causé cette perte, ce dommage ou ce retard ou n’y
a contribué.

6.1.2 [Nonobstant les dispositions de l’article 6.1.1, le
transporteur n’est pas responsable de la perte, du dom-
mage ou du retard résultant:

a) Des actes, négligence ou défaut du capitaine,
marin, pilote ou autres préposés du transporteur dans la
navigation ou dans l’administration du navire;

b) D’un incendie à bord du navire, à moins qu’il
ne soit causé par le fait ou la faute du transporteur.]

6.1.3 Nonobstant les dispositions de l’article 6.1.1, si
le transporteur prouve que la perte ou le dommage subi
par les marchandises ou le retard de livraison a été causé
par l’un des événements suivants, il est présumé, en
l’absence de preuve contraire, que ni sa faute, ni celle
d’une partie exécutante n’a causé ni contribué à causer
cette perte, ce dommage ou ce retard:

i) [“Acte de Dieu”], guerre, hostilités, conflit
armé, piraterie, terrorisme, émeutes et troubles
civils;

ii) Restrictions de quarantaine; intervention ou
obstacles créés par des gouvernements, des
autorités publiques, des dirigeants ou des per-
sonnes [y compris une intervention judiciaire
ou faisant suite à une procédure judiciaire];

iii) Acte ou omission du chargeur, de la partie
contrôlante ou du destinataire;

iv) Grèves, lock-out ou arrêts ou entraves apportés
au travail;

v) Sauvetage ou tentative de sauvetage de vies ou
de biens en mer;

vi) Freinte en volume ou en poids ou toute autre
perte ou dommage résultant d’un vice caché, de
la nature spéciale ou d’un vice propre de la mar-
chandise;

vii) Insuffisance ou état défectueux de l’emballage
ou de marques;

viii) Vices cachés échappant à une diligence
raisonnable;
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ix) Manutention, chargement, arrimage ou déchar-
gement des marchandises par le transporteur,
la partie contrôlante ou le destinataire, ou en
leur nom;

x) Actes accomplis par le transporteur ou une
partie exécutante conformément aux pouvoirs
conférés par les articles 5.3 et 5.5 lorsque les
marchandises sont devenues dangereuses pour
des personnes, des biens ou l’environnement
ou ont été sacrifiées;

[xi) Périls, dangers ou accidents de la mer ou
d’autres eaux navigables;]

6.1.4 [Si la perte, le dommage ou le retard de livrai-
son est dû en partie à un événement dont le transpor-
teur n’est pas responsable et en partie à un événement
dont il est responsable, le transporteur est responsable
de l’ensemble de la perte, du dommage ou du retard de
livraison, sauf s’il prouve qu’une partie précise du pré-
judice a été causé par un événement dont il n’est pas
responsable.]

[Si la perte, le dommage ou le retard de livraison est
dû en partie à un événement dont le transporteur n’est
pas responsable et en partie à un événement dont il est
responsable, le transporteur:

a) Est responsable de la perte, du dommage ou du
retard de livraison si la partie demandant réparation de
cette perte, de ce dommage ou de ce retard prouve qu’un
ou plusieurs événements dont le transporteur est res-
ponsable en sont la cause; et

b) N’est pas responsable de la perte du dommage
ou du retard de livraison s’il prouve qu’un ou plusieurs
événements dont il n’est pas responsable en sont la cause.

Si aucune preuve ne permet de répartir le préjudice, le
transporteur est responsable de la moitié de la perte, du
dommage ou du retard de livraison.]

6.2 Calcul de la réparation

6.2.1 Si le transporteur est responsable de la perte ou
du dommage subi par les marchandises, la réparation
due est calculée par référence à la valeur de ces mar-
chandises au lieu et au moment de livraison prévus par
le contrat de transport.

6.2.2 La valeur des marchandises est déterminée
d’après le cours en bourse ou, à défaut, d’après le prix
courant sur le marché ou, à défaut de l’un et de l’autre,
d’après la valeur usuelle de marchandises de même
nature et qualité au lieu de livraison.

6.2.3 En cas de perte ou de dommage subi par les mar-
chandises et sous réserve des dispositions de l’ar-
ticle 6.4, le transporteur n’est astreint au paiement
d’aucune réparation dépassant ce qui est prévu dans les
articles 6.2.1 et 6.2.2.

6.3 Responsabilité des parties exécutantes

6.3.1 a) Une partie exécutante assume les responsa-
bilités et obligations imposées et bénéficie des droits et
exonérations conférés au transporteur par le présent

instrument i) pendant la période où elle a la garde des
marchandises; et ii) à tout autre moment dans la mesure
où elle participe à l’exécution de l’une quelconque des
activités prévues par le contrat de transport.

b) Si le transporteur accepte d’assumer des obliga-
tions autres que celles qui lui sont imposées par le pré-
sent instrument ou s’il accepte que sa responsabilité en
cas de retard de livraison, de perte ou d’endommagement
des marchandises ou liés aux marchandises soit plus
élevée que les limites imposées en vertu des articles 6.4.2,
6.6.4 et 6.7, une partie exécutante n’est pas liée par cette
acceptation à moins qu’elle n’accepte expressément ces
obligations ou ces limites.

6.3.2 a) Sous réserve de l’article 6.3.3, le transpor-
teur répond des actes et omissions de:

i) Toute partie exécutante; et

ii) De toute autre personne, y compris les sous-
traitants et agents d’une partie exécutante, qui
s’acquitte ou s’engage à s’acquitter de l’une quel-
conque des obligations incombant au transporteur
en vertu du contrat de transport, dans la mesure
où cette personne agit, directement ou indirecte-
ment, à la demande du transporteur ou sous sa
supervision ou son contrôle, comme s’il s’agis-
sait de ses propres actes ou omissions. Un trans-
porteur n’est tenu responsable en vertu de la
présente disposition que lorsque cette partie exé-
cutante ou cette autre personne a commis l’acte
ou l’omission dans l’exercice de ses fonctions en
tant que sous-traitant, employé ou agent;

b) Sous réserve de l’article 6.3.3, une partie exé-
cutante répond des actes et omissions de toute personne
à laquelle elle a délégué l’exécution de l’une quelconque
des obligations incombant au transporteur en vertu du
contrat de transport, y compris ses sous-traitants,
employés et agents, comme s’il s’agissait de ses propres
actes ou omissions. Une partie exécutante n’est tenue
responsable en vertu de la présente disposition que
lorsque la personne concernée a commis l’acte ou
l’omission dans l’exercice de ses fonctions en tant que
sous-traitant, employé ou agent.

6.3.3 Si une action est intentée contre toute personne,
autre que le transporteur, mentionnée à l’article 6.3.2,
cette personne peut se prévaloir des exonérations et des
limitations de responsabilité dont peut se prévaloir le
transporteur en vertu du présent instrument si elle
prouve qu’elle a agi dans l’exercice de ses fonctions en
tant que sous-traitant, employé ou agent.

6.3.4 Si plusieurs personnes sont responsables de la
perte, de l’endommagement ou du retard de livraison
des marchandises, elles assument une responsabilité
conjointe et solidaire, mais uniquement dans les limites
prévues aux articles 6.4, 6.6 et 6.7.

6.3.5 Sans préjudice des dispositions de l’article 6.8,
le montant total de la responsabilité de ces personnes
ne dépasse pas les limites globales de responsabilité
prévues dans le présent instrument.

6.4 Retard
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6.4.1 Il y a retard de livraison lorsque les marchan-
dises ne sont pas livrées au lieu de destination prévu
dans le contrat de transport dans un délai quelconque
expressément convenu [ou, en l’absence d’une telle
convention, dans le délai qu’il serait raisonnable d’at-
tendre d’un transporteur diligent, compte tenu des condi-
tions du contrat, des caractéristiques du transport et des
circonstances du voyage].

6.4.2 Si un retard de livraison provoque un préjudice
qui ne résulte pas de la perte ou du dommage subi par
les marchandises transportées et n’est donc pas couvert
par l’article 6.2, le montant dû à titre de réparation de
ce préjudice est limité à un montant équivalant à [... fois
le fret payable pour les marchandises ayant subi le
retard]. Le montant total payable en vertu de la présente
disposition et de l’article 6.7.1 ne dépasse pas la limite
qui serait fixée en vertu de l’article 6.7.1 pour la perte
totale des marchandises concernées.

6.5 Déviation

a) Le transporteur n’est pas responsable de la perte,
du dommage ou du retard de livraison dû à un déroute-
ment pour sauver ou tenter de sauver des vies ou des
biens en mer ou à toute autre déviation raisonnable;

b) Lorsque, en vertu du droit national, une dévia-
tion constitue en soi un manquement aux obligations du
transporteur, un tel manquement n’a d’effet que
conformément aux dispositions du présent instrument.

6.6 Marchandises en pontée

6.6.1 Les marchandises ne peuvent être transportées en
pontée que si:

i) Cela est exigé par les lois ou les règles ou règle-
ments administratifs applicables; ou

ii) Elles sont transportées dans ou sur des conte-
neurs sur des ponts qui sont spécialement
équipés pour transporter de tels conteneurs; ou

iii) Dans les cas non couverts par les alinéas i ou ii
du présent article, le transport en pontée soit est
effectué conformément au contrat de transport ou
aux coutumes, usages et pratiques du commerce,
soit découle d’autres usages ou pratiques du
commerce en question.

6.6.2 Si les marchandises ont été expédiées conformé-
ment à l’article 6.6.1 i et iii, le transporteur n’est pas
responsable de la perte ou du dommage subi par ces
marchandises ni du retard de livraison qui résultent des
risques spéciaux que comporte leur transport en pontée.
Si les marchandises sont transportées sur le pont ou au-
dessus du pont conformément à l’article 6.6.1 ii, le
transporteur est responsable de la perte ou du dommage
subi par ces marchandises ou du retard de livraison, en
vertu des dispositions du présent instrument, sans qu’il
soit tenu compte du fait qu’elles ont été transportées sur
le pont ou au-dessus du pont. Si les marchandises sont
transportées en pontée dans des cas autres que ceux
autorisés en vertu de l’article 6.6.1, le transporteur est

responsable, indépendamment des dispositions de l’ar-
ticle 6.1, de la perte ou du dommage subi par ces mar-
chandises ou du retard de livraison résultant
exclusivement de leur transport en pontée.

6.6.3 Si les marchandises ont été expédiées conformé-
ment à l’article 6.6.1 iii, le fait que certaines marchan-
dises sont transportées en pontée doit être indiqué dans
les données du contrat. Si tel n’est pas le cas, le trans-
porteur assume la charge de prouver que le transport en
pontée est effectué conformément à l’article 6.6.1 iii et,
si un document de transport négociable ou un enregis-
trement électronique négociable est émis, il ne peut pas
opposer cette disposition à un tiers qui a obtenu ce docu-
ment de transport ou cet enregistrement électronique de
bonne foi.

6.6.4 Si le transporteur visé par le présent article 6.6
est responsable de la perte ou du dommage subi par les
marchandises transportées en pontée ou du retard de
livraison de ces marchandises, sa responsabilité est
limitée comme prévu aux articles 6.4 et 6.7; cependant,
si le transporteur et le chargeur sont expressément
convenus que les marchandises seraient transportées
en cale, le transporteur n’a pas le droit de limiter sa
responsabilité pour toute perte ou dommage subi par
les marchandises qui résulte exclusivement de leur
transport en pontée.

6.7 Limites de la responsabilité

6.7.1 Sous réserve de l’article 6.4.2, la responsabilité
du transporteur pour la perte ou les dommages subis par
les marchandises ou liés aux marchandises est limitée à
[...] unités de compte par colis ou autre unité de char-
gement, ou à [...] unités de compte par kilogramme de
poids brut des marchandises perdues ou endommagées,
la limite la plus élevée étant applicable, sauf lorsque la
nature et la valeur des marchandises ont été déclarées
par le chargeur avant l’embarquement et figurent dans
les données du contrat [ou lorsqu’un montant supérieur
à la limite de responsabilité fixée dans le présent article
a été convenu entre le transporteur et le chargeur].

6.7.2 Lorsque les marchandises sont transportées dans
ou sur un conteneur, les colis ou les unités de charge-
ment déclarés comme ayant été placés dans ou sur ce
conteneur dans les données du contrat sont considérés
comme colis ou unités de chargement. En l’absence
d’une telle déclaration, les marchandises placées dans
ou sur ce conteneur sont considérées comme une unité
de chargement.

6.7.3 L’unité de compte visée dans le présent article
est le droit de tirage spécial tel qu’il est défini par le
Fonds monétaire international. Les montants mentionnés
dans le présent article sont convertis dans la monnaie
nationale d’un État suivant la valeur de cette monnaie
à la date du jugement ou à la date convenue par les par-
ties. La valeur, en droits de tirages spéciaux, de la mon-
naie nationale d’un État contractant qui est membre du
Fonds monétaire international est calculée selon la
méthode d’évaluation appliquée par le Fonds monétaire
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international à la date en question pour ses propres opé-
rations et transactions. La valeur, en droits de tirages
spéciaux, de la monnaie d’un État contractant qui n’est
pas membre du Fonds monétaire international est
calculée de la façon déterminée par cet État.

6.8 Déchéance du droit de limiter la responsabilité

Ni le transporteur ni aucune des personnes mentionnées
à l’article 6.3.2 ne peut limiter sa responsabilité
conformément aux articles [6.4.2,] 6.6.4, et 6.7 du pré-
sent instrument [ni conformément au contrat de trans-
port] si le demandeur prouve que [le retard à la
livraison,] la perte ou le dommage subi par les mar-
chandises ou lié aux marchandises résulte d’un acte ou
d’une omission personnels de la personne revendiquant
le droit de limiter sa responsabilité qui a été commis
soit avec l’intention de provoquer cette perte ou ce dom-
mage, soit témérairement et en sachant que cette perte
ou ce dommage en résulterait probablement.

6.9 Avis de perte, de dommage ou de retard

6.9.1 Le transporteur est présumé, en l’absence de
preuve contraire, avoir livré les marchandises telles que
celles-ci sont décrites dans les données du contrat, à
moins qu’un avis de perte ou de dommage subi par les
marchandises ou lié aux marchandises indiquant la
nature générale de cette perte ou de ce dommage n’ait
été remis avant la livraison ou au moment de la livrai-
son au transporteur ou à la partie exécutante qui a livré
les marchandises, ou, si la perte ou le dommage n’est
pas apparent, dans les trois jours ouvrables suivant la
livraison des marchandises. Un tel avis n’est pas néces-
saire dans le cas d’une perte ou d’un dommage qui est
constaté lors d’une inspection commune des marchan-
dises effectuée par le destinataire et le transporteur ou
la partie exécutante dont la responsabilité est invoquée.

6.9.2 Aucune réparation n’est due en vertu de l’ar-
ticle 6.4 à moins qu’un avis notifiant cette perte n’ait
été donné à la personne dont la responsabilité est invo-
quée dans un délai de 21 jours consécutifs à compter
de la livraison des marchandises.

6.9.3 Lorsque l’avis visé dans le présent chapitre est
donné à la partie exécutante qui a livré les marchan-
dises, il a le même effet que s’il avait été donné au
transporteur, et un avis donné au transporteur a le même
effet qu’un avis donné à la partie exécutante qui a livré
les marchandises.

6.9.4 En cas de perte ou de dommage certain ou pré-
sumé, les parties à la demande ou au litige doivent
se donner réciproquement toutes les facilités raison-
nables pour procéder à l’inspection et au pointage des
marchandises.

6.10 Recours judiciaires

Les exonérations et limitations de responsabilité prévues
par le présent instrument et les obligations imposées par
celui-ci sont applicables dans toute action contre le

transporteur ou la partie exécutante pour perte ou dom-
mage subi par les marchandises ou lié aux marchandises
faisant l’objet d’un contrat de transport, que l’action soit
fondée sur la responsabilité contractuelle ou extracon-
tractuelle ou autrement.”

a) Article 6.1.1

30. On a fait observer que le projet de chapitre 6, qui
constituait la règle de base relative à la responsabilité du
transporteur, devrait être lu conjointement avec les cha-
pitres 4 et 5 (qui jouaient également un rôle dans la défi-
nition des obligations du transporteur) et le projet de
chapitre 7 (étant donné que le projet de chapitre 6 faisait
pendant aux dispositions relatives aux obligations du char-
geur). On a également fait observer que deux types d’ex-
ceptions à la responsabilité du transporteur étaient prévues
dans les projets d’articles 6.1.2 et 6.1.3. On a expliqué que
même si le transporteur s’était acquitté des obligations qui
lui incombaient en vertu du projet de chapitre 5, par
exemple en exerçant la diligence raisonnable requise en
vertu du projet d’article 5.4, cela ne signifiait pas néces-
sairement qu’il ne pouvait être tenu responsable d’aucune
faute en vertu du projet d’article 6.1. Si toutefois le trans-
porteur manquait par exemple aux obligations prévues aux
projets d’articles 5.2.1 ou 5.4, cela constituerait une faute
et c’est à lui qu’incomberait la charge de prouver l’absence
de faute (s’il pouvait être présumé responsable).

31. On s’est déclaré favorable à la teneur du projet d’ar-
ticle 6.1.1 et au principe de la responsabilité du transpor-
teur fondée sur la faute, à savoir que celui-ci était
responsable à moins qu’il ne prouve que la perte, le dom-
mage ou le retard n’a pas été causé par une faute de sa
part ou de l’une quelconque des personnes visées à
l’alinéa a du projet d’article 6.3.2. On a estimé que le projet
d’article 6.1.1 était, du point de vue du fond, plus proche
de l’article 4.2 q des Règles de La Haye et de La Haye-
Visby que de l’article 5.1 des Règles de Hambourg, qui
exigeait que le transporteur prouve que lui-même, ses pré-
posés ou ses mandataires avaient pris toutes les mesures
qui pouvaient être raisonnablement exigées pour éviter
l’événement et ses conséquences. Toutefois, le membre de
phrase “la durée de la responsabilité du transporteur telle
que celle-ci est définie à l’article 4” a suscité des critiques
parce qu’il permettrait au transporteur de restreindre considé-
rablement sa responsabilité. On s’est inquiété des raisons
pour lesquelles il avait été jugé nécessaire de s’écarter du
libellé des Règles de Hambourg. Il a été suggéré de sim-
plifier le fondement de la responsabilité en abolissant la
règle de la diligence raisonnable et en la remplaçant par la
responsabilité découlant de l’utilisation du navire en tant
que tel. Il a été expliqué que l’on s’était écarté du libellé
des Règles de La Haye et de celui des Règles de Hambourg
pour apporter des améliorations et assurer une plus grande
sécurité (concernant par exemple le fait que la responsabi-
lité du transporteur était fondée sur une faute présumée,
point qui avait dû être clarifié dans le consensus adopté
par les rédacteurs des Règles de Hambourg). Selon l’opi-
nion contraire, en combinant différents libellés provenant
à la fois des Règles de La Haye et des Règles de
Hambourg, on risquerait d’accroître l’insécurité car on ne
savait pas comment la disposition serait interprétée.
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32. Il a été déclaré que la norme de responsabilité plus
élevée qui avait été adoptée dans des instruments traitant
d’autres modes de transport (comme la COTIF) ne serait
pas acceptable dans le contexte maritime. À cet égard, on
s’est déclaré favorable à l’inclusion d’éléments addition-
nels dans le projet d’article 6.1, provenant par exemple du
projet de chapitre 5 qui énonce les obligations concrètes
du transporteur. On a noté que si le projet d’instrument
devait être appliqué au transport de porte à porte, les
conflits avec des conventions relatives au transport terrestre
unimodal (telles que la COTIF et la CMR) seraient inévi-
tables étant donné que ces deux conventions imposaient
une norme de responsabilité plus élevée au transporteur.
Toutefois, on a estimé que ces conflits pourraient être
réduits en insérant un libellé approprié dans le projet d’ar-
ticle 6.4 ainsi qu’en reprenant le libellé utilisé pour le trans-
porteur réel. D’une façon plus générale, on s’est interrogé
sur le point de savoir si les règles supplétives en matière
de responsabilité applicables dans le contexte du transport
de porte à porte devraient être fondées sur les règles régis-
sant le transport maritime plutôt que sur celles régissant le
transport terrestre, qui sont plus strictes.

33. En réponse à une question concernant le lien entre les
projets d’articles 5.2 et 5.4 et le projet d’article 6.1.1, il a
été précisé que si le transporteur prouvait que l’événement
qui avait causé la perte, le dommage ou le retard ou qui y
avait contribué, ne constituait pas une violation des obliga-
tions qui lui incombaient en vertu des projets d’articles 5.2
et 5.4, aucune présomption de faute ne pèserait sur lui.

34. On s’est déclaré très favorable à la teneur du projet d’ar-
ticle 6.1.1. À l’issue d’un débat, le Groupe de travail a prié
le secrétariat d’en réviser le texte en tenant dûment compte
des points de vue qui avaient été exprimés et des suggestions
qui avaient été faites ainsi que de la nécessité de veiller à ce
que le texte concorde dans les différentes langues.

b) Article 6.1.2

35. Il a été rappelé que les alinéas a) et b) énonçaient les
deux premières exceptions traditionnelles à la responsabi-
lité du transporteur prévues dans les Règles de La Haye et
de La Haye-Visby. Il a également été rappelé que l’idée
de maintenir ces exceptions suscitait une opposition
considérable. En ce qui concerne l’alinéa a, on a souligné
que l’élément “administration”, qui ne faisait que susciter
des litiges quant à la différence entre l’administration du
navire et l’obligation normale de prendre soin des mar-
chandises et de les transporter qui incombait au transpor-
teur, ne trouvait guère de partisans. On a souligné par
ailleurs qu’une exception similaire à la responsabilité du
transporteur fondée sur l’erreur de navigation qui figurait
dans la version initiale de la Convention de Varsovie avait
été éliminée dès 1955 du régime de responsabilité régis-
sant le transport aérien de marchandises pour tenir compte
du progrès des techniques de navigation. Il a été largement
estimé que le fait d’éliminer cette exception du régime
international régissant le transport de marchandises par mer
constituerait un progrès important vers la modernisation et
l’harmonisation du droit international des transports. Il a
été souligné que cela pourrait être nécessaire dans le
contexte de l’élaboration de règles internationales régissant

le transport de porte à porte.

36. De l’avis d’un certain nombre de délégations, l’ex-
ception générale fondée sur l’erreur de navigation devrait
être maintenue car, si elle était supprimée, il en résulterait
une modification considérable de la situation actuelle en ce
qui concerne la répartition des risques liés au transport
maritime entre le transporteur et les chargeurs, ce qui aurait
sans doute une incidence économique sur les marchés de
l’assurance. Selon un point de vue voisin, bien qu’une éli-
mination de l’exception générale fondée sur l’erreur de
navigation soit probablement inévitable, l’alinéa a devrait
être conservé entre crochets en attendant qu’une décision
définitive ne soit prise en ce qui concerne l’ensemble de la
question de la responsabilité (c’est-à-dire les divers aspects
du régime de responsabilité applicables aux diverses parties
concernées). À l’issue d’un débat, le Groupe de travail a
toutefois décidé de supprimer l’alinéa a.

37. En ce qui concerne l’alinéa b, on s’est déclaré très
favorable à la suppression de l’exception traditionnelle
relative à l’incendie à bord du navire. Il a été souligné que
le libellé actuel de cette disposition, qui était inspiré des
Règles de La Haye et de La Haye-Visby, imposerait une
charge de la preuve excessive au chargeur étant donné que,
dans la plupart des cas, celui-ci serait dans l’impossibilité
de prouver que l’incendie a été causé par le fait ou la faute
du transporteur. Pour ce qui est de la nécessité de tenir
compte de la situation où l’incendie a été causé par la mar-
chandise elle-même, on a estimé que le membre de phrase
“toute autre perte ou dommage résultant d’un vice caché,
de la nature spéciale ou d’un vice propre de la marchan-
dise” à l’alinéa vi du projet d’article 6.1.3 permettrait sans
doute de le faire de façon satisfaisante. Toutefois, il a éga-
lement été dit que des consultations supplémentaires avec
le secteur des transports étaient nécessaires afin de déter-
miner l’incidence de l’élimination de cette exception sur
l’équilibre général de la répartition de la responsabilité dans
le projet d’instrument. Plusieurs délégations se sont égale-
ment déclarées favorables à ce que l’alinéa b soit conservé
tel quel. Après avoir débattu de la question, le Groupe de
travail n’est pas parvenu à un consensus concernant la
suppression de l’alinéa b et a décidé de le conserver entre
crochets, en attendant une éventuelle reprise des discussions
à un stade ultérieur.

c) Article 6.1.3

38. Le Groupe de travail a engagé un débat général sur
le projet d’article 6.1.3, sans aborder séparément les élé-
ments énumérés aux alinéas i à xi, qu’il examinera dans le
détail après avoir discuté plus longuement de la façon dont
le projet d’instrument traiterait les questions concernant le
transport de porte à porte. Il a été rappelé que ce projet
d’article s’inspirait de l’article 4.2 des Règles de La Haye
et de La Haye-Visby, qui énumérait les cas dans lesquels
le transporteur était exonéré de responsabilité pour la perte
ou le dommage subi par les marchandises, à savoir, géné-
ralement, lorsque cette perte ou ce dommage était impu-
table à des événements indépendants de sa volonté. Il a
également été rappelé que le projet d’article 6.1.3 consti-
tuait une version modifiée et quelque peu étendue de la
liste des périls exclus par les Règles de La Haye et de
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La Haye-Visby, en particulier du fait qu’il prévoyait des
exceptions découlant de situations dont le transporteur avait
la maîtrise.

39. Un certain nombre de délégations ont exprimé des
doutes quant à la nécessité d’inclure une telle liste dans le
projet d’instrument compte tenu du principe général énoncé
au projet d’article 6.1.1 selon lequel la responsabilité du
transporteur était fondée sur la faute. Il a été déclaré qu’on
ne pouvait dresser une liste exhaustive des incidents sus-
ceptibles de survenir durant le transport et de diminuer
éventuellement la responsabilité du transporteur. On a fait
observer que des textes comme les Règles CNUCED/CCI
ne contenaient pas une telle liste et qu’il serait plus satis-
faisant de prévoir une exonération de responsabilité en cas
de force majeure ou d’autres événements par nature inévi-
tables et imprévisibles, de dommage résultant d’un vice
propre des marchandises ou de faute du chargeur ou du
destinataire. Toutefois, selon l’avis qui a prévalu, cette
liste, bien que pouvant être superflue dans certains
systèmes juridiques, devrait être conservée car elle serait
utile dans beaucoup d’autres systèmes pour préserver la
jurisprudence existante. On a fait valoir que sa suppression
pure et simple pourrait être interprétée par des juges
inexpérimentés en droit maritime comme une intention de
modifier ce droit. Il a été dit que, même si la liste n’était
pas nécessaire dans certains pays, elle n’en était pas moins
utile dans d’autres sans pour cela causer du tort aux pre-
miers. On a également fait valoir que, dans un ensemble
de règles contraignantes comme celles qui étaient énoncées
dans le projet d’instrument, on ne pouvait pas accorder à
l’autonomie des parties une aussi large place que dans des
règles contractuelles telles que les Règles CNUCED/CCI.

40. S’agissant de la liste elle-même, on pouvait selon un
avis structurer celle-ci de manière plus rationnelle en
regroupant les cas d’exonération selon qu’ils découlaient
d’événements dépendants ou indépendants de la volonté du
transporteur. À ce propos, un certain nombre de déléga-
tions ont accueilli avec beaucoup de scepticisme l’idée que
des situations dont le transporteur avait la maîtrise puis-
sent donner lieu à des exonérations. On a par ailleurs pro-
posé de rédiger le projet d’article 6.1.3 de telle sorte qu’il
constitue une liste indicative et non une norme.

41. En ce qui concerne la façon dont le transporteur
s’exonérerait de sa responsabilité, il a été souligné que les
périls exclus mentionnés dans le projet d’article 6.1.3 n’y
figuraient qu’en tant que présomptions et non en tant que
cas d’exonération directe comme dans l’article 4.2 des
Règles de La Haye et de La Haye-Visby. Le Groupe de
travail a entendu des points de vue divergents sur la ques-
tion de savoir si les périls exclus devraient être maintenus
en tant que cas d’exonération de responsabilité ou s’ils ne
devraient figurer qu’en tant que présomptions. Il a été dit
en faveur de l’adoption de cette dernière solution que cer-
tains événements étaient typiques de situations où le trans-
porteur n’avait pas commis de faute et qu’il était justifié,
lorsque celui-ci prouvait qu’un tel événement s’était pro-
duit, que la charge de la preuve soit renversée. Toutefois,
il a été souligné, en faveur du maintien des cas d’exoné-
ration traditionnels, que l’on ne pouvait pas considérer que
tous les cas mentionnés dans le projet d’article 6.1.3
n’étaient admissibles que si le transporteur ayant subi le

péril exclu n’avait pas commis de négligence. Par exemple,
un “acte de Dieu” ou un péril de la mer pouvaient être
définis comme des événements qui survenaient sans qu’il
y ait négligence du transporteur, dans des circonstances
contre lesquelles il n’était pas raisonnablement possible de
se prémunir. Il n’était pas facile de les définir aux fins d’un
régime de “présomption” sans faire référence à l’absence
de faute. Il sera peut-être nécessaire d’élaborer de nouvelles
définitions où il serait seulement question d’événements
extérieurs graves pouvant faire naître une présomption
(simple) de non-responsabilité. Cela pourrait rendre
caduque la jurisprudence existante dans certains pays. Ces
deux périls exclus ont été placés entre crochets car ils ne
cadreraient pas bien avec un régime fondé sur la pré-
somption et il semble probable que les situations dans les-
quelles l’un ou l’autre seraient susceptibles de se manifester
pourraient facilement être couvertes par la règle fonda-
mentale énoncée dans le projet d’article 6.1.1. Le Groupe
de travail a décidé de ne pas se prononcer définitivement
sur le point de savoir si les cas énumérés dans le projet
d’article 6.1.3 devraient être envisagés comme des pré-
somptions ou comme des motifs d’exonération, avant
d’avoir examiné séparément les alinéas i à xi et étudié plus
en détail le libellé de l’ensemble de la disposition. Au cours
de ce débat, il a été souligné que, comme le transporteur
ne serait pas exonéré de sa responsabilité si l’on apportait
la preuve qu’il avait commis une faute, il se pourrait qu’il
n’y ait guère de différence dans la pratique entre la
démarche fondée sur la présomption et celle fondée sur
l’exonération.

42. On s’est dit préoccupé par le fait que, tel qu’il était
rédigé, le chapeau du projet d’article 6.1.3 ne prenait pas
suffisamment en considération les cas où le transporteur
apportait la preuve que l’un des événements visés dans ce
projet d’article s’était produit alors que l’on avait par
ailleurs des raisons de penser que le navire n’était pas en
état de navigabilité. La charge de prouver l’état d’innavi-
gabilité du navire incomberait alors au chargeur. On a
estimé que cela n’était pas compatible avec le projet d’ar-
ticle 6.1.1 et qu’il serait peut-être préférable d’envisager
les événements visés comme des cas d’exonération, à
condition que l’on puisse en même temps remplacer des
mots “a été causé par l’un des éléments suivants” par les
mots “a été causé uniquement par l’un des événements sui-
vants”. Il a également été suggéré de supprimer les mots
“ni contribué à causer”. Il a été pris note avec intérêt de
ces suggestions.

43. Bien que les alinéas i à xi n’aient pas été examinés
séparément, un certain nombre de suggestions ont été faites
et des préoccupations ont été exprimées à leur sujet. Pour
ce qui est de la rédaction, il a été suggéré que, si elle était
maintenue, la mention concernant l’incendie à bord du
navire figurant dans le projet d’article 6.1.2 devrait peut-
être être transférée au projet d’article 6.1.3. En ce qui
concerne le fond de cette disposition, il a été suggéré de
supprimer la mention concernant les restrictions de qua-
rantaine. En raison de la suppression de l’alinéa a du projet
d’article 6.1.2, il a également été suggéré d’ajouter dans le
projet d’article 6.1.3 un nouvel élément fondé sur la notion
de “pilotage imposé”. Bien que l’idée d’exonérer le trans-
porteur de sa responsabilité lorsqu’il a été obligé de recou-
rir aux services d’un pilote éventuellement incompétent ait
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recueilli un certain appui, l’opinion qui a prévalu a été que
le recours à des services de pilotage ne devrait pas exoné-
rer le transporteur de sa responsabilité, le pilote devant être
considéré comme un auxiliaire du transporteur. Bien que
ce dernier puisse effectivement se voir imposer des ser-
vices de pilotage ou une autre obligation par les autorités
portuaires, par exemple celle de charger ou de décharger
les marchandises, il serait anormal de faire supporter au
chargeur les conséquences de ces obligations, étant donné
que le transporteur, à la différence du chargeur, joue un
rôle effectif et continue à exercer un contrôle en pareille
circonstance. Il a été souligné que, en exonérant le trans-
porteur de sa responsabilité et en établissant un moyen de
recours contre le pilote ou tout autre prestataire de services
au transporteur (il a été fait mention des services de brise-
glace), on s’écarterait de façon inopportune de la pratique
établie et on empiéterait indûment sur les arrangements
contractuels entre le transporteur et ses prestataires de ser-
vices. À l’issue d’un débat, le Groupe de travail a décidé
de ne pas ajouter de nouvelles exceptions dans le projet
d’article 6.1.3 à ce stade, étant donné que la règle générale
énoncée dans le projet d’article 6.1.1 permettait de tenir
compte de façon satisfaisante des situations qui n’étaient
pas expressément visées dans le projet d’article 6.1.3.

44. Considérant que les situations dont le transporteur a
la maîtrise ne devraient pas être une cause d’exonération
de responsabilité, on s’est interrogé sur l’opportunité d’in-
clure les alinéas ix et x. On a fait observer que le débat
sur ces questions pourrait être rouvert lors de l’examen
détaillé des alinéas i à xi.

45. Le secrétariat a été invité à tenir compte des sug-
gestions, des vues et des préoccupations susmentionnées
lors de l’établissement de la nouvelle version de cette
disposition.

d) Article 6.1.4

46. Deux variantes du projet d’article 6.1.4 visant le cas
de figure dans lequel la perte, le dommage ou le retard de
livraison était dû à une conjonction de facteurs ont été sou-
mises au Groupe de travail. Selon la première variante, si
la perte, le dommage ou le retard de livraison était dû à
deux événements dont l’un seulement était imputable au
transporteur, ce dernier était responsable de l’ensemble du
préjudice sauf dans la mesure où il pouvait prouver quelle
part du préjudice résultait d’un événement dont il n’était
pas responsable. Dans la deuxième variante, si la perte, le
dommage ou le retard de livraison était dû à deux événe-
ments dont l’un seulement était imputable au transporteur,
il incombait à la fois au transporteur et à la partie qui
demandait réparation de rapporter la preuve de la cause du
préjudice. La deuxième variante prévoyait également,
comme solution de repli pour les rares situations dans les-
quelles il n’y aurait pas de preuves suffisantes, que les deux
parties seraient alors chacune responsables pour moitié du
préjudice.

47. Le Groupe de travail a examiné le texte des deux
variantes sur le fond et sur la forme, et les interventions
ont été axées sur des questions de politique législative
générale.

48. Si pour plusieurs intervenants, les deux variantes
étaient l’une et l’autre acceptables et les différences
qu’elles présentaient n’avaient guère d’importance, la pre-
mière variante a néanmoins bénéficié d’un large appui. On
a noté qu’elle était tout à fait claire et précise, et que si
elle envisageait de faire supporter toute la responsabilité
par le transporteur, elle ménageait à ce dernier la possi-
bilité de prouver qu’il n’était pas responsable de l’événe-
ment ayant causé la perte, le dommage ou le retard de
livraison.

49. On s’est toutefois aussi énergiquement élevé contre la
première variante. On y a vu notamment un très sérieux
problème, à savoir que, même si elle était calquée sur l’ar-
ticle 5.7 des Règles de Hambourg, elle ne fonctionnerait
pas de la même façon étant donné la présomption d’ab-
sence de faute du transporteur énoncée à l’article 6.1.3 du
projet d’instrument, qui introduisait un doute concernant
l’interaction entre les projets de chapitres 5 et 6.

50. On a émis l’avis que la deuxième variante était mieux
adaptée à la situation dans laquelle un préjudice résultait
de la conjonction de deux facteurs dont un seul était impu-
table au transporteur. Par exemple, si le préjudice était dû
à la fois à un emballage insuffisant et à une mauvaise
manutention des marchandises, la première variante ferait
supporter entièrement au transporteur la charge de prouver
quelle part du préjudice correspondait à chacun de ces deux
facteurs. Dans la deuxième variante, en revanche, la charge
de la preuve était partagée entre les deux parties.

51. On a aussi fait valoir que la deuxième variante était
préférable compte tenu de la décision du Groupe de tra-
vail de supprimer l’erreur de navigation de la liste des
causes d’exonération de responsabilité du transporteur figu-
rant à l’alinéa a du projet d’article 6.1.2. Dans la plupart
des cas, on pourrait arguer qu’une erreur de navigation
avait contribué au préjudice, et il serait difficile au trans-
porteur de prouver le contraire. Dans la deuxième variante,
si une erreur de navigation était alléguée, il incomberait au
propriétaire de la cargaison de prouver qu’elle avait causé
le préjudice et dans quelle mesure, et, si cela s’avérait
impossible, le préjudice serait supporté pour moitié par
chacune des parties. La notion qui était au cœur de la
deuxième variante était donc celle du partage de la charge
de la preuve.

52. Selon un autre point de vue, cependant, la deuxième
variante, en prévoyant qu’en l’absence de preuve permet-
tant de répartir le préjudice celui-ci serait supporté pour
moitié par le transporteur, était simpliste. On a fait obser-
ver que la règle de base concernant la charge de la preuve
avait déjà été énoncée dans les projets d’article 6.1.1, 6.1.2
et 6.1.3, et que la deuxième variante semblait aller à l’en-
contre de cette règle. On a souligné que la deuxième
variante n’avait de pendant dans aucun régime internatio-
nal ou national de transport de marchandises par mer, et
qu’elle modifierait considérablement la répartition des
risques entre le transporteur et les chargeurs. Les tenants
de la deuxième variante ont admis que celle-ci déplaçait la
charge de la preuve dans un sens favorable au transpor-
teur, mais ils ont fait valoir que c’était là un choix qui se
justifiait étant donné la suppression de l’erreur de naviga-
tion comme moyen de défense.
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53. La question des obligations primordiales a été sou-
levée au sein du Groupe de travail à l’occasion de l’exa-
men du projet d’article 6.1.4. On a donné comme exemple
le cas d’un préjudice dû à la fois à un vice inhérent aux
marchandises et à l’état d’innavigabilité du navire. Tant
qu’on ne savait pas si l’obligation de maintenir le navire
en état de navigabilité visée au projet d’article 5.4 était une
obligation primordiale, il n’était, a-t-on dit, pas possible
d’imputer le préjudice. Certains, qui pensaient le contraire,
ont dit qu’il fallait maintenir le projet d’article 6.1.4 afin
d’éviter que n’intervienne la théorie des obligations pri-
mordiales, qui d’ailleurs n’existait pas dans de nombreux
systèmes juridiques. Selon un autre point de vue, il était
douteux que le projet d’article 6.1.4 permette d’écarter cette
théorie. Si tel n’était pas le cas, il faudrait l’indiquer clai-
rement dans le projet d’article 6.1.4, par exemple en fai-
sant commencer celui-ci par les mots “sans préjudice du
projet d’article 5.1.4”.

54. Certaines délégations ont déclaré douter de la néces-
sité d’une disposition traitant spécialement de la question
de la responsabilité partagée ou de la cause partielle, mais
le sentiment d’une large majorité était que la répartition
des responsabilités était une question importante qui devait
être traitée dans le projet d’instrument. On a souligné que
la plupart des conventions sur le transport comportaient une
telle clause régissant la répartition des responsabilités
lorsque le préjudice avait des causes multiples. On a aussi
noté que les règles actuellement applicables en cas de
causes multiples faisaient peser sur le transporteur une très
lourde charge en exigeant qu’il rapporte la preuve qu’une
partie du préjudice était due à un événement dont il n’était
pas responsable. Même si des solutions intermédiaires
pouvaient être trouvées pour alléger cette charge, la ques-
tion semblait être mûre pour l’unification. Toutefois, dans
leur version actuelle, les deux variantes de l’article 6.1.4
traitaient, a-t-on dit, cette question de façon trop rigide.

55. D’autres difficultés d’ordre rédactionnel ont été
relevées dans les deux variantes du projet d’article 6.1.4.
On a fait observer que le terme “événement” était ambigu
et qu’on ne savait pas très bien si l’intention était qu’il ren-
voie uniquement à la “cause”, et s’il renverrait uniquement
à la liste de présomptions du projet d’article 6.1.3. On a
émis l’avis qu’il faudrait étudier plus avant la question de
la répartition des responsabilités lorsque le préjudice était
dû une conjonction de facteurs.

56. La première variante du projet d’article 6.1.4 ayant
reçu l’appui de la majorité au sein du Groupe de travail,
il a été décidé de la maintenir dans le projet d’instrument,
étant entendu que la question serait de nouveau examinée
par la suite. Le Groupe de travail a aussi décidé de conser-
ver la deuxième variante dans une note ou dans les com-
mentaires sur le projet de texte afin qu’elle puisse être
examinée plus avant, à un stade ultérieur.

e) Article 6.2

57. Il a été rappelé que le projet d’article 6.2 définissait
la base de calcul et le montant de la réparation due et que
le problème du retard de livraison était traité séparément
dans le projet d’article 6.4. Il a également été rappelé que

l’article 6.2 avait été libellé de manière à bien préciser que
cette réparation devait être calculée par référence à la
“valeur à l’arrivée”, c’est-à-dire la valeur des marchandises
au lieu de livraison. On a déclaré que cette méthode de
calcul était largement admise et qu’elle était utilisée dans
le domaine de l’assurance maritime. Il a été objecté que,
dans un État au moins, la réparation était calculée par réfé-
rence à la valeur des marchandises au lieu de leur récep-
tion par le transporteur et que certains États appliquaient
également des règles contraignantes qui incluaient, dans la
réparation due, le remboursement du fret et des dépenses
supportées durant le transport. On a estimé que ces diffé-
rences devaient êtres prises en compte, en particulier si le
projet d’instrument devait s’appliquer au transport de porte
à porte, auquel cas il faudrait, de l’avis général, déterminer
si les frais de douane et autres frais connexes devraient éga-
lement être compris ou non dans la réparation due. Il a été
indiqué que, dans certains pays, les frais de douane n’en-
traient généralement pas dans le calcul de la valeur des mar-
chandises. Le Groupe de travail est convenu que, en dépit
des différences d’approches quant au choix du moment
auquel la valeur des marchandises devrait être déterminée,
il importait d’insérer dans le projet d’instrument une dis-
position harmonisant le mode de calcul de la réparation.

58. Il a été demandé si le projet d’article 6.2 visait à
exclure toutes les pertes, telles que les dommages indirects
dont le montant ne pouvait être calculé au cours de la procé-
dure normale de détermination de la valeur des marchan-
dises prévue dans cette disposition. On a estimé que c’était
en fonction de l’intention des parties qu’il convenait de
décider si ce type de dommages devait ou non être com-
pris dans le montant de la réparation. Il a été expliqué, en
réponse, que l’intention du CMI lors de l’élaboration de ce
projet avait été de reproduire les Règles de La Haye-Visby.

59. On s’est également inquiété du fait que le projet d’ar-
ticle 6.2 fixait apparemment une limite absolue pour le
montant de la réparation pouvant être obtenue sans y appor-
ter la restriction prévue dans les Règles de La Haye-Visby
qui autorisait le chargeur à déclarer la valeur des mar-
chandises dans le connaissement. On a appuyé l’idée selon
laquelle il faudrait tenir compte, pour le calcul de la répa-
ration, de l’intention exprimée par les parties dans le
contrat de transport.

60. On a fait observer que l’article 4.5 des Règles de La
Haye-Visby traitait à la fois du calcul de la réparation et
des limites de la responsabilité, alors que ces deux ques-
tions étaient abordées séparément dans les projets d’ar-
ticles 6.2 et 6.7. Il a été déclaré qu’aucun motif particulier
ne justifiait cette séparation et qu’on pourrait envisager,
dans une version future du projet, de regrouper les deux
articles. À cet égard, on s’est inquiété du lien entre ces
deux dispositions, en particulier du fait que le projet
d’article 6.7 visait apparemment à limiter la réparation et
à exclure les dommages indirects.

61. Il a été suggéré que le projet d’article 6.2 renvoie au
projet de chapitre 4 qui traitait de la durée de la respon-
sabilité et, en particulier, du lieu de livraison des mar-
chandises. On a dit qu’il faudrait sans doute revoir les
modalités de calcul de la réparation au cas où le projet
d’instrument serait appliqué au transport de porte à porte.
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62. On a estimé qu’il faudrait envisager de revoir le projet
d’article 6.2 pour tenir compte des pertes ou dommages
autres que ceux subis par les marchandises, ce problème
pouvant se poser en particulier au cas où le projet d’ins-
trument serait appliqué au transport de porte à porte. Il a
également été suggéré, afin d’établir un texte équilibré,
d’élaborer des dispositions parallèles concernant le calcul
de la réparation due par le chargeur. Le Groupe de travail
est convenu que le projet d’article 6.2 pourrait être révisé
pour tenir compte des préoccupations exprimées, en parti-
culier si le projet d’instrument devait être appliqué au trans-
port de porte à porte.

f) Article 6.3

63. On a fait remarquer que le projet d’article 6.3 recon-
naissait qu’un transporteur contractant pouvait ne pas exé-
cuter lui-même totalement ni même partiellement le contrat
de transport. Cette disposition imposait donc une respon-
sabilité aux “parties exécutantes”, à savoir les parties qui
s’acquittaient de tout ou partie dudit contrat. Il a été indi-
qué en outre que, si le transporteur contractant était res-
ponsable durant toute l’exécution du contrat de transport,
une partie exécutante avait une responsabilité plus limitée
qui couvrait la période pendant laquelle elle avait la garde
des marchandises ou participait effectivement à l’exécution
d’une des activités prévues dans le contrat. Bien que cer-
tains aient estimé que le Groupe de travail ne devrait pas
examiner ce projet d’article avant d’avoir délimité le champ
d’application du projet d’instrument, il a été convenu qu’un
débat préliminaire était utile même s’il fallait revoir le
projet d’article une fois le champ d’application arrêté. Le
projet d’article 6.3 a été généralement jugé utile car il recon-
naissait l’existence d’une partie exécutante et, de ce fait,
protégeait non seulement le chargeur mais aussi cette partie
exécutante, dont la responsabilité était limitée conformément
aux critères définis au projet d’article 6.3.1 a.

64. On s’est dit préoccupé par le fait qu’en traitant des
parties exécutantes le projet d’article introduisait une règle
nouvelle qui donnait le droit d’intenter directement une
action contre une partie avec laquelle les chargeurs
n’avaient pas de relation contractuelle. On a fortement
insisté sur le fait qu’il fallait éviter une telle innovation car
elle risquait de poser de graves problèmes d’ordre pratique.
L’affirmation, au paragraphe 94 du document A/CN.9/
WG.III/WP.21, selon laquelle une partie exécutante n’as-
sumait pas de responsabilité extracontractuelle, a été
contestée. À cet égard, on a argué que la responsabilité
extracontractuelle de la partie exécutante était une question
de droit interne à laquelle le projet d’instrument ne s’ap-
pliquait pas. On ne voyait pas non plus très bien dans
quelles conditions une responsabilité pouvait être imposée
à la partie exécutante. Même s’il fallait apparemment que
la perte ou le dommage survienne “chez” la partie exécu-
tante (en d’autres termes, lorsque les marchandises étaient
sous sa garde), on ne voyait pas du tout comment traiter
la question de la charge de la preuve dans ce cas. On pou-
vait, selon une interprétation, exiger que la partie exécu-
tante prouve que la perte ou le dommage était survenu à
un moment où elle n’avait pas la garde des marchandises.
On a par ailleurs fait observer que le projet d’article 6.3.4
prévoyait une responsabilité conjointe et solidaire, mais

n’indiquait pas la façon de procéder pour déterminer contre
quelles parties se retourner, ce qui était particulièrement
ambigu, car celles-ci n’avaient pas nécessairement de rela-
tion contractuelle. Aussi était-il proposé soit de supprimer
le projet d’article 6.3 et la définition de la “partie exécu-
tante” figurant dans le projet d’article premier, soit de faire
en sorte qu’il soit clair dans cette définition que le projet
d’article 6.3 ne s’appliquait qu’aux parties exécutant “maté-
riellement” le contrat. L’idée de limiter le champ d’appli-
cation de ce projet d’article aux parties exécutant
“matériellement” le contrat de transport a été favorable-
ment accueillie. À cet égard, on a proposé de supprimer
les mots “ou s’engage à s’acquitter” dans le projet d’ar-
ticle 6.3.2 a ii. Toutefois, selon un avis largement partagé,
le projet d’article 6.3 était indispensable et devait donc être
maintenu. Il a donc été décidé de le conserver, étant
entendu que l’on en modifierait le texte pour tenir compte
des préoccupations exprimées et que l’on examinerait
si d’autres changements seraient nécessaires dans le cas
où le projet d’instrument s’appliquerait finalement au
transport de porte à porte.

g) Article 6.4

65. Il a été indiqué au Groupe de travail que, si une dis-
position sur le retard de livraison constituait une nouveauté,
du moins par rapport au texte des Règles de La Haye et
de La Haye-Visby, cette question était toutefois traitée dans
les Règles de Hambourg et dans un certain nombre d’ins-
truments sur le droit des transports à caractère contractuel,
tels que les Règles CNUCED/CCI et le connaissement
FIATA. On a donc estimé qu’il conviendrait d’aborder éga-
lement la question dans le projet d’instrument. S’il était
vrai que les délais n’étaient pas aussi cruciaux dans le
transport maritime que dans d’autres modes de transport,
il a néanmoins été admis qu’une fois un délai convenu dans
un contrat de transport maritime, toute contravention
devrait être régie par les mêmes règles dans un souci d’har-
monisation et non être laissée à la législation interne
comme dans les Règles de La Haye et de La Haye-Visby.
On a fait valoir en faveur de l’insertion d’une disposition
sur le retard que le respect des délais prenait de plus en
plus d’importance en particulier dans le cabotage maritime.
Selon un avis contraire, cet aspect n’importait pas autant
que d’autres facteurs dans le contexte maritime et le retard
de livraison ne devrait pas constituer une contravention au
contrat, comme le prévoyait le projet d’article 6.4.

66. Selon l’avis qui a prévalu, une disposition sur le retard
de livraison devrait être insérée dans le projet d’instrument.
S’agissant de la teneur du projet d’article, on a fait obser-
ver que ce dernier comprenait deux membres, l’un recon-
naissant que le retard était une question sur laquelle
devaient s’entendre les parties et l’autre (entre crochets)
contenant une règle supplétive de volonté. Il a été déclaré
que le premier clarifiait les choses car il autorisait les par-
ties à fixer des plafonds plus élevés, ce qui pouvait égale-
ment se répercuter sur le montant du fret. On a estimé qu’il
fallait conserver ce premier membre et reconnaître d’une
manière générale que le retard de livraison et la durée d’un
transport étaient des aspects commerciaux sur lesquels les
parties pouvaient s’entendre par convention. L’avis selon
lequel la question du retard devrait être réglée exclusivement
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par les parties a bénéficié d’un certain soutien. Il a donc
été proposé de supprimer le deuxième membre.

67. Le deuxième membre du projet d’article 6.4.1, qui
reconnaissait aux tribunaux la liberté de conclure à un
retard si la livraison n’avait pas lieu dans le délai qu’il
serait raisonnable d’attendre d’un transporteur diligent et
qui autorisait la production de preuves tenant compte des
attentes normales dans le domaine du commerce et des
communications, a suscité des objections supplémentaires.
On a argué que ce membre — en se référant aux attentes
“raisonnables” — était trop vague pour permettre de déter-
miner s’il y avait retard et qu’il ne présentait aucune uti-
lité dans le transport moderne. On a également fait valoir
que, l’exception fondée sur l’erreur de navigation n’ayant
pas été prévue dans le projet d’instrument (voir par. 36 ci-
dessus), une disposition générale sur le retard de livraison
telle que libellée dans le deuxième membre du projet d’ar-
ticle 6.4 imposerait une contrainte trop lourde au trans-
porteur. Il a été répondu que si le retard était dû à des
facteurs indépendants de la volonté du transporteur, tels
qu’une forte épaisseur de glace ou des tempêtes, ce der-
nier bénéficiait déjà de la protection prévue à l’article 6.1.1.
Le Groupe de travail a estimé dans son ensemble qu’une
disposition similaire à la deuxième partie du projet d’article
6.4.1 devrait être maintenue, car dans le cas contraire la
règle sur le retard de livraison serait trop rigide. À cet égard,
on a fait observer que presque toutes les conventions inter-
nationales relatives au droit des transports prévoyaient des
règles sur la responsabilité en cas de retard. Selon une opi-
nion largement partagée, le libellé actuel était équilibré car
la référence à ce qu’il était “raisonnable” d’attendre d’un
transporteur diligent protégeait suffisamment les chargeurs.
On a toutefois estimé que l’adjectif “raisonnable” devrait
sans doute être davantage explicité et que la deuxième partie
du projet d’article devrait être réexaminée une fois arrêté le
champ d’application du projet d’instrument.

68. On a fait remarquer qu’un aspect non traité dans le
projet d’article 6.4, mais abordé dans un certain nombre
d’autres conventions, était la fiction juridique selon
laquelle, passé un certain délai, les marchandises retardées
pouvaient être considérées comme perdues. Si l’insertion
d’une disposition établissant cette fiction dans le projet
d’instrument a bénéficié d’un certain soutien, elle a égale-
ment suscité de fortes objections, notamment en ce qui
concerne les pays en développement où le choix des trans-
porteurs était souvent inexistant. Après un débat, durant
lequel certains se sont dit très préoccupés par l’insertion
d’une telle disposition, il a été convenu que la question
méritait d’être examinée plus en détail compte tenu des
besoins et des pratiques des professionnels du secteur.

69. S’agissant du projet d’article 6.4.2, il a été indiqué
que celui-ci traitait des montants payables pour les pertes
découlant d’un retard de livraison mais non de la répara-
tion due en cas de perte ou de dommage subi par les mar-
chandises. On a déclaré que, la valeur des marchandises
n’étant prise en compte que pour le calcul de la réparation
en cas de dommage ou de perte, le montant du fret devrait
servir de référence pour établir la limite de responsabilité
en cas de retard. Des avis divergents ont été exprimés quant
à la limite à retenir, les propositions allant d’une fois à
quatre fois et demie le fret payable pour les marchandises

retardées. Selon un autre avis, cette question devrait rele-
ver de la législation interne. Il a aussi été déclaré que, quel
que soit le montant convenu, celui-ci devrait être obliga-
toire afin d’éviter que des clauses standard ne soient uti-
lisées pour limiter la responsabilité du transporteur à un
montant inférieur à celui prévu dans le projet d’ar-
ticle 6.4.2. Il a été dit que le Groupe de travail devrait éga-
lement examiner comment cette disposition fonctionnerait
si elle était appliquée en même temps que la limite glo-
bale de responsabilité fixée dans le projet d’article 6.7. Il
a été décidé de revoir les limites de responsabilité une fois
arrêtés les dispositions sur la responsabilité ainsi que le
champ d’application du projet d’instrument.

70. À l’issue du débat, le Groupe de travail est convenu
de conserver tel quel le texte au projet d’article 6.4 pour
en poursuivre l’examen à un stade ultérieur.

h) Article 6.5

71. Il a été expliqué que le projet d’article 6.5 avait été
inclus dans le projet d’instrument afin de moderniser cet
aspect du droit maritime. En droit maritime classique, le
déroutement équivaut à une contravention au contrat sus-
ceptible de priver le transporteur de tous les avantages dont
il bénéficierait normalement en vertu du régime juridique
applicable. Le projet d’article 6.5 avait pour objet de tra-
duire le principe selon lequel les détournements effectués
pour essayer de sauver des vies ou des biens en mer ou
pour d’autres motifs raisonnables pouvaient être justifiés.
Le projet d’article 6.5 b visait à harmoniser les règles
concernant le déroutement dans les pays où le droit natio-
nal assimilait un déroutement à une contravention au
contrat et à subordonner ces règles aux dispositions du
projet d’instrument. Il a été rappelé par ailleurs que le
projet d’article 6.8 contenait des dispositions concernant
la déchéance du droit de limiter la responsabilité et la
contravention essentielle au contrat.

72. L’idée d’inclure dans le projet d’instrument une dis-
position concernant le déroutement a été fortement appuyée.
On a souligné qu’un déroutement visant à sauver des biens
en mer était différent d’un déroutement visant à sauver des
vies et que le transporteur devrait donc répondre du retard
dû à un déroutement effectué pour sauver des biens, en par-
ticulier si ce déroutement avait été convenu moyennant
rétribution. Toutefois, on a aussi noté qu’il était souvent dif-
ficile de faire une distinction entre les déroutements visant
à sauver des vies et ceux visant à sauver des biens. Il a été
suggéré de préciser dans le projet d’article que lorsque les
marchandises ont été sauvées grâce à un déroutement effec-
tué contre rétribution, cette rétribution pouvait être utilisée
pour réparer le dommage causé par le retard qui a résulté
du déroutement. Pour ce qui est de la rédaction, bien que
le projet d’article 6.5 n’ait pas été examiné en détail, on a
dit qu’il pourrait être nécessaire de revoir la traduction de
manière que le mot anglais “deviation” soit traduit par
“desvio” en espagnol et “déroutement” en français.

73. Il a été suggéré d’insérer les mots “autorisé par le
transporteur ou un déroutement” après les mots “retard de
livraison dû à un déroutement” dans le projet d’ar-
ticle 6.5 a. En outre, on s’est interrogé sur le sens du
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membre de phrase “ou tout autre déroutement raisonnable”
à la fin du projet d’article 6.5 a. Il a été recommandé de
préciser ou de supprimer ce membre de phrase étant donné
qu’il n’était pas interprété de façon uniforme dans tous les
pays. Toutefois, il a également été déclaré qu’il pourrait
être difficile de prévoir les circonstances exactes de chaque
déroutement et qu’un libellé précis pourrait limiter indû-
ment la portée de la disposition. On a indiqué que les
connaissements comportaient souvent des clauses très
détaillées concernant les changements d’itinéraire du navire
et on a posé la question de savoir s’il serait donc possible
que les parties contractantes définissent dans leur contrat
ce qu’elles estimaient être un “déroutement raisonnable”.
Il a été expliqué que le concept de “déroutement raison-
nable” était un concept de droit général qui n’était pas nou-
veau et n’avait pas posé beaucoup de problèmes
d’interprétation, et qu’il fallait entendre par “détournement”
un changement d’itinéraire non conforme à un accord
contractuel et non un changement d’itinéraire convenu. Il a
également été dit que le déroutement d’un navire pour venir
en aide à un autre navire en péril afin de sauver des vies
ou des biens en mer était un principe de droit international
public mais que ce principe ne couvrait pas le cas où le
propre navire du transporteur était en danger.

74. Il a été dit que, eu égard au droit international des
traités, le projet d’article 6.5 b était inutile et devrait être
supprimé. Toutefois, ce projet d’article a reçu un large sou-
tien et on a considéré qu’il confirmait opportunément la
primauté du droit international sur le droit national dans ce
domaine.

75. Le Groupe de travail a décidé de conserver le projet
d’article 6.5 dans son intégralité et il a prié le secrétariat
de tenir compte des suggestions, des vues et des préoccu-
pations susmentionnées lors de l’élaboration de la nouvelle
version de cette disposition.

i) Article 6.6

76. Il a été expliqué au Groupe de travail que le projet
d’article 6.6 avait été inclus dans le projet d’instrument
pour tenir compte des cas où les marchandises étaient trans-
portées en pontée et étaient donc exposées à des risques et
à des dangers plus importants que si elles avaient été
placées en cale. Il a été noté que, dans certains pays, le fait
de transporter les marchandises en pontée sans l’accord
préalable du chargeur pouvait être assimilé à une contra-
vention essentielle au contrat ou à un quasi-déroutement.
En outre, certains types de marchandises ne pouvaient rai-
sonnablement être transportées qu’en pontée et, pour
d’autres types de marchandises, le transport en pontée était
devenu la norme. En réponse à une question concernant le
sens de l’expression “marchandises transportées ‘sur’ des
conteneurs”, il a été expliqué que cette expression avait
pour objet de tenir compte de l’utilisation possible de
caisses plates, comme indiqué à l’article 1.4 du chapitre
“Définitions” du projet d’instrument.

77. Il a été noté que le projet d’article 6.6.1 prévoyait
trois situations dans lesquelles les marchandises pouvaient
être transportées en pontée: lorsque cela était exigé par loi
ou les règles ou règlements administratifs applicables;

lorsque les marchandises étaient transportées dans ou sur
des conteneurs, sur des ponts spécialement aménagés pour
transporter de tels conteneurs; ou lorsque cela était
conforme au contrat de transport ou aux coutumes, usages
et pratiques du commerce. Il a été expliqué que le projet
d’article 6.6.2 prévoyait que, lorsque les marchandises
étaient transportées en pontée conformément au projet d’ar-
ticle 6.6.1, le transporteur ne serait pas tenu responsable
de toute perte ou de tout dommage ou retard directement
lié aux risques accrus que comporte le transport en pontée.
En outre, il a été précisé que le projet d’article 6.6.3 indi-
quait que le fait de transporter les marchandises en pontée
pouvait être dans l’intérêt non seulement des transporteurs
mais aussi des parties à un contrat de vente et qu’en pareil
cas le transport en pontée devait être mentionné clairement
dans la documentation relative au contrat. Il a également
été noté que le projet d’article 6.6.4 indiquait les consé-
quences de la perte ou du dommage subi par les mar-
chandises transportées en pontée.

78. Il a été expliqué que comme environ 65 % de la capa-
cité de charge en conteneurs d’un navire se trouvait sur le
pont ou au-dessus du pont, il était important, du point de
vue de l’exploitation, que les transporteurs soient libres de
décider où placer les conteneurs. Toutefois, il a été déclaré
à ce sujet qu’en l’absence d’instructions, la décision de
transporter les marchandises en pontée ou en cale n’était
pas laissée entièrement à la discrétion du transporteur, étant
donné l’existence d’autres obligations, par exemple celle
d’assurer la protection des marchandises qui est énoncée
dans le projet d’article 5.2.1.

79. Le projet d’article 6.6 a été très favorablement
accueilli tant pour ce qui est de sa structure que de sa
teneur. On a estimé qu’il répartissait de façon appropriée
la responsabilité conformément au régime de la liberté
contractuelle, mais que certains termes devaient être pré-
cisés et que, sous sa forme actuelle, il était trop long et
trop complexe. On a posé la question de savoir si, dans le
cas des navires spécialement équipés pour transporter des
conteneurs qui sont mentionné au projet d’article 6.6.1 ii,
le transporteur et le chargeur ne pourraient pas dans cer-
tains cas convenir que les marchandises seraient trans-
portées en pontée ou en cale. Il a été expliqué que ces
navires spécialement équipés n’étaient pas une nouveauté
et que le principe énoncé dans le projet d’article 6.6.1 ii
avait pour objet de donner au transporteur la possibilité de
décider de transporter les marchandises en pontée ou en
cale. On s’est déclaré préoccupé par le fait que le régime
de la charge de la preuve pourrait être modifié par le projet
d’article 6.6.2, étant donné que le transporteur devrait prou-
ver soit qu’il bénéficie d’une exonération de responsabilité
en vertu du projet d’article 6.6.1, soit que le dommage n’est
pas exclusivement imputable au transport en pontée. Il a
été répondu qu’en application du projet d’article 6.6.2, si
le transport des marchandises en pontée ne se justifiait pas,
le transporteur était responsable de toute perte qui y était
imputable, que le dommage effectif soit ou non imputable
à une faute de sa part — en d’autres termes, il était res-
ponsable de plein droit. Il a été dit que les mots “si tel
n’est pas le cas” dans la deuxième phrase du projet d’ar-
ticle 6.6.3 imposaient au chargeur l’obligation de prouver
que les marchandises avaient été transportées conformé-
ment au projet d’article 6.6.1 iii. Il a été demandé de
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préciser sur quoi portait la charge de la preuve dans le
contexte du projet d’article 6.6.3. Il a été répondu que, dans
le cadre du projet d’article 6.6.3, la charge de la preuve ne
portait pas sur le dommage mais sur le respect du contrat
pour ce qui est du transport en pontée. En outre, il a été
dit que le membre de phrase “résultant exclusivement de
leur transport en pontée” dans la dernière phrase du projet
d’article 6.6.2 était imprécis, car un dommage ou une perte
étaient rarement imputables à une seule cause. Une solu-
tion possible pour y remédier serait d’utiliser le mot “uni-
quement”, comme dans l’article 9.3 des Règles de
Hambourg, ou de placer le mot “exclusivement” entre cro-
chets. On a posé la question de savoir s’il faudrait égale-
ment faire mention des conteneurs dans le projet
d’article 6.6.4. Il a été dit que les limites de responsabilité
prévues dans le projet d’instrument devraient être obliga-
toires et ne souffrir aucune exception. Cependant, il a été
souligné que le projet d’article 6.6.4 n’autorisait un dépas-
sement de la limite de responsabilité qu’en cas de man-
quement intentionnel à une convention stipulant où les
marchandises doivent être transportées.

80. Le Groupe de travail a décidé de conserver la structure
et la teneur du projet d’article 6.6 en vue d’en poursuivre
l’examen ultérieurement.

j) Article 6.7

81. En introduction, on a rappelé que le paragraphe 6.7
était inspiré des articles 6 et 26 des Règles de Hambourg
et de l’article 4.5 des Règles de La Haye et de La Haye-
Visby. Les principes sur lesquels il reposait ont été large-
ment appuyés. De l’avis général, il serait inopportun, à ce
stade, de quantifier les limites de responsabilité dans le
projet d’instrument. On a souligné que de plus amples dis-
cussions seraient nécessaires sur ce point, en particulier si
le projet d’instrument devait régir le transport de porte à
porte, vu l’écart entre les limites applicables pour les diffé-
rents modes de transport, qui allaient, par exemple, de
2 droits de tirage spéciaux par kilogramme dans le trans-
port maritime à 17 droits de tirage spéciaux par kilo-
gramme dans le transport aérien (pour ce qui est des limites
par unité de poids).

82. On a suggéré d’inclure dans le projet d’instrument un
article prévoyant une procédure accélérée de modification
des limites sur le modèle, par exemple, de l’article 8 du
Protocole de 1996 à la Convention sur la limitation de la
responsabilité en matière de créances maritimes. Il a été
pris note de cette suggestion avec intérêt. Cependant, le
niveau des limites que l’on conviendrait finalement d’in-
clure dans le projet d’article 6.7.1 influerait, a-t-on dit, sur
le degré d’appui en faveur d’une procédure de modification
accélérée.

83. Il a aussi été suggéré, comme cela avait été proposé
lors d’un atelier sur les régimes de responsabilité dans le
transport de marchandises organisé par le Comité des trans-
ports maritimes de l’OCDE en janvier 2001, que, préala-
blement à l’examen de nouvelles limites monétaires, cette
organisation fasse réaliser, dans le cadre des préparatifs
d’une conférence diplomatique, une étude indépendante sur
les changements intervenus en termes de valeur monétaire

depuis que les limites avaient été fixées dans les Règles de
La Haye-Visby. Cette suggestion a bénéficié d’un certain
appui. On a toutefois fait observer à cet égard que, du fait
de la conteneurisation accrue des transports, la valeur
moyenne des marchandises transportées par conteneur était
restée relativement stable au fil des années. On a attiré l’at-
tention sur la possibilité d’une limite par conteneur au lieu
de la limite par colis.

84. On a rappelé que la dernière partie de l’article 6.7.1
figurait entre crochets parce qu’il n’avait pas encore été
décidé si une disposition obligatoire concernant les limites
de responsabilité devait être unilatéralement ou bilatérale-
ment obligatoire, c’est-à-dire s’il serait ou non admissible
que l’une ou l’autre partie augmente les montants de sa
responsabilité. Selon un avis largement partagé, le texte
entre crochets devait être maintenu.

85. Après un débat, le Groupe de travail a décidé de main-
tenir l’intégralité du texte de l’article 6.7 du projet d’ins-
trument en vue de la poursuite des débats à un stade
ultérieur.

k) Article 6.8

86. À titre d’introduction, il a été rappelé que le projet
d’article 6.8 était très similaire à l’article 8-1 des Règles
de Hambourg et à l’article 4.5 e des Règles de La Haye-
Visby. Ce type de disposition visant à dépasser le plafond
de responsabilité supposait une faute personnelle du trans-
porteur mais n’envisageait pas les conséquences d’une
faute intentionnelle ou d’un acte téméraire d’un agent ou
d’un préposé du transporteur. La nécessité de démontrer
cette faute personnelle supposerait que l’on démontre une
erreur de gestion de la part d’une société de transport.
Selon un point de vue, l’absence de disposition concernant
la faute intentionnelle ou l’acte téméraire d’un agent ou
d’un préposé du transporteur n’était pas acceptable. On a
fait observer que, sous sa forme actuelle, le projet d’ins-
trument pourrait encourager le destinataire à poursuivre
directement le capitaine du navire ou un autre agent du
transporteur qui ont agi de façon téméraire, étant donné
que leur responsabilité n’était pas limitée. En outre, il a été
dit que le système actuellement envisagé dans le projet
d’article 6.8 pourrait créer de sérieuses difficultés dans le
contexte du transport de porte à porte étant donné qu’il
était fortement inspiré du droit maritime et ne tenait pas
compte des orientations du droit applicable à d’autres
modes de transport.

87. On a posé la question de savoir quels étaient les liens
entre les projets d’article 6.6.4 et 6.8 et si ces deux dis-
positions ne faisaient pas double emploi. Il a été répondu
que le projet d’article 6.8 énonçait le critère général régis-
sant la déchéance du droit de limiter la responsabilité
(c’est-à-dire l’acte intentionnel ou téméraire du transpor-
teur) tandis que le projet d’article 6.6.4 énonçait une règle
précise en vertu de laquelle, en cas de rupture d’une
convention stipulant que les marchandises devaient être
transportées en cale, le transporteur était réputé avoir agi
témérairement. Le projet d’article 6.6.4 visait donc à
éviter que le chargeur ait l’obligation de prouver dans cer-
taines circonstances précises que le transporteur avait agi
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témérairement. Il a été largement convenu que ces deux
dispositions avaient des objectifs différents et ne faisaient
pas double emploi.

88. En ce qui concerne le principe général sur lequel la
déchéance du droit de limiter la responsabilité devrait être
fondé dans le projet d’instrument, il a été dit qu’il fallait
faire en sorte que les règles relatives à la limitation de res-
ponsabilité soient immuables ou presque afin de garantir
une interprétation cohérente et sûre de ces règles. Bien
qu’un certain nombre d’instruments internationaux où un
tel principe avait été appliqué aient été cités, on a souli-
gné que ces instruments prévoyaient une limite relative-
ment élevée. On a également souligné que des limites de
responsabilité indépassables seraient considérées comme
inconstitutionnelles dans certains pays et que dans d’autres
les juges pourraient ne pas en tenir compte en se fondant
sur la doctrine générale de la contravention essentielle.

89. Le Groupe de travail a estimé d’une manière géné-
rale que le projet d’article 6.8 était acceptable quant au
fond, mais un grand nombre des délégations qui ont par-
ticipé au débat pensaient qu’il fallait examiner de plus près
la possibilité d’ajouter une disposition concernant la faute
intentionnelle du préposé ou de l’agent du transporteur. On
a mis en garde contre le recours au concept d’acte témé-
raire, qui pourrait être interprété de diverses façons dans
différents pays et encourager de ce fait la recherche du for
le plus avantageux. Il a donc été suggéré d’envisager plus
en détail la possibilité d’utiliser la notion d’acte “inten-
tionnel” plutôt que celle d’acte “téméraire”. Selon un autre
point de vue, il convenait d’étudier plus avant le rapport
entre la possibilité de dépasser les plafonds de responsabi-
lité et la responsabilité conjointe et solidaire prévue dans
le projet d’article 6.3.4.

90. Il a été suggéré de remplacer les mots “d’un acte ou
d’une omission personnels” par les mots “d’un acte ou
d’une omission” pour harmoniser le texte avec celui de la
Convention d’Athènes relative au transport par mer de pas-
sagers et de leurs bagages, mais, selon une opinion, il
s’agissait là d’un point de rédaction.

91. En ce qui concerne les mots placés entre crochets, on
a fait observer que le Groupe de travail devrait examiner
ultérieurement la question de savoir si la limite de res-
ponsabilité devrait pouvoir être dépassée en cas de retard.

92. À l’issue d’un débat, le Groupe de travail a pris note
des observations et des suggestions qui avaient été faites
et a décidé de maintenir le texte du projet d’article 6.8
dans le projet d’instrument en vue d’en poursuivre
l’examen à un stade ultérieur.

l) Article 6.9

93. Le Groupe de travail a relevé l’importance que revê-
tait dans la pratique cette disposition qui reconnaissait que
dans toute action en dommages et intérêts mettant en cause
la responsabilité du transporteur, il fallait nécessairement
commencer par rapporter la preuve que le dommage était
survenu pendant que celui-ci avait la garde des mar-
chandises. Il fallait donc disposer d’éléments de preuve

attestant que les marchandises étaient endommagées lors-
qu’elles avaient été livrées, faute de quoi le transporteur
était présumé avoir livré les marchandises en bonne condi-
tion. L’article prévoyait que la preuve devait être rapportée
soit par le destinataire, qui devait remettre un avis de perte
ou de dommage, soit par le destinataire et le transporteur
ou la partie exécutante dont la responsabilité était invoquée
qui devaient avoir constaté la perte ou le dommage lors
d’une inspection commune. En l’absence d’un tel avis ou
d’une telle inspection commune, le transporteur était pré-
sumé avoir livré les marchandises telles qu’elles étaient
décrites dans le contrat. Il a été souligné qu’avec le libellé
actuel cette présomption serait inopérante en cas de preuve
contraire, même si un avis avait été donné. On a par ailleurs
relevé que le délai de trois jours dans lequel l’avis devait
être donné devait jouer en faveur de toutes les parties, qui
seraient rapidement prévenues du dommage. On a aussi
relevé que la brièveté du délai de notification renforçait la
valeur probante des éléments avancés par le demandeur et
que, même si l’avis n’avait pas été donné dans ce délai,
l’action ne serait pas prescrite mais la preuve serait plus
difficile à rapporter. À ce propos, on a objecté que l’opi-
nion selon laquelle un délai de notification relativement
court ajoutait à la force probante portait sur une question
de fait qu’il appartenait au tribunal de trancher. On a aussi
fait observer que le membre de phrase “à moins qu’un avis
de perte ou de dommage” ne faisait pas apparaître claire-
ment que, contrairement à ce qui se passait avant l’adop-
tion des Règles de La Haye, l’action ne serait pas prescrite
si l’avis n’avait pas été donné à temps. On a indiqué que
pour que la présomption soit opérante, il fallait des règles
claires concernant la forme et le contenu de l’avis de perte,
de dommage ou de retard. Plus de précisions quant à la
forme et au contenu de l’avis devraient donc être envi-
sagées. On a souligné que, même en l’absence de la pré-
somption, la preuve de la survenance du dommage pendant
le transport devrait être rapportée, mais que la présomp-
tion constituait pour le destinataire une incitation à notifier
sans tarder le dommage.

94. On a demandé si l’avis devait ou non être donné par
écrit. On s’est prononcé en faveur d’un avis écrit, quoi-
qu’il ait aussi été relevé qu’exiger un écrit serait trop
formaliste et que de toute façon un propriétaire de mar-
chandises prudent adresserait son avis par écrit, faute de
quoi il lui incomberait de prouver qu’il avait explicitement
ou implicitement notifié la perte ou le dommage. On a émis
l’avis que si l’on se plaçait sur le plan des principes et
dans la perspective de la bonne foi, l’avis, sauf s’il était
donné au moment de la livraison, devait revêtir la forme
écrite. On a fait observer qu’il faudrait remanier cette dis-
position en prenant en compte les communications électro-
niques. À cet égard, on a noté que le projet d’article 2.3
disposait que les avis devaient être donnés en utilisant les
moyens de communication électroniques. Il a été convenu
que le secrétariat devrait tenir compte du large appui qui
avait été manifesté en faveur de la forme écrite de l’avis
lorsqu’il établirait la version révisée du projet de texte.

95. Étant donné que des délais différents s’appliquaient
dans les divers modes de transport, on a aussi émis l’avis
qu’il devrait être suffisant que le délai applicable à la der-
nière partie du transport ait été respecté pour que l’on
considère que l’avis a été donné en temps utile. On a noté
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que le délai dans lequel l’avis devait être donné variait sui-
vant les instruments et pouvait être de trois, six, sept ou
même quinze jours. On a indiqué qu’un délai de trois jours
causerait de gros problèmes dans certains pays où les
conditions géographiques faisaient qu’il serait impossible
à respecter. En réponse à cet argument, on a fait valoir que
le destinataire négocierait le lieu de livraison qui serait sti-
pulé au contrat et pourrait alors prendre en compte des élé-
ments tels que la distance et les délais de notification. Ce
même argument a également été avancé en réponse à une
suggestion suivant laquelle la longueur du délai devrait être
différente selon que les marchandises avaient ou non été
transportées dans des conteneurs. On a noté que, pour cer-
tains types de marchandises ou certaines destinations, les
parties ne pouvaient opter pour le transport de porte à porte.
On a aussi indiqué que le terme “jours ouvrables” risquait
d’entraîner des incertitudes, les jours chômés n’étant pas
les mêmes dans tous les pays, et qu’il serait donc utile de
parler de “jours ouvrables au lieu de livraison” ou de “jours
consécutifs”. Selon une large majorité, un délai de trois
jours était trop court. Aucun consensus ne s’est toutefois
dégagé concernant la durée du délai qu’il conviendrait
d’appliquer, et il a été suggéré de dire dans “un délai rai-
sonnable”. Il a été décidé de placer, dans la version révisée,
les mots “trois jours ouvrables” entre crochets et d’ajouter
d’autres variantes, également entre crochets.

96. On a émis l’avis que la référence à l’“inspection com-
mune” au projet d’article 6.9.1 était trop imprécise et ne
couvrait pas la situation dans laquelle un transporteur refu-
serait d’y participer. On a déclaré que le terme “inspection
contradictoire” ou en anglais “concurrent inspection”
conviendrait mieux pour les pays de droit romain. Même
s’il s’agissait là d’un point d’ordre rédactionnel, il a été
convenu qu’il faudrait en tenir compte pour la version
révisée.

97. On a émis l’avis que le membre de phrase “ou lié aux
marchandises” figurant au projet d’article 6.9.1 était super-
flu et qu’il faudrait faire clairement apparaître que, dans
cette disposition, c’était le destinataire qui devait donner
l’avis. Toujours sur le plan de la rédaction, on a indiqué
qu’il faudrait envisager d’étendre la portée du projet d’ar-
ticle 6.9.1 en prévoyant que l’avis pourrait être donné à un
employé ou à un représentant du transporteur ou de la
partie exécutante. Le Groupe de travail a noté que le projet
d’instrument avait été rédigé de manière à éviter d’empié-
ter sur le droit de la représentation. On a suggéré de pré-
ciser si le terme “livraison” renvoyait à la livraison
effective ou devait être entendu au sens qui lui était donné
dans le projet d’article 4.1.3. On a déclaré que le terme
“livraison” renvoyait, dans le projet d’article 6.9.1, au lieu
de livraison convenu dans le contrat, mais on s’est demandé
pourquoi ce projet d’instrument s’écartait de l’approche
adoptée dans les Règles de La Haye et les Règles de La
Haye-Visby qui parlaient de la levée des marchandises. On
a répondu que l’approche adoptée dans le projet d’instru-
ment était extrêmement importante car elle permettait
d’éviter que le destinataire ne dicte la date de la levée, ce
qui ferait échapper la question au contrôle du transporteur.
On a demandé comment couvrir la situation dans laquelle
les marchandises devaient, de par la loi, être laissées auprès
d’une autorité sur laquelle le destinataire ne pouvait
compter pour donner l’avis exigé.

98. À propos du projet d’article 6.9.2, on a demandé si
l’avis de retard pourrait être donné avant la livraison au
destinataire. On a également demandé si le dépassement
du délai de 21 jours ferait perdre le droit de réclamer des
dommages et intérêts pour retard et comment cette dispo-
sition s’articulait avec le projet d’article 14 relatif au délai
pour agir. On a répondu que seul l’avis devait être donné
dans le délai de 21 jours et que le destinataire avait une
année à compter de la date de livraison pour engager une
procédure judiciaire ou arbitrale conformément au projet
d’article 14. On a néanmoins fait valoir que le délai de
21 jours dans lequel la personne dont la responsabilité était
invoquée devait être avisée pourrait causer des difficultés
au destinataire.

99. On a précisé que le terme “partie exécutante” ne pou-
vait renvoyer, dans le projet d’article 6.9.3, qu’à la per-
sonne qui livrait effectivement les marchandises, à
l’exclusion de l’exploitant de l’entrepôt sauf s’il livrait les
marchandises.

100. On s’est prononcé pour le projet d’article 6.9.4 dans
la mesure où il comportait les notions de bonne foi et de
coopération entre les parties. On a toutefois indiqué qu’il
faudrait ajouter à la référence à “toutes les facilités rai-
sonnables” que devaient se donner les parties “pour procé-
der à l’inspection et au pointage des marchandises” une
référence à l’accès aux enregistrements et documents
concernant le transport des marchandises. Cela était,
a-t-on dit, particulièrement important pour le transport de
marchandises périssables lorsque le relevé des températures
pendant le transport n’existerait que sous forme électro-
nique et ne serait accessible qu’au transporteur qui pour-
rait facilement modifier les données. Cette proposition a
reçu un large appui.

m) Article 6.10

101. On a déclaré que le projet d’article 6.10 énonçait un
principe largement reconnu et qu’il devait être replacé dans
le contexte de l’ensemble du projet d’instrument. On a
reconnu que la disposition était très importante afin d’évi-
ter qu’on ne puisse se soustraire entièrement au projet
d’instrument simplement en intentant un recours judiciaire.
Il a en outre été convenu que les incidences de la disposi-
tion dépendraient du champ d’application qui serait finale-
ment donné au projet d’instrument et qu’aucune décision
définitive ne devait donc à ce stade être prise à son sujet.

102. Une suggestion tendant à inclure dans le projet d’ar-
ticle une référence au retard de livraison a bénéficié d’un
large appui.

103. On a fait observer que le projet d’article ne semblait
pas couvrir les recours judiciaires intentés contre des per-
sonnes autres que le transporteur telles que des manuten-
tionnaires. Cette question devait, a-t-on dit, être précisée.
On a demandé si d’autres personnes mentionnées au projet
d’article 6.3.3 étaient aussi couvertes par le projet d’ar-
ticle 6.10 et bénéficiaient donc des mêmes avantages,
exonérations et limitations. On a répondu que le projet d’ar-
ticle 6.10 avait pour objet de faire relever de la disposition
qui y était énoncée tous les recours qui pourraient être
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intentés en vertu du projet d’instrument et que ces autres
personnes ne pouvant être poursuivies sur la base du projet
d’instrument, il n’y avait aucune raison de les faire entrer
dans le champ d’application du projet d’article 6.10. Celles-
ci étaient protégées par le projet d’article 6.3.3. Il a été
souligné par ailleurs que, par “toute personne, autre que
le transporteur”, il fallait entendre les parties qui n’étaient
pas englobées dans la définition du terme “partie exécu-
tante” figurant dans le projet d’article 1.17 et qui par
conséquent n’assumaient aucune responsabilité en vertu
du projet d’instrument, mais que, conformément au projet
d’article 6.3.3, ces parties pourraient bénéficier des
mêmes exonérations et limites de responsabilité que le
transporteur.

104. S’agissant de la rédaction, on a fait observer que
le titre de l’article devait être harmonisé dans toutes les
versions linguistiques.

105. On a aussi demandé s’il ne serait pas préférable de
déplacer le projet d’article 6.10 et de l’insérer dans le
projet de chapitre 13 concernant les droits d’action. On a
répondu que, alors que le projet de chapitre 13 indiquait
les personnes qui avaient qualité pour agir, le projet d’ar-
ticle sur la responsabilité du transporteur indiquait les
conditions de fond qui devaient être réunies pour qu’une
action puisse être intentée. C’était la raison pour laquelle
que, alors même si la structure de ces dispositions devait
être modifiée à l’avenir, le projet d’article 6.10 devrait être
maintenu dans le projet de chapitre 6.

2. Projet de chapitre 9 (Fret)

106. Le Groupe de travail a repris ses délibérations sur le
projet de chapitre 9. Faute de temps, il n’avait examiné que
les projets d’articles 9.1 à 9.3 à sa neuvième session
(A/CN.9/510, par. 190). Le texte du projet de chapitre 9 tel
qu’examiné par le Groupe de travail figurait dans le rap-
port du Groupe de travail sur les travaux de sa neuvième
session (A/CN.9/510, par. 171).

107. De l’avis général, il était nécessaire de faire figurer
des dispositions concernant le fret dans le projet d’instru-
ment. Il a été souligné que les pratiques dans ce domaine
variaient considérablement d’un secteur à l’autre et que le
paiement du fret était une question de nature commerciale
pour laquelle il convenait de s’en remettre aux parties.

a) Article 9.4

108. Le Groupe de travail a été informé que le projet d’ar-
ticle 9.4 se composait de dispositions déclaratives visant à
apporter des éclaircissements et à informer le destinataire
et les tiers, en particulier ceux qui n’étaient pas parties au
contrat de transport, de ce que signifiaient les mentions
“fret payé d’avance” ou “fret payable à destination” qui
pouvaient figurer dans le connaissement. L’alinéa a du
projet d’article 9.4 indiquait que si la mention “fret payé
d’avance” figurait dans le document de transport, ni le por-
teur ni le destinataire n’étaient tenus de régler le fret. En
outre, en vertu de l’alinéa b du projet d’article 9.4, si le
document de transport contenait la mention “fret payable

à destination”, le destinataire pouvait être tenu de payer le
fret. Un large soutien a été exprimé en faveur de l’objec-
tif du projet d’article 9.4, qui était d’assurer que des
formules contractuelles fréquemment employées soient
comprises. Il a également été estimé que le projet d’ar-
ticle 9.4 pouvait remédier à l’insécurité du droit maritime
international dans un sens conforme à la pratique actuelle.

109. Cependant, il a été indiqué que le projet d’article 9.4
était si vague qu’il ne contribuerait guère à l’unification du
droit maritime, et des réserves ont été émises quant à la
nécessité d’inclure une disposition concernant le fret dans
le projet d’instrument.

110. Selon une opinion, l’alinéa a du projet d’article 9.4,
qui libérait le porteur ou le destinataire de toute responsa-
bilité pour ce qui est de payer le fret, allait trop loin. Il
vaudrait mieux créer une présomption d’absence de dette
de fret. Toutefois, on a aussi exprimé l’opinion que cet
alinéa ne devrait pas créer une présomption de paiement
du fret.

111. On a fait observer que l’alinéa b du projet d’ar-
ticle 9.4 était particulièrement problématique et qu’il était
de peu d’utilité étant donné le caractère vague des termes
“peut être tenu”. Par ailleurs, les projets d’articles 12.2.2
et 12.2.4 étant étroitement liés à l’alinéa b du projet d’ar-
ticle 9.4, il conviendrait d’examiner toutes ces dispositions
en même temps. On a fait valoir que si le destinataire pre-
nait la responsabilité de la livraison des marchandises, il
devrait également être responsable du fret. Mais on a aussi
noté que l’alinéa b pourrait servir à informer ou prévenir
que le fret restait à payer. Toutefois, il a été dit que le
paiement du fret devrait constituer une condition devant
être remplie par le destinataire pour obtenir la livraison des
marchandises et non une obligation. Il a été noté par
ailleurs que l’alinéa b devrait être centré sur le paiement
effectif du fret plutôt que sur la question de savoir à qui
incombe l’obligation d’acquitter le fret non payé.

112. Pour régler le problème que semblait poser
l’alinéa b, il a été proposé de remplacer les mots “cette
mention avertit le destinataire qu’il peut être tenu de payer
le fret” par les mots “l’exercice par le destinataire du droit
de prendre livraison des marchandises est subordonné au
paiement du fret.”

113. Selon une autre proposition, l’alinéa b pourrait être
rédigé comme suit: “Lorsque les données du contrat figu-
rant dans un document de transport ou un enregistrement
électronique contiennent la mention ‘fret payable à desti-
nation’ ou une mention similaire, cette mention implique
que, outre le chargeur, tout porteur ou destinataire prenant
livraison des marchandises ou exerçant tout droit relatif à
ces dernières devient responsable du fret.”

114. Le Groupe de travail est convenu de conserver le
texte du projet d’article 9.4, étant entendu que l’alinéa b
devrait être réexaminé à la lumière des commentaires sus-
mentionnés et que les textes proposés pourraient être pré-
sentés comme variantes dans les futurs projets d’articles.
Il a été noté par ailleurs qu’il faudrait revenir sur la teneur
de ce texte lors de l’examen des projets d’articles 12.2.2
et 12.2.4.
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b) Article 9.5

115. Le projet d’article 9.5 était, a-t-on déclaré, l’une des
dispositions fondamentales du projet d’instrument. Il a été
expliqué que ce projet d’article avait pour objet de déve-
lopper les principes traditionnels applicables au transport
maritime selon lesquels les marchandises doivent assurer
le paiement du fret et le transporteur doit être protégé en
cas d’insolvabilité de ses débiteurs jusqu’à concurrence de
la valeur des marchandises transportées. Toutefois, selon
une opinion, tenter d’adopter des règles uniformes régis-
sant le droit de rétention du chargeur pourrait constituer
une tâche trop ambitieuse. Dans le cadre de son examen
préliminaire de la question, le Groupe de travail a été invité
à étudier les éléments suivants: a) nécessité d’une dispo-
sition concernant le droit de rétention; b) conditions à rem-
plir par le chargeur pour exercer un tel droit; c) nature des
dettes du destinataire pouvant justifier la rétention des mar-
chandises; d) question de savoir si le projet d’article 9.5
devrait ou non revêtir la forme d’une disposition contrai-
gnante; et e) régime juridique régissant le droit du chargeur
de disposer des marchandises.

116. Des doutes ont été exprimés quant à la nécessité
d’une disposition allant dans le sens du projet d’article 9.5.
On a fait observer que, dans certaines régions, le seul droit
de rétention connu dans le transport maritime était le droit
de rétention du navire qui pouvait être exercé par les chan-
tiers navals pour garantir le paiement par un armateur des
travaux de maintenance et de réparation du navire. On a
également fait observer que les conventions existantes sur
les transports ne contenaient aucune disposition allant dans
le sens du projet d’article 9.5. On a exprimé l’opinion que
cette disposition ne devrait s’appliquer qu’aux montants
dont le destinataire était redevable. Si elle s’appliquait éga-
lement aux montants dont le chargeur était redevable, elle
pourrait être incompatible dans la pratique avec certains
Incoterms en vertu desquels le fret était inclus dans le prix
des marchandises. Selon l’opinion qui a prévalu, il faudrait
s’efforcer d’instaurer un régime conforme applicable au
droit de rétention. Il a été convenu d’une manière générale
que le projet d’article 9.5 devrait être considérablement
modifié.

117. Selon un avis largement partagé, s’il était décidé de
conserver une telle disposition, il ne faudrait pas poser
comme condition à son application que le destinataire soit
tenu de payer en vertu du droit national applicable. À cet
égard, on a fait observer que la reconnaissance d’un droit
de rétention pourrait se justifier dans certains cas où le des-
tinataire n’était pas tenu de payer le fret, par exemple
lorsque le document de transport contenait la mention “fret
payable à destination”. Il a également été souligné qu’il
pourrait être approprié de prévoir un droit de rétention non
seulement lorsque le destinataire était le débiteur mais aussi
dans certains cas où une autre personne, comme le char-
geur ou le porteur du connaissement, avait une dette envers
le transporteur. En outre, on a expliqué que, si le trans-
porteur devait prouver, avant d’exercer son droit de réten-
tion, que le destinataire était tenu de payer en vertu du
droit interne, cela pourrait aller à l’encontre de l’objectif
visé par la création d’un tel droit de rétention. On a posé
la question de savoir si le projet d’article 9.5 devrait établir
un droit de rétention ou simplement une garantie destinée

à compléter un éventuel droit de rétention indépendant du
projet d’instrument. Dans ce dernier cas, il faudrait déter-
miner la loi nationale sur la base de laquelle l’existence de
ce droit de rétention devrait être établie. On a souligné
qu’un renvoi à la loi nationale applicable pourrait soulever
de délicates questions de droit international privé. On a fait
observer que diverses approches pouvaient être sanc-
tionnées par les lois existantes. Par exemple, certaines lois
partaient du principe que le transporteur devait être protégé
en cas d’insolvabilité du destinataire. Pour d’autres, si un
document de transport négociable avait été émis, les
intérêts du tiers porteur de ce document négociable
devaient l’emporter sur les intérêts du transporteur. Il a
estimé d’une manière générale que cette question devrait
être examinée plus avant.

118. On a exprimé l’opinion que la création d’un droit
de rétention pourrait être considérée comme une modifi-
cation de l’équilibre du droit international des transports
en faveur du transporteur et que cet équilibre devrait être
soigneusement examiné. On a exprimé la crainte que le
projet d’instrument ne donne au transporteur un droit uni-
latéral de retenir des marchandises sur la base d’une pré-
tention en dehors de toute action judiciaire. Il a été répondu
que l’objectif essentiel du projet d’article 9.5 était de
donner au transporteur au moins le droit d’obtenir une
garantie suffisante jusqu’à ce que le fret ait été payé. À cet
égard, il a été dit qu’il pourrait être nécessaire de rempla-
cer les mots “garantie suffisante” par les mots “garantie
suffisante acceptable pour le transporteur”. Il a été suggéré
d’examiner à l’avenir la possibilité d’assurer une protec-
tion suffisante des intérêts du transporteur sans modifier la
situation de tout destinataire agissant de bonne foi.

119. Dans le cadre de ce débat, il a été déclaré qu’il fau-
drait indiquer clairement dans le projet d’article 9.5 que le
droit de rétention n’impliquerait pas nécessairement que les
marchandises seraient retenues à bord du navire. Selon une
autre opinion, le droit de rétention des marchandises devrait
être expressément limité à celles pour lesquelles le fret
n’avait pas encore été payé, sauf si elles ne pouvaient être
distinguées ou séparées des autres marchandises.

120. S’agissant des coûts énumérés aux sous-alinéas i à
iii de l’alinéa a du projet d’article 9.5 comme justifiant
l’exercice par le transporteur d’un droit de rétention des
marchandises, il a été déclaré que cette liste était trop large.
Des doutes ont été exprimés quant au sens exact et à la
limite des termes “toutes autres dépenses remboursables”
figurant au sous-alinéa i. Il a été dit qu’il pourrait être
essentiel de faire mention non seulement du fret mais aussi
des dépenses annexes, par exemple, pour tenir compte des
cas où des dommages avaient été causés par les marchan-
dises transportées. Bien qu’il ait été reconnu que le mon-
tant de la réparation ne serait pas fixé au moment où le
droit de rétention serait exercé, il a été souligné qu’il fal-
lait au moins qu’une sûreté soit fournie pour garantir cette
réparation. Toutefois, on s’est déclaré très favorable à
l’idée de limiter la liste au fret, aux surestaries et, le cas
échéant, aux contrestaries. Il a été proposé de supprimer le
sous-alinéa ii car son lien avec la question du fret n’était
pas suffisant. Quant à la référence à l’avarie commune figu-
rant au sous-alinéa iii, il a été déclaré que l’obligation de
paiement ne se justifiait que si l’on avait inséré une clause
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correspondante dans le contrat ou le document de trans-
port. Il a aussi été déclaré que la question de l’avarie com-
mune ne devrait pas être liée à celle du fret dû par le
destinataire puisque le propriétaire des marchandises au
moment de ladite avarie pourrait être différent du destina-
taire. De façon plus générale, il a été dit que, si le paie-
ment du fret pouvait effectivement justifier la rétention des
marchandises, le remboursement des autres dépenses
devrait par contre faire l’objet d’une négociation commer-
ciale entre les parties ou d’un examen dans le cadre de
procédures judiciaires ou arbitrales en cas de différend
entre le transporteur et le destinataire ou le chargeur.

121. S’agissant de savoir s’il fallait donner ou non au
projet d’article 9.5 la forme d’une règle contraignante, la
plus grande partie des participants ont estimé que cette
règle devrait être soumise à l’autonomie des parties. Il a
été largement estimé que des règles contraignantes seraient
une façon inutilement rigide de traiter le droit de rétention
des marchandises, le transporteur devant être libre dans ce
domaine de négocier avec ses débiteurs.

122. S’agissant du droit du transporteur de vendre les
marchandises au titre de l’alinéa b du projet d’article 9.5,
les avis ont divergé. Ainsi, selon une opinion, il ne
conviendrait pas de traiter cette question par le biais de la
création d’un droit étendu mais par des mécanismes judi-
ciaires ou autres de règlement des litiges afin d’assurer que
le droit de rétention soit exercé de bonne foi et que la réten-
tion des marchandises repose sur des bases juridiques.
Selon un autre avis, il faudrait remplacer à la fin de

l’alinéa b les mots “du destinataire” par les mots “de
l’ayant droit aux marchandises” afin d’assurer la cohérence
avec la dernière phrase du projet d’article 10.4.1 c. Il a
également été dit que le projet d’article 9.5 b devrait conte-
nir un renvoi au projet d’article 10.4. S’agissant de la loi
applicable à la vente des marchandises en vertu de l’alinéa b
du projet d’article 9.5, il a été déclaré qu’il faudrait indiquer
dans le projet d’instrument que cette loi devrait être la loi du
for, à savoir la loi applicable au lieu où les marchandises
étaient retenues. Concernant le droit du transporteur “de pré-
lever les montants qui lui sont dus”, on a déclaré qu’une telle
règle allait au-delà des règles traditionnelles régissant le droit
de rétention dans un certain nombre de pays en vertu des-
quelles le détenteur d’un tel droit se verrait uniquement
conférer la priorité sur d’autres créanciers.

123. À l’issue d’un débat, le Groupe de travail a décidé
de conserver le projet d’article 9.5 afin d’en poursuivre
l’examen à un stade ultérieur. Faute de temps, il a repoussé
à sa session suivante l’examen du projet de chapitre 4 (voir
par. 27 plus haut) et des dispositions restantes du projet
d’instrument.

124. À la fin de sa session, le Groupe de travail a repris
ses consultations avec les représentants de l’industrie des
transports et les observateurs de diverses organisations qui
s’occupent de différents modes de transport (il est rendu
compte du début de ces consultations dans le paragraphe 28
plus haut). Les observations reçues de représentants de l’in-
dustrie des transports sont reproduites à titre d’information
dans les annexes I et II du présent rapport.

ANNEXE I

Observations du représentant de la Chambre internationale de la marine marchande
et du Conseil maritime et baltique international sur le champ d’application

du projet d’instrument

La Chambre internationale de la marine marchande et le
Conseil maritime et baltique international (BIMCO) représentent
tous les secteurs d’activité dans le domaine des transports mari-
times, qu’il s’agisse du transport de palan à palan, de port à port,
de porte à porte ou de toute autre combinaison possible, par
exemple de port à porte. En tant que tels, ils appuient l’élabora-
tion d’une convention internationale fondée sur le projet d’ins-
trument établi par le Comité maritime international (CMI). Ce
projet d’instrument concernant le transport maritime est assez
souple pour s’appliquer à tous les scénarios susmentionnés.

Lorsque le CMI a établi son projet d’instrument, il a voulu
renforcer les règles applicables au transport maritime — et pas
seulement le régime de responsabilité — tout en réglementant
d’autres aspects qui ne l’étaient pas encore. Toutefois, on s’est
vite rendu compte qu’on ne pouvait pas faire comme si le trans-
port conteneurisé n’existait pas. L’élaboration d’un nouveau
régime unimodal ne présenterait guère d’intérêt et on ferait preuve
de légèreté en ne tenant pas compte du transport de porte à porte.
Les dispositions du projet d’instrument devraient s’appliquer
à l’ensemble d’une opération de transport lorsque celle-ci doit
comporter une étape maritime.

L’industrie des transports maritimes ne souhaite pas empiéter
sur le régime applicable à d’autres modes de transport. Le projet
d’instrument repose sur un système de réseau qui vise à respec-
ter les autres régimes unimodaux et à les préserver, et nous
sommes disposés à appuyer sans réserve son renforcement dans
ce sens grâce à des ajouts appropriés destinés à éviter d’éventuels
conflits de loi.

Le projet d’instrument ne devrait pas avoir véritablement d’in-
cidence sur les autres secteurs de l’industrie des transports, à
savoir les transports routiers, ferroviaires et aériens, qui resteront
soumis à leurs régimes respectifs. Bien sûr, il faut éviter les
risques de conflits, mais cela ne devrait pas être trop difficile. Le
projet d’instrument devrait régir les relations entre le chargeur et
le transporteur maritime ou l’entrepreneur de transport multimo-
dal. Il ne devrait pas régir les relations entre le chargeur et, par
exemple, le transporteur soumis au régime de la CMR.

En résumé, la Chambre internationale de la marine marchande
et le BIMCO sont favorables à l’élaboration, sur la base du projet
établi par le CMI, d’une convention internationale non limitée au
transport maritime.
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Nous vous remercions de nous avoir donné la possibilité d’ex-
poser nos vues sur le champ d’application du projet d’instrument.
Comme certains d’entre vous le savent peut-être, les 13 clubs
membres de l’International Group of Protection and Indemnity
Clubs sont des organisations mutuelles, qui assurent environ 92 %
du tonnage maritime mondial contre le risque “responsabilité
civile”.

L’International Group a participé activement aux délibérations
du CMI, lesquelles ont abouti au projet d’instrument actuellement
à l’examen. Il a présenté deux documents au CMI, dont le texte
a été mis à la disposition des participants à la présente réunion.
Nous estimons que, pour atteindre l’objectif visé, à savoir pro-
mouvoir l’uniformité, et bénéficier d’un large appui international,
ce projet d’instrument doit définir un régime adapté à la fois aux
modes de transport en expansion, comme le transport de porte à
porte qui est de plus en plus courant dans le contexte du trafic
conteneurisé, et au transport traditionnel de palan à palan, qui
reste de règle dans le trafic de vrac et le trafic de marchandises
diverses et continue de représenter le tonnage le plus important.
En d’autres termes, pour que le projet d’instrument soit utile à l’in-
dustrie des transports, il doit être souple et répondre aux besoins
de tous les modes de transport comportant une étape maritime.

Nous sommes conscients du fait qu’il en résultera inévitable-
ment dans une certaine mesure des conflits entre les régimes exis-
tants qui ont été établis pour tenir compte des risques particuliers
liés aux transports routiers, ferroviaires et aériens et des obligations
qu’ils peuvent comporter, tout comme les régimes applicables au
transport maritime ont été établis pour tenir compte des risques par-
ticuliers liés à ce transport. Toutefois, nous estimons que ces pro-
blèmes potentiels peuvent être résolus, bien que cela puisse exiger
une approche novatrice, et nous considérons que le projet du CMI
y contribue dans une large mesure en adoptant une approche de
réseau dans le contexte du transport de porte à porte, approche qui
respecte les régimes unimodaux et à laquelle nous souscrivons.

Comme nous l’avons déjà dit, l’objectif principal de cette ini-
tiative de la CNUDCI est d’uniformiser un domaine du droit qui
est actuellement soumis à une multiplicité de régimes dans diffé-
rents pays. Toutefois, il ne faut pas oublier que les conventions
internationales ont pour objet d’assurer un équilibre juste et
acceptable entre les droits et les obligations des parties inté-
ressées, en particulier lorsque l’on estime que leur pouvoir de
négociation est inégal. Dans le cas présent, ces parties intéressées

sont bien sûr les transporteurs et les chargeurs. À notre avis, leur
pouvoir de négociation respectif a considérablement évolué au
cours des 80 dernières années en faveur des chargeurs. Par
exemple, le représentant de la France a fait observer à New York
que, dans un certain nombre de cas, le rapport de force leur était
maintenant favorable.

Nous avons déjà souligné que, si l’obligation d’exercer une
diligence raisonnable était étendue à l’ensemble du voyage et si
l’exception de l’erreur de navigation était exclue, cela modifie-
rait considérablement la répartition du risque entre le transporteur
et le chargeur et aurait sans doute une répercussion très nette sur
la rentabilité tant du transport de porte à porte que du transport
de palan à palan en imposant une charge financière plus impor-
tante au transporteur. C’est pourquoi nous avons appuyé la sug-
gestion du représentant du Royaume-Uni tendant à maintenir au
moins l’exonération de responsabilité en cas de perte ou de dom-
mage dû à une erreur du pilote.

Bien que rien n’ait encore évidemment été décidé, cette modi-
fication de la répartition du risque et des coûts connexes de l’opé-
ration de transport au détriment du transporteur serait sans doute
encore plus grande si, comme l’ont suggéré un certain nombre
de délégations:

1) Premièrement, on faisait supporter au transporteur la
charge de prouver l’étendue du préjudice dont il n’est pas res-
ponsable lorsque ce préjudice résulte en partie d’une cause dont
il est responsable et en partie d’une cause dont il n’est pas
responsable. Il s’agit de la variante 1 du projet d’article 6.1.4.

2) Deuxièmement, le transporteur devait assumer la respon-
sabilité des retards en général, et pas seulement dans les cas où
le transporteur et le chargeur en sont expressément convenus.

3) Troisièmement, le transporteur n’était pas déchu du droit
de limiter sa responsabilité uniquement pour les actes ou omis-
sions qui lui sont personnellement imputables mais aussi pour
ceux qui sont imputables à d’autres personnes dont il répond.

C’est pour ces raisons que nous avons suggéré que les articles
traitant de questions ayant une incidence sur les droits et les obli-
gations respectifs du chargeur et du transporteur soient examinés
globalement et non isolément comme c’est le cas actuellement.
Ce n’est qu’alors que nous estimons qu’il sera possible de juger
de façon objective si l’on est parvenu ou non à un bon équilibre.

ANNEXE II

Observations du représentant de l’International Group of Protection and Indemnity Clubs

B. Document de travail soumis au Groupe de travail sur le droit des
transports à sa dixième session: Projet préliminaire d’instrument sur le

transport de marchandises [par mer]: Proposition du Canada

(A/CN.9/WG.III/WP.23) [Original: anglais]

Note du secrétariat

En préparation de la dixième session du groupe de travail III (Droit des transports),
au cours de laquelle il est prévu que celui-ci poursuive l’examen du projet d’instrument
contenu dans le document A/CN.9/WG.III/WP.21, le Gouvernement du Canada a pré-
senté au secrétariat le 20 août 2002, pour examen par le groupe de travail, le texte d’une
proposition concernant le champ d’application et la structure du projet d’instrument. Ce
texte est reproduit en annexe de la présente note tel qu’il a été reçu par le secrétariat.
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1. Le Canada apprécie la nouvelle initiative de la CNUDCI
favorisant l’harmonisation du droit international dans un secteur
qui peut au mieux être qualifié de mélange juridique. Nous remer-
cions aussi le Comité maritime international (CMI) pour son
importante contribution à la question qui nous intéresse ici et aux
autres domaines du droit maritime international.

2. Le Canada se réjouit également des résultats de la première
séance du groupe de travail sur le droit des transports tenue en
avril 2002, à New-York. Lors de cette réunion préliminaire, le
débat a porté principalement sur des questions conceptuelles
incluant la portée d’application de l’instrument projeté. Comme
l’indique le rapport du groupe de travail sur cette réunion
(A/CN.9/510), les participants ont d’un commun accord reconnu
que le but de cette initiative est de mettre fin à la diversité des
régimes de responsabilité liés au transport maritime des mar-
chandises et de modifier le droit du transport maritime pour mieux
répondre aux exigences et aux réalités imposées par les pratiques
du transport maritime international. Le Canada appuie entière-
ment l’approche adoptée par le Groupe de travail qui met
l’emphase sur les “aspects maritimes” du projet.

3. Parallèlement, le Groupe de travail a également reconnu
l’intérêt et la nécessité d’examiner les questions relatives au trans-
port multimodal. Il a donc jugé opportun d’étudier un régime
strictement maritime ou port à port et un régime qui s’étend au
transport terrestre c’est-à-dire multimodal ou porte à porte sans
pour autant prendre de décision à ce stade-ci quant à la portée
du futur instrument.

4. Les deux approches ont été appuyées mais ont aussi soulevé
des objections. Si le Canada s’est dit favorable à un instrument
port à port, ce n’est pas parce qu’il n’est pas conscient du fait
que le transport de porte à porte est très répandu, mais parce qu’il
croit fermement:

a) que l’objectif initial du CMI de rétablir d’abord l’uni-
formité du droit international dans le secteur maritime est le
bon et que l’harmonisation des règles dans les domaines qui ne
sont pas régis à l’échelle internationale (tels les documents
électroniques) est très importante,

b) que cet objectif ne doit pas être retardé ou compromis
en étendant la portée des activités du Groupe de travail à d’autres
modes de transport,

c) qu’un nouvel instrument conçu strictement pour le
transport maritime aurait de meilleures chances d’être largement
adopté qu’un instrument régissant aussi les autres modes de trans-
port, jusqu’ici visés par le droit national dans la plupart des pays,
sauf les pays européens, où ils sont visés par des conventions
internationales.

5. Bien entendu, ceux qui appuyaient l’extension des activités
du groupe aux règles concernant les autres modes, selon le prin-
cipe du porte à porte, étaient convaincus qu’il s’agissait pour le
groupe de travail de la bonne approche à suivre. Selon eux, les
principes actuels et futurs des transports, spécialement dans le
domaine du transport des conteneurs, exigent une nouvelle
approche susceptible de conférer une valeur ajoutée au futur
instrument, malgré son caractère essentiellement maritime.

6. À notre avis, il serait inutile de limiter la portée des activités
du Groupe de travail à l’une des deux approches, à l’exclusion
de l’autre. Si ce principe est accepté, le Groupe de travail devra
trouver une façon de combler l’écart qui sépare l’approche port
à port et celle porte à porte. Manifestement, il s’agit d’un dilemme

politique auquel un temps suffisant devra être accordé à la réu-
nion de septembre pour en discuter; peut-être même au début de
la séance avant que le Groupe de travail ne réexamine les pro-
jets d’articles, pour obtenir le consensus quant à l’orientation
future du Groupe de travail.

7. Voici trois possibilités qui, à notre sens, pourraient faire
l’objet d’un examen pour arriver à un accord.

Possibilité 1

8. Poursuivre le travail portant sur l’instrument projeté, y com-
pris l’article 4.2.1, mais prévoir une réserve permettant aux états
contractants d’adopter ou pas cet article et les règles régissant le
transport des marchandises, avant ou après le transport maritime.

Commentaire

a) Cette possibilité favoriserait l’objectif visé, soit rétablir
l’uniformité du droit régissant le transport maritime, et per-
mettrait de l’appliquer à d’autres modes pour les États sou-
cieux d’atteindre cet objectif. En même temps, les États qui
ne partagent pas cet objectif continueraient de bénéficier du
nouveau régime et pourraient éventuellement supprimer leur
réserve et appliquer l’instrument intégralement.

b) Par une réserve, au moment de la ratification, on évi-
terait la confusion quant aux États contractants qui appli-
quent les dispositions de l’instrument et à ceux qui en limitent
l’application au transport intérieur en vertu de l’article 4.2.1.

Possibilité 2

9. Poursuivre le travail portant sur l’instrument projeté, y com-
pris l’article 4.2.1, mais indiquer “droit national” après “conven-
tion internationale” (à l’alinéa 4.2.1.b).

Commentaire

a) Encore une fois, cette possibilité donnerait un impor-
tant signal aux États qui s’intéressent à l’élaboration d’un
nouveau régime de transport maritime, tout en laissant rele-
ver du droit national la réglementation des autres modes. Il
est reconnu que cette possibilité rendrait plus difficile, quel
que soit le moment, la détermination des dispositions légales
qui s’appliquent dans les États contractants (une convention
internationale sur le transport intérieur ou une loi nationale),
puisque aucun document ne témoignerait d’une déclaration
en ce sens.

b) Selon les possibilités 1 et 2, l’article 4.2.1 pourrait aussi
faire l’objet de modifications quant à la responsabilité en cas
de dommages extérieurs.

Possibilité 3

10. Réviser le projet actuel d’instrument de la façon suivante.

Chapitre 1— Définitions et ensemble des dispositions communes
aux chapitres 2, 3 et 4;

Chapitre 2 — Dispositions régissant le transport maritime des
marchandises (port à port);

ANNEXE

Proposition du Canada
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Chapitre 3 — Dispositions régissant le transport maritime des
marchandises et leur transport par d’autres modes effectué avant
ou après le transport maritime (porte à porte);

Pour cela, on dispose de deux modèles de base:

Système uniforme: Régime unique qui s’applique de façon
uniforme à tous les modes de transport impliqués dans le
transport porte à porte de marchandises;

Système à réseau: Similaire au régime précédent, sauf qu’on
déplace le système uniforme lorsqu’une convention interna-
tionale vise la composante d’un contrat de transport mari-
time de marchandises et que la perte ou le dommage est
manifestement survenu pendant le transport terrestre.

Chapitre 4 — Clauses et réserves finales, dont des réserves
expresses pour:

— le chapitre 2 visant les États contractants qui désirent
mettre en œuvre le nouvel instrument pour régir le transport
multimodal des marchandises (porte à porte); ou

— le chapitre 3 visant les États contractants qui désirent
mettre en œuvre le nouvel instrument pour régire uniquement
le transport maritime de marchandises (port à port).

Commentaire

Il s’agit d’une solution plus solide qui vise les objectifs
suivants:

a) Faire un pas important pour harmoniser le droit inter-
national relatif au transport des marchandises en tirant parti
des deux approches des chapitres 2 et 3. Il y’aurait un seul
instrument englobant deux conventions distinctes se parta-
geant les dispositions communes aux deux chapitres. Cette
possibilité permettrait de déterminer clairement les États
adhérant à un régime de transport maritime dans le cha-
pitre 2 et ceux qui adhèrent à un régime multimodal dans
le chapitre 3.

b) Améliorer les perspectives d’uniformité à long terme
puisque les États qui adhèrent seulement au chapitre 2 peu-
vent adhérer au chapitre 3 simplement en retirant leur
réserve en vertu de ce dernier. Ce pourrait être la principale
différence entre la troisième et la première possibilité, selon

laquelle l’abrogation d’une réserve risque d’être compliquée
par des considérations politiques pouvant porter sur l’adop-
tion d’une convention internationale sur le transport ter-
restre en vertu de l’article 4.2.1. De plus, bien que les
conventions soient surtout régionales et peu nombreuses,
rien ne permet de prévoir l’adoption d’autres conventions
régionales dans l’avenir. Elle ne seront probablement pas
uniformes et leur intégration à cet instrument en vertu de
l’article 4.2.1 compromettrait l’uniformité internationale des
règles régissant le transport de marchandises.

11. Si on décidait d’adopter un “système à réseau” dans le
chapitre 3, il est probable que le régime maritime dans ce cha-
pitre soit identique au chapitre 2 permettant ainsi la plus grande
uniformité du droit dans le mode maritime. Dans ce cas, il serait
possible de simplifier la possibilité 3 comme suit:

Chapitre 1 – Définitions et toutes les dispositions communes aux
chapitres 2, 3, et 4;

Chapitre 2 – Dispositions régissant le transport maritime de mar-
chandises (port à port);

Chapitre 3 – Dispositions régissant le transport de marchandises
par d’autres modes effectué avant ou après le transport maritime
(porte à porte);

Chapitre 4 – Clauses et réserves finales incluant un disposition pré-
voyant une réserve expresse pour le chapitre 3 visant pour les États
qui désirent limiter la mise en œuvre du nouvel instrument au
transport maritime de marchandises (seulement port à port).

Résumé

12. Le présent document soulève des questions qui vont au delà
de la portée d’un document conceptuel comme l’actuelle présen-
tation au Groupe de travail. Nous espérons, néanmoins, qu’il faci-
litera l’examen des politiques qui s’offrent au Groupe de travail
et que les discussions de la présente séance ou de la prochaine,
au printemps 2003, permettront d’en arriver au consensus favo-
risant le plus possible l’atteinte du principal objectif de cette ini-
tiative — mettre fin à la diversité de régimes de responsabilité
liés au transport maritime des marchandises.

C. Rapport du Groupe de travail sur le droit des transports sur les
travaux de sa onzième session (New York, 24 mars-4 avril 2003)

(A/CN.9/526) [Original: anglais]
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I. INTRODUCTION

1. À sa vingt-neuvième session, en 19961, la Commission
a étudié une proposition tendant à inscrire à son programme
de travail un examen des pratiques et lois actuelles dans le
domaine du transport international de marchandises par mer,
en vue de déterminer s’il était nécessaire d’établir des
règles uniformes lorsqu’il n’en existait pas et d’uniformiser
davantage les textes législatifs2.

2. À cette session, la Commission a été informée que les
lois nationales et les conventions internationales en vigueur
comportaient d’importantes lacunes sur diverses questions.
Ces lacunes constituaient un obstacle à la libre circulation
des marchandises et augmentaient le coût des opérations.
L’utilisation de plus en plus en plus répandue des moyens
électroniques de communication dans le contexte du
transport de marchandises aggravait les conséquences du
caractère fragmentaire et disparate de ces lois et rendait
nécessaire l’élaboration de dispositions uniformes pour
régler les questions propres à l’utilisation des nouvelles
technologies3.1Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante et unième ses-

sion, Supplément n° 17 (A/51/17), par. 210 à 215.
2Ibid., par. 210. 3Ibid., par. 211
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3. Toujours à cette session, la Commission a également
décidé que le secrétariat devrait recueillir des informations,
des idées et des opinions sur les problèmes qui se posaient
dans la pratique et sur les solutions envisageables afin de
pouvoir lui présenter un rapport par la suite. Il a été
convenu que ces renseignements devraient être recueillis
auprès d’un grand nombre de sources, à savoir, outre les
gouvernements, les organisations internationales représen-
tant les secteurs commerciaux intervenant dans le transport
de marchandises par mer, comme le Comité maritime inter-
national (CMI), la Chambre de commerce internationale
(CCI), l’Union internationale d’assurances transports, la
Fédération internationale des associations de transitaires et
assimilés (FIATA), la Chambre internationale de la marine
marchande et l’Association internationale des ports4.

4. À sa trente et unième session, en 1998, la Commission
a entendu une déclaration, faite au nom du CMI, dans
laquelle celui-ci se félicitait de l’invitation à coopérer avec
le secrétariat pour obtenir les vues des secteurs interve-
nant dans le transport international des marchandises et
analyser ces informations5.

5. À la trente-deuxième session de la Commission, en
1999, il a été déclaré, au nom du CMI, qu’un groupe de
travail de ce dernier avait été chargé d’étudier un large
éventail de questions relatives au droit des transports inter-
nationaux en vue de recenser les domaines dans lesquels
une unification ou une harmonisation étaient requises par
les secteurs concernés6.

6. À cette session, on a également indiqué que le groupe
de travail du CMI avait envoyé un questionnaire à toutes
les organisations membres du CMI couvrant un grand
nombre de systèmes juridiques. L’intention du CMI était,
une fois reçues les réponses au questionnaire, de créer un
sous-comité international chargé d’analyser les informa-
tions recueillies et de définir une base de travail en vue
d’harmoniser les législations dans le domaine du transport
international de marchandises. La Commission a reçu
l’assurance que le CMI l’aiderait à établir un instrument
d’harmonisation universellement acceptable7.

7. À sa trente-troisième session, en 20008, la Commission
était saisie d’un rapport du Secrétaire général sur les tra-
vaux futurs possibles dans le domaine du droit des trans-
ports (A/CN.9/476), qui présentait l’état d’avancement des
travaux réalisés par le CMI en coopération avec le secré-
tariat. Elle a également entendu un rapport oral fait au nom
du CMI. Le groupe de travail du CMI avait entrepris, en
coopération avec le secrétariat, une enquête sur la base d’un
questionnaire couvrant divers systèmes juridiques, envoyé
aux organisations membres du CMI. Il a aussi été noté que,
parallèlement, plusieurs tables rondes avaient été orga-
nisées en vue d’examiner les principaux aspects des travaux
futurs avec des organisations internationales représentant
divers secteurs. Ces réunions avaient permis à ceux-ci

de témoigner de leur soutien et de leur intérêt
continus pour le projet.

8. Dans le cadre de la trente-troisième session de la
Commission, en 2000, un colloque sur le droit des trans-
ports, organisé conjointement par le secrétariat et le CMI,
s’est tenu à New York le 6 juillet 2000. Ce colloque avait
pour but de recueillir des idées et des avis d’experts sur
les problèmes qui se posent dans le cadre du transport inter-
national de marchandises, en particulier le transport de
marchandises par mer, de recenser les questions relatives
au droit des transports sur lesquelles la Commission sou-
haiterait peut-être se pencher dans le cadre de travaux
futurs et, dans la mesure du possible, de proposer des solu-
tions envisageables. Lors de ce colloque, une majorité
d’intervenants ont reconnu que les lois nationales et
les conventions internationales en vigueur comportaient
d’importantes lacunes sur des questions telles que le fonc-
tionnement des connaissements et des lettres de transport
maritime, la relation entre ces documents de transport et
les droits et obligations du vendeur et de l’acheteur des
marchandises ainsi que la situation juridique des bailleurs
de fonds d’une partie au contrat de transport. De l’avis
général, face aux changements apportés par le développe-
ment du transport multimodal et l’utilisation du commerce
électronique, il était nécessaire de réformer le droit des
transports de manière à réglementer tous les contrats de
transport, qu’ils s’appliquent à un ou plusieurs modes de
transport et qu’ils soient conclus sous forme électronique
ou par écrit.

9. À sa trente-quatrième session, en 20019, la Commission
était saisie d’un rapport du Secrétaire général (A/CN.9/497)
qui avait été établi à sa demande. Ce rapport, qui présen-
tait un résumé des remarques et des suggestions issues des
travaux du sous-comité international du CMI, avait pour
objet de permettre à la Commission d’évaluer l’objectif et
la portée des solutions envisageables et de déterminer
comment elle entendait procéder. Il y était indiqué que les
questions devant être traitées dans le futur instrument
étaient notamment les suivantes: champ d’application de
l’instrument, durée de la responsabilité du transporteur,
obligations du transporteur, responsabilité du transporteur,
obligations du chargeur, documents de transport, fret,
livraison au destinataire, droit de contrôle pendant le
transport des parties ayant un intérêt dans la cargaison,
transfert des droits sur des marchandises, détermination de
la partie qui a le droit d’intenter une action contre le trans-
porteur et prescription des actions contre le transporteur.

10. Il était dit dans le rapport que les consultations
menées par le secrétariat conformément au mandat que lui
avait confié la Commission en 1996 montraient que des
travaux pourraient utilement être entrepris en vue d’élabo-
rer un instrument international, pouvant éventuellement
revêtir la forme d’un traité international, qui moderniserait
le droit des transports, tiendrait compte des progrès tech-
niques les plus récents, comme le commerce électronique,
et supprimerait les écueils juridiques mis en évidence par
la Commission dans le domaine du transport international
de marchandises par mer.

4Ibid., par. 215.
5Ibid., cinquante-troisième session, Supplément n° 17 (A/53/17), par. 264.
6Ibid., cinquante-quatrième session, Supplément n° 17 (A/54/17), par. 413.
7Ibid., par. 414 et 415.
8Ibid., cinquante-cinquième session, Supplément n° 17 (A/55/17),

par. 416 à 427.

9Ibid., cinquante-sixième session, Supplément n° 17 (A/56/17),
par. 319 à 345.
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11. À sa trente-quatrième session, la Commission a décidé
de confier ce projet au Groupe de travail sur le droit des
transports10.

12. En ce qui concerne la portée des travaux, la
Commission a décidé, après discussion, que le document
de travail devant être présenté au Groupe de travail devrait
traiter des questions de responsabilité. Elle a également
décidé que, dans un premier temps, le Groupe de travail
examinerait les opérations de transport de port à port;
cependant, celui-ci aurait toute latitude pour étudier s’il
serait souhaitable et possible d’examiner aussi les opéra-
tions de transport de porte à porte ou certains aspects de
ces opérations et, en fonction des résultats de ces études,
recommander à la Commission d’élargir le cas échéant son
mandat. Il a été déclaré que les solutions adoptées dans la
Convention des Nations Unies sur la responsabilité des
exploitants de terminaux de transport dans le commerce
international (Vienne, 1991) devraient aussi être prises
dûment en compte. Il a également été convenu que les
travaux seraient menés en coopération étroite avec les
organisations intergouvernementales intéressées prenant
part à des travaux dans le domaine du droit des trans-
ports, telles que la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement (CNUCED), la
Commission économique pour l’Europe (CEE), d’autres
commissions régionales de l’ONU et l’Organisation des
États américains (OEA), ainsi qu’avec des organisations
internationales non gouvernementales11.

13. À sa trente-cinquième session, en 200212, la
Commission était saisie du rapport de la neuvième session
du Groupe de travail sur le droit des transports tenue à
New York du 15 au 26 avril 2002, au cours de laquelle
l’examen de ce projet avait commencé (A/CN.9/510). À
cette session, le Groupe de travail avait entrepris un
examen préliminaire des dispositions du projet d’instru-
ment sur le droit des transports contenues dans l’annexe à
la note du secrétariat (A/CN.9/WG.III/WP.21). Il avait éga-
lement été saisi des commentaires de la CEE et de la
CNUCED, qui étaient reproduits dans un additif à la note
du secrétariat (A/CN.9/WG.III/WP.21/Add.1). Faute de
temps, le Groupe de travail n’avait pas terminé son examen
du projet d’instrument, qu’il s’était proposé d’achever à sa
dixième session. Le secrétariat avait été prié d’élaborer une
version révisée du projet d’instrument en se fondant sur les
délibérations et les décisions du Groupe de travail
(A/CN.9/510, par. 21). La Commission a adressé ses remer-
ciements au Groupe de travail pour ce qu’il avait déjà
accompli.

14. La Commission a noté que le Groupe de travail, ayant
présent à l’esprit le mandat qui lui avait été donné par la
Commission (A/56/17, par. 345) (et en particulier le fait
que celle-ci avait décidé que, dans un premier temps, le
Groupe examinerait les opérations de transport de port à
port, mais qu’il aurait toute latitude pour étudier s’il serait
souhaitable et possible d’examiner également les opérations
de transport de porte à porte, ou certains aspects de ces

opérations), avait estimé qu’il serait souhaitable de débattre
également de la question des opérations de transport de
porte à porte et d’élaborer, pour les besoins de ces opéra-
tions, un régime permettant de résoudre les éventuels
conflits entre le projet d’instrument et les dispositions
régissant le transport terrestre dans les cas où le transport
par mer était complété par une ou plusieurs étapes terrestres
(pour un compte rendu de l’examen de la question de la
portée du projet d’instrument par le Groupe de travail, voir
A/CN.9/510, par. 26 à 32). Le Groupe de travail avait
estimé qu’il serait utile qu’il poursuive ses délibérations
concernant le projet d’instrument en partant de l’hypothèse
de travail provisoire que celui-ci porterait sur les opéra-
tions de transport de porte à porte et avait par conséquent
demandé à la Commission d’approuver cette démarche
(A/CN.9/510, par. 32).

15. En ce qui concerne la portée du projet d’instrument,
un certain nombre de délégations ont fermement appuyé
l’hypothèse de travail selon laquelle celui-ci devrait
s’appliquer aux opérations de transport de porte à porte. Il
a été souligné qu’il était nécessaire dans la pratique d’har-
moniser le régime juridique régissant le transport de porte
à porte étant donné le nombre de plus en plus important
de cas concrets où le transport (en particulier de marchan-
dises conteneurisées) était assuré dans le cadre de contrats
de transport de porte à porte. Bien qu’aucune objection
n’ait été opposée à l’idée de donner une portée aussi éten-
due au projet d’instrument, il y a eu accord général sur le
fait que le Groupe de travail devrait s’efforcer d’associer
à la poursuite de ses délibérations des organisations inter-
nationales telles que l’Union internationale des transports
routiers, l’Organisation intergouvernementale pour les
transports internationaux ferroviaires (OTIF) et d’autres
organisations internationales qui s’intéressent aux trans-
ports terrestres. Le Groupe de travail a été invité à exami-
ner les dangers qu’il y aurait à étendre au transport terrestre
les règles régissant le transport maritime et à tenir compte,
pour l’élaboration du projet d’instrument, des besoins spé-
cifiques du transport terrestre. La Commission a également
invité les États membres et les États dotés du statut d’ob-
servateur à inclure des experts du transport terrestre dans
leurs délégations participant aux délibérations du Groupe
de travail. Elle a invité en outre les Groupes de travail III
(Droit des transports) et IV (Commerce électronique) à
coordonner leurs travaux concernant les documents de
transport dématérialisés. Bien que, de l’avis général, des
mécanismes appropriés devraient être prévus dans le projet
d’instrument pour éviter d’éventuels conflits entre celui-ci
et d’autres instruments multilatéraux (en particulier ceux
contenant des règles obligatoires applicables au transport
terrestre), il a été dit qu’il ne suffisait pas d’éviter de tels
conflits pour garantir que le projet d’instrument soit large-
ment accepté, mais qu’il fallait également que ses disposi-
tions de fond établissent des règles acceptables tant pour
le transport maritime que pour le transport terrestre. Le
Groupe de travail a été invité à étudier la possibilité de
prévoir dans le projet d’instrument des ensembles de règles
distincts mais compatibles (dont certains pourraient être
facultatifs) pour le transport maritime et le transport rou-
tier. Après débat, la Commission a approuvé l’hypothèse
de travail selon laquelle le projet d’instrument devrait s’ap-
pliquer aux opérations de transport de porte à porte, étant
entendu que la question de son champ d’application sera à

10Ibid., par. 345.
11Ibid.
12Ibid., cinquante-septième session, Supplément n° 17 (A/57/17),

par. 210 à 224.
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nouveau examinée une fois que le Groupe de travail aura
étudié ses dispositions de fond et aura une vision plus com-
plète de leur fonctionnement dans le contexte du transport
de porte à porte13.

16. À sa dixième session (Vienne, 16-20 septembre
2002), le Groupe de travail a poursuivi l’examen des dis-
positions du projet d’instrument figurant en annexe à la
note du secrétariat (A/CN.9/WG.III/WP.21). Le rapport de
cette session a été publié sous la cote A/CN.9/525.
Le Groupe de travail a examiné le chapitre 6 et les
articles 9.4 et 9.5 du projet d’instrument. Faute de temps,
il a repoussé à sa session suivante l’examen du chapitre 4
et des dispositions restantes du projet d’instrument
(A/CN.9/525, par. 123).

17. Le Groupe de travail III sur le droit des transports, qui
est composé de tous les États membres de la Commission,
a tenu sa onzième session à New York du 24 mars au 4 avril
2003. Ont assisté à cette session des représentants des États
membres suivants: Allemagne, Autriche, Brésil, Burkina
Faso, Cameroun, Canada, Chine, Colombie, Espagne, États-
Unis d’Amérique, Fédération de Russie, Fidji, France, Inde,
Italie, Japon, Kenya, Lituanie, Maroc, Mexique, Paraguay,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord,
Sierra Leone, Suède et Thaïlande.

18. Ont également assisté à la session des observateurs des
États suivants: Australie, Bélarus, Danemark, Finlande,
Liban, Îles Marshall, Niger, Norvège, Nouvelle-Zélande,
Pays-Bas, Philippines, République de Corée, Suisse, Turquie,
Venezuela et Viet Nam.

19. Ont aussi assisté à la session des observateurs des
organisations internationales ci-après:

a) Système des Nations Unies: Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
(CNUCED);

b) Organisations intergouvernementales: Organisation
intergouvernementale pour les transports internationaux
ferroviaires (OTIF);

c) Organisations internationales non gouvernemen-
tales invitées par la Commission: Association of American
Railroads (AAR), Center for International Legal Studies,
Comité maritime international (CMI), Chambre internatio-
nale de la marine marchande, Comité international des
transports ferroviaires (CIT), Conseil maritime et baltique
international (BIMCO), Fédération internationale des associa-
tions de transitaires et assimilés (FIATA), Institut des loueurs
internationaux de conteneurs, Instituto Iberoamericano de
Derecho Marítimo, International Group of Protection and
Indemnity Clubs, International Multimodal Transport
Association (IMMTA), Transportation Intermediaries
Association et Union internationale d’assurances transports.

20. Le Groupe de travail a élu le Bureau ci-après:

Président: M. Rafael ILLESCAS (Espagne)

Rapporteur: M. Walter DE SÁ LEITÃO (Brésil)

21. Le Groupe de travail était saisi des documents suivants:

a) Ordre du jour provisoire (A/CN.9/WG.III/WP.24);

b) Projet préliminaire d’instrument sur le transport
de marchandises par mer: note du secrétariat (A/CN.9/
WG.III/WP.21);

c) Projet préliminaire d’instrument sur le transport
de marchandises par mer: note du secrétariat (A/CN.9/
WG.III/WP.21/Add.1);

d) Propositions du Canada (A/CN.9/WG.III/WP.23),
de l’Italie (A/CN.9/WG.III/WP.25) et de la Suède (A/CN.9/
WG.III/WP.26) concernant le champ d’application du
projet d’instrument;

e) Tableau comparatif des dispositions du projet
d’instrument et des dispositions correspondantes d’autres
conventions sur les transports (A/CN.9/WG.III/WP.27);

f) Compilation des commentaires reçus par le secré-
tariat dans le cadre de l’élaboration du projet d’instrument
(A/CN.9/WG.III/WP.28);

g) Note du secrétariat sur le champ d’application du
projet d’instrument (A/CN.9/WG.III/WP.29);

h) Document d’information fourni par la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement
(A/CN.9/WG.III/WP.30).

22. Le Groupe de travail a adopté l’ordre du jour suivant:

1. Élection du Bureau.

2. Adoption de l’ordre du jour.

3. Élaboration d’un projet d’instrument sur le
transport de marchandises par mer.

4. Questions diverses.

5. Adoption du rapport.

II. DÉLIBÉRATIONS ET DÉCISIONS

23. Le Groupe de travail a achevé la première lecture du
projet d’instrument figurant en annexe à la note du secré-
tariat (A/CN.9/WG.III/WP.21), à l’exception des disposi-
tions relatives à l’utilisation des techniques du commerce
électronique dans les documents de transport, qu’il s’est
proposé d’examiner ultérieurement. Il est rendu compte ci-
après de ses délibérations et conclusions. Le secrétariat a
été prié d’établir une version révisée du projet d’instrument
pour tenir compte des décisions prises par le Groupe de
travail. Lorsque aucune décision n’avait été prise, il a été
prié de mener ses travaux en gardant à l’esprit les divers
avis et préoccupations exprimés au cours des débats du
Groupe de travail. Celui-ci a laissé au secrétariat toute
latitude pour restructurer le projet d’instrument et en rema-
nier les dispositions, l’objectif étant de faciliter la pour-
suite des débats à une session ultérieure sur la base de
variantes rendant compte des diverses opinions exprimées
à ses neuvième, dixième et onzième sessions.13Ibid., par. 224.
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A. Examen des projets de chapitre

1. Projet de chapitre 8 (Documents de transport et
enregistrements électroniques)

24. Le texte du projet de chapitre 8 examiné par le Groupe
de travail était le suivant:

“8.1 Émission du document de transport ou de
l’enregistrement électronique

Lors de la remise des marchandises à un transporteur
ou à une partie exécutante:

i) L’expéditeur est en droit d’obtenir un document
de transport ou, si le transporteur y consent, un
enregistrement électronique constatant la récep-
tion des marchandises par le transporteur ou la
partie exécutante;

ii) Le chargeur ou, si ce dernier l’indique au trans-
porteur, la personne visée à l’article 7.7 est en
droit d’obtenir du transporteur un document de
transport négociable approprié, sauf si le char-
geur et le transporteur sont convenus, expressé-
ment ou tacitement, de ne pas utiliser un
document de transport négociable, ou si la cou-
tume, l’usage ou la pratique du commerce est de
ne pas en utiliser. Si, conformément à l’ar-
ticle 2.1, le transporteur et le chargeur sont
convenus d’utiliser un enregistrement électro-
nique, le chargeur est en droit d’obtenir du
transporteur un enregistrement électronique
négociable, sauf s’ils sont convenus de ne pas
utiliser un tel enregistrement, ou si la coutume,
l’usage ou la pratique du commerce est de ne
pas en utiliser.

8.2 Données du contrat

8.2.1 Les données du contrat figurant dans le docu-
ment de transport ou l’enregistrement électronique visé
à l’article 8.1 doivent comprendre notamment:

a) Une description des marchandises;

b) Les marques principales nécessaires à l’identi-
fication des marchandises telles que fournies par le char-
geur avant que le transporteur ou une partie exécutante
ne reçoive lesdites marchandises;

c)

i) Le nombre de colis, le nombre de pièces
ou la quantité; et

ii) Le poids tel que fourni par le chargeur
avant que le transporteur ou une partie exé-
cutante ne reçoive les marchandises;

d) Une indication de l’état et du conditionnement
apparents des marchandises au moment auquel le
transporteur ou une partie exécutante les reçoit pour
expédition;

e) Le nom et l’adresse du transporteur; et

f) la date

i) À laquelle le transporteur ou une partie
exécutante a reçu les marchandises; ou

ii) À laquelle les marchandises ont été mises
à bord du navire; ou

iii) À laquelle le document de transport ou
l’enregistrement électronique a été émis.

8.2.2 L’expression “état et conditionnement apparents
des marchandises” employée à l’article 8.2.1 désigne
l’état et le conditionnement des marchandises établis à
partir:

a) D’une inspection externe raisonnable des mar-
chandises telles qu’elles sont emballées au moment où
le chargeur les remet au transporteur ou à une partie
exécutante; et

b) De toute inspection supplémentaire que le
transporteur ou une partie exécutante réalise effecti-
vement avant d’émettre le document de transport ou
l’enregistrement électronique.

8.2.3 Signature

a) Un document de transport est signé par le trans-
porteur ou par une personne ayant reçu pouvoir de ce
dernier;

b) Un enregistrement électronique est authentifié
par la signature électronique du transporteur ou d’une
personne ayant reçu pouvoir de ce dernier. Aux fins de
la présente disposition, une telle signature électronique
désigne des données sous forme électronique contenues
dans l’enregistrement électronique ou logiquement asso-
ciées d’une autre manière audit enregistrement, qui sont
utilisées pour identifier le signataire dans le cadre de
l’enregistrement électronique et pour indiquer que le
transporteur approuve cet enregistrement.

8.2.4 Omission d’éléments devant figurer dans les
données du contrat

Le défaut d’une ou plusieurs des données du contrat
visées à l’article 8.2.1, ou l’inexactitude d’une ou de
plusieurs de ces données, n’a pas en soi d’incidence
sur la nature juridique ou la validité du document de
transport ou de l’enregistrement électronique.

8.3 Réserves concernant la description des
marchandises dans les données du contrat

8.3.1 Dans les cas énumérés ci-après, le transporteur,
s’il agit de bonne foi lorsqu’il émet un document de
transport ou un enregistrement électronique, peut appor-
ter des réserves aux informations mentionnées à
l’article 8.2.1 b ou 8.2.1 c en y insérant une clause
appropriée indiquant qu’il ne répond pas de l’exactitude
des informations fournies par le chargeur:

a) S’agissant de marchandises non conteneurisées:

i) Si le transporteur peut montrer qu’il
n’avait pas de moyens raisonnables de
vérifier les informations fournies par le
chargeur, il peut inclure une réserve appro-
priée dans les données du contrat; ou

ii) Si le transporteur a des raisons de considé-
rer que les informations fournies par le
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chargeur sont inexactes, il peut inclure une
clause indiquant ce qu’il considère raison-
nablement comme des informations
exactes.

b) S’agissant de marchandises qui lui sont remises
dans un conteneur fermé, le transporteur peut inclure
dans les données du contrat une réserve appropriée
concernant:

i) Les marques principales apposées sur les
marchandises se trouvant à l’intérieur du
conteneur; ou

ii) Le nombre de colis, le nombre de pièces
ou la quantité de marchandises se trouvant
à l’intérieur du conteneur;

sauf si le transporteur ou une partie exécutante inspecte
en fait les marchandises se trouvant à l’intérieur du
conteneur ou a d’une autre manière effectivement
connaissance du contenu du conteneur.

c) S’agissant de marchandises remises au trans-
porteur ou à une partie exécutante dans un conteneur
fermé, le transporteur peut apporter des réserves à toute
mention du poids des marchandises ou du poids d’un
conteneur et de son contenu en indiquant expressément
qu’il n’a pas pesé le conteneur:

i) Si le transporteur peut montrer que ni lui
ni une partie exécutante n’ont pesé le
conteneur; et

ii) Si le chargeur et le transporteur ne sont pas
convenus avant l’embarquement de peser le
conteneur et de mentionner le poids dans
les données du contrat.

8.3.2 Moyens raisonnables de vérification

Aux fins de l’article 8.3.1:

a) Un “moyen raisonnable de vérification” doit
être non seulement matériellement praticable mais aussi
commercialement raisonnable;

b) Un transporteur agit de “bonne foi” lorsqu’il
émet un document de transport ou un enregistrement
électronique:

i) S’il ignore effectivement que l’une quel-
conque des indications essentielles figurant
dans le document de transport ou l’enre-
gistrement électronique est fausse ou trom-
peuse quant à son contenu; et

ii) S’il n’a pas intentionnellement omis de
déterminer si une indication essentielle
figurant dans le document de transport ou
l’enregistrement électronique est fausse ou
trompeuse quant à son contenu parce qu’il
pense que cette indication est susceptible
d’être fausse ou trompeuse;

c) Il incombe à la partie alléguant que le transpor-
teur n’a pas agi de bonne foi lorsqu’il a émis un docu-
ment de transport ou un enregistrement électronique de
prouver que tel a été le cas.

8.3.3 Présomption sauf preuve contraire et preuve
concluante

Sauf disposition contraire de l’article 8.3.4, un docu-
ment de transport ou un enregistrement électronique qui
atteste la réception des marchandises constitue:

a) Une présomption, sauf preuve contraire, de la
réception, par le transporteur, des marchandises décrites
dans les données du contrat; et

b) Une preuve concluante de la réception, par le
transporteur, des marchandises décrites dans les données
du contrat:

[i)] Si un document de transport négociable ou
un enregistrement électronique négociable
a été transféré à un tiers agissant de bonne
foi; [ou

ii) Si une personne agissant de bonne foi a
payé un prix ou a de toute autre manière
modifié sa situation en se fiant à la des-
cription des marchandises figurant dans les
données du contrat].

8.3.4 Effet de clauses restrictives

Si les données du contrat comprennent une clause res-
trictive conforme aux prescriptions de l’article 8.3.1, le
document de transport ne constitue pas une présomp-
tion, sauf preuve contraire, ou une preuve concluante en
vertu de l’article 8.3.3 dans la mesure où cette clause
apporte une réserve à la description des marchandises.

8.4 Insuffisance des données du contrat

8.4.1 Date

Si les données du contrat comprennent la date, mais n’en
indiquent pas la signification, la date est considérée être:

a) Si les données du contrat indiquent que les mar-
chandises ont été chargées sur un navire, la date à
laquelle toutes les marchandises indiquées dans le docu-
ment de transport ou l’enregistrement électronique ont
été chargées sur le navire; ou

b) Si les données du contrat n’indiquent pas que
les marchandises ont été chargées sur un navire, la date
à laquelle le transporteur ou une partie exécutante a reçu
les marchandises.

[8.4.2 Défaut d’identification du transporteur

Si les données du contrat n’identifient pas le transpor-
teur, mais indiquent que les marchandises ont été
chargées sur un navire désigné, le propriétaire inscrit du
navire est présumé être le transporteur. Le propriétaire
inscrit peut réfuter cette présomption en prouvant que
le navire était l’objet, au moment du transport, d’un
affrètement coque nue qui transfère la responsabilité
contractuelle du transport des marchandises à un affré-
teur coque nue identifié. [Si le propriétaire inscrit réfute
la présomption selon laquelle il est le transporteur en
vertu de cet article, l’affréteur coque nue au moment du
transport est présumé être le transporteur de la même
manière que le propriétaire inscrit était présumé être le
transporteur.]]
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8.4.3 État et conditionnement apparents

Lorsque les données du contrat n’indiquent pas l’état et
le conditionnement apparents des marchandises au
moment où le transporteur ou une partie exécutante les
reçoit du chargeur, le document de transport ou l’enre-
gistrement électronique constitue, selon le cas, une pré-
somption, sauf preuve contraire, ou une preuve
concluante en vertu de l’article 8.3.3 que l’état et le
conditionnement apparents des marchandises étaient
satisfaisants au moment où le chargeur les a livrées au
transporteur ou à une partie exécutante.”

a) Article 8.1

25. L’article 8.1 a été jugé généralement acceptable quant
au fond. On a souligné que l’un de ses objectifs était de
rappeler la distinction traditionnelle entre la fonction de
preuve d’un document de transport, à savoir attester la
réception des marchandises, et la fonction commerciale
d’un document de transport négociable, à savoir représen-
ter les marchandises. Il est fait référence à ces deux fonc-
tions aux sous-alinéas i et ii respectivement. Pour ce qui
est du sous-alinéa i, il a été suggéré de remplacer les mots
“document de transport” par le mot “récépissé”. Bien que
l’on donne généralement la préférence au terme “document
de transport” par souci de cohérence de la terminologie, il
a été reconnu que, du fait que tous les documents de trans-
port tels que définis à l’article 1.20 ne remplissaient pas
la fonction d’attestation de la réception des marchandises
par le transporteur, il était important d’indiquer très clai-
rement qu’en vertu du sous-alinéa i le document de
transport devrait remplir la fonction de récépissé. Le sous-
alinéa ii a été jugé particulièrement utile du fait qu’il
rendait compte de la pratique selon laquelle les parties pou-
vaient convenir d’utiliser des documents de transport non
négociables. Il a été rappelé qu’une troisième fonction
traditionnelle d’un document de transport était de consi-
gner les droits et obligations des parties au contrat de trans-
port. Il n’a pas été suggéré de mentionner cette fonction
contractuelle dans le texte du projet de chapitre 8.

26. Il a été demandé si l’article 8.1 ne risquait pas d’in-
terférer avec diverses pratiques existantes concernant l’uti-
lisation de type particulier des documents de transport, tels
que les connaissements “reçu pour embarquement” et “à
bord”. On a exprimé la crainte que le projet d’instrument
n’influe sur de telles pratiques, en particulier dans le cadre
du crédit documentaire. Il a été répondu que l’article 8.1
avait été rédigé de manière très large pour englober tout
type de document de transport susceptible d’être utilisé
dans la pratique, y compris tout type particulier de connais-
sement ou même certains types de lettres de transport non
négociables. Par conséquent, le projet d’instrument restait
neutre, en particulier pour ce qui est des pratiques du crédit
documentaire.

b) Article 8.2

i) Paragraphe 8.2.1

27. Sur le plan rédactionnel, on a fait observer que
les mots “telles que fournies par le chargeur avant que le

transporteur ou une partie exécutante ne reçoive lesdites
marchandises”, qui figuraient au sous-alinéa 8.2.1 c ii,
devraient également s’appliquer au sous-alinéa 8.2.1 c i.
Cette suggestion a été acceptée dans l’ensemble par le
Groupe de travail.

28. À cet égard, on a exprimé la crainte que les mots “telles
que fournies par le chargeur avant que le transporteur ou
une partie exécutante ne reçoive lesdites marchandises” ne
soient interprétés comme imposant au chargeur une lourde
responsabilité, en particulier si le chapitre 8 devait être lu
en conjonction avec l’article 7.4. On a répondu en indi-
quant que le paragraphe 8.2.1 ne devait pas être interprété
comme créant une responsabilité quelle qu’elle soit pour
le chargeur en vertu du projet de chapitre 7. Toutefois,
avant d’émettre le document de transport, le transporteur
devrait avoir la possibilité de vérifier les informations four-
nies par le chargeur et c’est pourquoi ces informations
devraient être fournies avant que les marchandises ne soient
chargées sur un navire.

29. On a aussi exprimé la crainte que, dans certains cas
particuliers, la combinaison des sous-alinéas 8.2.1 c i et
ii), en tant qu’éléments cumulatifs à inclure dans le docu-
ment de transport, ne soit exagérément contraignante pour
le transporteur. On a donné l’exemple d’une expédition de
briques, dans lequel il pourrait être superflu d’indiquer à
la fois le poids en vertu du sous-alinéa c ii et la quantité
en vertu du sous-alinéa c i. On a répondu en indiquant
que, si la liste des données du contrat figurant au para-
graphe 8.2.1 était plus détaillée que les dispositions cor-
respondantes dans les instruments internationaux existants
tels que les Règles de La Haye, ces données ne devaient
figurer dans le document de transport que si le chargeur le
demandait. Par conséquent, il ne fallait pas considérer que
le paragraphe 8.2.1 imposait une obligation générale au
chargeur ou au transporteur, mais qu’il offrait un moyen
au transporteur de répondre aux besoins commerciaux du
chargeur.

ii) Paragraphe 8.2.2

30. Il a été rappelé que le paragraphe 8.2.2 conférait à la
fois un aspect objectif et un aspect subjectif à l’expression
“état et conditionnement apparents des marchandises”.
Dans l’alinéa a, le transporteur n’était pas tenu de pous-
ser l’inspection au-delà de ce que lui révélerait un examen
externe raisonnable des marchandises telles qu’elles étaient
emballées au moment où l’expéditeur les lui a remises où
les a remises à une partie exécutante. En vertu de l’alinéa b,
toutefois, si le transporteur ou une partie exécutante réali-
sait effectivement une inspection plus détaillée (par
exemple en examinant le contenu des colis ou en ouvrant
un conteneur fermé), le transporteur était alors responsable
de tout ce que cette inspection aurait dû révéler (voir
A/CN.9/WG.III/WP.21, par. 135 et 136).

31. Le Groupe de travail a jugé le paragraphe 8.2.2
généralement acceptable quant au fond.

iii) Paragraphe 8.2.3

32. Il a été rappelé que l’alinéa a visait à refléter les
dispositions des règles et usances uniformes relatives aux
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crédits documentaires (RUU 500) publiées par la Chambre
de commerce internationale, en vertu desquelles un docu-
ment de transport devrait être signé et un enregistrement
électronique devrait être authentifié d’une manière compa-
rable. L’alinéa b avait pour but de donner une définition
du terme “signature électronique” fondée sur la Loi type
de la CNUDCI sur les signatures électroniques (2001), dont
le libellé avait été spécialement adapté pour pouvoir entrer
dans le champ d’application de la présente disposition.
Dans ce contexte, le Groupe de travail est convenu qu’il
lui faudrait peut-être examiner plus avant le projet de dis-
position à un stade ultérieur afin de vérifier sa cohérence
avec la Loi type. Sous cette réserve, le paragraphe 8.2.3 a
été jugé généralement acceptable quant au fond.

iv) Paragraphe 8.2.4

33. Il a été rappelé que le paragraphe 8.2.4 prenait en
compte l’avis selon lequel la validité du document de trans-
port ou de l’enregistrement électronique ne dépendait pas
de la mention des renseignements requis. Par exemple, un
connaissement non daté serait néanmoins valable, alors
même qu’un tel document devrait être daté. Le para-
graphe 8.2.4 poussait également plus loin le raisonnement
sur lequel reposait cet avis en disposant que la validité du
document de transport ou de l’enregistrement électronique
ne dépendait pas de l’exactitude des données du contrat
devant être mentionnées. Ainsi, un connaissement dont la
date était erronée serait néanmoins valable, alors même
qu’un tel document devrait être daté exactement (voir
A/CN.9/WG.III/WP.21, par. 138).

34. Le Groupe de travail a jugé le paragraphe 8.2.4
généralement acceptable quant au fond.

c) Article 8.3

i) Paragraphe 8.3.1

35. Il a été rappelé que le paragraphe 8.3.1 correspondait
dans l’ensemble à la législation et à la pratique actuelles
dans la plupart des pays (A/CN.9/WG.III/WP.21, par. 140).
On a fait observer que l’article III.3 des Règles de La Haye
et de La Haye-Visby prévoyait que le transporteur ne serait
pas tenu d’inclure dans le connaissement des informations
normalement requises s’il n’avait pas eu des moyens rai-
sonnables de vérifier que les renseignements fournis par le
chargeur représentaient exactement les marchandises.
Toutefois, pour des raisons commerciales ou autres, un
transporteur préférait en général émettre un document de
transport contenant une description des marchandises et se
protéger en assortissant la description de réserves. Le para-
graphe 8.3.1 avait pour objet de traiter cette question
par toutes sortes de règles montrant que les expéditions
commerciales pouvaient prendre des formes diverses.

36. Diverses suggestions ont été faites au sujet des amé-
liorations qui pouvaient être apportées au paragraphe 8.3.1.
L’une, visant à donner davantage de liberté au transporteur
pour qu’il puisse apporter des réserves aux renseignements
contenus dans le document de transport, consistait à faire
également référence, dans la phrase liminaire de l’article qui
renvoyait aux informations mentionnées aux alinéas 8.2.1 b

ou c, à celles dont il était question à l’alinéa 8.2.1 a. Une
autre suggestion, allant dans le même sens, tendait à inclure
également une disposition libellée comme le sous-alinéa
8.3.1 a ii dans l’alinéa 8.3.1 b pour traiter du cas où le trans-
porteur avait des raisons sérieuses de soupçonner que les
informations fournies par le chargeur au sujet du contenu du
conteneur étaient inexactes. S’agissant de l’alinéa 8.3.1 c, il
a été suggéré d’y ajouter une disposition appropriée pour
traiter du cas où il n’y avait pas de possibilité commercia-
lement raisonnable de peser le conteneur.

37. D’autres suggestions ont été faites pour compléter les
dispositions actuelles du paragraphe 8.3.1. L’une consistait
à faire obligation au transporteur qui décidait d’assortir de
réserves les informations données dans le document de
transport d’en consigner les raisons. L’effet d’une telle
obligation serait d’éviter l’utilisation de clauses générales
telles que “dit être” ou “dit contenir”. Une autre sugges-
tion tendait à ce que le projet d’instrument traite du cas où
le transporteur acceptait de ne pas assortir de réserves la
description des marchandises, par exemple pour ne pas
gêner l’émission d’un crédit documentaire, mais obtenait
une garantie du chargeur. Il a été déclaré qu’il faudrait bien
préciser qu’une telle garantie ne devrait pas porter préju-
dice à la position de tierces parties. Mais on a aussi émis
l’idée que si le transporteur, agissant de mauvaise foi,
s’était abstenu de son plein gré de faire des réserves sur les
informations dans les données du contrat, un tel comporte-
ment devrait être sanctionné et que le transporteur ne devrait
pouvoir invoquer aucune limitation de responsabilité.

38. Des questions ont été posées au sujet du niveau de
preuve à appliquer dans le contexte au sous-alinéa 8.3.1 c i.
On a fait valoir que, selon le niveau de preuve, le trans-
porteur pourrait avoir du mal à démontrer qu’une partie
exécutante n’avait pas pesé le conteneur. Il a été répondu
que cette disposition n’avait pas pour objet d’instaurer un
niveau de preuve très élevé et qu’il existait en général des
documents faisant état de l’utilisation des installations de
pesage dans les ports.

39. Une question plus générale a été posée au sujet de
l’interaction possible entre le projet d’instrument et toute
législation nationale qui interdirait l’utilisation de certaines
réserves telles que les clauses “dit contenir”. Il a été répondu
que le projet d’instrument n’était pas censé empiéter sur la
législation nationale pertinente.

40. Une autre question de caractère général qui a été
posée concernait la façon dont le document de transport
refléterait un éventuel différend entre les informations four-
nies par le chargeur et l’évaluation faite par le transporteur
de ce qu’il fallait entendre par informations exactes. Il a
été déclaré en réponse que le chargeur devrait toujours
avoir droit à un document qui reflète les informations qu’il
a données. Dans l’hypothèse où le transporteur se trouve-
rait en désaccord sur ces informations, il devrait lui aussi
consigner sa propre évaluation dans les données du contrat.

41. À l’issue d’un débat, le Groupe de travail est parvenu à
la conclusion provisoire qu’il ne faudrait pas perdre de vue
les observations et suggestions dont il a été fait état plus haut
lorsque le texte révisé du paragraphe 8.3.1 serait établi, afin
que la discussion puisse se poursuivre à une session ultérieure.



424 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 2003, vol. XXXIV

ii) Paragraphe 8.3.2

42. Il a été relevé que cette disposition était censée pré-
ciser le sens des termes utilisés dans le paragraphe 8.3.1.
On a fait observer que l’alinéa 8.3.2 a précisait que les
mots “moyen raisonnable de vérification” employés au
paragraphe 8.3.1 devaient s’entendre de moyens à la fois
matériellement praticables et commercialement raison-
nables et que l’alinéa 8.3.2 b prévoyait que le transporteur
agissait “de bonne foi” lorsqu’il émettait un document de
transport ou un enregistrement électronique, s’il ignorait
effectivement que l’une quelconque des indications essen-
tielles était fausse ou trompeuse quant à son contenu et
qu’il n’avait pas intentionnellement omis de déterminer si
une telle indication était fausse ou trompeuse parce qu’il
pensait qu’elle était susceptible de l’être. On a aussi remar-
qué que l’alinéa 8.3.2 c partait du principe que le trans-
porteur agissait de bonne foi, sauf preuve contraire. En
réponse à une question sur le cas où une lettre de garantie
a été émise par le chargeur qui demandait un connaisse-
ment net même si les marchandises étaient endommagées,
pour satisfaire aux exigences d’une banque, on a fait valoir
que le paragraphe 8.3.2 ne traitait pas de la question de
l’applicabilité d’une lettre de garantie.

43. Le Groupe de travail a jugé le paragraphe 8.3.2
généralement acceptable quant au fond.

iii) Paragraphe 8.3.3

44. Il a été expliqué au Groupe de travail que le principe
selon lequel un document de transport ou un enregistre-
ment électronique attestant la réception des marchandises
par un transporteur constituait une présomption ou une
preuve concluante que celui-ci les avait reçues telles
qu’elles étaient décrites dans les données du contrat figu-
rait dans les Règles de La Haye-Visby et de Hambourg. Il
a été noté que l’alinéa a énonçait ce principe en ce qui
concerne la présomption sauf preuve contraire, tandis que
l’alinéa b l’énonçait en ce qui concerne la preuve
concluante. Il a été dit que le sous-alinéa b i ne prêtait pas
à controverse parce qu’il visait le cas où un document de
transport négociable ou un enregistrement électronique
négociable avait été transféré à un tiers agissant de bonne
foi. En revanche, le sous-alinéa b ii posait davantage de
problèmes et la question de son inclusion dans le projet
d’instrument devrait être examinée avec soin étant donné
qu’il pourrait s’appliquer aussi à la situation où une per-
sonne agissant de bonne foi s’est fiée à la description des
marchandises figurant dans un document de transport non
négociable.

45. On s’est déclaré opposé à l’inclusion du sous-
alinéa b ii parce qu’il sanctionnerait un nouvel usage des
documents non négociables, qui était inconnu en droit
européen. Il a été dit que cela reviendrait à créer une nou-
velle catégorie intermédiaire de documents entre les docu-
ments négociables et les documents non négociables et que
cela compliquerait de façon inutile le projet d’instrument.
On s’est également inquiété du manque de clarté de ce
projet de disposition.

46. Un certain appui a été exprimé en faveur du maintien
du sous-alinéa b ii et de l’élimination des crochets entourant

cette disposition dans le projet d’instrument, car on a
estimé qu’elle tenait compte du fait que dans la pratique
commerciale actuelle, 50 % des lettres de crédit seraient
honorées contre remise de récépissés de marchandises. On
a demandé instamment de faire en sorte que le droit tienne
compte de cette évolution.

47. Il a été dit qu’une règle conférant le caractère de
preuve concluante à des documents non négociables exis-
tait déjà en ce qui concerne les lettres de transport mari-
time dans l’article 5 des Règles uniformes pour les lettres
de transport maritime du CMI et que comme cette règle
n’était pas nouvelle, le sous-alinéa b ii devrait être
conservé. Il a toutefois été noté que les conditions énoncées
dans ce projet de disposition, à savoir qu’une personne
agissant de bonne foi devait avoir payé un prix ou modi-
fié de toute autre manière sa situation en se fiant à la des-
cription des marchandises figurant dans les données du
contrat, étaient inhabituelles dans les pays de droit romain.

48. Il a été estimé que, malgré les problèmes liés à la créa-
tion éventuelle d’une nouvelle catégorie de documents qui
avaient été signalés, les avantages qu’il y aurait à inclure
une disposition telle que le sous-alinéa b ii pourraient l’em-
porter sur les inconvénients. L’opinion qui a prévalu au sein
du Groupe de travail a été qu’il fallait conserver ce sous-
alinéa entre crochets dans le projet d’instrument et prier le
secrétariat d’y apporter les modifications nécessaires en
tenant dûment compte des points de vue qui avaient été
exprimés et des suggestions qui avaient été faites.

iv) Paragraphe 8.3.4

49. Il a été expliqué au Groupe de travail que le para-
graphe 8.3.4 avait pour objet de préciser le paragraphe 8.3.3
en indiquant que, si le document de transport comprenait
une clause restrictive conforme aux prescriptions du para-
graphe 8.3.1, ce document de transport, qu’il soit négo-
ciable ou non, ne constituait pas une présomption sauf
preuve contraire ni une preuve concluante en vertu du
paragraphe 8.3.3.

50. Il a été estimé que le paragraphe 8.3.4 était trop favo-
rable au transporteur en lui permettant de se prévaloir d’une
clause restrictive, quel que soit l’état dans lequel il livrait
les marchandises. S’il était justifié que le transporteur
puisse se prévaloir d’une telle clause lorsqu’il livrait un
conteneur non ouvert, il ne devrait pas pouvoir le faire lors-
qu’il livrait un conteneur endommagé ou ouvert et ne pou-
vait pas établir la chaîne de possession. Il a été suggéré de
remanier le paragraphe 8.3.4 sur la base des para-
graphes 153 et 154 du commentaire du projet d’instrument
(A/CN.9/WG.III/WP.21).

51. Selon un autre avis, la validité de la clause restrictive
ne devrait pas dépendre de la livraison d’un conteneur
intact par le transporteur et la question de la responsabi-
lité de ce dernier ne devrait pas être confondue avec celle
de la description des marchandises et du poids et du
contenu d’un conteneur. Il a été souligné qu’il n’y avait
aucun rapport entre la clause restrictive et l’état du
conteneur à la livraison et que le transporteur n’était
pas automatiquement dégagé de sa responsabilité du fait
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de l’existence d’une telle clause dans un document de
transport.

52. Bien qu’un certain appui ait été exprimé en faveur du
remaniement du paragraphe 8.3.4, l’opinion dominante a
été favorable au maintien de cette disposition quant au fond
en vue d’en poursuivre l’examen à une session ultérieure.

d) Article 8.4

i) Paragraphe 8.4.1

53. Il a été expliqué au Groupe de travail que le para-
graphe 8.4.1 ne s’appliquait que si les données du contrat
comprenaient une date mais n’en indiquaient pas la signi-
fication. Il a été précisé que cette disposition avait été ajoutée
dans le projet d’instrument afin de faire face aux problèmes
que posaient les connaissements incorrectement datés.

54. Il a été noté à titre d’observation générale que les
mots “documents de transport ou enregistrement électro-
nique” apparaissaient souvent dans les dispositions du cha-
pitre 8 du projet d’instrument et que leur répétition avait
pour effet de souligner la distinction entre les documents
de transport et les enregistrements électroniques au lieu de
mettre l’accent sur la teneur du document, comme le pré-
voyait le mandat du Groupe de travail. Il a été dit qu’il fau-
drait s’efforcer d’éviter ce problème lorsqu’on examinerait
les dispositions du chapitre 8 à la lumière des instruments
existants concernant le commerce électronique.

55. Le Groupe de travail a jugé le paragraphe 8.4.1 géné-
ralement acceptable quant au fond, tout en notant la ques-
tion soulevée en ce qui concerne les enregistrements
électroniques.

ii) Paragraphe 8.4.2

56. On a dit que, alors que l’article 8.2 disposait que les
données du contrat devaient comprendre le nom et l’adresse
du transporteur, les clauses relatives à l’identité de ce der-
nier avaient été une source de problèmes dans certains
États. On a expliqué que le paragraphe 8.4.2 visait à remé-
dier à cette situation en prévoyant que, si les données du
contrat n’identifient pas le transporteur, mais désignent un
navire, le propriétaire inscrit du navire est présumé être le
transporteur, à moins que le propriétaire ne prouve que le
navire était l’objet d’un affrètement coque nue au moment
du transport. On a fait observer que l’inclusion d’un tel
article revenait à prendre une décision de principe qui était
controversée dans certains milieux. On a noté aussi que si
le Groupe de travail décidait d’inclure une disposition telle
que le paragraphe 8.4.2 il faudrait prendre une autre déci-
sion au sujet de la dernière phrase dudit projet, placée entre
crochets à l’intérieur des crochets et qui énonce une pré-
somption supplémentaire, à savoir que si le propriétaire ins-
crit réfute la présomption selon laquelle il est le transporteur,
l’affréteur coque nue est présumé être le transporteur.

57. À l’encontre de l’approche adoptée dans cet article,
on a fait valoir que le propriétaire inscrit du navire ne
devrait pas jouer de rôle dans le projet d’instrument, mais
qu’il devrait être responsable dans les conventions sur la

responsabilité lorsque des tiers étaient impliqués. On a
aussi soutenu qu’une partie qui n’était pas liée au contrat
ne devrait pas, dans certains cas, devenir responsable du
fait de ce dernier, et qu’un affréteur coque nue ne devrait
pas être impliqué du fait d’un contrat de transport.

58. On a émis l’opinion qu’une disposition telle que le
paragraphe 8.4.2 était à la fois importante et justifiée, du
fait en particulier que, dans la pratique, la question de
l’identification du transporteur était fondamentale pour
établir la responsabilité. Cet article a bénéficié d’un appui
en raison de sa clarté et parce qu’il créait simplement une
présomption au lieu de dicter une règle rigide. Il a été noté
qu’il pouvait poser d’autres problèmes, par exemple lors-
qu’il y avait un consortium de transporteurs, mais que, dans
l’ensemble, le principe qu’il incorporait comblait une
lacune et méritait l’appui du Groupe de travail et un
examen plus approfondi par ce dernier. On a indiqué aussi
que l’inclusion de parties non contractantes n’était pas une
idée nouvelle car, dans de nombreux États, les propriétaires
inscrits peuvent déjà être tenus responsables sur la base de
privilèges maritimes en cas de réclamation concernant les
marchandises. Une autre suggestion a été de créer une pré-
somption irréfragable en maintenant la première phrase et
en supprimant les deux dernières.

59. On s’est en outre inquiété du fait qu’une disposition
telle que le paragraphe 8.4.2 risquait d’accroître encore
l’incertitude, car son rapport avec les pratiques jurispru-
dentielles de certains États concernant l’identité du trans-
porteur n’apparaissait pas clairement. On a fait mention
d’une jurisprudence qui plaçait l’accent sur l’entête du
document de transport lorsque celui-ci n’indiquait pas le
nom du transporteur sur son recto ou qui imputait la res-
ponsabilité à plusieurs transporteurs pour un connaissement
unique, ou à un transporteur apparent lorsque le document
n’indiquait pas clairement le transporteur. Une autre
réserve a porté sur la deuxième phrase, à propos de laquelle
on a dit qu’il n’apparaissait pas clairement si c’était là le
seul moyen par lequel le propriétaire inscrit pouvait réfu-
ter la présomption qui y était énoncée. On a fait valoir que
le propriétaire inscrit devrait être libre de proposer tout
moyen de preuve qui réfuterait la présomption selon
laquelle il était le transporteur. On a aussi fait observer
que, comme il n’est pas exigé que le transporteur donne
son nom et son adresse véritables, la possibilité existe qu’il
soit incité à s’abstenir, intentionnellement, de fournir ces
informations et laisser ainsi le propriétaire inscrit du navire
dans la position du transporteur, et susceptible d’être tenu
responsable. On s’est inquiété par ailleurs de savoir quel
document devrait être utilisé pour établir l’identité du trans-
porteur. On a noté aussi que l’hypothèse retenue en ce qui
concerne le projet d’instrument était qu’il devait couvrir le
transport de porte à porte et que la présomption contenue
dans l’article risquait d’être tout à fait inappropriée, par
exemple, dans le cas où le transporteur qui n’avait pas
donné son identité était un transporteur non exploitant d’un
navire.

60. On a indiqué que les parties à un contrat devraient
être plus vigilantes en ce qui concerne l’identité de leurs
cocontractants. On a noté que le principe consacré par l’ar-
ticle était important à retenir au nom des propriétaires des
marchandises. Selon l’opinion qui a prévalu au sein du
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Groupe de travail, le paragraphe 8.4.2 identifiait un pro-
blème sérieux qui devait être traité dans le projet d’instru-
ment, mais la question exigeait une étude plus approfondie
des autres moyens qui permettraient de régler le problème,
et la disposition telle qu’elle était rédigée n’était pas encore
satisfaisante. Le Groupe de travail a décidé de maintenir
le paragraphe 8.4.2 entre crochets dans le projet d’instru-
ment et de l’examiner d’une façon plus détaillée à une date
ultérieure.

iii) Paragraphe 8.4.3

61. Le Groupe de travail a jugé le paragraphe 8.4.3
généralement acceptable quant au fond.

2. Projet de chapitre 10 (Livraison au destinataire)

62. Le texte du projet de chapitre 10 qu’a examiné le
Groupe de travail était le suivant:

“10.1 Lorsque les marchandises sont parvenues à leur
destination, le destinataire qui exerce l’un quelconque
de ses droits en vertu du contrat de transport prend
livraison des marchandises au moment et au lieu visés
à l’article 4.1.3. Si le destinataire, manquant à cette obli-
gation, laisse les marchandises sous la garde du trans-
porteur ou de la partie exécutante, le transporteur ou la
partie exécutante agit vis-à-vis des marchandises comme
un agent du destinataire, mais sans assumer aucune res-
ponsabilité concernant la perte ou le dommage subi par
ces marchandises, à moins que cette perte ou ce dom-
mage ne résulte d’un acte ou d’une omission du trans-
porteur commis soit avec l’intention de provoquer cette
perte ou ce dommage, soit témérairement, en sachant que
cette perte ou ce dommage en résulterait probablement.

10.2 À la demande du transporteur ou de la partie
exécutante qui livre les marchandises, le destinataire
confirme la livraison des marchandises par le trans-
porteur ou la partie exécutante de la manière qui est
coutumière au lieu de destination.

10.3.1 Lorsque aucun document de transport négo-
ciable ou enregistrement électronique négociable n’a été
émis:

i) La partie contrôlante avise le transporteur,
avant ou lors de l’arrivée des marchandises au lieu
de destination, du nom du destinataire;

ii) Le transporteur livre, au moment et au lieu men-
tionnés à l’article 4.1.3, les marchandises au desti-
nataire sur production, par ce dernier, d’un document
d’identification approprié.

10.3.2 Lorsqu’un document de transport négociable ou
un enregistrement électronique négociable a été émis,
les dispositions suivantes s’appliquent:

a) i) Sous réserve des dispositions de l’ar-
ticle 10.1, le porteur d’un document de
transport négociable est en droit de deman-
der livraison des marchandises au transpor-
teur lorsque celles-ci sont parvenues au lieu
de destination, auquel cas le transporteur

livre les marchandises au moment et au
lieu mentionnés à l’article 4.1.3 à ce por-
teur contre remise du document de trans-
port négociable. Au cas où plusieurs
originaux du document de transport négo-
ciable ont été émis, la remise d’un origi-
nal suffit et les autres originaux cessent
d’avoir tout effet ou validité.

ii) Sous réserve des dispositions de l’ar-
ticle 10.1, le porteur d’un enregistrement
électronique négociable est en droit de
demander livraison des marchandises au
transporteur lorsque celles-ci sont parve-
nues au lieu de destination, auquel cas le
transporteur livre les marchandises au
moment et au lieu mentionnés à l’ar-
ticle 4.1.3 à ce porteur si celui-ci démontre
conformément aux règles de procédure
mentionnées à l’article 2.4 qu’il est le por-
teur de l’enregistrement électronique. Dès
cette livraison, l’enregistrement électro-
nique cesse d’avoir tout effet ou validité.

b) Si le porteur ne demande pas livraison des
marchandises au transporteur lorsque celles-ci sont par-
venues au lieu de destination, le transporteur avise en
conséquence la partie contrôlante ou, si, après un effort
raisonnable, il est dans l’incapacité d’identifier ou de
trouver la partie contrôlante, le chargeur. Dans ce cas,
la partie contrôlante ou le chargeur donne au transpor-
teur des instructions concernant la livraison des mar-
chandises. Si le transporteur est dans l’incapacité, après
un effort raisonnable, d’identifier et de trouver la partie
contrôlante ou le chargeur, la personne mentionnée
à l’article 7.7 est réputée être le chargeur aux fins du
présent alinéa.

c) Nonobstant la disposition de l’alinéa d du pré-
sent article, un transporteur qui livre les marchandises
sur instruction de la partie contrôlante ou du chargeur
conformément à l’alinéa b du présent article est libéré
de son obligation de livrer les marchandises en vertu du
contrat de transport [au porteur], indépendamment du
fait de savoir si le document de transport négociable lui
a été remis, ou si la personne demandant livraison en
vertu d’un enregistrement électronique négociable a
démontré, conformément aux règles de procédure visées
à l’article 2.4, qu’elle est le porteur.

d) Lorsque la livraison des marchandises par le
transporteur au lieu de destination est effectuée sans que
le document de transport négociable soit remis au trans-
porteur ou sans que soit faite la démonstration visée à
l’alinéa a ii ci-dessus, une personne qui devient porteur
après que le transporteur a livré les marchandises au
destinataire ou à une personne ayant droit à ces mar-
chandises en vertu de tout arrangement contractuel ou
autre différent du contrat de transport n’acquiert des
droits en vertu du contrat de transport que si la trans-
mission du document de transport négociable ou de
l’enregistrement électronique négociable s’est effectuée
en vertu d’arrangements contractuels ou autres conclus
avant cette livraison des marchandises, à moins que cette
personne, au moment où elle est devenue porteur, n’ait
pas eu ou n’ait pas pu raisonnablement avoir connaissance
de cette livraison.
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e) Lorsque la partie contrôlante ou le chargeur ne
donne pas au transporteur des instructions suffisantes
quant à la livraison des marchandises, le transporteur est
fondé, sous réserve de tout autre recours qu’il peut
opposer à cette partie contrôlante ou à ce chargeur, à
exercer ses droits en vertu de l’article 10.4.

10.4.1 a) Lorsque les marchandises sont parvenues au
lieu de destination et:

i) Que les marchandises ne sont pas
effectivement prises en charge par le
destinataire au moment et au lieu men-
tionnés à l’article 4.1.3 et qu’il n’a été
conclu entre le transporteur ou la
partie exécutante et le destinataire
aucun contrat explicite ou implicite
succédant au contrat de transport; ou

ii) Que le transporteur n’est pas autorisé
en vertu de la législation ou de la
réglementation applicable à livrer les
marchandises au destinataire;

le transporteur peut exercer les droits et recours men-
tionnés à l’alinéa b.

b) Dans les circonstances spécifiées à l’alinéa a,
le transporteur peut, aux risques et pour le compte de
la personne ayant droit aux marchandises, exercer
certains ou la totalité des droits et recours suivants:

i) Stocker les marchandises en tout lieu
approprié;

ii) Déballer les marchandises si elles sont
emballées dans des conteneurs, ou prendre
vis-à-vis des marchandises les autres
mesures que, de l’avis du transporteur, les
circonstances peuvent raisonnablement
exiger; ou

iii) Faire vendre les marchandises conformé-
ment aux pratiques ou aux prescriptions
législatives ou réglementaires du lieu où les
marchandises sont alors situées.

c) Lorsque les marchandises sont vendues en vertu
des dispositions du sous-alinéa b iii, le transporteur peut
déduire du produit de la vente le montant nécessaire
pour:

i) Payer ou rembourser toute dépense encou-
rue en rapport avec les marchandises; et

ii) Payer ou rembourser au transporteur tout
autre montant visé à l’article 9.5 a qui lui
est dû.

Sous réserve de ces déductions, le transporteur conserve
le produit de la vente au profit de l’ayant droit aux
marchandises.

10.4.2 Le transporteur n’est autorisé à exercer le droit
visé à l’article 10.4.1 qu’après avoir avisé soit la per-
sonne éventuellement indiquée dans les données du
contrat comme étant la personne à aviser de l’arrivée
des marchandises au lieu de destination, soit le destina-
taire, soit encore la partie contrôlante ou le chargeur que
les marchandises sont parvenues au lieu de destination.

10.4.3 Lorsqu’ils exercent les droits visés à l’ar-
ticle 10.4.1, le transporteur ou la partie exécutante agis-
sent en tant qu’agent de l’ayant droit aux marchandises,
mais sans assumer aucune responsabilité concernant la
perte ou le dommage subi par ces marchandises, à moins
que cette perte ou ce dommage ne résulte [d’un acte ou
d’une omission du transporteur commis soit avec
l’intention de provoquer cette perte ou ce dommage,
soit témérairement en sachant que cette perte ou ce
dommage en résulterait probablement].”

a) Remarques générales

63. Il a été dit devant le Groupe de travail que le projet
de chapitre 10 se composait essentiellement de dispositions
novatrices destinées à indiquer ce qui constituait une livrai-
son et à traiter de problèmes pressants qui se posaient fré-
quemment dans la pratique quotidienne. Le premier, qui
arrivait souvent, était que les marchandises n’étaient pas
réclamées par le destinataire et le second que le destina-
taire demandait la livraison, mais n’était pas en mesure de
remettre le document de transport négociable au transpor-
teur. On a noté que l’article 10.1 disposait que, lorsque les
marchandises étaient parvenues à leur destination, le des-
tinataire était tenu d’en prendre livraison s’il avait exercé
l’un quelconque de ses droits en vertu du contrat de trans-
port. On a dit que l’article 10.2 ne prêtait pas à contro-
verse. L’article 10.3.1 traitait de la situation dans laquelle,
en l’absence de document négociable, le transporteur devait
livrer les marchandises au destinataire sur présentation d’un
document d’identification approprié. Il a été expliqué que
l’article 10.3.2 traitait de l’aspect du chapitre 10 qui pou-
vait le plus prêter à controverse, à savoir le cas du docu-
ment de transport négociable. Le sous-alinéa i de son
alinéa a exposait la pratique traditionnelle: le porteur d’un
document de transport négociable était en droit de deman-
der la livraison des marchandises, auquel cas le transpor-
teur devait lui livrer les marchandises contre remise du
document de transport négociable. On a noté que les
alinéas c et d visaient les cas dans lesquels le document de
transport ou le connaissement n’était pas produit à desti-
nation. Il a été indiqué au Groupe de travail que ces pro-
jets de disposition cherchaient à régler un problème qui se
posait de longue date, et pour lequel il n’y avait pas de
solution simple, et tentaient d’établir un juste équilibre
entre les droits de toutes les parties concernées.

64. On a émis l’avis que l’article 10.1 pouvait sur le prin-
cipe être approuvé car il comportait des dispositions qui
étaient comparables à d’autres textes, comme ceux qui
prévoyaient un régime de responsabilité applicable au
directeur d’entrepôt ou au dépositaire qui prenait les mar-
chandises sous sa garde. Selon un avis largement partagé,
même si les diverses dispositions du projet de chapitre 10
devraient sans doute être restructurées et si l’économie du
projet de chapitre devrait être revue dans les futures ver-
sions du projet d’instrument, le projet de chapitre était
généralement acceptable sur le fond.

b) Article 10.1

65. Le principe selon lequel le projet d’instrument devait
comporter une disposition faisant obligation au destinataire
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de prendre livraison au moment et au lieu convenus dans
le contrat de transport, ou conformément aux pratiques,
coutumes ou usages du commerce, a été appuyé. On a
déclaré que le projet de disposition avait le mérite de
chercher à établir un équilibre entre les intérêts du char-
geur et ceux du transporteur et d’apporter une solution
souple à certains des problèmes liés à la livraison. On a
émis l’avis que l’article 10.1 pourrait prévoir des sanctions
supplémentaires, comme la résiliation du contrat, à impo-
ser au destinataire dans les cas où celui-ci manquait à son
obligation de prendre livraison.

66. Une réserve a toutefois été émise au sujet de l’équi-
libre réalisé entre les intérêts des chargeurs et ceux du
transporteur. On a fait valoir que l’article 10.1 conférait au
transporteur des droits trop étendus puisque aucune res-
ponsabilité n’était mise à sa charge en cas de perte ou de
dommage subi par les marchandises, sauf si la perte ou le
dommage résultait d’un acte ou d’une omission du trans-
porteur commis soit dans l’intention de les provoquer, soit
témérairement. On a répondu que, dans l’article 10.1, l’in-
tention était d’indiquer le fondement de la responsabilité
du transporteur en cas de perte de la cargaison ou de dom-
mage causé à celle-ci dans la situation où le transporteur
était contraint de laisser son navire être utilisé comme
entrepôt flottant. C’est pourquoi l’article imposait un degré
de diligence comparable à celui applicable à un entrepo-
seur. L’article 10.4, en revanche, était libellé de façon non
contraignante, et l’intention était de conférer au transpor-
teur la faculté d’exercer certains droits qui étaient cepen-
dant limités par certaines conditions prévues pour protéger
le destinataire.

67. On a déclaré préférer que l’obligation de prendre
livraison ne soit subordonnée à l’exercice d’aucun droit par
le destinataire mais soit au contraire inconditionnelle. On
a aussi émis une réserve au sujet de l’interaction entre les
articles 10.1 et 10.4, et il a été recommandé de clarifier le
rapport entre ces deux dispositions. Il a été suggéré de
fusionner les articles 10.1 et 10.4. Afin de réduire la confu-
sion causée par l’interaction entre les articles 10.1 et 10.4,
il a aussi été suggéré de supprimer la deuxième phrase de
l’article 10.1, l’article 10.4 demeurant un article distinct.

68. Le principe consacré à l’article 10.1 a emporté l’adhé-
sion générale, mais des préoccupations ont été manifestées
au sujet du concept d’“agent”. Dans certains régimes juri-
diques nationaux, les droits, obligations et responsabilités
des agents étaient clairement définis, et il a été suggéré,
afin d’éviter toute confusion à cet égard, de ne pas men-
tionner ce concept dans ce projet de disposition. On a
cependant aussi fait valoir qu’il importait que le transpor-
teur ou la partie exécutante reçoive la qualification d’agent
du destinataire afin que le transporteur exerce un pouvoir
sur les marchandises et afin d’éviter la responsabilité civile,
à condition qu’aucun dommage n’ait été causé et qu’une
limite soit fixée en cas de faute inexcusable.

69. On a aussi déclaré que l’article 10.1 devait être exa-
miné à la lumière de la loi sur la vente de marchandises,
qui n’imposait pas d’obligation inconditionnelle de prendre
livraison des marchandises. On a toutefois fait observer que
la règle posée dans cet article était conforme au droit de
refuser les marchandises prévu à l’article 86 de la

Convention des Nations Unies sur les contrats de vente
internationale de marchandises, ce à quoi l’on a répliqué
que tous les États n’étaient pas parties à cette convention
et que les dispositions de la Convention n’étaient pas
contraignantes. Ce dernier point était, a-t-on dit, important
puisque la disposition de l’article 10.1 énonçant l’obligation
de prendre livraison était elle contraignante.

70. On a déclaré craindre que, dans la formulation
actuelle de l’article 10.1, la responsabilité des parties exé-
cutantes puisse être engagée du fait de l’acte ou de l’omis-
sion du transporteur visé dans la deuxième phrase. Cet
écueil pourrait, a-t-on dit, être évité si l’on ajoutait les mots
“ou de la partie exécutante” après les mots “d’un acte ou
d’une omission du transporteur”.

71. L’intention a été appelée sur un risque de confusion
en ce qui concerne le rapport entre le projet de chapitre 10
et le projet de chapitre 11 consacré au droit de contrôle.
On a suggéré, pour éliminer ce risque, de prévoir que la partie
contrôlante ne pourrait se substituer au destinataire que jus-
qu’à ce que ce dernier ait exercé ses droits en vertu du contrat,
après quoi le droit de contrôle cesserait d’exister.

72. Après un débat, le Groupe de travail a prié le secré-
tariat d’établir un projet révisé en tenant dûment compte
des vues qui avaient été exprimées et des suggestions qui
avaient été faites, ainsi que de la nécessité d’assurer la
cohérence entre les diverses versions linguistiques.

c) Article 10.2

73. Le Groupe de travail a jugé l’article 10.2 généralement
acceptable sur le fond.

d) Article 10.3

i) Paragraphe 10.3.1

74. Il a été rappelé au Groupe de travail que le para-
graphe 10.3.1 était censé régir la situation dans laquelle
aucun document de transport négociable ou enregistrement
électronique négociable n’avait été émis. On a déclaré que
les dispositions étaient rédigées de façon équilibrée, le
sous-alinéa i disposant que la partie contrôlante devait
mettre le transporteur en mesure d’effectuer la livraison en
lui communiquant le nom du destinataire, et le sous-
alinéa ii que le transporteur devait livrer les marchandises
comme convenu dans le contrat de transport, sur produc-
tion par le destinataire d’un document d’identification
approprié.

75. Il a été dit que ce projet de disposition prêtait à confu-
sion car il ne pouvait être interprété comme impliquant que
le transporteur ignorait l’identité du destinataire jusqu’à la
fin du transport. Or, sauf si la partie contrôlante changeait
de destinataire en cours de transport, il était très probable
que le transporteur connaîtrait dès le début l’identité du
destinataire. On a expliqué que l’intention, dans le para-
graphe 10.3.1, était d’énoncer l’obligation générale de la
partie contrôlante de mettre le transporteur en mesure
d’effectuer la livraison. Il a été suggéré que le Groupe de
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travail envisage de modifier le paragraphe 8.2.1 de façon à
inclure le nom et l’adresse du destinataire parmi les données
du contrat devant figurer sur le document de transport.

76. On a demandé quelles seraient les conséquences si
le transporteur ne suivait pas la règle énoncée au sous-
alinéa ii. On a déclaré que cette question devrait être
laissée au droit national et que le sous-alinéa ii devrait
être révisé de façon à indiquer que le transporteur avait
le droit, mais non pas l’obligation, de refuser la livraison
si un document d’identification approprié ne lui était pas
présenté.

77. Le Groupe de travail a jugé généralement acceptable
les principes consacrés au paragraphe 10.3.1. Il a prié le
secrétariat d’établir un projet révisé en tenant dûment compte
des vues qui avaient été exprimées et des suggestions qui
avaient été faites.

ii) Paragraphe 10.3.2

78. Il a été rappelé au Groupe de travail que le para-
graphe 10.3.2 visait la situation dans laquelle un document
de transport négociable avait été émis et que les disposi-
tions du sous-alinéa i de l’alinéa a correspondaient à la
pratique actuelle: le porteur du document négociable avait
le droit de demander la livraison des marchandises dès leur
arrivée au lieu de destination, et le transporteur avait l’obli-
gation de livrer les marchandises dès la remise du docu-
ment négociable. Il a été souligné que le sous-alinéa ii de
l’alinéa a, qui visait le cas où avait été émis un enregis-
trement électronique négociable, était le pendant du sous-
alinéa i, qui visait celui où avait été émis un document de
transport négociable sur support papier, mais que le por-
teur d’un enregistrement électronique négociable devait,
conformément à l’article 2.4, démontrer qu’il était le por-
teur. On a fait observer que l’article 2.4 était une pièce
maîtresse du régime prévu dans le projet d’instrument en
cas de recours à un enregistrement électronique. Il a été
rappelé au Groupe de travail que, si le porteur du docu-
ment négociable ne demandait pas la livraison, l’alinéa b
prévoyait un mécanisme permettant au transporteur de
mettre la partie contrôlante, ou à défaut le chargeur, en
mesure de lui donner des instructions concernant la livrai-
son des marchandises. Il a également été rappelé que
l’alinéa c libérait le transporteur uniquement de l’obliga-
tion de livrer les marchandises conformément au contrat
de transport, mais non pas de ses autres obligations. On a
noté que l’alinéa d réduisait les droits du porteur dans cer-
taines circonstances, mais que le risque continuait de peser
sur le transporteur si la transmission du document négo-
ciable s’était effectuée avant la livraison. On a fait obser-
ver que l’intention, dans le paragraphe 10.3.2, était de faire
en sorte qu’une part du risque continue d’être assumée par
le transporteur et d’apporter une solution équilibrée aux
problèmes liés au fait que le porteur d’un document de
transport négociable ne demandait pas la livraison.

79. Le principe consacré au paragraphe 10.3.2 a bénéfi-
cié d’un appui général. On s’est félicité que le projet de
disposition cherche à résoudre un problème pratique d’im-
portance concernant la livraison de la cargaison qui, depuis
de nombreuses années, préoccupait le monde des trans-
ports, tant les transporteurs que les chargeurs. Le Groupe

de travail a estimé que ce problème devait être réglé dans
une convention. On a relevé que le transporteur n’était pas
couvert par les groupes internationaux d’assurance lorsqu’il
livrait des marchandises sans que le document de transport
lui soit remis, mais on a reconnu qu’il était souvent diffi-
cile pour le destinataire d’obtenir ce document avant la
livraison des marchandises. On s’est déclaré favorable à
l’idée de protéger un transporteur lorsque celui-ci avait agi
correctement et prudemment. De l’avis général, ce projet de
disposition constituait une bonne base pour affiner le texte.

80. On a toutefois fait observer que le Groupe de travail
devrait soigneusement examiner l’équilibre entre les diffé-
rents droits et obligations des parties, et leurs conséquences,
afin de parvenir à une solution bien pesée et réaliste.

81. Le Groupe de travail a jugé les sous-alinéas i et ii de
l’alinéa a généralement acceptables.

82. À propos de l’alinéa b, on a déclaré que le transpor-
teur devrait être tenu d’accepter le document de transport
négociable et que, si le porteur du document ne demandait
pas la livraison des marchandises, le transporteur devrait
être tenu d’en aviser la partie contrôlante. On s’est déclaré
favorable à la suggestion selon laquelle le principe exprimé
à l’alinéa b devrait également s’appliquer lorsque aucun
instrument négociable n’a été émis. On a en outre déclaré
que cet alinéa devrait énoncer les conséquences qu’aurait
pour le transporteur le fait de ne pas aviser la partie contrô-
lante ou le chargeur ou la partie réputée être le chargeur
conformément à l’article 7.7. On a toutefois fait observer
que si le transporteur ne parvenait pas à trouver le desti-
nataire, l’alinéa e s’appliquait, et le transporteur était alors
habilité à exercer les droits que lui conférait l’article 10.4.

83. On ne voyait pas bien l’interaction entre les alinéas c)
et d) du paragraphe 10.3.2, attendu qu’aux termes de cette
dernière disposition le porteur de bonne foi acquérait une
certaine protection juridique, tandis que sa position juri-
dique n’était pas claire. On a demandé que des précisions
soient apportées au libellé à cet égard.

84. Des préoccupations se sont fait jour au sujet de l’ali-
néa 10.3.2 d). Il a été suggéré d’en réviser le texte pour assu-
rer une plus grande protection au tiers qui deviendrait porteur
du document de transport négociable une fois la livraison
effectuée. Il a été alors expliqué que l’article reposait sur
deux piliers: le contrat de transport passé entre le transpor-
teur et le chargeur conformément auquel le transporteur a
convenu de remettre les marchandises à une personne déter-
minée, et le principe général qui voulait que le transporteur
sollicitât des instructions de son cocontractant et que le char-
geur permît au transporteur de s’acquitter de sa partie du
contrat. En réponse à une question concernant le point de
savoir pourquoi le paragraphe 10.3.2 ne visait que les docu-
ments de transport négociables contrairement à des conven-
tions telles que la CMR qui, sur ce sujet, s’étendaient aux
documents non négociables, on a fait observer que le pro-
blème se posait vraiment lorsqu’un document de transport
négociable avait été émis car, en principe, le connaissement
s’éteignait à l’arrivée des marchandises à leur destination.

85. D’autres craintes ont été exprimées au sujet de l’effet
que cette disposition pourrait avoir sur le principe existant
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dans certains régimes juridiques nationaux, selon lequel la
charge de la preuve, dans le cas où le porteur était de bonne
foi, reposait non pas sur la partie qui se disait de bonne
foi mais sur celle qui tentait d’apporter la preuve contraire.
Il a été déclaré à ce propos que le paragraphe 10.3.2 n’était
pas censé régir la charge de la preuve, laquelle serait fonc-
tion des circonstances, et avait seulement pour objet
d’accorder une certaine protection à un tiers innocent por-
teur du connaissement lorsque l’on n’avait pas connais-
sance de la livraison. On s’est dit aussi préoccupé par le
fait que la règle énoncée ici risquait d’affaiblir le connais-
sement en tant que document formant titre et on a suggéré,
pour résoudre le problème, de mettre au point un système
de connaissements électroniques plus rapidement et plus
facilement transférables.

86. Il a été expliqué que le régime que le para-
graphe 10.3.2 cherchait à établir représentait un effort de
réforme de l’ensemble du système de documents de trans-
port négociables puisque, pensait-on, il s’agissait d’un
domaine qu’il était urgent de remettre sur pied. On a aussi
émis l’idée que l’ensemble du système souffrait de la
pratique commerciale actuelle: en effet, comme il arrivait
souvent que les connaissements ne soient pas produits à la
livraison, l’industrie avait réagi en apportant ses propres
solutions, dont les lettres de garantie étaient un exemple.
Ces pratiques, estimait-on, avaient affaibli le connaisse-
ment, aussi cette disposition visait-elle à restaurer l’inté-
grité et l’intérêt du mécanisme du connaissement. On a
aussi déclaré que le problème de l’indisponibilité des
connaissements à la livraison ne tenait pas à la rapidité
avec laquelle un connaissement voyageait, mais était plutôt
au fait que la durée des voyages était souvent beaucoup
plus courte que celle pendant laquelle les établissements
financiers devaient détenir les connaissements.

87. Il a été expliqué au Groupe de travail que l’expres-
sion “arrangements contractuels ou autres” employée à
l’alinéa d visait non pas les lettres de garantie, mais prin-
cipalement les contrats de vente et en particulier les cas où
il existait toute une série d’acheteurs et de vendeurs et que
le connaissement ne pouvait pas être transmis suffisam-
ment rapidement de l’un à l’autre pour être produit au
moment de la livraison. Cet article avait pour objet de
protéger l’acheteur qui recevait le connaissement après la
livraison des marchandises, de sorte qu’il puisse acquérir
certains droits contractuels au titre du connaissement,
quand bien même il n’avait pas pu obtenir lui-même la
livraison des marchandises. On a fait observer que cette
disposition s’inspirait d’une disposition similaire de la loi
sur le transport de marchandises par mer de 1992 du
Royaume-Uni. Le deuxième cas que l’alinéa d du para-
graphe 10.3.2 était censé couvrir était celui où il existait
un acquéreur de bonne foi d’un connaissement.

88. Au sujet de l’alinéa d du paragraphe 10.3.2, on a aussi
exprimé le souci d’énoncer plus clairement les droits du
porteur en possession du document de transport négociable
une fois la livraison effectuée. En outre, on s’est déclaré
préoccupé par l’imprécision du membre de phrase “n’ait pas
pu raisonnablement avoir connaissance de cette livraison”.

89. L’idée a été exprimée qu’il faudrait aligner l’alinéa e
sur l’alinéa b en y ajoutant, après la phrase liminaire

“Lorsque la partie contrôlante ou le chargeur ne donne pas
au transporteur des instructions suffisantes quant à la livrai-
son des marchandises”, le membre de phrase “ou dans les
cas où la partie contrôlante ou le chargeur ne peuvent être
trouvés”. Cette suggestion a été bien accueillie et il a
été convenu de la placer entre crochets dans la prochaine
version du projet d’instrument établie par le secrétariat.

90. L’idée qui prévalait au Groupe de travail était que le
paragraphe 10.3.2 représentait un progrès important et
bienvenu dans l’instauration d’un juste équilibre entre les
parties dans le cas où le porteur d’un document de trans-
port négociable ne demandait pas la livraison des mar-
chandises. Il a été décidé que le Groupe de travail
reprendrait ultérieurement un examen approfondi de cet
article et le secrétariat a été prié d’en revoir le libellé en
tenant compte des préoccupations qui s’étaient exprimées.

e) Article 10.4

91. Il a été dit que le paragraphe 10.4.1 énonçait le prin-
cipe général établissant la possibilité pour le transporteur
d’exercer certains droits et recours dans les cas de non-
livraison où existaient des documents de transport négo-
ciables et non négociables, et concernant les destinataires
qui avaient ou n’avaient pas exercé de droits découlant du
contrat de transport. Il a été noté que l’alinéa 10.4.1 b don-
nait au transporteur le droit de stocker, déballer ou vendre
les marchandises aux risques et pour le compte des per-
sonnes qui y avaient droit, et que l’alinéa c lui donnait le
droit de déduire du produit de la vente toute dépense encou-
rue en rapport avec les marchandises ou tout autre mon-
tant visé à l’alinéa 9.5 a qui lui était dû. On a expliqué
que le paragraphe 10.4.2 fournissait une garantie au desti-
nataire en exigeant que le transporteur avise ce dernier, la
partie contrôlante ou le chargeur avant d’exercer ses droits,
et que le paragraphe 10.4.3 rendait le transporteur respon-
sable de la perte ou du dommage subi par les marchan-
dises s’il avait causé cette perte ou ce dommage
intentionnellement ou témérairement.

92. Bien que le paragraphe 10.4.1 ait été généralement
approuvé, on s’est déclaré préoccupé par le membre de
phrase “il n’a été conclu entre le transporteur ou la partie
exécutante et le destinataire aucun contrat explicite ou
implicite succédant au contrat de transport”, au motif
qu’il était ambigu, car il pouvait être interprété comme
concernant un contrat d’entreposage si un tel contrat
succédait au contrat de transport; on a dit aussi que
la notion d’“explicite ou implicite” était difficile à
comprendre.

93. Le principe reflété au paragraphe 10.4.2 a lui aussi
recueilli l’approbation générale, avec cette réserve qu’il
n’apparaissait pas clairement pourquoi il suffisait que la
personne à aviser soit avisée et pourquoi le transporteur
n’avait pas à attendre une réponse ou une réaction de la
personne avisée avant d’exercer son droit.

94. On s’est de nouveau déclaré préoccupé par l’emploi
du terme “agent” au paragraphe 10.4.3, et on a noté que,
dans la version anglaise de l’article, il convenait de lire,
à la troisième ligne, “loss of or damage to these goods”.
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On a aussi de nouveau attiré l’attention sur le libellé de
l’article, qui pouvait être interprété comme laissant
entendre que l’acte ou l’omission du transporteur pouvait
entraîner la responsabilité de la partie exécutante. La pro-
position de clarifier ce dernier point en ajoutant l’expres-
sion “ou de la partie exécutante” après les mots “d’un acte
ou d’une omission du transporteur” a été appuyée. On s’est
également déclaré favorable à la suppression, dans la ver-
sion anglaise du texte, du mot “personal” afin d’élargir la
portée de ce projet de disposition.

95. En réponse à une question concernant l’emplacement
des crochets dans le paragraphe 10.4.3, on a expliqué qu’ils
étaient placés correctement du fait que leur contenu visait
à définir la responsabilité du transporteur, mais le groupe
de travail devait décider à quel niveau déterminer cette
responsabilité avant qu’ils puissent être supprimés. La pro-
position de les supprimer du présent projet de disposition
a bénéficié d’un certain appui.

96. On a fait observer qu’il y avait des similitudes dans le
contenu des paragraphes 10.4.3 et 10.4.1 et il a été suggéré
d’harmoniser en conséquence la terminologie qui y était
employée. Cette suggestion a bénéficié d’un certain appui.

97. On a fait observer que, lorsque le transporteur exerçait
ses droits en vertu du paragraphe 10.4.1, il pouvait en résul-
ter des dépenses en plus des dépenses liées à la perte ou
au dommage, par exemple des dépenses découlant de
l’entreposage ou de la vente. On a noté en outre que la
valeur des marchandises pourrait dans certains cas ne pas
couvrir les dépenses encourues. Il a été proposé d’inclure
au paragraphe 10.4.3 l’idée que, lorsqu’il exerce les droits
visés au paragraphe 10.4.1, le transporteur ou la partie exé-
cutante peut occasionner des dépenses et des risques, et
que ces dépenses et ces risques doivent être assumés par
l’ayant droit aux marchandises.

98. Il a été dit que la référence faite au sous-alinéa
10.4.1 c ii à la possibilité pour le transporteur de déduire
du produit de la vente le montant nécessaire pour rem-
bourser le transporteur en vertu de l’alinéa 9.5 a devrait
être placée entre crochets étant donné que cet alinéa n’avait
pas encore été approuvé par le Groupe de travail. On a fait
observer que dans les conclusions auxquelles il était
parvenu au sujet de l’alinéa 9.5 a, le Groupe n’avait pas
décidé de mettre la disposition entre crochets (A/CN.9/525,
par. 123) et qu’il serait inapproprié de le faire dans le
sous-alinéa 10.4.1 c ii.

99. Le Groupe de travail a approuvé dans l’ensemble
l’article 10.4 et a prié le secrétariat d’établir un projet
révisé en tenant dûment compte des vues exprimées et des
suggestions faites.

3. Projet de chapitre 11 (Droit de contrôle)

100. Le texte du projet de chapitre 11 examiné par le
Groupe de travail était le suivant:

11.1. Le droit de contrôle des marchandises désigne
le droit, en vertu du contrat de transport, de donner au
transporteur des instructions concernant ces marchandises

pendant la durée de sa responsabilité telle qu’elle est
indiquée à l’article 4.1.1. Ce droit de donner au trans-
porteur des instructions comprend le droit:

i) De donner ou de modifier des instructions
concernant les marchandises qui ne consti-
tuent pas une modification du contrat de
transport;

ii) D’exiger la livraison des marchandises
avant leur arrivée au lieu de destination;

iii) De remplacer le destinataire par toute autre
personne, y compris la partie contrôlante;

iv) De convenir avec le transporteur d’une
modification du contrat de transport.

11.2 a) Lorsque aucun document de transport négo-
ciable ou enregistrement électronique négociable n’est
émis, les règles suivantes s’appliquent:

i) Le chargeur est la partie contrôlante à
moins que le chargeur et le destinataire
conviennent qu’une autre personne est la
partie contrôlante et que le chargeur en
informe le transporteur. Le chargeur et le
destinataire peuvent convenir que le desti-
nataire est la partie contrôlante;

ii) La partie contrôlante peut transférer le droit
de contrôle à une autre personne, auquel cas
l’auteur du transfert perd son droit de
contrôle. L’auteur et le bénéficiaire du trans-
fert informent le transporteur de ce transfert;

iii) Lorsque la partie contrôlante exerce le droit
de contrôle conformément à l’article 11.1,
elle produit un document d’identification
approprié;

b) Lorsqu’un document de transport négociable est
émis, les règles suivantes s’appliquent:

i) Le porteur ou, lorsque plusieurs originaux
du document de transport négociable sont
émis, le porteur de tous les originaux est la
seule partie contrôlante;

ii) Le porteur peut transférer le droit de
contrôle en transmettant le document de
transport négociable à une autre personne
conformément à l’article 12.1, auquel cas
l’auteur du transfert perd son droit de
contrôle. Lorsque plusieurs originaux de ce
document ont été émis, tous les originaux
doivent être transmis pour que le droit de
contrôle soit transféré;

iii) Pour exercer le droit de contrôle, le por-
teur présente le document de transport
négociable au transporteur si celui-ci le
demande. Lorsque plusieurs originaux du
document ont été émis, tous les originaux
sont présentés;

iv) Toute instruction visée à l’article 11.1 ii, iii
et iv qui est donnée par le porteur est, lors-
qu’elle prend effet conformément à l’ar-
ticle 11.3, portée sur le document de
transport négociable;
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c) Lorsqu’un enregistrement électronique négociable
est émis:

i) Le porteur est la seule partie contrôlante et
peut transférer le droit de contrôle à une
autre personne en transmettant l’enregistre-
ment électronique négociable conformé-
ment aux règles de procédure visées à
l’article 2.4, auquel cas l’auteur du trans-
fert perd son droit de contrôle;

ii) Pour exercer le droit de contrôle, le por-
teur, lorsque le transporteur le demande,
démontre, conformément aux règles de
procédure visées à l’article 2.4, qu’il est le
porteur;

iii) Toute instruction visée à l’article 11.1 ii, iii
et iv qui est donnée par le porteur est,
lorsqu’elle prend effet conformément à
l’article 11.3, portée dans l’enregistrement
électronique;

d) Nonobstant les dispositions de l’article 12.4, une
personne qui n’est pas le chargeur ou la personne visée
à l’article 7.7 et qui a transféré le droit de contrôle sans
avoir exercé ce droit est, lors de ce transfert, libérée des
obligations imposées à la partie contrôlante par le
contrat de transport ou par le présent instrument.

11.3 a) Sous réserve des dispositions des alinéas b
et c du présent article, toute instruction mentionnée à
l’article 11.1 i, ii ou iii qui:

i) Peut raisonnablement être exécutée selon
ses termes au moment où elle parvient à la
personne qui doit l’exécuter;

ii) Ne gênera pas les activités normales du
transporteur ou d’une partie exécutante; et

iii) N’entraînerait aucune dépense addition-
nelle, perte ou dommage pour le transpor-
teur, la partie exécutante ou toute personne
ayant des droits sur d’autres marchandises
transportées pendant le même voyage;

est exécutée par le transporteur. Si l’on a des raisons de
penser qu’une ou plusieurs des conditions mentionnées
aux sous-alinéas i, ii et iii du présent alinéa ne sont pas
satisfaites, le transporteur n’est nullement obligé d’exé-
cuter l’instruction;

b) Dans tous les cas, la partie contrôlante indem-
nise le transporteur, les parties exécutantes et toute per-
sonne ayant des droits sur d’autres marchandises
transportées pendant le même voyage de toute dépense
additionnelle, perte ou dommage pouvant résulter de
l’exécution de toute instruction en vertu du présent
article;

c) Un transporteur qui:

i) A des raisons de s’attendre que l’exécution
d’une instruction en vertu du présent article
entraînera une dépense additionnelle, une
perte ou un dommage; et

ii) Est néanmoins disposé à exécuter cette
instruction;

est en droit d’obtenir de la partie contrôlante une garan-
tie correspondant au montant de la dépense addition-
nelle, de la perte ou du dommage auxquels il est
raisonnable de s’attendre.

11.4. Les marchandises livrées en application d’une
instruction conformément à l’article 11.1 ii sont réputées
être livrées au lieu de destination et les dispositions rela-
tives à cette livraison, telles qu’énoncées à l’article 10,
s’appliquent à ces marchandises.

11.5. Si, pendant la période où le transporteur a la
garde des marchandises, celui-ci a raisonnablement
besoin d’informations, d’instructions ou de documents
en sus de ceux visés à l’article 7.3 a, il demande ces
informations, instructions ou documents à la partie
contrôlante. Si le transporteur, après un effort raison-
nable, n’est pas en mesure d’identifier et de trouver la
partie contrôlante, ou si la partie contrôlante n’est pas
en mesure de lui fournir des informations, instructions
ou documents satisfaisants, cette obligation incombe au
chargeur ou à la personne visée à l’article 7.7.

11.6. Les dispositions des articles 11.1 ii et iii et 11.3
peuvent être modifiées par convention entre les parties.
Les parties peuvent aussi restreindre ou exclure la pos-
sibilité de transférer le droit de contrôle visé à l’article
11.2 a ii. Si un document de transport ou un enregis-
trement électronique est émis, toute convention visée au
présent paragraphe doit être indiquée dans les données
du contrat.”

a) Remarques générales

101. Bien qu’il ait été généralement estimé qu’une dis-
position concernant le droit de contrôle compléterait utile-
ment les instruments traditionnels relatifs au transport
maritime, les avis et les craintes exprimés au sujet du projet
de chapitre à la neuvième session du Groupe de travail ont
été renouvelés (voir A/CN.9/510, par. 55 et 56). On a fait
observer qu’il faudrait, au moment de la révision du projet
de chapitre 11, veiller en particulier à éviter les divergences
entre les différentes versions linguistiques.

b) Article 11.1

102. Sur un point de rédaction, on a exprimé la crainte
qu’au sous-alinéa i, le sens exact du membre de phrase “de
donner ou de modifier des instructions… qui ne constituent
pas une modification du contrat de transport” ne soit pas
clair. On a fait observer que celui-ci pouvait être considéré
comme contradictoire. Tout en reconnaissant qu’un libellé
plus explicite serait peut-être nécessaire, on a répondu
qu’il faudrait faire une distinction claire, quant au fond,
entre ce qu’on considérait comme une modification
mineure ou “normale” des instructions concernant les
marchandises, par exemple la température à laquelle elles
devaient être entreposées, et une modification plus fon-
damentale du contrat de transport.

103. S’agissant du sous-alinéa iv, on a proposé de
supprimer cette disposition pour préserver le caractère
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unilatéral de toute instruction qui pourrait être donnée au
transporteur par la partie contrôlante, par opposition à toute
modification des clauses du contrat de transport, qui exi-
gerait l’accord mutuel des parties au contrat. On a répondu
que si le sous-alinéa iv ne concernait pas directement
l’exercice du droit de contrôle, il était particulièrement utile
pour définir ce droit puisqu’il indiquait clairement que la
partie contrôlante devait être considérée comme l’interlo-
cuteur du transporteur pendant le voyage. Bien qu’une
modification du contrat de transport doive normalement
être négociée entre les parties audit contrat, on a fait obser-
ver que le chargeur n’était peut-être pas toujours la per-
sonne à laquelle le transporteur devait s’adresser en priorité
quand il fallait prendre une décision urgente concernant les
marchandises. Lorsqu’un dialogue susceptible d’entraîner
une modification de certaines clauses du contrat de trans-
port devait être engagé d’urgence entre le transporteur et
la personne la plus directement concernée par les mar-
chandises, on a émis l’avis que la partie contrôlante serait
le meilleur interlocuteur du transporteur.

104. Après un débat, le Groupe de travail a estimé que
la teneur de l’article 11.1 était dans l’ensemble acceptable.
Il a prié le secrétariat de garder à l’esprit l’échange de vues
ci-dessus lorsqu’il établira la version révisée de cette
disposition en vue de la poursuite des débats lors d’une
session ultérieure.

c) Article 11.2

i) Alinéa 11.2 a

105. S’agissant du sous-alinéa i, on a demandé pourquoi
l’accord du destinataire était nécessaire pour désigner une
partie contrôlante autre que le chargeur, alors que le des-
tinataire n’était pas partie au contrat de transport. Il a aussi
été fait observer que si le contrat prévoyait que le chargeur
était la partie contrôlante le sous-alinéa ii lui conférait le
pouvoir de transférer unilatéralement son droit de contrôle
à une autre personne. Il a été répondu que la désignation
de la partie contrôlante avait lieu au tout début du proces-
sus de transport, voire avant la conclusion du contrat de
transport. À ce stade, la désignation de la partie contrô-
lante pouvait être un point important pour l’opération de
vente sous-jacente entre le chargeur et le destinataire. C’est
pourquoi on avait jugé approprié que le destinataire joue
un rôle dans la désignation de la partie contrôlante.

106. S’agissant de la durée du droit de contrôle, on a fait
observer qu’en vertu de l’article 11.2 la partie contrôlante
conservait le contrôle des marchandises jusqu’à leur livrai-
son finale (voir A/CN.9/WG.III/WP.21, par. 188). On a
demandé pourquoi le projet d’instrument s’écartait des
Règles uniformes pour les lettres de transport maritime du
CMI en ne prévoyant pas de transfert automatique du droit
de contrôle du chargeur au destinataire dès que les mar-
chandises étaient parvenues à leur lieu de livraison. On a
estimé, à cet égard, que le projet d’instrument risquait de
mettre le transporteur dans une situation difficile si le droit
de contrôle pouvait être transféré ou exercé sous une autre
forme après que les marchandises étaient parvenues à leur
lieu de livraison. On a donc proposé de modifier le projet
d’instrument de sorte qu’il soit parfaitement compatible

avec les Règles uniformes pour les lettres de transport
maritime du CMI. Le Groupe de travail a pris note de cette
proposition. Il a été répondu que, s’il existait un tel trans-
fert automatique, l’instruction la plus fréquente donnée par
le chargeur au transporteur, à savoir celle de ne pas livrer
les marchandises avant qu’il n’ait reçu du chargeur la
confirmation que le règlement des marchandises avait été
effectué, pourrait devenir inexécutable. C’est pourquoi la
durée du droit de contrôle en vertu du projet d’instrument
avait été étendue jusqu’au moment où les marchandises
avaient été effectivement livrées. De façon plus générale,
on a fait remarquer que l’alinéa a s’appliquait lorsque
aucun document de transport négociable n’avait été émis,
situation dans laquelle il était essentiel de disposer d’une
certaine souplesse dans le transfert du droit de contrôle.

107. S’agissant du sous-alinéa ii, on a exprimé la crainte
que, en vertu de la législation en vigueur dans certains
pays, le transfert du droit de contrôle ne puisse s’effectuer
par simple notification donnée au transporteur par le béné-
ficiaire du transfert. Il a été dit que seule une notification
donnée par l’auteur du transfert devrait être considérée
comme un moyen acceptable d’informer le transporteur
dudit transfert. À cet égard, on a soulevé une question plus
générale concernant la relation entre les articles 11.2 et
12.3. On a proposé que la question du transfert du droit de
contrôle soit soumise au droit interne applicable. Le
Groupe de travail a pris note de cette proposition mais le
sentiment général a été que le projet de chapitre 11 ne
devrait pas faire référence au droit interne. Il a été convenu
qu’il faudrait peut-être examiner plus avant plusieurs
options pour déterminer quelles parties devraient informer
le transporteur du transfert du droit de contrôle.

108. Après un débat, le Groupe de travail a estimé que
la teneur de l’alinéa 11.2 a était dans l’ensemble accep-
table. Il a prié le secrétariat de garder à l’esprit l’échange
de vues ci-dessus lorsqu’il établira une version révisée de
cette disposition en vue de la poursuite des débats lors
d’une session ultérieure.

ii) Alinéa 11.2 b

109. On a exprimé la crainte que le fait de mentionner le
“porteur” du connaissement ne constitue une restriction
excessive et indiqué que la personne au profit de laquelle
le connaissement était endossé devrait également être men-
tionnée à l’alinéa b. Il a été répondu que la définition du
terme “porteur” dans l’article 1.12 réglait cette question de
façon satisfaisante.

110. En ce qui concerne le sous-alinéa iii, on a exprimé
l’opinion que ce projet de disposition ne traitait pas de
façon suffisante les conséquences de la situation où le por-
teur ne présentait pas tous les exemplaires du document
négociable au transporteur. Il a été suggéré de prévoir dans
le projet d’instrument qu’en pareil cas le transporteur
devrait être libre de refuser d’exécuter les instructions
données par la partie contrôlante. Il a également été suggéré
de faire figurer une indication similaire dans le sous-
alinéa c ii. Le Groupe de travail a estimé d’une manière
générale que si tous les exemplaires du connaissement
n’avaient pas été présentés par la partie contrôlante, le droit
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de contrôle ne pouvait pas être exercé. Il a été suggéré de
prévoir une exception à la règle selon laquelle la partie
contrôlante devait présenter tous les exemplaires du
connaissement pour les cas où le transporteur détenait déjà
un exemplaire du connaissement. Le Groupe de travail a
accepté d’une manière générale cette suggestion.

111. Après examen, le Groupe de travail a jugé accep-
table d’une manière générale l’alinéa b quant au fond, sous
réserve des vues et des suggestions susmentionnées. Le
secrétariat a été invité à garder présente à l’esprit la dis-
cussion ci-dessus lorsqu’il établira la version révisée de
cette disposition pour la poursuite des débats à une session
ultérieure.

iii) Alinéa 11.2 c

112. Le Groupe de travail a décidé d’attendre pour exami-
ner l’alinéa c que l’on ait une idée plus précise de la façon
dont les questions concernant le commerce électronique
seraient traitées dans le projet d’instrument.

iv) Alinéa 11.2 d

113. Le Groupe de travail a jugé l’alinéa d acceptable
d’une manière générale quant au fond.

d) Article 11.3

i) Alinéa 11.3 a

114. Il a été demandé quelle était la relation entre les
sous-alinéas 11.3 a iii et 11.1 ii. Il a été affirmé que
l’exercice du droit de contrôle en vertu du sous-
alinéa 11.1 ii entraînerait inévitablement des dépenses sup-
plémentaires. Toutefois, si les dépenses supplémentaires
résultant de la livraison des marchandises avant leur arrivée
au lieu de destination pouvaient être mineures et accep-
tables dans certains cas, elles pouvaient être plus difficile-
ment acceptables dans d’autres cas du point de vue du
transporteur, par exemple lorsque les instructions reçues de
la partie contrôlante avaient pour effet de changer le port
de destination du navire. Pour éviter une contradiction entre
ces deux dispositions, il a été proposé soit que le transpor-
teur ne soit pas obligé d’exécuter l’instruction reçue en
application du sous-alinéa 11.1 ii, soit que le sous-
alinéa 13.3 a iii limite l’obligation du transporteur d’exécuter
cette instruction aux cas dans lesquels celle-ci n’entraînerait
pas de dépenses supplémentaires “importantes”.

115. Selon une opinion contraire, la question des
“dépenses supplémentaires” ne devrait pas être traitée dans
l’alinéa a. On a souligné que celle-ci était couverte de
façon suffisante par l’alinéa c. Un large appui a été exprimé
en faveur de la suppression du sous-alinéa a iii.

116. Une question plus générale a été posée au sujet de
la nature de l’obligation incombant au transporteur en vertu
de l’article 11.3. Pour ce qui est de savoir si cette obliga-
tion devrait être une obligation de résultat ou une obliga-
tion de moyens, on a exprimé l’opinion qu’une obligation

de résultat serait préférable. Toutefois, les tenants de ce
point de vue ont déclaré que le transporteur ne devrait pas
assumer les conséquences de l’inexécution de son obliga-
tion de résultat s’il pouvait apporter la preuve qu’il avait
déployé des efforts raisonnables pour s’acquitter de cette
obligation ou que, compte tenu des circonstances, il aurait
été déraisonnable de s’en acquitter. En ce qui concerne les
conséquences de l’inexécution de l’obligation de résultat,
il a été estimé que le projet d’instrument pourrait être plus
précis, par exemple en indiquant le type de responsabilité
encourue par le transporteur et les conséquences de cette
inexécution sur l’exécution ultérieure du contrat.

117. À l’issue d’un débat, le Groupe de travail est
convenu d’une manière générale que l’alinéa a devrait être
remanié pour tenir compte des vues et des suggestions ci-
dessus et que l’alinéa a remanié devrait traiter d’abord des
circonstances dans lesquelles le transporteur devait suivre
les instructions reçues de la partie contrôlante puis les
conséquences de l’exécution ou de l’inexécution de ces ins-
tructions. Le secrétariat a été prié d’établir une version
révisée de cette disposition comprenant le cas échéant des
variantes, en vue de la poursuite des discussions à une
session ultérieure.

ii) Alinéa 11.3 b

118. Il a été demandé ce que signifiait le membre de
phrase “la partie contrôlante indemnise le transporteur”.
Comme on l’avait déjà fait à la neuvième session du
Groupe de travail (voir A/CN.9/510, par. 56), on a signalé
que la notion d’indemnisation laissait penser à tort que la
partie contrôlante pouvait encourir une responsabilité. Il a
été suggéré de remplacer la notion d’“indemnisation” par
celle de “rémunération”, qui cadrait davantage avec l’exer-
cice légitime de son droit de contrôle par la partie contrô-
lante. Sous réserve de cette suggestion, le Groupe de travail
a jugé acceptable d’une manière générale l’alinéa b quant
au fond.

iii) Alinéa 11.3 c

119. Le Groupe de travail a estimé acceptable d’une
manière générale l’alinéa c quant au fond.

e) Article 11.4

120. Le Groupe de travail a estimé acceptable d’une
manière générale l’article 11.4 quant au fond.

f) Article 11.5

121. Il a été estimé que, comme l’alinéa 7.3 a traitait de
l’obligation du chargeur de fournir des informations au
transporteur, cette obligation devrait transparaître dans l’ar-
ticle 11.5. Il a été suggéré de modifier la fin de la pre-
mière phrase de cet article de manière à disposer que le
transporteur a la possibilité de demander des instructions
“au chargeur ou à la partie contrôlante” et pas exclusive-
ment à la “partie contrôlante”. Le sentiment général a été
toutefois que l’obligation incombant au chargeur de four-
nir des informations dans les cas où la partie contrôlante
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ne pouvait pas être identifiée était déjà énoncée dans la
deuxième phrase de l’article 11.5. Il était donc inutile de
mentionner le chargeur dans la première phrase. En outre,
le fait de donner au transporteur la possibilité de deman-
der des instructions soit au chargeur soit à la partie contrô-
lante irait à l’encontre du principe selon lequel, pendant le
transport, l’interlocuteur du transporteur devrait être la
partie contrôlante. Conformément à ce principe, le char-
geur n’interviendrait que pour remplacer la partie contrô-
lante si celle-ci ne pouvait pas être localisée ou n’était pas
en mesure de fournir l’information demandée.

122. Selon une autre opinion, outre le transporteur, des par-
ties exécutantes telles que des entrepôts ou des entreprises
de manutention ayant la garde des marchandises pourraient
avoir besoin de demander des instructions au chargeur ou à
la partie contrôlante. Il a donc été suggéré de remplacer,
dans la première phrase de l’article 11.5, le mot “transpor-
teur” par les mots “le transporteur ou la partie exécutante”.
Cette suggestion a été appuyée d’une manière générale.

123. S’agissant de la rédaction, il a été dit que le fait
d’inclure dans la même disposition une première phrase
traitant d’une obligation incombant au transporteur et une
deuxième phrase traitant d’une obligation incombant au
chargeur pourrait prêter à confusion. On a estimé d’une
manière générale que cet article devrait être rédigé de
façon plus claire. Sous réserve des suggestions susmen-
tionnées, le Groupe de travail a d’une manière générale
jugé acceptable quant au fond l’article 11.5.

g) Article 11.6

124. On a largement appuyé le principe exprimé dans
l’article 11.6 selon lequel les dispositions relatives au droit
de contrôle ne devraient pas être obligatoires. Une ques-
tion a été posée au sujet de l’interaction des articles 11.6
et 11.1 au cas où ce dernier serait interprété comme une
liste non exhaustive définissant le droit de contrôle. Il a
été répondu que, dans la version anglaise du projet d’ins-
trument, le mot “comprises” avait été utilisé de préférence
au mot “includes” dans l’article 11.1 pour qu’il soit bien
clair que la liste figurant dans cet article était exhaustive.

125. Des doutes ont été exprimés en ce qui concerne la
mesure dans laquelle des dérogations au projet de cha-
pitre 11 devraient être autorisées en vertu du principe de
l’autonomie des parties. Il a été déclaré qu’il ne serait peut-
être pas judicieux d’autoriser par exemple le transporteur
à exclure totalement le droit de la partie contrôlante de
modifier les instructions initiales concernant la livraison
des marchandises, même lorsqu’il savait que les instruc-
tions initiales n’étaient plus raisonnables ou devaient être
modifiées pour une autre raison.

126. En ce qui concerne la troisième phrase de l’article,
on a exprimé l’opinion que le membre de phrase “toute
convention visée au présent paragraphe doit être indiquée
dans les données du contrat” risquait de limiter de façon
excessive l’effet de l’article 11.6 en n’admettant que les
conventions entièrement formulées dans un connaissement.
D’autres types de conventions pourraient être utilisés
aux fins de l’article 11.6, par exemple des conventions

incorporées par référence à un document contractuel exté-
rieur au connaissement. Cette incorporation par référence
serait également très importante si des documents électro-
niques étaient utilisés. Il a été suggéré de réviser l’ar-
ticle 11.6 de manière à éviter de donner à penser que
celui-ci apportait une restriction quelconque à la liberté des
parties de déroger aux dispositions du projet de chapitre 11.
Sous réserve de cette suggestion, qui a été largement
appuyée, le Groupe de travail a, d’une manière générale,
jugé acceptable quant au fond l’article 11.6.

4. Projet de chapitre 12 (Transfert de droits)

127. Le texte du projet de chapitre 12 qu’a examiné le
Groupe de travail était le suivant:

“12.1.1 Lorsqu’un document de transport négociable
est émis, le porteur peut transférer les droits conférés
par ce document en le transmettant à une autre personne:

i) Dûment endossé au profit de cette autre personne
ou en blanc, s’il s’agit d’un document à ordre; ou

ii) Sans endossement, s’il s’agit d’un document au
porteur ou un document endossé en blanc; ou

iii) Sans endossement, s’il s’agit d’un document
établi à l’ordre d’une partie désignée qui est
transféré entre le premier porteur et cette partie
désignée.

12.1.2 Lorsqu’un enregistrement électronique négo-
ciable est émis, son porteur peut transférer les droits
conférés par cet enregistrement électronique, que celui-
ci soit établi à ordre ou à l’ordre d’une partie dési-
gnée, en le transmettant conformément aux règles de
procédure visées à l’article 2.4.

12.2.1 Sous réserve des dispositions de l’article 11.5,
un porteur qui n’est pas le chargeur et qui n’exerce
aucun droit en vertu du contrat de transport n’assume
aucune responsabilité en vertu du contrat de transport
uniquement du fait qu’il devient porteur.

12.2.2 Un porteur qui n’est pas le chargeur et qui exerce
un droit en vertu du contrat de transport assume les res-
ponsabilités qui lui incombent en vertu du contrat de
transport dans la mesure où ces responsabilités sont incor-
porées ou déterminables dans le document de transport
négociable ou l’enregistrement électronique négociable.

12.2.3 Tout porteur qui n’est pas le chargeur et qui:

i) En vertu de l’article 2.2 convient avec le trans-
porteur de remplacer un document de transport
négociable par un enregistrement électronique
négociable ou de remplacer un enregistrement
électronique négociable par un document de
transport négociable; ou

ii) En vertu de l’article 12.1 transfère ses droits;

n’exerce aucun droit en vertu du contrat de transport
aux fins des articles 12.2.1 et 12.2.2.

12.3 Le transfert de droits en vertu d’un contrat de
transport au titre duquel aucun document de transport
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négociable ou aucun enregistrement électronique négo-
ciable n’est émis s’effectue conformément aux disposi-
tions relatives au transfert de droits de la loi nationale
applicable au contrat de transport. Ce transfert de droits
peut s’effectuer par des moyens de communication élec-
troniques. Un transfert du droit de contrôle ne peut
s’effectuer sans que l’auteur ou le bénéficiaire dudit
transfert en avise le transporteur.

12.4 Si le transfert de droits en vertu d’un contrat de
transport aux termes duquel aucun document de trans-
port négociable ou aucun enregistrement électronique
négociable n’a été émis inclut le transfert de responsa-
bilités qui sont liées au droit transféré ou qui en décou-
lent, l’auteur et le bénéficiaire dudit transfert sont
solidairement liés par ces responsabilités.”

a) Remarques générales

128. Il a été dit devant le Groupe de travail que le
chapitre 12 du projet d’instrument constituait une approche
novatrice, du moins en ce qui concerne les conventions
maritimes. On a noté que l’inclusion d’un chapitre consa-
cré au transfert de droits se justifiait principalement pour
deux raisons: premièrement, pour faire en sorte que les dis-
positions du projet d’instrument soient, de bout en bout,
cohérentes sur la question de la responsabilité des parties
et, deuxièmement, pour poser les règles rendues nécessaires
par l’élément “communications électroniques” du projet
d’instrument. On a expliqué que le paragraphe 12.1.1 et
l’article 12.2 visaient les cas dans lesquels un document
de transport négociable était émis tandis que les projets
d’article 12.3 et 12.4 visaient ceux dans lesquels les docu-
ments de transport n’étaient pas négociables et ceux dans
lesquels aucun document de transport n’était émis. On a
déclaré que la lecture du paragraphe 12.1.1 devait être
complétée par celle de la définition du “porteur” figurant
dans l’article 1.12, et que le paragraphe 12.1.2 concernait
les enregistrements électroniques négociables. On a expli-
qué que le paragraphe 12.2.1 posait le principe de la non-
responsabilité d’un porteur qui n’exerçait aucun droit en
vertu du contrat de transport, tandis que le para-
graphe 12.2.2 précisait qu’un porteur qui exerçait un droit
en vertu du contrat de transport assumait également les
responsabilités prévues au contrat dans la mesure où
celles-ci étaient déterminables d’après le contrat. Il a été
dit que le paragraphe 12.2.3 et l’article 12.3 étaient de
nature administrative et ne nécessitaient pas d’explica-
tions. On a en outre déclaré que la lecture de l’article 12.4
devait être complétée par celle de l’alinéa d de l’article
11.2 car cette disposition constituait une mise au point de
l’article 12.4.

129. Il a été suggéré de supprimer purement et simple-
ment tout le chapitre 12 ou de le placer entièrement entre
crochets. En réponse à cette suggestion, il a été rappelé
que le chapitre 12 avait été inséré dans le projet d’instru-
ment en raison de problèmes qui avaient été rencontrés lors
de l’élaboration de la Loi type de la CNUDCI sur le com-
merce électronique et qui étaient spécifiques aux connais-
sements et au concept d’“équivalence fonctionnelle” entre
enregistrements électroniques et documents papier. On avait
conclu à l’époque que le droit des connaissements était

insuffisamment codifié dans un instrument international
pour qu’un enregistrement électronique puisse être
considéré comme l’équivalent fonctionnel d’un connaisse-
ment sur support papier. Il a été rappelé que l’opinion qui
l’avait emporté à l’époque était que l’élaboration de règles
concernant les documents de transport sur support papier
faciliterait le développement et l’utilisation des enregistre-
ments électroniques. Une mise en garde a été adressée au
Groupe de travail: s’il décidait qu’il était trop difficile de
codifier les règles sur les connaissements, il ne lui serait
pas possible d’atteindre son objectif concernant les enre-
gistrements électroniques. On a souligné qu’il ressortait
clairement de l’échange de vues préliminaire qui avait
eu lieu au sein du Groupe de travail que l’ensemble du
chapitre devait être examiné plus avant.

b) Article 12.1

i) Paragraphe 12.1.1

130. Lors de l’examen du texte du paragraphe 12.1.1, le
principe qui y est énoncé, à savoir que le porteur d’un
document de transport négociable peut transférer les droits
conférés par ce document en le transmettant, a été géné-
ralement appuyé. On a dit toutefois qu’il pourrait y avoir
des exceptions à ce principe comme, par exemple, dans le
cas de l’article 13.3, en vertu duquel les chargeurs ou les
destinataires qui n’étaient pas porteurs pouvaient néan-
moins intenter une action en cas de dommage ou de perte.
On a estimé qu’il était possible de régler cette question
en ajoutant au paragraphe 12.1.1 un membre de phrase
qui pourrait être libellé comme suit: “à l’exception des
dispositions de l’article 13.3, on entend par transfert d’un
document de transport négociable le transfert de tous les
droits qu’il confère”.

131. On a demandé s’il n’y avait pas de contradiction
entre le paragraphe 12.1.1 et l’article 71 de la Convention
des Nations Unies sur les contrats de vente internationale
de marchandises, selon lequel un vendeur peut, dans cer-
taines circonstances, différer la livraison des marchandises
à l’acheteur, même après leur expédition. Il a été répondu
que l’article 71 de la Convention sur les ventes constituait
une exception à la règle principale, consacrée dans le projet
d’instrument, à savoir que seule la partie ayant le droit de
contrôle peut arrêter le transport des marchandises. On a
indiqué que la lecture de l’article 71 de la Convention sur
les ventes de marchandises comme exception à la règle
principale faisait disparaître la contradiction apparente
entre cette convention et le projet d’instrument.

132. Pendant le débat au sein du Groupe de travail, la
question soulevée quant aux types de document de trans-
port négociable visés par le paragraphe 12.1.1 a reçu un
certain appui. On a indiqué que dans certains régimes de
droit nationaux, les connaissements à personne dénommée
figuraient parmi les documents négociables, mais que ces
documents nominatifs ne faisaient pas partie de la liste des
documents de transport négociables mentionnés au para-
graphe 12.1.1, et qu’ils n’en faisaient pas non plus partie
en vertu de la définition du terme “document de transport
négociable” donnée à l’article 1.14. Il a été proposé
d’inclure le connaissement à personne dénommée dans le
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paragraphe 12.1.1, soit directement, soit par inclusion dans
l’article 1.14. Il a été noté dans le cours du débat que, dans
la plupart des régimes de droit nationaux, un connaisse-
ment nominatif était non négociable et qu’il était transféré
par cession et non par endossement. En réponse à cette
observation, on a expliqué que le paragraphe 12.1.1 était
rédigé de manière à contourner les problèmes que posait
l’aspect nominatif des documents électroniques. On a indi-
qué aussi que le texte retenu visait à limiter ces problèmes
et à favoriser l’harmonisation en utilisant des termes tels
que “à l’ordre de” et “au porteur” pour désigner des docu-
ments négociables, et on a fait valoir que la réintroduction
du document nominatif comme document négociable
pourrait avoir un effet négatif sur la capacité du système
électronique à différencier des documents.

133. On s’est largement prononcé au sein du Groupe de
travail en faveur du maintien du texte du paragraphe 12.1.1
tel qu’il était rédigé, afin de promouvoir l’harmonisation
et de prendre en compte les enregistrements électroniques
négociables. La préoccupation exprimée en ce qui concerne
les documents négociables nominatifs dans certains droits
nationaux a été notée.

ii) Paragraphe 12.1.2

134. Le Groupe de travail a pris note du fait que le para-
graphe 12.1.2 serait examiné à une date ultérieure en même
temps que les autres dispositions du projet d’instrument
relatives aux enregistrements électroniques.

c) Article 12.2

i) Article 12.2.1

135. Il a été proposé de clarifier le paragraphe 12.2.1 en
fournissant des exemples des types de responsabilité qui
pourraient être assumés par un porteur qui n’était pas le
chargeur et qui n’exerçait aucun droit en vertu du contrat
de transport. On a expliqué que cette disposition visait à
donner aux porteurs intermédiaires, tels que les banques,
l’assurance que, tant qu’ils n’exerceraient aucun droit en
vertu du contrat de transport, ils n’assumeraient aucune res-
ponsabilité en vertu dudit contrat. On a demandé si cette
règle était appropriée pour le projet d’instrument, car l’ar-
ticle risquait d’être interprété comme indiquant que, dès
lors qu’un porteur deviendrait actif ou exercerait un droit,
il assumerait automatiquement des responsabilités ou des
obligations en vertu du contrat de transport. On a répondu
que les paragraphes 12.2.1 et 12.2.2 devaient être lus en
parallèle, car la seconde disposition précisait les responsa-
bilités qu’un porteur assumerait s’il exerçait un droit
quelconque en vertu du contrat de transport.

136. L’opinion selon laquelle le principe énoncé au para-
graphe 12.2.1 était superflu a bénéficié d’un certain sou-
tien. Après un débat, le Groupe de travail a prié le
secrétariat d’élaborer un projet révisé en tenant compte des
opinions qui avaient été exprimées et des suggestions qui
avaient été faites.

ii) Paragraphe 12.2.2

137. Les préoccupations exprimées au sujet du para-
graphe 12.2.1 ont été renouvelées à l’égard du para-
graphe 12.2.2, et on a demandé que le texte de l’article
précise quelles responsabilités le porteur qui exerçait un
droit quelconque en vertu du contrat de transport assume-
rait en vertu dudit contrat. On a estimé qu’il serait diffi-
cile de détailler quelles obligations prévues au contrat de
transport seraient assumées par le porteur et que, en tout
état de cause, le texte de la disposition était suffisamment
clair car il indiquait que les responsabilités qui incombaient
au porteur étaient celles qui “sont incorporées ou détermi-
nables dans le document de transport négociable”. D’autres
réserves ont été émises quant à la portée de l’article, et il
a été indiqué que les transporteurs auraient la possibilité
d’accroître sensiblement la responsabilité des porteurs en
vertu de cette disposition en incluant dans le contrat de
transport des clauses types qui étendraient les responsabi-
lités du chargeur.

138. Pour répondre à ces observations, on a expliqué que
le paragraphe 12.2.2 n’avait pas pour objet de détailler les
obligations qui incomberaient au porteur mais d’indiquer
que, si des obligations incombaient à un porteur, celui-ci
les assumerait dès lors qu’il exercerait un droit quelconque
en vertu du contrat. Il a en outre été indiqué que l’exis-
tence de ces responsabilités devait être décidée par les par-
ties qui négociaient le contrat, et que les responsabilités
étaient limitées à celles qui étaient incorporées ou déter-
minables dans le contrat. On a fait observer qu’il serait
impossible de préciser davantage les éventuelles responsa-
bilités du porteur dans un instrument international et que la
détermination des éventuelles responsabilités découlant du
contrat devrait relever de la législation nationale, ce à quoi
on a répliqué que cette question devrait être traitée par le
projet d’instrument et non relever de la loi applicable.

139. On s’est en outre inquiété de ce que certaines res-
ponsabilités particulières, susceptibles d’être jugées abu-
sives, puissent être incorporées dans le contrat et, par voie
de conséquence, assumées par le porteur. À titre
d’exemple, on a cité la possibilité d’incorporer dans le
contrat de transport une clause prévoyant des surestaries,
dont le paiement pourrait incomber au réceptionnaire de la
cargaison en tant que porteur.

140. Le Groupe de travail a prié le secrétariat de révi-
ser le texte du paragraphe 12.2.2 en tenant compte des
opinions qui avaient été exprimées.

iii) Paragraphe 12.2.3

141. Le Groupe de travail a estimé que le para-
graphe 12.2.3 était acceptable d’une manière générale
quant au fond.

d) Article 12.3

142. On a exprimé la crainte qu’un conflit pourrait sur-
venir entre l’article 12.3 et le droit national dans les pays
où un avis de transfert de droits devait être donné par l’au-
teur du transfert mais ne pouvait pas l’être par l’auteur ou
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le bénéficiaire comme il est indiqué dans la dernière phrase
de cette disposition. Il a été estimé que ce risque de conflit
pourrait être évité en insérant, après les mots “en avise le
transporteur”, à la fin de la dernière phrase de la disposi-
tion, le membre de phrase suivant: “conformément aux dis-
positions relatives au transfert de droits de la loi nationale
applicable au contrat de transport”. Comme autre solution
permettant d’éviter ce risque, il a été suggéré de rempla-
cer, à la fin de la dernière phrase de l’article 12.3, le
membre de phrase “sans que l’auteur ou le bénéficiaire
dudit transfert en avise le transporteur” par “sans que le
transporteur en soit avisé”.

143. Bien que l’on se soit déclaré favorable au principe
qui sous-tend la première phrase de l’article 12.3, on s’est
déclaré préoccupé par le fait qu’il était exigé que le trans-
fert de droits en vertu d’un contrat de transport au titre
duquel aucun document de transport négociable n’était
émis soit effectué “conformément aux dispositions relatives
au transfert de droits de la loi nationale applicable aux
contrats de transport”. En particulier, on a noté que cette
disposition soulevait des questions de conflit de lois très
complexes dans certains pays, étant donné qu’elle entrait
en conflit avec la solution adoptée en ce qui concerne la
question de la cession dans la Convention de Rome sur la
loi applicable aux obligations contractuelles. Il a été dit
qu’une solution plus simple pourrait être trouvée, mais des
doutes ont été exprimés en ce qui concerne la question de
savoir s’il serait possible de régler la question en optant
pour une loi applicable unique. Afin d’éviter un conflit
avec toute convention régionale, il a également été suggéré
de faire simplement mention de la “loi applicable” dans
la première phrase au lieu d’indiquer comment appliquer
cette loi.

144. Selon une opinion, le secrétariat pourrait encourager
l’harmonisation des approches internationales de la ques-
tion du transfert de droits en examinant comment la
Convention des Nations Unies sur la cession de créances
dans le commerce international traitait cette question.
Toutefois, il a été rappelé au Groupe de travail que le projet
d’instrument devait porter sur le transport de marchandises
et non sur le transfert de droits.

145. Le Groupe de travail a prié le secrétariat d’établir,
en tenant dûment compte des suggestions qui avaient été
faites au cours de la discussion, une version révisée de
l’article 12.3 et de placer celle-ci entre crochets.

e) Article 12.4

146. Il a été dit que le texte de l’article 12.4 était inuti-
lement compliqué et difficile à comprendre. On a critiqué
le fait que cette disposition dérogeait au droit des cessions
et qu’elle n’était pas conforme apparemment avec la solu-
tion adoptée dans l’article 12.3, selon lequel le transfert de
droits devait s’effectuer conformément à la loi applicable.
En outre, la règle de fond énoncée dans cet article sem-
blait très favorable au transporteur et pourrait être
considérée comme préjudiciable à l’équilibre des droits
dans le projet d’instrument dans son ensemble. Il a été dit
qu’il serait peut-être préférable que les questions traitées
dans cette disposition soient réglées par les parties d’un

commun accord et non par une règle portant expressément
sur la responsabilité conjointe et solidaire.

147. En réponse à ces critiques spécifiques concernant
l’article 12.4, on a fait valoir que l’article 12.4 avait le
mérite d’énoncer le principe général qu’un débiteur ne pou-
vait se soustraire à sa responsabilité en transférant ses
droits à une autre partie. Il a également été dit qu’une dis-
position faisant en sorte qu’un débiteur demeurait respon-
sable jusqu’à ce que le transporteur ait accepté le transfert
de droits était une bonne solution, mais on s’est demandé
pourquoi le transporteur, s’il avait accepté le transfert,
aurait besoin que le porteur soit conjointement et solidai-
rement responsable. En outre, en réponse à l’affirmation
selon laquelle les articles 12.3 et 12.4 pourraient s’appli-
quer lorsque aucun document n’a été émis, il a été expli-
qué que le transfert de droits pourrait intervenir à la suite
d’un échange de données électroniques.

148. À la lumière des discussions concernant le projet de
chapitre 12 et en particulier l’article 12.4, le Groupe de tra-
vail a prié le secrétariat d’établir, en tenant dûment compte
des vues exprimées, une version révisée de l’article 12.4
et de la placer entre crochets.

5. Projet de chapitre 13 (Droits d’action)

149. Le texte du projet de chapitre 13 examiné par le
Groupe de travail était le suivant:

“13.1 Sous réserve des dispositions des articles 13.2
et 13.3, les droits découlant du contrat de transport ne
peuvent être opposés au transporteur ou à une partie
exécutante que par:

i) Le chargeur;

ii) Le destinataire;

iii) Tout tiers auquel le chargeur ou le desti-
nataire qui a subi la perte ou le dommage
résultant d’une violation du contrat de
transport a cédé ses droits;

iv) Tout tiers qui a acquis des droits au titre
du contrat de transport par subrogation en
vertu de la loi nationale applicable, tel un
assureur.

En cas de transmission de droits d’action par cession ou
subrogation comme indiqué ci-dessus, le transporteur et
la partie exécutante peuvent opposer à ce tiers toutes les
exonérations et limites de responsabilité qu’ils peuvent
faire valoir en vertu du contrat de transport et du présent
instrument.

13.2 Lorsqu’un document de transport négociable ou
un enregistrement électronique négociable est émis, le
porteur peut opposer des droits en vertu du contrat de
transport au transporteur ou à une partie exécutante, sans
avoir à prouver qu’il a lui-même subi la perte ou le
dommage. Si ce porteur n’a pas subi la perte ou le dom-
mage lui-même, il est réputé agir au nom de la partie
qui a subi cette perte ou ce dommage.

13.3 Lorsqu’un document de transport négociable ou
un enregistrement électronique négociable est émis et
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que le demandeur est l’une des personnes visées à l’ar-
ticle 13.1 sans être le porteur, ce demandeur doit, outre
prouver qu’il a subi une perte ou un dommage résultant
d’une violation du contrat de transport, prouver que le
porteur n’a pas subi cette perte ou ce dommage.”

a) Article 13.1

150. À titre d’introduction, il a été rappelé que l’ar-
ticle 13.1 devait s’appliquer à tout contrat de transport,
qu’un document ou un enregistrement électronique ait été
émis ou non et, s’il en avait été émis, indépendamment de
sa nature. Cette disposition établissait une règle générale
permettant de déterminer quelle partie bénéficiait d’un droit
d’action en vertu du projet d’instrument. Il a été dit que le
texte actuel était peut-être insuffisant étant donné que deux
parties qui y étaient mentionnées pourraient subir un pré-
judice, par exemple en cas d’endommagement ou de retard
des marchandises, lorsqu’un assureur remboursait la partie
assurée du préjudice et que le destinataire devait prendre
à sa charge la partie non assurée, telle que le préjudice dû
au retard. Il a donc été suggéré d’indiquer clairement dans
une version révisée de l’article 13.1 que les deux parties
avaient le droit de demander réparation de leur part res-
pective du préjudice. S’agissant de la rédaction, il a éga-
lement été dit que cette disposition serait plus claire si l’on
supprimait les mots “Sous réserve des dispositions des
articles 13.2 et 13.3”.

151. Un certain appui a été exprimé en faveur du prin-
cipe énoncé dans l’article 13.1 selon lequel un chargeur
contractant ou un destinataire ne pouvaient faire valoir que
leurs propres droits contractuels et que s’ils avaient des rai-
sons suffisantes d’agir. Cela signifiait qu’en cas de perte
ou d’endommagement des marchandises le demandeur
devait avoir subi la perte ou le dommage lui-même. Si une
autre personne, par exemple le propriétaire de marchandises
ou un assureur, était la partie intéressée, cette autre personne
devait soit acquérir le droit d’action du chargeur contractant
ou du destinataire, soit, si possible, adresser au transporteur
une réclamation en dehors du contrat de transport.

152. Des préoccupations et des questions fondamentales
ont été formulées au sujet de l’article 13.1. Il a été souli-
gné que, dans la plupart des systèmes juridiques, cette dis-
position pouvait être considérée comme superflue étant
donné qu’elle établissait un droit d’action que la législa-
tion existante reconnaissait normalement à toute personne
ayant un intérêt suffisant pour agir. En même temps, elle
pourrait être considérée comme trop restrictive vis-à-vis
des personnes dont le droit d’action était reconnu. Il a été
souligné que le fait de reconnaître un droit d’action à un
nombre limité de personnes mentionnées dans une liste
fermée était une technique dangereuse qui risquait d’ex-
clure par inadvertance certaines personnes auxquelles un
droit légitime d’action devait être reconnu. Il a été dit qu’il
faudrait peut-être considérer que, parmi les personnes pou-
vant avoir été omises à tort de la liste figurant dans l’ar-
ticle 13.1, figuraient la partie contrôlante, dans les cas où
le transporteur avait refusé de suivre ses instructions, et la
personne visée dans l’article 7.7. Au cours de cette dis-
cussion, on a préconisé d’examiner avec prudence l’op-
portunité de limiter d’une façon quelconque l’exercice des

droits d’action, car une telle limitation pourrait être
contraire aux droits fondamentaux, voire aux droits de
l’homme devant être reconnus à toute personne ayant un
intérêt suffisant pour agir.

153. Selon une opinion, on pourrait également considé-
rer que cette disposition limitait indûment la nature de
l’action pouvant être exercée. À cet égard, on a demandé
pourquoi l’article 13.1 ne traitait que des actions en
dommages-intérêts et non des actions en exécution.

154. Cette disposition a également été critiquée parce
qu’elle traitait en termes généraux des actions contre le
transporteur ou toute partie exécutante. On a estimé que le
fait de traiter des actions contre le transporteur était trop
restrictif et aboutissait à une disposition insuffisamment
équilibrée. Selon ce point de vue, une disposition concer-
nant les droits d’action devrait également envisager les
actions contre le chargeur ou le destinataire, par exemple
les actions en paiement du fret. En ce qui concerne les
actions contre la partie exécutante, il a été dit que le champ
d’application de cette disposition était trop vaste. Afin
d’éviter les conflits avec les régimes obligatoires appli-
cables aux transporteurs terrestres, il a été suggéré d’en
limiter l’application aux actions contre les transporteurs
maritimes.

155. On a critiqué la structure d’ensemble de la disposi-
tion parce qu’elle traduisait une démarche fondée sur la
reconnaissance d’une voie d’action et non sur la recon-
naissance d’un droit, qui serait la démarche privilégiée dans
de nombreux systèmes juridiques. On a fait observer que
la reconnaissance d’un droit d’action à un nombre limité
de personnes offrait l’avantage de la prévisibilité.
Toutefois, on a largement fait part d’une préférence pour
une disposition générale reconnaissant à toute personne
ayant subi une perte ou un dommage du fait de la rupture
du contrat de transport le droit de demander réparation.

156. Un certain appui a été exprimé en faveur du main-
tien de la dernière phrase de l’article 13.1, car on a dit
qu’elle énonçait une règle utile applicable à la fois aux
actions en rupture de contrat et aux actions en responsabi-
lité délictuelle. On a estimé d’une manière générale que
cette phrase exprimait de façon appropriée le principe géné-
ral selon lequel le bénéficiaire d’un transfert de droits ne
pouvait pas acquérir plus de droits que l’auteur du trans-
fert n’en possédait. Toutefois, on a exprimé l’opinion que
la question de la cession ou de la subrogation devait être
régie par la loi applicable. Selon une opinion contraire,
cette question ne devrait pas relever du droit international
privé, mais le projet d’instrument devrait comprendre une
règle uniforme régissant les cas où des actions étaient
intentées par des tiers. En pareil cas, on a estimé que, lors-
qu’une action en responsabilité extracontractuelle était
intentée contre lui par un tiers, le transporteur devrait béné-
ficier de la protection offerte par le projet d’instrument et
en particulier des limites de responsabilité. Le Groupe de
travail a pris note de cette suggestion.

157. Bien que l’idée de supprimer l’article 13.1 ait été
largement appuyée, le Groupe de travail a décidé de ne pas
prendre de décision concernant cette disposition avant
d’avoir achevé la lecture des projets d’articles et examiné
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de façon plus approfondie la question du champ d’appli-
cation du projet d’instrument. Le secrétariat a été invité à
établir une variante de cet article consistant en une décla-
ration générale reconnaissant le droit de toute personne
ayant un intérêt légitime dans le contrat de transport à exer-
cer un droit d’action si elle avait subi une perte ou un dom-
mage.

158. À l’occasion de l’examen de l’article 13.1, on a
exprimé l’opinion que le projet d’instrument devrait com-
prendre des dispositions concernant la loi applicable et le
règlement des litiges par le recours à l’arbitrage. Bien qu’il
ait été dit que cela n’était pas nécessaire et que ces ques-
tions devraient être laissées entièrement à la discrétion des
parties, l’opinion qui a largement prévalu a été que de telles
dispositions devraient figurer dans le projet d’instrument.
On s’est déclaré très favorable à l’idée de prendre les
articles 21 et 22 des Règles de Hambourg comme modèles
pour ces dispositions, bien qu’elles aient été critiquées par
certaines délégations. Comme autres modèles possibles, on
a suggéré les articles 31 et 33 de la CMR, le Règlement 44-
2001 de l’Union européenne et la Convention de Montréal.
Il a été souligné qu’il faudrait prendre une décision sur le
point de savoir si la compétence devrait être exclusive,
comme le prévoit le Règlement 44-2001 de l’Union
européenne, ou non, comme le prévoit la CMR. Il faudrait
également se prononcer sur le point de savoir si une clause
de compétence ne serait obligatoire qu’à l’égard des par-
ties au contrat de transport ou si elle le serait également à
l’égard des tiers. Selon une autre suggestion, le projet
d’instrument devrait encourager les parties à recourir à la
conciliation avant de faire appel à des mécanismes plus
conflictuels pour régler leurs litiges.

159. À l’issue d’un débat, le Groupe de travail a prié le
secrétariat d’établir, sur les questions de la compétence et
de l’arbitrage, des projets de dispositions comprenant le cas
échéant des variantes pour tenir compte des diverses opi-
nions et suggestions présentées au cours de la discussion
ci-dessus.

b) Article 13.2

160. Il a été déclaré qu’en vertu du droit applicable dans
certains pays, le porteur d’un connaissement ne se verrait
reconnaître un droit d’action que s’il pouvait produire le
connaissement et prouver qu’une perte ou un dommage
s’était produit. Dans cette optique, la combinaison des
articles 13.2 et 13.3 aboutirait à un résultat discutable, à
savoir que le porteur d’un connaissement pourrait exercer
un droit d’action sans avoir à prouver qu’il avait subi une
perte ou un dommage. Toutefois, on a estimé d’une
manière générale que la première phrase de l’article 13.2
était conforme au droit existant dans la plupart des pays et
était utile en particulier parce qu’elle précisait que le por-
teur ne bénéficiait pas d’un droit d’action exclusif. De ce
point de vue, il a cependant été estimé que le même prin-
cipe devrait s’appliquer dans le cas de l’article 13.1,
lorsque aucun instrument négociable n’avait été émis.

161. On s’est interrogé sur le sens des mots “au nom” dans
la deuxième phrase de l’article 13.2. Bien que l’on ait estimé
que cette phrase était nécessaire pour écarter la possibilité

qu’un transporteur ait à payer deux fois, il a été admis d’une
manière générale qu’il faudrait donner des précisions sup-
plémentaires dans cette disposition sur la relation de subro-
gation devant être établie entre le porteur d’un connaissement
et la partie ayant subi une perte ou un dommage.

c) Article 13.3

162. Il a été rappelé que la personne exerçant un droit
d’action au titre du contrat de transport ne devrait pas être
tributaire de la coopération du porteur d’un document négo-
ciable lorsque c’était elle et non le porteur qui avait subi
le dommage. On s’est déclaré sceptique quant au fonc-
tionnement de cette disposition, en vertu de laquelle le
demandeur devait prouver que le porteur n’avait pas subi
le dommage. Le Groupe de travail est convenu que cette
question devrait peut-être être examinée de façon plus
approfondie ultérieurement.

6. Projet de chapitre 14 (Délai pour agir)

163. Le texte du projet de chapitre 14 qu’a examiné le
Groupe de travail était le suivant:

“14.1 Le transporteur est dégagé de toute responsabi-
lité à l’égard des marchandises si une procédure judi-
ciaire ou arbitrale n’a pas été introduite dans un délai
d’un an. Le chargeur est dégagé de toute responsabilité
au titre du chapitre 7 du présent instrument si une procé-
dure judiciaire ou arbitrale n’a pas été introduite dans
un délai d’un an.

14.2 Le délai visé à l’article 14.1 court à partir du
jour où le transporteur a achevé la livraison des
marchandises concernées en vertu de l’article 4.1.3 ou
4.1.4 ou, lorsque les marchandises n’ont pas été livrées,
à partir du dernier jour où elles auraient dû l’être. Le
jour indiqué comme point de départ du délai n’est pas
compris dans le délai.

14.3 La personne à qui une réclamation est adressée
peut à tout moment pendant le délai de prescription pro-
longer ce délai par une déclaration adressée à l’auteur
de la réclamation. Ce délai peut être de nouveau
prolongé par une ou plusieurs autres déclarations.

14.4 Une action récursoire d’une personne tenue
responsable en vertu du présent instrument peut être
exercée, même après l’expiration du délai visé à
l’article 14.1, si elle l’est:

a) Dans le délai déterminé par la loi de l’État où
la procédure est engagée; ou

b) Dans les 90 jours à compter de la date à laquelle
la personne qui exerce l’action récursoire a soit:

i) Réglé la réclamation; soit

ii) Elle-même reçu signification de
l’assignation.

[14.5 Lorsque le propriétaire inscrit d’un navire réfute
la présomption selon laquelle il est le transporteur en
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vertu de l’article 8.4.2, une action contre l’affréteur
coque nue peut être exercée même après l’expiration du
délai visé à l’article 14.1 si elle l’est:

a) Dans le délai déterminé par la loi de l’État où
la procédure est engagée; ou

b) Dans les 90 jours à compter de la date à laquelle
le propriétaire inscrit:

i) Prouve que le navire faisait l’objet d’un
affrètement coque nue au moment du
transport; et

ii) Identifie de façon appropriée l’affréteur
coque nue.]”

a) Remarques générales

164. Il a été rappelé que le Groupe de travail avait exa-
miné sur un plan général le projet de chapitre 14 à sa neu-
vième session (A/CN.9/510, par. 60). On a noté que,
suivant en cela les Règles de La Haye et de La Haye-Visby,
l’article 14.1 fixait à un an la limite normale pour l’intro-
duction d’une procédure contre le transporteur ou le char-
geur et que la question de l’adoption d’un délai différent,
tel qu’un délai de deux ans comme celui spécifié dans les
Règles de Hambourg, pouvait encore être réexaminée et
tranchée par le Groupe de travail. On a noté que l’ar-
ticle 14.2 visait à préciser la base sur laquelle le délai pour
agir commençait à courir, afin d’éviter les problèmes qui
s’étaient posés dans la pratique dans le cas d’autres conven-
tions. On a dit que l’article 14.3 énonçait une disposition
importante qui suivait les Règles de la Haye-Visby et de
Hambourg et visait à préciser que le délai pour agir pou-
vait être valablement prorogé. Il a été expliqué que l’ar-
ticle 14.4 reposait également sur les Règles de La
Haye-Visby et de Hambourg et que l’article 14.5 était
placé entre crochets parce qu’il supposait l’adoption de la
règle énoncée dans le paragraphe 8.4.2, lui-même placé
entre crochets, pour permettre l’action d’un demandeur qui
se trouverait dans l’incapacité d’identifier le transporteur
avant l’expiration du délai pour agir normal.

b) Article 14.1

165. Le principe de la fixation d’un délai pour agir,
comme le faisait l’article 14.1, a bénéficié du soutien géné-
ral. On s’est demandé pourquoi l’article dégageait le trans-
porteur de toute responsabilité à l’égard des marchandises
une fois le délai pour agir expiré mais ne faisait pas de
même pour les parties exécutantes. L’inclusion des parties
exécutantes dans cette disposition a été appuyée.

166. Il a été reconnu que l’inclusion dans la deuxième
phrase de l’article 14.1 d’une disposition concernant le
délai pour agir contre le chargeur représentait une approche
nouvelle. Des doutes ont été exprimés au sujet de cette
innovation, mais cette disposition qui, a-t-on dit, suivait
une approche équilibrée en limitant le délai pour agir à la
fois contre les transporteurs et contre les chargeurs a aussi
été appuyée. On a demandé pourquoi, dans le cas des char-
geurs, l’article parlait de les dégager de toute responsabi-
lité uniquement au titre du chapitre 7 du projet
d’instrument et non pas aussi au titre d’autres chapitres,

comme le chapitre 9. On a déclaré que toutes les per-
sonnes susceptibles de devoir assumer une responsabilité
en vertu du contrat de transport devraient être incluses
dans cette disposition et bénéficier du même délai de pres-
cription. Il a aussi été suggéré de ne mentionner expressé-
ment dans l’article 14.1 ni les transporteurs ni les
chargeurs, mais d’indiquer simplement que toute action
intentée sur le fondement du projet d’instrument serait
prescrite à l’expiration d’un délai devant être arrêté par le
Groupe de travail. On a aussi demandé à propos de la
deuxième phrase de l’article pourquoi elle mentionnait
uniquement les chargeurs, et non les autres personnes qui
étaient soumises aux mêmes responsabilités qu’eux en
vertu du chapitre 7. On s’est également demandé si une
erreur ne s’était pas glissée dans l’article 7.7 qui, s’agis-
sant des droits et exonérations du chargeur, parlait du cha-
pitre 13 au lieu du chapitre 14.

167. Une importante question de terminologie a été sou-
levée au sujet de l’article 14.1. On a noté qu’il était dit
dans le commentaire sur cette disposition (A/CN.9/WG.III/
WP.21, par. 208) que l’expiration du délai pour agir empor-
tait l’extinction des droits du demandeur potentiel, ce qui
donnait à penser que le délai visé à l’article 14.1 était un
délai de forclusion et non pas de prescription. On a noté
que cette distinction était très importante, en particulier
pour les systèmes romano-germaniques, dans lesquels la loi
fixant un délai à l’expiration duquel s’éteindrait un droit
ne permettait généralement pas la suspension du délai.
Quant au point de savoir si c’était la lex fori ou la lex
contractus qui régirait la question du délai de prescription,
on a fait observer que certains instruments internationaux
existants tels que la Convention de Rome sur la loi appli-
cable aux obligations contractuelles entraîneraient l’appli-
cation de la lex contractus car les questions relatives au
délai dans lequel une action devrait être intentée en cas de
litige né du contrat de transport seraient régies par la loi
applicable au contrat. Dans certains systèmes juridiques,
néanmoins, la question serait considérée comme une
question de procédure civile devant être régie par la lex
fori. On a dit qu’il fallait soigneusement éviter toute ambi-
guïté concernant les délais de forclusion par opposition aux
délais de prescription, afin d’assurer la prévisibilité des
dispositions concernant le délai pour agir.

168. Au cours du débat, de nombreux représentants se
sont prononcés pour le maintien du délai d’un an prévu
dans l’article comme dans les Règles de La Haye et de
La Haye-Visby. On a en outre fait valoir qu’une année
supplémentaire n’apporterait pas aux parties d’avantages
considérables mais présenterait en revanche de gros
inconvénients en accroissant l’insécurité juridique tant sur
des points d’ordre pratique, comme la préservation des élé-
ments de preuve, qu’au niveau du maintien d’une respon-
sabilité potentielle. D’un autre côté, on a fait valoir — et
cette position a été appuyée — qu’un délai d’un an n’était
pas suffisant pour trouver la partie contre laquelle il conve-
nait de se retourner, étant donné la complexité des affaires
modernes et le nombre de parties impliquées, et qu’un délai
de deux ans, comme le prévoyaient les Règles de
Hambourg, serait plus approprié. Une autre suggestion a
été de porter, dans les cas de faute intentionnelle, la période
d’un an à trois ans. On a noté que la durée du délai de
prescription devrait être équitable et devrait compenser
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d’autres modifications dans la répartition des risques entre
les parties qui pourraient découler du projet d’instrument
dans son ensemble. Il a été rappelé que les règles concer-
nant le délai pour agir avaient causé des difficultés d’in-
terprétation dans d’autres conventions sur les transports, et
le Groupe de travail a été instamment prié d’arrêter une
règle simple et efficace.

169. Il a été suggéré de placer les mots “d’un an” entre
crochets ou de mettre simplement des crochets sans spéci-
fier le délai. Le Groupe de travail a prié le secrétariat de
placer les mots “d’un an ” entre crochets et d’établir une
version révisée de l’article 14.1 qui tienne dûment compte
des opinions qui avaient été exprimées.

c) Article 14.2

170. Même s’il a été largement reconnu qu’il était néces-
saire que la date à laquelle le délai pour agir commence à
courir soit très clairement et facilement déterminable, des
doutes ont été exprimés sur le choix opéré dans l’ar-
ticle 14.2, à savoir la date de livraison des marchandises
conformément au contrat de transport telle qu’elle ressort
des paragraphes 4.1.3 ou 4.1.4. On a dit que la date de
livraison prévue au contrat de transport pourrait être bien
antérieure à la date de la livraison effective et pourrait donc
pénaliser le destinataire. Il a en outre été suggéré que le
délai commence à courir à la date de livraison effective. Il
a été rappelé au Groupe de travail que la livraison n’était
pas définie dans le projet d’instrument car l’on avait jugé
impossible d’établir une définition qui satisfasse la plupart
des pays, et que la question devait donc être réglée par les
droits nationaux. On a fait observer qu’on avait choisi la
date de livraison prévue au contrat de transport afin d’éviter
les incertitudes sur le point de savoir s’il fallait entendre
par “livraison” la livraison effective ou la date à laquelle
le transporteur présentait les marchandises aux fins de
livraison, ou quelque autre moment en rapport avec la
livraison. On a aussi fait observer que la livraison effec-
tive pouvait être unilatéralement retardée par le destina-
taire, et qu’elle pouvait aussi fortement dépendre des
autorités et des règlements de douane locaux, ce qui cau-
sait de grandes incertitudes concernant la date de livraison
et le point de départ du délai pour agir. On a dit qu’afin
d’éviter les incertitudes il était nécessaire de choisir comme
point de départ du délai une date qui pouvait facilement
être fixée par toutes les parties.

171. Des réserves ont également été émises au sujet du
choix comme point de départ du délai pour agir, en cas de
non-livraison des marchandises, du dernier jour où celles-
ci auraient dû être livrées. On a fait observer qu’en l’ab-
sence de convention entre les parties la livraison devait,
aux termes du paragraphe 6.4.1 relatif au retard, être effec-
tuée dans le délai qu’il serait raisonnable d’attendre d’un
transporteur diligent, ce qui ne permettait pas non plus de
fixer facilement une date.

172. On a aussi dit que l’article 14.2 laissait à un deman-
deur la possibilité d’attendre pour engager une action que le
délai pour agir soit pratiquement expiré, de façon à se pré-
munir contre toute demande reconventionnelle puisque celle-

ci serait nécessairement tardive. On a suggéré, pour résoudre
ce problème, que les dispositions du sous-alinéa 14.4 b ii du
projet d’instrument s’appliquent également aux demandes
reconventionnelles (voir par. 177 ci-après).

173. On a aussi suggéré de prévoir une date de référence
différente selon qu’il s’agit d’une action contre le chargeur
ou d’une action contre le transporteur.

174. Le Groupe de travail a prié le secrétariat de conser-
ver le texte de l’article 14.2 et d’élaborer éventuellement
des variantes reflétant les opinions exprimées.

d) Article 14.3

175. Le Groupe de travail a jugé dans l’ensemble
l’article 14.3 acceptable sur le fond.

e) Article 14.4

176. Des préoccupations ont été exprimées au sujet du
sous-alinéa 14.4 b ii, aux termes duquel une action récur-
soire pourrait, dans certaines circonstances, être exercée par
une personne tenue responsable en vertu du projet d’ins-
trument, même après l’expiration du délai pour agir prévu
à l’article 14.1. On a noté que, dans certains pays de tra-
dition romano-germanique, il n’était pas possible d’engager
une action récursoire tant qu’il n’avait pas été définitive-
ment statué sur l’affaire, et il a été suggéré d’ajuster le délai
de 90 jours visé au sous-alinéa 14.4 b ii de sorte qu’il com-
mence à courir à la date de prise d’effet du jugement. Cette
position a été appuyée, et un libellé prévoyant que le délai
de 90 jours commencerait à courir à la date à laquelle le
jugement statuant sur l’action récursoire deviendrait
définitif et insusceptible de recours a été proposé.

177. Une façon de régler le problème que posait
l’article 14.1 du fait qu’il donnait à un demandeur la
possibilité d’empêcher les demandes reconventionnelles en
attendant le dernier moment pour intenter une action (voir
par. 172 ci-dessus) pourrait, a-t-on dit, être d’autoriser les
demandes reconventionnelles après l’expiration du délai pour
agir, à condition qu’elles soient formées dans les 90 jours de
la signification de l’assignation dans l’action principale,
conformément au sous-alinéa 14.4 b ii tel qu’il est actuelle-
ment libellé. On a aussi suggéré de traiter des demandes
reconventionnelles dans un article distinct tout en retenant
une solution analogue à celle du sous-alinéa 14.4. b ii.

178. Le Groupe de travail a prié le secrétariat d’établir
une version révisée de l’article 14.4 qui tienne dûment
compte des opinions qui avaient été exprimées.

f) Article 14.5

179. Il a été rappelé que l’article 14.5 était placé entre cro-
chets en raison de son lien avec le paragraphe 8.4.2, qui était
lui aussi entre crochets, et que, s’il était décidé de supprimer
ce dernier article, tout l’article 14.5 serait également sup-
primé. Il a été rappelé que cette disposition visait à protéger
le demandeur qui pouvait être pris de court pour engager son
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action, non pas de sa propre faute mais parce que le pro-
priétaire inscrit avait attendu trop longtemps pour produire
l’affréteur coque nue conformément au paragraphe 8.4.2.

180. Tout en ayant conscience que le sort de cette dis-
position dépendait de celui du paragraphe 8.4.2, le Groupe
de travail a appuyé le principe sur lequel reposait l’ar-
ticle 14.5 ainsi que le délai de 90 jours. On s’est toutefois
demandé si cette disposition serait vraiment utile aux ayants
droit aux marchandises qui avaient des difficultés à identi-
fier le transporteur, car si le propriétaire inscrit du navire
parvenait à réfuter la présomption, l’ayant droit devrait
intenter une nouvelle action contre l’affréteur coque nue.

181. Il a été suggéré de fusionner les sous-alinéas i et ii
de l’alinéa 14.5 b, la condition posée au sous-alinéa ii pou-
vant être considérée comme suffisamment rigoureuse pour
englober celle posée au sous-alinéa i. Il a été reconnu que,
outre le fait qu’elle contiendrait probablement des infor-
mations confidentielles, la charte-partie coque nue serait
sans doute tellement volumineuse qu’il serait difficile de
la produire dans une procédure, mais, même en dehors de
cet argument d’ordre pratique, on a estimé que la preuve
à rapporter par le propriétaire inscrit du navire pouvait être
exprimée dans une seule et même condition.

182. Le Groupe de travail a prié le secrétariat d’établir
une version révisée de l’article 14.4 qui tienne dûment
compte des opinions qui avaient été exprimées. Ayant
demandé au secrétariat de maintenir le paragraphe 8.4.2
entre crochets, il lui a également demandé de maintenir
entre crochets l’article 14.5 étant donné que son sort était
lié à celui du paragraphe 8.4.2.

7. Projet de chapitre 15 (Avaries communes)

183. Le texte du projet de chapitre 15 qu’a examiné le
Groupe de travail était le suivant:

“15.1 Aucune disposition du présent instrument ne
s’oppose à l’application des dispositions du contrat de
transport ou de la législation nationale relatives au
règlement des avaries communes.

15.2 À l’exception de la disposition relative au délai
pour agir, les dispositions du présent instrument qui
régissent la responsabilité du transporteur pour pertes
ou dommages subis par les marchandises déterminent
aussi la question de savoir si le destinataire peut
refuser de contribuer aux avaries communes et si le
transporteur est tenu d’indemniser le destinataire de sa
contribution éventuelle aux avaries communes ou aux
frais de sauvetage.”

a) Remarques générales

184. Il a été rappelé au Groupe de travail qu’il avait exa-
miné de façon générale le projet de chapitre 15 consacré
aux avaries communes à sa neuvième session à l’occasion
de l’examen de l’article 5.5 (voir A/CN.9/510, par. 137 à
143). Il a aussi été rappelé que le projet de chapitre 15
suivait de près l’article 24 des Règles de Hambourg et

qu’il visait à rendre opératoires dans le contrat de trans-
port les Règles d’York et d’Anvers (1994) sur les avaries
communes. On a souligné que le libellé du projet de cha-
pitre 15 visait à refléter le principe selon lequel il fallait
commencer par procéder au règlement d’avarie commune
et établir la dispache, et que, en vertu de l’article 15.2, les
questions de responsabilité seraient ensuite réglées sur la
même base que la responsabilité en cas d’action intentée
par le propriétaire de la cargaison pour des pertes ou dom-
mages subis par les marchandises. On a fait valoir qu’il
était raisonnable d’appliquer les mêmes règles de respon-
sabilité dans les deux types d’action étant donné qu’ils
représentaient les deux faces de la même série de faits. On
a en outre déclaré que l’institution des avaries communes
avait une longue histoire dans le droit maritime et qu’elle
était intégrée dans les législations nationales de la plupart
des pays maritimes.

185. L’idée selon laquelle il fallait continuer d’appliquer
aux avaries communes un régime indépendant du projet
d’instrument a été largement soutenue. Le point de savoir
s’il était nécessaire pour atteindre cet objectif d’inclure des
dispositions telles que celles du projet de chapitre 15 a
donné lieu à un débat, mais le chapitre 15 tel qu’il est
actuellement rédigé a bénéficié de l’appui général. On a
toutefois fait observer que l’article 24 des Règles de
Hambourg avait été inclus en raison des règles de respon-
sabilité spécifiques à cet instrument et que les Règles de
La Haye et de La Haye-Visby ne comportaient pas de dis-
position spécifiquement consacrée aux avaries communes,
même si l’article V disposait: “Aucune disposition de ces
règles ne sera considérée comme empêchant l’insertion
dans un connaissement d’une disposition licite quelconque
au sujet d’avaries communes”. Il a été rappelé que cette
disposition des Règles de La Haye et de La Haye-Visby
permettait l’application des Règles d’York et d’Anvers sur
les avaries communes, mais on a souligné que la question
n’était pas claire et générait une abondante jurisprudence.
On a déclaré que, puisque les règles de responsabilité
énoncées dans le projet d’instrument suivaient de plus près
les Règles de La Haye et de La Haye-Visby, le projet de
chapitre 15 sur les avaries communes était superflu et
qu’on pourrait le supprimer sans avoir à craindre que cela
n’entrave le fonctionnement du régime des avaries com-
munes. On a répondu que l’insertion d’un chapitre tel que
le projet de chapitre 15 serait très utile pour clarifier le
rapport entre le projet d’instrument et le régime des ava-
ries communes, de sorte qu’il pourrait considérablement
réduire la jurisprudence potentielle sur ce point.

b) Article 15.1

186. L’idée selon laquelle les Règles d’York et d’Anvers
sur les avaries communes devaient continuer d’être incor-
porées au contrat de transport a bénéficié d’un large appui,
et le Groupe de travail a jugé dans l’ensemble l’article 15.1
acceptable sur le fond.

c) Article 15.2

187. Bien qu’il ait été généralement reconnu que l’ar-
ticle 15.1 servait à clarifier le régime des avaries communes
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et à en assurer l’incorporation, on a soulevé la question de
savoir si l’article 15.2 était nécessaire dans le projet d’ins-
trument. On a fait valoir que les règles de responsabilité
découlant du contrat de transport s’appliqueraient, que l’ar-
ticle 15.2 soit ou non retenu, et qu’une indication dans ce
sens dans cet article ne faisait qu’embrouiller les choses.

188. On s’est aussi prononcé en faveur du maintien de
l’article 15.2, mais des modifications de son libellé ont été
proposées. On a dit que le premier membre de phrase
concernant le délai pour agir visait à indiquer que les dis-
positions relatives à ce délai ne s’appliquaient pas aux
litiges touchant la contribution aux avaries communes, mais
qu’on devrait pouvoir trouver un libellé qui fasse mieux
ressortir cette idée. À cet égard, il a aussi été suggéré que
le Groupe de travail envisage de consacrer une disposition
distincte au délai pour agir en cas de litige concernant la
contribution aux avaries communes et de dire, par exemple,
que le délai pour agir commençait dans ce cas à courir à
compter de l’émission de la dispache. Cette approche a
bénéficié d’un certain appui.

189. On a en outre émis des doutes sur le point de savoir
s’il était opportun que les dispositions du projet d’instru-
ment régissant la responsabilité pour les pertes dues à un
retard et les surestaries servent à déterminer la légitimité
d’un refus de contribuer aux avaries communes.

190. Le Groupe de travail a prié le secrétariat d’établir
une version révisée de l’article 15.2 qui tienne dûment
compte des opinions qui avaient été exprimées.

8. Projet de chapitre 16 (Autres conventions)

191. Le texte du projet de chapitre 16 qu’a examiné le
Groupe de travail était le suivant:

“16.1 Le présent instrument n’a pas d’incidence sur
les droits ou obligations du transporteur ou de la partie
exécutante résultant des conventions internationales ou
des dispositions de droit interne régissant la limitation de
la responsabilité liée à l’exploitation de navires [de mer].

16.2 Il n’y aura pas de responsabilité en vertu des
dispositions du présent instrument à raison d’une perte,
d’un dommage ou d’un retard à la livraison subi par des
bagages pour lesquels le transporteur est responsable en
vertu d’une convention ou des dispositions du droit
interne relatives au transport par mer des passagers et
de leurs bagages.

16.3 Il n’y aura pas de responsabilité en vertu des dis-
positions du présent instrument à raison d’un dommage
causé par un accident nucléaire si l’exploitant d’une
installation nucléaire est responsable de ce dommage:

a) En application soit de la Convention de Paris
du 29 juillet 1960 sur la responsabilité civile dans le
domaine de l’énergie nucléaire, telle qu’elle a été modi-
fiée par son Protocole additionnel du 28 janvier 1964,
soit la Convention de Vienne du 21 mai 1963 relative
à la responsabilité civile en matière de dommages
nucléaires; ou

b) En vertu des dispositions de droit interne régis-
sant la responsabilité de ces dommages, à condition tou-
tefois que lesdites dispositions soient à tous égards aussi
favorables pour les personnes pouvant être lésées par de
tels dommages que la Convention de Paris ou la
Convention de Vienne.”

a) Remarques générales

192. Il a été rappelé au Groupe de travail que le projet
de chapitre 16 consacré aux autres conventions était fondé
sur l’article 25 des Règles de Hambourg dont l’économie
avait cependant été modifiée dans le projet d’instrument.
De plus, le projet d’instrument ne comportait pas d’article
correspondant à l’article 25.2 des Règles de Hambourg
concernant les dispositions d’autres conventions se rap-
portant à la compétence et à l’arbitrage, puisqu’il ne com-
portait pas encore de chapitres consacrés à ces questions.
Il a été suggéré que le Groupe de travail envisage d’in-
clure une disposition analogue dans le projet d’instrument
s’il décidait d’y inclure des dispositions se rapportant à la
compétence et à l’arbitrage. On a aussi déclaré que, si une
telle disposition devait figurer dans le projet d’instrument,
le Groupe de travail souhaiterait sans doute mentionner
expressément la Convention de Bruxelles concernant la
compétence judiciaire et l’exécution des décisions en
matière civile et commerciale (1968) et tout règlement pris
ultérieurement, ainsi que la Convention de New York pour
la reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales
étrangères (1958).

193. On a aussi expliqué que l’article 25.5 des Règles de
Hambourg n’avait pas été inclus dans le projet d’instrument
à cause de la question du champ d’application. On a noté
que le Groupe de travail pourrait souhaiter revenir sur la
possibilité d’ajouter une disposition analogue à l’article 25.2
des Règles de Hambourg une fois qu’il aurait pris une déci-
sion sur le champ d’application du projet d’instrument.

194. Le chapitre 16 a été jugé utile et a bénéficié de
l’appui général.

195. On a noté que le chapitre 16 visait à préciser le rap-
port entre le projet d’instrument et d’autres conventions
internationales, mais que la liste des autres conventions
internationales sur l’application desquelles le projet d’ins-
trument pourrait avoir une incidence était beaucoup plus
longue que celle figurant au chapitre 16 et qu’on pourrait
y inclure, par exemple, la Convention internationale de
1996 sur la responsabilité et l’indemnisation pour les dom-
mages liés au transport par mer de substances nocives et
potentiellement dangereuses. On a émis l’avis que, au lieu
d’établir une liste d’instruments et de risquer d’omettre une
convention, il serait préférable d’indiquer dans une clause
générale que le projet d’instrument serait sans préjudice
des autres conventions internationales concernant la limi-
tation de responsabilité. Cette approche a reçu un certain
appui, mais on a néanmoins émis une mise en garde: une
clause trop générale, indiquant, par exemple, que toutes les
autres conventions prévoyant une limitation de responsa-
bilité devaient l’emporter, risquerait de ne pas vraiment
refléter l’intention du Groupe de travail. Il a également été
suggéré que le Groupe de travail examine attentivement la
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liste des autres conventions en gardant à l’esprit que le
projet d’instrument, à la différence des Règles de
Hambourg, dont s’inspire le chapitre 16, traitait non seu-
lement de la responsabilité du transporteur, mais aussi de
celle du chargeur, à titre obligatoire.

b) Article 16.1

196. On a déclaré qu’il serait utile pour certains États
cherchant à éviter des conflits avec d’autres conventions
concernant les transports de modifier l’article 16.1 en pré-
cisant que le projet d’instrument l’emporterait sur les autres
conventions concernant les transports sauf à l’égard des
États qui n’étaient pas parties à l’instrument. Cette préci-
sion serait particulièrement utile, a-t-on dit, si le Groupe
de travail décidait d’inclure le transport de porte à porte
dans le champ d’application du projet d’instrument, mais
elle serait également bienvenue s’il devait décider de res-
treindre le champ d’application au transport de port à port.

197. On a suggéré de supprimer les mots “de mer” qui
figuraient entre crochets dans l’article 16.1 car, compte
tenu de la Convention de Budapest de 2000 relative au
contrat de transport de marchandises en navigation inté-
rieure, ils risquaient de semer la confusion concernant la
convention applicable.

c) Article 16.2

198. L’article 16.2 a été appuyé. Il a toutefois été suggéré
de supprimer les mots “par mer” figurant entre le mot
“transport” et les mots “des passagers” car un certain
nombre de conventions régissaient le transport de passa-
gers et de leurs bagages autrement que par mer, par
exemple par route, par chemin de fer et par voie aérienne,
et il serait utile de préciser que le projet d’instrument était
sans préjudice de ces conventions.

199. Le Groupe de travail a jugé l’article 16.2 dans l’en-
semble acceptable sur le fond et a décidé, comme cela avait
été fait dans l’article 16.1, de placer entre crochets les mots
“par mer”.

d) Article 16.3

200. On a expliqué que la liste de conventions figurant
dans l’article 16.3 n’était pas encore complète car les ins-
truments énumérés avaient été complétés par des protocoles,
dont le Protocole de 1998 portant modification de la
Convention de Vienne de 1963 relative à la responsabilité
civile en matière de dommages nucléaires. Il faudrait
examiner attentivement la liste et veiller à la mettre à jour.

201. On a déclaré que d’autres conventions traitant de la
responsabilité pourraient être ajoutées à celles énumérées
dans l’article 16.3, par exemple les conventions concernant
la pollution et les accidents. On a toutefois fait observer
qu’il n’était peut-être pas opportun d’allonger ainsi la liste
de conventions et qu’il fallait veiller à n’inclure dans la
liste que les conventions avec lesquelles le projet d’instru-

ment pourrait entrer en conflit. Il a été suggéré de revoir
la liste de conventions figurant dans l’article 16.3 et à
l’article 25.3 des Règles de Hambourg compte tenu des
dispositions de la Convention de 1971 relative à la res-
ponsabilité civile dans le domaine du transport maritime
de matières nucléaires.

202. Le Groupe de travail a prié le secrétariat d’actuali-
ser la liste de conventions et d’instruments figurant dans
l’article 16.3 et d’établir une version révisée de l’ar-
ticle 16.3 qui tienne dûment compte des opinions qui
avaient été exprimées.

9. Projet de chapitre 17
(Limites de la liberté contractuelle)

203. Le texte du projet de chapitre 17 qu’a examiné le
Groupe de travail était le suivant:

“17.1 a) Sauf disposition contraire du présent ins-
trument, toute stipulation contractuelle qui déroge aux
dispositions du présent instrument est nulle dans la
mesure où elle a pour objet ou pour effet, directement
ou indirectement, d’exclure, [ou] de limiter [ou d’alour-
dir] la responsabilité pour violation de toute obligation
du transporteur, d’une partie exécutante, du chargeur,
de la partie contrôlante ou du destinataire en vertu des
dispositions du présent instrument;

b) [Nonobstant les dispositions de l’alinéa a, le
transporteur ou une partie exécutante peut assumer une
responsabilité et des obligations plus lourdes que celles
qui sont prévues dans le présent instrument.]

c) Une stipulation cédant au transporteur le bénéfice
de l’assurance des marchandises est nulle.

17.2 Nonobstant les dispositions des chapitres 5 et 6
du présent instrument, le transporteur et une partie exé-
cutante peuvent, dans le contrat de transport, exclure ou
limiter leur responsabilité pour perte ou endommage-
ment des marchandises lorsque:

a) Les marchandises sont des animaux vivants; ou

b) Le caractère ou la condition des marchandises ou
les circonstances et les termes et conditions auxquels le
transport doit se faire sont de nature à justifier une
convention spéciale, pourvu que des expéditions com-
merciales ordinaires faites au cours d’opérations com-
merciales ordinaires ne soient pas concernées et qu’aucun
document de transport négociable ou enregistrement
électronique négociable ne soit ou ne doive être émis
pour le transport des marchandises.”

a) Intitulé

204. Sur un point de rédaction, il a été proposé de modi-
fier l’intitulé du projet de chapitre afin qu’il rende
compte plus exactement de la teneur des dispositions, qui
ne traitaient pas des “limites de la liberté contractuelle”
en général mais des clauses de limitation ou d’alourdis-
sement de la responsabilité des diverses parties au contrat
de transport.
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b) Article 17.1

i) Alinéa 17.1 a

205. Le débat s’est concentré sur les termes “ou alour-
dir” placés entre crochets à l’article 17.1. Pour garantir un
traitement équilibré et équitable du chargeur et du trans-
porteur en vertu du projet d’instrument, on a émis l’avis
que la solution traditionnelle qui permet au transporteur
d’alourdir sa responsabilité devrait être étendue au char-
geur. Selon une opinion largement partagée, toutefois, s’il
convenait de reconnaître la possibilité pour le transporteur
d’assumer une responsabilité plus lourde, comme le fai-
saient les Règles de La Haye, le chargeur devait être
protégé contre des clauses susceptibles d’alourdir sa res-
ponsabilité, en particulier dans les contrats renfermant des
clauses types. De l’avis général, il faudrait, pour détermi-
ner l’équilibre à assurer entre les droits et obligations du
chargeur et du transporteur, garder à l’esprit que, à l’ex-
ception notable de certains très gros chargeurs, le chargeur
aurait en principe un pouvoir de négociation moindre et
devait donc être protégé. Selon un autre avis, l’article 17.1
ne devrait aucunement traiter du chargeur, de la partie
contrôlante ou du destinataire. En réponse à une question
relative à la possibilité pour le transporteur d’alourdir sa
responsabilité en vertu de la CMR, on a expliqué qu’un tel
alourdissement n’était pas nécessaire étant donné que cette
convention prévoyait un plafond de responsabilité plus
élevé.

206. S’agissant de la responsabilité assumée par la partie
contrôlante, on a émis l’avis qu’il faudrait débattre plus avant
des clauses limitant ou alourdissant cette responsabilité. On
a suggéré qu’il faudrait peut-être envisager aussi la respon-
sabilité des agents ou préposés des parties contractantes.

207. On a proposé que le projet de chapitre 17 prévoie
un traitement spécial pour les contrats négociés avec mise
en concurrence entre chargeurs et transporteurs. On a indi-
qué que les parties à ce type de contrats (appelées “parties
évoluées”) devraient être libres de négocier les conditions de
leur choix. Si ces parties devaient être autorisées à négocier
des clauses réduisant ou alourdissant leur responsabilité, ces
clauses ne devraient pas avoir d’incidence sur les tiers.

208. S’agissant de la proposition relative à l’exclusion de
certains “contrats négociés avec mise en concurrence entre
parties évoluées”, on a jugé que plusieurs aspects étaient
préoccupants, du fait notamment de ce qu’on a appelé la
“quasi-impossibilité” d’établir une définition claire. Alors
que dans les Règles de La Haye et de La Haye-Visby il
était relativement aisé de distinguer les cas visés par les
conventions de ceux qui en étaient exclus, puisque l’élé-
ment distinctif était le connaissement traditionnel, cet élé-
ment disparaissait dans le projet d’instrument, qui devait
s’appliquer aux “contrats de transport de marchandises [par
mer]”. En conséquence, il faudrait établir des définitions
claires dans le projet d’instrument afin de délimiter la
portée exacte de toute exclusion. On a fait valoir qu’un
contrat “au volume”, également appelé “contrat de trans-
port maritime”, présentait peu de spécificités par rapport à
un simple contrat de transport. Des expressions telles que
“contrat d’affrètement”, “contrat au volume” et “contrat au
tonnage” étaient également usitées suivant le système juri-

dique et semblaient être considérées comme synonymes.
Les caractéristiques de ces contrats étaient les suivantes: le
transporteur s’engageait à s’acquitter de l’obligation “géné-
rique” (à savoir une obligation de caractère général qui
devait être précisée ultérieurement) de transporter une
quantité définie de marchandises; aucun navire n’était
expressément désigné dans le contrat; la cargaison était
importante et devait être transportée par plusieurs navires
dans un délai donné; le fret était calculé sur la base d’une
unité convenue ou représentait une somme forfaitaire; et le
risque de retard était assumé par le transporteur. Le contrat
au volume présentait donc de nombreuses caractéristiques
de la charte-partie au voyage. Cependant, les expéditions
individuelles en vertu de ce type de contrat seraient obli-
gatoirement régies par les Règles de La Haye ou de La
Haye-Visby. Cette observation visait à répondre aux
tenants de l’exclusion de ces contrats du champ d’applica-
tion du projet d’instrument, qui soutenaient qu’aucun petit
chargeur n’était jamais contraint, dans la pratique actuelle,
d’avoir recours à ce que l’on appelait un “contrat de ser-
vice” (qui serait alors un contrat d’adhésion) et que le
projet d’instrument ne changerait pas cette pratique si les
contrats de service étaient exclus de son champ d’applica-
tion. La différence fondamentale était qu’à l’heure actuelle
de tels contrats ne pouvaient être imposés aux petits char-
geurs en raison de l’application obligatoire des Règles de
La Haye aux expéditions individuelles. Si le champ d’ap-
plication du projet d’instrument devait être restreint dans
le sens proposé, cette protection disparaîtrait et les parties
se retrouveraient dans la même situation qu’au XIXe siècle.

209. Un deuxième aspect qui a été jugé préoccupant est
que le fait d’exclure du champ d’application du projet
d’instrument certaines expéditions effectuées au titre d’un
contrat au volume constituerait une révolution juridique et
réduirait la portée du projet d’instrument à un point tel que
celui-ci ne s’appliquerait pratiquement pas dans certains
secteurs. Il a été déclaré que l’exclusion proposée serait un
premier pas vers l’abolition effective du régime des Règles
de La Haye, qui avait été mis en place pour protéger
les chargeurs. Dans ce contexte, il a été rappelé par exemple
qu’entre 80 et 85 % des transports conteneurisés aux États-
Unis étaient effectués au titre de contrats au volume.

210. Un troisième motif de préoccupation concernait l’ap-
plication de la législation nationale. Il a été déclaré que
l’exclusion des contrats de services du champ d’applica-
tion du projet d’instrument pourrait conférer aux transpor-
teurs maritimes un avantage concurrentiel sur les
transporteurs non exploitants de navires lorsque la législation
nationale autorisait par exemple un transporteur maritime
public déterminé à conclure un contrat de services ou un
contrat de transport maritime, mais ne le permettait pas à un
transporteur non exploitant de navires (un transitaire agissant
en tant que partie). Ainsi, le projet d’instrument modifierait
considérablement la situation juridique en matière de concur-
rence sur certains marchés intérieurs importants. Il a été dit
que cela ne devrait pas être l’objectif d’une convention inter-
nationale et que cet effet secondaire de l’exclusion proposée
serait très préjudiciable aux transitaires.

211. La proposition a été jugée préoccupante pour une
quatrième raison, à savoir le fait qu’elle donnerait la pos-
sibilité de choisir de ne pas appliquer le projet d’instru-



Deuxième partie. Études et rapports sur des projets étudiés par la Commission 447

ment. Selon cette proposition, le projet d’instrument ne
s’appliquerait qu’à titre supplétif, c’est-à-dire si les parties
évoluées n’en décidaient pas autrement. Cela revenait à
créer une possibilité d’option négative. Il a été déclaré que
toute clause d’option négative ou positive constituerait un
changement fondamental par rapport aux principes sur les-
quels la plupart des conventions internationales relatives au
transport de marchandises par mer étaient fondées.

212. En réponse à ces préoccupations, il a été dit qu’un
projet de disposition excluant les contrats négociés avec
mise en concurrence entre des parties évoluées serait pré-
senté au secrétariat avant la prochaine session du Groupe
de travail. Il serait tenu compte des préoccupations sus-
mentionnées lors de l’élaboration de cette disposition. Il a
été souligné que la proposition à l’examen, bien qu’elle
soit novatrice, n’était pas aussi révolutionnaire qu’on pou-
vait le craindre car elle était fondée sur une analogie entre
les contrats de services et les chartes-parties et ne ferait
qu’étendre l’exclusion actuelle des chartes-parties du
champ d’application des Règles de La Haye et de La
Haye-Visby. La proposition visant à exclure les contrats
négociés avec mise en concurrence a suscité un intérêt.

213. Après débat, le Groupe de travail a décidé de main-
tenir l’alinéa a dans le projet d’instrument, y compris les
mots “ou d’alourdir” placés entre crochets, en vue d’en
poursuivre l’examen à une session ultérieure, le cas échéant
sur la base d’une ou plusieurs nouvelles propositions.

ii) Alinéa 17.1 b

214. Le Groupe de travail a estimé d’une manière géné-
rale que l’alinéa b était acceptable quant au fond. Il
a décidé de supprimer les crochets entourant cette
disposition.

iii) Alinéa 17.1 c

215. Le Groupe de travail a estimé de manière générale
que l’alinéa c était acceptable quant au fond.

c) Article 17.2

i) Alinéa 17.2 a

216. Il a été rappelé qu’à la neuvième session du Groupe
de travail, l’alinéa a, qui autorisait le transporteur et la
partie exécutante à exclure ou à limiter leur responsabilité
pour perte ou endommagement des marchandises lorsque
celles-ci étaient des animaux vivants, avait été largement
appuyé. Il a également été rappelé que cette disposition
constituait une exception traditionnelle, les animaux
vivants étant exclus de la définition du terme “marchan-
dises” tant dans les Règles de La Haye que dans les Règles
de La Haye-Visby. On a fait observer que le commerce
d’animaux vivants ne constituait qu’une activité très res-
treinte. Toutefois, on s’est dit préoccupé par le fait que le
transporteur puisse exclure ou limiter sa responsabilité en
cas de perte ou de dommage subi par des animaux vivants.
On a estimé qu’il vaudrait mieux exclure purement et sim-
plement le transport d’animaux vivants du champ d’appli-
cation du projet d’instrument plutôt que d’autoriser

l’exclusion de la responsabilité (voir A/CN.9/510, par. 64).
On s’est déclaré favorable à ce que le texte de l’alinéa a
soit adopté sans modification. Le point de vue suivant a
également bénéficié d’un soutien important: bien qu’il
faille maintenir l’exception traditionnelle concernant les
animaux vivants, le projet d’instrument ne devrait admettre
aucune clause qui aurait pour effet d’“exclure ou limiter”
la responsabilité du transporteur et de toute partie exécu-
tante lorsque des animaux vivants sont transportés. Le
transporteur ou la partie exécutante ne devraient pas être
autorisés à s’exonérer de toute responsabilité, par exemple
lorsqu’ils ont commis une faute intentionnelle grave dans
le traitement d’animaux vivants ou lorsqu’ils n’ont pas
suivi les instructions données par le chargeur. Selon un
autre point de vue encore, le projet d’instrument devrait
indiquer les circonstances dans lesquelles la responsabilité
du transporteur ou de la partie exécutante pouvait être
exclue dans le cas du transport d’animaux vivants. Il a été
suggéré qu’il pourrait être utile à cet égard de faire réfé-
rence au “vice inhérent aux marchandises”, par exemple
pour établir que, lorsqu’il transporte des animaux vivants
en mauvaise santé, le transporteur pourrait être autorisé à
exclure sa responsabilité. Le sentiment général a toutefois
été que le vice inhérent aux marchandises, qui était déjà
couvert par l’alinéa b, serait difficile à caractériser dans le
cas d’animaux vivants.

217. Après un débat, le Groupe de travail a décidé de
conserver dans le projet d’instrument l’idée exprimée dans
l’alinéa a en vue de la poursuite des discussions à une ses-
sion ultérieure. Le secrétariat a été prié d’établir une
variante visant à limiter la possibilité qu’auraient le trans-
porteur et la partie exécutante transportant des animaux
vivants de s’exonérer de leur responsabilité en cas de faute
grave.

ii) Alinéa 17.2 b

218. Le Groupe de travail a estimé d’une manière
générale que l’alinéa b était acceptable quant au fond.

B. Champ d’application du projet d’instrument

1. Remarques générales

219. Le Groupe de travail a décidé de commencer, pour
l’examen de la question du champ d’application du projet
d’instrument, par entendre des interventions des délégations
qui lui avaient présenté des propositions par écrit et de
passer ensuite à l’examen des positions des autres déléga-
tions concernant ces propositions, étant entendu que celles-
ci ne s’excluaient pas nécessairement et qu’il pourrait
décider, pour la poursuite de ses travaux concernant le
champ d’application, de combiner des éléments des
diverses propositions à l’examen ou de faire de nouvelles
propositions. Il a en outre été décidé qu’après avoir entendu
des déclarations générales sur le champ d’application du
projet d’instrument le Groupe de travail reviendrait aux dis-
positions du chapitre 3 consacré au champ d’application et
du chapitre 4 consacré à la durée de la responsabilité.

220. Présentant la proposition de l’Italie (A/CN.9/WG.III/
WP.25), la délégation italienne a déclaré que, même si le
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meilleur système applicable à un contrat de transport de
porte à porte réalisé en partie par mer et en partie par
d’autres modes de transport serait manifestement un
système uniforme, c’était un système de réseau qui avait
été adopté dans tous les instruments relatifs au transport
multimodal car il était impossible de déroger, par voie
contractuelle, aux règles impératives applicables aux diffé-
rents modes de transport, qu’il s’agisse de règles uniformes
ou de règles nationales. Les dispositions du projet d’ins-
trument s’appliquaient à la responsabilité non contractuelle
des préposés ou agents du transporteur contractant, comme
celles de la Convention de 1980 sur le transport multimo-
dal international de marchandises, mais dans le projet
d’instrument, on avait étendu le système de réseau à la res-
ponsabilité du transporteur et au délai pour agir en vue
d’éviter un conflit de conventions au lieu d’insérer une dis-
position spécifiquement consacrée au conflit de conven-
tions. Adopter un système de réseau limité ne permettrait
pas d’éviter un conflit potentiel avec d’autres conventions
car la solution adoptée à l’article 5.1 du projet d’instru-
ment, en ce qui concerne l’attribution de la charge de la
preuve, différait de celle qui avait été retenue dans d’autres
conventions sur les transports, et car des questions autres
que celles de la responsabilité, de la limitation de respon-
sabilité et du délai pour agir étaient traitées dans d’autres
conventions sur les transports. Si un contrat de transport
conclu entre un transporteur de porte à porte et un trans-
porteur exécutant entrait dans le champ d’application d’une
autre convention internationale, cette convention et le
projet d’instrument s’appliqueraient simultanément. Le
transporteur contractant qui s’engageait à effectuer un
transport autrement que par mer pourrait ne pas savoir que
le contrat par lequel il se liait était régi par le projet d’ins-
trument et non pas par la convention internationale ou la
législation nationale applicable au type de transport qu’il
s’engageait à effectuer. On aboutirait alors à la situation
suivante: une action récursoire du transporteur de porte à
porte contre le transporteur exécutant serait régie par la
convention internationale ou la loi nationale applicable au
contrat passé par ces deux parties, tandis qu’une action
intentée directement par le chargeur ou par le destinataire
contre le transporteur exécutant serait régie par le projet
d’instrument. Des règles différentes s’appliqueraient donc
à la responsabilité du transporteur exécutant selon que l’ac-
tion intentée contre lui l’était par le transporteur de porte
à porte, d’une part, ou par le chargeur ou le destinataire,
d’autre part. La proposition italienne visait à remédier à
cette anomalie en prévoyant que le projet d’instrument ne
s’appliquerait au transporteur exécutant que si celui-ci était
un transporteur maritime. À cette fin, la délégation italienne
soumettait trois principes de base à l’examen du Groupe
de travail: premièrement, toute personne qui en vertu du
contrat de transport disposait d’un droit d’action contre le
transporteur disposerait également d’un droit d’action
contre tout transporteur exécutant ou partie exécutante;
deuxièmement, si le transporteur exécutant contre lequel
l’action était intentée était un transporteur maritime, les dis-
positions du projet d’instrument s’appliqueraient au contrat
auquel il était partie; enfin, si le transporteur exécutant
contre lequel l’action était intentée n’était pas un trans-
porteur maritime, c’était la convention ou la loi nationale
applicable au contrat auquel le transporteur exécutant était
partie, ainsi que les clauses et conditions de ce contrat, qui
s’appliqueraient.

221. La délégation canadienne a expliqué à propos de la
proposition de son pays (A/CN.9/WG.III/WP.23; voir aussi
A/CN.9/525, par. 25) que même si elle préférait la pre-
mière possibilité exposée au paragraphe 8 de cette propo-
sition concernant un champ d’application coïncidant avec
le transport de port à port, il lui semblait peu probable que
le Groupe de travail parvienne à un consensus sur un tel
champ d’application. La deuxième possibilité, exposée au
paragraphe 9 de la proposition, qui prévoyait de modifier
le projet d’instrument en insérant au paragraphe 4.2.1 une
référence à la loi nationale pour ce qui est de la partie du
transport effectuée par voie terrestre, n’était pas la
meilleure possibilité car l’insertion d’une telle référence
dans le projet d’instrument ne contribuerait pas à l’unifor-
misation du droit dans ce domaine. La meilleure possibi-
lité était la troisième, énoncée aux paragraphes 10 et 11
de la proposition, car si le projet d’instrument devait régir
le transport de porte à porte, il fallait reconnaître que cer-
tains États n’étaient pas encore prêts à adopter un tel
régime. L’approche suivie dans la troisième possibilité ren-
forcerait néanmoins l’uniformité de l’instrument, puisqu’il
suffirait à un État contractant qui avait émis une réserve
concernant ce chapitre du projet d’instrument de lever
celle-ci pour adopter un régime de porte à porte.

222. Le Groupe de travail a ensuite entendu une inter-
vention de la délégation suédoise qui présentait sa propo-
sition (A/CN.9/WG.III/WP.26). Bien que la structure du
projet d’instrument ne soit pas encore arrêtée, la proposi-
tion suédoise visait à faire en sorte que, si c’était le régime
de porte à porte qui était retenu, le projet d’instrument traite
de certaines questions, dont le conflit potentiel avec
d’autres conventions sur les transports dont les dispositions
étaient contraignantes et le conflit potentiel entre le projet
d’instrument et des dispositions impératives des législations
nationales concernant le transport terrestre. Le projet d’ins-
trument devrait en outre traiter, de la façon suggérée dans la
proposition suédoise, d’autres questions qui pourraient donner
lieu à un conflit avec d’autres conventions sur les transports,
telles que celle du calcul de la réparation et celle des dom-
mages non localisés (voir ci-après, les paragraphes 258 et
264 à 267, respectivement).

223. La CNUCED a présenté au Groupe de travail les
conclusions qu’elle avait tirées des réponses à son ques-
tionnaire sur la réglementation du transport multimodal
(A/CN.9/WG.III/WP.30; le texte complet a été publié par
la CNUCED sous le titre “Transport multimodal: faisabilité
d’un instrument juridique international” et sous la cote
UNCTAD/SDTE/TLB/2003/1). Le questionnaire avait été
adressé à 191 États et organisations professionnelles, tant
gouvernementales que non gouvernementales, et 109 ré-
ponses avaient été reçues, dont 60 émanaient de gouverne-
ments de pays développés ou en développement et 49 de
représentants d’organisations professionnelles et autres.
S’agissant de la question de savoir comment était perçu le
statu quo, plus de 80 % des réponses indiquaient que le
cadre juridique actuel n’était pas satisfaisant et 70 % que
le rapport coût-efficacité était mauvais. Un instrument des-
tiné à réglementer le transport multimodal suscitait de
l’intérêt, mais on avait dans certaines réponses déclaré
douter qu’un tel instrument soit réaliste. S’agissant de
l’appréciation portée sur les différentes approches, les deux
tiers environ des réponses marquaient une préférence pour
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un nouvel instrument international destiné à régir le trans-
port multimodal ou pour une révision de la Convention de
1980 sur le transport multimodal international de mar-
chandises. Certains répondants étaient favorables à un
nouvel instrument fondé sur les règles CNUCED/CCI,
tandis que d’autres, qui étaient minoritaires, représentaient
principalement le transport maritime, étaient favorables à
l’extension d’un régime international de transport maritime
à tous les contrats de transport multimodal incluant un par-
cours maritime, et d’autres encore estimaient que le nouvel
instrument devait suivre une approche totalement nouvelle.
Exception faite de la branche des transports maritimes, le
régime adopté dans le projet d’instrument ne semblait
recueillir qu’un soutien limité. S’agissant de la question du
contenu et des caractéristiques d’un système multimodal,
les tenants d’un régime de responsabilité pour faute et ceux
d’un régime de responsabilité sans faute semblaient être à
peu près à égalité. Dans environ 75 % des réponses, on
estimait que s’il devait y avoir un nouvel instrument inter-
national, celui-ci devrait suivre la même approche que celle
adoptée dans les régimes de responsabilité existants décou-
lant des législations ou des instruments sur le transport
multimodal et prévoir la responsabilité du transporteur
contractant du début à la fin du transport. Si les gouverne-
ments et les prestataires de services jugeaient une modifi-
cation du cadre juridique nécessaire, les opinions quant à
la meilleure façon de procéder étaient partagées, certains
étant pour l’élaboration d’un instrument international
contraignant et d’autres pour l’élaboration d’un régime non
obligatoire. Les réponses montraient que l’élaboration d’un
nouvel instrument suscitait de l’intérêt et que la volonté de
débattre des questions controversées ne faisait pas défaut.
Ces questions pourraient, a-t-on dit, être débattues dans le
cadre d’une rencontre informelle organisée pour déterminer
la meilleure façon de poursuivre les travaux.

224. Le Groupe de travail a ensuite entendu un résumé
de la position des Pays-Bas sur la question du champ d’ap-
plication exposée dans une note sur l’aspect multimodal du
projet d’instrument (qui sera publiée sous la cote
A/CN.9/WG.III/WP.28/Add.1). La position des Pays-Bas
dans le débat sur le champ d’application du projet d’ins-
trument s’inscrivait dans une optique à long terme. Le
débat qui avait actuellement lieu au sein du Groupe de tra-
vail n’envisageait pratiquement que deux solutions: soit un
système de responsabilité de réseau soit un système de res-
ponsabilité uniforme. Or les inconvénients du système de
réseau étaient connus et un système uniforme, tel que celui
de la Convention de 1980 sur le transport multimodal,
s’écartait trop des pratiques des parties commerciales pour
être largement accepté. L’application dans le monde entier
d’un système de responsabilité uniforme à tous les modes
de transport était, a-t-on dit, un objectif irréaliste. On pou-
vait en revanche, sur le long terme, envisager de façon réa-
liste une convention multimodale pour le transport
maritime intercontinental (non limitée au transport mari-
time ou “maritime plus”); une convention multimodale
pour le transport aérien intercontinental (“transport aérien
plus”); et des conventions multimodales régionales incluant
tous les modes de transport. Le terme “transport maritime
intercontinental” était, a-t-on expliqué, utilisé simplement
pour faire la distinction avec le “transport maritime régio-
nal”, mais n’était pas à prendre comme un terme technique
sous-entendant que le champ d’application du projet d’ins-

trument serait autre que le transport maritime international.
Le projet d’instrument à l’examen s’insérait dans cette
perspective à long terme en raison de son approche “mari-
time plus”. Pour parvenir à des conventions multimodales
régionales, la tendance actuelle était d’étendre le champ
d’application de conventions unimodales au transport effec-
tué par d’autres modes de transport qui précédait ou sui-
vait le mode de transport visé par la convention, sur le
modèle, par exemple, de la Convention de 1999 pour l’uni-
fication de certaines règles relatives au transport aérien
international (la Convention de Montréal) pour le transport
aérien et des Règles uniformes concernant le contrat de
transport international ferroviaire des marchandises,
Appendice B à la Convention relative aux transports inter-
nationaux ferroviaires, telle que modifiée par le Protocole
de 1999 (CIM-COTIF) pour le transport ferroviaire en
Europe. Si une telle extension aux autres modes de trans-
port précédents et suivants pouvait être généralisée au plan
international pour chaque mode de transport et pour chaque
convention unimodale, une telle approche serait tout à fait
adaptée à la pratique commerciale. Il y aurait de la sorte
convergence des divers modes de transport, ce qui pour-
rait finalement aboutir à une convention multimodale régio-
nale. Une telle approche nécessiterait l’insertion dans toutes
les conventions unimodales ainsi étendues de dispositions
identiques sur le conflit de conventions. Une approche “uni-
modale plus” générale pourrait en outre avoir le mérite
d’offrir un moyen de sortir de l’impasse dans laquelle on
se trouvait actuellement face à l’alternative système de
réseau ou système uniforme. Il convenait de souligner que
la proposition des Pays-Bas visait à alimenter le débat sur
le champ d’application et non pas à exclure les propositions
présentées par le Canada, la Suède et l’Italie.

225. Le CMI a rappelé au Groupe de travail que le projet
d’instrument adoptait une approche contractuelle qui visait
à adapter le transport maritime aux réalités modernes en
adoptant un régime de porte à porte. Lorsqu’il avait été
question d’élaborer le projet d’instrument, l’idée était ini-
tialement d’harmoniser les régimes de transport maritime
de marchandises, mais il était apparu qu’il serait nécessaire
d’aller au-delà de l’approche de port à port et de prendre
en compte les réalités du transport moderne de marchan-
dises. Le système de réseau limité retenu dans l’ar-
ticle 4.2.1 était jouable, mais l’on pouvait, s’agissant du
champ d’application du projet d’instrument, faire preuve
de plus de souplesse et explorer d’autres approches en
vue d’aboutir à un régime simple et réaliste. Lorsque
l’article 4.2.1 avait été formulé, il avait été décidé de ne
pas s’en remettre aux législations nationales afin de par-
venir à la plus grande uniformité possible, et l’importante
et épineuse question des parties exécutantes avait aussi été
longuement examinée. Le Groupe de travail devrait recher-
cher le meilleur moyen de répartir équitablement les risques
entre les parties dans le contexte global d’un régime de
porte à porte.

226. Dans son intervention, la délégation des États-Unis a
indiqué que son pays n’avait pas encore de position défini-
tive sur la question du champ d’application du projet d’ins-
trument. Cela tenait au fait que certaines des questions clefs
examinées par le Groupe de travail étaient imbriquées,
notamment celles du champ d’application et du traitement
des parties exécutantes, du choix du for et de la compétence,
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de la limitation de responsabilité et de la liberté contrac-
tuelle, et au fait que la position à adopter à l’égard de cha-
cune de ces questions dépendait de la façon dont les autres
seraient réglées. Il était certes probablement impossible de
parvenir à un système pleinement uniforme, mais le Groupe
de travail devait se donner pour objectif d’atteindre le degré
d’uniformité maximal compte tenu des considérations poli-
tiques en jeu. En ce qui concerne les parties contractantes,
le paragraphe 4.2.1 pourrait être adopté, de façon que les
limites de responsabilité de l’instrument s’appliquent de
manière uniforme, sous réserve seulement de l’exception
du réseau limité lorsque la CMR ou une autre convention
internationale obligatoire s’appliquait. Par ailleurs, le trai-
tement des parties exécutantes était un aspect important de
la question du champ d’application, et une distinction pour-
rait être établie entre les parties exécutantes maritimes et
les parties exécutantes terrestres. Les États-Unis étaient
favorables à l’application obligatoire du projet d’instrument
aux parties exécutantes maritimes. S’agissant des parties
exécutantes terrestres, différentes questions se posaient.
L’instrument ne pourrait ni créer, ni interdire de poursuites
à leur encontre. Elles seraient au lieu de cela soumises au
régime juridique applicable par ailleurs en l’absence de
l’instrument et pourraient se prévaloir de toute clause
Himalaya applicable dans la mesure autorisée par la loi
nationale. Les États-Unis ont déclaré que si leur sugges-
tion était retenue, il ne serait pas nécessaire d’ajouter la
“loi nationale” à l’exclusion relative aux conventions inter-
nationales obligatoires figurant à l’article 4.2.1 pour proté-
ger les intérêts de parties exécutantes terrestres ou de
propriétaires de marchandises. Les parties exécutantes ter-
restres seraient exclues du champ d’application de l’instru-
ment. Par exemple, les États-Unis ont noté que, lorsqu’il
n’existait aucune convention internationale obligatoire
applicable aux activités du transporteur terrestre (comme
aux États-Unis ou au Canada), un propriétaire de marchan-
dises pouvait agir contre le transporteur contractant aux
termes de l’instrument ou contre la partie exécutante ter-
restre en vertu de la loi applicable par ailleurs, par exemple
la loi américaine relative à la responsabilité délictuelle ou
la législation canadienne.

227. Il a été souligné certaines différences entre les pro-
positions des États-Unis et de l’Italie. Premièrement, selon
la proposition italienne, la responsabilité du transporteur
contractant envers le chargeur serait déterminée de façon
pleinement uniforme (sur la base des limites de responsa-
bilité établies par l’instrument) et non en vertu du système
de réseau limité prévu à l’article 4.2.1. Deuxièmement,
selon cette même proposition, l’instrument créerait une
cause d’action du propriétaire des marchandises contre la
partie exécutante fondée sur le contrat liant la partie exé-
cutante au transporteur. Ainsi, selon la proposition italienne,
les chargeurs se substitueraient de fait au transporteur
contractant vis-à-vis de la partie exécutante. Selon la pro-
position des États-Unis, en revanche, les chargeurs pour-
raient agir contre la partie exécutante en vertu de toute loi
applicable en l’absence de l’instrument, par exemple en
vertu de la loi interne relative à la responsabilité délictuelle.

228. Le Groupe de travail a entendu la Fédération inter-
nationale des associations de transitaires et assimilés
(FIATA) (voir aussi A/CN.9/WG.III/WP.28, p. 3 à 6), qui
a réaffirmé que le projet d’instrument avait été à l’origine

conçu comme un projet de convention maritime, ce qui res-
sortait manifestement de ses dispositions, et que, par consé-
quent, son champ d’application devrait être limité au
transport de port à port. On a également indiqué que le fait
de limiter le champ d’application au transport de port à
port offrait l’occasion d’unifier le droit régissant le trans-
port de marchandises par mer, et que l’instrument visait
déjà à traiter des questions jusque-là absentes des conven-
tions maritimes, ainsi que des problèmes quotidiens
urgents, tels que la livraison de marchandises sans qu’un
connaissement soit présenté, le transport en pontée de
conteneurs et l’utilisation de documents électroniques. On
a aussi fait valoir que le fait d’étendre le champ d’appli-
cation du transport de sous-palan à sous-palan au véritable
transport de port à port permettrait de remédier à certaines
lacunes traditionnelles du système de réseau en matière de
responsabilité et d’inclure dans le régime les entreprises de
manutention et les exploitants de terminaux. Il a été dit que
l’approche de porte à porte préconisée au sein du Groupe
de travail correspondait en réalité au transport multimodal
et que le Groupe devrait s’efforcer d’employer des termes
précis pour décrire les diverses options qu’il examinait. On
a également déclaré qu’il fallait tirer des enseignements des
Règles CNUCED/CCI et de la Convention sur le transport
multimodal, ainsi que d’une initiative antérieure du CMI,
à savoir le projet de Convention sur le transport interna-
tional combiné de marchandises (Convention TCM). On a
fait observer que l’expression “non limitée au transport
maritime” n’était qu’un euphémisme signifiant en réalité
une extension du droit maritime au transport terrestre et
qu’il faudrait au moins s’en tenir à une véritable approche
multimodale. On a en outre proposé qu’une telle approche
multimodale prenne en compte le transport “générique” ou
“non précisé”, dans lequel l’expéditeur pouvait donner une
instruction au transporteur sans indiquer le mode de trans-
port à utiliser. On a aussi insisté sur la nécessité de défi-
nir clairement ce que l’on entendait par responsabilité “de
plein droit” et responsabilité “fondée sur la faute”, et sur
le fait que le Groupe de travail devrait faire preuve de pru-
dence s’il introduisait des règles de droit international privé
dans le projet d’instrument, car celles-ci avaient tendance
à poser de graves problèmes. On a également dit que le
champ d’application et la situation des parties exécutantes
étaient étroitement liés.

229. Le Groupe de travail a aussi entendu l’Association
of American Railroads (voir aussi A/CN.9/WG.III/WP.28,
p. 35 à 38), qui a indiqué qu’il existait au Canada et aux
États-Unis des systèmes bien établis régissant la responsa-
bilité des transporteurs ferroviaires pour les transports de
marchandises couplés à un transport maritime et que l’élé-
ment fondamental de ces systèmes était le droit de chaque
transporteur maritime de choisir le niveau de protection
qu’il jugeait souhaitable pour ses marchandises. Il a été
déclaré qu’à cet égard le transporteur ferroviaire n’avait de
relations contractuelles qu’avec le transporteur maritime
lorsqu’il transportait des conteneurs avant ou après un
transport par mer, mais que le projet d’instrument limite-
rait la capacité des transporteurs ferroviaires d’exercer ce
droit contractuel et porterait considérablement préjudice au
régime actuel de responsabilité des transporteurs ferro-
viaires aux États-Unis et au Canada. On a fait observer que
le projet d’instrument était un texte axé sur le transport
maritime qui ne traitait pas de façon approfondie ni ne
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résolvait les problèmes importants qui se posaient dans le
transport ferroviaire et qu’il ne devrait pas s’appliquer à
l’étape ferroviaire d’un transport si le principe du porte à
porte était adopté. On a déclaré qu’un débat énergique sur
l’ensemble des arguments pour ou contre une extension
éventuelle du projet d’instrument, sur une base porte à
porte, au transport ferroviaire était souhaitable, mais on a
estimé qu’un tel débat déboucherait sur un instrument qui
ne s’appliquerait pas au transport ferroviaire. On a égale-
ment dit que le transport ferroviaire, qu’il soit régi par des
conventions internationales ou par le droit interne national,
devrait être exclu.

230. Le Groupe de travail a également entendu
l’Organisation intergouvernementale pour les transports
internationaux ferroviaires (OTIF), qui s’est de nouveau
déclarée favorable, comme elle l’avait fait à la dixième ses-
sion du Groupe de travail (voir A/CN.9/525, par. 28), à
l’établissement de règles globales régissant le transport
multimodal, à condition que les régimes unimodaux tels
que ceux de la COTIF et de la CMR soient pris en considé-
ration. On a fait valoir que le fait d’adopter un système de
réseau plutôt qu’un système uniforme préserverait l’inté-
grité des conventions unimodales existantes, ce qui rédui-
rait les risques de conflits avec ces dernières et
contribuerait à accroître la probabilité que le projet d’ins-
trument suscite un large appui. On a proposé d’appliquer
au transport multimodal un régime uniforme de préférence
à un système de réseau uniquement dans les cas où le dom-
mage n’était pas localisé, et on a fait observer que le prin-
cipal objectif des conventions relatives au transport
international ne devrait pas être seulement de promouvoir
l’uniformité, mais aussi de garantir une répartition accep-
table et juste des droits et des obligations entre les parties
au contrat de transport. L’OTIF se demandait si le projet
d’instrument, tel qu’il était libellé, pourrait servir de base
à un instrument de porte à porte et doutait de plus en plus
qu’un régime multimodal fondé sur un projet axé sur le
transport maritime puisse recueillir une large adhésion. Le
Groupe de travail a été instamment invité à envisager d’uti-
liser à la place les solutions actuellement acceptées par
l’industrie du transport multimodal, telles que les Règles
CNUCED/CCI.

231. La Chambre internationale de la marine marchande
a réaffirmé sa position sur le champ d’application du projet
d’instrument (voir A/CN.9/WG.III/WP.28, p. 10 à 12),
notant que l’industrie des transports était favorable à un
régime de porte à porte qui apportait un plus et allait au-
delà du système de port à port. Elle s’est dite favorable à
une convention internationale fondée sur le projet d’ins-
trument qui ne soit pas limitée au transport maritime et au
système de réseau limité que prévoyait le paragraphe 4.2.1.

232. L’International Group of Protection and Indemnity
Clubs (P&I Clubs) a rappelé qu’il avait fait connaître ses
vues au Groupe de travail (voir A/CN.9/WG.III/WP.28,
p. 38 à 45) à la session précédente. Il a réaffirmé que les
P&I Clubs étaient favorables à l’application de l’instrument
au transport de porte à porte et indiqué que, si des diffi-
cultés pouvaient survenir tant avec un système de réseau
limité qu’avec un système uniforme, il était à noter que
l’industrie du transport avait, dans une large mesure, adopté
un système de réseau pour le transport multimodal,

notamment dans les Règles CNUCED/CCI et dans la lettre
de transport COMBICON. Il a prié le Groupe de travail de
prendre en considération les besoins de l’industrie et il s’est
dit favorable à une approche de réseau limitée suivant le
modèle du paragraphe 4.2.1.

233. Le Groupe de travail, après avoir entendu les décla-
rations ci-dessus, a procédé à un échange de vues général
sur le champ d’application du projet d’instrument. Un large
soutien a été exprimé en faveur de l’approche de porte à
porte que l’on a jugée la mieux à même de répondre aux
besoins et aux demandes actuels du secteur du transport.
On a suggéré que le Groupe de travail s’efforce, en élabo-
rant des dispositions appropriées pour le transport de porte
à porte, d’établir un équilibre optimal entre quatre exigences
concurrentes: promouvoir l’uniformité maximale; éviter les
conflits entre conventions dans toute la mesure possible;
satisfaire autant que faire se peut les États qui préféreraient
conserver intact le régime applicable à leurs transporteurs
intérieurs; et prévoir dans le projet d’instrument des dispo-
sitions axées spécifiquement sur les besoins des profes-
sionnels afin d’éviter toute ambiguïté. Il a été suggéré,
cependant, de définir plus précisément ce que l’on enten-
dait par “transporteur de porte à porte”, en particulier com-
ment l’on pourrait distinguer un transport de porte à porte
d’un transport multimodal. En outre, plusieurs délégations
ont estimé qu’il faudrait résoudre la question des dommages
non localisés dans un contexte de porte à porte de façon
satisfaisante pour toutes les parties concernées.

234. On s’est déclaré favorable au principe de réseau
limité énoncé dans le paragraphe 4.2.1, car il impliquerait
que les règles relatives à la responsabilité seraient les
mêmes pour le recours et l’action principale. On a égale-
ment noté que l’industrie du transport avait élaboré son
propre système de réseau dans les Règles CNUCED/CCI
de 1992 applicables aux documents de transport multimodal
et dans la lettre de transport combiné COMBICON adoptée
par le Conseil maritime baltique et international (BIMCO,
1971, mise à jour en 1995). On s’est aussi déclaré favo-
rable à un véritable système multimodal. On a cependant
conseillé la prudence à cet égard, car d’autres régimes
multimodaux pourraient être négociés à l’avenir, et les
États ne ratifieraient et n’appliqueraient probablement
pas plusieurs régimes multimodaux. On a également émis
l’opinion que l’article 1.5 et le paragraphe 4.2.1 consti-
tuaient une véritable approche multimodale, mais des
doutes ont été émis à cet égard. On a aussi exprimé la
crainte que le système de réseau limité désavantagerait
les pays en développement, car le projet d’instrument
était principalement un instrument maritime qui régi-
rait l’ensemble du transport multimodal dans ces pays,
étant donné que la plupart d’entre eux n’étaient
pas parties aux conventions obligatoires applicables au
transport intérieur.

235. L’option 2 proposée par le Canada, à savoir ajouter
une référence au droit national au paragraphe 4.2.1, a
recueilli un certain appui. On a indiqué que cette solution
conviendrait particulièrement aux États qui n’étaient pas par-
ties aux conventions européennes unimodales et qui préfé-
reraient que leurs lois nationales s’appliquent aux
transporteurs exécutants. On a répondu que le fait d’inclure
une référence au droit national dans le paragraphe 4.2.1



452 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 2003, vol. XXXIV

nuirait tellement à l’uniformité du principe de réseau limité
que celui-ci ne serait plus acceptable. En outre, on a fait
observer que l’option 2 n’était peut-être pas assez précise
quant à la loi nationale qui s’appliquerait aux transporteurs
intérieurs, car la loi régissant le contrat de transport intérieur
dépendrait des règles du droit applicables et du choix de la
loi dans le contrat lui-même; il serait donc peut-être néces-
saire d’insérer une disposition relative à la loi applicable. On
a aussi déclaré que, si l’on ajoutait une référence à la loi
nationale obligatoire dans le paragraphe 4.2.1, il faudrait en
préciser certains effets, en indiquant par exemple qu’elle ne
pourrait établir des niveaux de responsabilité inférieurs à
ceux prévus dans le projet d’instrument. Un certain soutien
a été exprimé en faveur d’une autre proposition, à savoir
que cette référence soit limitée aux lois nationales fondées
sur les conventions internationales, afin de préserver autant
que possible le principe d’uniformité.

236. On s’est aussi déclaré favorable à la proposition de
l’Italie, en particulier au troisième principe dont on a estimé
qu’il répondait aux préoccupations des États qui souhai-
taient préserver l’applicabilité de leur loi nationale en dis-
posant que toute action d’un transporteur intérieur devrait
être régie par la convention ou la loi nationale applicables
au transport intérieur. On a estimé que ce principe contri-
buait à promouvoir l’uniformité en remplaçant le para-
graphe 4.2.1 et en faisant en sorte que le transporteur
contractant ne soit plus éventuellement soumis à une conven-
tion applicable au transport intérieur, ainsi qu’en indiquant
clairement que le transporteur exécutant intérieur serait dans
tous les cas soumis à la convention ou à la loi nationale
applicables en vertu du contrat qu’il aurait conclu. On s’est
inquiété, cependant, du fait que le transporteur exécutant
puisse conclure un contrat qui nuirait au chargeur.

237. Un certain soutien a été exprimé en faveur de l’op-
tion 3 de la proposition canadienne, car on a estimé que,
abstraction faite pour le moment de la question des
réserves, le fait de scinder le projet d’instrument en deux
chapitres distincts permettrait de prendre en compte les
deux régimes, pourrait promouvoir l’uniformité à long
terme et contribuerait à structurer les délibérations du
Groupe de travail. En outre, on a évoqué, à l’appui de la
structure proposée, le précédent que constituait la
Convention des Nations Unies sur les contrats de vente
internationale de marchandises, dont une partie traitait de
la formation des contrats et une autre des contrats de vente
proprement dits, en prévoyant une clause d’option négative.
On a cependant mis en garde contre l’option 3 proposée
par le Canada, car on a estimé qu’il était prématuré de pré-
voir des réserves à ce stade du débat et que celles-ci
devraient être examinées dans les dernières phases d’une
conférence diplomatique, une fois épuisés tous les autres
moyens de rapprocher les points de vue. En outre, on a fait
observer que cette structure risquait d’inciter les États à
opter pour l’approche de port à port plutôt que pour l’op-
tion de porte à porte, ce qui porterait atteinte à l’unifor-
mité. On a aussi craint que l’option 3 ne contribue à
fragmenter le processus, en incitant à négocier d’abord
les dispositions maritimes et à laisser pour plus tard les
dispositions multimodales. Par ailleurs, on a estimé que
l’option 3 compliquerait les débats car elle obligerait à
faire référence, tout au long des discussions, à deux
périodes de responsabilité différentes. On a toutefois

répondu qu’il n’était pas nécessaire de lier les périodes
de responsabilité dans les deux chapitres, car la période
s’appliquerait simplement au contrat de transport, en
fonction du type de contrat, maritime ou multimodal, qui
aurait été choisi. L’avis selon lequel on pourrait revenir
sur l’option 3 à un stade ultérieur des débats a recueilli
un certain appui.

238. On a aussi fait observer que le paragraphe 4.2.1
ne réglait pas la question d’un conflit éventuel avec les
conventions existantes et qu’il faudrait donc le suppri-
mer pour le remplacer par une réserve générale concer-
nant les conventions sur les transports antérieures au
projet d’instrument, qui pourrait figurer au chapitre 16
du projet, sous forme de clause relative au conflit de
conventions.

239. À l’issue d’un débat, cependant, la proposition ten-
dant à ce que le projet d’instrument couvre le transport de
porte à porte et non de port à port a recueilli un large sou-
tien au sein du Groupe de travail. Un soutien a été exprimé
en faveur d’un système uniforme dans l’instrument relatif
au transport de porte à porte, et il a été proposé de
s’efforcer de parvenir à un tel système uniforme. On a lar-
gement reconnu, cependant, qu’un tel système était proba-
blement irréaliste, et l’on s’est prononcé en faveur d’un
système de réseau limité allant dans le sens des disposi-
tions du paragraphe 4.2.1, mais sous une forme améliorée.
Divers moyens visant à améliorer le système de réseau
limité ont été examinés, y compris ceux proposés par
l’Italie, le Canada et la Suède, mais le Groupe de travail
n’a pas pris de décision ferme sur ce point.

2. Examen de questions particulières concernant le
champ d’application du projet d’instrument

240. Après être convenu, à titre provisoire, que le projet
d’instrument devrait s’appliquer au transport de porte à
porte, le Groupe de travail a examiné plus en détail les
cinq questions suivantes: a) type de transport visé par le
projet d’instrument; b) relation du projet d’instrument
avec d’autres conventions et avec les législations internes;
c) manière dont les parties exécutantes devraient être
traitées dans le projet d’instrument; d) limites de la res-
ponsabilité en vertu du projet d’instrument; et
e) traitement des dommages non localisés en vertu du
projet d’instrument.

a) Type de transport visé par le projet d’instrument

241. De l’avis général, il fallait indiquer plus clairement
le type de transport visé par le projet d’instrument. La réfé-
rence fréquente à la notion de transport “non limité au
transport maritime”, ses incidences sur l’utilisation de
modes de transport non maritimes, et le recours à un
système de réseau pour régir les relations entre le projet
d’instrument et d’autres conventions relatives au transport
exigeaient que l’on examine soigneusement les limites res-
pectives du transport “non limité au transport maritime”
visé par le projet d’instrument et du transport multimodal
de marchandises au sens où l’entendait, par exemple, la
Convention sur le transport multimodal de 1980. Une
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différence manifeste entre le type de transport visé par le
projet d’instrument et le transport multimodal proprement
dit résultait de la définition du “contrat de transport”
énoncée à l’article 1.5, selon laquelle le projet d’instrument
s’appliquait à un transport de marchandises effectué “entiè-
rement ou partiellement par mer”. Le débat a ensuite porté
sur la question de savoir s’il serait souhaitable et possible
d’établir une distinction supplémentaire entre le transport
multimodal et le type de transport visé par le projet d’ins-
trument, ou si ce dernier devait s’entendre de tout trans-
port multimodal comprenant une étape maritime.

242. On a suggéré plusieurs critères possibles pour établir
une telle distinction. Il a notamment été proposé que le
projet d’instrument s’applique au transport “intercontinen-
tal” de marchandises effectué entièrement ou partiellement
par mer. D’une manière générale, on a objecté à cette pro-
position qu’il serait extrêmement irréaliste, politiquement
inacceptable et juridiquement infondé d’essayer d’établir
une distinction entre le transport “intercontinental” et le
transport “international”. Il a été aussi proposé que, compte
tenu de la forte influence du droit maritime sur le projet
d’instrument, celui-ci s’applique uniquement aux transports
multimodaux dans lesquels l’étape maritime était la plus
importante. L’opinion selon laquelle l’importance respec-
tive de l’étape maritime et de l’étape terrestre dans un
transport multimodal devrait être prise en compte a recueilli
un certain appui. À cet égard, on a fait valoir que, dans la
pratique, on comptait que le projet d’instrument s’appli-
querait principalement au transport de conteneurs effectué
essentiellement par mer, le transport intérieur s’effectuant
sur des distances relativement courtes avant ou après le
transport par mer. On a objecté que l’importance respec-
tive du transport par mer et par d’autres modes ne devrait
pas être déterminée en fonction de l’itinéraire effectivement
emprunté par les marchandises mais, de façon plus sub-
jective, en fonction de l’intention des parties telle qu’elle
était exprimée dans le contrat de transport. Pour illustrer
ce propos par un chiffre, on a cité l’exemple d’une région
où les conteneurs transportés par rail avant ou après une
étape maritime couvriraient, en moyenne, une distance
supérieure à 1700 miles (2 700 km). Selon l’avis qui a pré-
valu, il ne fallait pas tenter d’établir dans le projet d’ins-
trument le caractère secondaire du transport terrestre. On
a estimé en général que la seule façon pratique de traiter
cet aspect du champ d’application du projet d’instrument
était de décider que celui-ci s’appliquerait aux transports
multimodaux comprenant une étape maritime, indépen-
damment de la durée ou de la distance relatives de cette
étape.

243. On a demandé comment le caractère international du
transport visé par le projet d’instrument devrait apparaître
dans les étapes unimodales individuelles du transport. On
a dit que le projet d’instrument ne devrait s’appliquer
qu’aux transports comportant une étape maritime trans-
frontière. On a ajouté que le fait que les étapes terrestres
comportent ou non un transport transfrontière n’avait pas
à être pris en compte. On a souligné que cette approche
serait conforme à celle adoptée par d’autres conventions
telles que la Convention relative aux transports internatio-
naux ferroviaires (COTIF), en vertu de laquelle le caractère
international du transport devrait être déterminé unique-
ment en fonction du transport ferroviaire. Le Groupe de

travail a pris note de cette suggestion et a prié le secréta-
riat de l’intégrer, sous la forme d’une variante, dans le
projet révisé qu’il établira en vue de la poursuite des débats
à une session ultérieure. L’opinion qui a prévalu, cepen-
dant, était que, en vertu du projet de chapitre 3, le caractère
international du transport ne devrait pas être déterminé en
fonction de l’une quelconque des diverses étapes unimo-
dales mais en fonction de l’ensemble du transport, le
lieu de réception et le lieu de livraison des marchandises
étant situés dans des pays différents. Ainsi, dans le cas
d’un transport de marchandises de Vancouver à Honolulu,
l’applicabilité du projet d’instrument ne devrait pas
dépendre de la question de savoir si les marchandises
étaient expédiées directement par mer à Honolulu ou
d’abord acheminées par route à Seattle avant d’être
expédiées à Honolulu.

244. Après un débat, le Groupe de travail est convenu, à
titre provisoire, que le projet d’instrument devrait porter
sur tout type de transport multimodal comportant une étape
maritime. Il ne serait pas nécessaire de faire d’autres dis-
tinctions fondées sur l’importance relative des divers
modes de transport utilisés. Il a été convenu par ailleurs
qu’il serait peut-être nécessaire de revoir le libellé du projet
de chapitre 3 afin de faire mieux ressortir que le caractère
international du transport devrait être déterminé sur la base
du contrat de transport. Il a été demandé au secrétariat
d’établir des dispositions révisées comportant d’éventuelles
variantes en vue de la poursuite du débat à une session
ultérieure. Compte tenu de la décision prise par le Groupe
de travail concernant le type de transport sur lequel devait
porter le projet d’instrument, l’attention des États membres
de la Commission économique des Nations Unies pour
l’Europe (CEE) a été attirée sur la nécessité d’assurer la
coordination entre leurs délégations au Groupe de travail
et à la Commission afin d’éviter les chevauchements.

b) Relation du projet d’instrument avec d’autres
conventions sur les transports et avec

les législations internes

245. Le Groupe de travail a ensuite examiné la question
de la relation du projet d’instrument avec d’autres conven-
tions ainsi qu’avec les législations nationales. Le débat a
visé à clarifier les vues concernant sa relation avec les ins-
truments sur les transports multimodaux et unimodaux et
avec la législation nationale applicable.

246. Il a été rappelé au Groupe de travail que le para-
graphe 4.2.1 avait pour but de permettre de continuer à
appliquer les conventions relatives au transport intérieur de
marchandises normalement applicables. Selon un avis, il
n’y aurait aucun conflit entre les conventions unimodales
ne comportant aucun aspect multimodal et le projet d’ins-
trument, et le paragraphe 4.2.1 n’était donc pas nécessaire.
Selon un avis largement partagé, le principe du réseau limité
énoncé dans ce paragraphe garantirait effectivement l’ab-
sence de chevauchement avec d’autres conventions unimo-
dales ou avec toute future convention multimodale régionale.
Selon un autre avis, cependant, le paragra-phe 4.2.1 ne résol-
vait pas le problème du conflit de conventions, car il ne pri-
vilégiait que certaines dispositions des conventions
unimodales applicables. Il a été rappelé que certains États
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ne pourraient pas signer plus d’une convention multimo-
dale et que si le projet d’instrument était un projet multi-
modal, en le ratifiant ces États pourraient se trouver dans
l’impossibilité de ratifier les conventions multimodales plus
larges. On s’est aussi inquiété du fait que si le projet d’ins-
trument avait un caractère multimodal, les parties à d’autres
instruments comportant des aspects multimodaux, tels que
la Convention de Montréal et COTIF, pourraient se trou-
ver dans l’obligation de dénoncer ces conventions en faveur
du projet d’instrument.

247. Il a par ailleurs été estimé qu’il faudrait apporter à
l’article 3.1 des précisions concernant le cas dans lequel,
par exemple, des marchandises se trouvant sur un camion
n’étaient pas déchargées sur un navire pendant un trans-
port multimodal, si bien que le projet d’instrument et la
CMR se trouveraient en concurrence pour ce qui était de
la loi applicable. Il a aussi été proposé d’abandonner le
système de réseau prévu dans l’article en faveur d’une
approche uniforme et d’insérer une disposition sur les
conflits de conventions dans le chapitre 16 du projet d’ins-
trument. L’insertion d’une telle disposition dans ce cha-
pitre s’imposerait en tout état de cause s’il était décidé de
supprimer le paragraphe 4.2.1.

248. Des inquiétudes ont été exprimées quant à la relation
entre le projet d’instrument et les futures conventions de
transport régionales. Selon un avis, les dispositions de telles
conventions pourraient aussi prévaloir sur celles du projet
d’instrument conformément au paragraphe 4.2.1, si bien que
ces futures conventions représentaient pour l’uniformité une
menace au moins aussi grande que l’inclusion d’une réfé-
rence aux lois nationales contraignantes. Il a été proposé,
puisque le principe du réseau limité était censé être une
manière pratique de mobiliser un appui aussi grand que
possible pour le projet d’instrument, de résoudre le pro-
blème des conventions futures en limitant l’application du
paragraphe 4.2.1 aux conventions internationales existantes.

249. Il a été répété qu’il existait une relation importante
entre les législations nationales et le projet d’instrument
puisque la version actuelle dudit projet prévaudrait auto-
matiquement sur ces législations nationales en application
du paragraphe 4.2.1 mais que les dispositions des conven-
tions internationales continueraient de s’appliquer. Il a été
de nouveau proposé de faire figurer les lois nationales
contraignantes dans l’exclusion du champ d’application du
projet d’instrument énoncée au paragraphe 4.2.1 et il a une
nouvelle fois été fait référence à l’option 2 de la proposi-
tion canadienne (voir ci-dessus par. 221 et 235). Il a été
répondu que ce paragraphe ne devrait pas être modifié afin
de rendre applicables les lois nationales contraignantes car,
dans certains cas, la limite de la responsabilité dans le droit
national pourrait être inférieure à celle fixée dans le projet
d’instrument, ce qui voudrait dire non seulement que les
parties exécutantes seraient protégées par des limites de
responsabilité plus faibles, mais aussi que les transporteurs
contractants pourraient se prévaloir des mêmes limites. Il
a été expliqué que le changement proposé concernant le
traitement des parties exécutantes en vertu du projet d’ins-
trument visait à tenir compte de la préoccupation qui avait
été exprimée concernant l’application de la législation
nationale, mais aussi à autoriser le chargeur à se retourner
directement contre les parties exécutantes en se prévalant

de toute loi qui serait applicable en l’absence du projet
d’instrument. On a fait valoir que l’option 2 de la propo-
sition canadienne n’avait pas pour but de permettre
l’application de la législation nationale au transporteur
contractant mais qu’il faudrait néanmoins examiner
l’éventualité d’une telle conséquence non prévue. On a dit
qu’il serait intéressant de poursuivre le débat sur la base
à la fois de la proposition italienne (voir par. 220 et 236
ci-dessus) et de celle des États-Unis (voir par. 226 et 227
ci-dessus) et que le Groupe de travail pourrait peut-être
adopter l’une de ces propositions à l’avenir pour tenir
compte des préoccupations exprimées concernant la
préservation de la législation nationale contraignante.

250. Après un débat, les membres du Groupe de travail
sont convenus provisoirement de conserver le texte du
paragraphe 4.2.1 pour résoudre les conflits éventuels entre
le projet d’instrument et d’autres conventions déjà en
vigueur. Le secrétariat a reçu pour instruction d’établir une
disposition sur les conflits de conventions qui pourrait être
insérée au chapitre 16 du projet d’instrument et de rédiger
un texte envisageant en tant qu’option la proposition sué-
doise tendant à préciser l’article 3.1. L’échange de vues
concernant la relation entre ledit projet et la législation
nationale n’a pas abouti à une solution et il a été décidé
de poursuivre l’examen de la question à la lumière des
futures propositions qui seraient peut-être présentées. Étant
donné toutefois l’appui exprimé en faveur de son applica-
tion, le Groupe de travail a prié le secrétariat de mention-
ner la législation nationale entre crochets dans le
paragraphe 4.2.1 afin de poursuivre ultérieurement la
réflexion sur cette question.

c) Traitement des parties exécutantes

251. Il a été rappelé au Groupe de travail que la question
du traitement des parties exécutantes conformément au
projet d’instrument avait été évoquée par les délégations
des États-Unis et de l’Italie lorsqu’elles avaient présenté
leurs propositions concernant le champ d’application (voir
ci-dessus, par. 220, 226 et 227).

252. On a déclaré qu’un sujet de préoccupation concer-
nant le traitement des parties exécutantes en général était
le champ d’application géographique du projet d’instru-
ment. On a pris l’exemple de marchandises qui seraient
transportées de Tokyo à Rotterdam via Singapour et l’on
a demandé si le projet d’instrument s’appliquerait au débar-
deur qui manipulerait les marchandises à Singapour dans
le cas où le Japon ou les Pays-Bas l’aurait ratifié, mais pas
Singapour. Il ne fallait pas, a-t-on dit, maintenir dans le
projet d’instrument un droit d’action direct contre une
partie exécutante dans un État non partie.

253. De l’intérêt a été manifesté pour la proposition des
États-Unis tendant à ce que le projet d’instrument accorde
un traitement différent aux parties exécutantes maritimes
et aux parties exécutantes terrestres, mais il a été dit qu’il
ne serait possible de prendre véritablement position sur
cette proposition que lorsqu’elle aurait été présentée dans
les formes. On a fait observer que, selon cette proposition,
les parties exécutantes maritimes se verraient appliquer
l’article 6.3 et que, si une action était intentée contre elles
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sur le fondement du projet d’instrument, elles bénéficie-
raient donc pleinement des moyens de défense et des
limitations de responsabilité du transporteur. Les para-
graphes 6.3.1 et 6.3.3 devraient toutefois être modifiés pour
ce qui a trait aux parties exécutantes terrestres de sorte que
le projet d’instrument ne crée pas un droit d’action à leur
encontre ni ne les fasse bénéficier d’une protection au titre
de la clause Himalaya qui viendraient s’ajouter à ce que
prévoit la loi applicable existante. On a déclaré qu’un trai-
tement distinct des parties exécutantes maritimes et des par-
ties exécutantes terrestres serait particulièrement important
si une référence aux dispositions impératives des législa-
tions nationales n’était pas incluse dans l’article 4.1. On a
toutefois objecté que l’institution de la partie exécutante
avait été créée pour faire en sorte que ni le chargeur ni la
partie exécutante ne soient exposés à une responsabilité illi-
mitée en cas d’action en responsabilité civile délictuelle, et
que la proposition pourrait être source de problèmes à cet
égard dans l’environnement multimodal, puisqu’un deman-
deur pourrait intenter une action contre la partie exécutante
sur la base d’un contrat différent. On a aussi déclaré
craindre que l’application de cette proposition n’entraîne un
conflit avec la Convention de 1991 sur la responsabilité des
exploitants de terminaux de transport dans le commerce
international.

254. On a demandé d’expliquer la distinction établie dans
la proposition italienne entre la partie exécutante et le trans-
porteur exécutant. Il a été répondu qu’on avait retenu dans
la proposition italienne une définition étroite de la partie
exécutante qui excluait les personnes qui procédaient à la
manutention des marchandises et les entreposaient et aux-
quelles aucune convention terrestre n’était applicable.
N’entraient dans la définition que les personnes qui effec-
tivement déplaçaient ou transportaient les marchandises en
tant que parties exécutantes conformément au projet d’ins-
trument. La proposition prévoyait un droit d’action contre
les parties exécutantes prises dans ce sens étroit, de sorte
que le contrat que la partie exécutante avait elle-même
conclu s’appliquerait. Des préoccupations ont été expri-
mées au sujet de cette définition étroite de la partie exé-
cutante, en relation en particulier avec la protection au titre
de la clause Himalaya dont, a-t-on dit, toutes les parties
exécutantes devraient pouvoir bénéficier. On a aussi
déclaré à propos de la définition étroite de la partie exé-
cutante que ces parties ne devraient pas être définies sur
la base de leur fonction car cela risquait de créer des incer-
titudes sur le point de savoir à qui s’appliquait le projet
d’instrument et contre qui une action devait être intentée.
On a fait observer qu’un autre aspect de la proposition
italienne était la distinction établie entre les parties
exécutantes maritimes et les parties exécutantes terrestres
de sorte que le projet d’instrument s’appliquerait aux par-
ties exécutantes maritimes alors que la situation des par-
ties exécutantes terrestres serait régie par le contrat qu’elles
avaient elles-mêmes conclu. Les parties exécutantes ter-
restres devraient, a-t-on dit, bénéficier de la protection au
titre de la clause Himalaya accordée par le contrat qu’elles
avaient conclu. On a objecté qu’en permettant à la partie
exécutante terrestre de réclamer la protection prévue dans
son propre contrat, on risquait de compliquer indûment les
choses et d’aboutir à une situation qui ne serait pas suffi-
samment claire. On a aussi objecté à l’encontre de la pro-
position que la référence aux conventions internationales

et à la loi nationale applicable entre le transporteur exécu-
tant et la partie exécutante terrestre pourrait être interprétée
comme incluant les dispositions non impératives de la loi
nationale, et que les clauses de ce contrat pourraient lier
le chargeur qui souhaiterait intenter directement une action
contre la partie exécutante terrestre. Cela permettrait,
a-t-on dit, au transporteur contractant et au transporteur
exécutant de conclure un contrat au détriment du chargeur.

255. Une combinaison des propositions de l’Italie et des
États-Unis sur la question du traitement des parties exécu-
tantes a bénéficié, à titre provisoire, d’un certain soutien. Par
exemple, il a été généralement reconnu qu’il fallait accor-
der un traitement distinct aux parties exécutantes maritimes
et aux parties exécutantes terrestres, mais il a été estimé qu’il
serait préférable, dans l’intérêt de l’uniformité, que le projet
d’instrument fasse spécifiquement référence aux droits
d’action des parties exécutantes terrestres. Le Groupe de tra-
vail n’est parvenu à aucune conclusion concernant une telle
combinaison des propositions.

256. Après un débat, il a été convenu que le traitement des
parties exécutantes dans le projet d’instrument était une
question importante qui déterminerait l’orientation de tout
l’instrument et qui pourrait contribuer à résoudre d’autres
problèmes, tels que l’inclusion d’une référence aux disposi-
tions impératives de la loi nationale dans le paragraphe 4.2.1.
Il n’était pas possible, à ce stade, de prendre une décision
définitive tranchée, ni même une décision provisoire, sur la
question, et il fallait attendre que celle-ci ait fait l’objet d’une
proposition écrite plus affinée. Le moment n’était pas encore
venu de réviser les dispositions du projet d’instrument
concernant le traitement des parties exécutantes.

d) Limites de la responsabilité

257. Selon une opinion largement partagée, il ne fallait
pas, au stade actuel des travaux, chercher à parvenir à un
accord sur des montants précis pour les limites de respon-
sabilité visées dans le paragraphe 6.7.1. On a déclaré que,
quels que soient les montants qui seraient finalement rete-
nus, le projet d’instrument devrait prévoir une procédure
de modification rapide. Le Protocole de 1996 à la
Convention de l’OMI sur la limitation de la responsabilité
en matière de créances maritimes devrait, a-t-on dit, pou-
voir servir de modèle à cet égard. Cette suggestion a été
largement appuyée.

258. On a émis l’avis que les limites de responsabilité
dans le contexte d’un instrument multimodal devraient être
considérablement plus élevées que celles établies pour le
transport purement maritime dans les Règles de la Haye et
de La Haye-Visby. On a expliqué qu’un transporteur qui
assurerait un transport multimodal — situation dans
laquelle des limites de responsabilité différentes pourraient
être applicables (s’échelonnant entre deux DTS par kilo-
gramme pour le transport maritime et 17 DTS par kilo-
gramme pour le transport aérien, en passant par 8,33 DTS
par kilogramme pour le transport routier) — souscrirait en
tout état de cause une assurance qui le couvre jusqu’à la
limite la plus élevée applicable durant le transport, à condi-
tion qu’un système de réseau s’applique. On a répondu à
cette observation que la limitation de responsabilité n’avait
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pas pour objet de faire en sorte que, dans tout type d’expé-
dition concevable, une indemnisation correspondant à la
valeur des marchandises puisse être obtenue en cas de perte
ou de dommage. La limitation de responsabilité avait pour
objet d’assurer la prévisibilité et la sécurité. On a fait obser-
ver que, même avec les limites de responsabilité prévues
par les Règles de La Haye-Visby, environ 90 % des pertes
et dommages étaient pleinement indemnisés sur la base de
la limitation de responsabilité par colis. On a expliqué que
les colis, dans la pratique du transport par conteneurs
moderne, étaient en général devenus plus petits et qu’il
était généralement reconnu que, dans le transport par conte-
neurs, la notion de “colis” s’appliquait aux différents colis
se trouvant à l’intérieur du conteneur et non pas au conte-
neur lui-même. On a aussi expliqué que la limite par kilo-
gramme prévue dans les Règles de La Haye-Visby
correspondait encore à la valeur moyenne des marchan-
dises transportées par conteneurs, bien qu’il y ait des varia-
tions considérables suivant les régions. Dans le même ordre
d’idées, on a déclaré que, depuis l’adoption du Protocole
de La Haye-Visby, les taux de fret dans les transports
maritimes avaient diminué et que cette diminution devrait
être prise en compte pour la détermination des limites de
responsabilité.

259. S’agissant du dernier membre de phrase du para-
graphe 6.7.1, il a été rappelé qu’il avait été placé entre cro-
chets en attendant une décision sur le point de savoir si
une telle disposition devrait être unilatéralement ou bilaté-
ralement obligatoire, c’est-à-dire s’il serait admissible ou
non que l’une ou l’autre partie augmente le montant de sa
responsabilité (voir A/CN.9/WG.III/WP.21, par. 106). Le
débat qui avait eu lieu précédemment au sein du Groupe
de travail (voir, ci-dessus, par. 214) a été noté et il a été
provisoirement convenu que les crochets devraient être
supprimés.

260. S’agissant de la déchéance du droit de limiter la res-
ponsabilité prévue dans l’article 6.8, il a été suggéré de rem-
placer la référence à “un acte ou une omission personnels”
de la personne revendiquant le droit de limiter sa respon-
sabilité par une référence à “un acte ou une omission” de
cette personne. Il a été rappelé qu’une suggestion analogue
avait été faite à la précédente session du Groupe de travail
afin d’assurer la concordance avec la Convention d’Athènes
relative au transport par mer de passagers et de leurs
bagages. On a fait observer en réponse que la question de
la concordance avec la Convention d’Athènes se poserait
essentiellement dans le cas où des marchandises et des pas-
sagers étaient transportés par le même navire, ce qui était,
a-t-on dit, relativement rare. Une délégation a proposé de
réaliser, pour examen par le Groupe de travail à une ses-
sion ultérieure, une étude sur la question de la concordance
entre le projet d’instrument et la Convention d’Athènes.

261. Il a été largement estimé que la référence à l’“acte
ou l’omission personnels” de la personne revendiquant le
droit de limiter sa responsabilité devrait être examinée dans
le contexte de la possibilité d’ajouter une disposition
concernant la faute intentionnelle du préposé ou de l’agent
du transporteur. En faveur de l’introduction d’une telle dis-
position, on a déclaré que l’article 6.8 traitait d’une situa-
tion extrême, à savoir celle où la perte ou le dommage
avaient été causés par un acte ou une omission intentionnels

du transporteur qui ne devait alors pas être autorisé à se
soustraire à sa responsabilité en démontrant que l’acte ou
l’omission en question étaient imputables à l’un de ses pré-
posés ou de ses agents et non pas à lui-même. En réponse,
on a rappelé qu’il avait été dit, à la précédente session du
Groupe de travail, qu’il fallait faire en sorte que les règles
relatives à la limitation de responsabilité soient immuables
ou presque afin d’en garantir une interprétation cohérente
et sûre (A/CN.9/525, par. 88). On a déclaré qu’une limi-
tation de responsabilité pratiquement immuable ferait qu’il
serait plus facile pour le transporteur d’obtenir une assu-
rance. Il a toutefois été aussi rappelé que si une telle limi-
tation de responsabilité immuable existait dans des
instruments internationaux, ceux-ci prévoyaient une limite
relativement élevée (ibid.). Étant donné les craintes qui
avaient été exprimées concernant la possibilité pour le
transporteur de se soustraire à sa responsabilité, il a été
souligné que la notion d’“acte ou omission personnels”
visée dans l’article 6.8 devait être interprétée comme
s’appliquant non seulement au transporteur contractant
mais aussi à toute partie exécutante. Après un débat, le
Groupe de travail a décidé de placer entre crochets le mot
“personnels” aux fins de la poursuite de la discussion à un
stade ultérieur.

262. On a dit que le projet d’instrument devrait claire-
ment indiquer que le transporteur ne devait jamais être res-
ponsable pour un montant supérieur à la valeur des
marchandises. On a répondu qu’une disposition dans ce
sens avait été insérée dans le paragraphe 6.2.3. Il a été
généralement estimé qu’il faudrait sans doute mieux faire
ressortir l’objet de cette disposition dans une future version
du projet d’instrument.

263. Il a aussi été suggéré de modifier les dispositions du
projet d’instrument concernant les limites de responsabilité
compte tenu de la décision du Groupe de travail de donner
au transporteur la possibilité de rectifier les indications
concernant les marchandises portées par le chargeur sur le
document de transport. Pour le cas où le transporteur rec-
tifierait le poids des marchandises ou le nombre de colis,
le projet d’instrument devrait clairement indiquer quel
poids et quel nombre de colis devraient alors être utilisés
aux fins de l’application des limites de responsabilité. Il a
été suggéré de ne pas tenir compte des rectifications dans
un tel cas, tout comme, dans la pratique actuelle, il ne serait
pas tenu compte d’une clause de “poids présumé”. Le
Groupe de travail a pris note de cette suggestion.

e) Traitement des “dommages non localisés”

264. Compte tenu des délibérations du Groupe de travail
concernant les limites de la responsabilité, on a émis l’avis
que les limites fixées dans les Règles de La Haye-Visby
n’étaient pas assez élevées pour être acceptables par défaut
lorsqu’on ignorait pendant quelle partie du transport les
dommages avaient eu lieu (“dommages non localisés”). Il
a été proposé — et cette proposition a été appuyée —
d’insérer la disposition suivante après le paragraphe 6.7.1:
“Nonobstant les dispositions du paragraphe 6.7.1, lorsque
le transporteur n’est pas en mesure d’établir si les mar-
chandises ont été perdues ou endommagées pendant le
transport par mer ou pendant le transport qui l’a précédé
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ou suivi, c’est la limite de responsabilité la plus élevée
prévue dans les dispositions obligatoires internationales ou
nationales régissant les différentes parties du transport qui
s’applique”. On a expliqué que les “dommages non loca-
lisés” n’étaient généralement décelés qu’au lieu de récep-
tion, ce qui signifiait que seule une faible proportion des
marchandises était endommagée (voir A/CN.9/WG.III/
WP.26). Outre l’application de limites de responsabilité
plus élevées en cas de “dommages non localisés”, on a
suggéré de modifier le projet d’instrument en posant
comme principe que si le transporteur souhaitait éviter la
limite de responsabilité plus élevée, il lui incombait de
prouver pendant quelle partie du transport le dommage était
survenu. On a fait valoir à l’appui de cette suggestion que
le transporteur était mieux placé que le chargeur pour faire
la lumière sur ce qui s’était passé pendant le transport.

265. En réponse à une question concernant les raisons
pour lesquelles le projet d’instrument devait appliquer une

règle par défaut en cas de “dommages non localisés”, il a
été réitéré que l’essentiel sur ce point était de faire en sorte
que le régime de responsabilité applicable à ces dommages
soit prévisible et sûr.

266. Sur un point de rédaction, on a émis l’avis qu’il fau-
drait sans doute que le projet d’instrument fasse mieux
apparaître les régimes juridiques régissant les “dommages
localisés” en vertu du paragraphe 4.2.1 et les “dommages
non localisés” en vertu du paragraphe 6.7.1. Le secrétariat
a été invité à veiller à la concordance entre ces deux dis-
positions lorsqu’il établirait une version révisée du projet
d’instrument.

267. Après un débat, le Groupe de travail a décidé que
la proposition reproduite au paragraphe 264 devrait être
insérée entre crochets comme variante possible dans la ver-
sion révisée du projet d’instrument qui serait examinée à
une session ultérieure.

D. Document de travail soumis au Groupe de travail sur le droit
des transports à sa onzième session: Élaboration d’un projet
d’instrument sur le transport de marchandises [par mer]:

Proposition de l’Italie

(A/CN.9/WG.III/WP.25) [Original: anglais]

Note du secrétariat

En préparation de la onzième session du Groupe de travail III (Droit des trans-
ports), au cours de laquelle il est prévu que celui-ci poursuive l’examen du projet d’ins-
trument contenu dans le document A/CN.9/WG.III/WP.21, le Gouvernement italien a
présenté le 25 octobre 2002, pour examen par le Groupe de travail, le texte d’une pro-
position concernant le champ d’application et la structure du projet d’instrument. Ce
texte est reproduit en annexe de la présente note.

ANNEXE

Proposition de l’Italie sur l’application du projet
d’instrument au transport de porte à porte

1. La première question qu’il convient d’examiner est celle de
savoir s’il est justifié d’aborder le problème du choix entre un
instrument applicable au transport de porte à porte et un instru-
ment applicable au transport de port à port comme s’il existait
véritablement deux options. Cela serait le cas si un instrument
applicable au transport de port à port avait aussi des chances
d’être appuyé par l’industrie du transport. On pense toutefois que
cela n’est pas sûr et qu’il se peut que certains groupes profes-
sionnels (par exemple les armateurs, les P&I clubs et les assu-
reurs) n’acceptent de renoncer à la sécurité offerte par un système
archaïque mais éprouvé, tel que celui mis en place par les règles
de La Haye-Visby, que si le nouvel instrument répond vraiment
aux besoins réels du transport moderne et donc du transport de
conteneurs de porte à porte.

Il est nécessaire d’adopter un ensemble de règles applicables
aux relations entre le chargeur et le transporteur pendant toute la
durée du transport de porte à porte afin qu’il n’y ait pas de doute
sur les règles qui régissent le contrat.

De telles règles sont nécessaires pour le transport par mer
de conteneurs lorsque ce transport est précédé et/ou suivi par
un transport routier et/ou ferroviaire, c’est-à-dire depuis la
porte du chargeur jusqu’à celle du destinataire. Ce type de
transport constitue donc une catégorie spéciale de transport
multimodal.

L’idéal serait d’avoir un ensemble de règles uniformes appli-
cables pendant toute la durée du transport, plutôt qu’un système
de réseau, même de portée limitée, car un tel système est géné-
rateur d’insécurité. Cependant, l’instrument ne devrait s’appliquer
qu’au contrat entre le chargeur et le transporteur, l’action récur-
soire éventuelle du transporteur contre le transporteur exécutant
devant continuer à être régie par les règles spécifiques applicables
au mode de transport concerné (maritime, routier ou ferroviaire).
Il ne devrait pas non plus s’appliquer aux recours du chargeur
contre le transporteur exécutant, car cela constituerait également
une source d’insécurité, quoique dans un contexte différent: en
l’occurrence, l’insécurité pèserait sur le transporteur exécutant, qui
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1Convention relative au contrat de transport international de
marchandises par route (1956), telle qu’amendée par le Protocole.

2Règles uniformes concernant le contrat de transport international
ferroviaire des marchandises, Appendice à la Convention relative aux
transports internationaux ferroviaires, telle que modifiée par le Protocole
de 1999.

3Convention de Budapest relative au contrat de transport de mar-
chandises en navigation intérieure, 2001.

souvent ne sait même pas quelles règles régissent le contrat entre
le transporteur et le chargeur, contrat auquel il n’est pas partie.

L’application de l’instrument aux recours du chargeur
contre le transporteur exécutant pourrait en outre être une
source de conflits entre l’instrument et la convention applicable
au transport effectué par le transporteur exécutant.

Il faudrait donc limiter la portée de la définition du terme
“partie exécutante” aux personnes autres que les transporteurs exé-
cutants et ajouter une disposition définissant le terme “transporteur
exécutant”.

On pourrait pour ce faire insérer dans la définition actuelle,
après les mots “Le terme ‘partie exécutante’ désigne une personne
autre que le transporteur”, les mots “et le ou les transporteurs
exécutants”, et ajouter la nouvelle définition ci-après:

Le terme “transporteur exécutant” désigne une personne
qui, à la demande du transporteur, assure la totalité ou une
partie du transport des marchandises, soit par mer, soit par
[un autre mode de transport] [par chemin de fer ou par route].

Toutefois, afin d’éviter que d’éventuelles actions en respon-
sabilité extracontractuelle ne soient intentées par le chargeur
contre le transporteur exécutant, il faudrait préciser que l’action
intentée par le chargeur contre le transporteur exécutant sera régie
par les règles qui s’appliqueraient si cette action était intentée par
le transporteur. Si ce principe est accepté, il faudra bien sûr déter-
miner quelle technique juridique pourra être utilisée pour parve-
nir à ce résultat: par exemple, le chargeur pourrait être légalement
subrogé dans les droits du transporteur vis-à-vis du transporteur
exécutant.

2. Pour savoir si cela est possible, il est toutefois nécessaire de
déterminer si les dispositions des conventions applicables aux
modes de transport autres que le transport maritime s’applique-
raient directement à l’opération de transport de porte à porte
considérée, ce qui entraînerait l’application de l’article 30 de la
Convention de Vienne sur le droit des traités. Ce problème se
pose principalement, sinon exclusivement, en Europe, où il existe
déjà des conventions applicables au transport par route (CMR1),
par chemin de fer (COTIF-CIM2) et par voie de navigation
intérieure (CMNI3).

2.1 CMR

L’article premier de la CMR dispose que celle-ci s’applique à
tout contrat de transport de marchandises par route à titre onéreux
au moyen de véhicules, lorsque le lieu de la prise en charge de la
marchandise et le lieu prévu pour la livraison sont situés dans deux
pays différents dont l’un au moins est un pays contractant.

On considère donc qu’un contrat de transport de porte à porte
tel que celui qui est visé dans l’article 4.2.1 du projet d’instru-
ment ne serait pas soumis à la CMR, premièrement, parce qu’il
ne s’agit pas d’un “contrat de transport de marchandises par
route” et, deuxièmement, parce que le lieu de la prise en charge
et le lieu de la livraison des marchandises ne dépendent pas d’un
contrat de transport routier spécifique mais du contrat de trans-
port de porte à porte: les marchandises sont prises en charge au

lieu et au moment où le transporteur (ou un transporteur exécu-
tant) les reçoit et elles sont livrées au moment et au lieu où le
transporteur (ou un transporteur exécutant) les remet au destina-
taire. S’il y a deux étapes routières, l’une avant et l’autre après
une étape maritime, la prise en charge et la livraison ne concer-
nent pas la même étape routière et s’il n’y a qu’une seule étape
routière, par exemple avant l’étape maritime, la livraison est
entièrement indépendante du transport par route.

La mention du lieu de prise en charge et du lieu de livraison
qui est faite dans l’article 1-1 de la CMR ne peut pas non plus
être interprétée comme une mention des lieux spécifiés dans le
contrat pour la prise en charge et la livraison par le transporteur
en sa qualité de transporteur routier international. En fait, le trans-
port routier est suivi par le transport maritime, et il n’y a pas de
livraison à la fin du transport routier étant donné que les mar-
chandises restent sous la garde du transporteur jusqu’à leur livrai-
son au destinataire à la destination finale. Dans le cas d’un contrat
de transport de porte à porte entre Zurich et New York via Gênes,
Gênes ne peut pas être considérée comme le lieu de livraison
prévu par le contrat. Elle ne pourra être considérée comme telle
qu’en ce qui concerne le contrat entre le transporteur et le trans-
porteur exécutant qui y a acheminé les marchandises par route. Ce
contrat serait donc régi par la CMR, mais le contrat de transport
de porte à porte ne le serait pas.

Par conséquent, la CMR s’appliquerait au contrat de trans-
port par route conclu entre le transporteur et le transporteur
exécutant si les conditions requises par l’article premier étaient
réunies. Elle s’appliquerait également en cas de recours du
chargeur ou du destinataire contre le transporteur routier.

2.2 CIM

Alors que la CMR s’applique à toute personne qui s’engage
à transporter des marchandises par route, qu’une lettre de voiture
ait été délivrée ou non, la version de 1980 de la CIM, qui est
maintenant en vigueur, s’applique uniquement aux contrats de
transport conclus par des transporteurs ferroviaires et couverts par
une lettre de voiture (article premier). Elle ne s’applique pas au
contrat de transport visé par le projet d’instrument et aucun conflit
n’est donc possible. Bien sûr, le recours du transporteur contre le
transporteur ferroviaire en cas de perte, de dommage ou retard
intervenu lors du transport ferroviaire serait régi par les disposi-
tions de la CIM.

En revanche, la version de 1999 de la CIM dispose (par. 2
de l’article 6), comme la CMR (art. 4), que l’absence, l’irrégu-
larité ou la perte de la lettre de voiture n’affecte ni l’existence ni
la validité du contrat de transport qui reste soumis à la CIM. Il
est donc nécessaire de déterminer si la CIM, dans sa version de
1999, s’appliquerait à un contrat de transport de porte à porte
couvert par le projet d’instrument lorsque l’une des étapes du
transport est effectuée par chemin de fer entre des lieux situés
dans deux États parties à la COTIF. La disposition pertinente de
la CIM est le paragraphe 4 de l’article premier, qui est ainsi
libellé:

Lorsqu’un transport international faisant l’objet d’un
contrat unique inclut, en complément au transport ferroviaire,
un transport maritime ou un transport transfrontalier par voie
de navigation intérieure, les présentes Règles uniformes
s’appliquent si le transport maritime ou le transport par voie
de navigation intérieure est effectué sur des lignes inscrites
sur la liste des lignes prévue à l’article 24, paragraphe 1, de
la Convention.

Comme on l’a indiqué précédemment, la première condition
est donc que le transport par mer soit effectué à titre de “com-
plément” au transport ferroviaire. On estime que cette condition
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est remplie lorsque le contrat est conclu entre l’expéditeur et le
transporteur ferroviaire et que, par conséquent, la CIM ne
s’applique pas lorsque le transporteur contractant n’est pas un
transporteur ferroviaire. Un conflit entre le projet d’instrument et
la CIM ne serait donc possible que si le “transporteur”, tel que
défini au paragraphe 1 de l’article premier du projet, était un
transporteur ferroviaire.

En tout état de cause, même dans un cas aussi peu probable,
il faudrait que le transport par mer soit effectué sur une ligne
inscrite sur la liste des lignes prévues au paragraphe 1 de
l’article 24 de la COTIF.

2.3 CMNI

Le transport effectué par différents modes et plus particuliè-
rement par voie de navigation intérieure et par mer n’est régi par
la CMNI que lorsqu’il est effectué par le même navire, sans trans-
bordement. L’article 2-2 dispose que la CMNI s’applique, en
pareil cas, sauf si “un connaissement maritime” a été établi ou si
la distance à parcourir par voie maritime est plus grande que celle
à parcourir par voie de navigation intérieure. Par conséquent, étant
donné qu’en principe ces deux conditions seront réunies la CMNI
ne s’appliquerait pas. Le cas d’un contrat prévoyant un transport
par mer et par voie de navigation intérieure avec transbordement
des marchandises du navire océanique au navire de navigation
intérieure ou vice versa n’a pas été envisagé. On considère qu’un
tel contrat n’est pas couvert par l’article 1-1 de la CMNI, qui
définit le “contrat de transport” comme étant un contrat par lequel
un transporteur s’engage à transporter des marchandises par voie
de navigation intérieure. Si cette interprétation est correcte, la
CMNI ne s’appliquerait qu’à la relation entre la personne qui a
passé le contrat de transport de porte à porte et le transporteur
qui a effectué le transport par voie de navigation intérieure.

On voit donc que si les différentes étapes du transport de
porte à porte sont régies par la convention internationale ou la
législation applicable à chacune d’entre elles, l’application du
futur instrument au transport de porte à porte dans son ensemble
ne donnerait lieu à aucun conflit.

3. L’article 4.2.1 deviendrait donc inutile et, bien sûr, le texte
du projet d’instrument devrait être revu pour tenir compte de son
application à différents modes de transport, afin de déterminer les
dispositions applicables à l’ensemble des modes de transport et
celles applicables uniquement au transport par mer.

L’article 6.3.3 pourrait être remplacé par les dispositions suivantes:

6.3.3-A. L’action en recours du transporteur contre le trans-
porteur exécutant, ainsi que toute action intentée contre un trans-
porteur exécutant par la personne fondée à faire valoir des droits
en cas de perte, d’endommagement ou de retard de livraison des
marchandises, est régie par la convention internationale ou par la
loi nationale applicable au contrat entre le transporteur et le
transporteur exécutant.

6.3.3-B. Si une action est intentée contre les préposés ou les
agents du transporteur ou d’un transporteur exécutant, ces préposés
ou agents peuvent se prévaloir des exonérations et des limitations
de responsabilité dont peut se prévaloir le transporteur en vertu
du présent instrument s’ils prouvent qu’ils ont agi dans l’exercice
de leurs fonctions en tant que sous-traitants, employés ou agents.

6.3.3-C. Si une action est intentée contre les préposés ou
les agents d’un transporteur exécutant, ces préposés ou agents
peuvent se prévaloir des exonérations et des limitations de
responsabilité dont peut se prévaloir le transporteur exécutant en
vertu de la convention internationale ou de la loi nationale appli-
cable s’ils prouvent qu’ils ont agi dans l’exercice de leurs
fonctions en tant que sous-traitants, employés ou agents.

L’article 6.3.4 pourrait être modifié de manière à se lire comme suit:

6.3.4. Si plusieurs personnes sont responsables de la perte,
de l’endommagement ou du retard de livraison des marchandises,
elles assument une responsabilité conjointe et solidaire, mais le
montant total de leur responsabilité ne dépasse pas les limites glo-
bales de responsabilité prévues dans le présent instrument ou par
la convention internationale ou le droit national applicable, le
montant le plus élevé étant pris en considération.

E. Document de travail présenté au Groupe de travail sur le droit des
transports à sa onzième session: Élaboration d’un projet d’instrument sur

le transport de marchandises [par mer]: Proposition de la Suède

(A/CN.9/WG.III.WP.26) [Original: anglais]

Note du secrétariat

En préparation de la onzième session du Groupe de travail III (Droit des transports),
au cours de laquelle il est prévu que celui-ci poursuive l’examen du projet d’instrument
contenu dans le document A/CN.9/WG.III/WP.21, le Gouvernement suédois a présenté
au secrétariat le 14 novembre 2002, pour examen par le Groupe de travail, le texte d’une
proposition concernant le champ d’application et la structure du projet d’instrument. Ce
texte est reproduit en annexe de la présente note tel qu’il a été reçu par le secrétariat.

ANNEXE

Proposition de la Suède relative à la réglementation des expéditions de porte à porte

1. Historique

La Suède se félicite de l’initiative de la CNUDCI visant à pro-
mouvoir l’harmonisation du droit maritime international. Elle
remercie aussi le Comité maritime international (CMI) pour son
immense contribution à cette cause.

À la dixième session du Groupe de travail III sur le droit des
transports, tenue à Vienne du 16 au 20 septembre 2002, il a été
décidé que les aspects multimodaux du projet d’instrument sur le
transport maritime seraient examinés au cours de la onzième ses-
sion prévue à New York au printemps 2003. Le Secrétariat a éga-
lement invité les États à présenter des documents à ce sujet durant
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l’automne 2002. C’est à cette invitation que répond la présente
proposition de la Suède. S’il est décidé ultérieurement que le
projet d’instrument couvrira les opérations de transport de porte
à porte, la Suède propose que le texte de l’instrument publié sous
la cote A/CN.9/WG.III/WP.21 soit remanié comme indiqué ci-
après (les changements et commentaires figurent en italique):

2. Champ d’application

Article 3.1

3.1 Sous réserve de l’article 3.3.1, les dispositions du présent
instrument s’appliquent à tous les contrats de transport de
marchandises par mer dans lesquels le lieu de réception et le lieu
de livraison se situent dans des États différents lorsque:

a) le lieu de réception [ou port de chargement] spécifié
soit dans le contrat de transport, soit dans les données du contrat
est situé dans un État contractant; ou

b) le lieu de livraison [ou port de déchargement] spécifié
soit dans le contrat de transport, soit dans les données du contrat
est situé dans un État contractant; ou

c) [le lieu de livraison effectif est l’un des lieux de livrai-
son optionnels spécifiés soit dans le contrat de transport, soit dans
les données du contrat, et est situé dans un État contractant; ou]

d) [le contrat de transport est conclu dans un État contrac-
tant ou les données du contrat indiquent que le document de trans-
port ou l’enregistrement électronique est émis dans un État
contractant; ou]

e) le contrat de transport prévoit que les dispositions du
présent instrument, ou la loi de tout État leur donnant effet,
doivent régir le contrat.

Sous réserve de l’article 4.2.1, les dispositions du présent ins-
trument s’appliquent également au transport fluvial précédant et
suivant le voyage par mer, ainsi qu’au transport routier ou fer-
roviaire, depuis le lieu de réception jusqu’au port de chargement
et depuis le port de déchargement jusqu’au lieu de livraison, à
condition que les marchandises, durant le voyage par mer, aient
été déchargées des moyens de transport assurant la partie
terrestre du transport.

Commentaire

Dans le premier paragraphe, il est spécifié que l’instrument
s’applique à des contrats de transport de marchandises par mer
et non plus à des contrats de transport. Cela est également visé
dans le paragraphe 2 où il est dit que l’instrument n’est pas
applicable aux transports secondaires si les marchandises sont
chargées sur le camion ou le wagon durant le voyage par mer.
L’idée sous-jacente est de préciser clairement que le contrat
doit viser le transport de marchandises par mer et non pas le
transport routier ou ferroviaire, faute de quoi il y aurait un
risque de collision entre d’une part l’article 2 de la Convention
CMR et l’article 48 de la CIM et, d’autre part, l’instrument
proposé. Si un exploitant de ferry accepte de transporter des mar-
chandises, par exemple de Leeds en Grande-Bretagne à Stockholm
en Suède, via le port de Göteborg, et que les marchandises sont
chargées sur un camion au cours du voyage par mer, on peut se
demander si, en vertu de l’article 3.1 tel qu’il est actuellement
libellé, le contrat doit être considéré comme un contrat de trans-
port par mer avec des moyens de transport secondaires au regard
de cet instrument ou comme un contrat de transport par route en
vertu de la Convention CMR. Il importe également de relever ici
qu’il pourrait être nécessaire de remanier la définition donnée à
l’article 1.5.

Article 4.2.1 Transport précédant
ou suivant un transport par mer

Lorsqu’il a été établi qu’une demande naît de la perte ou du
dommage subi par les marchandises ou d’un retard et que
l’événement qui a causé la perte, le dommage ou le retard est inter-
venu uniquement pendant l’une ou l’autre des périodes suivantes:

a) entre le moment de réception des marchandises par le
transporteur ou une partie exécutante et leur déchargement dans
le port maritime du moyen de transport assurant la partie
terrestre du transport;

b) entre le chargement des marchandises dans le port
maritime de déchargement sur le moyen de transport assurant la
partie terrestre du transport et le moment de leur livraison au
destinataire;

et qu’au moment de cette perte, de ce dommage ou de ce retard,
il existe des conventions internationales ou des législations natio-
nales qui, selon leurs termes, s’appliquent à l’ensemble ou à l’une
quelconque des activités menées par le transporteur en vertu du
contrat de transport pendant cette période, et auxquelles il ne peut
être dérogé par contrat privé soit en aucun cas, soit au détriment
du chargeur, ces dispositions, dans la mesure où elles sont
obligatoires, l’emportent sur les dispositions du présent instrument.

L’article 4.2.2 devrait être supprimé.

Commentaire

Les mots “ou en conséquence de” indiquent que la perte, le dom-
mage ou le retard ne doivent pas nécessairement se matérialiser
durant les périodes visées aux alinéas a et b. Il suffit qu’ils résul-
tent uniquement d’un événement survenu durant ces périodes. On
pourrait ainsi citer l’exemple d’aliments congelés transportés par
camion au port à une température trop élevée. Il en résulte un
début de pourriture, laquelle n’est cependant décelée que lorsque
les marchandises sont chargées à bord du navire. La responsa-
bilité dans ce cas sera régie par le régime de responsabilité
applicable au transport de marchandises par route.

Aux alinéas a et b, les membres de phrase “et le moment de leur
chargement sur le navire” et “entre le moment de leur déchar-
gement du navire” ont été remaniés pour se lire “et leur déchar-
gement de l’autre moyen de transport” et “entre le chargement
des marchandises sur l’autre moyen de transport” afin d’indiquer
expressément que l’instrument est applicable non seulement
durant le chargement et le déchargement de navire maritime,
mais également durant le stockage dans un terminal portuaire
maritime. Toutefois, l’instrument n’est pas applicable durant le
chargement ou le déchargement de l’autre moyen de transport
si cette partie du transport est couverte par un régime obliga-
toire international ou national. Ce libellé s’explique par le fait
que les règles obligatoires internationales et nationales relatives
au transport terrestre de marchandises sont applicables au moins
depuis le chargement des marchandises sur le camion ou le
wagon de chemin de fer jusqu’à la fin de leur déchargement.
Dans le libellé proposé, les mots “port maritime” sont employés
pour souligner que l’instrument n’est pas applicable s’il existe
des dispositions obligatoires internationales ou nationales régis-
sant le transport fluvial, c’est-à-dire des moyens de transport
secondaires vers et depuis un port fluvial. Conformément à cette
proposition, toutes ces règles obligatoires l’emporteront sur
l’instrument. Dans le texte présenté dans le document WP.21, il
est prévu que seules les indications spécifiques concernant la res-
ponsabilité du transporteur, la limitation de la responsabilité et
les délais pour agir en justice l’emportent sur les dispositions de
l’instrument. Il en découle cependant que, par exemple, les dis-
positions obligatoires de la CMR relatives aux réserves sont ici
exclues et que cela constituera une violation de la Convention.
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Il faudrait donc remanier à cet égard le texte existant. Dès lors
que la législation nationale l’emportera sur l’instrument à
l’examen, il conviendrait de supprimer l’article 4.2.2.

Le texte proposé devrait également apporter plus de cohérence
dans la chaîne des transporteurs. Il deviendra, par exemple,
impossible à un transporteur sous-traitant de se dissimuler der-
rière le transporteur contractant. Si, par exemple, des marchan-
dises sont transportées par mer des États-Unis jusqu’à un port
suédois puis de là, transportées en train entre le port et une ville
à l’intérieur des terres, le transporteur ferroviaire peut, selon le
texte existant de l’instrument, se dissimuler derrière le transpor-
teur maritime. En vertu des dispositions obligatoires de la légis-
lation suédoise sur les chemins de fer, le chargeur peut prétendre
à un indemnité de 150 couronnes suédoises par kilogramme de
marchandises perdues en cas de perte totale. Toutefois, si le char-
geur américain engage une action contre le transporteur contrac-
tant, c’est-à-dire la compagnie maritime américaine — ce qui est
beaucoup moins cher et beaucoup plus commode pour lui que
d’engager une action contre le transporteur ferroviaire suédois —
, il n’obtiendra que 2 DTS par kilogramme (soit environ 30 cou-
ronnes suédoises). À la suite de cela, la compagnie maritime
américaine ne réclamera, dans le cadre d’une action récursoire,
que 2 DTS par kilogramme du transporteur ferroviaire.

3. Calcul de la réparation

6.2.1 Si le transporteur est responsable de la perte ou du dom-
mage subi par les marchandises, la réparation due est calculée
par référence à la valeur de ces marchandises au lieu et au
moment de réception prévus par le contrat de transport. En outre,
le transporteur remboursera le fret, les droits de douanes et
autres frais relatifs au transport.

6.2.2 La valeur des marchandises est déterminée d’après le
cours en bourse ou, à défaut, d’après le prix courant sur le marché
ou, à défaut de l’un et de l’autre, d’après la valeur usuelle de
marchandises de même nature et qualité au lieu de réception.

6.2.3 En cas de perte ou de dommage subi par les marchandises
et sous réserve des dispositions de l’article 6.4, le transporteur
n’est astreint au paiement d’aucune réparation dépassant ce qui
est prévu dans les articles 6.2.1 et 6.2.2.

Commentaire

Dans le texte proposé, on a déplacé le lieu de calcul de la répa-
ration et de la valeur des marchandises du lieu de livraison au
lieu de réception. Par voie de conséquence, il est également prévu
que le transporteur doit rembourser le fret, les droits de douane
et autres frais relatifs au transport, lesquels sont normalement
inclus dans le prix courant sur le marché au lieu de livraison. Cette

modification s’explique par la volonté de mettre en conformité
l’instrument avec l’article 23 de la CMR et l’article 40 de la
CIM. Autrement, le calcul de la valeur des marchandises variera
en fonction du moment, pendant l’étape terrestre ou l’étape mari-
time, auquel les marchandises sont endommagées. Cela requiert
toutefois que l’on modifie également les dispositions relatives au
fret figurant au chapitre 9 de l’instrument.

6.7.1 Sous réserve de l’article 6.4.2, la responsabilité du trans-
porteur pour la perte ou les dommages subis par les marchan-
dises ou liés aux marchandises est limitée à [...] unités de compte
par colis ou autres unités de chargement, ou à [...] de compte par
kilogramme de poids brut des marchandises perdues ou endom-
magées, la limite la plus élevée étant applicable, sauf lorsque
la nature et la valeur des marchandises ont été déclarées par le
chargeur avant l’embarquement et figurent dans les données du
contrat, [ou lorsqu’un montant supérieur à la limite de responsabi-
lité fixée dans le présent article a été convenu entre le transporteur
et le chargeur.]

Nonobstant les dispositions de l’article 6.7.1, si le transporteur
ne peut établir si les marchandises ont été perdues ou endom-
magées au cours du transport par mer ou durant le transport
précédant ou suivant le transport par mer, la limite supérieure
de responsabilité prévue dans les dispositions obligatoires inter-
nationales et nationales régissant les différentes parties du trans-
port sera applicable.

Commentaire

Outre les dispositions de l’article 6.7.1 qui prévoient que la res-
ponsabilité est limitée à un certain nombre d’unités de compte
par colis pour les pertes ou les dommages subis par les mar-
chandises durant le voyage par mer, il est nécessaire de prévoir
dans le texte de l’instrument que la limite supérieure sera dans
ce cas régie par l’article 6.7.1. Même si le niveau exact n’a pas
encore été déterminé, il est vraisemblable qu’il sera relativement
bas (il est aujourd’hui de 667 DTS par colis ou de 2 DTS par
kilogramme) par rapport à d’autres modes de transport. Cela
peut s’expliquer par le fait qu’en cas de perte totale, le trans-
porteur ou sa mutuelle de P&i devrait payer au total une répa-
ration très élevée. Toutefois, cette raison ne vaut pas dans le cas
d’un dommage non localisé subi par les marchandises, lequel
n’est habituellement décelé qu’au lieu de réception, ce qui signi-
fie que de faibles quantités seulement de marchandises sont
endommagées. Dans le cas de dommages non localisés, c’est-à-
dire de pertes et dommages dont il est impossible de dire s’ils sont
survenus durant le voyage par mer ou durant l’un des transports
secondaires, il paraît préférable de protéger le chareur/des-
tinataire en prévoyant que le transporteur a seulement le droit de
se prévaloir de la limite supérieure (8,33 DTS selon la CMR
et 17 DTS selon la CIM) applicable dans le cadre des régimes
obligatoires de responsabilité nationaux ou internationaux qui
régissent le transport.
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Note du secrétariat

Dans le cadre des préparatifs de la onzième session du Groupe de travail III (Droit
des transports), au cours de laquelle il est prévu que celui-ci poursuive l’examen du
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1S’il y a lieu d’attribuer un numéro à ce chapitre, celui-ci sera fixé au cours des discussions sur le projet
d’instrument.
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NOTE EXPLICATIVE

Les tableaux comparatifs ci-après apparaissent dans l’ordre où les sujets correspondants
sont traités dans le projet préliminaire d’instrument de la CNUDCI sur le transport de
marchandises par mer et leurs titres correspondent aux titres des chapitres du projet.

ABRÉVIATIONS

Instrument: Projet préliminaire d’instrument de la CNUDCI sur le transport de
marchandises par mer

La Haye-Visby: Convention internationale pour l’unification de certaines règles en
matière de connaissement (Bruxelles, 1924), telle que modifiée par
les Protocoles de 1968 et de 1979

Hambourg: Convention des Nations Unies sur le transport de marchandises par
mer, 1978

Multimodal: Convention des Nations Unies sur le transport multimodal
international de marchandises (Genève, 24 mai 1980)

CMR: Convention relative au contrat de transport international de mar-
chandises par route de 1956, telle que modifiée par le Protocole de
1978

CMNI: Convention de Budapest relative au contrat de transport de
marchandises en navigation intérieure, 2000

CIM-COTIF 1999: Règles uniformes concernant le contrat de transport international
ferroviaire des marchandises, Appendice à la Convention relative
aux transports internationaux ferroviaires, telle que modifiée par le
Protocole de 1999

Varsovie: Convention pour l’unification de certaines règles relatives au trans-
port aérien international, signée à Varsovie le 12 octobre 1929, telle
que modifiée par le Protocole signé à La Haye le 28 septembre
1955 et le Protocole nº 4 signé à Montréal le 25 septembre 1975

Montréal: Convention pour l’unification de certaines règles relatives au
transport aérien international (Montréal, 1999)
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dé

si
gn

e 
un

e 
pe

rs
on

ne
:

a)
 q

ui
 e

st
 p

ou
r 

le
 

m
om

en
t 

en
 p

os
se

s-
si

on
 d

’u
n 

do
cu

m
en

t 
de

 t
ra
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 d
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 d
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 d
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e m
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 c
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 d
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 d
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 c
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 p
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 d
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i c
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nt
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 r
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at
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 d

e 
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en
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en
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ut
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 p
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 d
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 p
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 L
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dé
si

gn
e 

un
 

do
cu

m
en

t 
de

 t
ra
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 r
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 L
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 L
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 d
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 L
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 d
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“p
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ou
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 e
st
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ur
ni
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eu
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 s
ou

s-
tr

ai
ta

nt
 

d’
un

e 
pe
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ne
 

(a
ut

re
 q
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 le
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or
te

ur
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qu
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es
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en
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gé
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ur
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de
 c
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 d
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11
.1

.
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 d
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 c
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 L
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 d
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 d
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 p
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, p
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 c
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 l’
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 l’
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2.
2.

1 
Si

 u
n 

do
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en
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de

 t
ra

ns
po
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 n

ég
oc

ia
bl
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ét
é 

ém
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 e
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le
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ra
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po
rt

eu
r 
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 le

 p
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ur
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 c
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 d
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 p
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 t
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 p
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 d
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 d
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 d
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 p
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 d
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 s
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 d
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 c
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 d
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 C
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pr
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at
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 d
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t d
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 d
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t d
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 m
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t d
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pé
di

te
ur

 e
t 

le
 tr

an
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eu
l 
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t d
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se
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m

en
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 d
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si
tio
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 m

en
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it 
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rt

ée
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ur
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e 
de

s 
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so
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x 
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en

te
s 

R
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le
s 

un
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or
m

es
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er
 

l’
en

se
m
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e 

de
s 

ca
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at
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m
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ie
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 c
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-
tio

n 
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e 
le

 tr
an

sp
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-
te

ur
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e 
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 p

re
uv

e 
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l n

’a
 p
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 é

té
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é 
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n 
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ou
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eu
x 
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 d
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ar
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ve
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u 
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ve

ta
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 d
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 d

u 
na

vi
re

, à
 c

on
-

di
tio

n 
qu

’e
lle

 a
it 

ét
é 

ch
ar

gé
e 

su
r 

le
 p

on
t 

av
ec

 le
 c
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pé
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 d
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, d
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 d
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 d
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 p
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 l’
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 p
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 c
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 d
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, s
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m
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 d
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ou

ri
r 

su
r 

le
s 

ea
ux

 
so

um
is

es
 à

 u
ne

 r
ég

le
-

m
en

ta
tio

n 
m

ar
iti

m
e 

es
t l

a 
pl

us
 lo

ng
ue

.

du
 c
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 d
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tr

an
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 c
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m
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 d
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m
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f 
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nt

ra
ir

e,
 r
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te
r 

d’
un
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ne
 m

en
t 

su
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en
u 

pe
nd

an
t l

e 
tr

an
sp

or
t a
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A

rt
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le
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0
1.

 D
an

s 
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s 
ca

s 
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tr

an
sp

or
t r
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ar
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 d
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ni
tio

n 
du

 
tr

oi
si
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e 
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 d

e 
l’

ar
tic

le
 p
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m

ie
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er
 p
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 d
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, c
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e 

tr
an
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eu

r 
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t 

de
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ge
ur
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ge
s 

ou
 d
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 m
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-

ch
an
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se

s 
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t s
ou

m
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au

x 
rè
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es

 é
ta

bl
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s 
pa

r 
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ve

nt
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 e

st
 c

en
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e 
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e 
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s 
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rt
ie

s 
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ra

c-
ta

nt
es

 d
u 

co
nt

ra
t d

e 
tr

an
sp

or
t, 

po
ur

 a
ut

an
t 

qu
e 

ce
 c

on
tr

at
 a

it 
tr

ai
t à

 la
 p

ar
tie

 d
u 

tr
an

sp
or

t e
ff

ec
tu

ée
 

so
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on

 c
on

tr
ôl
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u 
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d’
un
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l 

tr
an
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 r
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s p

or
t a

u 
co

ur
s 

du
qu

el
 l’

ac
ci

de
nt

 o
u 

le
 r

et
ar

d 
s’

es
t 

so
us

 r
és

er
ve

 d
u 

pa
ra

gr
ap

he
 4

 d
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 c
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ar
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pr
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en
te

 C
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 c
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 d
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 d
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 c
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 d
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 d
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en
te
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nt
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 c
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t p
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 c
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 d
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 r
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 c
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 c
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du

 t
ra

ns
po

rt
eu
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it

at
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sa
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dé
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ou
r 

ag
ir

 e
n 
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 e
t

iii
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ue
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il 

ne
 

pe
ut

 ê
tr

e 
dé

ro
gé

 
pa

r 
co

nt
ra

t 
pr

iv
é 

so
it

 e
n 

au
cu

n 
ca

s,
 

so
it

 a
u 

dé
tr

im
en

t 
du

 
ch

ar
ge

ur
;

ce
s 

di
sp

os
it

io
ns

, 
da

ns
 la

 m
es

ur
e 

où
 

el
le

s 
so

nt
 o

bl
i-

ga
to

ir
es

 c
om

m
e 

in
di

qu
é 

à 
l’

al
in

éa
 ii

i 
ci
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es

su
s,

 

ap
pl

ic
ab

le
 o

u 
un

e 
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i 
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 im

pé
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tiv
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un
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s 
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ev
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 d
e 
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sa

-
bi

lit
é 

qu
e 

la
 li

m
ite

 
qu

i d
éc

ou
le

ra
it 

de
 

l’
ap

pl
ic

at
io

n 
de

s 
pa
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gr

ap
he

s 
1 

à 
3 

de
 

l’
ar

tic
le

 1
8,

 la
 li

m
ite

 
de

 la
 r

es
po

ns
ab

ili
té

 
de

 l’
en

tr
ep

re
ne

ur
 d

e 
tr

an
sp

or
t m

ul
tim

od
al

 
po

ur
 c

et
te

 p
er

te
 o

u 
ce

 
do

m
m

ag
e 

es
t d

ét
er

-
m

in
ée

 p
ar

 r
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ér
en

ce
 

au
x 

di
sp

os
iti

on
s 

de
 

la
di

te
 c

on
ve

nt
io

n 
ou

 
de

 la
di

te
 lo
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at

io
na

le
 

im
pé

ra
tiv

e.

im
pé

ra
tiv

es
 d

e 
la

 
lo

i c
on

ce
rn

an
t l

e 
tr

an
sp

or
t d

e 
m

ar
-

ch
an

di
se

s 
pa

r 
le

 m
od

e 
de

 tr
an

sp
or

t a
ut

re
 q

ue
 

la
 r

ou
te

. T
ou

te
fo

is
, 

en
 l’

ab
se

nc
e 

de
 

te
lle

s 
di

sp
os

iti
on

s,
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 r

es
po

ns
ab

ili
té

 d
u 

tr
an
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or

te
ur

 p
ar

 r
ou

te
 

se
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 d
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er
m

in
ée

 p
ar
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pr
és

en
te

 C
on

ve
nt

io
n.

2.
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i l
e 

tr
an

sp
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-
te

ur
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ou
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r 
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t e
n 

m
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e 
te

m
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an
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or

te
ur

 n
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ut
ie

r, 
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 r
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é 
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t é
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m
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dé
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ée
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ar
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gr
ap

he
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 c
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m
e 
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nc
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 f
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eu
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ai
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t e
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ux
 p
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ér

en
te

s.

dé
pa

ss
em

en
t d

u 
dé

la
i 
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 li

vr
ai

so
n 
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t s

ur
-
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nu

 s
ur

 le
 p
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ur
s 

m
ar

iti
m

e,
 d

ep
ui

s 
le

 
ch

ar
ge

m
en

t d
e 

la
 

m
ar

ch
an

di
se

 à
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d 

du
 n

av
ir

e 
ju

sq
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à 
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n 
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en
t d

u 
na
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re
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 L
or

sq
ue

 le
 tr

an
s-

po
rt

eu
r 

se
 p

ré
va

ut
 

de
s 

ca
us

es
 d

’e
xo

né
-

ra
tio

n 
vi

sé
es

 a
u 

pa
ra

gr
ap

he
 1

, i
l r

es
te

 
né

an
m

oi
ns

 r
es

po
n-

sa
bl

e 
si

 l’
ay

an
t d

ro
it 

fa
it 

la
 p

re
uv

e 
qu

e 
la

 
pe

rt
e,

 l’
av

ar
ie

 o
u 

le
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pa
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em

en
t d

u 
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i 
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n 
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t d
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e 
du
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eu
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du
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ita
in
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m
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in
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 d
u 
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te
 

ou
 d
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s 
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tr
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te
ur
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iti
m
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t d
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i p
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us
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ur
s 
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s 
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te
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r l
a 
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de
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s 
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nf
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m
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en
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 l’
ar
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le
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, d
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 c
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 c
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 d
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 d
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, l
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 r
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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t p
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bi
 

pa
r 

le
s 

m
ar

ch
an

-
di

se
s 

ou
 le

 r
et

ar
d 

de
 

liv
ra

is
on

 a
 é

té
 c

au
sé

 
pa

r 
l’

un
 d

es
 é

vé
ne

-
m

en
ts

 s
ui

va
nt

s,
 il

 
es

t 
pr

és
um

é,
 e

n 
l’

ab
se

nc
e 

de
 p

re
uv

e 
co

nt
ra

ir
e,

 q
ue

 n
i s

a 
fa

ut
e,

 n
i c

el
le

 d
’u

ne
 

pa
rt

ie
 e

xé
cu

ta
nt

e 
n’

a 
ca

us
é 

ni
 c

on
-

tr
ib

ué
 à

 c
au

se
r 

ce
tt

e 
pe

rt
e,

 c
e 

do
m

m
ag

e 
ou

 c
e 

re
ta

rd
.

i)
 [

“a
ct

e 
de

 D
ie

u”
],

 
gu

er
re

, h
os

ti
lit

és
, 

co
nfl

it
 a

rm
é,

 p
ir

a-
te

ri
e,

 t
er

ro
ri

sm
e,

 
ém

eu
te

s 
et

 t
ro

ub
le

s 
ci

vi
ls

;
ii)

 r
es

tr
ic

ti
on

s 
de

 
qu

ar
an

ta
in

e;
 

fa
rd

ea
u 

de
 la

 p
re

uv
e,

 
en

 c
e 

qu
i c

on
ce

rn
e 

l’
ex

er
ci

ce
 d

e 
la

 
di

lig
en

ce
 r

ai
so

n-
na

bl
e,

 to
m

be
ra

 s
ur

 le
 

tr
an

sp
or

te
ur

 o
u 

su
r 

to
ut

e 
au

tr
e 

pe
rs

on
ne

 
se

 p
ré

va
la

nt
 d

e 
l’

ex
on

é r
at

io
n 

pr
év

ue
 

au
 p

ré
se

nt
 a

rt
ic

le
.

2.
 N

i l
e 

tr
an

sp
or

te
ur

 
ni

 le
 n

av
ir

e 
ne

 s
er

on
t 

re
sp

on
sa

bl
es

 p
ou

r 
pe

rt
e 

ou
 d

om
m

ag
e 

ré
su

lta
nt

 o
u 

pr
o-

ve
na

nt
:

a)
 d

es
 a

ct
es

, n
ég

li-
ge

nc
e 

ou
 d

éf
au

t d
u 

ca
pi

ta
in

e,
 m

ar
in

, p
i-

lo
te

 o
u 

de
s 

pr
ép

os
és

 
du

 tr
an

sp
or

te
ur

 d
an

s 
la

 n
av

ig
at

io
n 

ou
 d

an
s 

l’
ad

m
in

is
tr

at
io

n 
du

 
na

vi
re

;
b)

 d
’u

n 
in

ce
nd

ie
, à

 
m

oi
ns

 q
u’

il 
ne

 s
oi

t 
ca

us
é 

pa
r 

le
 f

ai
t o

u 
la

 
fa

ut
e 

du
 tr

an
sp

or
te

ur
;

c)
 d

es
 p

ér
ils

, d
an

ge
rs

 
ou

 a
cc

id
en

ts
 d

e 
la

 
m

er
 o

u 
d’

au
tr

es
 e

au
x 

na
vi

ga
bl

es
;

d)
 d

’u
n 

“a
ct

e 
de

 
D

ie
u”

;
e)

 d
e 

fa
its

 d
e 

gu
er

re
;

f)
 d

u 
fa

it 
d’

en
ne

m
is

 
pu

bl
ic

s;
g)

 d
’u

n 
ar

rê
t o

u 
co

nt
ra

in
te

 d
e 

pr
in

ce
, 

au
to

ri
té

 o
u 

pe
up

le
 

ou
 d

’u
ne

 s
ai

si
e 

ju
di

ci
ai

re
;

h)
 d

’u
ne

 r
es

tr
ic

tio
n

m
an

da
ta

ir
es

;
ii)

 D
es

 p
er

te
s,

 d
om

-
m

ag
es

 o
u 

re
ta

rd
 à

 
la

 li
vr

ai
so

n 
do

nt
 le

 
de

m
an

de
ur

 p
ro

uv
e 

qu
’i

ls
 r

és
ul

te
nt

 d
e 

la
 

fa
ut

e 
ou

 d
e 

la
 n

ég
li-

ge
nc

e 
du

 tr
an

sp
or

-
te

ur
, d

e 
se

s 
pr

ép
os

és
 

ou
 m

an
da

ta
ir

es
 e

n 
ce

 q
ui

 c
on

ce
rn

e 
le

s 
m

es
ur

es
 q

ui
 p

ou
va

ie
nt

 
ra

is
on

na
bl

em
en

t 
êt

re
 e

xi
gé

es
 p

ou
r 

ét
ei

nd
re

 l’
in

ce
nd

ie
 e

t 
év

ite
r 

ou
 a

tté
nu

er
 s

es
 

co
ns

éq
ue

nc
es

.
b)

 D
an

s 
le

 c
as

 o
ù 

un
 

in
ce

nd
ie

 à
 b

or
d 

du
 

na
vi

re
 p

or
te

 a
tte

in
te

 
au

x 
m

ar
ch

an
di

se
s,

 s
i 

le
 d

em
an

de
ur

 o
u 

le
 

tr
an

sp
or

te
ur

 le
 d

és
ir

e,
 

un
e 

en
qu

êt
e 

se
ra

 
m

en
ée

, c
on

fo
rm

é-
m

en
t à

 la
 p

ra
tiq

ue
 

de
s 

tr
an

sp
or

ts
 

m
ar

iti
m

es
, a

fin
 d

e 
dé

te
rm

in
er

 la
 c

au
se

 
et

 le
s 

ci
rc

on
st

an
ce

s 
de

 l’
in

ce
nd

ie
, e

t u
n 

ex
em

pl
ai

re
 d

u 
ra

p-
po

rt
 d

e 
l’

ex
pe

rt
 s

er
a 

m
is

, s
ur

 d
em

an
de

, 
à 

la
 d

is
po

si
tio

n 
du

 
tr

an
sp

or
te

ur
 e

t d
u 

de
m

an
de

ur
.

6.
 L

e 
tr

an
sp

or
te

ur
 

n’
es

t p
as

 r
es

po
ns

ab
le

, 
sa

uf
 d

u 
ch

ef
 d

’a
va

ri
e 

co
m

m
un

e,
 lo

rs
qu

e 
la

 
pe

rt
e,

 le
 d

om
m

ag
e 

ou
 

le
 r

et
ar

d 
à 

la

à 
la

 li
vr

ai
so

n,
 s

i 
l’

év
én

em
en

t q
ui

 
a 

ca
us

é 
la

 p
er

te
, 

le
 d

om
m

ag
e 

ou
 

le
 r

et
ar

d 
a 

eu
 li

eu
 

pe
nd

an
t q

ue
 le

s 
m

ar
ch

an
di

se
s 

ét
ai

en
t 

so
us

 s
a 

ga
rd

e 
au

 
se

ns
 d

e 
l’

ar
tic

le
 1

4,
 

à 
m

oi
ns

 q
u’

il 
ne

 
pr

ou
ve

 q
ue

 lu
i-

m
êm

e,
 s

es
 p

ré
po

sé
s 

ou
 m

an
da

ta
ir

es
 o

u 
to

ut
e 

au
tr

e 
pe

rs
on

ne
 

vi
sé

s 
à 

l’
ar

tic
le

 1
5 

on
t p

ri
s 

to
ut

es
 le

s 
m

es
ur

es
 q

ui
 p

ou
va

ie
nt

 
ra

is
on

na
bl

e m
en

t ê
tr

e 
ex

ig
ée

s 
po

ur
 é

vi
te

r 
l’

év
én

em
en

t e
t s

es
 

co
ns

éq
ue

nc
es

.
A

rt
ic

le
 1

7 
- 

C
au

se
s 

co
nc

om
ita

nt
es

Q
ua

nd
 u

ne
 f

au
te

 o
u 

un
e 

né
gl

ig
en

ce
 d

e 
l’

en
tr

ep
re

ne
ur

 d
e 

tr
an

sp
or

t m
ul

tim
od

al
, 

de
 s

es
 p

ré
po

sé
s 

ou
 

m
an

da
ta

ir
es

 o
u 

de
 

to
ut

e 
au

tr
e 

pe
rs

on
ne

 
vi

sé
s 

à 
l’

ar
tic

le
 1

5 
a 

co
nc

ou
ru

 a
ve

c 
un

e 
au

tr
e 

ca
us

e 
à 

la
 p

er
te

, 
au

 d
om

m
ag

e 
ou

 a
u 

re
ta

rd
 à

 la
 li

vr
ai

so
n,

 
l’

en
tr

ep
re

ne
ur

 d
e 

tr
an

sp
or

t m
ul

tim
od

al
 

n’
es

t r
es

po
ns

ab
le

 q
ue

 
da

ns
 la

 m
es

ur
e 

de
 la

 
pe

rt
e,

 d
u 

do
m

m
ag

e 
ou

 d
u 

re
ta

rd
 q

ui
 e

st
 

im
pu

ta
bl

e 
à 

ce
tte

 
fa

ut
e 

ou
 à

 c
et

te
 

vé
hi

cu
le

 o
u 

de
s 

pr
é-

po
sé

s 
de

 c
el

le
-c

i.
4.

 C
om

pt
e 

te
nu

 
de

 l’
ar

tic
le

 1
8,

 
pa

ra
gr

ap
he

s 
2 

à 
5,

 
le

 tr
an

sp
or

te
ur

 e
st

 
dé

ch
ar

gé
 d

e 
sa

 r
es

-
po

ns
ab

ili
té

 lo
rs

qu
e 

la
 p

er
te

 o
u 

l’
av

ar
ie

 
ré

su
lte

 d
es

 r
is

qu
es

 
pa

rt
ic

ul
ie

rs
 in

hé
re

nt
s 

à 
l’

un
 d

es
 f

ai
ts

 s
ui

-
va

nt
s 

ou
 à

 p
lu

si
eu

rs
 

d’
en

tr
e 

eu
x:

a)
 E

m
pl

oi
 d

e 
vé

hi
-

cu
le

s 
ou

ve
rt

s 
et

 n
on

 
bâ

ch
és

, l
or

sq
ue

 c
et

 
em

pl
oi

 a
 é

té
 c

on
ve

nu
 

d’
un

e 
m

an
iè

re
 e

x-
pr

es
se

 e
t m

en
tio

nn
é 

da
ns

 la
 le

ttr
e 

de
 

vo
itu

re
;

b)
 A

bs
en

ce
 o

u 
dé

fe
ct

uo
si

té
 d

e 
l’

em
ba

lla
ge

 p
ou

r 
le

s 
m

ar
ch

an
di

se
s 

ex
po

sé
es

 p
ar

 le
ur

 
na

tu
re

 à
 d

es
 d

éc
he

ts
 

ou
 a

va
ri

es
 q

ua
nd

 
el

le
s 

ne
 s

on
t p

as
 

em
ba

llé
es

 o
u 

so
nt

 
m

al
 e

m
ba

llé
es

;
c)

 M
an

ut
en

tio
n,

 
ch

ar
ge

m
en

t, 
ar

ri
m

ag
e 

ou
 d

éc
ha

rg
em

en
t d

e 
la

 m
ar

ch
an

di
se

 p
ar

 
l’

ex
pé

di
te

ur
 o

u 
le

 
de

st
in

at
ai

re
 o

u 
de

s 
pe

rs
on

ne
s 

ag
is

sa
nt

 
po

ur
 le

 c
om

pt
e 

de
 

l’
ex

pé
di

te
ur

 o
u 

du
 

de
st

in
at

ai
re

;
d)

 N
at

ur
e 

de
 

po
uv

ai
t p

as
 o

bv
ie

r.
3.

 L
e 

tr
an

sp
or

te
ur

 
es

t d
éc

ha
rg

é 
de

 c
et

te
 

re
sp

on
sa

bi
lit

é 
da

ns
 la

 
m

es
ur

e 
ou

 la
 p

er
te

 o
u 

l’
av

ar
ie

 r
és

ul
te

 d
es

 
ri

sq
ue

s 
pa

rt
ic

ul
ie

rs
 

in
hé

re
nt

s 
à 

un
 o

u 
pl

us
ie

ur
s 

de
s 

fa
its

 
ci

-a
pr

ès
: 

a)
 tr

an
sp

or
t e

ff
ec

tu
é 

en
 w

ag
on

 d
éc

ou
ve

rt
 

en
 v

er
tu

 d
es

 C
on

di
-

tio
ns

 g
én

ér
al

es
 d

e 
tr

an
sp

or
t o

u 
lo

rs
qu

e 
ce

la
 a

 é
té

 e
xp

re
ss

é-
m

en
t c

on
ve

nu
 e

t 
in

sc
ri

t s
ur

 la
 le

ttr
e 

de
 

vo
itu

re
; s

ou
s 

ré
se

rv
e 

de
s 

do
m

m
ag

es
 s

ub
is

 
pa

r 
le

s 
m

ar
ch

an
di

se
s 

à 
la

 s
ui

te
 d

’i
nfl

ue
nc

es
 

at
m

os
ph

ér
iq

ue
s,

 
le

s 
m

ar
ch

an
di

se
s 

ch
ar

gé
es

 e
n 

un
ité

s 
de

 
tr

an
sp

or
t i

nt
er

m
od

al
 

et
 d

an
s 

de
s 

vé
hi

cu
le

s 
ro

ut
ie

rs
 f

er
m

és
 

ac
he

m
in

és
 p

ar
 d

es
 

w
ag

on
s 

ne
 s

on
t p

as
 

co
ns

id
ér

ée
s 

co
m

m
e 

ét
an

t t
ra

ns
po

rt
ée

s 
en

 
w

ag
on

 d
éc

ou
ve

rt
; 

si
, p

ou
r 

le
 tr

an
sp

or
t 

de
s 

m
ar

ch
an

di
se

s 
en

 
w

ag
on

s 
dé

co
u-

ve
rt

s,
 l’

ex
pé

di
te

ur
 

ut
ili

se
 d

es
 b

âc
he

s,
 le

 
tr

an
sp

or
te

ur
 a

ss
um

e 
la

 m
êm

e 
re

sp
on

sa
-

bi
lit

é 
qu

e 
ce

lle
 q

ui
 

lu
i i

nc
om

be
 p

ou
r 

le
 

tr
an

sp
or

t e
n 

w
ag

on
s 

om
is

si
on

s 
de

 s
es

 p
ré

-
po

sé
s 

et
 m

an
da

ta
ir

es
 

au
xq

ue
ls

 il
 r

ec
ou

rt
 

lo
rs

 d
e 

l’
ex

éc
ut

io
n 

du
 

co
nt

ra
t d

e 
tr

an
sp

or
t, 

de
 la

 m
êm

e 
m

an
iè

re
 

qu
e 

de
 s

es
 p

ro
pr

es
 

ac
te

s 
et

 o
m

is
si

on
s,

 
lo

rs
qu

e 
ce

s 
pe

rs
on

-
ne

s 
on

t a
gi

 d
an

s 
l’

ac
co

m
pl

is
se

m
en

t d
e 

le
ur

s 
fo

nc
tio

ns
.

2.
 L

or
sq

ue
 le

 
tr

an
sp

or
t e

st
 e

ff
ec

tu
é 

pa
r 

un
 tr

an
sp

or
-

te
ur

 s
ub

st
itu

é 
se

lo
n 

l’
ar

tic
le

 4
, l

e 
tr

an
sp

or
te

ur
 r

ép
on

d 
ég

al
em

en
t d

es
 a

ct
es

 
et

 o
m

is
si

on
s 

du
 

tr
an

sp
or

te
ur

 s
ub

st
itu

é 
et

 d
es

 p
ré

po
sé

s 
et

 
m

an
da

ta
ir

es
 d

u 
tr

an
s-

po
rt

eu
r 

su
bs

tit
ué

, 
lo

rs
qu

e 
ce

s 
pe

rs
on

-
ne

s 
on

t a
gi

 d
an

s 
l’

ac
co

m
pl

is
se

m
en

t d
e 

le
ur

s 
fo

nc
tio

ns
.

3.
 L

or
sq

u’
un

e 
ac

tio
n 

es
t e

ng
ag

ée
 c

on
tr

e 
le

s 
pr

ép
os

és
 e

t m
an

da
-

ta
ir

es
 d

u 
tr

an
sp

or
te

ur
 

ou
 d

u 
tr

an
sp

or
te

ur
 

su
bs

tit
ué

, c
es

 p
er

so
n-

ne
s 

pe
uv

en
t, 

si
 e

lle
s 

ap
po

rt
en

t l
a 

pr
eu

ve
 

qu
’e

lle
s 

on
t a

gi
 d

an
s 

l’
ac

co
m

pl
is

se
 m

en
t 

de
 le

ur
s 

fo
nc

tio
ns

, s
e 

pr
év

al
oi

r 
de

s 
m

êm
es

 
ex

on
ér

at
io

ns
 e

t d
es

 
m

êm
es

 li
m

ita
tio

ns
 d

e 
re

sp
on

sa
bi

lit
é

qu
e 

la
 d

es
tr

uc
tio

n,
 la

 
pe

rt
e 

ou
 l’

av
ar

ie
 d

e 
la

 
m

ar
ch

an
di

se
 r

és
ul

te
 

un
iq

ue
m

en
t d

e 
l’

un
 

ou
 d

e 
pl

us
ie

ur
s 

de
s 

fa
its

 s
ui

va
nt

s:
a)

 la
 n

at
ur

e 
ou

 le
 

vi
ce

 p
ro

pr
e 

de
 la

 
m

ar
ch

an
di

se
;

b)
 l’

em
ba

lla
ge

 
dé

fe
ct

ue
ux

 d
e 

la
 

m
ar

ch
an

di
se

 p
ar

 u
ne

 
pe

rs
on

ne
 a

ut
re

 q
ue

 le
 

tr
an

sp
or

te
ur

 o
u 

se
s 

pr
ép

os
és

;
c)

 u
n 

fa
it 

de
 g

ue
rr

e 
ou

 u
n 

co
nfl

it 
ar

m
é;

d)
 u

n 
ac

te
 d

e 
l’

au
to

ri
té

 p
ub

liq
ue

 
ac

co
m

pl
i e

n 
re

la
tio

n 
av

ec
 l’

en
tr

ée
, l

a 
so

rt
ie

 o
u 

le
 tr

an
si

t d
e 

la
 m

ar
ch

an
di

se
.

A
rt

ic
le

 2
1

1.
 D

an
s 

le
 tr

an
sp

or
t 

de
 p

as
sa

ge
rs

 e
t d

e 
ba

ga
ge

s,
 d

an
s 

le
 c

as
 

où
 le

 tr
an

sp
or

te
ur

 f
ai

t 
la

 p
re

uv
e 

qu
e 

la
 f

au
te

 
de

 la
 p

er
so

nn
e 

lé
sé

e 
a 

ca
us

é 
le

 d
om

m
ag

e 
ou

 y
 a

 c
on

tr
ib

ué
, 

le
 tr

ib
un

al
 p

ou
rr

a,
 

co
nf

or
m

ém
en

t a
ux

 
di

sp
os

iti
on

s 
de

 s
a 

pr
op

re
 lo

i, 
éc

ar
te

r 
ou

 
at

té
nu

er
 la

 r
es

po
ns

a-
bi

lit
é 

du
 tr

an
sp

or
te

ur
.

2.
 D

an
s 

le
 tr

an
sp

or
t 

de
 m

ar
ch

an
di

se
s,

 
le

 tr
an

sp
or

te
ur

 e
st

 
ex

on
ér

é,
 e

n 
to

ut
 o

u 
en

 p
ar

tie
, d

e 
sa

so
rt

ie
 o

u 
le

 tr
an

si
t d

e 
la

 m
ar

ch
an

di
se

.
3.

 L
e 

tr
an

sp
or

t a
é-

ri
en

, a
u 

se
ns

 d
u 

pa
ra

-
gr

ap
he

 1
 d

u 
pr

és
en

t 
ar

tic
le

, c
om

pr
en

d 
la

 p
ér

io
de

 p
en

da
nt

 
la

qu
el

le
 la

 m
ar

ch
an

-
di

se
 s

e 
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t d
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bi
lit

é
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et
ar
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qu
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 d
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t d
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 d
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 d
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t d
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ra
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ch
an

di
se

s 
n’

on
t 

pa
s 

ét
é 

liv
ré

es
 à

 la
 

da
te

 c
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, d
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en
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nu
 

de
s 

ci
rc

on
st

an
ce

s 
de

 f
ai

t.
3.

 L
’a

ya
nt

 d
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it 
pe
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 d
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 p
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i c
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 d
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t d
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 d
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 c
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 d
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ra
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 d
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 c
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 d
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 d
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 d
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t d
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t d
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 d
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 d
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 d
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dé
la

is
 m

ax
im

a 
de

 li
vr

ai
so

n 
so

nt
 le

s 
su

iv
an

ts
:

a)
 p
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 d
él

ai
 d

’e
xp

éd
iti

on
 

12
 h

eu
re

s,
 - 

dé
la

i d
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 d
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 d
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 d
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 d
’u

n 
tr

an
sp

or
te

ur
 d
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 d
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 d
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t d
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 d
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, l
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 p
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 d
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 d
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 d
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 p
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 p
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 p
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 p
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t d
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 c
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t d
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 d
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 c
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 m
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 p
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 d
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 d
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en
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le
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en
t d
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ai
en
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m
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 d

an
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 d
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 l’
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 d
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e 
2,

 
so

it 
d’

in
st

ru
ct

io
ns

 
do

nn
ée

s 
da

ns
 le

 d
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 r
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 d
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 d
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 d
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i-
so

n 
fe

rr
ov

ia
ir

e;
b)

 c
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du
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 d
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 d
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i d
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 c
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 d
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 d
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i d
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s’
ac

qu
it

te
r 

de
s 

ob
lig

at
io

ns
 q

ui
 lu

i 
in

co
m

be
nt

 e
n 

ve
rt

u 
de

 l’
ar

ti
cl

e 
7.

1.
7.

3 
L

e 
ch

ar
ge

ur
 

fo
ur

ni
t a

u 
tr

an
sp

or
-

te
ur

 le
s 

in
fo

rm
a-

ti
on

s,
 in

st
ru

ct
io

ns
 e

t 
do

cu
m

en
ts

 q
ui

 s
on

t 
ra

is
on

na
bl

em
en

t 
né

ce
ss

ai
re

s 
po

ur
:

a)
 la

 m
an

ut
en

ti
on

 
et

 le
 tr

an
sp

or
t d

es
 

m
ar

ch
an

di
se

s,
 y

 
co

m
pr

is
 le

s 
pr

é-
ca

ut
io

ns
 d

ev
an

t 
êt

re
 p

ri
se

s 
pa

r 
le

 
tr

an
sp

or
te

ur
 o

u 
un

e 
pa

rt
ie

 e
xé

cu
ta

nt
e;

b)
 r

es
pe

ct
er

 le
s 

rè
gl

es
, r

èg
le

m
en

ts
 e

t 
au

tr
es

 e
xi

ge
nc

es
 d

es
 

au
to

ri
té

s 
co

nc
er

na
nt

A
rt

ic
le

 4
 (

6)
L

es
 m

ar
ch

an
di

se
s 

de
 n

at
ur

e 
in

fla
m

-
m

ab
le

, e
xp

lo
si

ve
 

ou
 d

an
ge

re
us

e,
 à

 
l’

em
ba

rq
ue

m
en

t 
de

sq
ue

lle
s 

le
 

tr
an

sp
or

te
ur

, l
e 

ca
pi

ta
in

e 
ou

 l’
ag

en
t 

du
 tr

an
sp

or
te

ur
 

n’
au

ra
ie

nt
 p

as
 c

on
-

se
nt

i, 
en

 c
on

na
is

sa
nt

 
la

 n
at

ur
e 

ou
 le

ur
 

ca
ra

ct
èr

e,
 p

ou
rr

on
t à

 
to

ut
 m

om
en

t, 
av

an
t 

dé
ch

ar
ge

m
en

t, 
êt

re
 

dé
ba

rq
ué

es
 à

 to
ut

 e
n-

dr
oi

t o
u 

dé
tr

ui
te

s 
ou

 
re

nd
ue

s 
in

of
fe

ns
iv

es
 

pa
r 

le
 tr

an
sp

or
te

ur
, 

sa
ns

 in
de

m
ni

té
, e

t 
le

 c
ha

rg
eu

r 
de

 c
es

 
m

ar
ch

an
di

se
s 

se
ra

 
re

sp
on

sa
bl

e 
de

 to
ut

 
do

m
m

ag
e 

et
 d

ép
en

-
se

s 
pr

ov
en

an
t o

u 
ré

su
lta

nt
 d

ir
ec

te
m

en
t 

ou
 in

di
re

ct
em

en
t 

de
 le

ur
 e

m
ba

rq
ue

-
m

en
t. 

Si
 q

ue
lq

u’
un

e 
de

 c
es

 m
ar

ch
an

di
se

s 
em

ba
rq

ué
es

 à
 la

 c
on

-
na

is
sa

nc
e 

et
 a

ve
c 

le
 c

on
se

nt
em

en
t d

u 
tr

an
sp

or
te

ur
 d

ev
en

ai
t 

un
 d

an
ge

r 
po

ur
 le

 n
a-

vi
re

 o
u 

la
 c

ar
ga

is
on

, 
el

le
 p

ou
rr

ai
t d

e 
m

êm
e 

fa
ço

n 
êt

re
 d

éb
ar

qu
ée

 
ou

 d
ét

ru
ite

 o
u 

re
nd

ue
 

in
of

fe
ns

iv
e 

pa
r 

le
 

tr
an

sp
or

te
ur

, s
an

s 
re

sp
on

sa
bi

lit
é 

de
 la

 

un
 tr

an
sp

or
te

ur
 

su
bs

tit
ué

, l
e 

ch
ar

ge
ur

 
do

it 
in

fo
rm

er
 le

 
tr

an
sp

or
te

ur
 o

u 
le

 tr
an

sp
or

te
ur

 
su

bs
tit

ué
, s

el
on

 le
 

ca
s,

 d
u 

ca
ra

ct
èr

e 
da

n-
ge

re
ux

 d
es

 m
ar

ch
an

-
di

se
s 

et
, s

i b
es

oi
n 

es
t, 

in
di

qu
er

 le
s 

pr
éc

au
-

tio
ns

 à
 p

re
nd

re
. S

i l
e 

ch
ar

ge
ur

 m
an

qu
e 

à 
ce

tte
 o

bl
ig

at
io

n 
et

 s
i 

le
 tr

an
sp

or
te

ur
 o

u 
le

 
tr

an
sp

or
te

ur
 s

ub
st

itu
é 

n’
a 

pa
s 

d’
un

e 
au

tr
e 

m
an

iè
re

 c
on

na
is

-
sa

nc
e 

du
 c

ar
ac

tè
re

 
da

ng
er

eu
x 

de
s 

m
ar

ch
an

di
se

s:
a)

 L
e 

ch
ar

ge
ur

 e
st

 
re

sp
on

sa
bl

e 
en

ve
rs

 
le

 tr
an

sp
or

te
ur

 e
t 

en
ve

rs
 to

ut
 tr

an
s-

po
rt

eu
r 

su
bs

tit
ué

 d
u 

pr
éj

ud
ic

e 
ré

su
lta

nt
 

de
 l’

em
ba

rq
ue

m
en

t 
de

sd
ite

s 
m

ar
ch

an
-

di
se

s;
 e

t
b)

 L
es

 m
ar

ch
an

di
se

s 
pe

uv
en

t à
 to

ut
 m

o-
m

en
t ê

tr
e 

dé
ba

rq
ué

es
, 

dé
tr

ui
te

s 
ou

 r
en

du
es

 
in

of
fe

ns
iv

es
, s

el
on

 
ce

 q
u’

ex
ig

en
t l

es
 

ci
rc

on
st

an
ce

s,
 s

an
s 

qu
’i

l y
 a

it 
m

at
iè

re
 à

 
in

de
m

ni
sa

tio
n.

3.
 L

es
 d

is
po

si
tio

ns
 

du
 p

ar
ag

ra
ph

e 
2 

du
 

pr
és

en
t a

rt
ic

le
 n

e 
pe

uv
en

t p
as

 ê
tr

e 
in

vo
qu

ée
s 

pa
r 

un
e

re
sp

on
sa

bi
lit

é 
en

 
ve

rt
u 

du
 c

on
tr

at
 d

e 
tr

an
sp

or
t m

ul
tim

od
al

 
vi

s-
à-

vi
s 

de
 to

ut
e 

pe
rs

on
ne

 a
ut

re
 q

ue
 

l’
ex

pé
di

te
ur

.
A

rt
ic

le
 2

2 
- 

R
èg

le
s 

gé
né

ra
le

s
L’

ex
pé

di
te

ur
 e

st
 

re
sp

on
sa

bl
e 

du
 

pr
éj

ud
ic

e 
su

bi
 p

ar
 

l’
en

tr
ep

re
ne

ur
 d

e 
tr

an
sp

or
t m

ul
tim

o-
da

l s
’i

l e
st

 é
ta

bl
i 

qu
e 

ce
 p

ré
ju

di
ce

 
ré

su
lte

 d
e 

sa
 f

au
te

 
ou

 d
e 

sa
 n

ég
lig

en
ce

 
ou

 d
e 

ce
lle

 d
e 

se
s 

pr
ép

os
és

 o
u 

de
 s

es
 

m
an

da
ta

ir
es

 a
gi

ss
an

t 
da

ns
 l’

ex
er

 ci
ce

 d
e 

le
ur

s 
fo

nc
tio

ns
. L

es
 

pr
ép

os
és

 o
u 

m
an

da
-

ta
ir

es
 d

e 
l’

ex
pé

di
te

ur
 

so
nt

 r
es

po
ns

ab
le

s 
de

 
ce

 p
ré

ju
di

ce
 s

’i
l e

st
 

ét
ab

li 
qu

’i
l r

és
ul

te
 d

e 
le

ur
 f

au
te

 o
u 

de
 le

ur
 

né
gl

ig
en

ce
.

A
rt

ic
le

 2
3 

- 
R

èg
le

s 
sp

éc
ia

le
s 

co
nc

er
na

nt
 

le
s 

m
ar

ch
an

di
se

s 
da

ng
er

eu
se

s
1.

 L
’e

xp
éd

ite
ur

 
ap

po
se

 s
ur

 le
s 

m
ar

-
ch

an
di

se
s 

da
ng

er
eu

-
se

s 
un

e 
m

ar
qu

e 
ou

 u
ne

 é
tiq

ue
tte

 
in

di
qu

an
t d

e 
m

an
iè

re
 

ap
pr

op
ri

ée
 q

u’
el

le
s 

so
nt

 d
an

ge
re

us
es

.
2.

 L
or

sq
u’

il 
 

re
m

et
 d

es
 

le
 tr

an
sp

or
te

ur
 e

st
 

re
sp

on
sa

bl
e 

de
 to

us
 

fr
ai

s 
et

 d
om

m
ag

es
 

qu
e 

su
bi

ra
it 

l’
ay

an
t 

dr
oi

t à
 la

 m
ar

ch
an

-
di

se
 e

n 
ra

is
on

 d
e 

ce
tte

 o
m

is
si

on
.

A
rt

ic
le

 1
0

L’
ex

pé
di

te
ur

 e
st

 
re

sp
on

sa
bl

e 
en

ve
rs

 le
 

tr
an

sp
or

te
ur

 d
es

 d
om

-
m

ag
es

 a
ux

 p
er

so
n-

ne
s,

 a
u 

m
at

ér
ie

l o
u 

à 
d’

au
tr

es
 m

ar
ch

an
di

- 
se

s,
 a

in
si

 q
ue

 d
es

 
fr

ai
s,

 q
ui

 a
ur

ai
en

t 
po

ur
 o

ri
gi

ne
 la

 d
éf

ec
-

tu
os

ité
 d

e 
l’

em
ba

lla
ge

 
de

 la
 m

ar
ch

an
di

se
, à

 
m

oi
ns

 q
ue

, l
a 

dé
fe

c-
 

tu
os

ité
 é

ta
nt

 a
pp

ar
en

te
 

ou
 c

on
nu

e 
du

 tr
an

s-
po

rt
eu

r a
u 

m
om

en
t d

e 
la

 p
ri

se
 e

n 
ch

ar
ge

, l
e 

tr
an

sp
or

te
ur

 n
’a

it 
pa

s 
fa

it 
de

 ré
se

rv
es

 à
 s

on
 

su
je

t.
A

rt
ic

le
 1

1
1.

 E
n 

vu
e 

de
 

l’
ac

co
m

pl
is

se
m

en
t 

de
s 

fo
rm

al
ité

s 
de

 
do

ua
ne

 e
t a

ut
re

s 
à 

re
m

pl
ir

 a
va

nt
 la

 
liv

ra
is

on
 d

e 
la

 m
ar

- 
ch

an
di

se
, l

’e
xp

éd
i-

te
ur

 d
oi

t j
oi

nd
re

 à
 la

 
le

ttr
e 

de
 v

oi
tu

re
 o

u 
m

et
tr

e 
à 

la
 d

is
po

si
-

tio
n 

du
 tr

an
sp

or
te

ur
 

le
s 

do
cu

m
en

ts
 n

éc
es

-
sa

ir
es

 e
t l

ui
 f

ou
rn

ir
 

to
us

 r
en

se
ig

ne
m

en
ts

 
vo

ul
us

. 

su
bi

s 
pa

r 
l’

ay
an

t d
ro

it 
en

 r
ai

so
n 

de
 c

et
te

 
om

is
si

on
. 

A
rt

ic
le

 9
 -

  
M

ar
ch

an
di

se
s 

 
da

ng
er

eu
se

s
L

or
sq

ue
 l’

ex
pé

di
te

ur
 

a 
om

is
 le

s 
in

sc
ri

pt
io

ns
 

pr
es

cr
ite

s 
pa

r 
le

 R
ID

, 
le

 tr
an

sp
or

te
ur

 p
eu

t, 
à 

to
ut

 m
om

en
t, 

se
lo

n 
le

s 
ci

rc
on

st
an

ce
s,

 
dé

ch
ar

ge
r 

ou
 d

ét
ru

ir
e 

la
 m

ar
ch

an
di

se
 o

u 
la

 
re

nd
re

 in
of

fe
ns

iv
e,

 
sa

ns
 q

u’
il 

y 
ai

t m
a-

tiè
re

 à
 in

de
m

ni
sa

tio
n,

 
sa

uf
 s

’i
l a

 e
u 

co
nn

ai
s-

sa
nc

e 
du

 c
ar

ac
tè

re
 

da
ng

er
eu

x 
de

 la
 

m
ar

ch
an

di
se

 lo
rs

 d
e 

sa
 p

ri
se

 e
n 

ch
ar

ge
. 

A
rt

ic
le

 1
3 

- 
 

C
ha

rg
em

en
t e

t 
dé

ch
ar

ge
m

en
t  

de
 la

 m
ar

ch
an

di
se

1.
 L

’e
xp

éd
ite

ur
 e

t l
e 

tr
an

sp
or

te
ur

 c
on

vi
en

-
ne

nt
 à

 q
ui

 in
co

m
be

 
le

 c
ha

rg
em

en
t e

t 
le

 d
éc

ha
rg

em
en

t 
de

 la
 m

ar
ch

an
di

se
. 

À
 d

éf
au

t d
’u

ne
 

te
lle

 c
on

ve
nt

io
n,

 
le

 c
ha

rg
em

en
t e

t 
le

 d
éc

ha
rg

em
en

t 
in

co
m

be
nt

 a
u 

tr
an

s-
po

rt
eu

r 
po

ur
 le

s 
co

lis
 

al
or

s 
qu

e 
po

ur
 le

s 
w

ag
on

s 
co

m
pl

et
s,

 le
 

ch
ar

ge
m

en
t i

nc
om

be
 

à 
l’

ex
pé

di
te

ur
 e

t l
e 

dé
ch

ar
ge

m
en

t, 

to
us

 le
s 

do
cu

m
en

ts
 

d’
ac

co
m

pa
gn

em
en

t 
pr

es
cr

its
.

3.
 L

’e
xp

éd
ite

ur
 

do
it,

 s
i l

a 
na

tu
re

 
de

s 
m

ar
ch

an
di

se
s 

l’
ex

ig
e,

 c
om

pt
e 

te
nu

 
du

 tr
an

sp
or

t c
on

ve
nu

, 
em

ba
lle

r 
le

s 
m

ar
-

ch
an

di
se

s 
de

 s
or

te
 à

 
pr

év
en

ir
 le

ur
 p

er
te

 o
u 

av
ar

ie
 d

ep
ui

s 
la

 p
ri

se
 

en
 c

ha
rg

e 
ju

sq
u’

à 
la

 
liv

ra
is

on
 p

ar
 le

 tr
an

s-
po

rt
eu

r 
et

 d
e 

so
rt

e 
qu

’e
lle

s 
ne

 p
ui

ss
en

t 
ca

us
er

 d
e 

do
m

m
ag

es
 

au
 b

at
ea

u 
ou

 a
ux

 
au

tr
es

 m
ar

ch
an

di
se

s.
 

L’
ex

pé
di

te
ur

 d
oi

t, 
en

 
ou

tr
e,

 c
om

pt
e 

te
nu

 
du

 tr
an

sp
or

t c
on

ve
nu

, 
pr

év
oi

r 
un

 m
ar

qu
ag

e 
ap

pr
op

ri
é 

co
nf

or
m

e 
à 

la
 r

ég
le

m
en

ta
tio

n 
in

te
rn

at
io

na
le

 o
u 

na
tio

na
le

 a
pp

lic
ab

le
 

ou
, e

n 
l’

ab
se

nc
e 

de
 

te
lle

s 
ré

gl
em

en
ta

tio
ns

 
su

iv
an

t l
es

 r
èg

le
s 

et
 

us
ag

es
 g

én
ér

al
em

en
t 

re
co

nn
us

 e
n 

na
vi

ga
-

tio
n 

in
té

ri
eu

re
.

4.
 S

ou
s 

ré
se

rv
e 

de
s 

ob
lig

at
io

ns
 in

co
m

-
ba

nt
 a

u 
tr

an
sp

or
-

te
ur

, l
’e

xp
éd

ite
ur

 
do

it 
ch

ar
ge

r 
le

s 
m

ar
ch

an
di

se
s,

 le
s 

ar
ri

m
er

 e
t l

es
 c

al
er

 
co

nf
or

m
ém

en
t a

ux
 

us
ag

es
 d

e 
la

 n
av

ig
a-

tio
n 

in
té

ri
eu

re
 à

pr
és

en
t a

rt
ic

le
, l

e 
tr

an
sp

or
te

ur
 a

ss
um

e 
la

 r
es

po
ns

ab
il

it
é 

de
 

to
ut

 d
om

m
ag

e 
su

bi
 

pa
r 

l’
ex

pé
di

te
ur

 
ou

 p
ar

 to
ut

e 
au

tr
e 

pe
rs

on
ne

 à
 l’

ég
ar

d 
de

 la
qu

el
le

 la
 

re
sp

on
sa

bi
li

té
 d

e 
l’

ex
pé

di
te

ur
 e

st
 

en
ga

gé
e,

 à
 r

ai
so

n 
de

s 
in

di
ca

ti
on

s 
et

 d
éc

la
-

ra
ti

on
s 

ir
ré

gu
li

èr
es

, 
in

ex
ac

te
s 

ou
 in

co
m

-
pl

èt
es

 in
sé

ré
es

 p
ar

 
lu

i o
u 

en
 s

on
 n

om
 

da
ns

 le
 r

éc
ép

is
sé

 d
e 

la
 m

ar
ch

an
di

se
 o

u 
da

ns
 le

s 
do

nn
ée

s 
en

re
gi

s t
ré

es
 p

ar
 

le
s 

au
tr

es
 m

oy
en

s 
pr

év
us

 à
 l’

al
in

éa
 2

 
de

 l’
ar

ti
cl

e 
5.

A
rt

ic
le

 1
6

1.
 L

’e
xp

éd
ite

ur
 e

st
 

te
nu

 d
e 

fo
ur

ni
r 

le
s 

re
ns

ei
gn

em
en

ts
 e

t 
le

s 
do

cu
m

en
ts

 q
ui

, 
av

an
t l

a 
re

m
is

e 
de

 
la

 m
ar

ch
an

di
se

 
au

 d
es

tin
at

ai
re

, 
so

nt
 n

éc
es

sa
ir

es
 à

 
l’

ac
co

m
pl

is
se

m
en

t 
de

s 
fo

rm
al

ité
s 

de
 

do
ua

ne
, d

’o
ct

ro
i 

ou
 d

e 
po

lic
e.

 
L’

ex
pé

di
te

ur
 e

st
 

re
sp

on
sa

bl
e 

en
ve

rs
 

le
 tr

an
sp

or
te

ur
 d

e 
to

us
 d

om
m

ag
es

 q
ui

 
po

ur
ra

ie
nt

 r
és

ul
te

r 
de

 l’
ab

se
nc

e,
 d

e 
l’

in
su

ffi
sa

nc
e 

ou
 d

e

du
 tr

an
sp

or
te

ur
 e

st
 

en
ga

gé
e,

 e
n 

ra
is

on
 

d’
in

di
ca

tio
ns

 e
t d

e 
dé

cl
ar

at
io

ns
 ir

ré
-

gu
liè

re
s,

 in
ex

ac
te

s 
ou

 
in

co
m

pl
èt

es
 f

ou
rn

ie
s 

et
 f

ai
te

s 
pa

r 
lu

i o
u 

en
 

so
n 

no
m

.
3.

 S
ou

s 
ré

se
rv

e 
de

s 
di

sp
os

iti
on

s 
de

s 
pa

ra
gr

ap
he

s 
1 

et
 2

 
du

 p
ré

se
nt

 a
rt

ic
le

, l
e 

tr
an

sp
or
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de
s 

m
ar

ch
an

di
se

s,
 le

 
no

m
br

e 
de

 c
ol

is
 o

u 
de

 p
iè

ce
s 

ai
ns

i q
ue

 le
 

po
id

s 
de

s 
m

ar
ch

an
-

di
se

s 
ou

 le
ur

 q
ua

nt
ité

 
ex

pr
im

ée
 a

ut
re

m
en

t, 
te

lle
s 

qu
e 

ce
s 

in
di

ca
-

tio
ns

 o
nt

 é
té

 f
ou

rn
ie

s 
pa

r 
le

 c
ha

rg
eu

r;
b)

 L
’é

ta
t a

pp
ar

en
t d

es
 

m
ar

ch
an

di
se

s;
c)

 L
e 

no
m

 e
t 

l’
ét

ab
lis

se
m

en
t p

ri
n-

ci
pa

l d
u 

tr
an

sp
or

te
ur

;
d)

 L
e 

no
m

 d
u 

ch
ar

ge
ur

;
e)

 L
e 

de
st

in
at

ai
re

, s
’i

l 
a 

ét
é 

dé
si

gn
é 

pa
r 

le
 

ch
ar

ge
ur

;
f)

 L
e 

po
rt

 d
e 

ch
ar

ge
-

m
en

t p
ré

vu
 d

an
s 

le
 

co
nt

ra
t d

e 
tr

an
sp

or
t 

pa
r 

m
er

 e
t l

a 
da

te
 d

e 
pr

is
e 

en
 c

ha
rg

e 
de

s 
m

ar
ch

an
di

se
s 

au
 p

or
t 

de
 c

ha
rg

em
en

t;
g)

 L
e 

po
rt

 d
e 

dé
ch

ar
ge

m
en

t p
ré

vu
 

da
ns

 le
 c

on
tr

at
 d

e 
tr

an
sp

or
t p

ar
 m

er
;

h)
 L

e 
no

m
br

e 
d’

ex
em

pl
ai

re
s 

or
ig

i-
na

ux
 d

u 
co

nn
ai

ss
e-

m
en

t, 
s’

il 
en

 e
xi

st
e 

pl
us

ie
ur

s;
 

po
rt

e 
le

s 
in

di
ca

tio
ns

 
su

iv
an

te
s:

a)
 la

 n
at

ur
e 

gé
né

ra
le

 
de

s 
m

ar
ch

an
di

se
s,

 le
s 

m
ar

qu
es

 p
ri

nc
ip

al
es

 
né

ce
ss

ai
re

s 
à 

le
ur

 
id

en
tifi

ca
tio

n,
 u

ne
 

dé
cl

ar
at

io
n 

ex
pr

es
se

, 
le

 c
as

 é
ch

éa
nt

, d
u 

ca
ra

ct
èr

e 
da

ng
er

eu
x 

de
s 

m
ar

ch
an

di
se

s,
 

le
 n

om
br

e 
de

 c
ol

is
 

ou
 d

e 
pi

èc
es

 a
in

si
 

qu
e 

le
 p

oi
ds

 b
ru

t d
es

 
m

ar
ch

an
di

se
s 

ou
 le

ur
 

qu
an

tit
é 

ex
pr

im
ée

 
au

tr
em

en
t t

el
le

s 
qu

e 
ce

s 
in

di
ca

tio
ns

 
on

t é
té

 f
ou

rn
ie

s 
pa

r 
l’

ex
pé

di
te

ur
;

b)
 l’

ét
at

 a
pp

ar
en

t d
es

 
m

ar
ch

an
di

se
s;

c)
 le

 n
om

 e
t 

l’
ét

ab
lis

se
m

en
t 

pr
in

ci
pa

l d
e 

l’
en

tr
ep

re
ne

ur
 d

e 
tr

an
sp

or
t m

ul
tim

od
al

;
d)

 le
 n

om
 d

e 
l’

ex
pé

di
te

ur
;

e)
 le

 d
es

tin
at

ai
re

, 
s’

il 
a 

ét
é 

dé
si

gn
é 

pa
r 

l’
ex

pé
di

te
ur

;
f)

 le
 li

eu
 e

t l
a 

da
te

 
de

 p
ri

se
 e

n 
ch

ar
ge

 
de

s 
m

ar
ch

an
di

se
s 

pa
r 

l’
en

tr
ep

re
ne

ur
 d

e 
tr

an
sp

or
t m

ul
tim

od
al

;
g)

 le
 li

eu
 d

e 
liv

ra
is

on
 

de
s 

m
ar

ch
an

di
se

s;
h)

 la
 d

at
e 

ou
 le

 d
él

ai
 

de
 li

vr
ai

so
n 

de
s 

m
ar

ch
an

di
se

s 
au

 li
eu

 
de

 li
vr

ai
so

n,
 s

i c
et

te

b)
 le

 n
om

 e
t l

’a
dr

es
se

 
de

 l’
ex

pé
di

te
ur

;
c)

 le
 n

om
 e

t l
’a

dr
es

se
 

du
 tr

an
sp

or
te

ur
;

d)
 le

 li
eu

 e
t l

a 
da

te
 

de
 la

 p
ri

se
 e

n 
ch

ar
ge

 
de

 la
 m

ar
ch

an
di

se
 e

t 
le

 li
eu

 p
ré

vu
 p

ou
r 

la
 

liv
ra

is
on

;
e)

 le
 n

om
 e

t l
’a

dr
es

se
 

du
 d

es
tin

at
ai

re
;

f)
 la

 d
én

om
in

at
io

n 
co

ur
an

te
 d

e 
la

 n
at

ur
e 

de
 la

 m
ar

ch
an

di
se

 e
t l

e 
m

od
e 

d’
em

ba
lla

ge
, e

t, 
po

ur
 le

s 
m

ar
ch

an
di

se
s 

da
ng

er
eu

se
s,

 le
ur

 
dé

no
m

in
at

io
n 

gé
né

-
ra

le
m

en
t r

ec
on

nu
e;

g)
 le

 n
om

br
e 

de
s 

co
lis

, l
eu

rs
 m

ar
qu

es
 

pa
rt

ic
ul

iè
re

s 
et

 le
ur

s 
nu

m
ér

os
;

h)
 le

 p
oi

ds
 b

ru
t o

u 
la

 q
ua

nt
ité

 a
ut

re
-

m
en

t e
xp

ri
m

ée
 d

e 
la

 
m

ar
ch

an
di

se
;

i)
 le

s 
fr

ai
s 

af
fé

re
nt

s 
au

 tr
an

sp
or

t (
pr

ix
 

de
 tr

an
sp

or
t, 

fr
ai

s 
ac

ce
ss

oi
re

s,
 d

ro
its

 d
e 

do
ua

ne
 e

t a
ut

re
s 

fr
ai

s 
su

rv
en

an
t à

 p
ar

tir
 

de
 la

 c
on

cl
us

io
n 

du
 

co
nt

ra
t j

us
qu

’à
 la

 
liv

ra
is

on
);

j)
 le

s 
in

st
ru

ct
io

ns
 

re
qu

is
es

 p
ou

r 
le

s 
fo

rm
al

ité
s 

de
 d

ou
an

e 
et

 a
ut

re
s;

k)
 l’

in
di

ca
tio

n 
qu

e 
le

 
tr

an
sp

or
t e

st
 s

ou
m

is
, 

no
no

bs
ta

nt
 to

ut
e

so
n 

ét
ab

lis
se

m
en

t; 
b)

 le
 n

om
 e

t l
’a

dr
es

se
 

de
 l’

ex
pé

di
te

ur
; 

c)
 le

 n
om

 e
t l

’a
dr

es
se

 
du

 tr
an

sp
or

te
ur

 q
ui

 a
 

co
nc

lu
 le

 c
on

tr
at

 d
e 

tr
an

sp
or

t; 
d)

 le
 n

om
 e

t l
’a

dr
es

se
 

de
 c

el
ui

 a
uq

ue
l l

a 
m

ar
ch

an
di

se
 e

st
 

re
m

is
e 

ef
fe

ct
iv

e-
m

en
t s

’i
l n

’e
st

 p
as

 le
 

tr
an

sp
or

te
ur

 v
is

é 
à 

la
 

le
ttr

e 
c;

 
e)

 le
 li

eu
 e

t l
a 

da
te

 d
e 

la
 p

ri
se

 e
n 

ch
ar

ge
 d

e 
la

 m
ar

ch
an

di
se

; 
f)

 le
 li

eu
 d

e 
liv

ra
is

on
; 

g)
 le

 n
om

 e
t l

’a
dr

es
se

 
du

 d
es

tin
at

ai
re

; 
h)

 la
 d

én
om

in
at

io
n 

de
 la

 n
at

ur
e 

de
 la

 
m

ar
ch

an
di

se
 e

t d
u 

m
od

e 
d’

em
ba

lla
ge

, 
et

, p
ou

r 
le

s 
m

ar
ch

an
-

di
se

s 
da

ng
er

eu
se

s,
 

la
 d

én
om

in
at

io
n 

pr
év

ue
 p

ar
 le

 R
èg

le
-

m
en

t c
on

ce
rn

an
t l

e 
tr

an
sp

or
t i

nt
er

na
-

tio
na

l f
er

ro
vi

ai
re

 
de

s 
m

ar
ch

an
di

se
s 

da
ng

er
eu

se
s 

(R
ID

);
 

i)
 le

 n
om

br
e 

de
 

co
lis

 e
t l

es
 s

ig
ne

s 
et

 
nu

m
ér

os
 p

ar
tic

u-
lie

rs
 n

éc
es

sa
ir

es
 à

 
l’

id
en

tifi
ca

tio
n 

de
s 

en
vo

is
 d

e 
dé

ta
il;

 
j)

 le
 n

um
ér

o 
du

 
w

ag
on

, d
an

s 
le

 c
as

 d
e 

tr
an

sp
or

t p
ar

 w
ag

on
s 

co
m

pl
et

s;
  

su
iv

an
te

s:
a)

 le
s 

no
m

s,
 d

om
i-

ci
le

s,
 s

iè
ge

s 
ou

 li
eu

x 
de

 r
és

id
en

ce
 d

u 
tr

an
sp

or
te

ur
 e

t d
e 

l’
ex

pé
di

te
ur

;
b)

 le
 d

es
tin

at
ai

re
 d

es
 

m
ar

ch
an

di
se

s;
c)

 le
 n

om
 o

u 
le

 
nu

m
ér

o 
du

 b
at

ea
u,

 
si

 le
s 

m
ar

ch
an

di
se

s 
so

nt
 p

ri
se

s 
à 

bo
rd

, 
ou

 la
 m

en
tio

n,
 d

an
s 

le
 d

oc
um

en
t d

e 
tr

an
sp

or
t, 

qu
e 

le
s 

m
ar

ch
an

di
se

s 
on

t é
té

 
pr

is
es

 e
n 

ch
ar

ge
 p

ar
 

le
 tr

an
sp

or
te

ur
 m

ai
s 

n’
on

t p
as

 e
nc

or
e 

ét
é 

ch
ar

gé
es

 à
 b

or
d 

du
 

ba
te

au
;

d)
 le

 p
or

t d
e 

ch
ar

ge
-

m
en

t o
u 

le
 li

eu
 d

e 
pr

is
e 

en
 c

ha
rg

e 
et

 
le

 p
or

t d
e 

dé
ch

ar
ge

-
m

en
t o

u 
le

 li
eu

 d
e 

liv
ra

is
on

;
e)

 la
 d

és
ig

na
tio

n 
us

ue
lle

 d
u 

ty
pe

 d
e 

m
ar

ch
an

di
se

s 
et

 d
e 

le
ur

 e
m

ba
lla

ge
 e

t, 
po

ur
 le

s 
m

ar
ch

an
-

di
se

s 
da

ng
er

eu
se

s 
ou

 p
ol

lu
an

te
s,

 
le

ur
 d

és
ig

na
tio

n 
co

nf
or

m
ém

en
t a

ux
 

pr
es

cr
ip

tio
ns

 e
n 

vi
gu

eu
r 

ou
, à

 d
éf

au
t, 

le
ur

 d
és

ig
na

tio
n 

gé
né

ra
le

;
f)

 le
s 

di
m

en
si

on
s,

 le
 

no
m

br
e 

ou
 le

 p
oi

ds
 

ai
ns

i q
ue

 le
s 

m
ar

qu
es

po
in

ts
 d

e 
dé

pa
rt

 e
t d

e 
de

st
in

at
io

n;
b)

 s
i l

es
 p

oi
nt

s 
de

 
dé

pa
rt

 e
t d

e 
de

st
in

a-
tio

n 
so

nt
 s

itu
és

 s
ur

 le
 

te
rr

ito
ir

e 
d’

un
e 

m
êm

e 
H

au
te

 P
ar

tie
 C

on
-

tr
ac

ta
nt

e 
et

 q
u’

un
e 

ou
 

pl
us

ie
ur

s 
es

ca
le

s 
so

nt
 

pr
év

ue
s 

su
r 

le
 te

rr
i-

to
ir

e 
d’

un
 a

ut
re

 É
ta

t, 
l’

in
di

ca
tio

n 
d’

un
e 

de
 

ce
s 

es
ca

le
s;

c)
 la

 m
en

tio
n 

du
 

po
id

s 
de

 l’
ex

pé
di

tio
n.

A
rt

ic
le

 9
L’

in
ob

se
rv

at
io

n 
de

s 
di

sp
os

iti
on

s 
de

s 
ar

-
tic

le
s 

5 
à 

8 
n’

af
fe

ct
e 

ni
 l’

ex
is

te
nc

e 
ni

 la
 

va
lid

ité
 d

u 
co

nt
ra

t 
de

 tr
an

sp
or

t, 
qu

i 
n’

en
 s

er
a 

pa
s 

m
oi

ns
 

so
um

is
 a

ux
 r

èg
le

s 
de

 
la

 p
ré

se
nt

e 
C

on
ve

n-
tio

n,
 y

 c
om

pr
is

 c
el

le
s 

qu
i p

or
te

nt
 s

ur
 la

 
lim

ita
tio

n 
de

 r
es

po
n-

sa
bi

lit
é.

de
 m

ar
ch

an
di

se
s 

co
nt

ie
nn

en
t:

a)
 l’

in
di

ca
tio

n 
de

s 
po

in
ts

 d
e 

dé
pa

rt
 e

t d
e 

de
st

in
at

io
n;

b)
 s

i l
es

 p
oi

nt
s 

de
 

dé
pa

rt
 e

t d
e 

de
st

in
a-

tio
n 

so
nt

 s
itu

és
 s

ur
 le

 
te

rr
ito

ir
e 

d’
un

 m
êm

e 
É

ta
t p

ar
tie

 e
t q

u’
un

e 
ou

 p
lu

si
eu

rs
 e

sc
al

es
 

so
nt

 p
ré

vu
es

 s
ur

 le
 

te
rr

ito
ir

e 
d’

un
 a

ut
re

 
É

ta
t, 

l’
in

di
ca

tio
n 

d’
un

e 
de

 c
es

 e
sc

al
es

;
c)

 la
 m

en
tio

n 
du

 
po

id
s 

de
 l’

ex
pé

di
tio

n.
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R
O

jE
T

 
D

’I
N

ST
R

u
M

E
N

T
L

A
 H

A
y

E
-V

IS
b

y
H

A
M

b
O

u
R

g
M

u
LT

IM
O

D
A

L
C

M
R

C
O

T
IF

-C
IM

 1
99

9
C

M
N

I
V

A
R

SO
V

IE
M

O
N

T
R

É
A

L

tr
an

sp
or

te
ur

 o
u 

un
e 

pa
rt

ie
 e

xé
cu

ta
nt

e 
a 

re
çu

 le
s 

m
ar

ch
an

-
di

se
s;

 o
u

ii)
 à

 la
qu

el
le

 le
s 

m
ar

ch
an

di
se

s 
on

t 
ét

é 
m

is
es

 à
 b

or
d 

du
 

na
vi

re
; 

ou
iii

) à
 la

qu
el

le
 le

 d
oc

u-
m

en
t d

e 
tr

an
sp

or
t 

ou
 l’

en
re

gi
st

re
m

en
t 

él
ec

tr
on

iq
ue

 a
 é

té
 

ém
is

.
8.

2.
2 

 L
’e

xp
re

ss
io

n 
“é

ta
t 

et
 c

on
di

ti
on

ne
-

m
en

t 
ap

pa
re

nt
s 

de
s 

m
ar

ch
an

-
di

se
s”

 e
m

pl
oy

ée
 

à 
l’

ar
ti

cl
e 

8.
2.

1 
dé

si
gn

e 
l’

ét
at

 e
t 

le
 

co
nd

it
io

nn
em

en
t 

de
s 

m
ar

ch
an

di
se

s 
ét

ab
lis

 à
 p

ar
ti

r:
a)

 d
’u

ne
 in

sp
ec

ti
on

 
ex

te
rn

e 
ra

is
on

na
-

bl
e 

de
s 

m
ar

ch
an

-
di

se
s 

te
lle

s 
qu

’e
lle

s 
so

nt
 e

m
ba

llé
es

 
au

 m
om

en
t 

où
 le

 
ch

ar
ge

ur
 le

s 
re

m
et

 
au

 t
ra

ns
po

r t
eu

r 
ou

 
à 

un
e 

pa
rt

ie
 e

xé
cu

-
ta

nt
e;

 e
t

b)
 d

e 
to

ut
e 

in
sp

ec
-

ti
on

 s
up

pl
ém

en
ta

ir
e 

qu
e 

le
 t

ra
ns

po
r-

te
ur

 o
u 

un
e 

pa
rt

ie
 

ex
éc

ut
an

te
 r

éa
lis

e 
ef

fe
ct

iv
em

en
t 

av
an

t 
d’

ém
et

tr
e 

le
 d

oc
u-

m
en

t 
de

 t
ra

ns
po

rt
 

ou
 l’

en
re

gi
st

re
m

en
t 

él
ec

tr
on

iq
ue

.

tr
an

sp
or

te
ur

 n
e 

se
ra

 
te

nu
 d

e 
dé

cl
ar

er
 o

u 
de

 m
en

tio
nn

er
, d

an
s 

le
 c

on
na

is
se

m
en

t, 
de

s 
m

ar
qu

es
, u

n 
no

m
br

e,
 

un
e 

qu
an

tit
é 

ou
 u

n 
po

id
s 

do
nt

 il
 a

 u
ne

 
ra

is
on

 s
ér

ie
us

e 
de

 
so

up
ço

nn
er

 q
u’

ils
 

ne
 r

ep
ré

se
nt

en
t 

pa
s 

ex
ac

te
m

en
t l

es
 

m
ar

ch
an

di
se

s 
ac

tu
el

-
le

m
en

t r
eç

ue
s 

pa
r 

lu
i, 

ou
 q

u’
il 

n’
a 

pa
s 

eu
 

de
s 

m
oy

en
s 

ra
is

on
-

na
bl

es
 d

e 
vé

ri
fie

r.

i)
 L

e 
lie

u 
d’

ém
is

si
on

 
du

 c
on

na
is

se
m

en
t;

j)
 L

a 
si

gn
at

ur
e 

du
 

tr
an

sp
or

te
ur

 o
u 

d’
un

e 
pe

rs
on

ne
 a

gi
ss

an
t e

n 
so

n 
no

m
;

k)
 L

e 
fr

et
 d

an
s 

la
 

m
es

ur
e 

où
 il

 d
oi

t 
êt

re
 p

ay
é 

pa
r 

le
 

de
st

in
at

ai
re

 o
u 

to
ut

e 
au

tr
e 

in
di

ca
tio

n 
qu

e 
le

 f
re

t e
st

 d
û 

pa
r 

le
 

de
st

in
at

ai
re

;
l)

 L
a 

m
en

tio
n 

vi
sé

e 
au

 p
ar

ag
ra

ph
e 

3 
de

 
l’

ar
tic

le
 2

3;
m

) 
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 c
es

 s
ou

pç
on

s 
ou

 l’
ab

se
nc

e 
de

 
m

oy
en

s 
de

 c
on

tr
ôl

e 
su

ffi
sa

nt
s.

2.
 S

i l
’e

nt
re

pr
en

eu
r 

de
 tr

an
sp

or
t m

ul
tim

o-
da

l, 
ou

 u
ne

 p
er

so
nn

e 
ag

is
sa

nt
 e

n 
so

n 
no

m
, 

ne
 f

ai
t p

as
 m

en
tio

n 
da

ns
 le

 d
oc

um
en

t d
e 

tr
an

sp
or

t m
ul

tim
od

al
 

de
 l’

ét
at

 a
pp

ar
en

t 
de

s 
m

ar
ch

an
di

se
s,

 le
 

do
cu

m
en

t e
st

 r
ép

ut
é 

m
en

tio
nn

er
 q

ue
 le

s 
m

ar
ch

an
di

se
s 

ét
ai

en
t 

en
 b

on
 é

ta
t a

pp
ar

en
t. 

au
 p

ar
ag

ra
ph

e 
1-

a 
du

 p
ré

se
nt

 a
rt

ic
le

, 
il 

in
sc

ri
t s

ur
 la

 le
t-

tr
e 

de
 v

oi
tu

re
 d

es
 

ré
se

rv
es

 q
ui

 d
oi

ve
nt

 
êt

re
 m

ot
iv

ée
s.

 I
l d

oi
t 

de
 m

êm
e 

m
ot

iv
er

 
to

ut
es

 le
s 

ré
se

rv
es

 
qu

’i
l f

ai
t a

u 
su

je
t d

e 
l’

ét
at

 a
pp

ar
en

t d
e 

la
 

m
ar

ch
an

di
se

 e
t d

e 
so

n 
em

ba
lla

ge
. C

es
 

ré
se

rv
es

 n
’e

ng
ag

en
t 

pa
s 

l’
ex

pé
di

te
ur

, 
si

 c
el

ui
-c

i n
e 

le
s 

a 
pa

s 
ex

pr
es

sé
m

en
t 

ac
ce

pt
ée

s 
su

r 
la

 
le

ttr
e 

de
 v

oi
tu

re
. 

3.
 L

’e
xp

éd
ite

ur
 a

 
le

 d
ro

it 
d’

ex
ig

er
 la

 
vé

ri
fic

at
io

n 
pa

r 
le

 
tr

an
sp

or
te

ur
 d

u 
po

id
s 

br
ut

 o
u 

de
 la

 q
ua

nt
ité

 
au

tr
em

en
t e

xp
ri

m
ée

 
de

 la
 m

ar
ch

an
di

se
. 

Il
 p

eu
t a

us
si

 e
xi

ge
r 

la
 v

ér
ifi

ca
tio

n 
du

 
co

nt
en

u 
de

s 
co

lis
. 

L
e 

tr
an

sp
or

te
ur

 p
eu

t 
ré

cl
am

er
 le

 p
ai

em
en

t 
de

s 
fr

ai
s 

de
 v

ér
ifi

ca
-

tio
n.

 L
e 

ré
su

lta
t 

de
s 

vé
ri

fic
at

io
ns

 e
st

 
co

ns
ig

né
 s

ur
 la

 le
ttr

e 
de

 v
oi

tu
re

.
A

rt
ic

le
 9

1.
 L

a 
le

ttr
e 

de
 v

oi
tu

re
 

fa
it 

fo
i, 

ju
sq

u’
à 

pr
eu

ve
 

du
 c

on
tr

ai
re

, d
es

 
co

nd
iti

on
s 

du
 c

on
tr

at
 

et
 d

e 
la

 ré
ce

pt
io

n 
de

 
la

 m
ar

ch
an

di
se

 p
ar

 le
 

tr
an

sp
or

te
ur

.

po
ss

ib
le

, l
e 

tr
an

s-
po

rt
eu

r 
fa

it 
ap

pe
l 

à 
de

ux
 té

m
oi

ns
 in

-
dé

pe
nd

an
ts

, à
 d

éf
au

t 
d’

au
tr

es
 d

is
po

si
tio

ns
 

da
ns

 le
s 

lo
is

 e
t p

re
s-

cr
ip

tio
ns

 d
e 

É
ta

t o
ù 

la
 v

ér
ifi

ca
tio

n 
a 

lie
u.

 
2.

 S
i l

’e
nv

oi
 n

e 
ré

po
nd

 p
as

 a
ux

 in
s-

cr
ip

tio
ns

 p
or

té
es

 s
ur

 
la

 le
ttr

e 
de

 v
oi

tu
re

 
ou

 s
i l

es
 d

is
po

si
tio

ns
 

re
la

tiv
es

 a
u 

tr
an

sp
or

t 
de

s 
m

ar
ch

an
di

se
s 

ad
m

is
es

 s
ou

s 
co

nd
i-

tio
n 

n’
on

t p
as

 é
té

 
re

sp
ec

té
es

, l
e 

ré
su

lta
t 

de
 la

 v
ér

ifi
ca

tio
n 

do
it 

êt
re

 m
en

tio
nn

é 
su

r 
le

 
fe

ui
lle

t d
e 

la
 le

ttr
e 

de
 

vo
itu

re
 q

ui
 a

cc
om

pa
-

gn
e 

la
 m

ar
ch

an
di

se
, 

et
, s

i l
e 

tr
an

sp
or

te
ur

 
dé

tie
nt

 e
nc

or
e 

le
 

du
pl

ic
at

a 
de

 la
 le

ttr
e 

de
 v

oi
tu

re
, é

ga
le

m
en

t 
su

r c
el

ui
-c

i. 
D

an
s 

ce
 

ca
s,

 le
s 

fr
ai

s 
oc

ca
si

on
-

né
s 

pa
r l

a 
vé

ri
fic

at
io

n 
gr

èv
en

t l
a 

m
ar

ch
an

-
di

se
, à

 m
oi

ns
 q

u’
ils

 
n’

ai
en

t é
té

 p
ay

és
 

im
m

éd
ia

te
m

en
t. 

3.
 L

or
sq

ue
 l’

ex
pé

di
te

ur
 

ef
fe

ct
ue

 le
 c

ha
rg

em
en

t, 
il 

a 
le

 d
ro

it 
d’

ex
ig

er
 

la
 v

ér
ifi

ca
tio

n 
pa

r 
le

 
tr

an
sp

or
te

ur
 d

e 
l’

ét
at

 
de

 la
 m

ar
ch

an
di

se
 

et
 d

e 
so

n 
em

ba
l-

la
ge

 a
in

si
 q

ue
 d

e 
l’

ex
ac

tit
ud

e 
de

s

4.
 L

or
sq

ue
 le

 d
oc

u-
m

en
t d

e 
tr

an
sp

or
t e

st
 

un
 c

on
na

is
se

m
en

t, 
se

ul
 c

el
ui

-c
i f

ai
t f

oi
 

da
ns

 le
s 

re
la

tio
ns

 
en

tr
e 

le
 tr

an
sp

or
te

ur
 

et
 le

 d
es

tin
at

ai
re

. L
es

 
co

nd
iti

on
s 

du
 c

on
tr

at
 

de
 tr

an
sp

or
t r

es
te

nt
 

dé
te

rm
in

an
te

s 
da

ns
 

le
s 

re
la

tio
ns

 e
nt

re
 

le
 tr

an
sp

or
te

ur
 e

t 
l’

ex
pé

di
te

ur
.

A
rt

ic
le

 1
2 

- 
 

In
sc

ri
pt

io
n 

de
 

ré
se

rv
es

 s
ur

 le
s 

do
cu

m
en

ts
 d

e 
tr

an
sp

or
t

1.
 L

e 
tr

an
sp

or
te

ur
 e

st
 

en
 d

ro
it 

d’
in

sc
ri

re
 d

es
 

ré
se

rv
es

 s
ur

 le
 d

oc
u-

m
en

t d
e 

tr
an

sp
or

t
a)

 c
on

ce
rn

an
t l

es
 

di
m

en
si

on
s,

 le
 

no
m

br
e 

ou
 le

 p
oi

ds
 

de
s 

m
ar

ch
an

di
se

s,
 

s’
il 

a 
de

s 
ra

is
on

s 
de

 s
ou

pç
on

ne
r 

qu
e 

le
s 

in
di

ca
tio

ns
 d

e 
l’

ex
pé

di
te

ur
 s

on
t 

in
ex

ac
te

s 
ou

 s
’i

l n
’a

 
pa

s 
eu

 d
e 

m
oy

en
s 

su
ffi

sa
nt

s 
po

ur
 c

on
-

tr
ôl

er
 c

es
 in

di
ca

tio
ns

, 
no

ta
m

m
en

t p
ar

ce
 

qu
e 

le
s 

m
ar

ch
an

di
se

s 
n’

on
t p

as
 é

té
 c

om
p-

té
es

, m
es

ur
ée

s 
ou

 
pe

sé
es

 e
n 

sa
 p

ré
se

nc
e,

 
de

 m
êm

e 
qu

e 
pa

rc
e 

qu
e,

 s
an

s 
ac

co
rd

 
ex

pr
ès

, l
es

 d
im

en
si

on
s 

ou
 le

 p
oi

ds

m
ar

ch
an

di
se

 a
in

si
 

qu
’a

u 
no

m
br

e 
de

s 
co

lis
 f

on
t f

oi
 ju

sq
u’

à 
pr

eu
ve

 c
on

tr
ai

re
; 

ce
lle

s 
re

la
tiv

es
 à

 la
 

qu
an

tit
é,

 a
u 

vo
lu

m
e 

et
 à

 l’
ét

at
 d

e 
la

 
m

ar
ch

an
di

se
 n

e 
fo

nt
 

pr
eu

ve
 c

on
tre

 le
 tr

an
s-

po
rte

ur
 q

u’
au

ta
nt

 q
ue

 
la

 v
ér

ifi
ca

tio
n 

en
 a

 é
té

 
fa

ite
 p

ar
 lu

i e
n 

pr
és

en
ce

 
de

 l’
ex

pé
di

te
ur

, 
et

 c
on

st
at

ée
 s

ur
 la

 
le

ttr
e 

de
 tr

an
sp

or
t 

aé
rie

n,
 o

u 
qu

’il
 s

’a
gi

t 
d’

én
on

ci
at

io
ns

 re
la

tiv
es

 
à 

l’é
ta

t a
pp

ar
en

t d
e 

la
 

m
ar

ch
an

di
se

. 

au
 p

oi
ds

, a
ux

 d
im

en
-

si
on

s 
et

 à
 l’

em
ba

lla
ge

 
de

 la
 m

ar
ch

an
di

se
 

ai
ns

i q
u’

au
 n

om
br

e 
de

s 
co

lis
, f

on
t f

oi
 

ju
sq

u’
à 

pr
eu

ve
 d

u 
co

nt
ra

ir
e;

 c
el

le
s 

re
la

-
tiv

es
 à

 la
 q

ua
nt

ité
, a

u 
vo

lu
m

e 
et

 à
 l’

ét
at

 d
e 

la
 m

ar
ch

an
di

se
 n

e 
fo

nt
 p

re
uv

e 
co

nt
re

 
le

 tr
an

sp
or

te
ur

 q
ue

 
si

 la
 v

ér
ifi

ca
tio

n 
en

 a
 é

té
 f

ai
te

 p
ar

 
lu

i e
n 

pr
és

en
ce

 
de

 l’
ex

pé
di

te
ur

, 
et

 c
on

st
at

ée
 s

ur
 la

 
le

ttr
e 

de
 tr

an
sp

or
t 

aé
ri

en
, o

u 
s’

il 
s’

ag
it 

d’
én

on
ci

at
io

ns
 r

el
a-

tiv
es

 à
 l’

ét
at

 a
pp

ar
en

t 
de

 la
 m

ar
ch

an
di

se
.  
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R
O

jE
T

 
D

’I
N

ST
R

u
M

E
N

T
L

A
 H

A
y

E
-V

IS
b

y
H

A
M

b
O

u
R

g
M

u
LT

IM
O

D
A

L
C

M
R

C
O

T
IF

-C
IM

 1
99

9
C

M
N

I
V

A
R

SO
V

IE
M

O
N

T
R

É
A

L

su
r 

le
s 

m
ar

ch
an

-
di

se
s 

se
 t

ro
uv

an
t 

à 
l’

in
té

ri
eu

r 
du

 
co

nt
en

eu
r;

 o
u

ii)
 le

 n
om

br
e 

de
 

co
lis

, l
e 

no
m

br
e 

de
 

pi
èc

es
 o

u 
la

 q
ua

nt
it

é 
de

 m
ar

ch
an

-
di

se
s 

se
 t

ro
uv

an
t 

à 
l’

in
té

ri
eu

r 
du

 
co

nt
en

eu
r;

sa
uf

 s
i l

e 
tr

an
sp

or
-

te
ur

 o
u 

un
e 

pa
rt

ie
 

ex
éc

ut
an

te
 in

sp
ec

te
 

en
 f

ai
t 

le
s 

m
ar

ch
an

-
di

se
s 

se
 t

ro
uv

an
t 

à 
l’

in
té

ri
eu

r 
du

 c
on

-
te

ne
ur

 o
u 

a 
d’

un
e 

au
tr

e 
m

an
iè

re
 e

f-
fe

ct
iv

em
en

t 
co

nn
ai

s-
sa

nc
e 

du
 c

on
te

nu
 d

u 
co

nt
en

eu
r;

c)
 S

’a
gi

ss
an

t 
de

 
m

ar
ch

an
di

se
s 

re
m

is
es

 a
u 

tr
an

sp
or

-
te

ur
 o

u 
à 

un
e 

pa
rt

ie
 

ex
éc

ut
an

te
 d

an
s 

un
 

co
nt

en
eu

r 
fe

rm
é,

 
le

 t
ra

ns
po

rt
eu

r 
pe

ut
 a

pp
or

te
r 

de
s 

ré
se

rv
es

 à
 t

ou
te

 
m

en
ti

on
 d

u 
po

id
s 

de
s 

m
ar

ch
an

 di
se

s 
ou

 d
u 

po
id

s 
d’

un
 

co
nt

en
eu

r 
et

 d
e 

so
n 

co
nt

en
u 

en
 in

di
-

qu
an

t 
ex

pr
es

sé
m

en
t 

qu
’i

l n
’a

 p
as

 p
es

é 
le

 
co

nt
en

eu
r:

i)
 s

i l
e 

tr
an

sp
or

te
ur

 
pe

ut
 m

on
tr

er
 q

ue
 

ni
 lu

i n
i u

ne
 p

ar
ti

e 
ex

éc
ut

an
te

 n
’o

nt

a)
 L

e 
co

nn
ai

ss
em

en
t 

fa
it 

fo
i, 

sa
uf

 p
re

uv
e 

co
nt

ra
ir

e,
 d

e 
la

 p
ri

se
 

en
 c

ha
rg

e 
ou

, d
an

s 
le

 
ca

s 
d’

un
 c

on
na

is
se

-
m

en
t “

em
ba

rq
ué

”,
 

de
 la

 m
is

e 
à 

bo
rd

 p
ar

 
le

 tr
an

sp
or

te
ur

 d
es

 
m

ar
ch

an
di

se
s 

te
lle

s 
qu

’e
lle

s 
so

nt
  

dé
cr

ite
s 

da
ns

 le
  

co
nn

ai
ss

em
en

t;
b)

 L
a 

pr
eu

ve
 c

on
-

tr
ai

re
 p

ar
 le

 tr
an

sp
or

-
te

ur
 n

’e
st

 p
as

 a
dm

is
e 

lo
rs

qu
e 

le
 c

on
na

is
se

-
m

en
t a

 é
té

 tr
an

sm
is

 
à 

un
 ti

er
s,

 y
 c

om
pr

is
 

un
 d

es
tin

at
ai

re
, q

ui
 

a 
ag

i d
e 

bo
nn

e 
fo

i 
en

 s
e 

fo
nd

an
t s

ur
 

la
 d

es
cr

ip
tio

n 
de

s 
m

ar
ch

an
di

se
s 

do
nn

ée
 

au
 c

on
na

is
se

m
en

t.
4.

 U
n 

co
nn

ai
ss

em
en

t 
qu

i n
e 

m
en

tio
nn

e 
pa

s 
le

 f
re

t, 
co

m
m

e 
pr

év
u 

à 
l’

al
in

éa
 k

 
du

 p
ar

ag
ra

ph
e 

1 
de

 l’
ar

tic
le

 1
5,

 o
u 

n’
in

di
qu

e 
pa

s 
d’

un
e 

au
tr

e 
m

an
iè

re
 q

ue
 

le
 f

re
t e

st
 d

û 
pa

r 
le

 
de

st
in

at
ai

re
 o

u 
qu

i 
n’

in
di

qu
e 

pa
s 

le
s 

su
re

st
ar

ie
s 

en
co

ur
ue

s 
au

 p
or

t d
e 

ch
ar

ge
-

m
en

t d
ue

s 
pa

r 
le

 
de

st
in

at
ai

re
 c

on
st

itu
e 

un
e 

pr
és

om
pt

io
n,

 
sa

uf
 p

re
uv

e 
co

nt
ra

ir
e,

 
qu

’a
uc

un
 f

re
t n

i s
u-

re
st

ar
ie

s 
ne

 s
on

t d
us

 

 
2.

 E
n 

l’
ab

se
nc

e 
d’

in
sc

ri
pt

io
n 

su
r 

la
 

le
ttr

e 
de

 v
oi

tu
re

 d
e 

ré
se

rv
es

 m
ot

iv
ée

s 
du

 
tr

an
sp

or
te

ur
, i

l y
 a

 
pr

és
om

pt
io

n 
qu

e 
la

 
m

ar
ch

an
di

se
 e

t s
on

 
em

ba
lla

ge
 é

ta
ie

nt
 

en
 b

on
 é

ta
t a

pp
ar

en
t 

au
 m

om
en

t d
e 

la
 

pr
is

e 
en

 c
ha

rg
e 

pa
r 

le
 tr

an
sp

or
te

ur
 e

t 
qu

e 
le

 n
om

br
e 

de
s 

co
lis

, a
in

si
 q

ue
 le

ur
s 

m
ar

qu
es

 e
t n

um
ér

os
, 

ét
ai

en
t c

on
fo

rm
es

 
au

x 
én

on
ci

at
io

ns
 d

e 
la

 le
ttr

e 
de

 v
oi

tu
re

.

én
on

ci
at

io
ns

 d
e 

la
 

le
ttr

e 
de

 v
oi

tu
re

 c
on

-
ce

rn
an

t l
e 

no
m

br
e 

de
 

co
lis

, l
eu

rs
 m

ar
qu

es
 

et
 le

ur
s 

nu
m

ér
os

 
ai

ns
i q

ue
 la

 m
as

se
 

br
ut

e 
ou

 la
 q

ua
nt

ité
 

au
tr

em
en

t i
nd

iq
ué

e.
 

L
e 

tr
an

sp
or

te
ur

 n
’e

st
 

ob
lig

é 
de

 p
ro

cé
de

r 
à 

la
 v

ér
ifi

ca
tio

n 
qu

e 
s’

il 
a 

le
s 

m
oy

en
s 

ap
-

pr
op

ri
és

 p
ou

r 
le

 f
ai

re
. 

L
e 

tr
an

sp
or

te
ur

 p
eu

t 
ré

cl
am

er
 le

 p
ai

em
en

t 
de

s 
fr

ai
s 

de
 v

ér
ifi

ca
-

tio
n.

 L
e 

ré
su

lta
t 

de
s 

vé
ri

fic
at

io
ns

 e
st

 
co

ns
ig

né
 s

ur
 la

 le
ttr

e 
de

 v
oi

tu
re

. 
A

rt
ic

le
 1

2 
- 

F
or

ce
 

pr
ob

an
te

 d
e 

la
 le

ttr
e 

de
 v

oi
tu

re
1.

 L
a 

le
ttr

e 
de

 v
oi

tu
re

 
fa

it 
fo

i, 
ju

sq
u’

à 
pr

eu
ve

 d
u 

co
nt

ra
ir

e,
 

de
 la

 c
on

cl
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 c
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 p
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 d
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t d
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 c
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 d
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 c
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 d
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ra
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 c
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 p
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 l’
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 d
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 c
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 d
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s 
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er
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 d
u 
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 d
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 d
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 l’
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t d
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 m
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 d
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 c
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 d
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 d

e 
l’

ay
an

t 
dr

oi
t d

’i
ns

tr
uc

tio
ns

 
co

nt
ra

ir
es

 d
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 p
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 d
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 d
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t d
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 d
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t d
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t d
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 d
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 d
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2.

 D
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ca
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s 
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l’
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ap
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 p
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, l
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t d
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t d
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 c
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 c
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 c
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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m
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ra
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t d
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 d
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 d
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 s
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ro
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rt
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 p
ar

 
ra
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eu
r 

de
 la

 m
ar

ch
an

di
se
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D

an
s 
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s 
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es
 c

as
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 é
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 d
an

s 
un

 d
él

ai
 r

ai
so

nn
ab

le
, 

il 
n’

a 
pa

s 
re

çu
 d

e 
l’

ay
an

t d
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 c
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, l
e 

pr
od

ui
t d
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, d
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t d
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 d
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e.
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t d
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 m
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 d
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 c
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 d
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 c
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 d
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 n
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 c
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or
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 p
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ou
 le

 
ch
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 n
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do
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fo

nd
é,

 s
ou

s 
ré

se
rv

e 
de
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l p
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de

 l’
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sq
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m
ar

ch
an

di
se

s 
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nt
 

pa
rv

en
ue
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 li
eu

 d
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st
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at

io
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et
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 q

ue
 le

s 
m

ar
ch

an
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di
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 s
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 u
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et
 s
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nf
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é m
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ux
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et
 3
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le

 tr
an

sp
or

te
ur

 p
eu
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re

nv
oy

er
 la

 m
ar

ch
an

-
di

se
 à

 l’
ex
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di

te
ur
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 d
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 d
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 p
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 D
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, l
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 p

eu
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m
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 d
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 c
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 d
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 d
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 m
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 d
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d’
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 d
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t d
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 d
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 d
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 l’

ob
lig

at
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 D
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 c
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 d
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 d
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L
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 c

on
tr

at
 d
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tr
an

sp
or
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  a
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or
sq

ue
 

au
cu

n 
do

cu
m

en
t d

e 
tr

an
sp

or
t n

ég
oc

ia
bl

e 
ou

 e
nr

eg
is

tr
em

en
t 

él
ec

tr
on

iq
ue

 n
ég
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ci

ab
le

 n
’e

st
 é

m
is

, 
le

s 
rè

gl
es

 s
ui

va
nt

es
 

s’
ap

pl
iq

ue
nt

:
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 L
e 

ch
ar

ge
ur

 e
st

 la
 

pa
rt

ie
 c

on
tr

ôl
an

te
 

à 
m

oi
ns

 q
ue

 le
 

ch
ar

ge
ur

 e
t l

e 
de

st
i-

na
ta

ir
e 
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nv

ie
nn

en
t 
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’u

ne
 a

ut
re

 p
er

-
so

nn
e 

es
t l
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pa

rt
ie

 
co

nt
rô

la
nt

e 
et

 q
ue

 le
 

ch
ar

ge
ur

 e
n 
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fo

rm
e 

le
 tr

an
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or
te

ur
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L
e 

ch
ar

ge
ur

 e
t l
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de

st
in
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ai

re
 p
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nv

en
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ue

 le
 d
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ta
ir

e 
es

t l
a 

pa
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ie
 

co
nt

rô
la

nt
e;
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a 
pa

rt
ie

 
co

nt
rô

la
nt

e 
pe

ut
 

tr
an

sf
ér

er
 le

 d
ro

it
 d

e 
co

nt
rô

le
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 u
ne
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ut

re
 

pe
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ne
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uq

ue
l c
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l’
au

te
ur

 d
u 

tr
an

sf
er

t 
pe

rd
 s

on
 d

ro
it

 d
e 

co
nt

rô
le
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ut
eu
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et

 le
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én
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ai
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 d
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tr
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sf

er
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nf
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m
en
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le

 tr
an
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te
ur

 d
e 

ce
 

tr
an

sf
er
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) L
or

sq
ue

 la
 p
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ti
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co

nt
rô

la
nt

e 
ex

er
ce

 
le

 d
ro

it
 d

e 
co

nt
rô

le
 

co
nf

or
m

ém
en

t à
 

l’
ar

ti
cl
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.1
, e

lle
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od

ui
t u

n

la
 m
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ch

an
di

se
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au

tr
e 

pe
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on
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ce
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ut

 p
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dé

si
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er
 d
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ut
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de
st

in
at

ai
re
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 d

ro
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n 
es

t 
su

bo
rd
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 c
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 d
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 d
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 d
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 d
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ve
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tr

e 
in
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te
s 

le
s 

no
uv

el
le

s 
in

st
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ct
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ns
 d

on
né

es
 

au
 tr

an
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or
te

ur
, e
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dé

do
m
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er
 le
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po
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eu
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de

s 
fr

ai
s 

et
 d

u 
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ic
e 
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nt
ra
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l’
ex
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ut

io
n 

de
 c
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st
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ct

io
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;
b)
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et

te
 e

xé
cu

tio
n 

do
it 

êt
re

 p
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si
bl

e 
au

 m
om

en
t o
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le
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ct
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ns
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ie
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 d
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 d
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 l’
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 p
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e
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 a

 f
ai

t v
al

oi
r 

se
s 

dr
oi

ts
 c

on
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rm
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m
en

t à
 l’

ar
tic

le
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pa
ra

gr
ap

he
 3
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 e
st
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ut

or
is
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 c

on
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ém
en

t a
u 

pa
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-
gr

ap
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 3
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 d
on

ne
r 

de
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or
dr

es
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 p
ar
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m

om
en
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le

 
tr

an
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or
te

ur
 d

oi
t s
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co

nf
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er
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ux
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rd
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et
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ru
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io

ns
 d
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de

st
in

at
ai

re
.

3.
 L
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oi
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 d
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t d
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 c
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 d
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de
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an
di
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 a

 f
ai

t v
al
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se
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dr
oi

ts
 c
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t à
 l’
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le
 1

7,
 

pa
ra

gr
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he
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 p
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he
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 d
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 c
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ne
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ne
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3.
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ar
 u
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an
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 d
an
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ttr
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de

 v
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tu
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l’
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ur
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t d
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t d

e 
di

sp
os

er
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 d
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ir
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 d
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 d
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, l
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 d
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ut
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 d
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it 

de
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’a
gi

ss
an

t d
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 l’
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m

ar
ch

an
di

se
s 

au
 li

eu
 d
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 d
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t d
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 d
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or
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us
 le

s 
fr

ai
s 

et
 c

om
pe

ns
er

or
dr
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 d
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 l’
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 d
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m
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, d
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 c
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 d

u 
ré

cé
pi

ss
é 

de
 la

 
m

ar
ch

an
di

se
.

4.
 L

e 
dr

oi
t d

e 
l’

ex
pé

di
te

ur
 c
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 d
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 c

om
-

m
en

ce
, c

on
fo

rm
é-

m
en

t à
 l’

ar
tic

le
  3

. 
To

ut
ef

oi
s,

 s
i l
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 p
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t d
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 d

e 
di

sp
os

iti
on

 
de

 l’
ex

pé
di

te
ur

, s
an

s 
ex

ig
er

 la
 p

ro
du

c-
tio

n 
de

 l’
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ou
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 r
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 d
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m
ar

ch
an
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se

 d
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ce
lu
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ci

, i
l s
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 s
au
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ex
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, d
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 c
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 d
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t d

e 
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ex
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di
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ur
 c

es
se

 
au
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om

en
t o
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ce
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 d

es
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ai
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ce
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3.
 

To
ut

ef
oi

s,
 s

i l
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 p
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t d
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 d
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:
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e 
pl

us
ie

ur
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ig
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 d
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, l
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 p
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ii)
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ut
 t

ra
ns

fé
re

r 
le

 
dr

oi
t 

de
 c
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ra

ns
-

po
rt

 n
ég

oc
ia

bl
e 

à 
un

e 
au

tr
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, a
uq

ue
l 

ca
s 

l’
au

te
ur

 d
u 

tr
an

sf
er

t 
pe

rd
 s

on
 

dr
oi

t 
de

 c
on

tr
ôl

e.
 

L
or

sq
ue
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si
eu

rs
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ig
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au

x 
de

 c
e 

do
cu

m
en

t 
on

t 
ét

é 
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, t
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 d
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le

 d
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 d
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 l’
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 d
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i d
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 p
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 r
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 d
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d’
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 p
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 d
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 d

u 
le

nd
em

ai
n 

du
 d

er
ni

er
 jo

ur
 o

ù 
el

le
s 

au
ra

ie
nt

 d
û 

l’
êt

re
.

3.
 L

a 
pe

rs
on

ne
 c

on
tr

e 
qu

i u
ne

 r
éc

la
m

at
io

n 
a 

ét
é 

fa
ite

 p
eu

t à
 to

ut
 

m
om

en
t, 

pe
nd

an
t l

e 
dé

la
i d

e 
pr

es
cr

ip
tio

n,
 

pr
ol

on
ge

r 
ce

 d
él

ai
 

pa
r 

un
e 

dé
cl

ar
a-

tio
n 

en
vo

yé
e 

pa
r 

éc
ri

t à
 l’

au
te

ur
 d

e 
la

 
ré

cl
am

at
io

n.
 L

e 
dé

la
i 

pe
ut

 ê
tr

e 
de

 n
ou

ve
au

 
pr

ol
on

gé
 p

ar
 u

ne
 o

u 
pl

us
ie

ur
s 

dé
cl

ar
a-

tio
ns

.
4.

 S
au

f 
di

sp
os

iti
on

 
co

nt
ra

ir
e 

d’
un

e 
au

tr
e 

co
nv

en
tio

n 
in

te
rn

a-
tio

na
le

 a
pp

lic
ab

le
, 

un
e 

ac
tio

n 
ré

cu
rs

oi
re

 
d’

un
e 

pe
rs

on
ne

 te
nu

e 
re

sp
on

sa
bl

e 
au

x 
te

rm
es

 d
e 

la
 p

ré
se

nt
e 

C
on

ve
nt

io
n 

pe
ut

 
êt

re
 e

xe
rc

ée
 m

êm
e 

ap
rè

s 
l’

ex
pi

ra
tio

n 
du

 
dé

la
i d

e 
pr

es
cr

ip
tio

n 
pr

év
u 

au
 p

ar
ag

ra
ph

e 
pr

éc
éd

en
t, 

si
 e

lle
 

l’
es

t d
an

s 
le

 d
él

ai
 

dé
te

rm
in

é 
pa

r 
la

 f
oi

 
de

 l’
É

ta
t o

ù 
le

s 
po

ur
-

su
ite

s 
so

nt
 e

ng
ag

ée
s;

 
to

ut
ef

oi
s 

ce
 d

él
ai

 n
e 

pe
ut

 ê
tr

e 
in

fé
ri

eu
r 

à 
90

 jo
ur

s 
à 

co
m

pt
er

 d
e 

la
 d

at
e 

à 
la

qu
el

le
 la

 
pe

rs
on

ne
 q

ui
 e

xe
rc

e 
l’

ac
tio

n 
ré

cu
rs

oi
re

L
e 

jo
ur

 in
di

qu
é 

ci
-d

es
su

s 
co

m
m

e 
po

in
t d

e 
dé

pa
rt

 d
e 

la
 

pr
es

cr
ip

tio
n 

n’
es

t p
as

 
co

m
pr

is
 d

an
s 

le
 d

él
ai

.
2.

 U
ne

 r
éc

la
m

at
io

n 
éc

ri
te

 s
us

pe
nd

 la
 

pr
es

cr
ip

tio
n 

ju
sq

u’
au

 
jo

ur
 o

ù 
le

 tr
an

s-
po

rt
eu

r 
re

po
us

se
 la

 
ré

cl
am

at
io

n 
pa

r 
éc

ri
t 

et
 r

es
tit

ue
 le

s 
pi

èc
es

 
qu

i y
 é

ta
ie

nt
 jo

in
te

s.
 

E
n 

ca
s 

d’
ac

ce
pt

at
io

n 
pa

rt
ie

lle
 d

e 
la

 
ré

cl
am

at
io

n,
 la

 
pr

es
cr

ip
tio

n 
ne

 r
e-

pr
en

d 
so

n 
co

ur
s 

qu
e 

po
ur

 la
 p

ar
tie

 d
e 

la
 

ré
cl

am
at

io
n 

qu
i r

es
te

 
lit

ig
ie

us
e.

 L
a 

pr
eu

ve
 

de
 la

 r
éc

ep
tio

n 
de

 la
 

ré
cl

am
at

io
n 

ou
 d

e 
la

 r
ép

on
se

 e
t d

e 
la

 
re

st
itu

tio
n 

de
s 

pi
èc

es
 

es
t à

 la
 c

ha
rg

e 
de

 la
 

pa
rt

ie
 q

ui
 in

vo
qu

e 
ce

 
fa

it.
 L

es
 r

éc
la

m
a-

tio
ns

 u
lté

ri
eu

re
s 

ay
an

t l
e 

m
êm

e 
ob

je
t 

ne
 s

us
pe

nd
en

t p
as

 la
 

pr
es

cr
ip

tio
n.

3.
 S

ou
s 

ré
se

rv
e 

de
s 

di
sp

os
iti

on
s 

du
 

pa
ra

gr
ap

he
 2

 c
i-

de
s-

su
s,

 la
 s

us
pe

ns
io

n 
de

 la
 p

re
sc

ri
pt

io
n 

es
t 

ré
gi

e 
pa

r 
la

 lo
i d

e 
la

 ju
ri

di
ct

io
n 

sa
is

ie
. 

Il
 e

n 
es

t d
e 

m
êm

e 
en

 c
e 

qu
i c

on
ce

rn
e 

l’
in

te
rr

up
tio

n 
de

 la
 

pr
es

cr
ip

tio
n.

im
m

éd
ia

 te
m

en
t 

ap
rè

s 
la

 d
éc

ou
 ve

rt
e 

du
 d

om
m

ag
e 

et
 a

u 
pl

us
 ta

rd
 d

an
s 

le
s 

se
pt

 jo
ur

s 
qu

i s
ui

ve
nt

 
l’

ac
ce

pt
at

io
n 

de
 la

 
m

ar
ch

an
di

se
; e

t
2.

 p
ro

uv
e,

 e
n 

ou
tr

e,
 

qu
e 

le
 d

om
m

ag
e 

s’
es

t p
ro

du
it 

en
tr

e 
la

 
pr

is
e 

en
 c

ha
rg

e 
de

 
la

 m
ar

ch
an

di
se

 e
t l

a 
liv

ra
is

on
;

c)
 e

n 
ca

s 
de

 d
ép

as
se

-
m

en
t d

u 
dé

la
i d

e 
liv

ra
is

on
, s

i l
’a

ya
nt

 
dr

oi
t a

, d
an

s 
le

s 
 

so
ix

an
te

 jo
ur

s,
 f

ai
t 

va
lo

ir
 s

es
 d

ro
its

 
au

pr
ès

 d
e 

l’
un

 d
es

 
tr

an
sp

or
te

ur
s 

vi
sé

s 
à 

l’
ar

tic
le

 4
5,

 p
ar

a-
gr

ap
he

 1
;

d)
 s

i l
’a

ya
nt

 d
ro

it 
pr

ou
ve

 q
ue

 le
 

do
m

m
ag

e 
ré

su
lte

 
d’

un
 a

ct
e 

ou
 d

’u
ne

 
om

is
si

on
 c

om
m

is
 

so
it 

av
ec

 l’
in

te
nt

io
n 

de
 p

ro
vo

qu
er

 u
n 

te
l d

om
m

ag
e,

 s
oi

t 
té

m
ér

ai
re

m
en

t e
t a

ve
c 

co
ns

ci
en

ce
 q

u’
un

 te
l 

do
m

m
ag

e 
en

 r
és

ul
te

ra
 

pr
ob

ab
le

m
en

t.
3.

 S
i l

a 
m

ar
ch

an
di

se
 

a 
ét

é 
ré

ex
pé

di
ée

 
co

nf
or

m
ém

en
t à

 
l’

ar
tic

le
 2

8,
 le

s 
ac

tio
ns

 
en

 c
as

 d
e 

pe
rt

e 
pa

r-
tie

lle
 o

u 
d’

av
ar

ie
 n

ée
s 

de
 l’

un
 d

es
 c

on
tr

at
s 

de
 tr

an
sp

or
t

ré
su

lta
nt

 d
’u

n 
év

én
e-

m
en

t a
ya

nt
 e

nt
ra

în
é 

de
s 

do
m

m
ag

es
, i

nt
er

-
ro

m
pt

 la
 p

re
sc

ri
pt

io
n.

4.
 U

ne
 a

ct
io

n 
ré

cu
rs

oi
re

 d
’u

ne
 

pe
rs

on
ne

 te
nu

e 
po

ur
 

re
sp

on
sa

bl
e 

en
 v

er
tu

 
de

 la
 p

ré
se

nt
e 

C
on

-
ve

nt
io

n 
po

ur
ra

 ê
tr

e 
ex

er
cé

e 
m

êm
e 

ap
rè

s 
l’

ex
pi

ra
tio

n 
du

 d
él

ai
 

de
 p

re
sc

ri
pt

io
n 

pr
év

u 
au

x 
pa

ra
gr

ap
he

s 
1 

et
 

2 
du

 p
ré

se
nt

 a
rt

ic
le

, 
si

 u
ne

 p
ro

cé
du

re
 

es
t e

ng
ag

ée
 d

an
s 

un
 d

él
ai

 d
e 

90
 jo

ur
s 

à 
co

m
pt

er
 d

u 
jo

ur
 

où
 la

 p
er

so
nn

e 
qu

i 
ex

er
ce

 l’
ac

tio
n 

ré
cu

rs
oi

re
 a

 f
ai

t d
ro

it 
à 

la
 r

éc
la

m
at

io
n 

ou
 

a 
ét

é 
as

si
gn

ée
 o

u 
si

 
un

e 
pr

oc
éd

ur
e 

es
t 

en
ga

gé
e 

da
ns

 u
n 

dé
la

i p
lu

s 
lo

ng
 p

ré
vu

 
pa

r 
la

 lo
i d

e 
l’

É
ta

t 
où

 la
 p

ro
cé

du
re

 e
st

 
en

ga
gé

e.
5.

 L
’a

ct
io

n 
pr

es
cr

ite
 

ne
 p

eu
t p

as
 ê

tr
e 

ex
er

cé
e 

so
us

 
fo

rm
e 

de
 d

em
an

de
 

re
co

nv
en

tio
nn

el
le

 o
u 

d’
ex

ce
pt

io
n.



 Deuxième partie. Études et rapports sur des projets étudiés par la Commission 579
P

R
O

jE
T

 
D

’I
N

ST
R

u
M

E
N

T
L

A
 H

A
y

E
-V

IS
b

y
H

A
M

b
O

u
R

g
M

u
LT

IM
O

D
A

L
C

M
R

C
O

T
IF

-C
IM

 1
99

9
C

M
N

I
V

A
R

SO
V

IE
M

O
N

T
R

É
A

L

es
t 

le
 t

ra
ns

po
r-

te
ur

 e
n 

ve
rt

u 
de

 
l’

ar
ti

cl
e 

8.
4.

2,
 

un
e 

ac
ti

on
 c

on
tr

e 
l’

af
fr

ét
eu

r 
co

qu
e 

nu
e 

pe
ut

 ê
tr

e 
ex

er
cé

e 
m

êm
e 

ap
rè

s 
l’

ex
pi

ra
ti

on
 d

u 
dé

la
i 

vi
sé

 à
 l’

ar
ti

cl
e 

14
.1

 
si

 e
lle

 l’
es

t:
a)

 d
an

s 
le

 d
él

ai
 

dé
te

rm
in

é 
pa

r 
la

 
lo

i d
e 

l’
É

ta
t 

où
 

la
 p

ro
cé

du
re

 e
st

 
en

ga
gé

e;
 o

u
b)

 d
an

s 
le

s 
90

 j
ou

rs
 

à 
co

m
pt

er
 d

e 
la

 d
at

e 
à 

la
qu

el
le

 le
 p

ro
-

pr
ié

ta
ir

e 
in

sc
ri

t:
i)

 p
ro

uv
e 

qu
e 

le
 

na
vi

re
 f

ai
sa

it
 l’

ob
je

t 
d’

un
 a

ff
rè

te
m

en
t 

co
qu

e 
nu

e 
au

 m
o-

m
en

t 
du

 t
ra

ns
po

rt
; 

et ii)
 id

en
ti

fie
 d

e 
fa

ço
n 

ap
pr

op
ri

ée
 

l’
af

fr
ét

eu
r 

co
qu

e 
nu

e.
]

a 
ré

gl
é 

la
 r

éc
la

m
a-

tio
n 

ou
 a

 e
lle

-m
êm

e 
re

çu
 s

ig
ni

fic
at

io
n 

de
 

l’
as

si
gn

at
io

n.

4.
 L

’a
ct

io
n 

pr
es

cr
ite

 
ne

 p
eu

t p
lu

s 
êt

re
 

ex
er

cé
e,

 m
êm

e 
so

us
 

fo
rm

e 
de

 d
em

an
de

 
re

co
nv

en
tio

nn
el

le
 o

u 
d’

ex
ce

pt
io

n.

an
té

ri
eu

rs
 s

’é
te

ig
ne

nt
 

co
m

m
e 

s’
il 

s’
ag

is
sa

it 
d’

un
 c

on
tr

at
 u

ni
qu

e.
A

rt
ic

le
 4

8 
- 

 
P

re
sc

ri
pt

io
n

1.
 L

’a
ct

io
n 

né
e 

du
 

co
nt

ra
t d

e 
tr

an
sp

or
t 

es
t p

re
sc

ri
te

 p
ou

r 
un

 a
n.

 T
ou

te
fo

is
, l

a 
pr

es
cr

ip
 tio

n 
es

t d
e 

de
ux

 a
ns

 s
’i

l s
’a

gi
t 

de
 l’

ac
tio

n:
a)

 e
n 

ve
rs

em
en

t 
d’

un
 r

em
bo

ur
se

m
en

t 
pe

rç
u 

du
 d

es
tin

at
ai

re
 

pa
r 

le
 tr

an
sp

or
te

ur
;

b)
 e

n 
ve

rs
em

en
t d

u 
pr

od
ui

t d
’u

ne
 v

en
te

 
ef

fe
ct

ué
e 

pa
r 

le
 

tr
an

sp
or

te
ur

;
c)

 e
n 

ra
is

on
 d

’u
n 

do
m

m
ag

e 
ré

su
lta

nt
 

d’
un

 a
ct

e 
ou

 d
’u

ne
 

om
is

si
on

 c
om

m
is

 
so

it 
av

ec
 l’

in
te

nt
io

n 
de

 p
ro

vo
qu

er
 u

n 
te

l d
om

m
ag

e,
 s

oi
t 

té
m

ér
ai

re
m

en
t e

t 
av

ec
 c

on
sc

ie
nc

e 
qu

’u
n 

te
l d

om
m

ag
e 

en
 r

és
ul

te
ra

 p
ro

ba
-

bl
em

en
t;

d)
 f

on
dé

e 
su

r 
l’

un
 

de
s 

co
nt

ra
ts

 d
e 

tr
an

sp
or

t a
nt

ér
ie

ur
s 

à 
la

 r
ée

xp
é d

iti
on

, 
da

ns
 le

 c
as

 p
ré

vu
 à

 
l’

ar
tic

le
 2

8.
2.

 L
a 

pr
es

cr
ip

tio
n 

co
ur

t p
ou

r 
l’

ac
tio

n:
a)

 e
n 

in
de

m
ni

té
 p

ou
r 

pe
rt

e 
to

ta
le

: d
u 

tr
en

-
tiè

m
e 

jo
ur

 q
ui

 s
ui

t



580 Annuaire de la Commission des Nations unies pour le droit commercial international, 2003, vol. XXXIV
P

R
O

jE
T

 
D

’I
N

ST
R

u
M

E
N

T
L

A
 H

A
y

E
-V

IS
b

y
H

A
M

b
O

u
R

g
M

u
LT

IM
O

D
A

L
C

M
R

C
O

T
IF

-C
IM

 1
99

9
C

M
N

I
V

A
R

SO
V

IE
M

O
N

T
R

É
A

L

l’
ex

pi
ra

tio
n 

du
 d

él
ai

 
de

 li
vr

ai
so

n;
b)

 e
n 

in
de

m
ni

té
 p

ou
r 

pe
rt

e 
pa

rt
ie

lle
, a

va
ri

e 
ou

 d
ép

as
se

m
en

t d
u 

dé
la

i d
e 

liv
ra

is
on

: d
u 

jo
ur

 o
ù 

la
 li

vr
ai

so
n 

a 
eu

 li
eu

;
c)

 d
an

s 
to

us
 le

s 
au

tr
es

 c
as

: d
u 

jo
ur

 
où

 le
 d

ro
it 

pe
ut

 ê
tr

e 
ex

er
cé

.
L

e 
jo

ur
 in

di
qu

é 
co

m
-

m
e 

po
in

t d
e 

dé
pa

rt
 

de
 la

 p
re

sc
ri

pt
io

n 
n’

es
t j

am
ai

s 
co

m
pr

is
 

da
ns

 le
 d

él
ai

.
3.

 L
a 

pr
es

cr
ip

tio
n 

es
t 

su
sp

en
du

e 
pa

r 
un

e 
ré

cl
am

at
io

n 
éc

ri
te

 
co

nf
or

m
ém

en
t à

 
l’

ar
tic

le
 4

3,
 ju

sq
u’

au
 

jo
ur

 o
ù 

le
 tr

an
sp

or
-

te
ur

 r
ej

et
te

 la
 r

éc
la

-
m

at
io

n 
pa

r 
éc

ri
t e

t 
re

st
itu

e 
le

s 
pi

èc
es

 q
ui

 
y 

so
nt

 jo
in

te
s.

 E
n 

ca
s 

d’
ac

ce
pt

at
io

n 
pa

r-
tie

lle
 d

e 
la

 r
éc

la
m

a-
tio

n,
 la

 p
re

sc
ri

pt
io

n 
re

pr
en

d 
so

n 
co

ur
s 

po
ur

 la
 p

ar
tie

 d
e 

la
 

ré
cl

am
at

io
n 

qu
i r

es
te

 
lit

ig
ie

us
e.

 L
a 

pr
eu

ve
 

de
 la

 r
éc

ep
tio

n 
de

 la
 

ré
cl

am
at

io
n 

ou
 d

e 
la

 
ré

po
ns

e 
et

 c
el

le
 d

e 
la

 
re

st
itu

tio
n 

de
s 

pi
èc

es
 

so
nt

 à
 la

 c
ha

rg
e 

de
 la

 
pa

rt
ie

 q
ui

 in
vo

qu
e 

ce
 

fa
it.

 L
es

 r
éc

la
m

at
io

ns
 

ul
té

ri
eu

re
s 

ay
an

t l
e 

m
êm

e 
ob

je
t n

e



 Deuxième partie. Études et rapports sur des projets étudiés par la Commission 581
P

R
O

jE
T

 
D

’I
N

ST
R

u
M

E
N

T
L

A
 H

A
y

E
-V

IS
b

y
H

A
M

b
O

u
R

g
M

u
LT

IM
O

D
A

L
C

M
R

C
O

T
IF

-C
IM

 1
99

9
C

M
N

I
V

A
R

SO
V

IE
M

O
N

T
R

É
A

L

su
sp

en
de

nt
 p

as
 la

 
pr

es
cr

ip
tio

n.
4.

 L
’a

ct
io

n 
pr

es
cr

ite
 

ne
 p

eu
t p

lu
s 

êt
re

 
ex

er
cé

e,
 m

êm
e 

so
us

 f
or

m
e 

d’
un

e 
de

m
an

de
 r

ec
on

ve
n-

tio
nn

el
le

 o
u 

d’
un

e 
ex

ce
pt

io
n.

5.
 P

ar
 a

ill
eu

rs
, 

la
 s

us
pe

ns
io

n 
et

 
l’

in
te

rr
up

tio
n 

de
 la

 
pr

es
cr

ip
tio

n 
so

nt
 

ré
gl

ée
s 

pa
r 

le
 d

ro
it 

na
tio

na
l.



582 Annuaire de la Commission des Nations unies pour le droit commercial international, 2003, vol. XXXIV
C

H
A

P
IT

R
E

 1
5 

– 
A

V
A

R
IE

S 
C

O
M

M
u

N
E

S

P
R

O
jE

T
 

D
’I

N
ST

R
u

M
E

N
T

L
A

 H
A

y
E

-V
IS

b
y

H
A

M
b

O
u

R
g

M
u

LT
IM

O
D

A
L

C
M

R
C

O
T

IF
-C

IM
 1

99
9

C
M

N
I

V
A

R
SO

V
IE

M
O

N
T

R
É

A
L

A
rt

ic
le

 1
5 

- A
va

ri
es

 
co

m
m

un
es

15
.1

 A
uc

un
e 

di
sp

os
it

io
n 

du
 

pr
és

en
t 

in
st

ru
-

m
en

t 
ne

 s
’o

pp
os

e 
à 

l’
ap

pl
ic

at
io

n 
de

s 
di

sp
os

it
io

ns
 d

u 
co

nt
ra

t 
de

 t
ra

ns
po

rt
 

ou
 d

e 
la

 lé
gi

sl
at

io
n 

na
ti

on
al

e 
re

la
ti

ve
s 

au
 r

èg
le

m
en

t 
de

s 
av

ar
ie

s 
co

m
m

un
es

.
15

.2
 À

 l’
ex

ce
pt

io
n 

de
 la

 d
is

po
si

ti
on

  
re

la
ti

ve
 a

u 
dé

la
i 

po
ur

 a
gi

r,
 le

s 
di

sp
o-

si
ti

on
s 

du
 p

ré
se

nt
 

in
st

ru
m

en
t 

qu
i 

ré
gi

ss
en

t 
la

 r
es

po
n-

sa
bi

lit
é 

du
 t

ra
ns

po
r-

te
ur

 p
ou

r 
pe

rt
es

 o
u 

do
m

m
ag

es
 s

ub
is

 p
ar

 
le

s 
m

ar
ch

an
di

se
s 

dé
te

rm
in

en
t 

au
ss

i l
a 

qu
es

ti
on

 d
e 

sa
vo

ir
 

si
 le

 d
es

ti
na

ta
ir

e 
pe

ut
 r

ef
us

er
 d

e 
co

n-
tr

ib
ue

r 
au

x 
av

ar
ie

s 
co

m
m

un
es

 e
t 

si
 le

 
tr

an
sp

or
te

ur
 e

st
 

te
nu

 d
’i

nd
em

ni
se

r 
le

 d
es

ti
na

ta
ir

e 
de

 s
a 

co
nt

ri
bu

ti
on

 é
ve

n-
tu

el
le

 a
ux

 a
va

ri
es

 
co

m
m

un
es

 o
u 

au
x 

fr
ai

s 
de

 s
au

ve
ta

ge
.

A
rt

ic
le

 2
4 

- A
va

ri
es

 
co

m
m

un
es

1.
 A

uc
un

e 
di

sp
os

iti
on

 
de

 la
 p

ré
se

nt
e 

C
on

-
ve

nt
io

n 
ne

 s
’o

pp
os

e 
à 

l’
ap

pl
ic

at
io

n 
de

s 
di

s-
po

si
tio

ns
 d

u 
co

nt
ra

t 
de

 tr
an

sp
or

t p
ar

 m
er

 
ou

 d
e 

la
 lé

gi
sl

at
io

n 
na

tio
na

le
 r

el
at

iv
es

 a
u 

rè
gl

em
en

t d
es

 a
va

ri
es

 
co

m
m

un
es

.
2.

 À
 l’

ex
ce

pt
io

n 
de

 
l’

ar
tic

le
 2

0,
 le

s 
di

sp
o-

si
tio

ns
 d

e 
la

 p
ré

se
nt

e 
C

on
ve

nt
io

n 
qu

i r
ég

is
-

se
nt

 la
 r

es
po

ns
ab

ili
té

 
du

 tr
an

sp
or

te
ur

 p
ou

r 
pe

rt
es

 o
u 

do
m

m
ag

es
 

su
bi

s 
pa

r 
le

s 
m

ar
-

ch
an

di
se

s 
dé

te
rm

in
en

t 
au

ss
i l

a 
qu

es
tio

n 
de

 
sa

vo
ir

  s
i l

e 
de

st
i-

na
ta

ir
e 

pe
ut

 r
ef

us
er

 
de

 c
on

tr
ib

ue
r 

au
x 

av
ar

ie
s 

co
m

m
un

es
 e

t 
si

 le
 tr

an
sp

or
te

ur
 e

st
 

te
nu

 d
’i

nd
em

ni
se

r 
le

 d
es

tin
at

ai
re

 d
e 

sa
 

co
nt

ri
bu

tio
n 

év
en

-
tu

el
le

 a
ux

 a
va

ri
es

 
co

m
m

un
es

 o
u 

au
x 

fr
ai

s 
de

 s
au

ve
ta

ge
.

A
rt

ic
le

 2
9 

- A
va

ri
es

 
co

m
m

un
es

1.
 A

uc
un

e 
de

s 
di

sp
os

iti
on

s 
de

 la
 

pr
és

en
te

 C
on

ve
nt

io
n 

ne
 s

’o
pp

os
e 

à 
l’

ap
pl

i-
ca

tio
n 

de
s 

di
sp

os
i-

tio
ns

 d
u 

co
nt

ra
t d

e 
tr

an
sp

or
t m

ul
tim

od
al

 
ou

 d
e 

la
 lé

gi
sl

at
io

n 
na

tio
na

le
 r

el
at

iv
es

 a
u 

rè
gl

em
en

t d
es

 a
va

ri
es

 
co

m
m

un
es

, a
u 

ca
s 

et
 d

an
s 

la
 m

es
ur

e 
où

 
el

le
s 

so
nt

 a
pp

lic
ab

le
s.

2.
 À

 l’
ex

ce
pt

io
n 

de
 

l’
ar

tic
le

 2
5,

 le
s 

di
sp

o-
si

tio
ns

 d
e 

la
 p

ré
se

nt
e 

C
on

ve
nt

io
n 

qu
i r

ég
is

-
se

nt
 la

 r
es

po
ns

ab
ili

té
 

de
 l’

en
tr

ep
re

ne
ur

 d
e 

tr
an

sp
or

t m
ul

tim
od

al
 

po
ur

 p
er

te
s 

ou
 d

om
-

m
ag

es
 s

ub
is

 p
ar

 le
s 

m
ar

ch
an

di
se

s 
do

iv
en

t 
dé

te
rm

in
er

 a
us

si
 la

 
qu

es
tio

n 
de

 s
av

oi
r 

si
 

le
 d

es
tin

at
ai

re
 p

eu
t 

re
fu

se
r 

de
 c

on
tr

i-
bu

er
 a

ux
 a

va
ri

es
 

co
m

m
un

es
 e

t s
i 

l’
en

 tr
ep

re
ne

ur
 d

e 
tr

an
sp

or
t m

ul
tim

od
al

 
es

t t
en

u 
d’

in
de

m
ni

se
r 

le
 d

es
ti n

at
ai

re
 d

e 
sa

 
co

nt
ri

bu
 tio

n 
év

en
-

tu
el

le
 a

ux
 a

va
ri

es
 

co
m

m
un

es
 o

u 
au

x 
fr

ai
s 

de
 s

au
ve

ta
ge

.

A
rt

ic
le

 2
6 

- A
va

ri
es

 
co

m
m

un
es

L
a 

pr
és

en
te

 C
on

ve
n-

tio
n 

n’
af

fe
ct

e 
pa

s 
l’

ap
pl

ic
at

io
n 

de
s 

di
s-

po
si

tio
ns

 d
u 

co
nt

ra
t 

de
 tr

an
sp

or
t o

u 
du

 
dr

oi
t i

nt
er

ne
 r

el
at

iv
es

 
au

 c
al

cu
l d

u 
m

on
ta

nt
 

de
s 

do
m

m
ag

es
 e

t 
de

s 
co

nt
ri

bu
tio

ns
 

ob
lig

at
oi

re
s 

da
ns

 
le

 c
as

 d
’u

ne
 a

va
ri

e 
co

m
m

un
e.



 Deuxième partie. Études et rapports sur des projets étudiés par la Commission 583
C

H
A

P
IT

R
E

 1
6 

– 
A

u
T

R
E

S 
C

O
N

V
E

N
T

IO
N

S

P
R

O
jE

T
 

D
’I

N
ST

R
u

M
E

N
T

L
A

 H
A

y
E

-V
IS

b
y

H
A

M
b

O
u

R
g

M
u

LT
IM

O
D

A
L

C
M

R
C

O
T

IF
-C

IM
 1

99
9

C
M

N
I

V
A

R
SO

V
IE

M
O

N
T

R
É

A
L

A
rt

ic
le

 1
6 

- A
ut

re
s 

co
nv

en
tio

ns
16

.1
 L

e 
pr

és
en

t 
in

st
ru

m
en

t 
n’

a 
pa

s 
d’

in
ci

de
nc

e 
su

r 
le

s 
dr

oi
ts

 o
u 

ob
lig

at
io

ns
 

du
 t

ra
ns

po
rt

eu
r 

ou
 d

e 
la

 p
ar

ti
e 

ex
éc

ut
an

te
 r

és
ul

ta
nt

 
de

s 
co

nv
en

ti
on

s 
in

te
rn

at
io

na
le

s 
ou

 
de

s 
di

sp
os

it
io

ns
 d

e 
dr

oi
t 

in
te

rn
e 

ré
gi

s-
sa

nt
 la

 li
m

it
at

io
n 

de
 

la
 r

es
po

ns
ab

ili
té

 li
ée

 
à 

l’
ex

pl
oi

ta
ti

on
 d

e 
na

vi
re

s 
[d

e 
m

er
].

16
.2

 I
l n

’y
 a

ur
a 

pa
s 

de
 r

es
po

ns
ab

ili
té

 e
n 

ve
rt

u 
de

s 
di

sp
os

i-
ti

on
s 

du
 p

ré
se

nt
 

in
st

ru
m

en
t 

à 
ra

is
on

 d
’u

ne
 p

er
te

, 
d’

un
 d

om
m

ag
e 

ou
 

d’
un

 r
et

ar
d 

à 
la

 
liv

ra
is

on
 s

ub
i p

ar
 

de
s 

ba
ga

ge
s 

po
ur

 
le

sq
ue

ls
 le

 t
ra

ns
po

r-
te

ur
 e

st
 r

es
po

ns
ab

le
 

en
 v

er
tu

 d
’u

ne
 

co
nv

en
ti

on
 o

u 
de

s 
di

sp
os

it
io

ns
 d

u 
dr

oi
t 

in
te

rn
e 

re
la

ti
ve

s 
au

 
tr

an
sp

or
t 

pa
r 

m
er

 
de

s 
pa

ss
ag

er
s 

et
 d

e 
le

ur
s 

ba
ga

ge
s.

16
.3

 I
l n

’y
 a

ur
a 

pa
s 

de
 r

es
po

ns
ab

ili
té

 e
n 

ve
rt

u 
de

s 
di

sp
os

i-
ti

on
s 

du
 p

ré
se

nt
 

in
st

ru
m

en
t 

à 
ra

is
on

 

A
rt

ic
le

 8
L

es
 d

is
po

si
tio

ns
 

de
s 

pr
és

en
te

s 
rè

gl
es

 
ne

 m
od

ifi
en

t n
i l

es
 

dr
oi

ts
, n

i l
es

 o
bl

ig
a-

tio
ns

 d
u 

tr
an

sp
or

te
ur

, 
te

ls
 q

u’
ils

 r
és

ul
te

nt
  

de
 to

ut
e 

lo
i e

n 
vi

gu
eu

r 
en

 c
e 

m
o-

m
en

t r
el

at
iv

em
en

t 
à 

la
 li

m
ita

tio
n 

de
 

la
 r

es
po

ns
ab

ili
té

 
de

s 
pr

op
ri

ét
ai

re
s 

de
 

na
vi

re
s.

A
rt

ic
le

 2
5 

- A
ut

re
s 

co
nv

en
tio

ns
1.

 L
a 

pr
és

en
te

 
C

on
ve

nt
io

n 
n’

af
fe

ct
e 

au
cu

ne
m

en
t l

es
 

dr
oi

ts
 o

u 
ob

lig
at

io
ns

 
du

 tr
an

sp
or

te
ur

, d
u 

tr
an

sp
or

te
ur

 s
ub

st
itu

é 
et

 d
e 

le
ur

s 
pr

ép
os

és
 

et
 m

an
da

ta
ir

es
 r

és
ul

-
ta

nt
 d

es
 c

on
ve

nt
io

ns
 

in
te

rn
at

io
na

le
s 

ou
 d

es
 

di
sp

os
iti

on
s 

de
 d

ro
it 

in
te

rn
e 

co
nc

er
na

nt
 

la
 li

m
ita

tio
n 

de
 la

 
re

sp
on

sa
bi

lit
é 

de
s 

pr
op

ri
ét

ai
re

s 
de

 
na

vi
re

s 
de

 m
er

.
2.

 L
es

 d
is

po
si

tio
ns

 
de

s 
ar

tic
le

s 
21

 e
t 2

2 
de

 la
 p

ré
se

nt
e 

C
on

-
ve

nt
io

n 
ne

 s
’o

pp
os

en
t 

pa
s 

à 
l’

ap
pl

ic
at

io
n 

de
s 

di
sp

os
iti

on
s 

ob
lig

a t
oi

re
s 

d’
un

e 
au

tr
e 

co
nv

en
tio

n 
m

ul
til

a t
ér

al
e 

dé
jà

 e
n 

vi
gu

eu
r 

à 
la

 d
at

e 
de

 
la

 p
ré

se
nt

e 
C

on
ve

n-
tio

n 
et

 s
e 

ra
pp

or
ta

nt
 à

 
de

s 
qu

es
tio

ns
 tr

ai
té

es
 

da
ns

 le
sd

its
 a

rt
ic

le
s,

 
à 

co
nd

iti
on

 q
ue

 le
 

di
ff

ér
en

d 
in

té
re

ss
e 

ex
cl

us
iv

em
en

t d
es

 
pa

rt
ie

s 
ay

an
t l

eu
r 

ét
ab

lis
se

m
en

t p
ri

n-
ci

pa
l d

an
s 

de
s 

É
ta

ts
 

pa
rt

ie
s 

à 
ce

tte
 a

ut
re

 
co

nv
en

tio
n.

 C
ep

en
-

da
nt

, l
e 

pr
és

en
t

A
rt

ic
le

 4
 -

  
R

ég
le

m
en

ta
tio

n 
et

 
co

nt
rô

le
 d

u 
tr

an
sp

or
t 

m
ul

tim
od

al
1.

 L
a 

pr
és

en
te

 C
on

-
ve

nt
io

n 
ne

 p
or

te
 a

t-
te

in
te

 à
 l’

ap
pl

ic
at

io
n 

d’
au

cu
ne

 c
on

ve
nt

io
n 

in
te

rn
at

io
na

le
 n

i 
d’

au
cu

ne
 lé

gi
sl

at
io

n 
na

tio
na

le
 c

on
ce

rn
an

t 
la

 r
ég

le
m

en
ta

tio
n 

et
 

le
 c

on
tr

ôl
e 

de
s 

op
ér

a-
tio

ns
 d

e 
tr

an
sp

or
t, 

et
 e

lle
 n

’e
st

 p
as

 
in

co
m

pa
tib

le
 a

ve
c 

ce
tte

 a
pp

lic
at

io
n.

2.
 L

a 
pr

és
en

te
 

C
on

ve
nt

io
n 

ne
 

po
rt

e 
pa

s 
at

te
in

te
 

au
 d

ro
it 

de
 c

ha
qu

e 
É

ta
t d

e 
ré

gl
em

en
te

r 
et

 d
e 

co
nt

rô
le

r 
au

 
ni

ve
au

 n
at

io
na

l l
es

 
op

ér
at

io
ns

 e
t l

es
 

en
tr

ep
re

ne
ur

s 
de

 
tr

an
sp

or
t m

ul
tim

o-
da

l, 
y 

co
m

pr
is

 le
 

dr
oi

t d
e 

pr
en

dr
e 

de
s 

m
es

ur
es

 c
on

ce
rn

an
t 

le
s 

co
ns

ul
ta

tio
ns

, 
en

 p
ar

tic
ul

ie
r 

av
an

t 
l’

in
tr

od
uc

tio
n 

de
 

no
uv

el
le

s 
te

ch
no

lo
-

gi
es

 e
t d

e 
no

uv
ea

ux
 

se
rv

ic
es

, e
nt

re
 le

s 
en

tr
ep

re
ne

ur
s 

de
 

tr
an

sp
or

t m
ul

tim
o-

da
l, 

le
s 

ch
ar

ge
ur

s,
 

le
s 

or
ga

ni
sa

tio
ns

 d
e 

ch
ar

ge
ur

s 
et

 le
s

A
rt

ic
le

 5
5 

- 
 

R
el

at
io

n 
av

ec
 le

s 
au

tr
es

 in
st

ru
m

en
ts

 
de

 la
 C

on
ve

nt
io

n 
 

de
 V

ar
so

vi
e

L
a 

pr
és

en
te

 C
on

-
ve

nt
io

n 
l’

em
po

rt
e 

su
r 

to
ut

es
 r

èg
le

s 
s’

ap
pl

iq
ua

nt
 a

u 
tr

an
s-

po
rt

 in
te

rn
at

io
na

l p
ar

 
vo

ie
 a

ér
ie

nn
e:

1)
 e

nt
re

 É
ta

ts
 p

ar
tie

s 
à 

la
 p

ré
se

nt
e 

C
on

ve
n-

tio
n 

du
 f

ai
t q

ue
 c

es
 

É
ta

ts
 s

on
t c

om
m

un
é-

m
en

t p
ar

tie
s 

au
x 

in
st

ru
m

en
ts

 s
ui

va
nt

s:
a)

 C
on

ve
nt

io
n 

po
ur

 
l’

un
ifi

ca
tio

n 
de

 c
er

-
ta

in
es

 r
èg

le
s 

re
la

tiv
es

 
au

 tr
an

sp
or

t a
ér

ie
n 

in
te

rn
at

io
na

l, 
si

gn
ée

 
à 

V
ar

so
vi

e 
le

 1
2 

oc
-

to
br

e 
19

29
 (

ap
pe

lé
e 

ci
-a

pr
ès

 la
 C

on
ve

n-
tio

n 
de

 V
ar

so
vi

e)
;

b)
 P

ro
to

co
le

 p
or

ta
nt

 
m

od
ifi

ca
tio

n 
de

 la
 

C
on

ve
nt

io
n 

po
ur

 
l’

un
ifi

ca
tio

n 
de

 c
er

-
ta

in
es

 r
èg

le
s 

re
la

tiv
es

 
au

 tr
an

sp
or

t a
ér

ie
n 

in
te

rn
at

io
na

l s
ig

né
e 

à 
V

ar
so

vi
e 

le
 1

2 
oc

-
to

br
e 

19
29

, f
ai

t à
 L

a 
H

ay
e 

le
 2

8 
se

pt
em

 br
e 

19
55

 (
ap

pe
lé

 c
i-

ap
rè

s 
le

 P
ro

to
co

le
 d

e 
L

a 
H

ay
e)

;
c)

 C
on

ve
nt

io
n 

co
m

-
pl

ém
en

ta
ir

e 
à 

la



584 Annuaire de la Commission des Nations unies pour le droit commercial international, 2003, vol. XXXIV
P

R
O

jE
T

 
D

’I
N

ST
R

u
M

E
N

T
L

A
 H

A
y

E
-V

IS
b

y
H

A
M

b
O

u
R

g
M

u
LT

IM
O

D
A

L
C

M
R

C
O

T
IF

-C
IM

 1
99

9
C

M
N

I
V

A
R

SO
V

IE
M

O
N

T
R

É
A

L

d’
un

 d
om

m
ag

e 
ca

us
é 

pa
r 

un
 a

c-
ci

de
nt

 n
uc

lé
ai

re
 

si
 l’

ex
pl

oi
ta

nt
 

d’
un

e 
in

st
al

la
-

ti
on

 n
uc

lé
ai

re
 e

st
 

re
sp

on
sa

bl
e 

de
 c

e 
do

m
m

ag
e:

a)
 e

n 
ap

pl
ic

at
io

n 
so

it
 d

e 
la

 C
on

ve
n-

ti
on

 d
e 

P
ar

is
 d

u 
29

 j
ui

lle
t 

19
60

 s
ur

 la
 

re
sp

on
sa

bi
lit

é 
ci

vi
le

 
da

ns
 le

 d
om

ai
ne

 d
e 

l’
én

er
gi

e 
nu

cl
éa

ir
e,

 
te

lle
 q

u’
el

le
 a

 é
té

 
m

od
ifi

ée
 p

ar
 s

on
 

P
ro

to
co

le
 a

dd
i-

 
ti

on
ne

l d
u 

28
 j

an
- 

vi
er

 1
96

4,
 s

oi
t 

de
 

la
 C

on
ve

nt
io

n 
de

 
V

ie
nn

e 
du

 2
1 

m
ai

 
19

63
 r

el
at

iv
e 

à 
la

 
re

sp
on

sa
bi

lit
é 

ci
vi

le
 

en
 m

at
iè

re
 d

e 
do

m
-

m
ag

es
 n

uc
lé

ai
re

s;
 

ou b)
 e

n 
ve

rt
u 

de
s 

di
sp

os
it

io
ns

 d
e 

dr
oi

t 
in

te
rn

e 
ré

gi
ss

an
t 

la
 

re
sp

on
sa

bi
lit

é 
de

 c
es

 
do

m
m

ag
es

, à
 c

on
di

-
ti

on
 t

ou
te

fo
is

 q
ue

 
le

sd
it

es
 d

is
po

si
ti

on
s 

so
ie

nt
 à

 t
ou

s 
ég

ar
ds

 
au

ss
i f

av
or

ab
le

s 
po

ur
 le

s 
pe

rs
on

-
ne

s 
po

uv
an

t 
êt

re
 

lé
sé

es
 p

ar
 d

e 
te

ls
 

do
m

m
ag

es
 q

ue
 la

 
C

on
ve

nt
io

n 
de

 P
ar

is
 

ou
 la

 C
on

ve
nt

io
n 

de
 

V
ie

nn
e.

pa
ra

gr
ap

he
 n

’a
ff

ec
te

 
pa

s 
l’

ap
pl

ic
at

io
n 

du
 p

ar
ag

ra
ph

e 
4 

de
 

l’
ar

tic
le

 2
2 

de
 la

 
pr

és
en

te
 C

on
ve

nt
io

n.
3.

 I
l n

’y
 a

ur
a 

pa
s 

de
 

re
sp

on
sa

bi
lit

é 
en

 
ve

rt
u 

de
s 

di
sp

os
iti

on
s 

de
 la

 p
ré

se
nt

e 
C

on
-

ve
nt

io
n 

à 
ra

is
on

 d
’u

n 
do

m
m

ag
e 

ca
us

é 
pa

r 
un

 a
cc

id
en

t n
uc

lé
ai

re
 

si
 l’

ex
pl

oi
 ta

nt
 d

’u
ne

 
in

st
al

la
tio

n 
nu

cl
éa

ir
e 

es
t r

es
po

ns
a b

le
 d

e 
ce

 
do

m
m

ag
e:

a)
 E

n 
ap

pl
ic

at
io

n 
so

it 
de

 la
 C

on
ve

n-
tio

n 
de

 P
ar

is
 d

u 
29

 ju
ill

et
 1

96
0 

su
r 

la
 

re
sp

on
sa

 bi
lit

é 
ci

vi
le

 
da

ns
 le

 d
om

ai
ne

 d
e 

l’
én

er
gi

e 
nu

cl
éa

ir
e,

 
te

lle
 q

u’
el

le
 a

 é
té

 
m

od
ifi

ée
 p

ar
 s

on
 

Pr
ot

oc
ol

e 
ad

di
tio

nn
el

 
du

 2
8 

ja
nv

ie
r 

19
64

, 
so

it 
de

 la
 C

on
ve

nt
io

n 
de

 V
ie

nn
e 

du
 2

1 
m

ai
 

19
63

 r
el

at
iv

e 
à 

la
 

re
sp

on
sa

bi
lit

é 
ci

vi
le

 
en

 m
at

iè
re

 d
e 

do
m

-
m

ag
es

 n
uc

lé
ai

re
s;

 o
u

b)
 E

n 
ve

rt
u 

de
s 

di
sp

os
iti

on
s 

de
 d

ro
it 

in
te

rn
e 

ré
gi

ss
an

t l
a 

re
sp

on
sa

bi
lit

é 
de

 c
es

 
do

m
m

ag
es

, à
 c

on
di

-
tio

n 
to

ut
ef

oi
s 

qu
e 

le
sd

ite
s 

di
sp

os
iti

on
s 

so
ie

nt
 à

 to
us

 é
ga

rd
s 

au
ss

i f
av

or
ab

le
s 

po
ur

 
le

s 
pe

rs
on

ne
s

au
to

ri
té

s 
na

tio
na

le
s 

ap
pr

op
ri

ée
s 

su
r 

le
s 

co
nd

iti
on

s 
et

 m
od

a-
lit

és
 d

’e
xp

lo
ita

tio
n,

 
l’

oc
tr

oi
 d

e 
lic

en
ce

s 
au

x 
en

tr
ep

re
ne

ur
s 

de
 

tr
an

sp
or

t m
ul

tim
od

al
, 

la
 p

ar
tic

ip
at

io
n 

au
 

tr
an

sp
or

t, 
et

 to
ut

es
 

au
tr

es
 in

iti
at

iv
es

 d
an

s 
l’

in
té

rê
t é

co
no

m
iq

ue
 

et
 c

om
m

er
ci

al
 

na
tio

na
l.

3.
 L

’e
nt

re
pr

en
eu

r 
de

 
tr

an
sp

or
t m

ul
tim

od
al

 
se

 c
on

fo
rm

e 
à 

la
 

lé
gi

sl
at

io
n 

ap
pl

ic
ab

le
 

du
 p

ay
s 

où
 il

 o
pè

re
 e

t 
au

x 
di

sp
os

iti
on

s 
de

 la
 

pr
és

en
te

 C
on

ve
nt

io
n.

A
rt

ic
le

 3
0 

- A
ut

re
s 

C
on

ve
nt

io
ns

1.
 L

a 
pr

és
en

te
 C

on
-

ve
nt

io
n 

ne
 m

od
ifi

e 
au

cu
ne

m
en

t l
es

 d
ro

its
 

ou
 o

bl
ig

at
io

ns
 p

ré
vu

s 
da

ns
 la

 C
on

ve
n-

tio
n 

in
te

rn
at

io
na

le
 

de
 B

ru
xe

lle
s 

po
ur

 
l’

un
ifi

ca
tio

n 
de

 
ce

rt
ai

ne
s 

rè
gl

es
 c

on
-

ce
rn

an
t l

a 
lim

ita
tio

n 
de

 la
 r

es
po

ns
ab

ili
té

 
de

s 
pr

op
ri

ét
ai

re
s 

de
 

na
vi

re
s 

de
 m

er
, d

u 
25

 a
oû

t 1
92

4;
 d

an
s 

la
 

C
on

ve
nt

io
n 

in
te

rn
a-

tio
na

le
 d

e 
B

ru
xe

lle
s 

su
r 

la
 li

m
ita

tio
n 

de
 

la
 r

es
po

ns
ab

ili
té

 
de

s 
pr

op
ri

ét
ai

re
s 

de
 

na
vi

re
s 

de
 m

er
, d

u 
 

10
 o

ct
ob

re
 1

95
7;

 

C
on

ve
nt

io
n 

de
 V

ar
so

-
vi

e,
 p

ou
r 

l’
un

ifi
ca

tio
n 

de
 c

er
ta

in
es

 r
èg

le
s 

re
la

tiv
es

 a
u 

tr
an

sp
or

t 
aé

ri
en

 in
te

rn
at

io
na

l 
ef

fe
ct

ué
 p

ar
 u

ne
 

pe
rs

on
ne

 a
ut

re
 

qu
e 

le
 tr

an
sp

or
te

ur
 

co
nt

ra
ct

ue
l, 

si
gn

ée
 

à 
G

ua
da

la
ja

ra
 le

 
18

 s
ep

te
m

br
e 

19
61

 
(a

pp
el

ée
 c

i-
ap

rè
s 

la
 C

on
ve

nt
io

n 
de

 
G

ua
da

la
ja

ra
);

d)
 P

ro
to

co
le

 p
or

ta
nt

 
m

od
ifi

ca
tio

n 
de

 la
 

C
on

ve
nt

io
n 

po
ur

 
l’

un
ifi

ca
tio

n 
de

 c
er

-
ta

in
es

 r
èg

le
s 

re
la

tiv
es

 
au

 tr
an

sp
or

t a
ér

ie
n 

in
te

rn
at

io
na

l s
ig

né
e 

à 
V

ar
so

vi
e 

le
 1

2 
oc

-
to

br
e 

19
29

 a
m

en
dé

e 
pa

r 
le

 P
ro

to
co

le
 

fa
it 

à 
L

a 
H

ay
e 

le
 

28
 s

ep
te

m
br

e 
19

55
, 

si
gn

é 
à 

G
ua

te
m

al
a 

le
 

8 
m

ar
s 

19
71

 (
ap

pe
lé

 
ci

-a
pr

ès
 le

 P
ro

to
co

le
 

de
 G

ua
te

m
al

a)
;

e)
 P

ro
to

co
le

s 
 

ad
di

tio
nn

el
s 

no  1
 à

 
3 

et
 P

ro
to

co
le

 d
e 

M
on

tr
éa

l n
o  4

 p
or

ta
nt

 
m

od
ifi

ca
tio

n 
de

 la
 

C
on

ve
nt

io
n 

de
 V

ar
-

so
vi

e 
am

en
dé

e 
pa

r 
le

 
Pr

ot
oc

ol
e 

de
 L

a 
H

ay
e 

ou
 p

ar
 la

 C
on

ve
nt

io
n 

de
 V

ar
so

vi
e 

am
en

dé
e 

pa
r 

le
 P

ro
to

co
le

 d
e 

L
a 

H
ay

e 
et

 p
ar

 le
 

Pr
ot

oc
ol

e 
de



 Deuxième partie. Études et rapports sur des projets étudiés par la Commission 585
P

R
O

jE
T

 
D

’I
N

ST
R

u
M

E
N

T
L

A
 H

A
y

E
-V

IS
b

y
H

A
M

b
O

u
R

g
M

u
LT

IM
O

D
A

L
C

M
R

C
O

T
IF

-C
IM

 1
99

9
C

M
N

I
V

A
R

SO
V

IE
M

O
N

T
R

É
A

L

po
uv

an
t ê

tr
e 

lé
sé

es
 

pa
r 

de
 te

ls
 d

om
m

ag
es

 
qu

e 
la

 C
on

ve
nt

io
n 

de
 

Pa
ri

s 
ou

 la
 C

on
ve

n-
tio

n 
de

 V
ie

nn
e.

4.
 I

l n
’y

 a
ur

a 
pa

s 
de

 
re

sp
on

sa
bi

lit
é 

en
 

ve
rt

u 
de

s 
di

sp
os

i-
tio

ns
 d

e 
la

 p
ré

se
nt

e 
C

on
ve

nt
io

n 
à 

ra
is

on
 

d’
un

e 
pe

rt
e,

 d
’u

n 
do

m
m

ag
e 

ou
 d

’u
n 

re
ta

rd
 à

 la
 li

vr
ai

so
n 

su
bi

 p
ar

 d
es

 b
ag

ag
es

 
po

ur
 le

sq
ue

ls
 le

 
tr

an
sp

or
te

ur
 e

st
 

re
sp

on
sa

bl
e 

en
 v

er
tu

 
d’

un
e 

co
nv

en
tio

n 
in

te
rn

at
io

na
le

 o
u 

de
s 

di
sp

os
iti

on
s 

du
 d

ro
it 

in
te

rn
e 

re
la

tiv
es

 a
u 

tr
an

sp
or

t p
ar

 m
er

 d
es

 
pa

ss
ag

er
s 

et
 d

e 
le

ur
s 

ba
ga

ge
s.

5.
 A

uc
un

e 
di

sp
os

i-
tio

n 
de

 la
 p

ré
se

nt
e 

C
on

ve
nt

io
n 

n’
in

te
rd

it 
à 

un
 É

ta
t c

on
tr

ac
ta

nt
 

d’
ap

pl
iq

ue
r 

un
e 

 
au

tr
e 

co
nv

en
tio

n 
in

te
rn

at
io

na
le

 q
ui

 e
st

 
dé

jà
 e

n 
vi

gu
eu

r 
à 

la
 

da
te

 d
e 

la
 p

ré
se

nt
e 

C
on

ve
nt

io
n 

et
 q

ui
 

s’
ap

pl
iq

ue
 à

 ti
tr

e 
ob

lig
at

oi
re

 à
 d

es
 

co
nt

ra
ts

 d
e 

tr
an

sp
or

t 
po

rt
an

t e
ss

en
tie

lle
-

m
en

t s
ur

 u
n 

m
od

e 
de

 
tr

an
sp

or
t a

ut
re

 q
ue

 
le

 tr
an

sp
or

t p
ar

 m
er

. 
C

et
te

 d
is

po
si

tio
n 

s’
ap

pl
iq

ue
 é

ga
le

m
en

t

da
ns

 la
 C

on
ve

n-
tio

n 
de

 L
on

dr
es

 s
ur

 
la

 li
m

ita
tio

n 
de

 la
 

re
sp

on
sa

bi
lit

é 
en

 
m

at
iè

re
 d

e 
cr

éa
nc

es
 

m
ar

iti
m

es
, d

u 
19

 
no

ve
m

br
e 

19
76

; e
t 

da
ns

 la
 C

on
ve

nt
io

n 
de

 G
en

èv
e 

re
la

tiv
e 

à 
la

 li
m

ita
tio

n 
de

 la
 

re
sp

on
sa

bi
lit

é 
de

s 
pr

op
ri

ét
ai

re
s 

de
 b

a-
te

au
x 

de
 n

av
ig

at
io

n 
in

té
ri

eu
re

 (
C

L
N

),
 d

u 
1er

 m
ar

s 
19

73
, y

  
co

m
pr

is
 le

s 
am

en
de

-
m

en
ts

 à
 c

es
 c

on
ve

n-
tio

ns
, o

u 
da

ns
 le

s 
di

sp
os

iti
on

s 
de

 d
ro

it 
in

te
rn

e 
co

nc
er

na
nt

 
la

 li
m

ita
tio

n 
de

 la
 

re
sp

on
sa

bi
lit

é 
de

s 
pr

op
ri

ét
ai

re
s 

de
 

na
vi

re
s 

de
 m

er
 e

t d
e 

ba
te

au
x 

de
 n

av
ig

a-
tio

n 
in

té
ri

eu
re

.
2.

 L
es

 d
is

po
si

tio
ns

 d
es

 
ar

tic
le

s 
26

 e
t 2

7 
de

 la
 

pr
és

en
te

 C
on

ve
nt

io
n 

ne
 s

’o
pp

os
en

t p
as

 à
 

l’
ap

pl
ic

at
io

n 
de

s 
di

s-
po

si
tio

ns
 o

bl
ig

at
oi

re
s 

de
 to

ut
e 

au
tr

e 
co

nv
en

-
tio

n 
in

te
rn

at
io

na
le

 
se

 ra
pp

or
ta

nt
 à

 d
es

 
qu

es
tio

ns
 tr

ai
té

es
 d

an
s 

le
sd

its
 a

rt
ic

le
s,

 à
 c

on
-

di
tio

n 
qu

e 
le

 d
iff

ér
en

d 
in

té
re

ss
e 

ex
cl

us
iv

e-
m

en
t d

es
 p

ar
tie

s 
ay

an
t 

le
ur

 é
ta

bl
is

se
m

en
t 

pr
in

ci
pa

l d
an

s 
de

s 
É

ta
ts

 p
ar

tie
s

G
ua

te
m

al
a,

 s
ig

né
s 

à 
M

on
tr

éa
l l

e 
25

 s
ep

te
m

br
e 

19
75

 
(a

pp
el

és
 c

i-
ap

rè
s 

le
s 

Pr
ot

oc
ol

es
 d

e 
M

on
tr

éa
l)

; o
u

2)
 d

an
s 

le
 te

rr
ito

ir
e 

de
 to

ut
 É

ta
t p

ar
tie

 à
 

la
 p

ré
se

nt
e 

C
on

ve
n-

tio
n 

du
 f

ai
t q

ue
 c

et
 

É
ta

t e
st

 p
ar

tie
 à

 u
n 

ou
 p

lu
si

eu
rs

 d
es

 
in

st
ru

 m
en

ts
 m

en
tio

n-
né

s 
au

x 
al

in
éa

s 
a 

à 
e 

ci
-d

es
su

s.



586 Annuaire de la Commission des Nations unies pour le droit commercial international, 2003, vol. XXXIV
P

R
O

jE
T

 
D

’I
N

ST
R

u
M

E
N

T
L

A
 H

A
y

E
-V

IS
b

y
H

A
M

b
O

u
R

g
M

u
LT

IM
O

D
A

L
C

M
R

C
O

T
IF

-C
IM

 1
99

9
C

M
N

I
V

A
R

SO
V

IE
M

O
N

T
R

É
A

L

à 
to

ut
e 

ré
vi

si
on

 
ou

 m
od

ifi
ca

tio
n 

ul
té

ri
eu

re
 d

e 
la

di
te

 
co

nv
en

tio
n 

in
te

rn
a-

tio
na

le
.

A
rt

ic
le

 3
1 

- 
 

D
én

on
ci

at
io

n 
d’

au
tr

es
 c

on
ve

nt
io

ns
1.

 A
u 

m
om

en
t o

ù 
il 

de
vi

en
dr

a 
É

ta
t c

on
-

tr
ac

ta
nt

 à
 la

 p
ré

se
nt

e 
C

on
ve

nt
io

n,
 to

ut
 É

ta
t 

pa
rt

ie
 à

 la
 C

on
ve

n-
tio

n 
in

te
rn

at
io

 na
le

 
po

ur
 l’

un
ifi

ca
tio

n 
de

 
ce

rt
ai

ne
s 

rè
gl

es
 e

n 
m

at
iè

re
 d

e 
co

nn
ai

ss
e-

m
en

t, 
si

gn
ée

 à
 

B
ru

xe
lle

s 
le

 2
5 

ao
ût

 
19

24
 (

C
on

ve
nt

io
n 

de
 1

92
4)

, n
ot

ifi
er

a 
au

 G
ou

ve
rn

em
en

t 
be

lg
e,

 e
n 

sa
 q

ua
lit

é 
de

 d
ép

os
ita

ir
e 

de
 la

 
C

on
ve

nt
io

n 
de

 1
92

4,
 

qu
’i

l d
én

on
ce

 la
di

te
 

C
on

ve
nt

io
n,

 e
n 

dé
-

cl
ar

an
t q

ue
 la

 d
én

on
-

ci
at

io
n 

pr
en

dr
a 

ef
fe

t 
à 

la
 d

at
e 

à 
la

qu
el

le
 la

 
pr

és
en

te
 C

on
ve

nt
io

n 
en

tr
er

a 
en

 v
ig

ue
ur

 à
 

so
n 

ég
ar

d.
2.

 L
or

s 
de

 l’
en

tr
ée

 
en

 v
ig

ue
ur

 d
e 

la
 

pr
és

en
te

 C
on

ve
nt

io
n 

en
 v

er
tu

 d
u 

pa
ra

-
gr

ap
he

 1
 d

e 
l’

ar
tic

le
 

30
, l

e 
dé

po
si

 ta
ir

e 
de

 
la

 p
ré

se
nt

e 
C

on
ve

n-
tio

n 
no

tifi
er

a 
au

 
G

ou
ve

rn
em

en
t b

el
ge

 
en

 s
a 

qu
al

ité

à 
ce

tte
 a

ut
re

 c
on

ve
n-

tio
n.

 C
ep

en
da

nt
, l

e 
pr

és
en

t p
ar

ag
ra

ph
e 

ne
 p

or
te

 p
as

 a
tte

in
te

 
à 

l’
ap

pl
ic

at
io

n 
du

 
pa

ra
gr

ap
he

 3
 d

e 
l’

ar
tic

le
 2

7 
de

 la
 

pr
és

en
te

 C
on

ve
nt

io
n.

3.
 I

l n
’y

 a
ur

a 
pa

s 
de

 
re

sp
on

sa
bi

lit
é 

en
 

ve
rt

u 
de

s 
di

sp
os

iti
on

s 
de

 la
 p

ré
se

nt
e 

C
on

-
ve

nt
io

n 
à 

ra
is

on
 d

’u
n 

do
m

m
ag

e 
ca

us
é 

pa
r 

un
 a

cc
id

en
t n

uc
lé

ai
re

 
si

 l’
ex

pl
oi

 ta
nt

 d
’u

ne
 

in
st

al
la

tio
n 

nu
cl

éa
ir

e 
es

t r
es

po
n s

ab
le

 d
e 

ce
 

do
m

m
ag

e:
a)

 e
n 

ap
pl

ic
at

io
n 

so
it 

de
 la

 C
on

ve
n-

tio
n 

de
 P

ar
is

 d
u 

29
 ju

ill
et

 1
96

0 
su

r 
la

 
re

sp
on

sa
 bi

lit
é 

ci
vi

le
 

da
ns

 le
 d

om
ai

ne
 d

e 
l’

én
er

gi
e 

nu
cl

éa
ir

e,
 

te
lle

 q
u’

el
le

 a
 é

té
 

m
od

ifi
ée

 p
ar

 s
on

 
Pr

ot
oc

ol
e 

ad
di

tio
nn

el
 

du
 2

8 
ja

nv
ie

r 
19

64
, 

so
it 

de
 la

 C
on

ve
nt

io
n 

de
 V

ie
nn

e 
du

 2
1 

m
ai

 
19

63
 r

el
at

iv
e 

à 
la

 
re

sp
on

sa
bi

lit
é 

ci
vi

le
 

en
 m

at
iè

re
 d

e 
do

m
-

m
ag

es
 n

uc
lé

ai
re

s,
 o

u 
de

s 
am

en
de

m
en

ts
 y

 
re

la
tif

s;
 o

u
b)

 e
n 

ve
rtu

 d
es

 d
is

po
si

-
tio

ns
 d

e 
dr

oi
t i

nt
er

ne
 

ré
gi

ss
an

t l
a 

re
sp

on
sa

bi
-

lit
é 

de
 c

es
 d

om
m

ag
es

,  
à 

co
nd

iti
on



 Deuxième partie. Études et rapports sur des projets étudiés par la Commission 587
P

R
O

jE
T

 
D

’I
N

ST
R

u
M

E
N

T
L

A
 H

A
y

E
-V

IS
b

y
H

A
M

b
O

u
R

g
M

u
LT

IM
O

D
A

L
C

M
R

C
O

T
IF

-C
IM

 1
99

9
C

M
N

I
V

A
R

SO
V

IE
M

O
N

T
R

É
A

L

de
 d

ép
os

ita
ir

e 
de

 la
 

C
on

ve
nt

io
n 

de
 1

92
4,

 
la

 d
at

e 
de

 c
et

te
 e

nt
ré

e 
en

 v
ig

ue
ur

 a
in

si
 q

ue
 

le
s 

no
m

s 
de

s 
É

ta
ts

 
co

nt
ra

ct
an

ts
 à

 l’
ég

ar
d 

de
sq

ue
ls

 la
 C

on
ve

n-
tio

n 
es

t e
nt

ré
e 

en
 

vi
gu

eu
r.

3.
 L

es
 d

is
po

si
tio

ns
 

de
s 

pa
ra

gr
ap

he
s 

1 
et

 
2 

du
 p

ré
se

nt
 a

rt
ic

le
 

s’
ap

pl
iq

ue
nt

 m
ut

at
is

 
m

ut
an

di
s 

au
x 

É
ta

ts
 

pa
rt

ie
s 

au
 P

ro
to

co
le

, 
si

gn
é 

le
 2

3 
fé

vr
ie

r 
19

68
, p

or
ta

nt
 m

od
ifi

-
ca

tio
n 

de
 la

 C
on

ve
n-

tio
n 

in
te

rn
at

io
 na

le
 

po
ur

 l’
un

ifi
ca

tio
n 

de
 

ce
rt

ai
ne

s 
rè

gl
es

 e
n 

m
at

iè
re

 d
e 

co
n-

na
is

se
m

en
t, 

si
gn

ée
 à

 
B

ru
xe

lle
s 

le
 2

5 
ao

ût
 

19
24

.
4.

 N
on

ob
st

an
t l

es
 

di
sp

os
iti

on
s 

de
 l’

ar
ti-

cl
e 

2 
de

 la
 p

ré
se

nt
e 

C
on

ve
nt

io
n,

 a
ux

 
fin

s 
du

 p
ar

ag
ra

ph
e 

1 
du

 p
ré

se
nt

 a
rt

ic
le

, 
un

 É
ta

t c
on

tr
ac

ta
nt

 
po

ur
ra

, s
’i

l l
e 

ju
ge

 
so

uh
ai

ta
bl

e,
 d

if
fé

re
r 

la
 d

én
on

ci
at

io
n 

de
 la

 
C

on
ve

nt
io

n 
de

 1
92

4 
et

 d
e 

la
 C

on
ve

nt
io

n 
de

 1
92

4 
m

od
ifi

ée
 p

ar
 

le
 p

ro
to

co
le

 d
e 

19
68

 
pe

nd
an

t u
ne

 p
ér

io
de

 
m

ax
im

al
e 

de
 c

in
q 

an
s 

à 
co

m
pt

er
 d

e 
la

 d
at

e 
d’

en
tr

ée

to
ut

ef
oi

s 
qu

e 
le

sd
ite

s 
di

sp
os

iti
on

s 
so

ie
nt

 
à 

to
us

 é
ga

rd
s 

au
ss

i 
fa

vo
ra

bl
es

 p
ou

r 
le

s 
pe

rs
on

ne
s 

po
uv

an
t 

êt
re

 lé
sé

es
 p

ar
 d

e 
te

ls
 

do
m

m
ag

es
 q

ue
 la

 
C

on
ve

nt
io

n 
de

 P
ar

is
 

ou
 la

 C
on

ve
nt

io
n 

de
 

V
ie

nn
e.

4.
 L

e 
tra

ns
po

rt 
de

 
m

ar
ch

an
di

se
s 

co
m

m
e,

 
pa

r e
xe

m
pl

e,
 le

 tr
an

s-
po

rt 
de

 m
ar

ch
an

di
se

s 
ef

fe
ct

ué
 c

on
fo

rm
é-

m
en

t à
 l’

ar
tic

le
 2

 d
e 

la
 

C
on

ve
nt

io
n 

de
 G

en
èv

e 
du

 1
9 

m
ai

 1
95

6,
 

re
la

tiv
e 

au
 c

on
tra

t d
e 

tra
ns

po
rt 

in
te

rn
at

io
na

l 
de

 m
ar

ch
an

di
se

s 
pa

r 
ro

ut
e,

 o
u 

à 
l’a

rti
cl

e 
2 

de
 

la
 C

on
ve

nt
io

n 
de

 B
er

ne
 

du
 7

 fé
vr

ie
r 1

97
0,

 
co

nc
er

na
nt

 le
 tr

an
sp

or
t 

de
 m

ar
ch

an
di

se
s 

pa
r 

ch
em

in
s 

de
 fe

r, 
n’

es
t 

pa
s 

co
ns

id
ér

é,
 p

ou
r 

le
s 

É
ta

ts
 p

ar
tie

s 
au

x 
co

nv
en

tio
ns

 ré
gi

ss
an

t 
ce

s 
fo

rm
es

 d
e 

tra
ns

po
rt,

 
co

m
m

e 
un

 tr
an

sp
or

t 
m

ul
tim

od
al

 in
te

rn
a-

tio
na

l a
u 

se
ns

 d
u 

pa
ra

-
gr

ap
he

 1
 d

e 
l’a

rti
cl

e 
pr

em
ie

r d
e 

la
 p

ré
se

nt
e 

C
on

ve
nt

io
n,

 d
an

s 
la

 
m

es
ur

e 
où

 le
sd

its
 É

ta
ts

 
so

nt
 te

nu
s 

d’
ap

pl
iq

ue
r 

le
s 

di
sp

os
iti

on
s 

de
 

ce
s 

co
nv

en
tio

ns
 à

 c
es

 
fo

rm
es

 d
e 

tra
ns

po
rt 

de
 

m
ar

ch
an

di
se

s.



588 Annuaire de la Commission des Nations unies pour le droit commercial international, 2003, vol. XXXIV
P

R
O

jE
T

 
D

’I
N

ST
R

u
M

E
N

T
L

A
 H

A
y

E
-V

IS
b

y
H

A
M

b
O

u
R

g
M

u
LT

IM
O

D
A

L
C

M
R

C
O

T
IF

-C
IM

 1
99

9
C

M
N

I
V

A
R

SO
V

IE
M

O
N

T
R

É
A

L

en
 v

ig
ue

ur
 d

e 
la

 
pr

és
en

te
 C

on
ve

n t
io

n.
 

D
an

s 
ce

 c
as

, i
l n

o-
tifi

er
a 

so
n 

in
te

nt
io

n 
au

 G
ou

ve
rn

em
en

t 
be

lg
e.

 P
en

da
nt

 c
et

te
 

pé
ri

od
e 

tr
an

si
to

ir
e,

 il
 

de
vr

a 
ap

pl
iq

ue
r 

au
x 

É
ta

ts
 c

on
tr

ac
ta

nt
s 

la
 

pr
és

en
te

 C
on

ve
nt

io
n 

à 
l’

ex
cl

us
io

n 
de

 to
ut

e 
au

tr
e.



 Deuxième partie. Études et rapports sur des projets étudiés par la Commission 589
C

H
A

P
IT

R
E

 1
7 

– 
L

IM
IT

E
S 

D
E

 L
A

 L
Ib

E
R

T
É

 C
O

N
T

R
A

C
T

u
E

L
L

E

P
R

O
jE

T
 

D
’I

N
ST

R
u

M
E

N
T

L
A

 H
A

y
E

-V
IS

b
y

H
A

M
b

O
u

R
g

M
u

LT
IM

O
D

A
L

C
M

R
C

O
T

IF
-C

IM
 1

99
9

C
M

N
I

V
A

R
SO

V
IE

M
O

N
T

R
É

A
L

A
rt

ic
le

 1
7 

- 
L

im
ite

s 
de

 la
 li

be
rt

é 
co

nt
ra

ct
ue

lle
17

.1
 a

) 
Sa

uf
 d

is
po

-
si

ti
on

 c
on

tr
ai

re
 d

u 
pr

és
en

t 
in

st
ru

m
en

t,
 

to
ut

e 
st

ip
ul

at
io

n 
co

nt
ra

ct
ue

lle
 

qu
i d

ér
og

e 
au

x 
di

sp
os

it
io

ns
 d

u 
pr

és
en

t 
in

st
ru

m
en

t 
es

t 
nu

lle
 d

an
s 

la
 

m
es

ur
e 

où
 e

lle
 a

 
po

ur
 o

bj
et

 o
u 

po
ur

 
ef

fe
t,

 d
ir

ec
te

m
en

t 
ou

 in
di

re
ct

em
en

t,
 

d’
ex

cl
ur

e,
 [

ou
] 

de
 li

m
it

er
 [

ou
 

d’
al

ou
rd

ir
] 

la
 

re
sp

on
sa

bi
lit

é 
po

ur
 v

io
la

ti
on

 d
e 

to
ut

e 
ob

lig
at

io
n 

du
 

tr
an

sp
or

te
ur

, d
’u

ne
 

pa
rt

ie
 e

xé
cu

ta
nt

e,
 

du
 c

ha
rg

eu
r,

 d
e 

la
 

pa
rt

ie
 c

on
tr

ôl
an

te
 

ou
 d

u 
de

st
in

at
ai

re
 

en
 v

er
tu

 d
es

 
di

sp
os

it
io

ns
 d

u 
pr

és
en

t 
in

st
ru

m
en

t.
b)

 [
N

on
ob

st
an

t 
le

s 
di

sp
os

it
io

ns
 

de
 l’

al
in

éa
 a

, l
e 

tr
an

sp
or

te
ur

 o
u 

un
e 

pa
rt

ie
 e

xé
cu

ta
nt

e 
pe

ut
 a

ss
um

er
 u

ne
 

re
sp

on
sa

bi
lit

é 
et

 
de

s 
ob

lig
at

io
ns

 p
lu

s 
lo

ur
de

s 
qu

e 
ce

lle
s 

qu
i s

on
t 

pr
év

ue
s 

da
ns

 le
 p

ré
se

nt
 

A
rt

ic
le

 3
 (

8)
To

ut
e 

cl
au

se
, 

co
nv

en
tio

n 
ou

 a
cc

or
d 

da
ns

 u
n 

co
nt

ra
t d

e 
tr

an
sp

or
t e

xo
né

ra
nt

 
le

 tr
an

sp
or

te
ur

 o
u 

le
 

na
vi

re
 d

e 
re

sp
on

sa
bi

-
lit

é 
po

ur
 p

er
te

 o
u 

do
m

m
ag

e 
co

nc
er

na
nt

 
de

s 
m

ar
ch

an
di

se
s 

pr
ov

en
an

t d
e 

né
gl

ig
en

ce
, f

au
te

 
ou

 m
an

qu
em

en
t 

au
x 

de
vo

ir
s 

ou
 

ob
lig

at
io

ns
 é

di
ct

és
 

da
ns

 le
 p

ré
se

nt
 

ar
tic

le
 o

u 
at

té
nu

an
t 

ce
tte

 r
es

po
ns

ab
ili

té
 

au
tr

em
en

t q
ue

 n
e 

le
 p

re
sc

ri
ve

nt
 le

s 
pr

és
en

te
s 

rè
gl

es
 s

er
a 

nu
l, 

no
n 

av
en

u 
et

 
sa

ns
 e

ff
et

. U
ne

 c
la

us
e 

cé
da

nt
 le

 b
én

éfi
ce

 
de

 l’
as

su
ra

nc
e 

au
 

tr
an

sp
or

te
ur

 o
u 

to
ut

e 
cl

au
se

 s
em

bl
ab

le
 

se
ra

 c
on

si
dé

ré
e 

co
m

m
e 

ex
on

ér
an

t 
le

 tr
an

sp
or

te
ur

 d
e 

sa
 

re
sp

on
sa

bi
lit

é.
A

rt
ic

le
 5

U
n 

tr
an

sp
or

te
ur

 s
er

a 
lib

re
 d

’a
ba

nd
on

ne
r 

to
ut

 o
u 

pa
rt

ie
 d

e 
se

s 
dr

oi
ts

 e
t e

xo
né

ra
tio

ns
 

ou
 d

’a
ug

m
en

te
r 

se
s 

re
sp

on
sa

bi
lit

és
 e

t 
ob

lig
at

io
ns

 te
ls

 q
ue

 
le

s 
un

s 
et

 le
s 

au
tr

es
 

so
nt

 p
ré

vu
s

A
rt

ic
le

 2
3 

- 
C

la
us

es
 

co
nt

ra
ct

ue
lle

s
1.

 T
ou

te
 s

tip
ul

at
io

n 
fig

ur
an

t d
an

s 
un

 
co

nt
ra

t d
e 

tr
an

sp
or

t 
pa

r 
m

er
 d

an
s 

un
 

co
nn

ai
ss

em
en

t o
u 

to
ut

 a
ut

re
 d

oc
um

en
t 

fa
is

an
t p

re
uv

e 
du

 
co

nt
ra

t d
e 

tr
an

sp
or

t 
pa

r 
m

er
 e

st
 n

ul
le

 
po

ur
 a

ut
an

t q
u’

el
le

 
dé

ro
ge

 d
ir

ec
te

m
en

t 
ou

 in
di

re
ct

em
en

t a
ux

 
di

sp
os

iti
on

s 
de

 la
 

pr
és

en
te

 C
on

ve
nt

io
n.

 
L

a 
nu

lli
té

 d
’u

ne
 te

lle
 

st
ip

ul
at

io
n 

n’
af

fe
ct

e 
pa

s 
la

 v
al

id
ité

 d
es

 
au

tr
es

 d
is

po
si

tio
ns

 d
u 

co
nt

ra
t o

u 
do

cu
m

en
t 

où
 e

lle
 fi

gu
re

. U
ne

 
cl

au
se

 c
éd

an
t a

u 
tr

an
sp

or
te

ur
 le

 b
én

é-
fic

e 
de

 l’
as

su
ra

nc
e 

de
s 

m
ar

ch
an

di
se

s,
 

ou
 to

ut
e 

au
tr

e 
cl

au
se

 
si

m
ila

ir
e,

 e
st

 n
ul

le
.

2.
 N

on
ob

st
an

t l
es

 
di

sp
os

iti
on

s 
du

 p
ar

a-
gr

ap
he

 1
 d

u 
pr

és
en

t 
ar

tic
le

, l
e 

tr
an

sp
or

-
te

ur
 p

eu
t a

ss
um

er
 

un
e 

re
sp

on
sa

bi
lit

é 
et

 
de

s 
ob

lig
at

io
ns

 p
lu

s 
lo

ur
de

s 
qu

e 
ce

lle
s 

qu
i 

so
nt

 p
ré

vu
es

 p
ar

 la
 

pr
és

en
te

 C
on

ve
nt

io
n.

3.
 L

or
sq

u’
un

 c
on

-
na

is
se

m
en

t o
u 

to
ut

 
au

tr
e 

do
cu

m
en

t

A
rt

ic
le

 3
 -

  
A

pp
lic

at
io

n 
 

ob
lig

at
oi

re
1.

 Q
ua

nd
 il

 a
 é

té
 

co
nc

lu
 u

n 
co

nt
ra

t d
e 

tr
an

sp
or

t m
ul

tim
od

al
 

qu
i c

on
fo

rm
ém

en
t à

 
l’

ar
tic

le
 2

 e
st

 r
ég

i p
ar

 
la

 p
ré

se
nt

e 
C

on
ve

n-
tio

n,
 le

s 
di

sp
os

iti
on

s 
de

 la
 p

ré
se

nt
e 

C
on

-
ve

nt
io

n 
so

nt
 o

bl
ig

a-
to

ir
em

en
t a

pp
lic

ab
le

s 
au

di
t c

on
tr

at
.

2.
 A

uc
un

e 
di

sp
os

i-
tio

n 
de

 la
 p

ré
se

nt
e 

C
on

ve
nt

io
n 

ne
 p

or
te

 
at

te
in

te
 a

u 
dr

oi
t d

e 
l’

ex
pé

di
te

ur
 d

e 
ch

oi
-

si
r 

en
tr

e 
le

 tr
an

sp
or

t 
m

ul
tim

od
al

 e
t l

e 
tr

an
sp

or
t f

ra
ct

io
nn

é.
A

rt
ic

le
 2

8 
- 

C
la

us
es

 
co

nt
ra

ct
ue

lle
s

1.
 T

ou
te

 s
tip

ul
at

io
n 

fig
ur

an
t d

an
s 

un
 

co
nt

ra
t d

e 
tr

an
sp

or
t 

m
ul

tim
od

al
 o

u 
da

ns
 

un
 d

oc
um

en
t d

e 
tr

an
sp

or
t m

ul
tim

od
al

 
es

t n
ul

le
 p

ou
r a

ut
an

t 
qu

’e
lle

 d
ér

og
e 

di
re

ct
e-

m
en

t o
u 

in
di

re
ct

em
en

t 
au

x 
di

sp
os

iti
on

s 
de

 
la

 p
ré

se
nt

e 
C

on
ve

n-
tio

n.
 L

a 
nu

lli
té

 d
’u

ne
 

te
lle

 s
tip

ul
at

io
n 

ne
 

po
rt

e 
pa

s 
at

te
in

te
 à

 
la

 v
al

id
ité

 d
es

 a
ut

re
s 

di
sp

os
iti

on
s 

du
 c

on
tr

at
 

ou
 d
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 d
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 d
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A
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1

1.
 S

ou
s 

ré
se

rv
es

 
de

s 
di

sp
os

iti
on

s 
de

 l’
ar

tic
le

 4
0,

 e
st

 
nu

lle
 e

t d
e 

nu
l e

ff
et

 
to

ut
e 

st
ip

ul
at

io
n 

qu
i, 

di
re

ct
em

en
t o

u 
in

di
-

re
ct

em
en

t, 
dé

ro
ge

ra
it 

au
x 

di
sp

os
iti

on
s 

de
 la

 
pr

és
en

te
 C

on
ve

n-
tio

n.
 L

a 
nu

lli
té

 d
e 

te
lle

s 
st

ip
ul

at
io

ns
 

n’
en

tr
aî

ne
 p

as
 la

 
nu

lli
té

 d
es

 a
ut

re
s 

di
s-

po
si

tio
ns

 d
u 

co
nt

ra
t.

2.
 E

n 
pa

rt
ic

ul
ie

r, 
se

ra
ie

nt
 n

ul
le

s 
to

ut
e 

cl
au

se
 p

ar
 la

qu
el

le
 le

 
tr

an
sp

or
te

ur
 s

e 
fe

ra
it 

cé
de

r 
le

 b
én

éfi
ce

 
de

 l’
as

su
ra

nc
e 

de
 la

 
m

ar
ch

an
di

se
 o

u 
to

ut
e 

au
tr

e 
cl

au
se

 a
na

-
lo

gu
e,

 a
in

si
 q

ue
 to

ut
e 

cl
au

se
 d

ép
la

ça
nt

 le
 

fa
rd

ea
u 

de
 la

 p
re

uv
e.

A
rt

ic
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 -

 D
ro

it 
co

nt
ra

ig
na

nt
Sa

uf
 c

la
us

e 
co

nt
ra

ir
e 

da
ns

 le
s 

pr
és

en
te

s 
R

èg
le

s 
un

if
or

m
es

, 
es

t n
ul

le
 e

t d
e 

nu
l 

ef
fe

t t
ou

te
 s

tip
ul

at
io

n 
qu

i, 
di

re
ct

em
en

t o
u 

in
di

re
ct

em
en

t, 
dé

ro
-

ge
ra

it 
a 

ce
s 

R
èg

le
s 

un
if

or
m

es
. L

a 
nu

lli
té

 
de

 te
lle

s 
st

ip
ul

at
io

ns
 

n’
en

tr
aî

ne
 p

as
 la

 n
ul

-
lit

é 
de

s 
au

tr
es

 d
is

po
-

si
tio

ns
 d

u 
co

nt
ra

t d
e 

tr
an

sp
or

t. 
N

on
ob

st
an

t 
ce

la
, u

n 
tr

an
sp

or
te

ur
 

pe
ut

 a
ss

um
er

 u
ne

 
re

sp
on

sa
bi

lit
é 

et
 

de
s 

ob
lig

at
io

ns
 p

lu
s 

lo
ur

de
s 

qu
e 

ce
lle

s 
qu

i s
on

t p
ré

vu
es

 p
ar

 
le

s 
pr

és
en

te
s 

R
èg

le
s 

un
if

or
m

es
.

A
rt

ic
le
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5 

- 
C

la
us

es
 

fr
ap

pé
es

 d
e 

nu
lli

té
1.

 T
ou

te
 s

tip
ul

a-
tio

n 
co

nt
ra

ct
ue

lle
 

vi
sa

nt
 à

 e
xc

lu
re

 o
u 

à 
lim

ite
r 

ou
, s

ou
s 

ré
se

rv
e 

de
s 

di
sp

os
i-

tio
ns

 d
e 

l’
ar

tic
le

 2
0 

pa
ra

gr
ap

he
 4

, à
 a

g-
gr

av
er

 la
 r

es
po

ns
a-

bi
lit

é,
 a

u 
se

ns
 d

e 
la

 
pr

és
en

te
 C

on
ve

nt
io

n,
 

du
 tr

an
sp

or
te

ur
, d

u 
tr

an
sp

or
te

ur
 s

ub
st

itu
é 

ou
 d

e 
le

ur
s 

pr
ép

os
és

 
ou

 m
an

da
ta

ir
es

, à
 

re
nv

er
se

r 
la

 c
ha

rg
e 

de
 la

 p
re

uv
e 

ou
 à

 
ré

du
ir

e 
le

s 
dé

la
is

 d
e 

ré
cl

am
at

io
n 

et
 d

e 
pr

es
cr

ip
tio

n 
vi

sé
s 

au
x 

ar
tic

le
s 

23
 e

t 2
4 

es
t 

nu
lle

. E
st

 n
ul

le
 é

ga
le

-
m

en
t t

ou
te

 c
la

us
e 

vi
sa

nt
 à

 c
éd

er
 a

u 
tr

an
sp

or
te

ur
 le

 b
én

é-
fic

e 
de

 l’
as

su
ra

nc
e 

de
s 

m
ar

ch
an

di
se

s.
2.

 N
on

ob
st

an
t l

es
 

di
sp

os
iti

on
s 

du
 p

ar
a-

gr
ap

he
 1

 d
u 

pr
és

en
t 

ar
tic

le
, e

t s
an

s 
pr

éj
u-

di
ce

 d
e 

l’
ar

tic
le

 2
1,

 
so

nt
 li

ci
te

s 
le

s 
cl

au
se

s 
co

nt
ra

ct
ue

lle
s 

st
ip

ul
an

t q
ue

 le
 

tr
an

sp
or

te
ur

 o
u 

le
 

tr
an

sp
or

te
ur

 s
ub

st
itu

é 
ne

 r
ép

on
d 

pa
s 

de
s 

pr
éj

ud
ic

es
 c

au
sé

s:
a)

 p
ar

 u
n 

ac
te

 o
u 

un
e

A
rt

ic
le

 2
3

1.
 T

ou
te

 c
la

us
e 

te
nd

an
t à

 e
xo

né
re

r 
le

 tr
an

sp
or

te
ur

 d
e 

sa
 r

es
po

ns
ab

ili
té

 o
u 

à 
ét

ab
lir

 u
ne

 li
m

ite
 

in
fé

ri
eu

re
 à

 c
el

le
 

qu
i e

st
 fi

xé
e 

da
ns

 la
 

pr
és

en
te

 C
on

ve
n-

tio
n 

es
t n

ul
le

 e
t d

e 
nu

l e
ff

et
, m

ai
s 

la
 

nu
lli

té
 d

e 
ce

tte
 c

la
us

e 
n’

en
tr

aî
ne

 p
as

 la
 

nu
lli

té
 d

u 
co

nt
ra

t 
qu

i r
es

te
 s

ou
m

is
 a

ux
 

di
sp

os
iti

on
s 

de
 la

 
pr

és
en

te
 C

on
ve

nt
io

n.
2.

 L
’a

lin
éa

 1
 d

u 
pr

és
en

t a
rt

ic
le

 n
e 

s’
ap

pl
iq

ue
 p

as
 a

ux
 

cl
au

se
s 

co
nc

er
na

nt
 la

 
pe

rt
e 

ou
 le

 d
om

m
ag

e 
ré

su
lta

nt
 d

e 
la

 n
at

ur
e 

ou
 d

u 
vi

ce
 p

ro
pr

e 
de

s 
m

ar
ch

an
di

se
s 

tr
an

sp
or

té
es

.
A

rt
ic

le
 3

2
So

nt
 n

ul
le

s 
to

ut
es

 
cl

au
se

s 
du

 c
on

tr
at

 d
e 

tr
an

sp
or

t e
t t

ou
te

s 
co

nv
en

tio
ns

 p
ar

-
tic

ul
iè

re
s 

an
té

ri
eu

re
s 

au
 d

om
m

ag
e 

pa
r 

le
sq

ue
lle

s 
le

s 
pa

rt
ie

s 
dé

ro
ge

ra
ie

nt
 a

ux
 

rè
gl

es
 d

e 
la

 p
ré

se
nt

e 
C

on
ve

nt
io

n 
so

it 
pa

r 
un

e 
dé

te
rm

in
at

io
n 

de
 

la
 lo

i a
pp

lic
ab

le
, s

oi
t 

pa
r 

un
e 

m
od

ifi
ca

tio
n 

de
s 

rè
gl

es
 d

e 

A
rt

ic
le
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N
ul

lit
é 

de
s 

 
di

sp
os

iti
on

s 
 

co
nt

ra
ct

ue
lle

s
To

ut
e 

cl
au

se
 te

nd
an

t 
à 

ex
on

ér
er

 le
 tr

an
s-

po
rt

eu
r 

de
 s

a 
re

sp
on

-
sa

bi
lit

é 
ou

 à
 é

ta
bl

ir
 

un
e 

lim
ite

 in
fé

ri
eu

re
 

à 
ce

lle
 q

ui
 e

st
 fi

xé
e 

da
ns

 la
 p

ré
se

nt
e 

C
on

ve
nt

io
n 

es
t n

ul
le

 
et

 d
e 

nu
l e

ff
et

, m
ai

s 
la

 n
ul

lit
é 

de
 c

et
te

 
cl

au
se

 n
’e

nt
ra

în
e 

pa
s 

la
 n

ul
lit

é 
du

 c
on

tr
at

 
qu

i r
es

te
 s

ou
m

is
 a

ux
 

di
sp

os
iti

on
s 

de
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pr

és
en

te
 C

on
ve

nt
io

n.
A
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ic

le
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L
ib

er
té

 
de

 c
on

tr
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te
r

R
ie

n 
da

ns
 la

 p
ré

se
nt

e 
C

on
ve

nt
io

n 
ne

 p
eu

t 
em

pê
ch

er
 u

n 
tr

an
s-

po
rt

eu
r 

de
 r

ef
us

er
 

la
 c

on
cl

us
io

n 
d’

un
 

co
nt

ra
t d

e 
tr

an
sp

or
t, 

de
 r

en
on

ce
r 

au
x 

 
m

oy
en

s 
de

 d
éf

en
se

 
qu

i l
ui

 s
on

t d
on

-
né

s 
en

 v
er

tu
 d

e 
la

 
pr

és
en

te
 C

on
ve

nt
io

n 
ou

 d
’é

ta
bl

ir
 d

es
 c

on
-

di
tio

ns
 q

ui
 n

e 
so

nt
 

pa
s 

en
 c

on
tr

ad
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tio
n 

av
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 le
s 

di
sp

os
i-

tio
ns

 d
e 

la
 p

ré
se

nt
e 

C
on

ve
nt

io
n.



590 Annuaire de la Commission des Nations unies pour le droit commercial international, 2003, vol. XXXIV
P

R
O

jE
T

 
D

’I
N

ST
R

u
M

E
N

T
L

A
 H

A
y

E
-V

IS
b

y
H

A
M

b
O

u
R

g
M

u
LT

IM
O

D
A

L
C

M
R

C
O

T
IF

-C
IM

 1
99

9
C

M
N

I
V

A
R

SO
V

IE
M

O
N

T
R

É
A

L

in
st

ru
m

en
t.

]
c)

 u
ne

 s
ti

pu
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ti
on
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da
nt

 a
u 

tr
an

sp
or

te
ur

 
le
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én

éfi
ce

 d
e 

l’
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su
ra

nc
e 

de
s 

m
ar

ch
an

di
se

s 
es

t 
nu

lle
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17
.2

 N
on

ob
st

an
t 

le
s 

di
sp

os
it

io
ns

 d
es

 
ch

ap
it

re
s 

5 
et

 6
 d

u 
pr

és
en

t 
in

st
ru

m
en

t,
 

le
 t

ra
ns

po
rt

eu
r 

et
 u

ne
 p

ar
ti

e 
ex

éc
ut

an
te

 p
eu

ve
nt

, 
da

ns
 le

 c
on

tr
at

 d
e 

tr
an

sp
or

t,
 e

xc
lu

re
 

ou
 li

m
it

er
 le

ur
 

re
sp

on
sa

bi
lit

é 
po

ur
 p

er
te

 o
u 

en
do

m
m

ag
em

en
t 

de
s 

m
ar

ch
an

di
se

s 
lo

rs
qu

e:
a)

 le
s 

m
ar

ch
an

di
se

s 
so

nt
 d

es
 a

ni
m

au
x 

vi
va

nt
s;

 o
u

b)
 le

 c
ar

ac
tè

re
 o

u 
la

 c
on

di
ti

on
 d

es
 

m
ar

ch
an

di
se

s 
ou

 
le

s 
ci

rc
on

st
an

ce
s 

et
 le

s 
te

rm
es

 e
t 

co
nd

i t
io

ns
 a

ux
qu

el
s 

le
 t

ra
ns

po
rt

 d
oi

t 
se

 f
ai

re
 s

on
t 

de
 

na
tu

re
 à

 j
us

ti
fie

r 
un

e 
co

nv
en

ti
on

 
sp

éc
ia

le
, p

ou
rv

u 
qu

e 
de

s 
ex

pé
di

ti
on

s 
co

m
m

er
ci

al
es

 
or

di
na

ir
es

 f
ai

te
s 

au
 

co
ur

s 
d’

op
ér

at
io

ns
 

co
m

m
er

ci
al

es
 

or
di

na
ir

es
 n

e 
so

ie
nt

pa
r 

le
s 

pr
és

en
te

s 
rè

gl
es

, p
ou

rv
u 

qu
e 

ce
t a

ba
nd

on
 o

u 
ce

tte
 a

ug
m

en
ta

tio
n 

so
it 

in
sé

ré
 d

an
s 

le
 c

on
na

is
se

m
en

t 
dé

liv
ré

 a
u 

ch
ar

ge
ur

.
A

uc
un

e 
di

sp
os

iti
on

 
de

s 
pr

és
en

te
s 

rè
gl

es
 

ne
 s

’a
pp

liq
ue

 a
ux

 
ch

ar
te

s-
pa

rt
ie

s,
 m

ai
s 

si
 d

es
 c

on
na

is
se

m
en

ts
 

so
nt

 é
m

is
 d

an
s 

le
 

ca
s 

d’
un

 n
av

ir
e 

so
us

 l’
em

pi
re

 d
’u

ne
 

ch
ar

te
-p

ar
tie

, i
ls

 s
on

t 
so

um
is

 a
ux

 te
rm

es
 

de
s 

pr
és

en
te

s 
rè

gl
es

. 
A

uc
un

e 
di

sp
os

iti
on

 
da

ns
 c

es
 r

èg
le

s 
ne

 
se

ra
 c

on
si

dé
ré

e 
co

m
m

e 
em

pê
ch

an
t 

l’
in

se
rt

io
n 

da
ns

 u
n 

co
nn

ai
ss

em
en

t d
’u

ne
 

di
sp

os
iti

on
 li

ci
te

 
qu

el
co

nq
ue

 a
u 

su
je

t 
d’

av
ar

ie
s 

co
m

m
un

es
.

A
rt

ic
le

 6
N

on
ob

st
an

t l
es

 
di

sp
os

iti
on

s 
de

s 
ar

tic
le

s 
pr

éc
éd

en
ts

, 
un

 tr
an

sp
or

te
ur

, 
ca

pi
ta

in
e 

ou
 a

ge
nt

 
du

 tr
an

sp
or

te
ur

 
et

 u
n 

ch
ar

ge
ur

 
se

ro
nt

 li
br

es
, p

ou
r 

de
s 

m
ar

ch
an

di
se

s 
dé

te
rm

in
ée

s,
 q

ue
lle

s 
qu

’e
lle

s 
so

ie
nt

, d
e 

pa
ss

er
 u

n 
co

nt
ra

t 
qu

el
co

nq
ue

 a
ve

c 
de

s 
co

nd
iti

on
s 

qu
el

co
n-

qu
es

 c
on

ce
rn

an
t l

a

fa
is

an
t p

re
uv

e 
du

 
co

nt
ra

t d
e 

tr
an

sp
or

t 
pa

r 
m

er
 e

st
 é

m
is

, 
ce

 d
oc

um
en

t d
oi

t 
co

nt
en

ir
 u

ne
 m

en
tio

n 
se

lo
n 

la
qu

el
le

 le
 

tr
an

sp
or

t e
st

 s
ou

m
is

 
au

x 
di

sp
os

iti
on

s 
de

 la
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és

en
te

 C
on

ve
n-

tio
n 

qu
i f

ra
pp

en
t d

e 
nu

lli
té

 to
ut

e 
st

ip
ul

a-
tio

n 
y 

dé
ro

ge
an

t a
u 

pr
éj

ud
ic

e 
du

 c
ha

rg
eu

r 
ou

 d
u 

de
st

in
at

ai
re

.
4.

 L
or

sq
ue

 l’
ay

an
t 

dr
oi

t a
ux

 m
ar

ch
an

-
di

se
s 

a 
su

bi
 u

n 
pr

éj
u-

di
ce

 r
és

ul
ta

nt
 d

’u
ne

 
st

ip
ul

at
io

n 
nu

lle
 e

n 
ve

rt
u 

du
 p

ré
se

nt
 a

rt
i-

cl
e 

ou
 d

e 
l’

om
is

si
on

 
de

 la
 m

en
tio

n 
vi

sé
e 

au
 p

ar
ag

ra
ph

e 
3 

du
 

pr
és

en
t a

rt
ic

le
, l

e 
tr

an
sp

or
te

ur
 e

st
 te

nu
 

de
 p

ay
er

 à
 l’

ay
an

t 
dr

oi
t a

ux
 m

ar
ch

an
-

di
se

s,
 c

on
fo

rm
ém

en
t 

à 
la

 p
ré

se
nt

e 
C

on
ve

n-
tio

n,
 l’

év
en

tu
el

 c
om

-
pl

ém
en

t d
e 

ré
pa

ra
tio

n 
dû

 a
fin

 d
’o

bt
en

ir
 la

 
ré

pa
ra

tio
n 

de
 to

ut
e 

pe
rt

e,
 d

om
m

ag
e 

ou
 

re
ta

rd
 s

ub
i p

ar
 le

s 
m

ar
ch

an
di

se
s.

 E
n 

ou
tr

e,
 le

 tr
an

sp
or

te
ur

 
es

t t
en

u 
de

 re
m

bo
ur

se
r 

le
s 

fr
ai

s 
en

co
ur

us
 p

ar
 

l’
ay

an
t d

ro
it 

da
ns

 
le

 b
ut

 d
’e

xe
rc

er
 s

on
 

dr
oi

t, 
so

us
 ré

se
rv

e 
qu

e 
le

s 
fr

ai
s 

en
co

ur
us

où
 e

lle
 fi

gu
re

. U
ne

 
cl

au
se

 c
éd

an
t à

 
l’

en
tr

ep
re

ne
ur

 d
e 

tr
an

sp
or

t m
ul

ti-
m

od
al

 le
 b

én
éfi

ce
 

de
 l’

as
su

ra
nc

e 
de

s 
m

ar
ch

an
di

se
s,

 o
u 

to
ut

e 
au

tr
e 

cl
au

se
 

si
m

ila
ir

e,
 e

st
 n

ul
le

.
2.

 N
on

ob
st

an
t l

es
 

di
sp

os
iti

on
s 

du
 

pa
ra

gr
ap

he
 1

 d
u 

pr
és

en
t a

rt
ic

le
, 

l’
en

tr
ep

re
ne

ur
 d

e 
tr

an
sp

or
t m

ul
tim

od
al

 
pe

ut
, a

ve
c 

l’
ac

co
rd

 d
e 

l’
ex

pé
di
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 d
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 d
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 d
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 d
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 p
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, l
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l d
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 d
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t l
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 p
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t p
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INTRODUCTION

1. Dans le contexte de l’élaboration d’un projet d’instru-
ment international sur le transport international de marchan-
dises [par mer], l’une des questions importantes dont le
Groupe de travail doit discuter est le champ d’application de
ce projet. Engagé à la neuvième session du Groupe de travail
(A/CN.9/510, par. 26 à 34), le débat sur ce point s’est pour-
suivi à la dixième session (A/CN.9/525, par. 25 à 28) et
devrait être mené plus avant à la onzième session. Pour pré-
parer la poursuite du débat, le secrétariat a, en août 2002, dis-
tribué aux organisations non gouvernementales intéressées
un court questionnaire dans le but de recueillir des renseigne-
ments sur la pratique en matière de transport conteneurisé et

l’utilisation, par les transporteurs, de contrats de transport de
porte à porte. Afin de déterminer précisément les besoins et
les souhaits du secteur des transports maritimes internatio-
naux en matière de transport conteneurisé de porte à porte,
ce questionnaire s’adressait essentiellement aux représentants
de la profession concernés par les étapes maritimes et terres-
tres du transport de porte à porte. Il a également été distribué
aux États et aux organisations intergouvernementales com-
pétentes, à titre d’information. Il est reproduit en annexe à la
présente note.

2. On trouvera reproduites dans la section I ci-dessous les
réponses reçues des organisations non gouvernementales.
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3. Une organisation intergouvernementale a communiqué
au secrétariat des commentaires sur le questionnaire, lesquels
sont reproduits dans la section II ci dessous.

4. D’autres déclarations et contributions ont été communi-
quées au secrétariat par des États, ainsi que par des organisa-
tions intergouvernementales et non gouvernementales dans
le cadre de l’élaboration du projet d’instrument. Elles sont
reproduites dans la section III ci-dessous.

5. Les réponses, commentaires, déclarations et contributions
visés aux paragraphes 2 à 4 ci-dessus sont reproduits tels
qu’ils ont été reçus par le secrétariat.

I. RÉPONSES D’ORGANISATIONS 
NON GOUVERNEMENTALES AU QUESTIONNAIRE

A. Fédération internationale des associations de 
transitaires et assimilés (FIATA)

[Original: anglais]

1) Pensez-vous qu’il serait utile de disposer d’un régime
unique de responsabilité applicable aux transports de porte à
porte comprenant une étape maritime?

S’il peut être souhaitable, à première vue, de disposer d’un
régime unique de responsabilité applicable au transport de
porte à porte, cela ne semble être ni faisable, ni réaliste.

2) Si tel est le cas, pourquoi?

Un régime unique de responsabilité applicable au transport
de porte à porte entrerait en conflit avec les instruments
internationaux et le droit national en vigueur en matière de
transport unimodal, notamment la Convention internationale
concernant le transport des marchandises par chemins de fer
(CIM) et la Convention relative au contrat de transport inter-
national de marchandises par route (CMR) pour ce qui est
du transport terrestre. L’application de la CMR est impéra-
tive lorsque le lieu de chargement et/ou le lieu de décharge-
ment se trouvent dans un État contractant. De plus, ces deux
conventions renferment des dispositions relatives au trans-
port terrestre et maritime qui aggraveraient la situation pour
ce qui est de savoir quel régime s’appliquerait à une opéra-
tion de transport comportant à la fois des étapes maritimes
et terrestres.

Le secteur des chargeurs et des transporteurs a mis au point,
il y a une dizaine d’années, les Règles CNUCED/CCI, qui
visent la responsabilité centrale du transport et prévoient un
système de responsabilité en réseau qui s’impose lorsque la
perte ou le dommage peut être attribué à une étape particu-
lière du transport. Le système établi par les Règles répond à
la réalité de la pratique commerciale lorsque plus d’un mode
de transport intervient. Le principe absolu de la responsabi-
lité en réseau s’est avéré utile et devrait être conservé.

Tout régime unique de responsabilité applicable au transport
de porte à porte conduirait à porter atteinte à l’harmonie du
droit international des transports, au lieu de favoriser l’uni-
fication. Un régime international de responsabilité applica-
ble au transport par mer ne devrait donc viser que le
transport de porte à porte par mer et préserver l’intégrité du

système de responsabilité en réseau qui tient compte du droit
international et national des transports.

3) Les mêmes règles juridiques devraient-elles s’appliquer
à l’ensemble du transport de marchandises, tant terrestre que
maritime?

Les caractéristiques du transport maritime sont trop différen-
tes de celles des différentes formes de transport terrestre pour
être régies par les mêmes règles.

4) Tous ceux qui interviennent dans le transport de marchan-
dises de porte à porte, y compris les entreprises de manuten-
tion, les exploitants de terminaux, les transporteurs routiers et
ferroviaires et les exploitants d’entrepôts, devraient-ils être
soumis au même régime de responsabilité que le transporteur
maritime?

Non, et ce pour la raison donnée en réponse à la question 3.

5) Les intéressés à la cargaison ou leurs assureurs
devraient-ils avoir le droit, en cas de dommages causés par
un intervenant particulier dans le transport de porte à porte,
tel qu’une entreprise de manutention, un exploitant de 
terminal, un  transporteur routier ou ferroviaire ou un
exploitant d’entrepôts, d’adresser directement une réclama-
tion audit intervenant dans le cadre d’un régime multimodal
unique?

Si nous ne préconisons pas un régime multimodal unique,
nous estimons que les réclamations devraient être adressées
exclusivement à la partie contractante ayant conclu un
contrat de transport ou d’autres types de contrats avec le
chargeur (voir aussi les observations formulées en
réponse à la question 9).

6) Lorsque des conventions existantes, telles que la
Convention relative au contrat de transport international de
marchandises par route (CMR), sont applicables au trans-
port terrestre, ces conventions devraient-elles continuer de
régir la responsabilité du transporteur terrestre participant 
à un transport de marchandises maritime et terrestre, ou
celui-ci pourrait-il, dans certaines circonstances, être soumis
au même régime de responsabilité que le transporteur 
maritime?

L’intervention d’un transporteur terrestre dans un transport
maritime n’est concevable que si le transporteur terrestre qui
agit en qualité de transporteur a conclu le contrat de trans-
port avec le chargeur pour un transport comportant une par-
tie effectuée par mer (art. 2 de la CMR). À ce titre, le
transporteur terrestre est, en principe, assujetti au régime
applicable à la partie du transport au cours de laquelle sont
intervenus les pertes ou les dommages. Pour les entrepre-
neurs de transport terrestre assujettis à la CIM (compagnies
ferroviaires effectuant des transports transfrontaliers), le
régime de responsabilité prévu par la CIM s’appliquera, de
manière analogue, à la partie du transport effectuée par mer.

9) Pensez-vous qu’il serait bon pour l’industrie des trans-
ports que les intéressés à la cargaison ou leurs assureurs aient
la possibilité, en cas de dommage ou de perte survenus pen-
dant que les marchandises étaient sous la garde d’un sous-
traitant du transporteur qui a émis le connaissement, de se
retourner directement contre ce sous-traitant?
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Il peut arriver qu’un chargeur traite avec un transporteur
impécunieux qui sous-traite avec d’autres parties aux fins de
l’exécution du contrat de transport. Toutefois, compte tenu
du principe de la liberté contractuelle à cet égard, tout char-
geur a la responsabilité, envers son organisation, de veiller
à ce que la partie contractante soit financièrement viable.
L’objet d’une convention n’est pas de protéger un chargeur
qui n’est pas disposé à se protéger lui-même.

10) Veuillez indiquer si vous avez d’autres observations ou
commentaires à formuler sur le texte actuel du projet d’ins-
trument élaboré par la CNUDCI.

L’instrument de la CNUDCI devrait se présenter sous la
forme d’une convention internationale dans le cadre de
laquelle, toutefois, seules les dispositions fondamentales
visant le transport maritime, y compris la responsabilité du
transporteur s’agissant des pertes et des dommages en rap-
port avec le transport maritime de port à port, devraient être
contraignantes. Qui plus est, il faut éviter que cet instrument
aille à l’encontre d’autres conventions internationales ou de
la législation nationale. Si l’instrument de la CNUDCI devait
se présenter sous la forme d’une convention internationale
qui l’emporterait sur ces règles de droit, le nombre des États
contractants potentiels risquerait de s’en trouver amenuisé.
Cet instrument ne manquerait pas d’être voué à l’échec, à
l’instar de la Convention multimodale de 1980.

Pour ce qui est de la proposition du Canada reproduite sous
la cote A/CN.9/WG.III/WP.23, la FIATA est d’avis que les
possibilités 1 et 3 contribueraient à déstabiliser le droit inter-
national des transports, dans la mesure où chaque État aurait
la possibilité de souscrire à un régime de portée différente. 
La réserve émise à propos de la possibilité 2, selon laquelle
elle rendrait plus difficile la détermination des dispositions
légales qui s’appliquent, n’est, à notre avis, pas fondée, car
cette question serait réglée en fonction des circonstances. La
CMR s’appliquera au transport international par route, la
CIM au transport international par voie ferrée, où, le cas
échéant, ce sera la loi nationale pertinente qui s’appliquera.

Commentaires additionnels de la FIATA

[Original: anglais]

À la suite du débat qui a récemment eu lieu lors de notre
Congrès mondial, et comme notre position concernant sur tel
ou tel aspect de ces questions n’est peut-être pas aussi claire
que nous l’aurions souhaité, nous aimerions insister sur les
points suivants.

En ce qui concerne la question 5, il est bien entendu que, tout
en reconnaissant la responsabilité de l’entrepreneur de trans-
port multimodal aux termes du contrat de transport qu’il a
conclu, nous sommes bien évidemment en faveur du droit des
intéressés à la cargaison et de leurs assureurs d’adresser direc-
tement, s’ils le souhaitent, une réclamation à tout intervenant
dans le transport de porte à porte.

Pour ce qui est de la question 9, nous tenons à ajouter que
l’avantage évident d’une telle procédure est celui que l’on
constate à l’heure actuelle, à savoir qu’elle limite le nombre de
parties inutilement impliquées dans une procédure judiciaire
lorsqu’il ne fait aucun doute quant à la partie responsable,

c’est-à-dire celle qui avait la charge et la garde de la marchan-
dise au moment où le dommage est survenu et, par consé-
quent, qu’elle réduit les frais de justice et, vraisemblablement,
fait gagner du temps.

B. Institute of Chartered Shipbrokers (CICS)

[Original: anglais]

L’Institute of Chartered Shipbrokers remercie la CNUDCI de
lui fournir l’occasion de faire des commentaires sur le ques-
tionnaire que celle-ci lui a adressé concernant le projet préli-
minaire d’instrument sur le transport de marchandises par
mer, et a le plaisir de lui faire savoir ce qui suit:

1. Oui, il serait utile de disposer d’un régime unique
de responsabilité applicable au transport de porte à porte
comprenant une étape terrestre. 

2. L’élaboration d’un nouvel instrument visant la responsa-
bilité applicable au transport de marchandises par mer doit
avoir pour objet de rétablir l’uniformité perdue au plan inter-
national au cours des soixante-dix années écoulées depuis la
définition des Règles de La Haye. Les règles avaient été
conçues à l’origine pour s’appliquer à la totalité des
marchandises expédiées sous connaissement et visaient de
fait tout transport non couvert par une charte-partie privée et
en particulier le trafic de ligne de tout type. Il est un fait
qu’aujourd’hui l’essentiel du trafic de ligne qui s’effectue
dans le cadre des échanges mondiaux classiques se fait sous
connaissement de transport combiné. Il semblerait donc inco-
hérent, si l’on recherche l’uniformité, d’exclure de cet instru-
ment les aspects du transport sans rupture de charge ou
multimodal.

3. Il n’y aucune raison d’appliquer les mêmes règles juridi-
ques à l’ensemble du transport de marchandises lorsqu’il est
possible de déterminer en quel point du transport combiné
est intervenu la perte, le dommage ou le retard. Pour l’ins-
tant, ce principe fonctionne parfaitement bien dans la plupart
des régimes applicables au transport combiné. Toutefois,
lorsqu’il n’est pas possible de déterminer en quel point du
transport combiné la perte est intervenue, c’est le régime de
responsabilité applicable au transport maritime qui devrait
s’imposer.

4. Non, car cela complique bien trop les choses. Le trans-
port de porte à porte repose sur l’idée qu’un transporteur
passe un contrat avec le propriétaire de la cargaison pour
assumer la responsabilité de l’ensemble du transport de porte
à porte. La question du régime de responsabilité applicable
entre ce transporteur et les sous-traitants dont il s’assure les
services ne concerne en rien le propriétaire de la cargaison.

Nombre de ces sous-traitants — qu’il s’agisse des transpor-
teurs ferroviaires, des exploitants de terminaux et des trans-
porteurs routiers — sont des opérateurs nationaux qui se
contentent de passer des contrats de services intérieurs. Il leur
est indifférent que le transport, par exemple d’un port vers
une usine, fasse partie d’un transport international sans rup-
ture de charge. Quant à d’autres sous-traitants, tels que les
exploitants de terminaux portuaires, ils peuvent se voir impo-
ser en totalité ou en partie les termes de leurs contrats par la
législation nationale.
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Il semble illogique et matériellement difficile d’exiger de ces
sous-traitants qu’ils opèrent selon deux régimes de respon-
sabilité lorsqu’ils fournissent un même service.

5. Certainement pas. Le propriétaire de la cargaison passe un
contrat avec le transporteur identifié par le connaissement. Le
secteur du transport combiné a mis en place de nombreuses
modalités de travail qui permettent, tant par la sous-traitance
que par des opérations conjointes, d’assurer les plus grands
gains de productivité. Dans la presque totalité des cas, le
sous-traitant ne connaît pas, et n’a pas besoin de connaître, le
propriétaire de la cargaison. Toute demande à pouvoir adres-
ser directement une réclamation à l’intervenant intéressé sem-
ble s’apparenter à une demande de “double indemnisation”.
De fait, on pourrait considérer que la possibilité de contour-
ner ainsi la chaîne des contrats va à l’encontre de l’intérêt
général, dans la mesure où l’existence d’une autre possibilité
de réparation en cas de manquement du transporteur risque-
rait d’encourager les entrepreneurs de transport sans rupture
de charge qui ne sont pas “fiables”.

6. Des éléments de réponse à cette question ont été appor-
tés aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus. Il n’est pas nécessaire
que cet instrument ait une incidence sur la CMR ni sur d’au-
tres conventions. Une autre question se pose toutefois ici,
celle du “transporteur terrestre”. De nombreux transporteurs
effectuant des transports internationaux sans rupture de
charge — voire la plupart d’entre eux — sont aujourd’hui de
véritables entrepreneurs de transport multimodal. Ils prêtent
des services maritimes, terrestre et aériens sous des connais-
sements de transport combiné, des lettres de voiture confor-
mes à la CMR ou des lettres de transport aérien. Il devrait
être possible de rédiger le texte de telle manière que cet ins-
trument vise le transport de porte à porte lorsque l’étape
maritime représente l’essentiel du transport international,
mais ne s’applique pas à un transport international pour
lequel, par exemple une traversée par transbordeur, n’est
qu’accessoire au transport de porte à porte par route ou par
chemin de fer.

7. Aucun, mais il importe que le régime applicable au
transport maritime s’applique au transport de porte à porte
comme énoncé aux paragraphes 2 et 3 ci-dessus. L’adoption
de cet instrument devrait rendre inutile une convention dis-
tincte visant la responsabilité applicable au transport multi-
modal.

8. Dans la pratique, les problèmes sont peu nombreux. Les
Règles de La Haye ou les Règles de La Haye-Visby ont été
appliquées dans la plupart des juridictions et l’on dispose
aujourd’hui d’une abondante jurisprudence. L’adoption frag-
mentaire des Règles de Hambourg est responsable, pour une
bonne partie, du manque d’uniformité actuel et conduit à
rechercher la juridiction la plus avantageuse (par exemple
lorsque les exportations se font d’un pays adhérant aux
Règles de La Haye ou de La Haye-Visby vers un pays adhé-
rant aux Règles de Hambourg). Tout nouvel instrument doit
répondre aux besoins raisonnables des grands transporteurs
internationaux de ligne, dont une vingtaine assure probable-
ment plus des trois quarts des transports généraux de mar-
chandises diverses sous connaissement, et notamment aux
questions en rapport avec les “exonérations de responsabi-
lité” prévues par les Règles de La Haye et la “faute nautique”
en particulier. 

Le seul autre problème d’ordre pratique concerne le “nombre
de colis” et la “limitation par colis” dans le cadre du transport
conteneurisé. Les transporteurs n’ont aucun moyen de
connaître ni de vérifier le nombre de colis se trouvant dans un
conteneur FCL rempli par le chargeur. Il est donc illogique
d’appliquer la limitation par colis au contenu des conteneurs.
Une solution consisterait à ne pas appliquer cette limitation
au transport de conteneurs FCL, mais à s’en tenir à la limita-
tion par unité de poids. On pourrait aussi décider que “le
conteneur” représente le colis et appliquer une limite spéci-
fique (plus élevée) aux “colis conteneurs”.

9. Non! Ici aussi, on se reportera au paragraphe 5 ci-dessus.
Un contrat distinct est passé entre le transporteur et le sous-
traitant, qui peut opérer selon un régime de responsabilité très
différent, et ce pour des raisons parfaitement valables au
regard de ce secteur. Cela risquerait aussi d’aller à l’encontre
d’une application correcte des clauses “Himalaya”.

10. Projets d’articles 4.2 et 4.3

Les commentaires ci-dessus vont dans le sens de l’inclusion
des projets d’articles 4.2.1 et 4.2.2 pour couvrir le transport
de porte à porte.

Le commentaire relatif au projet d’article 4.3 met en relief
les malentendus qui surgissent effectivement à propos des
“contrats mixtes de transport”. Il serait peut être utile d’in-
clure dans les définitions du projet d’instrument les deux
expressions qui sont largement utilisées dans la profession,
au plan international, pour distinguer les formes de transport
visées dans le projet d’article 4.2 (transport combiné) et le
projet d’article 4.3 (transport sans rupture de charge). L’uti-
lisation de ces expressions y gagnerait en rigueur.

On pourrait proposer les définitions ci-après, (qui auront à
être remaniées sur le plan juridique):

Le terme “contrat de transport combiné” désigne un contrat
de transport par lequel un transporteur s’engage, contre paie-
ment d’un fret, à transporter des marchandises d’un lieu de
réception intérieur, par terre et par mer, à un lieu de livraison
intérieur.

Le terme “contrat de transport sans rupture de charge” dési-
gne un contrat de transport par lequel un transporteur s’en-
gage, contre paiement d’un fret, à transporter des
marchandises par mer et/ou par terre entre deux lieux dési-
gnés, et par lequel il accepte aussi expressément, pour ce qui
est d’une ou de plusieurs parties spécifiées du transport de
ces marchandises, d’organiser, en qualité d’agent, le trans-
port par un ou plusieurs autres transporteurs.

Projet d’article 5.4
La disposition selon laquelle le transporteur sera tenu “pen-
dant” le voyage par mer de “maintenir” le navire en état de
navigabilité introduit des facteurs d’incertitude inutiles dans
le nouvel instrument d’autant que ce point relève déjà de
l’obligation d’assurer la protection des marchandises.

Projet d’article 6.1.2
Il convient de conserver l’exonération en cas de faute “dans
la navigation”, mais on pourrait par contre supprimer “dans
l’administration”, pour les raisons suivantes:
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— D’un point de vue purement pragmatique, si l’on ne rete-
nait pas l’exonération pour faute nautique, il serait beaucoup
plus difficile d’assurer l’adoption du projet d’instrument
(voir, par exemple, ce qui est arrivé à la Convention des
Nations Unies sur le transport multimodal);

— Les problèmes que pose l’exonération relative de respon-
sabilité en cas de “pilotage imposé”;

— L’incidence d’une modification de la répartition des 
risques sur l’assurance;

— La nécessité de nouvelles règles de jurisprudence pour dis-
tinguer entre “faute nautique” et “périls de la mer”; la pre-
mière est-elle la cause des seconds ou inversement?

Projet d’article 6.4
La responsabilité pour retard de livraison ne doit s’appliquer
que lorsque des délais ont été expressément convenus.

Projet d’article 8.4
Nous sommes profondément convaincus que les propriétaires
qui frètent des navires à temps devraient bénéficier de la
même exonération que ceux qui frètent des navires coque
nue. Dans les deux cas, le négociant passe un contrat avec un
affréteur en dévolution. Pourquoi le propriétaire inscrit d’un
navire devrait-il être responsable du contrat que le proprié-
taire des marchandises a passé avec l’affréteur en dévolution,
alors qu’il n’a aucun moyen de connaître le degré de respon-
sabilité qu’il se trouve accepter? Cet article n’encourage pas
les propriétaires de marchandises à être suffisamment
vigilants lorsqu’ils concluent un contrat de transport avec des
pseudo-affréteurs en dévolution.

Inclusion du transport de porte à porte

Alors que nous rédigions les présents commentaires, un nou-
veau questionnaire nous a été adressé par la CNUCED, qui se
prépare, semble-t-il, à revenir sur la question de la Conven-
tion des Nations Unies sur le transport multimodal. Ce nou-
veau questionnaire reprend bon nombre des questions
examinées dans le cadre du projet d’instrument. Nous jugeons
de la plus haute importance de régir par une convention
unique le transport de porte à porte et de quai à quai.

L’Institute of Chartered Shipbrokers espère que ces commen-
taires s’avéreront utiles au regard des débats en cours sur la
question et compte bien, si besoin est, apporter encore sa
contribution aux travaux de la CNUDCI.

C. Chambre internationale de la marine marchande

[Original: anglais]

1) Pensez-vous qu’il serait utile de disposer d’un régime
unique de responsabilité applicable aux transports de porte à
porte comprenant une étape maritime?

Oui, il serait utile de disposer d’un régime de responsabilité
applicable au transport de porte à porte. Nous sommes en
faveur de l’élaboration d’une convention qui ne soit pas limi-
tée au transport maritime, sur la base du projet d’instrument
que le Comité maritime international (CMI) a préparé pour
la CNUDCI.

2) Si tel est le cas, pourquoi?

Une bonne partie du transport conteneurisé se fait de porte
à porte. L’élaboration d’un autre régime pour le transport
de palan à palan ou de port à port ne présenterait guère d’in-
térêt. On ferait preuve de légèreté en ne tenant pas compte du
transport de porte à porte. Sous réserve que l’on envisage, à
un moment donné, le transport par mer, les dispositions du
projet d’instrument devraient s’appliquer à l’ensemble de
l’opération de transport.

3) Les mêmes règles juridiques devraient-elles s’appliquer
à l’ensemble du transport de marchandises, tant terrestre que
maritime?

Non. Il faudrait que ce soit un système de responsabilité en
réseau qui s’applique. Dans la mesure où l’on peut détermi-
ner en quel point le dommage est survenu, tel ou tel régime
propre au mode de transport pertinent devrait s’appliquer.

4) Tous ceux qui interviennent dans le transport de marchan-
dises de porte à porte, y compris les entreprises de manuten-
tion, les exploitants de terminaux, les transporteurs routiers et
ferroviaires et les exploitants d’entrepôts, devraient-ils être
soumis au même régime de responsabilité que le transporteur
maritime?

Non, les transporteurs routiers, les transporteurs ferroviaires
et les autres exploitants devraient être assujettis aux règles
propres au mode de transport considéré et non au régime de
responsabilité applicable au transporteur maritime.

5) Les intéressés à la cargaison ou leurs assureurs
devraient-ils avoir le droit, en cas de dommages causés par
un intervenant particulier dans le transport de porte à porte,
tel qu’une entreprise de manutention, un exploitant de ter-
minal, un  transporteur routier ou ferroviaire ou un exploi-
tant d’entrepôts, d’adresser directement une réclamation
audit intervenant dans le cadre d’un régime multimodal
unique?

Pas en vertu du projet d’instrument. Ce dernier ne devrait pas
traiter de la responsabilité du transporteur exécutant. Cela
semble essentiel si l’on veut éviter un conflit de lois. Nous
notons à ce sujet que la Convention de 1980 sur le transport
multimodal ne comportait aucune disposition visant la res-
ponsabilité du transporteur exécutant.

6) Lorsque des conventions existantes, telles que la Conven-
tion relative au contrat de transport international de marchan-
dises par route (CMR), sont applicables au transport terrestre,
ces conventions devraient-elles continuer de régir la respon-
sabilité du transporteur terrestre participant à un transport de
marchandises maritime et terrestre, ou celui ci pourrait-il,
dans certaines circonstances, être soumis au même régime de
responsabilité que le transporteur maritime?

Le projet d’instrument ne devrait pas porter sur les ques-
tions en rapport avec le transport multimodal déjà traitées
dans les conventions existantes, telles que la CMR, la
Convention relative aux transports internationaux ferro-
viaires (COTIF) et la Convention pour l’unification de cer-
taines règles relatives au transport aérien international
(Convention de Montréal).
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7) Quels avantages éventuels aurait, à votre avis, l’applica-
tion d’un régime uniforme de responsabilité au transport
tant terrestre que maritime dans le contexte du transport
multimodal?

Un régime de responsabilité uniforme apporterait une cer-
taine prévisibilité, mais une procédure contentieuse resterait
nécessaire pour déterminer la responsabilité dans des cas
particuliers. Dans la pratique, un système uniforme entraîne-
rait des dépenses supplémentaires considérables. La récla-
mation adressée par le demandeur à l’ETM devrait d’abord
être réglée conformément aux règles uniformes. L’ETM
devrait ensuite intenter un recours contre le sous-traitant
conformément à un autre ensemble de règles applicables au
mode de transport considéré. Ainsi, chaque réclamation
devrait être réglée par l’application de deux ensembles diffé-
rents de règles relatives à la responsabilité.

8) Quels problèmes éventuels se posent fréquemment à
l’heure actuelle du fait des différents régimes de responsabi-
lité applicables au transport de marchandises de porte à
porte?

Bien qu’aucun problème majeur ne se pose à notre connais-
sance, il serait très utile pour l’industrie des transports en
son ensemble de disposer d’une convention internationale
applicable au transport de porte à porte.

9) Pensez-vous qu’il serait bon pour l’industrie des trans-
ports que les intéressés à la cargaison ou leurs assureurs aient
la possibilité, en cas de perte ou de dommage survenus pen-
dant que les marchandises étaient sous la garde d’un sous-
traitant du transporteur qui a émis le connaissement, de se
retourner directement contre ce sous-traitant?

Au contraire, nous pensons que cela présenterait des inconvé-
nients considérables. Les intéressés à la cargaison ont le droit
d’intenter une action contre leur cocontractant. Permettre
qu’une action puisse être intentée par exemple contre le sous-
traitant CMR encouragera les procédures contentieuses et
donnera lieu à des conflits de loi. Il est de loin préférable
d’adresser les réclamations au transporteur contractant, qui
aura le droit de se retourner contre les sous-traitants.

10) Veuillez indiquer si vous avez d’autres observations ou
commentaires à formuler sur le texte actuel du projet d’ins-
trument élaboré par la CNUDCI.

Nous appuyons cet instrument et en particulier les disposi-
tions concernant la durée de la responsabilité, la livraison et
la liberté contractuelle.

Nous sommes très favorables à l’application du projet d’ins-
trument au transport maritime de porte à porte. Le projet
donne aux parties commerciales une grande marge de
manœuvre pour déterminer la portée du contrat, y compris la
durée de la responsabilité. Lorsqu’un contrat de transport
sous palan à sous palan est conclu (ce qui est souvent le cas
dans le commerce de vrac), la responsabilité du transporteur
s’arrête dès la livraison sous palan et l’instrument s’appli-
quera. Toutefois, dans le cas d’un transport de porte à porte
(ou d’un transport qui ne se limite pas à la prise en charge et
à la livraison sous palan), un système de responsabilité en
réseau s’appliquera. Dans le cas où il ne sera pas possi-

ble de déterminer le moment où le dommage s’est produit
(dommage non apparent), l’instrument s’appliquera.

Il est extrêmement important que des dispositions rai-
sonnables concernant la livraison des marchandises soient
incluses dans le projet d’instrument. Cela serait extrêmement
utile à l’industrie des transports.

Le projet d’instrument offre la possibilité de moderniser
l’approche dépassée qui consiste à soumettre les contrats de
transports à des règles rigides. En principe, nous sommes
favorables à l’élaboration de dispositions qui accorderaient
aux parties contractuelles une plus grande liberté pour tenir
compte des réalités du commerce tout en protégeant les inté-
rêts des tiers.

II. OBSERVATIONS SOUMISES PAR
UNE ORGANISATION INTERGOUVERNEMENTALE

EN RÉPONSE AU QUESTIONNAIRE

A. Communauté andine 
(Bolivie, Équateur, Colombie et Venezuela)

[Original: espagnol]

Synthèse des réponses au questionnaire de la CNUDCI
Comité andin des autorités chargées

du transport aquatique (CAATA)
Secrétariat général de la Communauté andine

1) Pensez-vous qu’il serait utile de disposer d’un régime
unique de responsabilité applicable aux transports de porte à
porte comprenant une étape maritime?

Bolivie

Oui, à condition qu’on puisse trouver un juste équilibre qui
tienne compte du type et de la nature des différents risques
afférents au transport multimodal.

Colombie

Non. Le régime unique de responsabilité ne doit pas établir de
distinction entre les différents modes de transport.

Équateur

Oui, mais la Communauté andine s’est déjà dotée, par l’inter-
médiaire de sa législation sur le transport multimodal, d’un
régime unique de ce type.

Venezuela

On peut déduire de l’analyse du projet d’instrument et des
débats qui ont eu lieu au sein de la CNUDCI qu’il est possi-
ble que celui ci régisse les opérations de transport de porte à
porte faisant appel à divers modes de transport, notamment
terrestre ou ferroviaire. Néanmoins, il existe des raisons 
fondées de ne pas soutenir le projet d’instrument tel qu’il est
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actuellement libellé: ce projet n’a pas été examiné par les orga-
nisations de transporteurs terrestres, il y a déjà eu des tentati-
ves antérieures qui n’ont pas abouti, ou encore, ces opérations
sont actuellement régies par les Règles CNUCED/CCI appli-
cables aux documents de transport multimodal.

Comme on le sait, le Venezuela n’a signé aucune des conven-
tions internationales sur le droit maritime privé actuellement
en vigueur dans tous les États avec lesquels il entretient des
relations commerciales maritimes; en conséquence, il n’est
partie ni aux Règles de La Haye ni aux Règles de Hambourg.
Pour autant, cela ne l’empêche pas de réfléchir à un régime de
responsabilité des transporteurs de marchandises qui englobe
les différents modes de transport, en vue d’éviter une prolifé-
ration de régimes juridiques relatifs à la responsabilité.

2) Si tel est le cas, pourquoi?

Bolivie

Parce qu’un tel régime permettrait à l’utilisateur d’avoir une
idée claire et précise des droits et obligations qui lui incom-
bent lorsqu’il fait appel à un service de transport.

Colombie

(Pas de réponse.)

Équateur

Parce qu’il y a un seul responsable pour l’ensemble du
voyage et pour tous les modes de transport.

Venezuela

Parce qu’il faut harmoniser les régimes de responsabilité
contractuelle applicables au transport de marchandises par
mer et à leurs relations avec les opérations connexes qui ne
font pas l’objet de conventions internationales.

Le projet d’instrument prévoit que la Convention s’applique
au lieu de réception ou de livraison des marchandises
lorsqu’il se trouve dans un pays contractant, indépendam-
ment du fait qu’il s’agisse ou non d’un port, afin d’inclure le
transport de porte à porte, ce qui aboutirait à un cadre géné-
ral qui comprendrait les divers modes de transport et appor-
terait une sécurité juridique. À cet égard, le Venezuela est
d’accord avec la proposition visant à appliquer le projet au
transport international.

3) Les mêmes règles juridiques devraient elles s’appliquer à
l’ensemble du transport de marchandises, tant terrestre que
maritime?

Bolivie

Ce serait une bonne solution, mais très difficile à mettre en
œuvre car le transport maritime comporte plus de risques que
le transport terrestre. Il existe davantage de mécanismes de
contrôle pour le transport terrestre, tandis que dans le trans-
port maritime il faut tenir compte de multiples aspects, y
compris des risques imprévisibles.

Colombie

Non. Chaque mode de transport doit être régi par son propre
régime de responsabilité.

Équateur

Il ne convient pas d’appliquer les mêmes règles au transport
maritime et au transport terrestre, car chaque mode de trans-
port est régi par ses propres règles.

Venezuela

Ce que l’on cherche avec le projet d’instrument sur le droit
des transports, c’est un moyen de remplacer le régime établi
par les Règles de La Haye, de La Haye Visby et de 
Hambourg, tout en tenant compte du transport multimodal
routier ou ferroviaire et du transbordement de marchandises,
afin d’harmoniser les conventions applicables et les règles 
qu’elles énoncent.

La Communauté andine, par l’intermédiaire du Comité andin
des autorités chargées du transport aquatique (CAATA), a
approuvé la résolution CAATA n° XIX.EX-91 prévoyant un
Plan stratégique relatif au transport aquatique dans la sous-
région pour la période 2001-2005, dont les objectifs généraux
sont notamment la promotion, l’adaptation et l’harmonisation
d’une législation maritime à l’échelle andine qui permette le
développement harmonieux du transport aquatique.

Cette résolution prévoit également, parmi les objectifs à
atteindre, la révision et l’application des conventions et des
pratiques internationales relatives au transport aquatique, aux
affaires portuaires et aux autres services connexes.

C’est pourquoi il est nécessaire de conclure un instrument
unique qui uniformise la législation relative au transport
aquatique de marchandises.

4) Tous ceux qui interviennent dans le transport de marchan-
dises de porte à porte, y compris les entreprises de manuten-
tion, les exploitants de terminaux, les transporteurs routiers et
ferroviaires et les exploitants d’entrepôts, devraient-ils être
soumis au même régime de responsabilité que le transporteur
maritime?

Bolivie

Non, les responsabilités et les risques de chaque opérateur
sont très différents, de même que les mécanismes permettant
d’éviter ces risques, et ne peuvent donc pas être placés sur le
même plan. Ainsi, les éventualités que doivent prendre en
compte un entrepôt et une compagnie de navigation sont tota-
lement différentes.

Colombie

Non. Uniquement dans le cas où le contrat de transport est
couvert par le système multimodal.

Équateur

Elles ne doivent pas être soumises au même régime de 
responsabilité que le transport par mer.
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Venezuela

Oui, afin d’assurer l’application de règles uniformes aux dif-
férents aspects du transport multimodal et de tenir compte de
l’extension du champ d’application du projet à la responsabi-
lité non seulement du transporteur ou des parties exécutantes,
mais aussi d’autres personnes qui n’ont pas la qualité de
transporteurs exécutants. Comme l’indique l’instrument, si
une action est engagée contre toute personne autre que le
transporteur, cette personne a le droit de se prévaloir des
exonérations et des limitations de responsabilité dont peut se
prévaloir le transporteur en vertu du projet d’instrument, à
condition qu’elle prouve qu’elle a agi dans l’exercice de ses
fonctions en tant que sous-traitant, employé ou agent.

5) Les intéressés à la cargaison ou leurs assureurs devraient-
il avoir le droit, en cas de dommages causés par un interve-
nant particulier dans le transport de porte à porte, tel qu’une
entreprise de manutention, un exploitant de terminal, un
transporteur routier ou ferroviaire ou un exploitant d’entre-
pôts, d’adresser directement une réclamation audit interve-
nant dans le cadre d’un régime multimodal unique?

Bolivie

Si l’origine du dommage est identifiée, ce serait une bonne
idée que les utilisateurs puissent adresser leur réclamation
directement. Cependant, ce n’est pas l’objectif d’un service
multimodal.

Colombie

Oui.

Équateur

Oui, le transport de porte à porte doit être régi par un régime
unique de transport multimodal.

Venezuela

En vertu du projet d’instrument, la responsabilité du trans-
porteur couvre le moment et le lieu de réception des marchan-
dises, qui doivent être ceux convenus dans le contrat de
transport ou, à défaut, le moment et le lieu auxquels le trans-
porteur ou une partie exécutante prend effectivement les mar-
chandises sous sa garde. 

Le transporteur est également tenu, pendant la durée de sa
responsabilité, d’assurer de façon appropriée et soigneuse la
garde et la protection des marchandises. De même, il charge,
arrime, transporte et décharge la marchandise de la même
façon, ce qui peut faire intervenir diverses parties au trans-
port de porte à porte et, partant, la responsabilité de ces par-
ties au même titre que celle du transporteur en vertu du
régime énoncé par l’instrument pendant la période durant
laquelle les marchandises sont à sa charge.

En conséquence, on pourrait adopter un régime unique qui
fixerait les conditions pour adresser des réclamations direc-
tes aux intéressés à la cargaison et à leurs assureurs, compte
tenu de leur responsabilité.

6) Lorsque des conventions existantes telles que la Conven-
tion relative au contrat de transport international de marchan-
dises par route (CMR) sont applicables au transport terrestre,
ces conventions devraient-elles continuer de régir la respon-
sabilité du transporteur terrestre participant à un transport de
marchandises maritime et terrestre, ou celui-ci pourrait-il,
dans certaines circonstances, être soumis au même régime de
responsabilité que le transporteur maritime?

Bolivie

Des régimes différents doivent s’appliquer, comme c’est le
cas actuellement. Comme il est indiqué plus haut, les risques
étant différents, la responsabilité ne saurait être identique.
Même les procédures d’assurance sont différentes.

Colombie

Non. Chaque mode de transport doit être régi par son propre
régime de responsabilité. Cependant, s’il existait un régime
unique de responsabilité pour le transport de porte à porte, ce
régime serait applicable à tous les modes de transport utilisés
pour acheminer un chargement particulier, à savoir depuis sa
réception jusqu’à sa livraison au lieu convenu, qui serait cou-
vert par le système multimodal.

Équateur

Le transport par route est régi par ses propres règles en
matière de responsabilité et ne peut être soumis au régime de
responsabilité du transport par eau.

Venezuela

Il est nécessaire d’établir des distinctions entre le régime de
responsabilité unique applicable au transport de porte à porte
et les conventions qui régissent le transport terrestre.

Le régime de responsabilité unique ne pourra être écarté que
lorsqu’une convention internationale obligatoire régissant le
transport terrestre s’applique seulement à l’étape terrestre
d’un contrat de transport maritime et que les pertes ou les
dommages se produisent uniquement au cours de cette étape.
En d’autres termes, si le dommage se produit pendant plus
d’une étape du transport ou qu’on ne peut déterminer le
moment où il s’est produit, le régime de responsabilité unique
prévaut pendant toute la durée du transport de porte à porte.

7) Quels avantages éventuels aurait, à votre avis, l’application
d’un régime uniforme de responsabilité au transport tant terres-
tre que maritime dans le contexte du transport multimodal?

Bolivie

En supposant qu’il soit possible d’appliquer un tel régime,
l’utilisateur bénéficierait d’une procédure de réclamation
simplifiée et la responsabilité serait plus simple à établir.

Colombie

Le régime de transport multimodal prévoit que l’entrepreneur
de transport multimodal assume toute la responsabilité depuis
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le moment où il reçoit les marchandises jusqu’au moment où
il les livre au destinataire; en outre, en cas d’endommagement
ou de perte quelconque des marchandises, seul l’entrepreneur
de transport multimodal qui a signé le contrat en est respon-
sable vis-à-vis du destinataire. Le fait qu’un seul entrepre-
neur soit responsable vis-à-vis du destinataire constitue donc
un avantage considérable.

Équateur

Dans le transport multimodal, l’entrepreneur de transport
multimodal assume toute la responsabilité du transport: il en
résulte un régime unique de responsabilité qui facilite le
transport international, puisque toute réclamation du proprié-
taire de la cargaison sera adressée à cet entrepreneur, à qui il
appartiendra de se retourner ensuite contre l’entreprise qui a
effectué la partie du transport au cours duquel s’est produit le
sinistre, en vertu des règles applicables au mode de transport
considéré.

Venezuela

Bien qu’il existe plusieurs conventions applicables au trans-
port terrestre, comme la CMR, une grande partie des contrats
de transport par mer incluent une étape terrestre; c’est pour-
quoi il serait plus pratique d’appliquer un régime de respon-
sabilité unique à toutes les étapes du transport de porte à
porte, en s’appuyant sur un régime uniforme et harmonisé
tenant compte des différents modes de transport.

8) Quels problèmes éventuels se posent fréquemment à
l’heure actuelle du fait des différents régimes de responsabi-
lité applicables au transport de marchandises de porte à
porte?

Bolivie

L’utilisateur doit entreprendre de nombreuses démarches
pour présenter une réclamation et l’entrepreneur a de multi-
ples possibilités de se soustraire à sa responsabilité.

Équateur

En cas de sinistre, le propriétaire de la cargaison doit adres-
ser une réclamation au responsable du mode de transport au
cours duquel le sinistre s’est produit, en vertu du régime de
responsabilité applicable à ce mode de transport.

Venezuela

Le régime de responsabilité unique pourrait devenir la base
d’un nouveau régime global uniforme qui assujettirait le
transport maritime à des règles répondant aux exigences du
commerce et des technologies modernes. Cela signifie que
tout nouveau régime doit couvrir toutes les étapes du 
transport.

En conséquence, le régime de responsabilité unique doit
s’adapter à la réalité du commerce moderne et couvrir toute
la période durant laquelle le transporteur a la garde des mar-
chandises, que celles-ci se trouvent dans un port ou sur terre,

et établir les règles applicables aux modes de transport qui
sont complémentaires du transport par mer.

9) Pensez-vous qu’il serait bon pour l’industrie des trans-
ports que les intéressés à la cargaison ou leurs assureurs aient
la possibilité, en cas de dommage ou de perte survenus pen-
dant que les marchandises étaient sous la garde d’un sous-
traitant du transporteur qui a émis le connaissement, de se
retourner directement contre le sous-traitant?

Bolivie

Cela serait plus avantageux pour l’entrepreneur que pour
l’utilisateur, car les dommages, qu’ils soient dus à une négli-
gence ou non, sont causés par des sous-traitants engagés pour
assurer une partie du transport. En d’autres termes, la plupart
des dommages sont causés pendant la manutention des mar-
chandises et non au cours du transport proprement dit. Cepen-
dant, il est important de tenir compte du fait que le sérieux et
la qualité d’un service fourni par un entrepreneur dépendent
de la qualité des agents et des sous-traitants qu’il engage à
cette fin.

Colombie

Aucun, car en général ni l’expéditeur ni le destinataire n’ont
d’influence sur le contrat de sous-traitance, auquel ils ne sont
pas parties, ce qui d’un point de vue juridique les empêche
d’engager toute action contre le sous-traitant.

Équateur

Non, car l’entrepreneur de transport multimodal assume toute
la responsabilité et qu’il est plus facile au propriétaire de la
cargaison de se retourner contre celui-ci plutôt que contre
toute personne responsable d’un mode de transport quelcon-
que dans la chaîne du transport.

Venezuela

Cela aurait pour avantage de réduire les coûts et d’éviter de
multiples réclamations.

10) Veuillez indiquer si vous avez d’autres observations ou
commentaires à formuler sur l’instrument élaboré par la
CNUDCI.

Bolivie

(Pas de réponse.)

Colombie

Le document de la CNUDCI doit régir uniquement le trans-
port maritime de port à port, car les régimes de responsabi-
lité qu’il vise à fusionner et à actualiser sont les Règles de
La Haye, les Règles de La Haye-Visby et les Règles de
Hambourg. 

Il est important d’avoir un régime de responsabilité unique
en matière de transport maritime.
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La CNUCED achève l’étude de l’unification des règles
régissant le transport multimodal.

Il faudrait préciser que le projet d’instrument concerne uni-
quement et exclusivement le transport “de port à port”, sinon
il faudrait qu’il régisse également l’activité de transport mul-
timodal, si l’on admettait qu’il s’agit d’un transport “de porte
à porte”, ce qui exigerait un travail considérable et coûteux et
aurait de nombreuses conséquences; or, à ce jour, on n’est
pas parvenu à uniformiser les règles régissant le transport
multimodal, à l’exception de la Communauté andine, qui
s’est dotée de normes communautaires en la matière.

À l’article 5.3 de la version espagnole, il convient de rempla-
cer le membre de phrase “…el transportista puede negarse
a descargar, o puede descargar, destruir o…” par “… el
transportista puede negarse a cargar, o puede descargar,
destruir o…”.

En ce qui concerne l’article 6.3, intitulé “Responsabilité des
parties exécutantes”, il convient d’apporter les annotations
pertinentes pour qu’il soit clair qu’il existe une responsabilité
conjointe et solidaire entre le transporteur, les parties exécu-
tantes et leurs agents.

En ce qui concerne l’article 15 intitulé “Avaries communes”,
celui-ci doit être supprimé du projet pour les mêmes raisons
que celles indiquées à l’alinéa a de l’article 6.1.2; en outre,
comme il s’agit d’une convention qui n’a pas valeur de traité
public, il ne serait pas acceptable d’un point de vue juridique
de lui conférer implicitement une telle valeur.

Il convient également de noter que le délai pour intenter une
action en justice contre le transporteur maritime doit suivre
les Règles de Hambourg, à savoir que toute action doit être
intentée dans un délai de deux ans. 

Équateur

Le projet d’instrument de la CNUDCI doit régir le transport
maritime de port à port, car le régime de responsabilité qu’il
vise à appliquer, à savoir celui défini par les Règles de La
Haye, de La Haye-Visby et de Hambourg, ne concerne que
la responsabilité pour le transport maritime, les autres
modes de transport étant régis par des dispositions juridi-
ques spécifiques.

Il faut parvenir à mettre en place un régime de responsabi-
lité unique en fusionnant tous ceux qui existent, car 
l’absence d’un tel régime constitue, comme c’est le cas
actuellement, un facteur d’insécurité juridique pour le 
commerce international.

À cet effet, l’Équateur fait les recommandations suivantes:

1) Champ d’application — Dans le cadre du transport “de
porte à porte”, le transporteur doit assumer l’entière respon-
sabilité du contrat de transport, car c’est le seul moyen d’avoir
un responsable parfaitement identifié et accessible.

2) Personne responsable — Le transporteur doit être solidai-
rement responsable avec son agent lorsque celui-ci participe
à l’une quelconque des étapes du transport. Les agents com-
merciaux sont exclus de cette responsabilité.

3) Régime de responsabilité — En ce qui concerne la res-
ponsabilité du transporteur, il convient de supprimer la dispo-
sition du projet qui permet d’invoquer la faute nautique en
tant qu’exonération de responsabilité. 

3.1. En ce qui concerne l’erreur imputable au pilote, il
est recommandé de ne pas l’accepter comme motif d’exoné-
ration de responsabilité, car cela reviendrait à admettre un
type de faute nautique comme motif d’exonération. Celle-ci
ne doit pas être admise comme motif d’exonération de res-
ponsabilité ni du transporteur ni du pilote.

3.2. En ce qui concerne les incendies, il faut clarifier le
texte du projet en précisant que le transporteur est respon-
sable, sauf s’il démontre l’existence de causes échappant à
son contrôle.

3.3. En ce qui concerne la variante prévoyant la respon-
sabilité partielle du transporteur, il convient de conserver la
proposition antérieure, qui dispose qu’il est en principe entiè-
rement responsable.

4) Limites de la responsabilité du transporteur — En ce qui
concerne les limites de la responsabilité du transporteur, les
dispositions du projet d’instrument sont satisfaisantes et il
faudrait seulement vérifier si ces limites sont adéquates. Sur
ce point particulier, il est proposé de conserver les critères
établis par les Règles de La Haye-Visby, mais en donnant au
chargeur la possibilité d’opter pour le régime juridique du
pays d’origine du transport, si celui-ci lui est plus favorable.

5) Compétence — Le projet ne contient pas de disposition
relative à la compétence; il faut donc y introduire des règles
qui établissent la compétence des juges et des tribunaux du
lieu de destination de la cargaison.

6) Arbitrage — On part de l’hypothèse que les arbitres ou
les instances arbitrales compétents sont ceux du lieu de des-
tination de la cargaison, mais les parties contractantes conser-
vent la liberté de convenir des modalités d’arbitrage après la
survenance des faits générateurs du litige.

7) Communication électronique — Il est nécessaire d’indiquer
que les contrats de transport maritime peuvent également être
conclus par des moyens électroniques, afin d’assurer l’unifor-
mité des règles applicables aux contrats de transport, que
ceux-ci soient conclus par écrit ou par des moyens électroni-
ques. De même, il est suggéré de remplacer le mot “images”
qui figure dans le projet par les termes “moyens ou enregistre-
ments”, afin de se conformer à la nomenclature internationale.

7.1. Il a également été suggéré d’enregistrer les caractéris-
tiques de la signature électronique auprès des organismes com-
pétents, de façon à garantir la sécurité juridique des documents
émis électroniquement. À cet égard, il convient de préciser que
la signature électronique de l’enregistrement électronique doit
réunir les caractéristiques suivantes: confidentialité, intégrité,
authenticité et non-répudiation du message de données.

Conclusions

a) La Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international et le Comité maritime ont élaboré
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un document relatif au transport de porte à porte qui vise à
remplacer le système régissant le transport de port à port, et
dont les dispositions en matière de responsabilité se fondent
sur le système établi tant par les Règles de La Haye-Visby
que par les Règles de Hambourg, qu’il étend en outre au
transport multimodal en regroupant en un seul instrument les
règles applicables au transport de marchandises par mer, aux
éventuels transbordements routiers ou ferroviaires, y compris
aux opérations connexes de la chaîne de transport, tant au
moment du chargement que du déchargement, et à la trans-
mission électronique de données.

Ce projet a pour objectif de simplifier la documentation et
d’unifier l’ensemble du régime juridique régissant la respon-
sabilité dans le transport de marchandises, ce qui à l’évidence
faciliterait le commerce extérieur et se traduirait par une
réduction sensible des coûts. Cependant, il faut tenir compte
du fait qu’un document aussi vaste et complet, du fait des
multiples thèmes qui y sont traités, va susciter de nombreux
débats avant d’être approuvé et après son approbation,
lorsqu’il s’agira de le ratifier ou d’y adhérer, ce qui souligne
la difficulté de parvenir à unifier tous ces domaines par l’in-
termédiaire d’une convention internationale.

b) En essayant de répartir de manière plus équilibrée
et équitable les risques et les responsabilités entre le trans-
porteur et le chargeur, le nouvel instrument relatif au trans-
port international de marchandises doit viser exclusivement
à réformer les Règles de La Haye-Visby et les Règles de
Hambourg. 

Par la suite, il conviendra de réviser la Convention des
Nations Unies sur le transport multimodal afin de tenir
compte de la réalité actuelle du transport par mer.

c) Le transport multimodal international doit être
considéré en tant que tel et rester soumis aux règles de la
Communauté andine, qui constituent un cadre juridique
complémentaire.

Venezuela

Aux fins de ces travaux, il faut tenir compte des instruments
actuellement en vigueur au Venezuela qui régissent le transport
par eau, à savoir la décision 331, modifiée par la Décision 393
du Conseil de l’Accord de Carthagène (Communauté andine)
relative au transport multimodal, qui s’applique au transport
multimodal international lorsque le lieu de réception ou de
livraison des marchandises est situé dans un État membre de
la Communauté andine. Le système de responsabilité, établi
par cette décision, qui est inspiré des Règles de Hambourg,
est fondé sur la présomption de faute; cependant, lorsqu’il a
été déterminé que les dommages se sont produits pendant le
transport par mer ou par voie d’eau intérieure, le transporteur
peut être exonéré de sa responsabilité pour un certain nombre
de raisons semblables à celles prévues par les Règles de Ham-
bourg, à l’exclusion de la faute nautique et de l’incendie.

Le projet d’instrument établit un système de responsabilité
mixte inspiré à la fois des Règles de La Haye et des Règles
de Hambourg. En effet, l’article 5 impose une série d’obliga-
tions au transporteur, principalement celles de charger, de
transporter et de livrer les marchandises au lieu de destina-
tion. Il mentionne également les soins que le transporteur doit

apporter à la cargaison pendant les différentes étapes du trans-
port, ainsi que les mesures qu’il doit prendre (“diligence rai-
sonnable”) pour fournir un navire en état de navigabilité.

Ces obligations sont énoncées de façon positive, comme dans
les Règles de La Haye, avec un libellé analogue, mais peut-
être un peu plus clair. Il convient d’attirer l’attention sur le
fait qu’il n’a pas encore été décidé si l’obligation de fournir
un navire en état de navigabilité s’imposait uniquement avant
le voyage et au début de celui-ci ou pendant tout le voyage. 

Le Venezuela partage l’opinion selon laquelle l’obligation de
présenter un navire en bon état de navigabilité doit être main-
tenue sous la forme où elle figure dans les Règles de La Haye,
c’est-à-dire qu’elle doit être satisfaite avant le voyage et au
début de celui-ci. Si elle devait l’être pendant tout le voyage
par mer, indépendamment de l’existence du Code de gestion
pour la sécurité et des prescriptions en matière de sécurité de
la navigation, cela pourrait imposer au transporteur une
charge très difficile à assumer.

D’autre part, le chapitre 6 du projet d’instrument établit un
système de responsabilité fondé sur la présomption de faute
du transporteur en cas de dommage, de perte ou de retard
dans la livraison des marchandises, ce qui le rend respon-
sable à moins qu’il prouve qu’aucune faute de sa part ou de
la partie exécutante n’a causé cette perte ou ce dommage
(art. 6.1.1, option I a).

Cette disposition du projet est inspirée ici, bien que son libellé
soit différent, de l’article 5.1 des Règles de Hambourg.

Cependant, le projet énonce également (art. 6.1.2) une série
de faits qui, s’ils sont prouvés par le transporteur, créent une
présomption d’absence de faute de sa part et l’exonèrent de
sa responsabilité. Cette liste de (11) faits exonérateurs n’est
guère différente de celle des Règles de La Haye, et le Vene-
zuela soutient sans hésiter cette disposition.

Il convient de noter que dans le régime des Règles de La
Haye, ces faits constituent des exonérations de responsabi-
lité, alors que dans le projet d’instrument ils sont considérés
comme faisant naître une présomption d’absence de faute de
la part du transporteur, et non comme une exonération directe.

Il conviendrait d’examiner de façon approfondie les consé-
quences juridiques de cette modification, d’autant que notre
nouvelle loi sur le commerce maritime (art. 206), qui est ins-
pirée des Règles de La Haye, dispose que les faits qui y sont
énoncés constituent des motifs d’exonération. Il faudra tenir
compte lors de cet examen du fait que le projet d’instrument
établit un certain nombre d’obligations que doit remplir le
transporteur et une présomption de faute en cas de dommage,
de perte ou de retard; par conséquent, la création d’une nou-
velle présomption contraire lorsque les faits mentionnés à
l’article 6.1.2 sont établis paraît trop compliquée et difficile
à intégrer dans notre système juridique.

Il faut noter qu’au Venezuela, lorsqu’il s’agit d’obligations
de résultats au sens de l’article 6.1.1, le transporteur est exo-
néré s’il apporte la preuve d’une cause extérieure qui ne lui
est pas imputable, ce qui revient à apporter la preuve qu’il a
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rempli ses obligations contractuelles (art. 5 du projet 
d’instrument) et que le dommage, la perte ou le retard sont
dus à l’un des faits exonérateurs énoncés à l’article 6.1.2 du
projet d’instrument.

En conséquence, les faits exonérateurs ne doivent pas être
traités comme des présomptions en faveur du transporteur,
mais comme de véritables cas d’exonération de responsabilité.

Dans un autre ordre d’idées, le projet d’instrument contient
entre crochets un article (6.1.2) en vertu duquel la faute nau-
tique (défaut du capitaine, des membres de l’équipage ou du
pilote dans la navigation ou dans l’administration du navire)
et l’exception de l’incendie constitueraient une exonération
directe (et non une présomption d’absence de faute).

Comme l’indique le texte explicatif, cette proposition a été
mise entre crochets en raison de la grande divergence de vues
qui existe entre les partisans de l’une et de l’autre position.

Le Venezuela a décidé en 1996, au sein de la Communauté
andine, de supprimer la faute nautique et l’exception de l’in-
cendie comme faits exonérateurs, ce qui apparaît dans la
Décision 393, laquelle prévaut au niveau international dans
les cas de transport multimodal.

Néanmoins, lorsque l’Association vénézuélienne de droit
maritime a été consultée, elle a été d’avis d’appuyer l’intégra-
tion de l’exception de la faute nautique et de l’incendie parmi
les causes d’exonération du transporteur; cela obligerait donc
à examiner plus en détail l’opportunité d’adhérer à une
convention incluant cette exception et, si une telle conven-
tion était adoptée, à modifier en conséquence la Décision 393.

L’article 6.1.4 du projet d’instrument est placé entre crochets.
Il fait référence aux cas où le dommage, la perte ou le retard
de résultat résultent en partie d’une faute du transporteur et en
partie d’un événement dont il ne peut être tenu responsable,
auquel cas il n’en répond que dans la mesure où sa faute y a
contribué.

Nous considérons que cette disposition ne doit pas être accep-
tée, car lorsque le transporteur ne remplit pas son obligation
de transporter et de livrer la marchandise, il doit répondre de
l’ensemble du préjudice causé. Tel est le cas dans notre droit
interne.

Il convient de noter que ce projet de disposition est fondé sur
l’article 5.7 des Règles de Hambourg et que si une telle dis-
position est justifiée dans ces règles internationales, compte
tenu du système très strict de responsabilité qu’elles établis-
sent, elle ne l’est pas dans le projet d’instrument, dont le sys-
tème est plus souple et plus favorable au transporteur.

Commerce électronique

Lors de l’Assemblée du Comité maritime international (CMI)
tenue à Singapour, il a été convenu que le Sous-Comité inter-
national sur le droit des transports devait élaborer des normes
qui incluraient des principes et des dispositions visant à faci-
liter le commerce électronique. Le Groupe de travail sur le
commerce électronique a examiné le projet présenté en mai
et les dispositions qu’il a recommandées y ont été intégrées.

L’instrument doit s’appliquer à tous les contrats de transport,
y compris ceux conclus par des moyens électroniques. À cette
fin, l’instrument est neutre quant aux moyens et aux techni-
ques utilisés. Cela signifie qu’il doit être adapté à tous les
types de systèmes, et pas seulement à ceux qui se fondent sur
un enregistrement comme le Bill of Lading for Europe
(BOLERO). Il doit s’appliquer aux systèmes qui fonction-
nent tant en circuit fermé (tels que l’Intranet) qu’en circuit
ouvert (tels que l’Internet). Il doit également veiller à ne pas
se limiter aux systèmes qui existent actuellement, car la tech-
nologie évolue rapidement et ce qui paraît aujourd’hui impos-
sible est probablement déjà inscrit à l’ordre du jour des
programmateurs de systèmes informatiques (logiciels).

Un des objectifs de l’instrument est de supprimer l’obstacle
du document papier pour les transactions électroniques, en
adoptant les principes pertinents de la Loi type de la
CNUDCI sur le commerce électronique de 1996.

Une façon simple d’y parvenir consiste à donner au terme
“document” une définition qui englobe les informations
enregistrées ou archivées par n’importe quel moyen. Les
informations conservées par des moyens électroniques
seraient ainsi comprises au même titre que celles figurant
dans des documents papier. Certains ont considéré qu’il
s’agissait là de la meilleure solution, mais compte tenu de
l’impression toujours très répandue que le terme “document”
signifie “papier”, on a utilisé d’autres expressions pour faci-
liter la conclusion de contrats électroniques ou attestés par
des messages électroniques. Les termes “enregistrement élec-
tronique” ont été choisis en raison de leur caractère raisonna-
blement neutre. Les termes “données du contrat” (“Contract
particulars”)1 ont été considérés comme des termes appro-
priés qui peuvent s’appliquer facilement aux clauses particu-
lières figurant dans un document de transport ou dans un
enregistrement électronique. 

Le chapitre 2 contient des dispositions générales relatives au
consentement. Il s’agit d’abord du consentement concernant
l’émission et l’utilisation d’un enregistrement électronique,
puis, une fois qu’un document de transport est émis, du
consentement communiqué ou exprimé par des moyens élec-
troniques concernant l’échange d’informations ainsi que
d’avis, par exemple, ceux prévus aux articles 6.9.1 et 6.9.2.
Un article traite également des cas où les parties souhaitent
remplacer un enregistrement électronique par un document
papier ou l’inverse. Cette procédure, qui n’est possible que
s’il existe un consentement mutuel, est soumise à des condi-
tions strictes. Ce problème est traité dans les Règles du CMI
relatives aux connaissements électroniques. Enfin, le chapi-
tre 2 dispose que des normes de procédure doivent être conve-
nues et intégrées dans les clauses du contrat qui apparaissent
dans un enregistrement électronique négociable. Sur ce point,
il n’existe pas de pratique généralisée, ni d’uniformité, ni de
système prédominant. Une telle disposition est donc néces-
saire afin d’éviter les malentendus tant en ce qui concerne le
transfert d’enregistrements électroniques que les mesures à
prendre pour obtenir la livraison en tant que titulaire d’un
enregistrement électronique.
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L’instrument prévoit que la négociabilité peut être obtenue et
réalisée par des moyens électroniques. La notion de contrôle
exclusif de l’enregistrement électronique doit être compatible
avec celle de négociabilité, comme l’est celle de possession
physique d’un document papier. En conséquence, cette dispo-
sition placerait les enregistrements électroniques sur le même
plan que les documents de transport négociables et vice-
versa, et c’est uniquement pour cela qu’elle a été introduite.
On a fait remarquer que, comme l’interprétation de la négo-
ciabilité n’est pas la même partout, il n’est peut-être pas pos-
sible de déterminer si, à l’heure actuelle, un enregistrement
électronique pourrait garantir dans tous les pays ce que l’on
entend par négociabilité effective. Cependant, compte tenu
du développement rapide du commerce électronique aux
niveaux national et international et des législations y relatives
qui visent à mettre sur le même plan les documents électro-
niques et les documents papier, ces dispositions ont été jugées
acceptables.

Il a notamment été avancé l’idée que les documents négociables,
qu’il s’agisse de documents papier ou d’enregistrements
électroniques, n’étaient plus nécessaires, et que dans tous les
cas l’accent devait être mis sur le transfert de droits (pour
obtenir la livraison ou le droit de contrôle) dans le contrat de
transport sans document. En ce qui concerne ce premier
point, cette position est basée sur le fait que le financement du
transport aérien sous toutes ses formes est entravé par l’utili-
sation des lettres de transport aérien. Il a également été dit
que des lettres de transport maritime (sea waybills)2 étaient
fréquemment utilisées. Tel est peut-être le cas mais il est cer-
tain qu’il existe de nombreux marchés sur lesquels les docu-
ments négociables sont utilisés. L’instrument doit faire en
sorte que rien n’empêche à l’avenir d’utiliser des enregis-
trements électroniques pour attester de tels contrats de trans-
port. Il doit également établir clairement que le transfert de
droits dans les contrats de transport peut s’effectuer par des
moyens électroniques.

Ces dispositions sont conformes aux Lois types de la
CNUDCI sur le commerce électronique (1996) et sur les
signatures électroniques (2001), dont est inspirée, dans une
certaine mesure, la loi vénézuélienne sur les messages de
données et les signatures électroniques. C’est seulement en
reconnaissant la validité des documents transmis par voie
électronique que l’on parviendra à surmonter les obstacles
juridiques au développement du commerce électronique dans
les pays de tradition écrite tels que le nôtre. C’est pourquoi le
Venezuela approuve les règles relatives au commerce élec-
troniques qui figurent dans l’instrument.

B. Communauté andine (Pérou)

[Original: anglais]

Nous accusons réception du questionnaire établi par la Com-
mission des Nations Unies pour le droit commercial interna-
tional (CNUDCI) concernant le projet d’instrument destiné à
régir le transport international de marchandises.

En tant que Direction générale péruvienne du transport par
voies navigables, nous nous proposons de donner notre point
de vue concernant les points sur lesquels porte chacune des
questions.

1) Pensez-vous qu’il serait utile de disposer d’un régime
unique de responsabilité applicable au transport de porte à
porte qui comprend une étape maritime?

Étant donné que le transport de porte à porte se développe
rapidement et que ce sera sans doute prochainement la forme
de transport la plus courante, nous estimons qu’il serait sou-
haitable et utile de disposer d’un régime unique de responsa-
bilité. Néanmoins nous pensons que le projet portant sur des
questions qui font déjà l’objet de plusieurs conventions que
de nombreux pays n’ont pas encore adoptées, un consensus
relève pratiquement de l’utopie.

2) Si tel est le cas, pourquoi?

Comme nous l’avons déjà indiqué, nous estimons que le pro-
jet d’instrument est trop ambitieux et que l’on cherche à faire
un seul et même instrument à partir d’un trop grand nombre
de conventions, ce qui fait qu’il est pratiquement impossible
que les pays l’adoptent. En fait, le projet porte sur des ques-
tions concernant la responsabilité des propriétaires de navires
à l’égard des marchandises transportées par ces derniers, qui
sont actuellement principalement régies par les Règles de La
Haye, de La Haye-Visby et de Hambourg. Ne serait-ce que
sur cette question, il n’y a consensus ni dans notre pays ni au
sein du Pacte andin.

Le projet porte aussi sur des questions nouvelles qui n’étaient
pas traitées dans les règles susmentionnées, comme les
connaissements électroniques ou les avaries communes.

En outre, un régime de responsabilité pour le transport de
porte à porte implique la prise en compte du transport effec-
tué par voie terrestre qui est généralement régi par le droit
national.

Nous suggérons de suivre l’approche double préconisée 
par M. William Tetley (http://tetley.law.mcgill.ca/unctad):
a) une approche rapide consistant à élaborer une nouvelle
convention sur le transport de porte à porte, qui pourrait com-
biner les Règles de La Haye-Visby et les Règles de Hambourg
et qui maintiendrait un juste équilibre entre les intérêts des
chargeurs et ceux des transporteurs. Cette convention couvri-
rait l’étape maritime qui est régie par le droit international; et
b) une approche lente, qui porterait sur les questions les plus
controversées, dont le transport terrestre, généralement régi
par le droit national, et serait facultative pour les États.

3) Le même droit devrait-il s’appliquer à l’ensemble du
transport de marchandises, tant terrestre que maritime?

Oui. Un droit international unique régissant de bout en bout
le transport des marchandises est hautement souhaitable: cela
apporterait la sécurité juridique; favoriserait le commerce;
permettrait des jugements enrichis par plusieurs jurispru-
dences; réduirait les frais de justice, etc.

Toutefois, comme nous l’avons déjà dit dans les paragraphes
précédents, le projet est trop ambitieux et certaines questions,
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comme le transport terrestre de marchandises, sont générale-
ment régies par le droit national. Dans la mesure où il fau-
drait convaincre les États de ne pas appliquer leur droit
national, une convention est probablement irréaliste. Toute-
fois, on pourrait ménager la possibilité pour les demandeurs
et/ou les défendeurs de choisir le for et la loi applicable.

4) Tous ceux qui interviennent dans le transport de marchan-
dises de porte à porte, y compris les entreprises de manuten-
tion, les exploitants de terminaux, les transporteurs routiers et
ferroviaires et les exploitants d’entrepôt, doivent-ils être sou-
mis au même régime de responsabilité que le transporteur
maritime?

Pas nécessairement. Certains risques inhérents au transport
maritime ne s’appliquent pas au transport terrestre et vice
versa. La responsabilité ne devrait donc pas être mesurée à
la même aune.

Néanmoins, certaines questions touchant la responsabilité,
comme le calcul des dommages-intérêts pourraient être
réglées de la même façon pour tous, et un consensus sur ces
points pourrait, en apportant la sécurité juridique, favoriser
le commerce. Du moins en ce qui concerne certains aspects:
réduction des frais de justice et connaissance de la façon dont
des problèmes semblables ou analogues sont résolus dans
d’autres pays. Cela permettrait aux utilisateurs d’avoir plus
confiance dans le système.

5) Dans un régime multimodal unique, les parties ayant un
intérêt dans la cargaison ou leurs assureurs devraient-ils avoir
le droit, en cas de dommages causés par un intervenant par-
ticulier dans le transport de porte à porte, tel qu’une entre-
prise de manutention, un exploitant de terminal, un
transporteur routier ou ferroviaire, un exploitant d’entrepôt,
etc., de se retourner directement contre cet intervenant?

Oui. Néanmoins, cela devrait rester un choix pouvant être
exercé par le demandeur et ne devrait pas être obligatoire. Le
demandeur devrait avoir le choix entre se retourner directe-
ment contre le transporteur, à charge pour ce dernier de se
retourner contre le sous-traitant, se retourner contre le sous-
traitant si le dommage ou la perte est manifestement inter-
venu à un moment où le sous-traitant était responsable des
marchandises, ou encore se retourner contre les deux.

6) Lorsque des conventions s’appliquent au transport
terrestre, comme la Convention relative au contrat de trans-
port international de marchandises par route (CMR),
devraient-elles continuer de régir la responsabilité du 
transporteur terrestre lorsque celui-ci intervient dans un
transport de marchandises maritime et terrestre, ou le trans-
porteur terrestre pourrait-il, dans certaines circonstances, être
soumis au même régime de responsabilité que le transporteur
maritime?

Il est souhaitable que le transporteur terrestre puisse être sou-
mis au même régime de responsabilité que le transporteur
maritime, même si ceux-ci ne partagent pas toujours les
mêmes risques. Néanmoins, comme nous l’avons déjà dit, il
est peu probable qu’une convention unique soit adoptée par
la majorité des pays. Les conventions doivent pour le moment
rester indépendantes. L’approche double suggérée pourrait
faciliter la réalisation de cet objectif.

7) Quels avantages, s’il en existe, estimez-vous qu’aurait
l’application d’un régime uniforme de responsabilité au
transport tant terrestre que maritime dans le cas du trans-
port multimodal?

Le principal avantage, qui est évident, serait que le régime
serait plus facilement compréhensible pour les nombreux uti-
lisateurs. De plus, cela favoriserait le développement du droit
et abaisserait les frais de justice. Par voie de conséquence,
cela renforcerait la confiance dans le système et favoriserait
le développement du commerce en général.

8) Quels sont les problèmes, s’il en existe, qui se posent
généralement aujourd’hui du fait du système existant de régi-
mes de responsabilité applicables au transport de mar-
chandises de porte à porte?

Dans des pays comme le nôtre, essentiellement la confusion
dans l’esprit des parties ayant un intérêt dans la cargaison
quant aux lois et régimes de responsabilité applicables, ce qui
fait qu’il est difficile pour les utilisateurs de se faire
indemniser ou de poursuivre les transporteurs. Ce n’est
cependant pas le seul problème: les juges nationaux ne sont
pas spécialisés dans le droit maritime ni dans le droit des
transports et ne suivent pas les conventions internationales
qui ont été adoptées. Cela ajoute encore à la confusion non
seulement dans l’esprit des parties ayant un intérêt dans la
cargaison mais aussi dans celui des transporteurs, l’insécu-
rité juridique ayant pour conséquence de renchérir les échanges et
le commerce.

9) Voyez-vous des avantages pour ce secteur à ce que les
parties ayant un intérêt dans la cargaison ou leurs assureurs
obtiennent la possibilité, en cas de dommage ou de perte qui
se sont produits pendant que les marchandises étaient sous la
garde d’un sous-traitant, de se retourner directement contre le
sous-traitant du transporteur qui a émis le connaissement?

Oui. Cela permettrait probablement de réduire les coûts et de
rendre le commerce plus efficace. Si les sous-traitants pou-
vaient être poursuivis en cas de dommage ou de perte surve-
nus alors que les marchandises étaient sous leur garde, ils
seraient incités à chercher des modes alternatifs de règlement
des litiges qui pourraient arranger toutes les parties et leur
éviteraient d’avoir à être poursuivis une fois la responsabilité
du transporteur établie par un tribunal compétent ou par un
tribunal arbitral. Cela réduirait de toute évidence les frais de
justice.

De même, les parties ayant un intérêt dans la cargaison ou
leurs assureurs pourraient, dans certains cas, trouver avan-
tage à intenter une action sur place au lieu d’avoir à pour-
suivre une société à l’étranger. En réduisant les procès en 
cascade, on pourrait, grâce à l’abaissement des coûts qui en
résulterait, obtenir des dommages-intérêts plus élevés, ce qui,
au bout du compte, pourrait être dans l’intérêt de tous.

Néanmoins, comme nous l’avons déjà dit, il faudrait que cette
solution soit seulement une possibilité pour laquelle pourrait
opter le demandeur.

10) Veuillez indiquer si vous avez d’autres observations ou
commentaires à formuler concernant l’instrument élaboré par
la CNUDCI.
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Nous pensons qu’un tel instrument est souhaitable. Nous esti-
mons néanmoins qu’il serait irréaliste de penser qu’il puisse
être couronné de succès, car de nombreux pays ne seraient
pas en mesure de le ratifier. En éliminant certaines des ques-
tions délicates, on pourrait assurer le succès de la convention.
Il faudrait parallèlement poursuivre les pourparlers afin de
parvenir à un terrain d’entente optimal. Nous estimons donc
qu’il faudrait adopter l’approche double.

III. DÉCLARATIONS ET CONTRIBUTIONS
SUPPLÉMENTAIRES CONCERNANT

L’ÉLABORATION DU PROJET D’INSTRUMENT

A. Émanant d’États

Malaisie

[Original: anglais]

Veuillez noter que les observations ci-dessous ont un caractère
provisoire car la Malaisie n’a pas encore reçu certains des autres
documents pertinents.

i) Les opérations de transport de port à port (transport inter-
national de marchandises par mer) ne sauraient être assimi-
lées aux opérations de transport de porte à porte. Elles sont
différentes et doivent être traitées séparément étant donné la
diversité des régimes de transport terrestre et des législations
des pays en la matière, en particulier des pays non membres.
Il ne faut pas sous-estimer les risques potentiels d’une exten-
sion au transport terrestre des règles régissant le transport
maritime, en particulier dans les pays en développement.

ii) Vu le nombre plutôt limité de pays membres, il serait pré-
maturé et déraisonnable de vouloir faire de l’instrument inter-
national en cours d’élaboration un traité international. Il serait
peut-être préférable qu’il soit proposé comme une conven-
tion internationale par l’Organisation des Nations Unies.

B. Reçues d’organisations intergouvernementales

Organisation de coopération et de développement
économiques (OCDE)

[Original: anglais]

Remarques générales

Le Comité des transports maritimes a organisé un atelier sur
les régimes de responsabilité dans le transport de marchandi-
ses afin de faciliter la modernisation des régimes en vigueur
et d’apporter quelques éclaircissements supplémentaires sur
les mesures pouvant être prises pour mettre en place un 
nouveau régime susceptible de mieux convenir tant aux gou-
vernements qu’à l’industrie. L’OCDE espérait que cette ini-
tiative ne se traduirait pas par une prolifération accrue des
régimes mais favoriserait au contraire une convergence de
vues permettant d’harmoniser davantage les pratiques inter-
nationales.

En préparation de cet atelier, un consultant a été chargé d’ana-
lyser une série de régimes en vigueur et de recenser les ques-
tions qui divisent encore profondément les diverses parties
concernées par ces régimes. Son rapport, qui a servi de base
de discussion à l’atelier, est disponible sur le site Web du

Comité des transports maritimes, à l’adresse suivante:
http://www.oecd.org/dsti/sti/transpor/sea/index.htm

L’atelier

L’atelier organisé par le Comité des transports maritimes s’est
tenu les 25 et 26 janvier 2001 et a réuni quelque 120 partici-
pants de pays membres de l’OCDE qui représentaient des
gouvernements et l’industrie. Un certain nombre d’organis-
mes intergouvernementaux s’intéressant aux questions de res-
ponsabilité dans le transport de marchandises étaient
également représentés.

L’atelier était présidé par M. Alfred Popp, avocat général
principal au Ministère de la justice du Canada. M. Popp est
aussi le Président en exercice du Comité juridique de l’Orga-
nisation maritime internationale (OMI). 

Les participants à l’atelier qui, représentaient naturellement
leurs gouvernements et organisations, ont été invités à
participer et à intervenir à titre personnel, car l’atelier était
simplement une occasion de procéder à un échange de vues
sur les questions recensées par le consultant, l’objectif étant
de déterminer s’il serait possible de trouver un terrain d’en-
tente ou un point de convergence qui permettrait à une confé-
rence diplomatique future de régler certaines de ces questions
jusqu’ici controversées.

Les opinions personnelles des participants n’ont pas été
consignées et aucune déclaration n’a été nommément attri-
buée à son auteur. De même, les conclusions de l’atelier ne
reflètent pas nécessairement les opinions des gouvernements
des États membres du Comité des transports maritimes, ni
des représentants de l’industrie présents.

Cependant, les points abordés ci-après sont présentés aux par-
ties intéressées, qu’il s’agisse de gouvernements, de profes-
sionnels ou d’organisations internationales qui pourraient
envisager dans l’avenir d’accueillir des conférences diploma-
tiques consacrées à la responsabilité dans le transport de 
marchandises ou d’y prendre part, comme les conclusions des
débats entre les participants à l’atelier.

Bien que ces conclusions ne lient aucune des parties, elles
peuvent cependant offrir quelques indications sur les mesures
que les pouvoirs publics pourraient prendre pour favoriser
l’élaboration d’un régime de responsabilité dans le transport
de marchandises qui soit plus complet et acceptable par tous.
À tout le moins, elles peuvent suggérer des variantes qui
pourraient en fin de compte constituer des solutions de 
compromis acceptables.

Questions ayant fait l’objet d’un consensus

Question A: Préjudice dû à un retard

Il a été noté que cette question a toujours été controversée. Il
a cependant été convenu qu’un nouveau régime devrait trai-
ter des retards lorsque la ponctualité de la livraison fait 
l’objet de clauses contractuelles particulières. On pourrait en
outre envisager d’inclure des dispositions relatives aux retards
en général.
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Question B: Application à différents documents de transport

Tout nouveau régime devrait s’appliquer non seulement aux
connaissements traditionnels, mais aussi à d’autres contrats
de transport non négociables, à l’exclusion des contrats 
d’affrètement.

Question C: Application aux transactions électroniques ou
autres

Un nouveau régime devrait être entièrement compatible avec
le commerce électronique moderne, y compris Internet.

Question D: Reconnaissance des transporteurs exécutants
et des transporteurs contractants

On s’est prononcé dans l’ensemble en faveur de l’inclusion
de la notion de transporteur exécutant dans un nouveau
régime, sans pour autant abandonner le principe de recours
contre le transporteur contractant, ni permettre à celui-ci
d’être déchargé de toute responsabilité du seul fait qu’il a
sous-traité le transport à un autre transporteur.

Cependant, certains ont estimé que la définition du transpor-
teur exécutant qui figure dans le projet de CMI était peut-être
trop large et que celle des Règles de Hambourg constituerait
peut être un meilleur point de départ.

Question E: Application aux animaux vivants et aux 
marchandises en pontée

Animaux vivants

Une forte majorité d’intervenants étaient opposés à l’inclu-
sion des animaux vivants dans un nouveau régime en raison
de la nature particulière de cette marchandise. Cependant, on
a estimé qu’il fallait poursuivre les consultations avec les
transporteurs et les chargeurs d’animaux vivants.

Marchandises en pontée

Les marchandises en pontée devraient être couvertes par le
régime sans faire l’objet d’une disposition particulière dans le
cas des marchandises conteneurisées, conformément aux pra-
tiques commerciales actuelles. Les marchandises non conte-
neurisées devraient être couvertes sous réserve que les droits
et devoirs des transporteurs et des chargeurs soient précisés
dans le sens des Règles de Hambourg.

Question F: Application du régime aux marchandises à 
destination ou en provenance d’un État contractant 

La proposition visant à ce que les marchandises destinées à
un État contractant soient couvertes par le régime même si le
port d’origine est situé dans un État non contractant a béné-
ficié d’un très large soutien.

Question K: Documentation

Les participants ont noté qu’il s’agit d’une question technique
devant être examinée par des experts et que la seule question
de fond pertinente est que les informations relatives au navire
et au chargement figurant dans ces documents doivent être
parfaitement fiables. Certains commentaires formulés à la
question I peuvent aussi s’appliquer ici.

Question L: Délai de notification d’une perte ou d’un dommage

Il a été reconnu qu’il s’agit d’une question technique ne pou-
vant être réglée que par des discussions avec des profession-
nels afin que les limitations fixées correspondent aux
pratiques commerciales modernes.

D’une manière générale, cependant, les participants étaient
favorables à des limitations strictes, bien que certains aient
estimé nécessaire d’allonger le délai de trois jours fixé par
les Règles de La Haye-Visby lorsque le dommage n’était pas
apparent.

Question M: Prescription des actions

Là encore, un très large soutien s’est exprimé en faveur d’un
délai de prescription strict, comme dans les Règles de La
Haye-Visby, sous réserve que l’action récursive fasse l’objet
de dispositions appropriées et que soient envisagées des dis-
positions relatives à la suspension et à l’interruption de cette
prescription.

Question N: Dispositions expresses concernant l’arbitrage
ou d’autres formes de règlement des différends

Un nouveau régime devrait prévoir que les parties peuvent
convenir de soumettre leurs différends à l’arbitrage ou à 
d’autres formes de règlement des différends. 

Question O: Tribunaux devant lesquels une procédure 
judiciaire peut être introduite

Un très large soutien a été exprimé en faveur de la mise à la
disposition du demandeur d’une liste précise de tribunaux ou
de règles relatives au choix du for, allant dans le sens de 
celles prévues par les Règles de Hambourg, mais qui pour-
raient être définies de manière relativement stricte afin de
limiter au minimum la recherche d’un for complaisant. 

Cependant, il faudrait examiner soigneusement toute liste
pour s’assurer qu’elle convient aux transports multimodaux,
si le régime de la nouvelle convention leur est étendu.

Questions ayant fait l’objet d’une convergence de vues
mais non d’un consensus:

Questions G et H: Champ d’application du régime, y 
compris en ce qui concerne les étapes multimodales

Il y a eu un très large consensus sur le fait que le nouveau
régime devrait viser en priorité à améliorer le régime gouver-
nant l’étape maritime du transport.

Cependant, on a reconnu aussi dans l’ensemble que le trans-
port multimodal prenait une place croissante dans les pra-
tiques commerciales modernes. Par conséquent, il faudrait
examiner plus avant comment faire en sorte que le nouveau
régime applicable au transport maritime s’articule avec ceux
qui régissent les autres modes de transport.

Toute mesure visant à étendre le champ d’application du nou-
veau régime devrait prendre pleinement en compte et traiter
les conflits éventuels avec d’autres conventions internatio-
nales ou des lois nationales.
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Il ne faudrait pas négliger la possibilité de traiter cette ques-
tion en prévoyant un régime de responsabilité “par défaut”
en cas d’incertitude quant au régime qui devrait s’appliquer. 

Question I: Répartition des responsabilités entre transpor-
teurs et chargeurs

Il y a eu un large accord sur le fait que les critères proposés
par le consultant constituaient une bonne base pour évaluer la
répartition des responsabilités. Conformément à ces critères,
le nouveau régime:

a) Doit servir les objectifs d’ordre public des États
membres (facilitation des échanges, sécurité maritime, etc.);

b) Devrait avoir des chances à être accepté rapidement
et appliqué de manière uniforme dans le monde entier, en par-
ticulier par les principales puissances commerciales ayant une
flotte marchande;

c) Devrait être aussi clair que possible et ne pas 
donner lieu à des interprétations divergentes;

d) Devrait prévoir une répartition efficace et écono-
mique du risque assuré; et

e) Devrait favoriser la convergence avec les régimes de
responsabilité pour le transport de marchandises en vigueur
pour les autres modes de transport.

Il y a également eu un large accord sur le fait qu’il faudrait
une répartition équilibrée des responsabilités, reconnaissant
les droits et les obligations tant des transporteurs que des
chargeurs.

L’orientation de la discussion a montré que si cet équilibre
était atteint, la suppression de la faute nautique et d’autres
exonérations pourrait bénéficier d’un appui, encore que de
vives craintes aient été exprimées quant aux incidences 
possibles de cette suppression. 

Il a été clairement reconnu qu’une répartition équilibrée des
droits et des obligations des transporteurs et des chargeurs
était importante également pour la sécurité et la viabilité du
trafic maritime, en particulier en ce qui concerne la préven-
tion des accidents.

De nombreux éléments permettaient également de penser
qu’une répartition plus rigoureuse de la responsabilité, dans
le sens des dispositions des Règles de Hambourg, pourrait en
fin de compte recueillir un appui, peut-être avec une liste
d’exonérations particulières.

Dans tous les cas, il faudrait imposer aux chargeurs des obli-
gations compensatoires, de sorte qu’ils soient tenus:

a) de déclarer les caractéristiques particulières des mar-
chandises qui sont importantes pour leur manipulation et leur
transport — notamment leurs propriétés dangereuses et les
précautions spéciales à prendre en conséquence; et 

b) de respecter les dispositions légales et administra-
tives relatives aux documents d’expédition et les clauses du
contrat de transport régissant la livraison des marchandises
au destinataire.

Les chargeurs devraient être responsables de tous dommages
ou dépenses causés au transporteur ou à d’autres parties:

— Du fait de leur manquement à ces obligations; ou

— Du fait des marchandises elles-mêmes, si ces dommages
ou dépenses résultent de leur propre faute ou négligence.

Il faudrait également examiner attentivement la question de la
charge de la preuve.

Question J: Limites monétaires

La question des limites monétaires ne peut être résolue que
par une conférence diplomatique.

Il serait souhaitable que, préalablement à l’examen de nou-
velles limites monétaires, l’OCDE fasse réaliser, dans le
cadre des préparatifs d’une conférence diplomatique, une
étude indépendante sur les changements intervenus en termes
de valeur monétaire depuis que les limites avaient été fixées
dans les Règles de La Haye-Visby.

Au cours des débats, la proposition visant à supprimer les
limites “par colis” a reçu peu d’appui, mais il a été convenu
que cette question pourrait être réexaminée si un nouveau
régime était étendu aux étapes multimodales.

La proposition visant à inclure dans un nouveau régime une
disposition relative au réexamen des limites par “une pro-
cédure d’amendement tacite”, éventuellement inspirée des
dispositions existant dans d’autres conventions relatives aux
transports, a également bénéficié d’un large soutien.

Autre question

Au cours de l’atelier, les représentants de l’industrie des
transports ont fortement appuyé l’idée selon laquelle la
liberté contractuelle devrait faire partie intégrante de toute
nouvelle convention. Les représentants des gouvernements,
en revanche, ont eu tendance à exprimer l’opinion selon
laquelle l’unification du droit international des transports ne
pourrait porter ses fruits que si les nouvelles dispositions
étaient impératives. La liberté contractuelle pourrait cepen-
dant être limitée uniquement dans les cas où des clauses géné-
rales étaient utilisées.

C. Reçues d’organisations non gouvernementales
invitées par le secrétariat

1. Association of American Railroads 

[Original: anglais]

Commentaires de l’Association of American Railroads3

relatifs au projet préliminaire d’instrument sur le transport 
de marchandises par mer

Le 16 septembre 2002, le Groupe de travail sur le droit des
transports, créé par la Commission des Nations Unies pour le
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3L’Association of American Railroads est une association de chemins de
fer qui regroupe toutes les grandes compagnies ferroviaires de transport de
marchandises du Canada, des États-Unis et du Mexique, ainsi que les socié-
tés de chemin de fer qui exploitent les lignes interurbaines aux États-Unis et
les lignes de banlieue.



droit commercial international (CNUDCI) se réunira pour
examiner le projet préliminaire d’instrument sur le transport
de marchandises par mer. Le projet d’instrument proposé
devrait contribuer à modifier sensiblement les règles juri-
diques applicables au transport de marchandises par mer et,
tel qu’il est rédigé, envisage en partie de s’appliquer à l’étape
terrestre d’un transport qui fait l’objet d’un contrat de trans-
port maritime. 

Les compagnies de chemin de fer des États-Unis d’Améri-
que et du Canada membres de l’Association of American
Railroads ont de réelles préoccupations quant à l’idée d’ap-
pliquer le projet d’instrument aux transports ferroviaires. Aux
États-Unis d’Amérique et Canada, la responsabilité des trans-
porteurs ferroviaires pour les pertes et dommages subis par
les marchandises au cours du transport et les droits et obliga-
tions du transporteur ferroviaire et de l’expéditeur obéissent
déjà à un régime bien établi, repris par la législation et étoffé
au fil des litiges et des décisions des organismes de réglemen-
tation appelés à interpréter et appliquer la loi.

Un des éléments fondamentaux de ce régime, s’agissant d’un
transport ferroviaire couplé à un transport maritime, réside
dans le droit de tout transporteur maritime de conclure avec
le transporteur ferroviaire un accord lui permettant de choi-
sir le niveau de protection qu’il juge nécessaire et souhai-
table pour la marchandise. (Un autre élément capital de ce
régime tient au fait que les transporteurs ferroviaires sont
en concurrence les uns avec les autres en ce qui concerne
les conditions offertes aux transporteurs maritimes.) À
cet égard, le transporteur ferroviaire n’a de relations contrac-
tuelles qu’avec le transporteur maritime lorsqu’il transporte
des conteneurs avant ou après un transport par mer. 

À l’origine, la législation qui énonçait les obligations des
transporteurs ferroviaires en cas de perte et de dommage
subis par la marchandise codifiait des règles de common law,
selon lesquelles un transporteur ferroviaire était un “trans-
porteur public” (“common carrier”) et, à ce titre, était
responsable de l’ensemble des pertes effectives qu’il avait
occasionnées en raison de perte, de dommage ou de retard
dans le transport des biens4. En vertu du système en vigueur
aux États-Unis et au Canada, en tant que transporteurs
publics, les chemins de fer sont tenus de transporter les biens
qui leur sont remis pour autant que la demande soit raisonna-
ble. En outre, conformément à la législation de ces deux pays,
la jurisprudence fédérale est systématiquement considérée
comme l’emportant sur la common law ainsi que sur les
recours et droits d’action prévus dans le droit interne des
États au motif de négligence, fraude, déclaration inexacte par
négligence, dépôt et pratiques commerciales malhonnêtes. 

La législation établie par la suite aux États-Unis et au Canada
a donné la possibilité aux chemins de fer de conclure avec
les expéditeurs des accords contractuels dans lesquels les
obligations imposées normalement par la loi aux transpor-
teurs ferroviaires, en leur qualité de transporteurs publics,
pouvaient être modifiées. Les parties à un contrat de trans-
port pouvaient, en matière de responsabilité, convenir, par
exemple, de réduire les délais de recours et la responsabilité

du transporteur par rapport à ce que prévoyait la loi. Dans la
mesure où un transporteur ferroviaire s’engageait à transpor-
ter des marchandises en vertu d’un contrat de transport, sa
responsabilité (qui était, à défaut, celle du transporteur public)
était déterminée par le contrat passé entre la compagnie de
chemins de fer et le transporteur maritime.

C’est pourquoi la pratique actuelle des chemins de fer aux
États-Unis et au Canada consiste à conclure avec les trans-
porteurs maritimes des contrats de transport appelés “circu-
laires”, dont les dispositions varient d’un transporteur à
l’autre, mais prévoient généralement des limitations de la res-
ponsabilité, des exceptions expresses et des procédures de
recours en cas de perte ou de dommage non localisés, ainsi
que la possibilité de retenir le régime de la responsabilité
complète reconnue au “transporteur public”. D’autres clauses
peuvent porter sur la responsabilité, le principe de la relativité
des contrats, les biens et équipements interdits et les condi-
tions émises par l’expéditeur. Il est également courant d’in-
clure dans les circulaires des chemins de fer relatives au
transport conteneurisé précédent ou suivant un transport mari-
time les clauses de limitations de la responsabilité prévues
dans le contrat de transport ou le connaissement établi par le
transporteur maritime et le chargeur. Les chargeurs intermo-
daux (c’est-à-dire les transporteurs maritimes) ont actuelle-
ment la possibilité d’accepter les dispositions de ces
“circulaires” ou de conclure un accord prévoyant les règles et
les tarifs propres à répondre à leurs besoins particuliers.

La relation contractuelle instaurée par une circulaire ou un
contrat en bonne et due forme a ceci de caractéristique qu’un
recours pour perte ou dommage ne peut être intenté contre
les chemins de fer que par des transporteurs maritimes, car les
chemins de fer n’ont de liens contractuels avec aucune autre
partie intervenant dans la chaîne de transport, y compris le
chargeur. C’est dans le cadre de cette relation contractuelle
que l’on prévoit aussi où se tiendrait un éventuel procès et la
juridiction compétente, ce qui limite la possibilité d’intro-
duire une action contre le transporteur ferroviaire devant une
juridiction étrangère. Ainsi, il existe déjà aux États-Unis et
au Canada un régime uniforme et bien accepté pour traiter
les réclamations pour pertes et dommages subis par des mar-
chandises transportées par voie ferroviaire, qui répond aux
besoins des parties concernées5.

Le projet d’instrument porterait considérablement atteinte au
régime actuel de responsabilité des transporteurs ferroviaires
aux États-Unis et au Canada en cas de pertes et de domma-
ges subis par les marchandises dont le transport comporte une
étape maritime antérieure ou postérieure. En particulier, aux
termes du projet d’article 4.2.1, la portée de l’instrument
s’étendrait à la partie intérieure d’un transport maritime et,
en vertu du projet d’article 6.3.2, les chemins de fer, en tant
que “partie exécutante”, seraient soumis aux conditions
de responsabilité définies dans le projet d’instrument. Par
conséquent, les transporteurs ferroviaires des États-Unis et
du Canada seraient obligés d’accepter des conditions de 
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4Les dispositions relatives à la responsabilité des transporteurs publics
aux États-Unis (l’“amendement Carmack”) figurent à l’article 11706 du titre
49 du Code des États-Unis et au Canada dans le Règlement sur la responsa-
bilité à l’égard du transport ferroviaire des marchandises.

5Il convient de noter que, s’agissant des transports ferroviaires aux États-
Unis, la Cour suprême de ce pays a reconnu que l’objectif premier de l’amen-
dement Carmack (c’est-à-dire les dispositions sur lesquelles repose le régime
de la responsabilité pour pertes et dommages subis par les marchandises
transportées) était de délivrer les chargeurs de l’obligation de rechercher le
responsable parmi les transporteurs qui sont intervenus dans la chaîne du
transport (Reider v. Thompson, 339 U. S. 113 (1950)).



responsabilité plus onéreuses sans contrepartie évidente. Les
dispositions du projet d’instrument porteraient préjudice au
régime actuel applicable aux chemins de fer des États-Unis et
du Canada. Elles auraient notamment pour effet de limiter la
capacité et le droit des transporteurs ferroviaires de négocier
ou d’offrir des clauses contractuelles spécifiques, telles 
celles limitant la responsabilité par colis ou par conteneur,
qui peuvent être retenues en remplacement instituant la pleine
responsabilité du transporteur public (projet d’article 6.7.1),
d’affaiblir ou de supprimer les dispositions relatives à 
l’instauration de relations contractuelles exclusives avec le
transporteur maritime (projet d’article 1.5), d’engager la res-
ponsabilité des transporteurs terrestres devant les tribunaux
étrangers (projet d’article 17), de restreindre la capacité des
intervenants à définir leur responsabilité en tant que “partie
exécutante” (projet d’article 6.3.1) et de modifier la respon-
sabilité en matière de blocage et d’arrimage (art. 6.1.3 ix).

Pour toutes ces raisons, les compagnies des chemins de fer
des États-Unis et du Canada membres de l’Association of
American Railroads s’opposent vigoureusement à la portée
donnée au projet d’instrument tel qu’il est actuellement
rédigé. Elles partagent le souci exprimé par la Commission
économique pour l’Europe de l’ONU et la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement dans
leurs commentaires sur le projet d’instrument (document de
la CNUDCI A/CN.9/WG.III/WP.21/Add.1), à savoir qu’il ne
faudrait pas étendre le champ d’application du projet d’instru-
ment au-delà du transport de port à port avant d’avoir exa-
miné minutieusement et réglé tous les problèmes qu’une telle
décision entraînerait. Les membres de l’Association of Ame-
rican Railroads sont d’avis qu’un instrument relatif à la res-
ponsabilité à l’égard des marchandises transportées par mer
devrait prendre en compte les préoccupations des chemins de
fer des États-Unis et du Canada et devrait être rédigé de
manière à éviter sans ambiguïté de porter atteinte: 1) aux
arrangements contractuels que les transporteurs maritimes et
les transporteurs ferroviaires peuvent conclure actuellement
s’agissant de la partie intérieure d’un transport de marchan-
dises acheminées également par mer; et 2) aux droits et res-
ponsabilités des parties à ces arrangements. Aussi ne
faudrait-il pas étendre le champ du projet d’instrument à la
partie terrestre du transport dans la mesure où le régime
actuel de responsabilité applicable aux chemins de fer aux
États-Unis et au Canada en souffrirait.

2.  Chambre de commerce internationale (CCI)

[Original: anglais]

Observations présentées par la Commission des
transports et de la logistique de la Chambre de commerce
internationale sur le projet d’instrument sur le droit des

transports de la Commission des Nations Unies pour
le droit commercial international (CNUDCI) 

La Chambre de commerce internationale (CCI) estime que le
commerce maritime serait facilité par un régime internatio-
nal uniforme de responsabilité en matière de transport de
marchandises par mer, actualisé pour tenir compte de la
modernisation des transports et de la logistique. Elle note
qu’un Groupe de travail de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international (CNUDCI) examine

actuellement un projet d’instrument sur le droit des trans-
ports, qui contient des dispositions traitant de façon appro-
fondie les questions relatives à la responsabilité en matière
de transport de marchandises par mer. Elle se félicite de cette
initiative, qui est motivée par le désir d’uniformiser davan-
tage les régimes de responsabilité en matière de transport de
marchandises par mer, et envisage avec plaisir d’y contribuer.

La Commission des transports et de la logistique de la CCI
représente toutes les branches de l’industrie du transport
international, dont les chargeurs, les opérateurs de navires,
les transitaires, les transporteurs et les assureurs dans plus de
130 pays. La CCI a pour objectif de promouvoir un système
de commerce international et d’investissement ouvert ainsi
que l’économie de marché dans le monde entier. Elle facilite
également les échanges commerciaux en fournissant des ser-
vices d’arbitrage et en élaborant des règles facultatives telles
les Incoterms, les Règles et usances uniformes (RUU 500) et,
en collaboration avec la CNUCED, les Règles CNUCED/CCI
applicables aux documents de transport multimodal.

Divers régimes régissent actuellement la responsabilité pour
la perte ou le dommage subi par les marchandises pendant un
transport maritime international. Les plus importants d’entre
eux sont les “Règles de La Haye” de 1924 et les Règles de
“La Haye-Visby”, adoptées en 1968. On peut également citer
les Règles de Hambourg et les codes maritimes scandinaves.
En général, cependant, aucun de ces régimes ne prend
pleinement en compte la modernisation du commerce
international, notamment la conteneurisation, le transport mul-
timodal, la livraison juste à temps et le commerce électronique.

La CCI est convaincue que les efforts déployés par la
CNUDCI pour élaborer un nouveau régime de responsabilité
en matière de transport international de marchandises sont
opportuns et louables. La question des régimes de responsa-
bilité en matière de transport maritime de marchandises étant
par définition internationale, l’élaboration de toute nouvelle
norme dans ce domaine devrait passer par des consultations
de fond avec les représentants de tous les secteurs concernés.

La Commission des transports de la CCI est favorable à l’éla-
boration d’un nouveau régime international uniforme de res-
ponsabilité en matière de transport maritime de marchandises
qui:

Contribue à harmoniser les régimes de responsabilité 
en matière de transport de porte à porte et de transport
maritime;

Actualise et clarifie la charge de la preuve pour toutes les
parties ainsi que les recours d’un transporteur ou d’un
intermédiaire faisant l’objet d’une réclamation;

Permette aux parties de conclure des contrats de transport
maritime adaptés à leurs besoins particuliers, dans lesquels
elles conviendraient de déroger aux dispositions du régime
international de responsabilité en matière de transport
maritime de marchandises;

Permette d’adapter au fil du temps les limites de respon-
sabilité fixées par les Règles de La Haye-Visby;

Établisse des procédures et clarifie les droits et obligations
en matière de responsabilité dans le transport de marchan-
dises afin de réduire au minimum les obstacles au com-
merce international qui résultent d’un recours excessif aux
tribunaux; et
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Adopte des dispositions modernes et pertinentes s’appli-
quant à d’autres questions importantes pour la responsabi-
lité dans le transport international des marchandises,
notamment le choix du for, la formulation de réserves par
les transporteurs et les obligations du chargeur.

3.  International Group of Protection
and Indemnity Clubs

[Original: anglais]

Observations de l’International Group of Protection
and Indemnity Clubs

1. L’International Group of Protection and Indemnity Clubs
(IG) comprend 13 clubs qui assurent environ 90 % du ton-
nage maritime mondial. Ces clubs sont des organisations
mutuelles à but non lucratif, c’est-à-dire que les propriétaires
de navires qui en sont membres s’assurent entre eux, sur une
base d’indemnité, contre divers risques “responsabilité civile”
liés à l’utilisation et à l’exploitation de navires, y compris la
responsabilité pour la perte ou le dommage subi par
les marchandises.

2. Champ d’application

a) La CNUDCI a été créée dans le but de poursuivre
l’harmonisation et l’unification du droit commercial interna-
tional. Son initiative visant à élaborer une nouvelle conven-
tion sur le transport international de marchandises incluant
une étape maritime est dans l’ensemble favorablement
accueillie par l’industrie des transports maritimes, compte
tenu de la multiplicité des conventions internationales et des
lois nationales applicables à ce mode de transport. Le manque
d’uniformité nuit inévitablement à la sécurité commerciale
et juridique, qui est importante pour toutes les parties inter-
venant dans le transport international de marchandises.

b) La CNUDCI compte que le Groupe de travail III, qui
examine actuellement un projet d’instrument sur le droit des
transports, consacrera une partie de sa onzième session à un
débat sur le champ d’application dudit projet.

c) Jusqu’à présent, les transporteurs maritimes
concluaient des contrats de transport de palan à palan, leur
responsabilité en vertu des conventions maritimes pertinentes
étant limitée au transport maritime, même s’ils pouvaient
accepter d’assumer la responsabilité des mouvements
connexes des marchandises avant le chargement et après le
déchargement effectués normalement dans l’enceinte des
ports de chargement et de déchargement. Les pratiques
actuelles en matière de commerce et d’assurance ainsi que
les conventions maritimes existantes sont en général conçues
pour pourvoir aux besoins de ce type traditionnel de trans-
port. Cependant, si celui-ci reste de règle dans le trafic de
vrac et le trafic de marchandises diverses et continue de repré-
senter le tonnage le plus important, les marchandises conte-
neurisées, qui représentent aujourd’hui un pourcentage très
élevé des mouvements de marchandises, font souvent l’objet
d’un transport de porte à porte ou multimodal, c’est-à-dire
faisant intervenir plus d’un mode de transport dans le cadre
d’un contrat unique.

d) Les Règles de l’IG disposent que la responsabilité du
transporteur n’est pas couverte s’il conclut un contrat de

transport maritime dont les conditions sont moins favorables
que celles prévues par les Règles de La Haye et de La Haye-
Visby. En revanche, les Clubs couvriront également les sinis-
tres survenus lors de l’exécution d’un contrat de transport de
porte à porte incluant une étape maritime, dans le cadre de
laquelle le propriétaire du navire assume la responsabilité de
la totalité du transport, y compris la partie exécutée par un
mode de transport autre que le navire inscrit, par exemple par
route ou par rail. Cette couverture est cependant subordon-
née à l’approbation préalable du contrat par le Club, qui en
principe ne sera donnée que si les conditions du contrat ne
sont pas moins favorables que celles prévues par tout autre
instrument s’appliquant obligatoirement audit autre mode de
transport, tel que la CMR. Un propriétaire de navire est tenu
de préserver ses droits de recours contre les parties qui
interviennent dans l’exécution d’étapes du transport autres
que l’étape maritime.

e) Si le transport de porte à porte en était exclu, l’IG
estime qu’une nouvelle convention ne serait guère utile à l’in-
dustrie des transports, car le fait d’ajouter un instrument sup-
plémentaire au champ d’application limité dans un domaine
du droit international déjà encombré de règles contradictoires
ne ferait qu’ajouter à la confusion. En conséquence, il est peu
probable qu’une telle convention soit largement appuyée par
les États. 

f) Si l’instrument couvre le transport de porte à porte,
la question se pose de savoir s’il devrait s’appliquer de
manière uniforme ou selon un système de réseau, en particu-
lier en ce qui concerne son régime de responsabilité. (L’IG,
à l’instar de la grande majorité des représentants, estime que
le régime de responsabilité devrait être fondé sur le principe
de la faute, comme le prévoit le projet d’instrument). Dans le
premier cas, les dispositions de l’instrument relatives à la res-
ponsabilité s’appliqueraient pendant toute la durée du trans-
port, c’est à dire à la fois aux étapes maritimes et terrestres,
indépendamment du mode de transport utilisé. Dans le
second, l’instrument serait supplanté par toute convention
internationale obligatoire (généralement unimodale), appli-
cable à l’étape ou aux étapes terrestres.

g) L’article 4.2.1 du projet d’instrument prévoit un sys-
tème de réseau limité à l’application des dispositions impé-
ratives de toute convention internationale obligatoirement
applicable concernant la responsabilité du transporteur, la
limitation de la responsabilité et les délais pour agir en jus-
tice. L’IG, comme il l’a déjà indiqué, souscrit à cette appro-
che pour les raisons ci-après:

1) Comme on l’a dit plus haut, les marchandises conte-
neurisées représentent aujourd’hui un pourcentage
très élevé des mouvements de marchandises. Actuel-
lement, la grande majorité des transporteurs qui
offrent des services de transport de porte à porte
(entreprises de transport multimodal (ETM)), qu’ils
soient propriétaires de navires, transporteurs non
exploitants de navires ou transitaires, le font dans le
cadre de contrats de transport prévoyant un système
de réseau. À cet égard, il convient de noter que les
Règles CNUCED/CCI applicables aux documents de
transport multimodal, qui sont entrées en vigueur le
1er janvier 1992 et qui prévoient un système de
réseau, sont aujourd’hui largement acceptées par
l’industrie des transports et couramment utilisées
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pour les contrats de transport de porte à porte. Dans
une étude sur les transports multimodaux récemment
réalisée pour le compte de la Communauté euro-
péenne, 95 % des chargeurs de l’Union européenne
interrogés ont signalé un taux de perte inférieur à 0,1 %
des mouvements de marchandises, dont moins de 1 %
a donné lieu à un contentieux. L’IG estime que 80 à
90 % des affaires qui donnent effectivement lieu à un
contentieux se règlent avant l’ouverture du procès.
Tout en reconnaissant que le taux de perte est peut-
être légèrement plus élevé dans d’autres parties du
monde, l’IG pense que ces statistiques corroborent
l’opinion selon laquelle le système de réseau s’est
avéré à la fois pratique et efficace et qu’il est large-
ment compris. 

2) Le fait d’adopter une approche de réseau plutôt
qu’un système uniforme préserverait l’intégrité des
conventions unimodales existantes et, ce faisant,
réduirait les risques de litige. Par voie de consé-
quence, la probabilité que l’instrument suscite un
plus large appui s’en trouverait accrue.

3) Les coûts de règlement d’une réclamation présentée
par des chargeurs au titre d’un contrat risquent d’être
plus élevés si celui-ci relève d’un système de respon-
sabilité uniforme que s’il relève d’un système de
réseau. Dans le premier cas, l’ETM devrait parvenir
à un règlement avec les chargeurs sur la base du
régime uniforme puis se retourner, sur la base des
règles unimodales applicables, contre le sous-traitant
qui a exécuté l’étape terrestre du transport. Dans le
second cas, un seul régime serait applicable à l’action
et au recours, ce qui réduirait les risques de litige
possibles et donc les coûts.

4) Les régimes unimodaux existants ont été élaborés
pour tenir compte des risques particuliers liés au trans-
port de marchandises par des modes de transport par-
ticuliers. Le transport multimodal suppose l’utilisation
de modes de transport différents. Pour autant que cela
soit à la fois pratique et possible dans le cadre d’un
contrat unique régissant l’ensemble du mouvement de
marchandises, il semblerait logique que chaque mode
de transport soit soumis aux règles de portée limitée
des conventions unimodales auxquelles sont habitués
les chargeurs et les transporteurs.

3. Répartition du risque

Le principal objectif des conventions relatives au transport
international n’est pas seulement de promouvoir l’uniformité
internationale, mais aussi d’assurer un équilibre acceptable
et juste entre les droits et les obligations, et donc de répartir
les risques entre les parties au contrat de transport. L’IG
estime qu’il est de la plus haute importance que le Groupe de
travail ne perde pas de vue ce principe au cours de ses débats
initiaux sur le projet d’instrument. Le Groupe de travail a exa-
miné et continue d’examiner les dispositions de l’instrument
article par article, en particulier les articles relatifs aux droits,
aux obligations et aux responsabilités du transporteur, dont
on a dit, à juste titre, qu’ils constituaient les éléments fonda-
mentaux de l’instrument. L’IG pense qu’en examinant ces
articles isolément et non globalement le Groupe de travail 

risque de perdre de vue ce principe et, partant, la nécessité
de maintenir une répartition équitable du risque entre le trans-
porteur et le chargeur. Il est intéressant de noter qu’à sa neu-
vième session le Groupe de travail a décidé de commencer
ses travaux “par un vaste échange de vues sur les principes
généraux du projet d’instrument, plutôt que de procéder
d’abord à une analyse article par article de celui-ci”.

Cela étant, l’IG souhaite faire les observations suivantes.

Les contrats de transport de marchandises relèvent essen-
tiellement du droit privé et non du droit public et ne sont
pas des contrats “de consommation” au sens où l’on entend
généralement. À l’époque actuelle, le contrat de transport
est dans presque tous les cas conclu entre des parties com-
merciales dont le pouvoir de négociation est sensiblement
égal, bien que, comme on l’a fait observer, les grands char-
geurs détiennent aujourd’hui un pouvoir de négociation
considérable. 

Il convient peut-être de noter que si le transporteur doit assu-
mer une plus grande responsabilité en vertu du projet 
d’instrument qu’en vertu des Règles de La Haye et de La
Haye-Visby, du fait de la suppression des exonérations et de
l’imposition de plus grandes obligations et responsabilités,
sa prime d’assurance augmentera. Cette augmentation serait
répercutée sur les chargeurs sous la forme d’une hausse des
taux de fret. L’IG estime donc improbable que l’imposition
d’un système de responsabilité plus lourd se traduise par une
réduction des coûts globaux de transport. Plus vraisembla-
blement, la modification de la répartition du risque entre les
parties et leurs assureurs respectifs s’accompagnera seule-
ment d’une redistribution de ces coûts entre eux.

4. Obligations du transporteur

a) Extension de l’obligation du transporteur d’exercer
une diligence raisonnable.

À ce jour, une majorité de représentants se sont déclarés favo-
rables à une extension à l’ensemble du voyage de l’obliga-
tion du transporteur d’exercer une diligence raisonnable pour
assurer la navigabilité du navire et à la suppression de l’ex-
ception de la “faute nautique”. Comme il l’a déjà fait obser-
ver, l’IG pense que cette extension et cette suppression
auraient des incidences notables sur la répartition du risque
entre le transporteur et le chargeur, ou plus exactement entre
leurs assureurs, en faisant assumer au transporteur un plus
grand risque et donc une part plus importante des coûts totaux
du transport de marchandises.

En outre, l’idée d’imposer l’obligation d’exercer une diligence
raisonnable pendant toute la durée du voyage ne tient pas
compte des problèmes pratiques qui se posent. Il est extrême-
ment difficile au propriétaire d’un navire de déterminer si
celui-ci est en état de navigabilité lorsqu’il se trouve au milieu
de l’océan. Si l’on décide qu’il n’est pas en état de navigabi-
lité, le propriétaire sera devant un dilemme: faut-il ou non
dérouter immédiatement le navire vers un port de refuge ou de
réparation, qui peut être à une distance considérable, et retar-
der de ce fait le voyage, même si dans certains cas le navire
n’est plus qu’à un jour de son port de destination? L’IG estime
que l’obligation énoncée à l’article 5.2.1, à savoir “assurer de
façon appropriée et soigneuse le chargement, la manutention,
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le transport, la garde, la protection et le déchargement des
marchandises” prévoit une responsabilité continue suffisante.

b) Suppression de l’exception de la faute nautique

Selon un certain nombre de représentants, l’exception de la
faute nautique n’est pas conforme à la doctrine moderne ni
aux conventions régissant d’autres modes de transport et ne
tient pas compte des progrès techniques des navires et de leur
équipement ni de la façon dont leur gestion a évolué. L’IG
estime que le fait de comparer le transport maritime à d’au-
tres formes de transport est de nature à induire en erreur. Le
volume et la valeur des marchandises (et donc souvent les
sinistres) sont bien plus importants, la durée du voyage est
plus longue et le transport dépend d’un bien plus grand nom-
bre de facteurs qui échappent au contrôle du transporteur. En
outre, même si la plupart des navires sont aujourd’hui équi-
pés d’instruments d’aide à la navigation perfectionnés, le
capitaine et les autres officiers responsables doivent assumer
une charge de travail de plus en plus lourde, due en partie au
développement de la législation et des inspections. Par ail-
leurs, un capitaine doit souvent, alors qu’il dispose de peu
d’informations et que, le cas échéant, des intérêts contradic-
toires sont en jeu, prendre immédiatement des décisions dif-
ficiles qui, en cas de perte ou de dommage, risquent d’être
examinées de près avec l’avantage du recul.

Il peut être intéressant de noter qu’une analyse des sinistres
importants (d’un montant supérieur à 100 000 dollars) sur-
venus entre 1987 et 1997, réalisée par un des plus grands
clubs de l’International Group, a montré que 40 % de ces
sinistres concernaient les marchandises et que 25 % avaient
pour cause principale une erreur de l’officier quant à la 
passerelle, qui est en général une erreur de navigation ou
d’administration du navire.

5. Maintenir un équilibre entre les droits et les obligations
si l’exception de la faute nautique est supprimée et que la dili-
gence raisonnable est étendue à toute la durée du voyage. Si
l’on décide néanmoins que l’obligation de diligence raison-
nable devrait être étendue et l’exonération pour faute nauti-
que supprimée, l’IG estime que pour préserver un certain
équilibre entre les intérêts du transporteur et ceux du char-
geur, les dispositions de l’article 6 devraient prendre en
compte les points suivants:

a) 6.1.2  Exception de la faute nautique et de l’incendie

i) En cas de perte ou de dommage dus à une négli-
gence dans la navigation ou l’administration du
navire, la charge de la preuve devrait incomber
au chargeur.

ii) L’exception de la faute nautique devrait être
maintenue en cas d’erreur du pilote. Le trans-
porteur est tenu d’engager, pour les zones de
pilotage tant obligatoire que non obligatoire, un
pilote qu’il ne choisit pas. De plus, il faudrait
que le capitaine soit bien intrépide pour passer
outre les décisions de navigation d’un pilote
lorsque celui-ci est à bord précisément parce
qu’il connaît bien la zone de navigation en ques-
tion. Il ressort de l’analyse susmentionnée que
l’erreur du pilote a été la cause principale de 5 %
de l’ensemble des sinistres importants étudiés.

iii) L’incendie devrait être maintenu comme motif
d’exonération, à moins qu’il ne soit causé par le
fait ou la faute du transporteur. Cela est particu-
lièrement pertinent dans le cas des marchandi-
ses susceptibles de combustion spontanée.

b) 6.1.4  Répartition de la responsabilité

Si la perte ou le dommage est dû en partie à un événement
dont le transporteur n’est pas responsable et en partie à un
événement dont il est responsable, la charge de la preuve
devrait être répartie entre le transporteur et le chargeur,
comme le propose la deuxième variante de l’article 6.1.4.
Cette proposition est équitable et tient compte de la nécessité
d’établir un équilibre entre les parties.

c) 6.4  Retard

Si un transporteur doit être rendu responsable d’un retard,
cette responsabilité devrait être limitée aux contrats dans les-
quels les parties ont expressément convenu d’un délai de
livraison. Il s’agit d’une question purement commerciale,
dont on trouve l’équivalent dans d’autres types de contrats
commerciaux, pour lesquels il est en général exigé, si l’on
impose une responsabilité pour retard, d’indiquer expressé-
ment que le respect des délais est une condition essentielle.
L’International Group a fait observer plus haut que le nombre
de facteurs échappant au contrôle du transporteur et suscep-
tibles d’influer sur la durée du transport est bien plus élevé
dans le transport maritime que dans le transport aérien, rou-
tier, ferroviaire ou par voie navigable intérieure.

d) 6.7  Limites de la responsabilité

L’International Group estime que les limites fixées par les
Règles de La Haye-Visby permettent d’assurer une répara-
tion équitable, en particulier si l’on considère la baisse rela-
tive des taux de fret depuis l’adoption de ces règles. Il
approuve la suggestion tendant à faire figurer dans le projet
d’instrument un article prévoyant une procédure de modifica-
tion des limites. Il est intéressant de noter que la National
Industrial Transportation League et le World Shipping Coun-
cil, qui représentent à eux deux une partie très importante de
l’industrie des transports, sont favorables aux limites des
Règles de La Haye-Visby sous réserve qu’une procédure de
modification y soit intégrée.

e) 6.8  Déchéance du droit de limiter la responsabilité

Le transporteur ne devrait être déchu du droit de limiter sa
responsabilité que dans les cas où la perte résulte d’un acte ou
d’une omission qu’il a commis personnellement soit avec
l’intention de provoquer cette perte, soit témérairement et en
sachant qu’elle en résulterait probablement, comme le pré-
voit le projet d’instrument, et non dans les cas où elle résulte
d’un acte ou d’une omission de ses subordonnés ou agents.
C’est ce critère qui est généralement retenu dans les conven-
tions internationales relatives au transport.

Conclusion

En conclusion, l’International Group estime qu’il est préma-
turé d’envisager de modifier certains articles du projet d’ins-
trument avant d’avoir défini un cadre assurant un juste
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équilibre entre les droits et les obligations du transporteur et
du chargeur.

4.  Union internationale des transports routiers (IRU)

[Original: anglais, français]

Élaboration d’une nouvelle convention relative 
au transport de marchandises par mer et extension de la
portée de cet instrument aux transports de porte à porte

1. L’Union internationale des transports routiers (IRU) est
d’avis que la situation dans le domaine de la responsabilité
contractuelle des transporteurs maritimes est catastrophique.

Les seuls points clairs, dans ce domaine, sont constitués par
EUROTUNNEL et par les lignes maritimes inscrites sur la
liste COTIF exploitées par les chemins de fer, étant donné
que ces lignes sont soumises au régime impératif de respon-
sabilité prévu par la Convention COTIF. La responsabilité
contractuelle d’autres opérateurs de transport maritime est
soumise à une pléthore de régimes juridiques.

Les Règles de La Haye ou de La Haye-Visby ne sont pas
impératives lorsque le connaissement n’a pas été émis. En
principe, ce dernier n’est jamais émis pour les transports
intra-européens.

En outre, l’application uniforme de ces Règles est une fiction!

Elles constituent la plus éclatante démonstration de l’échec
du processus d’uniformisation du droit des transports et du
droit commercial. En effet, en se limitant seulement aux pays
européens et aux pays du Maghreb et du Proche Orient, on
constate que:

� les Règles de la Haye sont acceptées par l’Algérie,
l’Allemagne, l’Irlande, Israël, Monaco, le Portugal, la
Roumanie, la Turquie et la Yougoslavie;

� les Règles de Visby sont acceptées par le Danemark, la
Finlande, la Grèce, l’Italie, les Pays-Bas, le Royaume-Uni et
la Suède (en acceptant les Règles de Visby, ces pays ont
dénoncé les Règles de La Haye);

� les Règles de La Haye-Visby sont acceptées par la
Belgique, la Croatie, l’Égypte, l’Espagne, la France, le Liban,
la Pologne et la Syrie;

� les Règles de Hambourg sont acceptées par l’Égypte, le
Liban, le Maroc, la Roumanie et la Turquie;

� l’Estonie, la Lettonie, la Lituanie, la Russie et l’Ukraine
n’ont adhéré à aucun des instruments juridiques
susmentionnés.

Il résulte de ce qui précède que:

� les transports maritimes entre l’Algérie, l’Allemagne,
l’Irlande, Israël, Monaco, le Portugal, la Roumanie, la
Turquie et la Yougoslavie, d’une part, et le Danemark, la
Finlande, la Grèce, l’Italie, les Pays-Bas, le Royaume-Uni et
la Suède, d’autre part, ne sont soumis à aucun instrument juri-
dique international commun mais à des règles et des limites
de responsabilité souvent peu connues et disparates, fixées
par le droit national de chaque pays mentionné et, dans ces
limites, par les compagnies maritimes;

� les transports maritimes entre l’Estonie, la Lettonie, la
Lituanie, la Russie et l’Ukraine, d’une part, et tous les autres
pays, d’autre part, ne sont soumis à aucun instrument juri-
dique international commun mais à des règles et des limites
de responsabilité peu connues et disparates, fixées par le droit
national de chaque pays mentionné et, dans ces limites, par
les compagnies maritimes;

� les transports maritimes entre l’Égypte, le Liban, la Rou-
manie, la Turquie et le Maroc sont soumis exclusivement aux
Règles de Hambourg, ce qui est très positif car ces Règles
sont mieux adaptées aux besoins des chargeurs; et

� les transports maritimes entre l’Algérie, l’Allemagne,
l’Irlande, Israël, Monaco, le Portugal, la Roumanie, la
Turquie et la Yougoslavie sont soumis exclusivement aux
Règles de La Haye (toutefois, l’Allemagne a changé, dans
son Code de commerce, les limites de responsabilité prévues
par les Règles de La Haye en les remplaçant par les limites
prévues par les Règles de Visby);

En outre, les Règles de La Haye et les Règles de La Haye-
Visby ne s’appliquent pas:

� au transport de conteneurs et de véhicules routiers sur le
pont du navire (ce qui est un cas fréquent). Les transporteurs
maritimes excluent donc toute responsabilité pour les mar-
chandises chargées dans les conteneurs et dans les camions; et

� aux transports de conteneurs et de véhicules routiers trans-
portés dans les cales, mais pour lesquels une lettre de trans-
port maritime (sea waybill) a été émise en lieu et place du
connaissement (bill of lading). Or, dans les transports entre
les pays européens, les connaissements ne sont jamais émis,
même à la demande du chargeur.

Dans ces cas, les transporteurs maritimes peuvent s’écarter
des Règles de La Haye ou des Règles de La Haye-Visby ou
les modifier, et ils ne s’en privent pas. Ils soumettent alors
leur propre responsabilité à des règles fantaisistes en refusant
l’application intégrale des Règles de La Haye ou des Règles
de La Haye-Visby, en sélectionnant les dispositions qui leur
conviennent et en écartant d’autres. Dans la pratique, un
conteneur ou un camion, chargé ou non, est considéré comme
un seul colis et l’indemnisation due par le transporteur mari-
time ne dépassera pas 666,67 DTS par conteneur ou camion,
y compris la marchandise.

2. Vu ce qui précède, il convient, selon l’IRU, d’éviter la
multiplication des conventions internationales relatives au
contrat de transport par mer. Le chaos juridique provoqué par
l’application des Règles de La Haye, des Règles de La Haye-
Visby et des Règles de Hambourg ne peut pas être résolu par
un instrument juridique s’y ajoutant et dont les clauses pro-
jetées risquent de provoquer d’emblée un simple refus ou, au
moins, d’intenses et d’interminables discussions entre les
27 pays ayant déjà adhéré aux Règles de Hambourg, les
24 pays acceptant les Règles de La Haye-Visby et les 44 pays
acceptant encore les vieilles Règles de La Haye.

Cet avis s’impose, en l’espèce, avec d’autant plus de force
qu’il s’agit de travaux entrepris par à peine une trentaine de
pays représentés au sein de la CNUDCI.

3. À notre avis, la CNUDCI pourrait mettre son prestige au
service de l’adhésion des États aux Règles de Hambourg,
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dont la CNUDCI assume la paternité et devra également assu-
mer le suivi. Le transport routier est particulièrement inté-
ressé par ces Règles dont les dispositions — contrairement
aux Règles de La Haye et aux Règles de La Haye-Visby —
s’appliquent obligatoirement à tout document de transport
émis par les transporteurs maritimes et permettent d’éviter la
multiplication des clauses d’exonération insérées, sur la base
des Règles de La Haye ou de La Haye-Visby, dans les diffé-
rentes lettres de transport (sea waybills) émises par les opé-
rateurs maritimes.

4. En ce qui concerne l’extension de la portée de la future
convention sur le contrat de transport par mer au transport
précédant ou suivant le transport maritime, il convient d’ob-
server qu’un tel instrument juridique ne serait rien d’autre
qu’une convention multimodale déguisée.

Il n’y a aucune raison de penser que ce nouvel instrument
juridique serait plus facilement accepté que la Convention sur
le transport multimodal de 1980. La profonde différence des
systèmes et cultures juridiques, constatée déjà à l’époque,
associée aux intérêts inconciliables entre les différents
continents, n’inspire aucun optimisme.

En outre, on ne saurait étendre aux transports non maritimes
un nouveau régime de responsabilité prévu pour les
transports maritimes qui n’a pas encore réussi à s’imposer

dans les transports pour lesquels il parait être spécialement
conçu et dont les chances d’éliminer le chaos régnant dans
les transports maritimes paraissent déjà compromises si l’on
se réfère aux discussions qui ont eu lieu lors des ses-
sions précédentes de la CNUDCI.

5. À cette occasion, l’IRU informe la CNUDCI que,
lorsque les camions acheminant les marchandises ou les
conteneurs sont transportés par mer, l’application de la
Convention relative au contrat de transport international de
marchandises par route (CMR) s’étend également,
conformément à son article 2, à l’étape maritime si une perte,
une avarie ou un retard à la livraison est survenu au cours du
parcours maritime à moins qu’un connaissement ait été émis.
Vu que ce dernier n’est pratiquement jamais émis pour les
transports de marchandises et les conteneurs chargés sur des
camions, les transports routiers dont une partie se passe par
mer sont toujours soumis à la Convention CMR, dont les dis-
positions prévoient une limite de 8,33 DTS par kilo du poids
brut manquant. En cas de retard résultant du parcours mari-
time, le transporteur routier est tenu de payer pour le
préjudice une indemnité ne pouvant pas dépasser le prix du
transport.

L’IRU œuvre à l’extension des limites fixées par la Conven-
tion CMR à tous les transports multimodaux entrepris par les
transporteurs routiers.
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1. Pensez-vous qu’il serait utile de disposer d’un régime unique
de responsabilité applicable aux transports de porte à porte
comprenant une étape maritime?

2. Si tel est le cas, pourquoi?

3. Les mêmes règles juridiques devraient-elles s’appliquer à l’en-
semble du transport de marchandises, tant terrestre que maritime?

4. Tous ceux qui interviennent dans le transport de marchandises
de porte à porte, y compris les entreprises de manutention, les
exploitants de terminaux, les transporteurs routiers et ferroviaires et
les exploitants d’entrepôts, devraient-ils être soumis au même
régime de responsabilité que le transporteur maritime?

5. Les intéressés à la cargaison ou leurs assureurs devraient-ils avoir
le droit, en cas de dommages causés par un intervenant particulier
dans le transport de porte à porte, tel qu’une entreprise de manuten-
tion, un exploitant de terminal, un transporteur routier ou ferroviaire
ou un exploitant d’entrepôts, d’adresser directement une réclamation
audit intervenant dans le cadre d’un régime multimodal unique?

6. Lorsque des conventions existantes, telles que la Convention
relative au contrat de transport international de marchandises par

route (CMR), sont applicables au transport terrestre, ces conventions
devraient-elles continuer de régir la responsabilité du transporteur
terrestre participant à un transport de marchandises maritime et ter-
restre, celui-ci pourrait-il, dans certaines circonstances, être soumis
au même régime de responsabilité que le transporteur maritime?

7. Quels avantages éventuels aurait, à votre avis, l’application
d’un régime uniforme de responsabilité au transport tant terrestre
que maritime dans le contexte du transport multimodal?

8. Quels problèmes éventuels se posent fréquemment à l’heure
actuelle du fait des différents régimes de responsabilité applicables
au transport de marchandises de porte à porte?

9. Pensez-vous qu’il serait bon pour l’industrie des transports que
les intéressés à la cargaison ou leurs assureurs aient la possibilité, en
cas de dommage ou de perte survenus pendant que les marchandi-
ses étaient sous la garde d’un sous-traitant, du transporteur qui a
émis le connaissement, de se retourner directement contre ce 
sous-traitant?

10.  Veuillez indiquer si vous avez d’autres observations ou com-
mentaires à formuler sur le texte actuel du projet d’instrument
élaboré par la CNUDCI.

ANNEXE

Questionnaire
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INTRODUCTION

1. En 2001, à sa trente-quatrième session, la Commission a
décidé d’étendre la portée de ses travaux en matière de droit
des transports aux questions de responsabilité. Elle a aussi
décidé que dans un premier temps le Groupe de travail exa-
minerait les opérations de transport de port à port; cependant,
le Groupe de travail avait toute latitude pour étudier s’il serait
souhaitable et réaliste d’examiner également les opérations de
transport de porte à porte ou certains aspects de ces opéra-
tions et, en fonction des résultats de ces études, recomman-
der à la Commission d’étendre le cas échéant son mandat1. 

2. À sa neuvième session, le Groupe de travail sur le droit
des transports a examiné attentivement la question de savoir
si la durée de la responsabilité du transporteur, telle que déter-
minée par le projet d’instrument (projet préliminaire d’instru-
ment sur le transport de marchandises par mer,
A/CN.9/WG.III/WP.21), devrait être limitée aux opérations

de transport de port à port ou si, lorsque le contrat de trans-
port prévoyait également une étape terrestre intervenant avant
et/ou après le transport maritime, le projet d’instrument
devrait s’appliquer à l’ensemble du contrat (notion de trans-
port de porte à porte). Après débat, le Groupe de travail a
estimé qu’il serait utile qu’il poursuive ses délibérations sur
le projet d’instrument en partant de l’hypothèse de travail
provisoire que le projet d’instrument devrait s’appliquer aux
opérations de transport de porte à porte (A/CN.9/510,
par. 26 à 32).

3. À sa trente-cinquième session, en 2002, après débat, la
Commission a approuvé l’hypothèse de travail selon laquelle
le projet d’instrument devrait s’appliquer aux opérations de
transport de porte à porte, étant entendu que la question de
son champ d’application serait à nouveau examinée une fois
que le Groupe de travail aurait étudié ses dispositions de fond
et aurait une vision plus complète de leur fonctionnement
dans le contexte du transport de porte à porte2.

1Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-sixième
session, Supplément n° 17 (A/56/17), par. 345. 2Ibid., cinquante-septième session, Supplément n° 17 (A/57/17), par. 224.



4. À sa dixième session, le Groupe de travail a repoussé
à la session suivante l’examen du projet d’article du projet
d’instrument consacré à la durée de la responsabilité faute
de temps pour l’examiner (A/CN.9/525, par. 27 et 123).
Cependant, il a été convenu que le secrétariat préparerait un
document de travail présentant les avantages et les incon-
vénients de la notion de transport de port à port par rapport
à celle de transport de porte à porte, en particulier à la
lumière des besoins et de la pratique actuels et futurs de
l’industrie.

5. Le présent document d’information porte par conséquent
sur la question de savoir s’il est souhaitable et réaliste de
traiter des opérations de transport de porte à porte dans le
projet d’instrument.

6. On trouvera dans le présent document des références aux
instruments internationaux ci-après:

a) La Convention internationale pour l’unification de
certaines règles en matière de connaissement et le Protocole
de signature de Bruxelles de 1924 (les Règles de La Haye);

b) La Convention internationale pour l’unification de
certaines règles en matière de connaissement de Bruxelles de
1924, telle qu’amendée par les Protocoles de 1968 et 1979
(les Règles de La Haye-Visby);

c) La Convention des Nations Unies sur le transport de
marchandises par mer de 1978 (les Règles de Hambourg);

d) La Convention des Nations Unies sur le transport
multimodal international de marchandises de Genève du
24 mai 1980 (la Convention multimodale);

e) La Convention relative au contrat de transport inter-
national de marchandises par route de 1956, telle que modi-
fiée par le Protocole de 1978 (la “CMR”);

f) La Convention relative au contrat de transport de
marchandises en navigation intérieure de Budapest de 2000
(la “CMNI”);

g) Les Règles uniformes concernant le contrat de
transport international ferroviaire des marchandises,
Appendice B à la Convention relative aux transports interna-
tionaux ferroviaires, telle que modifiée par le Protocole de
1999 (la “COTIF-CIM”);

h) La Convention pour l’unification de certaines règles
relatives au transport aérien international, signée à Varsovie
le 12 octobre 1929, telle que modifiée par le Protocole signé
à La Haye le 28 septembre 1955 et par le Protocole de
Montréal n° 4 du 25 septembre 1975 (la Convention de
Varsovie); et

i) La Convention pour l’unification de certaines règles
relatives au transport aérien international de 1999 (la
Convention de Montréal).

7. Le projet d’instrument est censé régir les “contrats de
transport” dans lesquels, selon le projet d’article 3.1, le lieu de
réception et le lieu de livraison se trouvent dans des États dif-
férents et qui répondent à certaines conditions supplémentai-
res. Aux termes du projet d’article 1.5, le terme “contrat de
transport” désigne “un contrat par lequel un transporteur s’en-
gage, contre paiement d’un fret, à transporter des marchandi-
ses entièrement ou partiellement par mer d’un lieu à un autre”.
Le projet d’article 1.1 définit aussi le terme “transporteur”

par rapport au contrat de transport, de même que le para-
graphe 19 de ce projet d’article pour le terme “chargeur”.

8. Le projet d’instrument suit donc une approche contrac-
tuelle. Il s’applique à un certain type de contrat aux caracté-
ristiques économiques et opérationnelles spécifiques. Ce type
de contrat suppose le transport de marchandises entièrement
ou partiellement par mer, ce qui, dans la pratique courante,
entraîne souvent un transport de porte à porte. Cela signifie
que les marchandises peuvent être transportées non seule-
ment par des navires de mer, mais aussi par d’autres modes
de transport avant et/ou après le transport par mer. Il a été dit
à propos de l’idée d’appliquer le projet d’instrument aux
contrats de transport de porte à porte qu’il s’agissait d’une
“approche non limitée” au transport maritime, puisque le cri-
tère commun d’application du projet d’instrument résidait
dans l’étape maritime.

9. Que l’idée du porte à porte soit ou non retenue en défi-
nitive, on peut noter que ni l’approche contractuelle, ni le
champ d’application proposé (porte à porte) (où les modes de
transport secondaires sont dans une certaine mesure couverts
par une convention régissant par ailleurs un seul mode de
transport) ne sont exceptionnels. La plupart des conventions
relatives au transport international en vigueur s’inscrivaient
dans une plus ou moins grande mesure dans l’approche
contractuelle et plusieurs d’entre elles s’appliquent aussi aux
modes de transport secondaires. Ainsi, les Conventions de
Varsovie et de Montréal traitent des services secondaires de
ramassage et de livraison et la CMR du cas où un véhicule
routier est transporté à bord d’un navire ou d’un véhicule
ferroviaire. Plus précisément, la COTIF-CIM demande l’ap-
plication des règles en usage pour le transport ferroviaire
lorsque le transport par la route ou les voies d’eau intérieures
complète le transport ferroviaire et la CMNI traite des cas de
transport combiné par mer et par voies d’eau intérieures. La
portée de l’application de ces autres conventions de transport
international est examinée plus en détail dans la section II ci-
dessous, après examen, dans la section I, de la position
actuelle de l’industrie et de l’opportunité d’un régime appli-
cable au porte à porte pour les contrats de transport. La sec-
tion III énumère certains des avantages et des inconvénients
d’une approche porte à porte et du système de réseau en par-
ticulier. La section IV traite de certaines des différences entre
approches non maritimes et maritimes du transport de mar-
chandises et, enfin, la section V expose les solutions géné-
rales et celles plus spécifiques qui peuvent être examinées par
le Groupe de travail.

I. POSITION ACTUELLE DE L’INDUSTRIE ET
OPPORTUNITÉ D’UN RÉGIME PORTE À PORTE

10. Pour que le Groupe de travail puisse se prononcer sur
l’opportunité d’étendre le champ d’application du projet
d’instrument aux opérations de transport de porte à porte, il
est nécessaire de voir comment l’industrie fonctionne actuel-
lement. La présente section aborde neuf questions spécifiques
particulièrement pertinentes à cet égard: 1) les pratiques com-
merciales pertinentes actuelles en matière de transport mari-
time de marchandises; 2) les réalités commerciales et le
transport maritime, en particulier la part en poids et en valeur
du commerce qui donne lieu à des contrats de transport 
de porte à porte; 3) le traitement réservé aujourd’hui par 
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l’industrie aux contrats maritimes; 4) l’étendue de la pratique
actuelle du porte à porte; 5) dans quelle mesure l’industrie
veut-elle d’un contrat unique de transport de marchandises
porte à porte? 6) dans quelle mesure l’industrie
demande-t-elle plus qu’un régime de responsabilité?
Réclame-t-elle, par exemple, l’inclusion de certaines dispo-
sitions dans les contrats et documents? 7) la position des dif-
férents acteurs industriels sur la question de savoir s’il y a lieu
d’étendre le champ d’application du projet d’instrument au
transport de porte à porte; 8) la pratique actuelle de l’indus-
trie des transports maritimes en matière d’éventuels contrats
de transport de porte à porte; et 9) les problèmes relatifs aux
contrats de transport de porte à porte qui ne relèvent pas pour
l’instant de régimes contractuels ou législatifs.

11. La présente section examine ces questions et fournit
des informations aussi complètes que possible pour en com-
prendre les tenants et les aboutissants. Cependant, il faut rele-
ver que les données statistiques disponibles pour traiter de ces
questions sont très limitées. Les informations obtenues pour
resituer ces questions dans leur contexte ont été généralisées,
mais reposent sur une très large expérience en ce qui concerne
la pratique actuelle de l’industrie.

A. Pratiques commerciales pertinentes actuelles

12. Les pratiques commerciales actuelles diffèrent selon
qu’il s’agit du commerce de “vrac” ou du commerce de mar-
chandises diverses. Le commerce de vrac se subdivise en
commerce de vrac “liquide” et commerce de vrac “sec”. Le
transport de marchandises au titre du commerce de marchan-
dises diverses — exception faite du transport de produits
forestiers, d’acier, de véhicules à bord de navires spécialisés
dans le transport de véhicules/voitures et de marchandises
destinées à des projets3 — est presque complètement conte-
neurisé, du moins pour ce qui est du transport entre des ports
équipés pour la manutention des conteneurs. Le commerce de
vrac humide s’entend au premier chef du transport de pétrole
brut et de produits raffinés, ainsi que de produits chimiques.

13. Aux distinctions ci-dessus, s’ajoute le commerce réfri-
géré, dit par “reefer”, qui se subdivise lui-même en com-
merce à bord de navires frigorifiques, dans lesquels la cale est
entièrement sous température contrôlée, et en commerce de
conteneurs réfrigérés, où le contrôle de la température se
limite à certains conteneurs. Aux fins du présent document, le
commerce de vrac s’entend de vrac sec, tandis que le
commerce de conteneurs réfrigérés s’entend du transport
conteneurisé.

14. En général, le commerce de vrac s’effectue sur la base
de chartes-parties, en vertu desquelles les navires sont enga-
gés soit pour une durée déterminée, soit pour une traversée.
Des connaissements sont alors souvent émis pour le transport
des différentes marchandises transportées au titre de la charte-
partie. La nature des marchandises transportées dicte en 

général la durée de la responsabilité du navire à l’égard des
marchandises. De ce fait, presque toujours, la durée de res-
ponsabilité du navire, du chargement au déchargement, est
souvent dite “de palan à palan” pour les vraquiers et “de 
collecteur à collecteur” pour le transport de vrac liquide.

15. Le commerce de marchandises diverses — au premier
chef le commerce conteneurisé — s’effectue essentiellement
sur la base de connaissements ou autres documents du même
ordre, qui peuvent être transférables ou négociables ou ne pas
l’être.

16. Du fait que les marchandises transportées par conteneur
peuvent être transférées d’un véhicule à un autre sans avoir à
être déchargées du conteneur, la pratique en matière de com-
merce conteneurisé consiste à recevoir les marchandises à
transporter et à les livrer après transport ailleurs que le long
du navire. Il peut s’agir de l’usine du chargeur ou de l’entre-
pôt du destinataire, d’un dépôt à l’intérieur du territoire ou
encore d’un terminal dans une zone portuaire. De façon géné-
rale, c’est donc surtout dans le secteur du commerce conte-
neurisé que se présente la possibilité du transport de porte à
porte.

B. Réalités commerciales: poids et valeur du trafic
qui donne lieu à des contrats porte à porte

17. Les exploitants de lignes de porte-conteneurs n’ont pas
pu fournir de renseignements précis sur la part du poids et de
la valeur du trafic au titre de contrats de transport de porte à
porte. De leur point de vue, la valeur des marchandises trans-
portées par conteneur ne constitue pas un paramètre financier
essentiel. De fait, l’exploitant de ligne n’a généralement pas
les moyens de connaître la valeur des marchandises et il n’est
pas nécessaire non plus que ce type d’information soit com-
muniquée au transporteur. Pour les chargeurs, des informa-
tions telles que la valeur des marchandises revêtent un
caractère souvent délicat au plan commercial. Le poids d’un
conteneur en revanche est un facteur très important dans le
chargement et l’arrimage d’un porte-conteneurs, mais ce ne
sont pas des informations qui méritent d’être consignées ou
collectées à d’autres fins.

18. Dans ces conditions, les données recueillies par la
Maritime Administration du Department of Transportation
des États-Unis d’Amérique et publiées sous le titre “U.S.
Foreign Waterborne Transportation Statistics” représentent
une source d’information particulièrement fiable4. Ces don-
nées révèlent qu’en 2001 la valeur des marchandises entrant
dans le commerce maritime extérieur des États-Unis et dont
le transport avait été assuré par les lignes de porte-conteneurs
représentait 68 % de la valeur totale de ce secteur, soit
490 milliards de dollars sur 720 milliards. On a estimé par ail-
leurs que de 75 à 80 % au moins des conteneurs utilisés dans
le commerce intérieur des États-Unis ont été transportés porte
à porte. Au niveau mondial, on a enregistré 225 300 000
entrées et sorties de conteneurs dans les ports en 20005, prin-
cipalement entre l’Asie, l’Europe et l’Amérique du Nord,
encore que l’on ait relevé un nombre de mouvements non
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3On peut décrire les marchandises destinées à des projets comme étant
des biens et des matériaux qui font l’objet de colis hors normes, déplacés
selon des méthodes hors normes d’un lieu à un autre hors norme. En raison
de leur spécificité, leur transport doit souvent répondre à des délais très
stricts et le projet dans son ensemble risque de subir de lourdes pertes si les
matériaux parviennent à leur destination finale en retard, incomplets ou
endommagés.

4Publiées sous forme électronique sur le site: http://www.marad.dot.gov/
marad_statistics

5Containerisation International Yearbook.



négligeable dans toutes les régions. Le commerce maritime
mondial devrait doubler entre 1997 et 2006 pour atteindre
environ 1 milliard de tonnes6 et la majeure partie de ces mar-
chandises conteneurisées feront appel à des modes de trans-
port multiples pour un transport de porte à porte.

19. Le tonnage global des marchandises transportées en
vrac (rarement transportées de porte à porte) est estimé à peu
près au double de celui des marchandises conteneurisées
(régulièrement transportées de porte à porte). La valeur totale
des marchandises transportées par conteneur est néanmoins
sensiblement supérieure à celle des marchandises transpor-
tées en vrac. Une explication tiendrait à la forte proportion de
biens de consommation d’une valeur relativement élevée,
transportés par conteneur. Le rapport fret/poids des marchan-
dises conteneurisées représenterait environ 15 fois celui du
vrac sec.

C. Contrats maritimes en vigueur

20. Les contrats en usage actuellement pour le transport de
marchandises par mer dépendent du secteur particulier consi-
déré. Si les contrats de palan à palan ou de collecteur à col-
lecteur dominent le commerce de vrac, les connaissements
fondés sur le principe du palan au palan ont pratiquement dis-
paru du commerce de marchandises diverses (à l’exception
des marchandises non conteneurisées dont il a déjà été ques-
tion). En effet, dans le commerce conteneurisé, la remise du
chargeur au transporteur ne se fait pas le long du navire. Le
commerce conteneurisé repose par conséquent sur des
connaissements soit de port à port, soit de porte à porte, ou
encore sur des connaissements mixtes. En fait, la réception ou
la livraison des marchandises de port à port a lieu dans un ter-
minal de conteneurs situé dans la zone portuaire, souvent
appelée “parc à conteneurs”. Il vaudrait même mieux parler
de trafic de “terminal à terminal” et, effectivement, certains
transporteurs acceptent expressément la responsabilité à
partir de ces points et jusque-là.

21. Mais on peut aussi envisager la réception et la livraison
des marchandises en un point situé à l’intérieur du territoire,
lequel peut se trouver à proximité ou loin du port. On parle
alors de “centre de groupage et d’empotage/dépotage des
conteneurs” (CFS), ou encore de “dépôts” ou, plus précisé-
ment, de “dépôts intérieurs de conteneurs”. De nombreux
centres de groupage et de dépôts intérieurs de conteneurs
sont dotés de services de dédouanement. Ils sont en général
exploités par les transporteurs ou leurs sous-traitants, plutôt
que par les chargeurs.

22. Le trafic de dépôt à dépôt n’est pas assimilable au trafic
de porte à porte. Les “portes” en question n’appartiennent pas
au transporteur, mais aux chargeurs. Dans le cas d’un envoi
destiné à l’exportation par exemple, les marchandises peu-
vent être remises au transporteur au lieu de leur fabri-
cation — à la “porte” de l’expéditeur — et dans le cas de
marchandises d’importation, le transporteur peut les livrer
dans un entrepôt, voire dans un centre de distribution — à la
“porte” du destinataire. Ces grandes lignes étant posées, plu-
sieurs combinaisons sont envisageables, comme le transport
de port à porte ou de porte à port, dont il sera question dans

la catégorie générale du porte à porte examinée ci-dessous
aux paragraphes 24 à 26.

23. Il est important de bien faire la distinction entre le trans-
port de dépôt à dépôt et le transport de porte à porte. Comme
le premier concerne les transporteurs plutôt que les char-
geurs, limiter le champ d’application du nouvel instrument au
transport de dépôt à dépôt ne donnerait pas aux destinataires
des marchandises la possibilité de couvrir le déplacement de
leurs conteneurs de porte à porte par un seul et même contrat.

D. Étendue de la pratique actuelle du porte à porte

24. De toute évidence, la pratique du porte à porte dans le
cadre du commerce maritime concerne au premier chef le
commerce conteneurisé. Les chiffres donnés ci-dessous por-
teront à la fois sur le trafic de porte à porte proprement dit et
sur ses variantes de porte à port et de port à porte évoquées
plus haut au paragraphe 22. Il est toutefois difficile de se
lancer dans des généralisations car les conditions varient
d’un secteur à l’autre, d’autant que les chiffres peuvent eux
aussi varier d’un transporteur à l’autre. Certains transpor-
teurs, qui ont étendu leurs opérations aux services de transit
et de logistique, émettent une plus forte proportion de
connaissements porte à porte. D’autres se concentrent sur les
services port à port, laissant aux chargeurs, aux transitaires
et aux prestataires de services de logistique le soin du trans-
port intérieur.

25. Sur les 60 millions de conteneurs transportés dans le
monde en 2000, les exploitants de porte-conteneurs en ont
transporté la moitié sur une base multimodale. Certains pays
font état d’un pourcentage plus élevé: ainsi, aux États-Unis
d’Amérique, de 75 à 80 % du transport de conteneurs s’effec-
tue sur une base multimodale. Mais les chiffres varient d’un
exploitant de porte-conteneurs à un autre. Ainsi, un important
exploitant de porte-conteneurs estimait ce pourcentage à
25 % au niveau mondial, alors que, dans d’autres régions
géographiques, comme aux États-Unis, ce chiffre serait de
l’ordre de 40 à 50 %. En Asie, les exploitants de porte-
conteneurs pratiquent surtout un transport de port à port; il en
est de même en Austrasie, dans le sous-continent indien, en
Afrique et en Amérique latine. L’Europe connaît une pratique
mixte. Au Royaume-Uni, le commerce se fait pour 50 % de
porte à porte, surtout pour ce qui est des importations, alors
qu’en Allemagne, en Autriche et en Suisse, la part du porte 
à porte pour les exploitants de porte-conteneurs tombe à 
environ 25 %.

26. Les transitaires peuvent réduire la part estimative du
porte à porte dans le commerce conteneurisé lorsque la ques-
tion est examinée uniquement du point de vue des exploitants
de porte-conteneurs, mais en fait ils augmentent sensible-
ment cette part lorsqu’elle est considérée du point de vue du
client final. Lorsqu’un transitaire fait office de transporteur
non maritime, il passera presque toujours un contrat porte à
porte. En conséquence, la part d’expéditions porte à porte est
sensiblement plus élevée du point de vue des chargeurs que
de celui des exploitants de porte-conteneurs. Dans bien des
cas, l’exploitant de porte-conteneurs transportera les mar-
chandises pour le compte d’un transporteur non maritime de
port à port, mais ce dernier aura passé avec le propriétaire des
marchandises un contrat porte à porte.
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E. Intérêt manifesté par l’industrie pour un seul
et unique contrat porte à porte

27. La question de l’intérêt de l’industrie pour un seul et
unique contrat, couvrant l’ensemble du transport, porte à
porte, dépend moins d’un souci de rationalité que de l’inter-
action des forces du marché. La prise en charge du transport
intérieur par le transporteur maritime ou son client dépendra
pour une bonne part de deux choses: le service demandé par
le client et le prix qui lui est facturé. Par exemple, un gros
transporteur maritime qui a besoin de conteneurs vides pour
charger 24 heures sur 24 ne traitera pas avec un transporteur
axé sur les opérations de port à port, pas plus qu’un négociant
ne passera de contrats d’acheminement s’il estime qu’il peut
assurer un transport intérieur à moindres frais en l’organisant
lui-même. C’est pourquoi les chargeurs importants exigeront
des transporteurs qu’ils fassent des offres de transport de
porte à porte pour réduire les devis secteur par secteur.

28. De ce fait le commerce conteneurisé s’effectue depuis
au moins une dizaine d’années sur la base de connaisse-
ments dits de “transport combiné”, qui peuvent servir
pour le trafic tant de port à port que de porte à porte. Le
formulaire COMBICONBILL7, connaissement de transport
combiné adopté initialement en 1971 et mis à jour en 1995
par le Conseil maritime baltique et international (BIMCO)
offre un bon exemple du type de formulaire utilisé par de
nombreux exploitants de lignes de porte-conteneurs.

29. Aux termes du formulaire COMBICONBILL, le
transporteur accepte la responsabilité conformément aux
clauses 9, 10 et 11. La clause 9 est ainsi conçue:

“1. Le transporteur est responsable des pertes ou dom-
mages subis par les marchandises qui surviennent entre le
moment où il reçoit les marchandises et celui où il les
livre.

2. Le transporteur est responsable des actes et
omissions de toute personne dont il emploie les services
pour exécuter le contrat de transport attesté par le présent
connaissement.

3. Le transporteur est toutefois exonéré de responsabi-
lité pour toute perte ou tout dommage qui découle ou est le
résultat:

a) D’un acte illicite ou de la négligence du négociant;

b) Du respect des instructions données par la per-
sonne habilitée à cet effet;

c) De l’insuffisance ou de l’état défectueux de l’embal-
lage dans le cas de marchandises qui, de par leur nature,
sont susceptibles de subir une freinte ou un dommage si
elles ne sont pas emballées ou le sont incorrectement;

d) De la manutention, du chargement, de l’arrimage
ou du déchargement des marchandises par le négociant ou
en son nom;

e) D’un vice propre aux marchandises;

f) De l’insuffisance ou des défauts du marquage ou du
numérotage des marchandises, de l’emballage ou des
unités de chargement;

g) Des grèves, lock-out, arrêts ou entraves apportés au
travail, quelle qu’en soit la cause, partielle ou générale;

h) De toute cause ou événement que le transporteur ne
pouvait éviter et dont il ne pouvait prévenir les conséquen-
ces en exerçant une diligence raisonnable.”

30. La clause 10, paragraphe 3, limite l’indemnisation 
à deux droits de tirage spéciaux par kilo de poids brut des
marchandises perdues ou endommagées (exception faite du
commerce aux États-Unis, où la limite atteint 500 dollars par
colis conformément à la clause 24).

31. La clause 11 introduit alors le principe classique du
“réseau” pour toute perte ou dommage reconnu comme
s’étant produit au cours d’une étape déterminée du transport,
en faisant prévaloir les règles impératives de toute convention
ou loi nationale qui se serait appliquée au contrat si un contrat
distinct avait été conclu entre le transporteur et le chargeur
pour cette étape spécifique du voyage. En cas de transport des
marchandises par mer, les Règles de La Haye-Visby s’appli-
quent lorsque aucune convention internationale ou loi natio-
nale obligatoire n’est applicable en vertu de la clause 11,
paragraphe 1, laquelle est ainsi conçue:

“1. Nonobstant toute disposition des clauses 9 et 10 du
présent connaissement, si la perte ou le dommage peut être
localisé, le transporteur et le négociant sont habilités, en ce
qui concerne la responsabilité du transporteur, à exiger que
cette responsabilité soit déterminée par les dispositions
contenues dans toute convention internationale ou loi
nationale, lesquelles dispositions:

a) Ne peuvent faire l’objet d’aucune dérogation par
contrat privé au détriment du demandeur; et

b) Se seraient appliquées si le négociant avait conclu
un contrat distinct et direct avec le transporteur pour cou-
vrir l’étape particulière du transport pendant laquelle la
perte ou le dommage s’est produit et a reçu à titre d’attes-
tation tout document particulier qui doit être émis si cette
convention internationale ou loi nationale doit s’appliquer.

2. Dans la mesure où aucune loi d’application obliga-
toire ne s’applique au transport par mer en vertu des dispo-
sitions de la clause 11, paragraphe 1, la responsabilité du
transporteur pour ce qui est de tout transport par mer est
déterminée par la Convention de Bruxelles de 1924 telle
qu’amendée par le Protocole signé à Bruxelles le 23 février
1968 — Les Règles de La Haye Visby ...”

32. Depuis l’adoption, en 1992, des Règles de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop-
pement/Chambre de commerce internationale applicables aux
documents de transport multimodal, la BIMCO a mis au point
un nouveau formulaire de connaissement multimodal connu
sous le nom de MULTIDOC 958. D’après ce formulaire,
comme aux termes du COMBICONBILL, l’exploitant de
transport multimodal est responsable des marchandises à
partir du moment où elles sont sous sa garde jusqu’au
moment où il les livre, mais l’étendue de la responsabilité est
exprimée différemment. La clause 10 b du MULTIDOC 95
prévoit:
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“Sous réserve des exonérations prévues dans les 
clauses 11 et 12, l’exploitant de transport multimodal est
responsable des pertes ou dommages subis par les mar-
chandises ainsi que des retards de livraison si l’événement
à l’origine de la perte, du dommage ou du retard de livrai-
son s’est produit alors que les marchandises étaient sous sa
garde, conformément à la clause 10 a, à moins qu’il ne
prouve qu’aucune faute ou négligence de sa part, de ses
employés ou agents ou d’aucune autre personne visée dans
la clause 10 c n’a causé la perte, le dommage ou le retard
de livraison ou n’y a contribué...”

La clause 11 prévoit alors l’application des Règles de La
Haye-Visby pour toute perte ou dommage survenu pendant le
transport par eau. La clause 12 prévoit l’application des limi-
tations de responsabilité de La Haye-Visby sauf si la loi des
États-Unis d’Amérique sur le transport des marchandises par
mer s’applique.

33. Les transitaires ou prestataires de logistique ont ten-
dance à émettre de plus en plus souvent des connaissements
de transport de porte à porte en leur nom propre, faisant ainsi
office de transporteurs non maritimes. Les transporteurs non
maritimes concluent souvent des contrats en se fondant sur le
formulaire de connaissement multimodal de la Fédération
internationale des associations de transitaires et assimilés
(FIATA). Ce formulaire reprend aussi les règles de la
CNUCED/CCI de 1992 et le principe du “réseau”. Le trans-
porteur non maritime peut alors obtenir un connaissement
de port à port (ou de porte à porte) auprès de l’exploitant de
porte-conteneurs, en vertu duquel lui-même ou un affilié sera
à la fois chargeur et destinataire.

34. En résumé, l’industrie du transport a répondu à la forte
demande de transport de porte à porte en proposant diverses
formes de contrats, qui sont régulièrement utilisées. Bien
qu’il soit impossible de quantifier précisément la proportion
de contrats uniques de porte à porte demandés par un char-
geur, on sait que la majorité au moins des demandes portent
sur ce type de contrats. 

F. Le souhait de l’industrie:
davantage qu’un régime de responsabilité

35. Dans le monde entier, les chargeurs ont de plus en plus
tendance à demander à leurs transporteurs davantage qu’un
simple régime de responsabilité. Ils exigent en particulier des
dispositions pratiques et commerciales, couvrant la fréquence
des services, les ports à desservir directement (sans transbor-
dement), la disponibilité de conteneurs vides, les pénalités
pour retard de livraison et les garanties de taux. Dans certains
pays, tels que les États-Unis d’Amérique, ces arrangements
sont aujourd’hui le plus souvent compris dans ce qu’on
appelle les “contrats de service”. Ceux-ci ont en outre pour
avantage de préserver la confidentialité des taux convenus par
les parties. On constate que le recours aux contrats de service
s’accroît: ainsi, ils concerneraient aujourd’hui environ 80 à
85 % du trafic de conteneurs aux États-Unis.

36. Dans d’autres parties du monde, les accords entre char-
geurs et transporteurs revêtent diverses formes et sont en
général moins formels. Ces contrats sont en général dénom-
més “contrats de transport maritime”. Dans l’ensemble, la

tendance à conclure des contrats de transport maritime aug-
mente dans le monde entier; ces contrats mettent l’accent sur
les aspects commerciaux, à savoir sur les dispositions rela-
tives à la fréquence du service, au prix, à la ponctualité, etc.

G. Positions des différents acteurs industriels9

37. La tendance croissante à conclure des contrats de trans-
port maritime est le signe que tant les chargeurs que les trans-
porteurs estiment avantageux de les utiliser, en particulier
pour équilibrer les relations entre les parties. Celles-ci sont
cependant divisées sur d’autres questions. Certains grands
chargeurs multinationaux ont exercé des pressions sur les
transporteurs pour qu’ils modifient les conditions types des
connaissements. Les demandes concernent en général:

a) Le montant de la limitation par colis (actuellement
666,67 DTS par colis ou 2 DTS par kilo en général, et
500 dollars des États-Unis par colis ou unité pour les échan-
ges aux États-Unis); et

b) Les exonérations prévues par les Règles de La Haye,
en particulier celle de la faute dans la navigation ou l’admi-
nistration du navire.

38. Les chargeurs demandent que les limites de la respon-
sabilité soient relevées, à hauteur de la valeur totale des mar-
chandises, et que le transporteur assume la responsabilité de
toute perte ou dommage imputables à lui-même ou à un de
ses sous-traitants. En général, les transporteurs refusent d’ac-
céder à ces demandes. Dans le cas contraire, les transporteurs
doivent contracter des assurances responsabilité supplémen-
taires, dont ils essaient ensuite de répercuter le coût sur les
chargeurs. Ceux-ci peuvent accepter d’assumer ce coût, par-
fois inférieur à la commodité administrative et aux économies
potentielles résultant d’un tel arrangement.

39. Du côté des transporteurs, les contrats de transports
actuellement utilisés posent un certain nombre de problèmes,
notamment les suivants:

a) Ni les contrats actuels ni le droit commun n’impo-
sent aux chargeurs de prendre livraison du chargement lors-
que le transporteur le livre à la destination prévue dans le
contrat. Compte tenu de la rapidité inhérente aux opérations
effectuées par conteneurs, tout retard dans la prise de livrai-
son par le chargeur entraîne généralement des coûts supplé-
mentaires et des inconvénients. Les transporteurs estiment
donc qu’il est nécessaire de prendre des dispositions allant
dans le sens de celles figurant dans les projets d’articles 10.1
et 10.3 du projet d’instrument;

b) En ce qui concerne les marchandises, les droits des
transporteurs sont aujourd’hui régis, pour autant qu’ils le
soient, par les dispositions des connaissements et par le droit
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national applicable. Les transporteurs estiment qu’il serait
utile de disposer d’un régime international concerté régis-
sant les conditions dans lesquelles le transporteur pourrait
exercer des droits sur les marchandises (y compris le droit de
les vendre si nécessaire). Le projet d’instrument traite ces
questions dans les projets d’articles 9.5 et 10.4; 

c) Les conventions existantes donnent peu d’indica-
tions sur les obligations des chargeurs à l’égard des transpor-
teurs, y compris en ce qui concerne la responsabilité pour les
dommages causés par les marchandises. Des dispositions
traitant ces questions de manière uniforme et prévisible
seraient très utiles;

d) Les droits des transporteurs d’apporter des réserves
concernant la description des marchandises varient en fonc-
tion des pays et sont imprécis dans nombre d’entre eux. Par
exemple, quand un transporteur peut-il nuancer une descrip-
tion dans le document de transport en utilisant une formule
telle que “envoi chargé et compté par le chargeur”? La
réponse est souvent incertaine et des dispositions claires évi-
teraient bien des problèmes;

e) La compétence est actuellement établie en partie par
les clauses du document de transport et par le droit du pays
où est situé le tribunal saisi de l’affaire, ce qui risque de sus-
citer un conflit. L’introduction dans le projet d’instrument de
dispositions relatives à la compétence serait favorablement
accueillie.

40. Outre ces préoccupations d’ordre général, d’autres
questions sont importantes pour les transporteurs qui travail-
lent sur certains marchés. Par exemple, sur le marché améri-
cain, le droit de limiter la responsabilité revêt une importance
particulière pour les transporteurs. Il importe donc, en l’oc-
currence, que le projet d’instrument contienne une disposition
qui définisse précisément les cas dans lesquels la limitation
par colis peut être modifiée.

H. Situation actuelle en matière de contrats
de porte à porte

41. Au vu de la multiplicité des régimes contradictoires, à
la fois entre les différents modes de transport et, dans le cas
du transport maritime, au sein du même mode de transport, il
n’est pas surprenant que l’industrie du transport ait élaboré
ses propres solutions pragmatiques (dont certaines sont décri-
tes plus haut aux paragraphes 27 à 34). Les avis sont cepen-
dant partagés quant à l’efficacité de ces solutions. Si le
commerce international se poursuit malgré le manque d’uni-
formité des régimes, le système souffre pourtant de défauts
clairement identifiés auxquels un régime uniforme pourrait
remédier (voir plus haut les paragraphes 37 à 40 et le para-
graphe 42 ci-après).

I. Problèmes relatifs aux contrats
de porte à porte qui ne relèvent pas de 

régimes contractuels ou législatifs

42. Certains des principaux problèmes qui se posent actuel-
lement dans l’utilisation des contrats de porte à porte ont été
mis en lumière plus haut au titre du point G, mais cette liste
n’est pas exhaustive. Tant les transporteurs que les chargeurs
conviennent, par exemple, que le régime juridique devrait

faciliter le développement futur du commerce électronique,
ce qui peut aussi recouvrir la question de savoir quelle est la
partie qui contrôle les marchandises pendant le transport lors-
que aucun document (papier) n’a été émis. Ils s’accordent
aussi à reconnaître que les régimes contractuels et juridiques
en vigueur ne permettent pas de résoudre un certain nombre
d’autres problèmes qui se posent en ce qui concerne les
connaissements ou d’autres documents de transport, y com-
pris des questions relatives à l’effet juridique des documents,
aux droits qu’ils créent et à la manière dont ces droits peuvent
être transférés.

II. RÉGIMES ACTUELS ET POSSIBILITÉ 
D’ADOPTER UN RÉGIME APPLICABLE AU 

TRANSPORT DE PORTE À PORTE ET,
EN PARTICULIER, DE RETENIR L’IDÉE DE RÉSEAU10

43. Le principal écueil rencontré lorsque l’on veut étendre
le champ d’application d’une nouvelle convention internatio-
nale au transport de porte à porte tient à la préexistence de lois
nationales et de conventions internationales potentiellement
en conflit qui régissent déjà telle ou telle partie du transport
de porte à porte. Le seul fait de créer un nouveau régime suf-
firait probablement à résoudre certains de ces conflits: on
peut en effet supposer qu’en prenant la décision de ratifier
une nouvelle convention un État s’engagerait à remplacer les
Règles de La Haye, de La Haye-Visby ou de Hambourg,
selon le cas11. D’autres régimes existants, cependant, posent
davantage de problèmes, et il convient, lorsqu’on étudie la
possibilité de traiter des opérations de transport de porte à
porte, d’envisager les conflits pouvant surgir entre le projet
d’instrument et ces régimes.

44. La seule convention sur les transports non maritimes en
vigueur et appliquée dans le monde entier est la Convention
de Varsovie (modifiée par le Protocole de La Haye de 1955 et
par le Protocole n° 4 de Montréal de 1975), qui régit le trans-
port aérien. Il convient en outre de mentionner la Convention
de Montréal de 1999, appelée également à régir le transport
aérien, quand elle entrera en vigueur. Cependant, il faut noter
que le transport combiné par mer et par air n’est pas une
forme courante de transport de porte à porte.

45. Un certain nombre de conventions régionales régissent
le transport routier, ferroviaire et par voie de navigation inté-
rieure. En Europe essentiellement, la CMR régit le transport
routier, la COTIF-CIM le transport ferroviaire et la CMNI le
transport par voie navigable intérieure. Deux régimes multi-
modaux régionaux existent en Amérique du Sud (pour la
Communauté andine12 et le Mercosur13), et il semble qu’en
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Asie l’ANASE se dotera bientôt d’un accord-cadre sur le
transport multimodal qui concernera ses 10 membres. En
outre, un certain nombre de pays ont des lois nationales appli-
cables à un ou plusieurs modes de transport.

46. Les conflits susceptibles de surgir entre le projet d’ins-
trument et cinq autres conventions sont examinés ci-après. Il
sera question des Conventions de Varsovie et de Montréal car
elles s’appliquent au transport non maritime dans le monde
entier, ainsi que des conventions relatives au transport qui
concernent essentiellement l’Europe car elles existent depuis
longtemps et touchent un grand nombre de pays, y compris
un certain nombre de pays non européens qui ont ratifié, par
exemple, la CMR.

47. L’analyse des conflits possibles s’ouvre par une des-
cription du champ d’application de chacun des instruments
examinés et de la durée de responsabilité prévue. Le conflit
possible entre les conventions sera ensuite étudié, d’abord en
ce qui concerne les actions du chargeur ou du destinataire
contre le transporteur contractant (le “transporteur de porte à
porte”); puis les recours du transporteur de porte à porte
contre le transporteur auquel il a confié l’exécution d’une ou
de plusieurs parties du transport (le “transporteur exécutant”);
et enfin, les actions du chargeur ou du destinataire contre le
transporteur exécutant.

A. Champ d’application de chacune des conventions
relatives au transport et durée de la responsabilité 

1. Le projet d’instrument

48. Conformément aux projets d’articles 3.1 et 4.1.1, les
dispositions du projet d’instrument s’appliquent entre le
moment où le transporteur reçoit les marchandises et le
moment où les marchandises sont livrées au destinataire si les
parties ont conclu un “contrat de transport” (lequel est limité
à un contrat exécuté entièrement ou en partie par mer) dans
lequel le lieu de réception et le lieu de destination sont situés
dans des États différents dont l’un est un État contractant.
Elles s’appliquent également si le contrat de transport prévoit
que les dispositions du projet d’instrument (ou celles de la
législation nationale leur donnant effet) régiront le contrat14.

49. Conformément aux projets d’articles 6.3.1 et 6.3.3, les
dispositions du projet d’instrument s’appliquent (du moins
pour ce qui est des responsabilités et obligations imposées au
transporteur et des droits et exonérations dont il bénéficie) à
toutes les “parties exécutantes” (telles que définies dans le
projet d’article 1.17) et, par voie de conséquence, à tous les
sous-transporteurs en ce qui concerne toute action engagée à
leur encontre par le chargeur ou le destinataire (bien que cette
large définition doive être interprétée à la lumière du projet
d’article 4.2.1, qui est examiné au paragraphe suivant). Les
dispositions du projet d’instrument ne s’appliquent pas aux
recours du transporteur contractant contre le sous-traitant
transporteur (sauf si le contrat entre ces deux parties est aussi
un “contrat de transport” qui prévoit le transport de marchan-
dises par mer). 

50. Si la perte, le dommage ou le retard se produisent uni-
quement avant le chargement des marchandises ou après leur
déchargement du navire, le projet d’article 4.2.1 précise que
les dispositions obligatoires des autres conventions applica-
bles l’emportent sur celles du projet d’instrument, mais uni-
quement dans la mesure où elles contiennent des indications
spécifiques concernant la responsabilité du transporteur, la
limitation de la responsabilité et les délais pour agir en
justice15.

51. Le projet d’article 4.2.1 prévoit donc un système de
réseau minimal afin de prendre en considération le fait que la
grande majorité des contrats de transport par mer incluent un
transport terrestre et qu’il est nécessaire d’en tenir compte. Le
projet d’instrument n’est supplanté que lorsqu’une conven-
tion obligatoire applicable au transport intérieur s’applique à
l’étape intérieure d’un contrat de transport par mer et qu’il est
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14En vertu des articles 10 et 1 e, les Règles de La Haye s’appliquent
entre le moment où les marchandises sont chargées à bord du navire et le
moment où elles en sont déchargées, ou, dans le cas du transport de palan
à palan, à condition qu’un connaissement soit émis dans l’un quelconque
des États contractants. Les questions autres que celles relatives à la respon-
sabilité ne sont pas traitées de manière approfondie.

En vertu des articles 10 et 1 e, les Règles de La Haye-Visby s’appliquent
entre le moment où les marchandises sont chargées à bord du navire et le
moment où elles en sont déchargées, ou, dans le cas du transport de palan
à palan, à condition que soit émis un connaissement relatif à un “transport
de marchandises entre ports relevant de deux États différents, quand: a) le
connaissement est émis dans un État contractant; ou b) le transport a lieu au
départ d’un port d’un État contractant; ou c) le connaissement prévoit que
les dispositions des présentes règles... régiront le contrat”. Les questions
autres que celles relatives à la responsabilité ne sont pas traitées de manière
approfondie.

En vertu des articles 2, 4 et 1, les Règles de Hambourg couvrent la
période pendant laquelle les marchandises sont sous la garde du transpor-
teur au port de chargement, durant le transport et au port de déchargement,
ou, pour le transport de port à port, à condition que les parties aient conclu
un contrat de transport par mer (limité à la partie maritime du transport
même lorsque le contrat prévoit d’autres modes de transport) entre deux
États différents lorsque le port de chargement ou de déchargement est situé

dans un État contractant, ou lorsque le connaissement ou autre document
faisant preuve du contrat de transport par mer est émis dans un État contrac-
tant. Elles s’appliquent également lorsque le connaissement ou autre docu-
ment faisant preuve du contrat de transport par mer prévoit que les
dispositions de la Convention régiront le contrat. Il convient de noter que les
Règles de Hambourg contiennent à l’article 25.5 une disposition relative au
conflit de conventions: “Aucune disposition de la présente Convention n’in-
terdit à un État contractant d’appliquer une autre convention internationale
qui est déjà en vigueur à la date de la présente Convention et qui s’applique
à titre obligatoire à des contrats de transport portant essentiellement sur un
mode de transport autre que le transport par mer. Cette disposition s’appli-
que également à toute révision ou modification ultérieure de ladite conven-
tion internationale”. Les questions autres que celles relatives à la
responsabilité sont, dans une certaine mesure, mieux prises en considération
que dans les Règles de La Haye-Visby.

En vertu des articles 2, 4 et 1 de la Convention multimodale, l’entrepre-
neur de transport multimodal est responsable des marchandises à compter
du moment où il les prend en charge jusqu’au moment où il les livre; la
Convention s’applique à tous les contrats de transport multimodal, c’est-à-
dire lorsque le transport de marchandises est effectué par au moins deux
modes de transport différents, en vertu d’un contrat de transport multimo-
dal unique, à condition que le transport soit international et que le lieu de
prise en charge des marchandises ou de livraison soit situé dans un État
contractant. La définition du transport multimodal à l’article 1.1 exclut
expressément les services de ramassage et de livraison exécutés dans le
cadre d’un contrat de transport unimodal. En outre, l’article 30.4 prévoit
que le transport auquel s’applique l’article 2 de la CMR (à savoir le trans-
port par ferroutage ou par camions sur bateaux) ou l’article 2 de la Conven-
tion de Berne du 7 février 1970 concernant le transport de marchandises
par chemin de fer (à savoir les services routiers ou maritimes inscrits sur une
liste et complémentaires des services ferroviaires) ne sera pas considéré
comme un transport multimodal dans le cadre de la Convention multimo-
dale. Celle-ci ne traite pas de manière approfondie des questions autres que
celles relatives à la responsabilité du transporteur.

15Voir A/CN.9/WG.III/WP.21, par. 49 à 55, ainsi que la proposition de
l’Italie publiée sous la cote A/CN.9/WG.III/WP.25.



évident que la perte ou le dommage en question est intervenu
uniquement au cours du transport intérieur. 

52. Le principe fondamental d’un tel système de réseau est
que les dispositions obligatoirement applicables au transport
intérieur s’appliquent directement à la relation contractuelle
entre le transporteur, d’une part, et le chargeur ou le destina-
taire, d’autre part. Si le transport intérieur a été sous-traité par
le transporteur, elles s’appliquent également à la relation entre
le transporteur et le sous-traitant. En ce qui concerne la pre-
mière relation, cependant, les dispositions du projet d’instru-
ment peuvent compléter les dispositions obligatoirement
applicables au transport intérieur, tandis qu’entre le trans-
porteur et le sous-traitant les dispositions applicables au trans-
port intérieur sont seules pertinentes (complétées au besoin
par toute loi nationale applicable).

53. Il convient également de noter que le système de réseau
limité proposé dans le projet d’instrument s’applique seule-
ment aux dispositions directement liées à la responsabilité du
transporteur, y compris sa limitation et les délais pour agir.
Les dispositions d’autres conventions pouvant avoir une inci-
dence indirecte sur la responsabilité, telles les dispositions
traitant de la compétence, ne devraient pas être influencées.
En outre, nombre d’autres dispositions juridiques obligatoi-
rement applicables au transport intérieur ne sont pas censées
être remplacées par le présent projet d’instrument car elles
visent spécifiquement le transport intérieur et non un contrat
portant sur un transport par mer. Par exemple, les prescrip-
tions de la CMR relatives à la lettre de voiture pourront s’ap-
pliquer entre un transporteur et un sous-traitant, mais leur
application au contrat de transport principal régi par le projet
d’instrument serait incompatible avec le document (ou l’en-
registrement électronique) requis par le projet d’instrument
pour l’ensemble du parcours.

2. CMR

54. L’article premier de la CMR dispose que cette conven-
tion s’applique à tout contrat de transport de marchandises
par route à titre onéreux au moyen de véhicules, lorsque le
lieu de la prise en charge de la marchandise et le lieu prévu
pour la livraison sont situés dans deux pays différents dont
l’un au moins est un pays contractant. 

55. L’article 2.1 prévoit que si le véhicule contenant les mar-
chandises est transporté par mer, chemin de fer, voie naviga-
ble intérieure ou air sur une partie du parcours, sans rupture de
charge, la Convention s’applique sauf dans la mesure où il est
prouvé qu’une perte, une avarie ou un retard à la livraison de
la marchandise qui est survenu au cours du transport par l’un
des modes de transport autre que la route n’a pas été causé
par un acte ou une omission du transporteur routier.

3. COTIF-CIM

56. L’article 1.1 de la COTIF-CIM de 1980 dispose que les
Règles uniformes s’appliquent à tous les envois de marchandi-
ses remis au transport avec une lettre de voiture directe établie
pour un parcours empruntant les territoires d’au moins deux
États et comprenant exclusivement des lignes inscrites sur la
liste prévue aux articles 3 et 10 de la Convention. L’article 2.2
dispose que cette convention peut aussi s’appliquer au trafic

international en transit qui inclut, en complément du transport
ferroviaire, des services par route, par mer et par voie de
navigation intérieure. L’article 48 prévoit des règles particu-
lières relatives à la responsabilité en trafic fer-mer.

57. L’article 1.1 de la COTIF-CIM de 1999 (qui n’est pas
encore entrée en vigueur) dispose que les Règles uniformes
s’appliquent à tout contrat de transport ferroviaire de mar-
chandises à titre onéreux, lorsque le lieu de la prise en charge
de la marchandise et le lieu prévu pour la livraison sont situés
dans deux États membres différents. Lorsqu’un transport
international faisant l’objet d’un contrat unique inclut, en
complément au transport ferroviaire, un transport maritime
ou un transport transfrontalier par voie de navigation inté-
rieure, les Règles uniformes s’appliquent si le transport mari-
time ou le transport par voie de navigation intérieure est
effectué sur des lignes inscrites sur la liste des lignes prévue
à l’article 24.1 de la Convention. Une telle liste n’est pas
requise pour l’application de la COTIF-CIM de 1999 à un
transport par route ou par voie de navigation intérieure en
trafic intérieur prévu dans le contrat de transport en complé-
ment du transport international ferroviaire.

58. L’émission d’une lettre de voiture n’est plus une condi-
tion nécessaire à l’application des Règles uniformes de la
COTIF-CIM de 1999. L’article 6.2 dispose expressément que
l’absence, l’irrégularité ou la perte de la lettre de voiture 
n’affectent ni l’existence ni la validité du contrat.

4. CMNI

59. L’article premier de la CMNI définit le contrat de trans-
port comme étant un contrat par lequel un transporteur s’en-
gage à transporter des marchandises par voies d’eau
intérieures. L’article 2.2 dispose que lorsque le transport par
mer et par voies d’eau intérieure est effectué par le même
navire, sans transbordement, la CMNI s’applique, sauf si un
“connaissement maritime” a été émis ou si la distance à par-
courir sur mer est plus grande que celle à parcourir par voie
d’eau intérieure.

5. Convention de Varsovie

60. Le paragraphe 1 de l’article premier dispose que la
Convention s’applique à tout transport international de per-
sonnes, de bagages ou de marchandises effectué par aéronef
contre rémunération ainsi qu’aux transports gratuits
effectués par une entreprise de transport aérien. Le para-
graphe 2 de l’article premier définit ensuite le transport inter-
national comme étant tout transport dans lequel le point de
départ et le point de destination, “qu’il y ait ou non interrup-
tion de transport ou transbordement”, sont situés sur le terri-
toire de deux hautes parties contractantes. Contrairement à la
CMR, le transport par différents modes n’est pas expressé-
ment régi par la Convention de Varsovie, dont l’article 31.1
dispose que:

“Dans le cas de transports combinés effectués en partie
par air et en partie par tout autre moyen de transport, les sti-
pulations de la présente Convention ne s’appliquent qu’au
transport aérien et si celui-ci répond aux conditions de
l’article premier.”
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6. Convention de Montréal

61. La Convention de Montréal ne modifie pas de façon
substantielle le régime de la Convention de Varsovie: les arti-
cles 1.1 et 1.2 sont identiques et l’article 31.1 de la
Convention de Varsovie est devenu l’article 38.1 de la
Convention de Montréal. Les deux conventions comportent
toutefois une nouveauté, à savoir la fiction juridique sanction-
nant la pratique actuelle qui consiste, au moins en Europe, à
transporter par route une grande partie des marchandises qui,
conformément à ce qui a été convenu par les parties, devraient
être transportées par voie aérienne. L’article 18.4 dispose
qu’un tel transport, effectué sans le consentement de l’expé-
diteur, est considéré comme faisant partie de la période du
transport aérien.

B. Application possible de conventions concurrentes
en cas d’action du chargeur ou du destinataire

contre le transporteur de porte à porte

1. CMR

62. On pourrait soutenir qu’un contrat de transport de porte
à porte conclu conformément au projet d’instrument ne serait
pas soumis à la CMR parce qu’il ne s’agirait pas d’un
“contrat de transport de marchandises par route” et parce que
le lieu de prise en charge et le lieu de livraison des marchan-
dises ne sont pas liés à un contrat spécifique de transport par
route mais au contrat de transport de porte à porte. La prise
en charge des marchandises se produit au lieu et au moment
où le transporteur (ou un transporteur exécutant) en prend
possession. La livraison est effectuée au moment et au lieu où
le transporteur (ou un transporteur exécutant) livre les mar-
chandises au destinataire. S’il y a deux étapes routières, l’une
avant et l’autre après l’étape maritime, la prise en charge des
marchandises et leur livraison ne sont pas liées à la même
étape routière. S’il y a une seule étape routière, par exemple
avant l’étape maritime, il n’y a aucun lien entre la livraison et
le transport par route. Toutefois, il a aussi été soutenu avec
force que l’étape routière d’un contrat de transport de
porte à porte serait soumise à la CMR (voir plus loin les
paragraphes 115 et 116).

63. On peut aussi soutenir que la mention du lieu de prise
en charge et du lieu de livraison dans l’article 1.1 de la CMR
ne devrait pas être interprétée comme une mention des lieux
spécifiés dans le contrat pour la prise en charge et la livraison
par le transporteur en sa qualité de transporteur routier
international. Si le transport routier est suivi par le transport
maritime, il n’y a pas livraison à la fin du transport routier car
les marchandises restent sous la garde du transporteur jusqu’à
leur livraison au destinataire à la destination finale. Par exem-
ple, dans le cas d’un contrat de transport de porte à porte entre
Munich et Montréal via Rotterdam, Rotterdam ne peut pas
être considérée comme le lieu de livraison prévu par le contrat
de transport principal. Elle ne pourra être considérée comme
telle qu’en ce qui concerne le contrat de sous-traitance conclu
entre le transporteur de porte à porte et le transporteur exécu-
tant qui a effectué le transport par route. Ce contrat de sous-
traitance serait donc régi par la CMR, mais le contrat
principal de transport de porte à porte ne le serait pas.
Toutefois, on a là aussi fait valoir de solides arguments oppo-
sés (voir plus loin les paragraphes 115 et 116).

64. Si l’avis contraire l’emportait, il serait nécessaire de
déterminer si une disposition telle que celle énoncée dans le
projet d’article 4.2.1 du projet d’instrument permettrait d’évi-
ter le conflit. On estime que cela ne serait probablement pas
le cas parce que:

a) En cas de perte, dommage ou retard survenant en
partie pendant l’étape routière et en partie en mer, bien que la
charge de la preuve incombe dans tous les cas au demandeur,
la CMR ne l’emporterait pas sur le projet d’instrument;

b) En cas de perte, dommage ou retard subi par des
marchandises transportées par mer sur un véhicule routier, il
y aurait conflit entre la CMR et le projet d’instrument.
L’article 2.1 de la CMR prévoit que celle-ci s’applique, sauf
si la perte, le dommage ou le retard est survenu au cours du
transport par un mode de transport autre que la route et n’a
pas été causé par un acte ou une omission du transporteur rou-
tier, alors que le projet d’article 4.2.1 du projet d’instrument
prévoit que celui-ci s’appliquerait également; et

c) La CMR contient des dispositions obligatoires autres
que celles concernant la responsabilité du transporteur, la
limitation de la responsabilité et les délais pour agir en justice
qui sont visées par le projet d’article 4.2.1 du projet d’instru-
ment (voir plus loin les paragraphes 74, 80, 86, 96 et 101).

2. COTIF-CIM

65. La version de 1980 de la COTIF-CIM, qui est mainte-
nant en vigueur, s’applique uniquement aux contrats de trans-
port conclus par des compagnies ferroviaires et couverts par
une lettre de voiture (article premier). Étant donné qu’au-
cune lettre de voiture n’est émise au titre du contrat principal
de transport de porte à porte, les dispositions de la COTIF-
CIM de 1980 ne seraient donc pas applicables à un contrat de
transport de porte à porte régi par le projet d’instrument et,
par conséquent, aucun conflit n’est à prévoir.

66. La version de 1999 de la COTIF-CIM prévoit en revan-
che (article 6.2), comme la CMR (article 4) que l’absence,
l’irrégularité ou la perte de la lettre de voiture n’affecte ni
l’existence ni la validité du contrat, qui reste soumis à la
COTIF-CIM. Il est donc nécessaire de déterminer si la ver-
sion de 1999 de la COTIF-CIM s’appliquerait au contrat prin-
cipal de transport de porte à porte régi par le projet
d’instrument si l’une des étapes de ce transport était effec-
tuée par rail entre des lieux situés dans deux États par-
ties à la COTIF-CIM. La disposition pertinente de la
version de 1999 de la COTIF-CIM est l’article 1.4, qui est
ainsi libellé:

“Lorsqu’un transport international faisant l’objet d’un
contrat unique inclut, en complément au transport ferro-
viaire, un transport maritime ou un transport transfrontalier
par voie de navigation intérieure, les présentes Règles uni-
formes s’appliquent si le transport maritime ou le transport
par voie de navigation intérieure est effectué sur des lignes
inscrites sur la liste des lignes prévue à l’article 24, para-
graphe 1 de la Convention.”

67. La première condition est donc que le transport maritime
soit effectué “en complément” du transport ferroviaire. On
considère que cette condition est remplie lorsque le contrat est
conclu entre l’expéditeur et une compagnie ferroviaire et que,
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par conséquent, la COTIF-CIM ne s’applique pas lorsque le
transporteur contractant n’est pas une compagnie ferroviaire.
Un conflit entre le projet d’instrument et la COTIF-CIM ne
serait donc possible que si le “transporteur” de porte à porte,
tel que défini par le projet d’article 1.1 du projet d’instrument,
était une compagnie ferroviaire.

68. Même dans ce cas relativement peu probable, il faudrait
que le transport maritime soit effectué sur des lignes inscrites
sur la liste prévue à l’article 24.1 de la COTIF-CIM pour que
le contrat principal de transport de porte à porte entre dans le
champ d’application à la fois du projet d’instrument et de la
COTIF-CIM.

3. CMNI

69. Le transport par différents modes et plus particulière-
ment par voie d’eau intérieure et par mer n’est régi par la
CMNI que s’il est effectué par le même navire, sans transbor-
dement. L’article 2.2 de la CMNI dispose que celle-ci s’ap-
plique en pareil cas sauf si un “connaissement maritime” a été
émis ou si la distance à parcourir par mer est plus grande que
celle à parcourir par voie d’eau intérieure. Comme en prin-
cipe ces deux conditions seraient réunies dans le cas d’un
transport de porte à porte régi par le projet d’instrument, la
CMNI ne s’appliquerait pas d’une manière générale au
contrat de transport principal.

70. Le cas d’un contrat de transport par mer et par voie
d’eau intérieure avec transbordement des marchandises du
navire de transport maritime au navire de transport par voie
d’eau intérieure ou vice versa n’est pas expressément traité.
On considère qu’un tel contrat n’est pas couvert par l’arti-
cle 1.1 de la CMNI, qui définit le “contrat de transport”
comme étant un contrat par lequel un transporteur s’engage
à transporter des marchandises par voie d’eau intérieure. Si
cette interprétation est correcte, la CMNI ne s’appliquerait là
encore qu’au contrat de sous-traitance entre le transporteur de
porte à porte et le transporteur qui a effectué le transport par
voie d’eau intérieure. 

4. Conventions de Varsovie et de Montréal

71. Le transport “combiné” mentionné à l’article 31.1 de la
Convention de Varsovie et à l’article 38.1 de la Convention
de Montréal doit être un transport effectué par deux modes
différents au titre d’un contrat unique. Toutefois, pour ce
qui est du transport aérien, la seule exigence est que celui-ci
réponde aux conditions de l’article premier, c’est-à-dire que
le lieu de départ et le lieu de destination soient situés sur les
territoires de deux hautes parties contractantes (ou d’États
Parties dans le cas de la Convention de Montréal). Comme
il s’agit en l’occurrence des points de départ et de destination
du transport aérien, la Convention de Varsovie s’appliquerait
à l’étape aérienne d’un contrat principal de transport de porte
à porte exécuté par un transporteur maritime (à condition
bien sûr que le transport aérien soit effectué entre les terri-
toires de deux hautes parties contractantes). La situation
serait la même en application de la nouvelle Convention de
Montréal de 1999. 

C. Application possible de conventions concurrentes
à des questions autres que la responsabilité

du transporteur, la limitation de la responsabilité
et les délais pour agir en justice

72. Conformément au projet d’article 4.2.1 du projet d’ins-
trument, le système de réseau ne concerne que la responsabi-
lité du transporteur, la limitation de la responsabilité et les
délais pour agir en justice. Dans tous les autres domaines
régis par le projet d’instrument, les dispositions de celui-ci
s’appliquent indépendamment de toute autre disposition dif-
férente pouvant exister dans d’autres conventions applica-
bles. On trouvera ci-après un examen non exhaustif des
dispositions de ce genre figurant dans d’autres conventions
relatives au transport. Sont examinées les dispositions concer-
nant: 1) les obligations et la responsabilité du chargeur pour
les dommages causés par les marchandises; 2) les obliga-
tions de fournir des informations qui incombent au char-
geur; 3) les documents de transport; 4) le fret; 5) le droit de
contrôle; 6) la livraison des marchandises; et 7) le trans-
fert de droits. Un tel examen serait bien sûr essentiel si une
autre convention relative au transport était considérée comme
applicable à un contrat de transport de porte à porte régi par
le projet d’instrument. 

1. Obligations et responsabilité du chargeur
en cas de dommage causé par les marchandises

73. Le projet d’article 7.1 du projet d’instrument dispose
que les marchandises remises par le chargeur doivent être
prêtes pour le transport et dans un état tel qu’elles résisteront
au transport prévu. Le projet d’article 7.6 dispose que le char-
geur est responsable envers le transporteur pour tout préjudice
matériel ou corporel causé par les marchandises et pour tout
manquement à ses obligations en vertu du projet d’article 7.1,
à moins qu’il ne prouve que ce préjudice a été causé par des
événements ou à la suite de circonstances qu’un chargeur
diligent n’aurait pas pu éviter ou dont il n’aurait pas pu 
empêcher les conséquences. 

74. La CMR contient deux dispositions distinctes, l’une
concernant la défectuosité de l’emballage des marchandises
en général (art. 10) et l’autre concernant les marchandises
dangereuses lorsque le chargeur a omis de signaler la nature
du danger ainsi que les précautions à prendre (art. 22). Le
chargeur est responsable si le transporteur ignore la
défectuosité de l’emballage ou la nature dangereuse des 
marchandises.

75. L’article 14 de la COTIF-CIM dispose que l’expédi-
teur est responsable envers le transporteur de tous les domma-
ges et les frais qui auraient pour origine l’absence ou la
défectuosité de l’emballage ou de la marchandise, à moins
que cette défectuosité ait été apparente et que le transporteur
n’ait pas fait de réserve.

76. La CMNI, comme la CMR, impose deux obligations
distinctes à l’expéditeur. La première, qui concerne toutes
les marchandises, est que, si leur nature l’exige, celles-ci 
doivent être emballées et marquées de façon appropriée 
(art. 6.3). La seconde est que, si des marchandises dange-
reuses ou polluantes doivent être transportées, l’expéditeur
doit informer le transporteur du danger ou du risque de 
pollution inhérent aux marchandises et les précautions à 
prendre. La CMNI dispose ensuite dans son article 8.1 que
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l’expéditeur est responsable de plein droit envers le transpor-
teur s’il a omis de lui fournir des informations concernant des
marchandises dangereuses. Rien n’est dit au sujet du manque-
ment à l’obligation générale d’emballer et de marquer les
marchandises de façon appropriée, mais on considère qu’un
tel manquement engagerait de façon similaire la responsabi-
lité de l’expéditeur.

77. Les Conventions de Varsovie et de Montréal ne contien-
nent aucune disposition expresse concernant le dommage
causé par l’insuffisance de l’emballage ou du marquage des
marchandises.

78. En résumé, s’agissant de l’état des marchandises, le
chargeur n’assume pas les mêmes obligations et la même
responsabilité en vertu du projet d’instrument et des autres
conventions relatives au transport, et il ne semble pas qu’il y
ait de problème d’application concurrente. Il est toutefois
possible que l’on parvienne à une conclusion contraire si,
par exemple, on considère que l’analyse de l’application de la
CMR présentée aux paragraphes 62 et 63 plus haut est
inexacte (voir plus loin les paragraphes 115 et 116).

2. Obligations de fournir des informations
incombant au chargeur

79. Le projet d’article 7.3 du projet d’instrument fait obli-
gation au chargeur de fournir au transporteur les informa-
tions, instructions et documents qui sont raisonnablement
nécessaires pour: a) la manutention et le transport des mar-
chandises; b) respecter les règles et règlements concernant le
transport prévu; et c) la compilation des données du contrat
et l’émission des documents de transport. Le projet d’arti-
cle 7.5 dispose que le chargeur répond de toute perte ou dom-
mage imputable à son manquement aux obligations
susmentionnées.

80. En vertu de l’article 7.1 de la CMR, l’expéditeur répond
de tous frais et dommages que supporterait le transporteur en
raison de l’inexactitude des indications fournies par lui
conformément à l’article 6. En vertu de l’article 11, l’expédi-
teur doit joindre à la lettre de voiture les documents nécessai-
res à l’accomplissement des formalités de douane et autres et
est responsable envers le transporteur de tout dommage impu-
table au fait qu’il a manqué à cette obligation.

81. Les dispositions de la COTIF CIM sont similaires à
celles de la CMR. L’article 8.1 dispose que l’expéditeur
répond de tous les frais et dommages supportés par le trans-
porteur du fait du caractère incomplet ou inexact des indica-
tions fournies par l’expéditeur dans la lettre de voiture ou de
l’omission par celui-ci d’inscriptions prescrites par le
Règlement concernant le transport international ferroviaire
des marchandises dangereuses.

82. L’article 6.2 de la CMNI fait obligation à l’expéditeur
de fournir au transporteur les indications relatives au trai-
tement douanier ou administratif des marchandises ainsi
que des informations concernant la nature dangereuse des
marchandises. L’article 8 dispose que l’expéditeur est res-
ponsable de plein droit de tous les dommages et dépenses
qu’un manquement à ses obligations aurait fait subir au
transporteur.

83. L’article 10.1 des Conventions de Varsovie et de
Montréal dispose que l’expéditeur est responsable de l’exac-
titude des indications et déclarations concernant les marchan-
dises inscrites par lui dans la lettre de transport aérien mais,
comme dans le cas de la disposition correspondante de la
CMR, cela ne lui impose pas l’obligation de fournir ces indi-
cations et déclarations. L’article 10.2 dispose que l’expéditeur
doit indemniser le transporteur de tout dommage subi par
celui-ci ou par toute autre personne à l’égard de laquelle la res-
ponsabilité du transporteur est engagée en raison du caractère
irrégulier, inexact ou incomplet des informations fournies.

84. Bien qu’elles ne soient peut-être pas très différentes, les
dispositions du projet d’instrument et celles des autres
conventions relatives au transport ne sont pas identiques. Le
Groupe de travail voudra peut-être examiner le point de savoir
s’il faudrait assurer l’uniformité absolue en ce qui concerne
les obligations du chargeur. À cet égard, il pourrait envisager
une solution similaire à celle prévue dans le projet d’article
4.2.1 pour la responsabilité du transporteur, la limitation de la
responsabilité et les délais pour agir en justice.

3. Documents de transport

85. Alors que les documents de transport et les enregistre-
ments électroniques régis par le projet d’instrument couvrent
l’ensemble du transport de porte à porte, les documents de
transport régis par les conventions relatives à un seul mode de
transport examinées ici ne couvrent, en règle générale, que la
partie du transport effectuée par ce mode particulier. Par
conséquent, il semblerait qu’il ne puisse pas y avoir de conflit
étant donné que chaque convention unimodale continuera de
régir le document émis par le transporteur auquel est sous-
traitée l’exécution d’une étape spécifique non maritime du
transport.

86. S’agissant de la CMR, le problème ne se poserait pas si,
comme on l’a indiqué précédemment (voir plus haut les para-
graphes 62 et 63), celle ci ne s’applique qu’aux contrats de
sous-traitance conclus par des transporteurs routiers.
Toutefois, même si cela n’était pas le cas et que l’on considé-
rait que la CMR s’appliquait au contrat principal de transport
de porte à porte, il n’y aurait toujours pas de problème de
conflit de documents. Il est vrai que si le chargeur demandait
une lettre de voiture en application de l’article 4 de la CMR,
celle-ci pourrait entrer en conflit avec le contrat principal de
transport de porte à porte, et que si une telle lettre de voiture
était émise au titre du contrat principal pour le transport de
porte à porte, elle pourrait priver ce contrat de sa raison d’être.
Dans la pratique, toutefois, il est peu probable qu’un chargeur
partie à un contrat de transport de porte à porte comportant
une étape maritime fasse une telle demande. La lettre de voi-
ture couvrirait uniquement le transport routier précédant ou
suivant le transport maritime. À la fin de l’étape routière 
précédant le transport maritime, comme le chargeur n’a pas
le droit de prendre livraison des marchandises ni intérêt à le
faire, il ne demanderait pas une lettre de voiture pour cette
étape routière particulière. Au début de l’étape routière 
suivant le transport maritime, le chargeur ne peut pas obtenir
la délivrance d’une lettre de voiture étant donné qu’il faudrait
pour cela qu’il soit en possession des marchandises, ce qui
n’est pas le cas. Bien sûr, les dispositions de la CMR, y 
compris celles relatives aux lettres de voiture, resteraient 
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pleinement applicables au contrat de sous-traitance conclu
entre le transporteur de porte à porte et le transporteur routier.
Toutefois, il a également été dit que, même si l’analyse ci-
dessus correspondait dans une large mesure à la réalité, il était
possible d’envisager, par exemple, que dans le cadre d’un
contrat de transport de porte à porte de Munich à Montréal via
Rotterdam, un transporteur routier puisse délivrer une lettre
de voiture.

87. Dans le cadre de la COTIF-CIM, la situation est simi-
laire. Le transporteur de porte à porte émettrait un document
de transport couvrant l’ensemble du transport de porte à porte
et non une lettre de voiture couvrant l’étape ferroviaire,
comme le prescrit l’article 6. Là encore, il y a des raisons pra-
tiques à cela. Si l’étape ferroviaire précède l’étape maritime,
le transporteur de porte à porte ne s’engage pas à livrer les
marchandises à l’expéditeur à la fin de l’étape ferroviaire
mais à les transporter jusqu’à leur destination finale. Si
l’étape ferroviaire suit le transport maritime, le transporteur
ne se fera pas remettre les marchandises par l’expéditeur au
début de l’étape ferroviaire. Par conséquent, il n’y aurait
aucune raison juridique ni pratique pour que le transporteur
de porte à porte délivre une lettre de voiture distincte pour
l’étape ferroviaire du transport. Comme dans les cas précé-
dents, une lettre de voiture serait en revanche établie pour le
transport ferroviaire sous-traité par le transporteur de porte à
porte à la compagnie ferroviaire.

88. S’agissant de la CMNI, une distinction doit être faite
entre: 1) le transport de marchandises sur un navire maritime
avec transbordement ultérieur sur un autre navire effectuant
le transport par voie d’eau intérieure; et 2) le transport des
marchandises par mer et par voie d’eau intérieure sans trans-
bordement. En cas de transbordement, les dispositions de la
CMNI relatives aux documents de transport s’appliqueront au
contrat de sous-traitance entre le transporteur de porte à porte
et le transporteur par voie d’eau intérieure, tandis que les dis-
positions du projet d’instrument s’appliqueront au document
de transport ou à l’enregistrement électronique devant être
émis par le transporteur de porte à porte pour l’ensemble du
transport. S’il n’y a pas de transbordement, seules les dispo-
sitions du projet d’instrument s’appliquent. On considère que
l’expression “connaissement maritime” figurant à l’arti-
cle 2.1 a de la CMNI doit être interprétée comme englobant
tout document de transport émis pour les besoins du transport
des marchandises par mer.

89. Pour les raisons indiquées à propos de la CMR et parce
que leurs dispositions régissant l’émission d’un document de
transport ne sont pas obligatoires, les Conventions de
Varsovie et de Montréal ont pour effet que, en acceptant de
conclure un contrat de transport de porte à porte, l’expéditeur
renonce implicitement au droit d’obtenir un document dis-
tinct pour une étape particulière16.

4. Fret

90. Aucune disposition concernant le fret ne figure dans la
CMR ni dans les Conventions de Varsovie et de Montréal.

91. L’article 10.1 de la COTIF-CIM dispose que, sauf
convention contraire, les frais (prix de transport, frais acces-
soires, droits de douane et autres frais) doivent être payés par
l’expéditeur. L’article 10.2 dispose que si les frais sont mis à
la charge du destinataire et que celui-ci n’a pas retiré la lettre
de voiture ni fait valoir ses droits à prendre livraison, l’expé-
diteur reste tenu de payer le fret. Les dispositions du projet
d’instrument ne semblent pas entrer en conflit avec celles de
la COTIF-CIM.

92. L’article 6.1 de la CMNI dispose que seul l’expéditeur
est tenu au paiement des sommes dues en vertu du contrat de
transport. Par conséquent, aucun conflit n’est possible.

5. Droit de contrôle

93. La question du droit de contrôle sur les marchandises
est traitée de façon relativement détaillée dans le chapitre 11
du projet d’instrument. Le “droit de contrôle” est défini
comme étant le droit, en vertu du contrat de transport, de
donner au transporteur des instructions concernant les mar-
chandises pendant la durée de sa responsabilité. L’article 11.1
indique quelles peuvent être ces instructions. L’article 11.2
énonce ensuite les règles applicables pour l’identification de
la partie contrôlante et le transfert du droit de contrôle selon
qu’un document de transport négociable ou un enregistrement
électronique négociable a été émis ou non. L’article 11.3
contient des dispositions régissant l’obligation qui incombe
au transporteur d’exécuter les instructions de la partie contrô-
lante et les limites à cette obligation. L’article 11.4 traite de
l’effet de la livraison des marchan-dises au lieu indiqué par la
partie contrôlante et l’article 11.5 du droit du transporteur
d’obtenir des instructions de la partie contrôlante. Enfin, l’ar-
ticle 11.6 signale que certaines des dispositions qui précèdent
peuvent être modifiées par convention et indique donc de
façon implicite celles qui au contraire sont obligatoires.

94. Étant donné que certaines des conventions régissant un
seul mode de transport contiennent des dispositions concer-
nant le droit du chargeur ou d’une autre partie contrôlante de
donner des instructions au transporteur, il faut se pencher sur
la question de savoir si le projet d’instrument et ces conven-
tions pourraient s’appliquer de façon concurrente.

95. Afin que la personne habilitée à exercer le droit de
contrôle puisse invoquer les dispositions de l’une quelconque
des conventions régissant un seul mode de transport et non
celles du projet d’instrument, il lui faudrait démontrer que les
conditions nécessaires à l’application de cette convention
sont réunies au moment de l’exercice du droit de contrôle et
donc apporter la preuve que les marchandises sont sous la
garde d’un transporteur routier, ferroviaire ou aérien
ou d’un transporteur par voie d’eau intérieure.

96. L’article 12.5 a de la CMR subordonne l’exercice du
droit de contrôle, appelé “droit de disposition”, à la présen-
tation par l’expéditeur ou le destinataire du premier exem-
plaire de la lettre de voiture. Comme on l’a vu plus haut au
paragraphe 86 à propos du transport de porte à porte dans son
ensemble, il est peu probable que l’expéditeur ou le destina-
taire soit en possession de la lettre de voiture. Par consé-
quent, il y a peu de chances pour que les dispositions de la
CMR s’appliquent au transport de porte à porte dans son
ensemble; elles ne s’appliqueraient probablement qu’au
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16En fait, il est indiqué dans l’article 4.1 des deux conventions qu’une
lettre de transport aérien doit être délivrée, puis dans l’article 4.2 que tout
autre moyen constatant les indications relatives au transport à exécuter peut
être substitué à l’émission de la lettre de transport aérien, mais dans la
Convention de Varsovie, cela est subordonné à l’accord de l’expéditeur.



contrat de sous-traitance entre le transporteur de porte à porte
et le transporteur routier.

97. L’article 19.1 de la COTIF-CIM subordonne l’exercice
du “droit de disposition” à la présentation du duplicata de la
lettre de voiture. Là encore, on peut faire la même analyse que
pour la CMR.

98. L’article 14 de la CMNI donne à l’expéditeur le droit de
disposer des marchandises et ce droit s’éteint dès que le des-
tinataire a demandé la livraison des marchandises après l’ar-
rivée de celles-ci à destination. En vertu de l’article 15,
l’expéditeur ou le destinataire ne peut exercer le droit de dis-
poser des marchandises que s’il: a) présente tous les exem-
plaires originaux du connaissement ou, si aucun
connaissement n’a été émis, l’autre document de transport qui
a pu l’être; b) rembourse le transporteur de tous les frais et
l’indemnise de tous les dommages; et c) paie le fret convenu
en cas de déchargement des marchandises avant l’arrivée au
lieu de livraison prévu. Là encore, pour les raisons indiquées
plus haut dans la section relative aux documents de transport
(voir par. 88) à propos de la CMNI, aucun conflit avec le
projet d’instrument n’est possible si le transporteur par voie
d’eau intérieure est un sous-contractant.

99. L’article 12.1 des Conventions de Varsovie et de
Montréal accorde à l’expéditeur un droit très étendu de dis-
poser des marchandises, sous réserve de l’obligation de rem-
bourser toute dépense supportée par le transporteur.
Toutefois, si le transporteur aérien est un sous-traitant, le
transporteur de porte à porte sera considéré comme l’“expé-
diteur” aux fins de ces conventions. Étant donné que le char-
geur initial ne sera pas l’“expéditeur”, il ne peut y avoir de
conflit entre le projet d’instrument et le contrat principal de
transport de porte à porte, et les dispositions des Conventions
de Varsovie et de Montréal s’appliqueront au contrat de sous-
traitance entre le transporteur de porte à porte et le transpor-
teur aérien.

6. Livraison des marchandises

100. Le projet d’instrument contient des dispositions spéci-
fiques concernant la livraison. Selon le projet d’article 10.1,
si le destinataire exerce l’un quelconque de ses droits en vertu
du contrat après l’arrivée des marchandises à destination, il
est obligé d’en prendre livraison. S’il laisse les marchandises
sous la garde du transporteur, celui-ci devient son agent. Le
projet d’article 10.2 dispose que, à la demande du transpor-
teur ou de la partie exécutante qui livre les marchandises, le
destinataire confirme la livraison de la manière qui est cou-
tumière au lieu de destination. Le projet d’article 10.3.1, qui
régit la livraison lorsque aucun document de transport ou
enregistrement électronique négociable n’a été émis, dispose
que la partie contrôlante avise le transporteur du nom du des-
tinataire avant ou lors de l’arrivée des marchandises au lieu de
destination et que le transporteur livre les marchandises au
destinataire sur production d’un document d’identification
approprié. L’alinéa a du projet d’article 10.3.2 régit la livrai-
son lorsqu’un document de transport ou un enregistrement
électronique négociable a été émis. Il dispose que la livraison
est effectuée contre remise d’un original du document de
transport ou, si un enregistrement électronique négociable a
été émis, lorsque le porteur de cet instrument démontre qu’il
en est effectivement le porteur. Les alinéas b à e du projet

d’article 10.3.2 régissent le cas où le porteur ne demande pas
la livraison des marchandises et les conséquences qui résul-
tent du fait que le transporteur livre les marchandises sur les
instructions de la partie contrôlante ou du chargeur, ou qu’il
les livre sans que le document de transport négociable ne soit
remis ou sans que le porteur du document électronique négo-
ciable ne démontre qu’il en est effectivement le porteur. Le
projet d’article 10.4.1 énonce les droits du transporteur lors-
que les marchandises ne sont pas prises en charge par le des-
tinataire après leur arrivée à destination ou lorsqu’il n’est pas
autorisé à les livrer au destinataire. Enfin, des dispositions
complémentaires figurent dans les projets d’articles 10.4.2
et 10.4.3.

101. Conformément à l’article 13.1 de la CMR, le destina-
taire a le droit de prendre livraison des marchandises contre
remise du premier exemplaire de la lettre de voiture. Pour les
mêmes raisons que celles indiquées plus haut à propos du
droit de disposition (voir plus haut par. 96), cet article ne
peut pas s’appliquer au transport de porte à porte dans son
ensemble. Toutefois, les marchandises peuvent être livrées
sans que soit produit le premier exemplaire de la lettre de voi-
ture dans deux cas. L’article 15.1 dispose que, lorsqu’il est
dans l’impossibilité de livrer les marchandises après leur arri-
vée à destination, le transporteur doit demander des instruc-
tions à l’expéditeur. Il semblerait donc que l’expéditeur
puisse donner des instructions sans être en possession du pre-
mier exemplaire de la lettre de voiture. Cet article dispose en
outre que, si le destinataire refuse les marchandises, l’expé-
diteur a le droit d’en disposer sans avoir à produire le premier
exemplaire de la lettre de voiture. Toutefois, les dispositions
de la CMR et celles du projet d’instrument ne s’applique-
raient pas concurremment au contrat principal de transport de
porte à porte parce que, dans le cas de l’étape routière précé-
dant ou suivant le transport par mer, c’est le transporteur de
porte à porte faisant appel à un sous-traitant pour l’exécution
du transport routier qui est l’expéditeur, et non le destinataire.
Le projet d’instrument s’appliquerait donc à l’ensemble du
transport de porte à porte et la CMR au contrat de sous-trai-
tance pour l’étape routière. Là encore, on pourrait toutefois
parvenir à une conclusion opposée si l’on jugeait erronée
l’analyse qui est faite de la CMR dans les paragraphes 62 et
63 (voir plus loin par. 115 et 116).

102. En vertu de l’article 17 de la COTIF-CIM, il semblerait
que le destinataire désigné dans la lettre de voiture ait le droit
de prendre livraison des marchandises sans remettre le dupli-
cata de la lettre de voiture. Cela ne devrait pas cependant
entraîner de risque de conflit avec le projet d’instrument car,
s’agissant de l’étape ferroviaire précédant le transport par
mer, l’expéditeur sera le transporteur de porte à porte ou son
agent et la personne désignée comme destinataire dans la
lettre de voiture sera soit le transporteur de porte à porte
lui-même, soit son agent à l’arrivée de l’étape ferroviaire. Il
en irait de même pour l’étape ferroviaire suivant l’étape mari-
time. Par conséquent, la COTIF-CIM s’appliquerait au
contrat de sous-traitance concernant l’étape ferroviaire tandis
que le projet d’instrument s’appliquerait au contrat de trans-
port de porte à porte.

103. Selon l’article 13.2 de la CMNI, si un connaissement a
été émis, les marchandises ne doivent être livrées que contre
remise de l’exemplaire original de ce connaissement. Par
conséquent, chaque fois que le transporteur par voie d’eau
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intérieure est un sous-traitant, les connaissements qu’il aura
émis seront en possession du transporteur de porte à porte, qui
sera le chargeur. La situation serait similaire si un document
de transport non négociable était émis parce que, conformé-
ment à l’article 11.5 b, ce document doit mentionner le nom
du destinataire, qui sera le transporteur de porte à porte ou son
agent. Il ne devrait donc pas y avoir de conflit entre les dis-
positions de la CMNI et celles du projet d’instrument, et ce
dernier s’appliquerait au contrat principal de transport de
porte à porte.

104. Bien que l’article 13 des Conventions de Varsovie et de
Montréal ne le dise pas expressément, le droit du destinataire
d’obtenir livraison des marchandises dépend de la production
de la lettre de transport aérien. Cela ressort implicitement de
l’article 6 de la Convention de Varsovie et de l’article 7 de la
Convention de Montréal, selon lesquels l’un des trois exem-
plaires originaux de la lettre de transport aérien doit porter la
mention “pour le destinataire”. Si le transporteur aérien est un
sous-traitant, les trois exemplaires originaux seront remis au
transporteur de porte à porte et, par conséquent, les disposi-
tions des Conventions de Varsovie et de Montréal ne s’appli-
queraient pas au chargeur, qui ne serait pas partie au contrat
de transport aérien. Là encore, seules les règles relatives à la
livraison dans le projet d’instrument s’appliqueront au trans-
port d’ensemble de porte à porte.

7. Transfert de droits

105. Il ne semble pas y avoir de conflit possible entre les dis-
positions du projet d’instrument figurant au chapitre 12 et
celles des autres conventions sur les transports. Les règles
énoncées dans le projet d’instrument pour le cas où un docu-
ment de transport négociable ou un enregistrement électroni-
que négociable est émis s’appliquent à un contrat et à des
parties différents de ceux auxquels sont applicables les règles
pertinentes des autres conventions sur les transports unimo-
daux. Aucune règle ne figure dans le projet d’instrument pour
le cas où aucun document de transport ou aucun enregistre-
ment électronique négociable n’est émis. L’article 12.3 dis-
pose au contraire qu’en pareil cas le transfert de droits
s’effectuera conformément aux dispositions de la loi natio-
nale applicable au contrat de transport, et cette loi contient
évidemment les règles de toute convention à laquelle il a été
donné force de loi.

D. Application éventuelle de conventions
concurrentes pour les actions en recours

du transporteur de porte à porte
contre un transporteur exécutant

106. Il ne pourrait naître de conflit à cet égard que si le
contrat de transport entre le transporteur de porte à porte et le
transporteur exécutant par un mode autre que par le transport
par mer était régi par le projet d’instrument. On estime toute-
fois que cela n’est pas le cas, car les articles 6.3.1 et 6.3.3
régissent la responsabilité des parties exécutantes vis-à-vis du
chargeur et du destinataire uniquement.

107. En tout état de cause, il ne serait pas indiqué de soumet-
tre le contrat entre le transporteur de porte à porte et le trans-
porteur exécutant aux dispositions du projet d’instrument. Il

y aurait manifestement un conflit de convention étant donné
l’application des conventions sur le transport unimodal à cha-
cune des parties sous-traitées. En outre, le transporteur exé-
cutant pourrait ignorer totalement qu’il accepte de fournir
des services de transport dans le cadre d’un contrat de trans-
port de porte à porte, qui est soumis à un ensemble particu-
lier de règles uniformes.

E. Application éventuelle de conventions concurrentes
pour des réclamations du chargeur ou du destinataire

contre le transporteur exécutant 

108. Il n’y a pas de lien de droit contractuel entre le chargeur
et le destinataire et le transporteur exécutant. De ce fait, le
chargeur ou le destinataire n’est pas fondé à adresser une
réclamation au transporteur exécutant en vertu des conven-
tions existantes sur le transport multimodal sauf si la conven-
tion pertinente le prévoit, ou si une action fondée sur la
responsabilité civile ou sur une responsabilité pour faute peut
être engagée.

109. Cela est probablement le cas pour la COTIF-CIM 1980
(art. 51) et la COTIF-CIM 1999 (art. 41), mais non pour la
CMR et la CMNI, car à l’instar des Règles de La Haye-Visby
(art. 4 bis) et des Règles de Hambourg (art. 7), elles pré-
voient l’application de leurs dispositions aux seuls préposés
et mandataires du transporteur, et non aux entrepreneurs indé-
pendants (art. 28 de la CMR, art. 17.3 et 22 de la CMNI). 

110. En ce qui concerne les Conventions de Varsovie et de
Montréal, on considère que les articles 24.2 et 29, respective-
ment, conformément auxquels toute action en réparation
introduite en vertu d’un contrat ou d’un acte illicite ou pour
toute autre cause ne peut être exercée que sous réserve des
dispositions de la convention, s’appliquent uniquement aux
actions exercées contre le transporteur aérien. Ce point de vue
est confirmé par le fait que les actions intentées contre les pré-
posés ou mandataires des transporteurs aériens sont régies par
les articles 25 et 30, respectivement. 

III. AVANTAGES ET INCONVÉNIENTS
DE L’APPLICATION GÉNÉRALE DE LA FORMULE
DE PORTE À PORTE ET DU SYSTÈME DE RÉSEAU

DU PROJET D’INSTRUMENT

111. L’avantage général de toute formule de porte à porte est
naturellement qu’elle donnerait aux expéditeurs de marchan-
dises dans le commerce international la faculté de conclure
des contrats pour le transport de porte à porte sans à-coups,
sans rupture et à un coût prévisible de leurs conteneurs, quel
que soit le mode de transport utilisé. Malgré le développe-
ment du transport multimodal dans le monde entier, les expé-
diteurs préfèrent traiter avec une partie seulement dans le
cadre d’un contrat unique, au lieu de conclure une série de
contrats avec plusieurs transporteurs. Il a été noté plus haut
que le commerce des conteneurs, auquel le système de porte
à porte convient particulièrement bien, représente une propor-
tion très importante, à la fois en valeur et en volume, du com-
merce maritime, et qu’en l’absence de règles unifiées
régissant les contrats de transport de porte à porte, les profes-
sionnels ont comblé le vide en appliquant leurs propres
règles. Cela dit, un système unifié et prévisible de règles
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réduirait grandement l’incertitude et les dépenses en cas de
litige devant les tribunaux sur les clauses contractuelles ou
conventionnelles s’appliquant à un cas donné.

112. Outre les avantages généraux de tout système de trans-
port de porte à porte esquissé plus haut, il a été indiqué que
certaines des conventions existantes sur le transport unimodal
comportaient des lacunes que vient combler le projet d’instru-
ment. Par exemple, la CMR ne s’applique pas si le transpor-
teur routier ne retire pas les marchandises, et la convention ne
définit pas les termes “prise en charge “. Il se trouve que le
projet d’instrument comble ces lacunes. En outre, la CMR ne
prévoit pas la prorogation du délai pour agir, sauf pour dire à
l’article 32.3 qu’il doit être régi par la loi de la juridiction
saisie. Le projet d’instrument, lui, prévoit une telle proroga-
tion (art. 14.3). On a toutefois indiqué qu’il n’apparaissait pas
clairement si la disposition de la CMR était considérée
comme impérative, auquel cas il y aurait des dispositions
concurrentes applicables à cet aspect du contrat de transport
dans son ensemble.

113. Dans le même ordre d’idées, on a dit que la question du
droit d’agir n’entrait apparemment pas dans le champ d’ap-
plication de l’article 4.2.1 du projet d’instrument et qu’aussi
bien ce dernier que la CMR prévoyaient un tel droit. Même
s’il est possible que les dispositions du projet d’instrument
l’emportent, pour certains cela ne semble pas être suffisam-
ment clair.

114. On a fait valoir qu’un inconvénient du système de
réseau exposé à l’article 4.2.1 du projet d’instrument était
qu’il était encore nécessaire de déterminer quand et, naturel-
lement, par quel mode de transport, la perte avait eu lieu, et
si l’une quelconque des lois en vigueur régissait la situation
de façon impérative. Il convient toutefois de noter que l’un
des avantages d’un instrument unique de transport de porte à
porte est qu’il fournit une solution pour les dommages surve-
nant progressivement pendant le transport, et il n’est pas
nécessaire de détecter la cause des dommages lorsqu’il a été
établi que ceux-ci ont été causés pendant la garde. Il est tou-
tefois possible que cette clarté soit quelque peu atténuée
lorsqu’il y avait une combinaison de mode de transport, par
exemple si une remorque chargée sur un transbordeur était
endommagée en percutant une cloison.

115. D’autres critiques ont été faites à propos des paramètres
incertains déterminant jusqu’où précisément s’appliquait le
projet d’instrument et où commencerait l’application d’autres
conventions unimodales. Comme on l’a noté plus haut, il a été
indiqué que, du fait que la CMR portait uniquement sur un
contrat de transport de marchandises par route et non par
mer, elle ne s’appliquerait pas au contrat d’ensemble du trans-
port de porte à porte envisagé par le projet d’instrument,
même pendant l’étape routière. Toutefois, malgré l’analyse
faite aux paragraphes 62 et 63 ci-dessus, il a été soutenu avec
force que pour que la CMR régisse un contrat donné de
transport, il importait peu qu’une étape terrestre suive ou pré-
cède une étape maritime. De même, on a indiqué que l’impor-
tance de la distance de l’étape terrestre par rapport aux autres
étapes du transport n’entrait pas en ligne de compte lorsqu’il
s’agissait de déterminer si la CMR régirait le contrat de trans-
port. On a dit en outre que le champ d’application de la
CMR n’était pas limitée aux contrats de transport de mar-
chandises exclusivement ni même principalement par route,

car conformément aux termes de son article 1.1, elle s’appli-
que à “tout contrat visant le transport de marchandises par
route (non souligné dans le texte)” et non à tout contrat de
transport de marchandises par route.

116. On a également dit que l’argument selon lequel il n’y
aurait pas de conflit entre la CMR et le projet d’instrument
sur la base du lieu de prise en charge des marchandises n’était
pas tout à fait clair non plus. On a fait valoir qu’il reposait sur
une interprétation trop littérale des termes “prise en charge”
et que dans le contexte de la CMR un transporteur pouvait
être tenu responsable même s’il ne prenait pas physiquement
en charge les marchandises. En outre, il semble que l’article
1.1 de la CMR est une règle de conflit unilatérale, et que ce
qui compte, dans la “prise en charge”, est qu’elle marque le
début de l’exécution d’un contrat qui doit commencer dans un
pays et se terminer dans un autre.

117. On a dit qu’un autre problème potentiel posé par le sys-
tème de réseau tenait au fait que la limite de responsabilité
différait selon le régime applicable. Elle varie considérable-
ment du contexte maritime au contexte non maritime: elle est
de 8,33 DTS par kilogramme dans la CMR, de 17 DTS par
kilogramme dans la COTIF-CIM ainsi que dans les
Conventions de Montréal et de Varsovie, mais de 2 DTS seu-
lement par kilogramme ou 666,67 DTS par colis dans les
Règles de La Haye-Visby, et de 2,5 DTS par kilogramme ou
835 DTS par colis dans les Règles de Hambourg. Bien que le
chiffre n’ait pas encore été fixé pour le projet d’instrument, et
qu’il soit probable que la limite maritime sera augmentée, on
ne sait pas encore jusqu’où elle le sera par rapport à la limite
traditionnelle de 2 DTS17. À cet égard, le Groupe de travail
souhaitera peut-être noter un autre aspect, à savoir que la
limite de responsabilité devrait être augmentée par rapport
aux niveaux minimaux établis pour permettre au régime
d’être incorporé, éventuellement, dans les contrats de sous-
traitance unimodaux. Il peut cependant y avoir un obstacle,
tenant au fait que la CMR énonce dans son article 41 que la
responsabilité d’un transporteur ne peut être ni accrue ni
réduite. Mais en définitive, certains pourraient dire que les
limites uniformes pour toutes les étapes du transport dans un
régime multimodal sont inappropriées et que les décisions
devraient être prises aux niveaux national et régional.

118. Une autre question soulevée à propos de l’approche
porte à porte en général est le souci de voir le régime fonc-
tionner en harmonie avec les régimes régissant d’autres
contrats internationaux, tels que les contrats de vente. Bien
que l’on considère positif le fait que les aspects obligatoires
du projet d’instrument soient de palan à palan, car cela cor-
respond au transfert du risque dans le cadre d’un contrat
FOB, il faut faire preuve de prudence en ce qui concerne
l’extension de la couverture au transport de porte à porte. Il
est suggéré que toute extension au transport de porte à porte
s’accompagne de changements au contrat du régime de
vente.
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IV. DIFFÉRENCES ENTRE LES RÉGIMES
APPLICABLES AU TRANSPORT DE MARCHANDISES

PAR MER ET PAR D’AUTRES MODES 

119. Une critique générale adressée à l’approche porte à
porte a été que l’on pouvait y voir l’application d’un régime
maritime à d’autres modes de transport.

120. Une différence importante entre les approches non
maritimes et maritimes du transport de marchandises
concerne certains aspects de la preuve et les présomptions
concernant la responsabilité. Les “risques spéciaux” sont des
déclencheurs qui présument la faute de l’expéditeur, et qui
sont un trait distinctif et important de la CMR et de la COTIF-
CIM. Le projet d’instrument, en revanche, peut être considéré
comme établissant un régime qui présume la négligence du
transporteur.

121. En outre, certains aspects du projet d’instrument ne
sont manifestement pas destinés à couvrir le transport acces-
soire de marchandises par d’autres modes. Par exemple, l’ex-
ception de responsabilité du transporteur pour les périls de la
mer, à l’article 6.1.3 xi, est manifestement inappropriée dans
le contexte d’autres moyens de transport. L’exception en cas
d’incendie, à l’article 6.1.2 b du projet d’instrument, n’est pas
non plus facile à transposer aux autres modes de transport.

122. De même, la responsabilité du transporteur pour l’état
des véhicules utilisés varie considérablement suivant le mode
de transport. Le projet d’instrument exige une diligence rai-
sonnable pour mettre le navire en état de navigabilité
(art. 5.4), et le transporteur est excusé pour les vices cachés
échappant à une diligence raisonnable (art. 6.1.3 viii), mais
l’obligation sous-jacente n’est encore supérieure que d’un
degré à celle de soin raisonnable. En comparaison, la CMR
exige que soit exercée la plus grande diligence, tandis que la
Convention de Montréal impose au transporteur aérien une
obligation stricte comportant moins d’exceptions que celle du
transporteur maritime (art. 18.1 et 18.2).

123. D’autres questions, plus générales, peuvent se poser du
fait des modes de rédaction différents adoptés pour les régimes
non maritimes. Par exemple, le projet d’instrument est très
détaillé et va davantage dans le sens des Règles de La Haye et
de La Haye-Visby que les Règles de Hambourg, plus récentes
et moins précises. Il semble que la tendance, pour les régimes
non maritimes, soit à donner moins — et non plus — de
détails que, par exemple, la Convention de Montréal et la nou-
velle COTIF-CIM. En outre, le projet d’instrument énonce
actuellement l’obligation familière et très contestée d’exercer
une diligence raisonnable pour mettre le navire en état de
navigabilité (art. 5.4 a), ainsi que les périls exclus (art. 6.1.3),
qui figurent dans les Règles de La Haye, bien qu’il les présente
comme des présomptions d’absence de faute et non comme
des exonérations. Cela va à l’encontre des efforts déployés
depuis 1950 pour harmoniser les conventions sur le transport
de marchandises, qui ont cherché dans une large mesure à ne
pas employer de termes ou de phrases tirés du droit national
afin d’éviter que les tribunaux nationaux ne soient tentés de les
interpréter d’une manière connue et nationale et ne contrarient
ce faisant les efforts d’harmonisation.

124. Il semblerait ressortir de ce qui précède qu’un inconvé-
nient général d’une formule de transport de porte à porte, y

compris du système de réseau exposé dans le projet d’instru-
ment, est qu’une telle formule pourrait, dans certaines cir-
constances, entraîner l’application d’un instrument maritime
à d’autres modes de transport. Le Groupe de travail constatera
toutefois peut-être, en analysant les critiques, que la plupart,
sinon la totalité, de ces problèmes peuvent être atténués grâce
à une rédaction attentive.

V. SOLUTIONS PROPOSÉES

125. Les paragraphes ci-après indiquent un certain nombre
d’options à examiner par le Groupe de travail. Certaines sont
des suggestions générales concernant l’approche que ce dernier
pourrait adopter, tandis que d’autres proposent des solutions
très précises sur le plan rédactionnel. Bien qu’elles soient pré-
sentées sous des rubriques distinctes, il ne faut pas en déduire
qu’elles s’excluent mutuellement, ni qu’elles sont nécessaire-
ment incompatibles entre elles. Le Groupe de travail souhaitera
peut-être les examiner séparément ou bien ensemble.

A. Une convention ou des règles types?

126. Il serait possible d’introduire un nouveau régime mari-
time international par le biais d’une convention, d’une refor-
mulation ou d’un ensemble de règles contractuelles types. Le
meilleur moyen d’assurer l’application d’un système unifié
serait une convention internationale. Toutefois, cette approche
n’a eu qu’un succès limité dans le passé récent, comme en
témoignent les résultats auxquels ont abouti la Convention
multimodale et les Règles de Hambourg.

127. En outre, on a dit que plus le projet était détaillé et le
nombre d’États essayant de s’entendre élevé, plus était faible
la probabilité de mener à bonne fin la négociation d’une
convention internationale. De plus, on peut considérer que les
conventions sont moins souples que d’autres dispositifs, et
difficiles à modifier et adapter à l’évolution des circonstances.
Certains pourraient faire valoir qu’il serait peut-être plus
facile de parvenir à un accord sur un instrument international
au niveau régional qu’au niveau mondial. Même si cela est
vrai, l’élaboration de régimes dans ce domaine au niveau
régional ne fera que contribuer à l’incertitude actuelle et ne
permettra certainement pas d’atteindre l’objectif d’un sys-
tème unifié et prévisible pour le transport de marchandises
par mer dans le monde entier.

128. Les Règles de la CNUCED/CCI sont entrées en vigueur
en janvier 1992, et on a dit qu’elles avaient de plus en plus de
succès. Elles combinent un système uniforme et un système
de réseau. Leurs dispositions concernant la responsabilité
sont uniformes et assez semblables en fait à celles des Règles
de La Haye-Visby. Pour ce qui est de la limitation de la res-
ponsabilité, elles prévoient un système de réseau: les limites
de la convention obligatoire ou du droit national applicable
par ailleurs s’appliquent. Il serait possible d’adopter une nou-
velle convention maritime qui couvrirait le transport de porte
à porte de marchandises et de lui adjoindre des règles contrac-
tuelles types qui régiraient tous modes de transport accessoi-
res au transport maritime. Il est évident que l’adoption de
règles types serait plus rapide que l’adoption et l’entrée en
vigueur d’une convention. On peut penser qu’il en serait de
même d’une convention combinée avec des règles types par
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rapport à une convention unique pour le transport de porte à
porte. Toutefois, il est évident que des règles contractuelles
auraient l’inconvénient évident, par rapport à une conven-
tion, de ne pas avoir le statut de loi impérative, et elles
auraient donc moins de chances de parvenir à une approche
unifiée. En outre, elles pourraient entrer en conflit avec les
dispositions impératives de certaines conventions.

129. Les études portant sur les régimes multimodaux se
poursuivent. La Commission économique pour l’Europe des
Nations Unies (CEE) a étudié la possibilité de concilier et
d’harmoniser les régimes de responsabilité applicables au
transport multimodal, et la CNUCED continue d’étudier la
faisabilité d’un régime multimodal intégral18. Il semble que la
méthode la plus rationnelle, pour remédier au manque d’har-
monie actuel, consisterait à parvenir à un accord sur une
convention multimodale largement acceptable, mais jusqu’ici
les tentatives visant à mettre en place un tel système ont
échoué. Une autre possibilité pourrait être alors d’attendre
que les études en cours soient achevées et, d’ici là, de laisser
le transport international de marchandises par mer être régi
par les conventions maritimes existantes et par les Règles de
la CNUCED/CCI pour le transport accessoire, ainsi que par
les autres régimes contractuels mis en place par les profes-
sionnels. Toutefois, cette approche ne permettrait guère de
progresser dans le sens de l’harmonisation et de la clarté, et
rien n’indique que les travaux vont effectivement commencer
sur une nouvelle convention multimodale. Cette option ne
semble pas attrayante, car elle ne fait que refléter la situation
actuelle dans le secteur, qui exerce une pression croissante
pour que soit amélioré sans tarder le régime juridique dans ce
domaine.

B. Voie rapide et voie lente

130. L’un des répondants au questionnaire distribué par le
secrétariat en 2002 a suggéré une autre approche possible19.
L’idée consistait à aborder la question de la réforme du
régime juridique applicable au transport de marchandises en
deux temps, à savoir, en prenant, dans un premier temps, une
voie rapide pour négocier une nouvelle convention port à
port visant uniquement la partie maritime du transport et,
dans un deuxième temps, une voie lente, pour traiter des
questions qui prêtent davantage à controverse, concernant
par exemple la partie terrestre du transport. Il a aussi été sug-
géré de rendre cette deuxième voie facultative pour les États
contractants.

131. L’avantage de cette option est manifestement la plus
grande rapidité avec laquelle il serait possible de conclure un
instrument limité au transport de port à port. Cela dit, rien ne
garantit que l’adoption d’un tel instrument gagnerait beau-
coup en rapidité. Qui plus est, le report à une date ultérieure
du règlement des questions épineuses pourrait ne pas être le
meilleur moyen de régler des problèmes dont la solution est
devenue urgente pour le secteur des transports et ne facilite-
rait pas non plus l’harmonisation recherchée.

C. Options préservant le principe du réseau

132. Si le système de réseau exposé dans le projet d’arti-
cle 4.2.1 du projet d’instrument peut offrir une solution viable
s’agissant d’une convention porte à porte, d’autres versions
de la formule proposée dans le projet d’instrument, ainsi que
d’autres options, restent encore possibles. On trouvera dé-
crites dans les sections suivantes d’autres options possibles
qui participent au principe du réseau.

1. Le principe de la convention non limitée 
à un unique mode de transport

133. Cette approche a pour ambition d’offrir une solution à
long terme au problème multimodal et se conjuguerait avec
le système de réseau prévu dans le projet d’article 4.2.1. Pour
lever toute incertitude quant au risque de conflit entre le
champ d’application du projet d’instrument et les conven-
tions régissant un seul mode de transport, des ajustements
pourraient être apportés aux dispositions relatives au champ
d’application de chacune des conventions unimodales afin
de préciser qu’elles s’appliquent à un certain type de contrat,
défini par référence à un ou plusieurs modes de transport.

134. En effet, l’optique dans laquelle est envisagé le projet
d’instrument, dont le champ d’application ne serait pas limité
au transport maritime et s’étendrait au transport de porte à
porte des marchandises transportées en tout ou en partie par
mer (voir ci-dessus, par. 8), pourrait être reprise pour d’autres
modes de transport. On pourrait concevoir en effet d’étendre
la portée de chaque convention régissant un seul mode de
transport à tout autre type de transport qui précède ou suit
celui qui fait l’objet de la convention considérée. Comme le
champ d’application de certaines conventions unimodales se
chevaucherait, il faudrait, si l’on retient le principe de conven-
tion non limitée au transport unimodal, insérer dans chaque
convention régissant un seul mode de transport une disposi-
tion similaire sur le conflit de conventions.

135. L’extension du champ d’application des conventions
de transport unimodal signifierait qu’un transport multimodal
pourrait relever d’une convention parmi d’autres et que les
parties auraient à choisir la convention qui s’appliquerait pen-
dant toute la durée du transport. Dans la pratique, ce choix
serait réglementé par le marché. Si l’expéditeur demandait
un devis de transport multimodal à un transporteur ferroviaire
européen, selon toute probabilité, il recevrait une offre dans les
conditions auxquelles ce transporteur ferroviaire est habitué,
c’est-à-dire conformément à la COTIF-CIM. De même, un
transporteur routier européen ferait, selon toute vraisemblance,
une offre dans les conditions prévues par la CMR. Pour plus de
clarté, chaque convention de transport unimodal devrait aussi
comprendre une disposition sur le conflit de conventions.

136. Ce système global aurait l’avantage qu’un seul contrat
et une seule série de conditions s’appliqueraient d’un bout à
l’autre du transport. De plus, les transitaires pourraient aussi
offrir d’autres ensembles de règles applicables au transport
intermodal, à des prix différents, permettant ainsi au marché
de régir les conditions dans le temps.

137. Par contre, l’inconvénient de ce système global non
limité à un mode unique de transport tient à ce qu’il suppose

Deuxième partie. Études et rapports sur des projets étudiés par la Commission 643

18Voir le rapport de la CNUCED, “Transport multimodal: la faisabilité
d’un instrument juridique international”, supra, note 9.

19Voir A/CN.9/WG.III/WP.28, p. 27.



de modifier chacune des conventions de transport unimodal
en vigueur. De plus, ces modifications devraient être opérées
de concert et devraient consister notamment à insérer dans
ces instruments une disposition similaire sur le conflit de
conventions, ce qui, inévitablement, prendrait du temps et
ralentirait la progression de l’élaboration du projet d’instru-
ment. De ce fait, même si le Groupe de travail devait poursui-
vre l’idée de conventions non limitées à l’unimodal, il
faudrait conserver entre-temps une disposition du style du
projet d’article 4.2.1. À un stade ultérieur (par exemple par
la voie d’un protocole additionnel), le projet d’article 4.2.1
pourrait être remplacé par une nouvelle disposition relative
au conflit de conventions qui tiendrait compte de l’applica-
tion d’autres conventions à la partie maritime d’un transport
international.

2. La proposition canadienne

138. En préparation de la dixième session du Groupe de tra-
vail qui devait se tenir en septembre 2002, le Gouvernement
canadien a soumis une proposition (A/CN.9/WG.III/WP.23)
sur le champ d’application et la structure du projet d’instru-
ment. À la lumière du débat qui a eu lieu à la neuvième ses-
sion du Groupe de travail concernant le champ d’application
du projet d’instrument, porte à porte ou port à port, le Canada
a présenté trois nouvelles variantes.

a)  Possibilité 1

139. La première option serait de continuer à travailler sur le
projet d’instrument existant, y compris sur le projet d’arti-
cle 4.2.1, tout en prévoyant une réserve permettant aux États
contractants d’adopter ou non cet article et les règles perti-
nentes régissant le transport de marchandises précédant ou
suivant un transport par mer.

140. Cette possibilité aurait pour avantage de contribuer à la
réalisation de l’objectif visé, c’est-à-dire de rétablir l’unifor-
mité du droit régissant le transport maritime et de l’appliquer
aux modes secondaires de transport. En même temps, les
États contractants qui ne recherchent pas de règles uniformes
pour le transit de porte à porte pourraient néanmoins souscrire
au nouveau régime applicable au transport maritime et
auraient la possibilité de retirer ultérieurement leur réserve
pour appliquer le projet d’instrument au transport de porte à
porte. Un autre avantage serait que, comme la réserve serait
formulée au moment de la ratification, il n’y aurait pas de
confusion sur le point de savoir quels États contractants appli-
quent toutes les dispositions de l’instrument et quels sont
ceux qui ont formulé une réserve sur l’application de l’instru-
ment au transport intérieur en vertu du projet d’article 4.2.1.

b)  Possibilité 2

141. La deuxième possibilité présentée était de continuer à
travailler sur le projet d’instrument existant, y compris sur le
projet d’article 4.2.1, tout en ajoutant dans cette disposition
les mots “ou du droit national” après les mots “convention
internationale”.

142. Là encore, cette option a l’avantage d’établir l’unifor-
mité du droit au cours du transport maritime tout en permet-
tant aux États contractants qui le préfèrent de laisser les règles
applicables aux modes de transport secondaires du ressort de

leur législation nationale. Elle aurait notamment pour incon-
vénient qu’en l’absence de déclaration enregistrée il pourrait
être plus difficile de déterminer la loi applicable dans un État
contractant particulier.

143. L’idée a aussi été émise que, dans le cadre des possibi-
lités 1 et 2, le projet d’article 4.2.1 pourrait être étoffé sur le
plan de la responsabilité pour dommages non localisés.

c) Possibilité 3

144. La troisième possibilité évoquée dans cette proposition
serait de réviser le projet d’instrument existant de façon à le
subdiviser en quatre chapitres distincts. Le chapitre premier
traiterait des définitions et de l’ensemble des dispositions
communes aux chapitres 2, 3 et 4. Le chapitre 2 contiendrait
les dispositions régissant le transport maritime des marchan-
dises (de port à port).

145. Le chapitre 3 contiendrait les dispositions régissant le
transport maritime des marchandises et leur transport par
d’autres modes effectué avant et après le transport maritime
(de porte à porte). Le premier modèle possible serait un sys-
tème uniforme établissant un régime unique qui s’applique-
rait de façon uniforme à tous les modes de transport
intervenant dans le transport de porte à porte. Le deuxième
modèle possible serait un système de réseau, similaire au sys-
tème uniforme, mais contenant des dispositions qui supplante-
raient le système uniforme lorsqu’une convention internationale
est applicable à l’étape intérieure d’une opération de transport
par mer et qu’il est évident que la perte ou le dommage est sur-
venu uniquement au cours du transport intérieur.

146. Le chapitre 4 contiendrait les clauses et réserves finales,
dont une disposition relative aux réserves expresses pour le
chapitre 2 à l’intention des États contractants qui désirent
mettre en œuvre le nouvel instrument pour régir le transport
multimodal de marchandises (porte à porte); ou pour le
chapitre 3, à l’intention des États contractants qui désirent
mettre en œuvre le nouvel instrument pour régir uniquement
le transport maritime de marchandises (port à port).

147. Cette troisième possibilité aurait là aussi l’avantage
d’harmoniser le droit international du transport des marchan-
dises en tirant parti à la fois de l’approche port à port et de
celle porte à porte, traitées respectivement dans les
chapitres 2 et 3. Un avantage supplémentaire serait de déter-
miner clairement quels sont les États contractants qui
adhèrent au régime de transport maritime du chapitre 2 et
quels sont ceux qui adhèrent au régime de transport multimo-
dal du chapitre 3.

148. Qui plus est, cette option contribuerait à améliorer les
perspectives d’une uniformisation à long terme puisque les
États contractants adhérant uniquement au chapitre 2 pour-
raient souscrire au chapitre 3 simplement en retirant leur
réserve à celui-ci. Ce pourrait être une amélioration non
négligeable par rapport au système présenté au titre de la
possibilité 1: cette option offrirait une nouvelle possibilité
d’uniformisation dans l’hypothèse où un État contractant reti-
rerait sa réserve, puisque les dispositions du chapitre 3 s’ap-
pliqueraient automatiquement. De plus, l’application
automatique des dispositions du chapitre 3 éviterait la confu-
sion si l’État contractant qui retire sa réserve était aussi partie
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à d’autres conventions régionales sur le transport de mar-
chandises.

149. Cette troisième option présenterait un avantage supplé-
mentaire, en ce sens que s’il était décidé d’adopter un système
de réseau (par opposition à un système uniforme) dans le
chapitre 3, le régime applicable au transport maritime prévu
dans ce chapitre pourrait être identique à celui du chapitre 2,
grâce à quoi on uniformiserait le droit du transport maritime.
Par ailleurs, l’adoption d’un système de réseau dans le
chapitre 3 permettrait de simplifier la troisième possibilité
comme suit: le chapitre premier contiendrait les définitions et
toutes les dispositions communes aux chapitres 2, 3 et 4; le
chapitre 2 pourrait contenir les dispositions régissant le trans-
port de marchandises par mer, c’est-à-dire port à port; le cha-
pitre 3 les dispositions régissant le transport de marchandises
par des modes de transport secondaires avant ou après le
transport par mer, c’est-à-dire de porte à porte; et le
chapitre 4 les clauses et les réserves finales, dont une dispo-
sition relative aux réserves expresses concernant le chapi-
tre 3, à l’intention des États contractants qui désirent mettre
en œuvre le nouvel instrument uniquement pour le transport
maritime de marchandises de port à port.

3. La proposition suédoise

150. Dans l’hypothèse où le Groupe de travail déciderait que
le projet d’instrument devrait s’appliquer au transport de
porte à porte, la proposition suédoise (A/CN.9/WG.III/
WP.26) vise à mieux adapter le texte du projet d’instrument
aux conventions internationales en vigueur, ainsi qu’aux régi-
mes obligatoires nationaux de responsabilité, en particulier en
ce qui concerne le transport routier et ferroviaire. Selon le
Gouvernement suédois, le projet d’instrument, dans son
libellé actuel, créerait, s’il était adopté, un conflit avec la
CMR et la COTIF-CIM. Il fait observer que dans de nom-
breux pays européens, le régime de responsabilité tel qu’il est
prévu dans le projet d’instrument, entrerait aussi en conflit
avec les régimes obligatoires nationaux de responsabilité,
adaptés à ceux prévus dans la CMR et la COTIF-CIM.

151. Pour résoudre ces problèmes, le Gouvernement suédois
a proposé de modifier le texte du projet d’article 3.1 pour
préciser que le projet d’instrument ne s’appliquerait que lors-
que l’accord de transport est véritablement un contrat de
transport par mer et non un contrat de transport routier ou fer-
roviaire, au titre duquel le camion ou wagon est transporté par
transbordeur pendant la partie maritime du transport. Tel qu’il
se présente actuellement, tant le projet d’instrument que les
régimes prévus dans la CMR ou la COTIF-CIM seraient
applicables dans ce dernier cas. Pour le Gouvernement sué-
dois, il y aurait alors conflit de conventions.

152. Le Gouvernement suédois propose d’ajouter dans le
projet d’article 4.2.1 une exception aux régimes nationaux de
responsabilité pour éviter les conflits entre le projet d’instru-
ment et les régimes obligatoires nationaux de responsa-
bilité. Nombre de pays parties à la CMR et à la COTIF-CIM
ont adapté leurs régimes nationaux de responsabilité applica-
bles à ces modes de transport aux conventions internatio-
nales correspondantes. Si la règle énoncée dans le projet
d’article 4.2.1 était retenue, ces pays pourraient avoir à 
adopter un troisième régime de responsabilité pour le 

transport routier ou ferroviaire de marchandises. Or ce nou-
veau régime s’écarterait de ceux en vigueur qui, contraire-
ment au projet d’instrument, sont fondés sur la responsabilité
objective.

153. Par ailleurs, de l’avis du Gouvernement suédois, il était
important d’adapter le régime de responsabilité du projet
d’instrument aux régimes en vigueur pour le transport routier
ou ferroviaire de marchandises afin de créer une véritable
convention multimodale. C’est pourquoi il a proposé de
modifier les dispositions du projet d’instrument concernant le
calcul de la réparation, ainsi que d’inclure une disposition sur
les dommages non localisés. Afin de protéger le chargeur, il
a proposé de prévoir que le transporteur aurait seulement le
droit de faire valoir la limite supérieure applicable dans le
cadre des régimes obligatoires de responsabilité nationaux ou
internationaux qui régissent le transport. La raison pour
laquelle il faudrait prévoir une limite plutôt basse dans le
transport maritime ne serait pas pertinente en l’espèce, et les
dommages non localisés ne concernaient généralement que
de faibles quantités de marchandises et étaient normalement
décelés au lieu de livraison.

D. La proposition italienne

154. Après la dixième session du Groupe de travail en
septembre 2002, le Gouvernement italien a soumis une pro-
position (A/CN.9/WG.III/WP.25). Il estimait que la solution
idéale serait d’avoir un ensemble de règles uniformes appli-
cables pendant toute la durée du transport, plutôt qu’un sys-
tème de réseau, même de portée limitée, car un tel système
était générateur d’insécurité. Cependant, le projet d’instru-
ment ne devrait s’appliquer qu’au contrat entre le chargeur et
le transporteur, l’action récursoire éventuelle du transporteur
contre le transporteur exécutant devrait continuer à être régie
par les règles spécifiques applicables au mode de transport
concerné (maritime, routier ou ferroviaire). Il ne devrait pas
non plus s’appliquer aux recours du chargeur contre le trans-
porteur exécutant, car cela constituerait également une source
d’insécurité, quoique dans un contexte différent: en l’occur-
rence, l’insécurité pèserait sur le transporteur exécutant qui
souvent ne sait même pas quelles règles régissent le contrat
entre le transporteur et le chargeur, contrat auquel il n’est
pas partie.

155. L’application du projet d’instrument aux recours du
chargeur contre le transporteur exécutant pourrait en outre
être une source de conflits entre le projet d’instrument et la
convention applicable au transport effectué par le transporteur
exécutant.

156. Selon cette proposition, il faudrait donc limiter la portée
de la définition du terme “partie exécutante” aux personnes
autres que les transporteurs exécutants et ajouter une
disposition définissant le terme “transporteur exécutant”. On
pourrait pour ce faire insérer dans la définition actuelle,
dans le projet d’article 1.17, après les mots “Le terme
"partie exécutante" désigne une personne autre que le
transporteur”, les mots “et le ou les transporteurs exécutants”,
et ajouter la nouvelle définition ci-après:

“Le terme "transporteur exécutant" désigne une personne
qui, à la demande du transporteur, assure la totalité ou une
partie du transport des marchandises, soit par mer, soit
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par [un autre mode de transport] [par chemin de fer ou par
route].”

157. Toutefois, afin d’éviter que d’éventuelles actions en
responsabilité extracontractuelle ne soient intentées par le
chargeur contre le transporteur exécutant, il faudrait préciser
que l’action intentée par le chargeur contre le transporteur
exécutant sera régie par les règles qui s’appliqueraient si cette
action était intentée par le transporteur. Si ce principe est
accepté, le Groupe de travail voudra peut-être déterminer
quelle technique juridique pourra être utilisée pour parvenir
à ce résultat: par exemple le chargeur pourrait être légalement
subrogé dans les droits du transporteur vis-à-vis du transpor-
teur exécutant.

158. Conformément aux paragraphes 62 à 71 ci-dessus, le
Gouvernement italien passe en revue les dispositions d’autres
conventions applicables aux transports (CMR, COTIF-CIM
et CMNI) afin de déterminer s’il pourrait se produire un
conflit avec le projet d’instrument, avant de répondre par la
négative.

E. Options envisagées en fonction du traitement
réservé aux parties exécutantes

159. L’idée à la base de cette série d’options serait qu’il fau-
drait concevoir le projet d’instrument comme une convention
applicable porte à porte entre les parties au contrat de trans-
port, c’est-à-dire que le “transporteur” (tel qu’il est défini
dans le projet d’article 1.1 du projet d’instrument) est respon-
sable envers l’autre partie au contrat de transport conformé-
ment aux règles uniformes du projet d’instrument (et non sur
la base d’un “réseau”) à compter de la réception des
marchandises (aux termes du projet d’article 4.1.2) jusqu’à la
livraison des marchandises (aux termes du projet d’arti-
cle 4. 1. 3) (la “période du porte à porte”).

160. Bien qu’il ne soit peut-être pas possible pour l’instant
de prévoir un régime porte à porte intégral, ces différentes
options voudraient que le projet d’instrument s’applique uni-
formément au porte à porte au moins entre les parties immé-
diates au contrat de transport. Tel serait particulièrement le
cas si la nouvelle convention est censée encourager au maxi-
mum l’application porte à porte d’un régime unifié.
L’avantage qu’il y a à rendre le transporteur contractant res-
ponsable de la réception à la livraison sans que les conditions
changent réside dans la sécurité ainsi offerte aux parties
contractantes: les chargeurs savent qu’ils auront au minimum
un droit d’action en se fondant sur les règles énoncées dans
le projet d’instrument contre la partie qui s’est engagée à
effectuer le transport et le transporteur contractant connaît par
avance les conditions dans lesquelles il sera tenu responsable
envers le chargeur.

161. On a avancé l’idée que le régime de responsabilité dans
le cadre du système de réseau n’était pas censé viser le trans-
porteur contractant, mais plutôt fournir des règles en cas de
conflit entre la nouvelle convention et les conventions régis-
sant un seul mode de transport préexistantes, telles celles
relatives au transport routier et au transport ferroviaire (CMR
et COTIF-CIM). Le risque de conflit est particulièrement
préoccupant en ce qui concerne la responsabilité des parties
exécutantes (dans l’hypothèse où il s’agirait par exemple de

transporteurs routiers ou ferroviaires européens). Cette ques-
tion est examinée aux paragraphes 166 à 176 et 181 à 185 ci-
dessous. Une autre source de conflit peut venir de
l’arrangement passé entre le transporteur porte à porte
contractant et un transporteur unimodal, encore que cet arran-
gement semblerait échapper au champ d’application du projet
d’instrument, puisque, en l’absence d’étape maritime, il ne
s’agirait pas d’un “contrat de transport” à proprement parler.

162. Il ne devrait pas y avoir de conflit entre le projet d’ins-
trument et la CMR ou la COTIF-CIM pour ce qui est de la
responsabilité du transporteur porte à porte contractant. Bien
que l’on fasse valoir que certaines portions d’un transport
porte à porte puissent relever du champ d’application de la
CMR ou de la COTIF-CIM, voire de l’une et de l’autre, en
général, le contrat de transport de porte à porte (qui, par défi-
nition, aux termes du projet d’article 1.5, vise le transport
maritime) n’obéirait ni à la CMR ni à la COTIF-CIM.

163. Qui plus est, l’application du principe du réseau pour-
rait ne pas être limitée à des conventions de transport unimo-
dal potentiellement en conflit. Certains États contractants
peuvent vouloir continuer à appliquer leur propre droit interne
au transport terrestre intérieur. Le principe du réseau pourrait
alors compliquer davantage encore la question de savoir
quelle est la loi applicable aux différentes parties du transport
de porte à porte.

164. En outre, alors que les limites de responsabilité plus éle-
vées, fondées sur le poids, d’autres régimes de transport des
marchandises prévoient en général une réparation supérieure
à celle des régimes maritimes traditionnels, rien ne garantit
que les législations internes feraient de même. En fait, certai-
nes législations nationales pourraient permettre à un transpor-
teur terrestre d’éviter toute responsabilité par contrat. Dans
l’hypothèse et dans la mesure où le projet d’article 4.2.1 pro-
tégerait ces législations nationales, le principe du réseau pour-
rait alors permettre au transporteur contractant d’éviter toute
responsabilité pour l’étape terrestre du transport et priver le
propriétaire des marchandises de toute réparation.

165. Les options suivantes pourraient offrir un moyen de
préserver la possibilité d’une réparation supérieure pour
l’ayant droit à la cargaison (lorsque la perte ou le dommage
est survenu au cours de la période où d’autres dispositions
prévoyant une limite plus élevée s’appliquaient) sans qu’il
faille inclure dans le projet d’instrument un système de réseau
obligatoire applicable aux parties au contrat de transport.

1. Option 1 — Principes de base

166. Les principes de base de cette option 1 sont les
suivants:

a) Une “partie exécutante” (dont une définition large pour-
rait être donnée, comme il est suggéré au paragraphe 14 suivant
le projet d’article 1.17 définissant la “partie exécutante” dans le
document A/CN.9/WG.III/WP.21) assume les responsabilités
et obligations imposées au transporteur en vertu du projet
d’instrument et jouit des droits et immunités du transpor-
teur prévus par le projet d’instrument:

i) pendant la période où elle a la garde des mar-
chandises; et
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ii) à tout autre moment dans la mesure où elle par-
ticipe à l’exécution de l’une quelconque des
activités envisagées par le contrat de transport;

à moins que, au moment de la ratification du projet d’instru-
ment, l’État contractant sur le territoire duquel l’événement
pertinent se produit a décidé de ne pas couvrir la partie exé-
cutante intéressée.

b) Un État contractant ne peut pas décider de ne pas
couvrir:

i) Les transporteurs maritimes;

ii) Les parties exécutantes dans la mesure où elles
ont la garde des marchandises pendant la
période de port à port d’un transport maritime;
ou

iii) Les parties exécutantes dans la mesure où elles
participent à l’exécution de l’une quelconque
des activités envisagées dans le contrat de
transport pendant la période de port à port d’un
transport maritime;

c) En ce qui concerne:

la période (éventuelle) qui suit la réception des marchandises
(en vertu du projet d’article 4.1.2) mais qui précède l’arrivée
des marchandises au port de chargement (la “période de porte
à port”); et

la période (éventuelle) qui suit l’enlèvement des marchandi-
ses du port de déchargement mais qui précède la livraison des
marchandises (en vertu du projet d’article 4.1.3) (la “période
de port à porte”);

un État contractant, pour ce qui est de l’exécution d’un
contrat de transport sur son territoire, peut décider de ne pas
couvrir:

i) Les parties exécutantes en général; ou

ii) Des catégories déterminées de parties exécu-
tantes (par exemple, les transporteurs ferroviai-
res, les transporteurs routiers, les parties
exécutantes qui ne s’acquittent matériellement
d’aucune des responsabilités qui incombent au
transporteur au titre d’un contrat de transport en
matière de transport, de manutention, de garde
ou de stockage des marchandises); ou

iii) Des catégories déterminées de parties exécu-
tantes dans des conditions déterminées (par
exemple, les transporteurs routiers si le régime
de la CMR leur est applicable; les transporteurs
routiers si une loi nationale déterminée leur est
applicable);

d) Le projet d’instrument élimine tout autre droit d’ac-
tion (que ce soit fondé sur le contrat, pour responsabilité
extracontractuelle ou autre) contre: i) le transporteur; et:
ii) toutes les parties exécutantes qui sont soumises au projet
d’instrument (c’est-à-dire toutes les parties exécutantes que
l’État contractant intéressé n’a pas choisi de ne pas couvrir).
Dans la mesure où une partie exécutante ne relève pas du
projet d’instrument, sa responsabilité potentielle est régie par
la loi qui se serait appliquée en l’absence du projet d’instru-
ment. Le projet d’instrument ne se substitue pas à la loi qui,
en son absence, se serait appliquée.

2. Option 1 — Commentaire sur les principes de base

167. En vertu du principe 1 a énoncé au paragraphe 166 ci-
dessus, toutes les parties exécutantes seraient présumées rele-
ver de la nouvelle convention et ce, conformément au
principe fondamental qui veut que le champ d’application de
la convention s’approche le plus possible du “porte à porte”.
Mais comme ce champ d’application serait trop vaste, le prin-
cipe 1 a permettrait à un État contractant de choisir de ne pas
couvrir les parties exécutantes du transport intérieur qu’il ne
tient pas à soumettre aux règles de la nouvelle convention.
Aussi celle-ci s’étendrait-elle au porte à porte exception faite
des cas spécifiques où un gouvernement tient vraiment à en
restreindre l’application.

168. Les principes 1 b et 1 c délimitent l’aptitude d’un État
contractant à restreindre le champ d’application de la future
convention. D’après le principe 1 b, un État contractant ne
pourrait pas décider de soustraire les principaux acteurs mari-
times qui interviennent dans la partie de port à port du trans-
port du champ d’application de la convention. En effet, une
restriction telle que la convention ne s’appliquerait pas au
moins au transport de port à port en ce qui les concerne mar-
querait une régression par rapport au régime actuel.

169. Sur le plan pratique, le principe 1 b garantit qu’au
moins les transporteurs maritimes et ceux qui opèrent dans la
zone portuaire, tels que les stevedores et les exploitants de ter-
minaux, seraient pleinement soumis à la nouvelle convention.

170. Selon le principe 1 c, un État contractant pourrait choi-
sir de ne pas couvrir certaines des parties exécutantes opérant
sur son territoire ou ces parties exécutantes en général. Les
modalités selon lesquelles cette décision se concrétiserait
dépendraient de la raison qui la motive. Par exemple, si un
État contractant est parvenu à la conclusion que l’ayant droit
à une cargaison n’aurait aucun droit d’action direct contre une
partie exécutante en vertu du droit en vigueur et qu’il ne serait
pas sage de reconnaître un nouveau droit d’action en vertu de
la convention alors qu’il n’en existait pas auparavant, il pour-
rait décider de ne pas appliquer la convention en vertu du
principe 1 c i. En conséquence, dans cet État, aucune partie
exécutante ne serait responsable aux termes de la convention.

171. Mais on peut aussi envisager l’hypothèse où un État
contractant est parvenu à la conclusion qu’il ne tenait pas à
soumettre une branche particulière du secteur des transports,
telle que les chemins de fer, à la convention et choisirait de ne
pas l’appliquer en vertu du principe 1 c ii. En conséquence,
dans cet État, le secteur des transports continuerait de fonc-
tionner comme par le passé et la convention n’aurait aucune
incidence sur lui.

172. Si un État contractant préférait la définition étroite de
“partie exécutante” donnée dans le projet d’article 1.17, il
pourrait aussi choisir de ne pas appliquer la convention, en
vertu du principe 1 c ii et d’en exclure le champ d’application
à toutes les parties exécutantes qui ne s’acquittent pas “maté-
riellement de l’une quelconque des obligations du transpor-
teur en vertu d’un contrat de transport prévoyant le transport,
la manutention, la garde ou le stockage des marchandises.”

173. Enfin, les États contractants qui souhaitent préserver
l’application de régimes de transport unimodal comme la
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CMR et la COTIF-CIM et d’autres États qui souhaitent pré-
server l’application de leur législation interne pourraient choi-
sir de ne pas appliquer la convention en vertu du
principe 1 c iii.

174. Le principe 1 d précise l’effet d’une telle décision: cer-
taines parties exécutantes soit relèveraient de la convention,
soit en seraient exclues. Celles qui relèveraient de la conven-
tion seraient visées par le compromis global qui doit être
conclu en vertu de ce régime. Elles seraient tenues responsa-
bles en vertu de la convention, mais seraient pleinement pro-
tégées par les exclusions et limitations prévues et jouiraient
notamment de la protection automatique dite “Himalaya”20.

175. Les parties exécutantes qui ne seraient pas soumises à la
convention ne participeraient pas au compromis et la conven-
tion ne les toucherait pas. Elles ne seraient pas tenues respon-
sables en vertu de la convention et ne bénéficieraient pas de sa
protection. Leur responsabilité demeurerait telle qu’elle est
prévue par le droit en vigueur. Dans la mesure où le droit en
vigueur (ou la législation interne) permet à une partie exécu-
tante de demander à bénéficier de la protection offerte par
une clause “Himalaya”, la convention ne refuserait pas cette
protection mais elle n’accorderait pas non plus une protection
automatique (comme le fait le projet d’article 6.3.3).

176. Cette option aurait l’inconvénient qui peut être relevé
dans tout régime dont le champ d’application ne s’étend pas
complètement porte à porte: si certaines parties exécutantes
sont soustraites au champ d’application de la convention,
elles peuvent être alors poursuivies en vertu de la loi applica-
ble en l’absence de convention (à moins que la convention
n’interdise purement et simplement les actions contre les par-
ties exécutantes, comme le propose l’option 2). Le résultat
pourrait être une superposition inextricable de régimes de
responsabilité incompatibles les uns avec les autres et une
prolifération de recours.

3. Option 2 —  Principe de base

177. L’option 2 propose comme principe de base que toutes
les actions intentées par les chargeurs pour dommage aux
marchandises soient soumises aux règles énoncées dans le
projet d’instrument et ne puissent être engagées que contre le
transporteur contractant. Elle ne prévoit pas la possibilité
d’écarter l’application de la convention.

4. Option 2 —  Commentaire sur le principe de base

178. Cette option ferait d’une action en vertu du projet d’ins-
trument le seul recours d’un chargeur contre le transporteur
contractant. Elle interdirait aussi au chargeur d’engager une
action contre la partie exécutante (qu’elle soit fondée sur le
projet d’instrument, sur la responsabilité contractuelle, extra-
contractuelle ou autre). Il reviendrait alors au transporteur

contractant de se retourner contre la partie exécutante, procé-
dure qui pourrait relever ou non du champ d’application de
l’instrument.

179. L’approche envisagée dans l’option 2 présente un cer-
tain nombre d’avantages. Premièrement, les chargeurs sont
des parties commerciales qui peuvent choisir le transporteur
contractant qui répond à deux exigences au plan des dom-
mages aux marchandises et les destinataires aussi peuvent
prendre les mesures nécessaires à ce sujet dans les accords
de vente. Deuxièmement, c’est le transporteur contractant
qui offre le service, loue les services de sous-traitants et se
trouve le mieux à même de répondre aux recours.
Troisièmement, de façon générale, les chargeurs ne connais-
sent pas de parties exécutantes spécifiques ni ne se reposent
sur des parties exécutantes spécifiques. En outre, cette
approche détermine à l’avance quel régime de responsabi-
lité s’appliquera de même que la partie qui répondra à un
recours et sera responsable du règlement des demandes de
façon à ce que toutes les parties puissent prendre leurs dis-
positions en conséquence. De plus, l’option 2 permettrait
d’éviter les litiges compliqués et la multiplication des
demandeurs. Enfin, elle serait source de sécurité de sorte
que les parties pourraient négocier des conditions de trans-
port en sachant quelles règles s’appliqueront au règlement
des différends.

180. L’option 2 a pour inconvénient qu’elle éliminerait les
actions (qu’elles soient fondées sur le projet d’instrument, sur
la responsabilité extracontractuelle ou autre) contre la partie
exécutante qui a effectivement causé le dommage. Si le
transporteur contractant est insolvable ou ne peut être traduit
que devant une juridiction qui ne convient pas au chargeur, ce
dernier peut se retrouver sans voie de recours effective. De
plus, elle circonscrirait la réparation du chargeur aux limites
de responsabilité prévues dans le projet d’instrument, même
si un autre régime juridique qui serait applicable en son
absence permettait une réparation supérieure.

5. Option 3 — Principe de base

181. Comme l’option 1, l’option 3 permettrait à un État de
soustraire certaines parties exécutantes du champ d’applica-
tion de la nouvelle convention. Elle propose pour principe de
base que les actions intentées en vertu du projet d’instrument
soient le recours exclusif du chargeur contre le transporteur en
cas de dommage survenu aux marchandises au cours du trans-
port de porte à porte. En outre, aucune action ne pourrait être
engagée contre une partie exécutante pour un tel dommage à
moins que, au moment de la ratification, l’État intéressé n’ait
indiqué qu’il préservait les droits d’action qui s’appliqueraient
en l’absence de cet instrument. (Un État pourrait ne pas appli-
quer l’instrument à certaines parties exécutantes, comme on
l’a vu pour l’option 1; voir plus haut par. 166 à 176).

6. Option 3 —  Commentaire sur le principe de base

182. L’option 3 combine des éléments des options 1 et 2.
Elle renverse la présomption générale de l’option 1 et l’étend
à la présomption (qui, dans le cas de l’option 2, est une inter-
diction pure et simple) qu’il est interdit aux chargeurs d’inten-
ter une action contre la partie exécutante.
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20On entend par “protection automatique "Himalaya" ” le type de pro-
tection prévue par le projet d’article 6.3.3 du projet d’instrument, par lequel
une partie exécutante bénéficie de la protection habituellement assurée par
une clause “Himalaya” proprement dite sans qu’il soit nécessaire d’inclure
cette clause dans le connaissement. Insérée dans un connaissement, une
clause “Himalaya” étend à des tierces parties déterminées le bénéfice des
exemptions, limitations, exonérations et immunités reconnues au transpor-
teur dans le connaissement.



183. L’option 3 a pour objet de faire de l’action intentée
contre le transporteur contractant en vertu du projet d’ins-
trument la règle générale. De même, on partirait de l’inter-
diction faite au chargeur d’intenter une action contre les
parties exécutantes. Un pays pourrait décider de ne pas
suivre cette interdiction pour autoriser des actions contre
toutes les parties exécutantes ou certaines d’entre elles en
application du droit interne ou d’accords multilatéraux.

184. L’avantage de cette approche, c’est qu’elle favoriserait
l’uniformisation maximale du système tout en ménageant
une certaine souplesse en faveur des pays qui appliquent
d’autres règles aux parties terrestres du transport.

185. L’inconvénient de l’option 3 réside dans le fait qu’un
pays qui, en règle générale, n’est pas partisan d’éliminer ces
droits d’action pourrait ne pas vouloir inscrire dans la conven-
tion une présomption en ce sens.
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I. Document de travail soumis au Groupe de travail sur le droit 
des transports à sa onzième session: Élaboration d’un projet d’instrument 

sur le transport de marchandises [par mer]: Document d’information fourni par la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) 

(A/CN.9/WG.III/WP.30) [Original: anglais]

Note du secrétariat

En vue de la onzième session du Groupe de travail III (Droit des transports), au cours de
laquelle ce dernier doit procéder à la lecture de son projet d’instrument contenu dans le
document A/CN.9/WG.III/WP.21, le secrétariat de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement (CNUCED) a soumis le 16 janvier 2003 un document inti-
tulé “Multimodal transport: the feasibility of an international legal instrument — Overview
and discussion of responses to the UNCTAD questionnaire on Multimodal Transport
Regulation and issues arising for further consideration”. Ce document, dont une version
française est jointe en annexe à la présente note, résume un rapport publié par le secrétariat
de la CNUCED en anglais seulement sous le titre: “Multimodal transport: the feasibility of
an international legal instrument” (UNCTAD/SDTE/TLB/2003/1).

ANNEXE

Transport multimodal:
faisabilité d’un instrument juridique international

Résumé et analyse des réponses au questionnaire de la CNUCED sur la réglementation
du transport multimodal et questions à examiner plus avant

1. Étant donné la croissance continue du transport multimodal et
dans le contexte d’un cadre juridique de plus en plus complexe et
fragmenté au niveau international1, le secrétariat de la CNUCED a
effectué une étude sur la possibilité d’élaborer un nouvel instru-
ment international sur le transport multimodal. Afin de connaître les
vues de toutes les parties intéressées, tant publiques que privées, un
questionnaire a été préparé par le secrétariat de la CNUCED et lar-
gement distribué. Il a été envoyé à tous les pays et aux organisations
intergouvernementales et non gouvernementales intéressées, y com-
pris toutes les associations professionnelles compétentes, ainsi qu’à
certains experts dans ce domaine (TDN 932(2) SITE).

2. Le secrétariat a reçu 109 réponses au questionnaire, 60 de pays
développés et en développement et 49 de représentants des profes-
sionnels et des experts. Les réponses reçues des professionnels reflè-
tent les vues de la quasi-totalité des parties intéressées, à savoir les
exploitants de services de transport (maritimes, routiers et ferro-
viaires), les transitaires, les fournisseurs de services logistiques et les
exploitants de terminaux, les assureurs de responsabilité, les 
assureurs sur facultés ainsi que les chargeurs et utilisateurs des 
services de transport.

3. Un rapport, qui présente de façon assez détaillée les opinions
exprimées dans les réponses au questionnaire, a ensuite été établi par
le secrétariat de la CNUCED (“Multimodal Transport: The
Feasibility of an International Legal Instrument”, UNCTAD/
SDTE/TLB/2003/1); il peut être consulté sur le site Web de la
CNUCED2.

4. Les opinions exprimées dans le questionnaire pouvant être utiles
au Groupe de travail de la CNUDCI sur le droit des transports dans
ses délibérations sur le champ d’application du projet d’instrument
proposé, le présent document est soumis pour examen. La longueur
des documents étant limitée, seules sont reproduites les parties C. IV
et C. V du rapport de la CNUCED (“Vue d’ensemble et analyse des
réponses” et “Questions à examiner plus avant”), ainsi qu’un tableau
présentant une ventilation des réponses reçues3. Pour une vue plus
détaillée des opinions qui ont cours actuellement, on pourra consul-
ter le rapport intégral de la CNUCED.

1Le rapport original de la CNUCED, “Implementation of Multimodal
Transport Rules” et le tableau comparatif qui l’accompagne,
UNCTAD/SDTE/TLB/2 et Add.1, peuvent être consultés sur le site Web de
la CNUCED.

2http://www.unctad.org. Le rapport “Multimodal Transport: The Feasibi-
lity of an International Legal Instrument”, (UNCTAD/SDTE/TLB/2003/1)
peut également être consulté sur le site de la CNUDCI (www.uncitral.org).

3Le texte des parties C. IV et C. V n’a pas été modifié, mais les pourcen-
tages de réponses ont été indiqués quand il y avait lieu. Le tableau reproduit
les différentes questions contenues dans le questionnaire sous forme abrégée.
Les valeurs en pourcentage ont été arrondies à l’unité la plus proche.



RÉSUMÉ ET ANALYSE DES RÉPONSES
AU QUESTIONNAIRE DE LA CNUCED

SUR LA RÉGLEMENTATION
DU TRANSPORT MULTIMODAL

5. Dans cette partie sont résumés et analysés les principaux résul-
tats du questionnaire présentés en détail à la partie C.III du rapport
de la CNUCED: “Multimodal Transport: The Feasibility of an
International Legal Instrument” (UNCTAD/SDTE/TLB/2003/1).

1. Évaluation de la situation actuelle et utilité
d’un instrument international

6. Une grande majorité de répondants (83 %), aussi bien parmi les
pays que parmi les représentants d’organisations non gouvernemen-
tales et les professionnels, estime que le cadre juridique actuel n’est
pas satisfaisant, et une nette majorité (76 %) qu’il n’est pas efficace.
L’immense majorité des répondants (92 %) considère qu’un instru-
ment international régissant la responsabilité liée au transport mul-
timodal serait utile et la quasi-totalité (98 %) a indiqué qu’elle
soutiendrait des efforts concertés faits dans ce sens.

7. Dans la pratique, il est clair que le niveau du soutien dépendrait
du contenu et des caractéristiques d’un nouvel instrument éventuel.
Toutefois, l’évaluation générale portée sur la situation actuelle donne
à penser qu’il y a à la fois une demande en faveur d’un débat plus
approfondi et la volonté de poursuivre des échanges de vues.

2. La meilleure marche à suivre

8. En ce qui concerne la meilleure marche à suivre, les opinions
divergent jusqu’à un certain point. Toutefois, environ deux tiers des
répondants, aussi bien des pays que des milieux non gouvernemen-
taux (65 %) semblent préférer un nouvel instrument international
pour régir le transport multimodal ou une révision de la Convention
de 1980 sur le transport multimodal international de marchandises.
Dans les discussions futures concernant cette approche, les raisons
avancées pour expliquer pourquoi la Convention TM de 1980 n’a
pas obtenu suffisamment de ratifications pour entrer en vigueur
devraient présenter un certain intérêt. Plusieurs questions centrales
se sont dégagées des réponses, en particulier il est apparu que la
Convention TM de 1980, au moins à l’époque, n’a peut-être pas
semblé assez intéressante pour les chargeurs, même si elle contenait
des éléments que les transporteurs jugeaient acceptables. Un certain
nombre de répondants  se sont déclarés favorables à un nouvel ins-
trument juridiquement contraignant fondé sur les règles actuelle-
ment appliquées dans les contrats internationaux, à savoir les Règles
CNUCED/CCI.

9. Une minorité de répondants (13 %), représentant principale-
ment certains secteurs du transport maritime, s’est déclarée en faveur
de l’extension d’un régime concernant le transport maritime à tous
les contrats de transport multimodal incluant un parcours maritime
et quelques-uns ont expressément appuyé le projet d’instrument
proposé sur le droit des transports, qui adopte cette approche4. Une
autre minorité de répondants (13 %), représentant principalement
certains secteurs du transport routier, a considéré que l’extension
d’un régime international de transport terrestre à tous les contrats de
transport multimodal impliquant un parcours terrestre était la 
meilleure marche à suivre.

10. Globalement, les réponses montrent que, à l’exception — non
négligeable — du secteur des transports maritimes, l’approche
adoptée dans le projet d’instrument sur le droit des transports ne
bénéficie que d’un soutien limité. En conséquence, il y a tout lieu
d’explorer d’autres options en consultation avec toutes les parties
s’intéressant au transport.

3. Caractéristiques importantes et éléments clefs
d’un éventuel instrument international 

11. Des réponses se dégage la situation suivante:

3.1 Retard

12. La grande majorité des répondants (90 %) estiment que tout
instrument régissant le transport multimodal devrait aborder la ques-
tion des retards de livraisons, bien que certains considèrent qu’il ne
devrait y avoir de responsabilité pour retard que dans certaines cir-
constances et qu’elle devrait être limitée à un montant équivalent au
fret ou à un multiple du fret.

3.2 Système de responsabilité “uniforme”,
“de réseau” ou “modifié”

13. En ce qui concerne le type de système de responsabilité qui
serait le plus approprié, les avis divergent comme on pouvait s’y
attendre, à peine moins de la moitié des répondants (48 %) se décla-
rant favorables à un système de responsabilité uniforme et les autres
réponses se répartissant de façon à peu près égale en faveur d’un sys-
tème de réseau (28 %) ou d’un système modifié (24 %).

14. Parmi ceux qui se prononcent en faveur d’un système de
réseau ou d’un système modifié, une majorité (59 %) estime que
seules les dispositions relatives à la limitation de la responsabilité
devraient différer selon le mode de transport en cas de perte, de
dommage ou de retard. Ce point de vue semble l’emporter en
particulier parmi les répondants représentant les pays. D’autres, en
particulier parmi les organisations non gouvernementales,
considèrent que des questions comme le fondement de la responsa-
bilité ou les exceptions à la responsabilité et le délai pour agir
devraient être différentes.

15. Un accord rapide sur le type le plus approprié de système de
responsabilité, y compris la mesure dans laquelle les règles de res-
ponsabilité devraient être uniformes, serait manifestement fonda-
mental pour les perspectives de succès de toutes discussions portant
sur un nouvel instrument international.

3.3 Limitation de la responsabilité

16. À la question du type approprié de système de responsabilité
se rattache étroitement la question de la limitation de la responsabi-
lité sur laquelle, à ce stade, les points de vue divergent aussi.

17. Globalement, une majorité de répondants ont fait des com-
mentaires indiquant qu’ils appuient ou acceptent la nécessité de
limiter la responsabilité. Toutefois, les réponses font apparaître des
opinions très diverses. Nombreux sont ceux, aussi bien parmi les
pays que parmi les professionnels, qui contestent l’idée même de
limitation de la responsabilité; d’autres en revanche, en particulier
les représentants du secteur maritime et les transitaires, insistent
sur le fait qu’il serait souhaitable de limiter la responsabilité confor-
mément aux conventions unimodales, du fait notamment que ces
dernières continuent de s’appliquer dans le contexte des actions
récursoires engagées par des transporteurs multimodaux contre des
transporteurs sous-traitants unimodaux.

18. Pour ce qui est du montant maximal de la responsabilité pécu-
niaire, il est à noter que ceux qui s’occupent des intérêts des trans-
porteurs maritimes ou les représentent tendent à se prononcer pour
des montants plus faibles que la plupart des autres répondants.
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4Le document A/CN.9/WG.III/WP.21 de la CNUDCI. En vertu du pro-
jet d’instrument tel qu’il est actuellement proposé, le régime de responsabi-
lité essentiellement maritime serait applicable à de nombreuses réclamations
auxquelles donneraient lieu des contrats de transport multimodal compor-
tant un parcours maritime, en particulier: a) dans les cas où la perte peut être
localisée; b) dans les cas où la perte est imputable à un parcours terrestre ou
aérien mais où aucune convention internationale sur le transport unimodal
n’est appliquée. Voir les articles 1.5 et 4.2.1 du projet d’instrument. Voir éga-
lement le commentaire de la CNUCED, note 5 ci-après.
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19. La limitation de la responsabilité est à l’évidence une question
fondamentale, car les avis sur ce point semblent influer sur les opi-
nions concernant la nature et le type du système de responsabilité et
être influencées par elles. Bien que dans les négociations portant sur
une convention internationale quelle qu’elle soit, la question de la
limitation de la responsabilité se pose traditionnellement à un stade
relativement tardif du processus — une fois qu’il y a eu accord sur
les règles de fond — il se peut que des discussions de principe
menées plus tôt sur le montant maximal de la limitation contribuent
à un débat constructif sur d’autres questions fondamentales.

3.4 Fondement de la responsabilité

20. Aussi bien parmi les pays que parmi les autres répondants, les
pourcentages ont été à peu près les mêmes en faveur: a) d’un sys-
tème de responsabilité fondé sur la faute (53 %); et b) un système de
responsabilité objective (47 %). Une majorité nette de l’ensemble
des répondants (85 %) a toutefois estimé que certaines exceptions à
la responsabilité devraient s’appliquer.

3.5 Un instrument contraignant ou non contraignant?

21. Globalement, une majorité de répondants (58 %) ont estimé
qu’un instrument international devrait revêtir la forme d’une conven-
tion s’appliquant de manière contraignante et définissant des règles
impératives en matière de responsabilité.

22. Toutefois, une minorité appréciable (35 %) a considéré qu’une
convention n’ayant pas force contraignante, c’est-à-dire s’appli-
quant de manière contractuelle, mais définissant des règles impéra-
tives en matière de responsabilité qui priment les dispositions
contractuelles contraires, serait appropriée. Cela conduit à penser
qu’il pourrait être utile d’étudier de façon plus détaillée les avan-
tages et inconvénients d’options non contraignantes éventuelles pour
un instrument international.

3.6 Responsabilité du chargeur

23. Une nette majorité de répondants de toutes les catégories
(76 %) a considéré que tout instrument international régissant le
transport multimodal devrait adopter la même approche que les 
régimes de responsabilité légale et contractuelle existants en matière
de transport multimodal en prévoyant que le chargeur/ETM est 
responsable pendant la totalité du transport.

24. En particulier, les réponses indiquent que l’utilisation de clau-
ses standard dans un document de transport (ou son équivalent élec-
tronique) pour limiter la portée du contrat et, par conséquent, la
responsabilité du chargeur, n’est généralement pas considérée
comme acceptable.

25. À cet égard, les réponses peuvent être particulièrement
utiles lors de la poursuite de l’examen des dispositions du projet
d’instrument sur le droit des transports sous les auspices de la
CNUDCI. Comme l’a souligné la CNUCED dans ses commen-
taires5, les articles 5.2.2 et 4.3 du projet d’instrument, tel que
proposé, autoriseraient un transporteur à décliner toute responsa-
bilité liée à: a) certaines fonctions (par exemple arrimage, charge-
ment, déchargement); et b) certaines parties (étapes) du contrat
exécuté par une autre partie. Sous sa forme actuelle, le projet
d’instrument n’interdit pas l’utilisation de clauses standard à cet
effet dans le document de transport (ou son équivalent électro-
nique) et par conséquent ne prémunit pas contre les pratiques 
abusives. En conséquence, un chargeur pourrait engager un 

transporteur pour transporter ses marchandises de porte à porte
contre paiement du fret et constater que le transporteur, aux
termes du contrat émis par lui sous forme standard, n’était pas res-
ponsable pendant toutes les étapes et/ou tous les aspects du trans-
port. Cette situation ne serait pas conforme aux attentes légitimes
des utilisateurs qui, dans de nombreux cas, conviennent avec une
partie du transport de marchandises de porte à porte de manière
qu’une partie soit responsable pendant la totalité de l’opération.
Les réponses au questionnaire de la CNUCED montrent qu’il y a
une forte opposition de toutes les catégories de répondants à tout
changement d’approche comme celle qui est actuellement propo-
sée dans le projet d’instrument.

Questions à examiner plus avant

26. Le principal objectif du questionnaire de la CNUCED était
d’aider à déterminer si un nouveau régime international de respon-
sabilité pour le transport multimodal était possible, en particulier si
une réglementation internationale était souhaitable dans son prin-
cipe, si les solutions et approches envisageables étaient accepta-
bles, et si toutes les parties intéressées, tant publiques que privées
étaient disposées à continuer d’étudier la question.

27. Le nombre élevé de réponses au questionnaire et les commen-
taires souvent détaillés formulés par les répondants du secteur
public et du secteur privé d’horizons très divers montrent qu’il y a
une volonté générale de procéder à un échange de vues sur la régle-
mentation future de la responsabilité dans le transport multimodal.
Cela est encourageant, étant donné le développement continu du
transport multimodal et le fait que le cadre juridique, au niveau
international, est de plus en plus fragmenté et complexe. Aussi bien
les utilisateurs et les fournisseurs de services de transport que les
pays et les autres parties intéressées reconnaissent clairement que
le cadre juridique existant n’est pas satisfaisant et que, en principe,
un instrument international serait souhaitable. Toutefois, les opi-
nions diffèrent sur la manière de parvenir à une réglementation
internationale uniforme, en raison, en partie de conflits d’intérêts,
et en partie de la difficulté apparente à s’entendre sur un compro-
mis viable qui apporterait de clairs avantages par rapport au cadre
juridique existant.

28. La divergence apparemment importante d’opinions sur des
questions clefs étroitement liées, telles que le type de système de res-
ponsabilité (uniforme, de réseau ou modifiée), le fondement de la
responsabilité (objective ou fondée sur la faute) et, ce qui est impor-
tant, la limitation de la responsabilité, peut être considérée comme
un obstacle à l’élaboration d’un instrument international efficace.
Mais on peut aussi y voir l’expression du fait que — malgré le
développement du transport multimodal et la prolifération de régi-
mes nationaux de responsabilité dans ce domaine — la question n’a
guère donné lieu récemment à un débat impliquant toutes les parties
intéressées au niveau mondial.

29. La nécessité de développer le dialogue sur les questions
controversées ainsi que sur les moyens potentiels de progresser est
illustrée par le fait que certaines options possibles, qui ont été sug-
gérées à titre indicatif par un certain nombre de répondants, n’ont
pas encore été explorées dans une instance internationale.

30. Par exemple, plusieurs répondants ont indiqué qu’ils étaient
favorables à l’élaboration d’un régime de responsabilité internatio-
nal contraignant fondé sur des solutions contractuelles commercia-
lement acceptées, telles que les Règles CNUCED/CCI. Ces
dernières ont des caractéristiques importantes en commun avec la
Convention TM de 1980, dans ce sens que toutes deux appliquent
un système de responsabilité modifié qui (en totalité ou jusqu’à un
certain point) adopte l’approche de réseau pour ce qui est de la
limitation de la responsabilité. Toutefois, alors que la Convention
TM de 1980 n’a pas suscité beaucoup d’appui au sein du secteur
des transports, les Règles CNUCED/CCI ont manifestement été un
succès et ont été adoptées par la FIATA dans son connaissement
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5Les commentaires de la CNUCED font partie de la documentation de
base du Groupe de travail de la CNUDCI sur le droit des transports, dispo-
nible dans les six langues de l’ONU (document A/CN.9/WG.III/WP.21/
Add.1 de la CNUDCI). Le texte original “UNCTAD commentary”, accom-
pagné du projet d’instrument intégré, peut également être consulté sur le site
Web de la CNUCED: www.unctad.org (UNCATD/SDTE/TLB/4).
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6Pour une étude européenne examinant cette approche, voir Intermodal
Transportation and Carrier Liability, Luxembourg, Bureau des publications
officielles des Communautés européennes, 1999.

négociable de transport multimodal 92 (FBL 92) et par le BIMCO
dans Multidoc 95. Les propositions d’instrument international juri-
diquement contraignant s’appuyant sur les Règles CNUCED/CCI
comme base de négociations n’ayant pas encore été examinées
dans une instance internationale, il peut être utile de les étudier
plus avant.

31. Toute autre est l’approche de la réglementation de la respon-
sabilité pour le transport multimodal international que représentent
les propositions d’élaboration d’un régime non contraignant, pré-
voyant des niveaux de responsabilité uniformes et élevés. Les
tenants de cette approche avancent qu’un tel régime serait d’un
point de vue commercial attrayant à la fois pour les chargeurs, inté-
ressés par un régime simple et efficace par rapport à son coût, et pour
les transporteurs, qui souhaitent proposer un tel régime dans le cadre
de leurs services. Une solution non contraignante de ce type n’a pas

encore été envisagée au sein des instances internationales6 et méri-
terait peut-être elle aussi d’être étudiée.

32. Il serait certes présomptueux d’essayer de prévoir la teneur et
le déroulement de discussions futures approfondies impliquant
toutes les parties concernées, mais il semble y avoir beaucoup d’in-
térêt pour la poursuite d’un débat constructif. Afin de faciliter et
d’encourager ce processus, il semble que la convocation d’une réu-
nion internationale informelle sous les auspices de la CNUCED,
avec d’autres organisations intéressées des Nations Unies, telles que
la CNUDCI et la CEE, serait appropriée et viendrait à point nommé.
Une telle réunion permettrait de débattre en toute franchise des
questions clefs controversées mises en relief dans le présent rapport
et donnerait à toutes les parties intéressées des secteurs public et
privé l’occasion d’explorer de façon plus approfondie les moyens et
les solutions potentiellement attrayants. Bien qu’il y ait manifeste-
ment, à l’heure actuelle, une importante controverse au sujet de la
meilleure approche qui pourrait être adoptée à l’égard de plusieurs
questions clefs, un consensus s’est déjà dégagé sur plusieurs points.
Il faut espérer que c’est le prélude à un débat constructif et fructueux
sur la réglementation éventuelle du transport multimodal.
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I. INTRODUCTION: DÉLIBÉRATIONS 
ANTÉRIEURES DU GROUPE DE TRAVAIL

1. À sa trente-troisième session, en 2000, la Commission
des Nations Unies pour le droit commercial international a
procédé à un échange de vues préliminaire sur les travaux
futurs proposés dans le domaine du commerce électronique.
Trois sujets ont été suggérés comme éventuels domaines dans
lesquels il serait souhaitable et possible que la Commission
entreprenne des travaux. Le premier concernait les contrats
électroniques, considérés du point de vue de la Convention
des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de
marchandises (“Convention des Nations Unies sur les 
ventes”)1, le deuxième le règlement en ligne des litiges, et le
troisième la dématérialisation des titres représentatifs, en 
particulier dans l’industrie des transports.

2. La Commission a accueilli favorablement la proposition
tendant à examiner plus avant l’opportunité et la possibilité de
travaux futurs sur ces trois sujets. Elle est convenue d’une
manière générale que, lorsqu’il aurait achevé l’élaboration du
projet de loi type sur les signatures électroniques, le Groupe
de travail sur le commerce électronique devrait examiner, à sa
trente-huitième session, une partie ou la totalité des sujets
susmentionnés, ainsi que tout autre sujet supplémentaire, afin
de formuler des propositions plus précises sur les travaux que
la Commission pourrait envisager à sa trente-quatrième ses-
sion (Vienne, 25 juin-13 juillet 2001). Il a été convenu que le
Groupe de travail pourrait être amené à étudier plusieurs
sujets en parallèle et à procéder à un examen préliminaire de
la teneur d’éventuelles règles uniformes sur certains aspects
des sujets susmentionnés2. Le Groupe de travail a examiné
ces propositions à sa trente-huitième session, en 2001, sur la
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base d’un ensemble de notes concernant une éventuelle
convention destinée à éliminer les obstacles au commerce
électronique dans les conventions internationales existantes
(A/CN.9/WG.IV/WP.89), la dématérialisation des titres
représentatifs (A/CN.9/WG.IV/WP.90) et les contrats élec-
troniques (A/CN.9/WG.IV/WP.91).

3. Le Groupe de travail a eu des discussions approfondies
sur les questions concernant les contrats électroniques (voir
A/CN.9/484, par. 94 à 127). Il a conclu ses délibérations rela-
tives aux travaux futurs en recommandant à la Commission
de commencer à titre prioritaire les travaux en vue de l’éla-
boration d’un instrument international traitant de certaines
questions touchant les contrats électroniques. En même
temps, il est convenu de recommander à la Commission de
charger le secrétariat de mener les études nécessaires sur trois
autres sujets qu’il avait envisagés, à savoir: a) une étude com-
plète des éventuels obstacles juridiques au développement du
commerce électronique dans les instruments internationaux;
b) une autre étude sur les questions que pose le transfert de
droits, en particulier de droits sur des biens corporels, par des
moyens électroniques et les systèmes de publication et d’en-
registrement des actes de transfert ou de création de sûretés
sur de tels biens; c) une étude de la Loi type de la CNUDCI
sur l’arbitrage commercial international3 ainsi que du Règle-
ment d’arbitrage de la CNUDCI4, afin de déterminer s’ils
répondent aux besoins spécifiques de l’arbitrage en ligne
(A/CN.9/484, par. 134).

4. À la trente-quatrième session de la Commission, en 2001,
les participants ont largement appuyé les recommandations
du Groupe de travail, estimant qu’elles constituaient une base
solide pour les travaux futurs de la Commission. Cependant,
les vues divergeaient en ce qui concerne l’ordre de priorité à
attribuer aux différents sujets. Certains estimaient qu’un pro-
jet visant à éliminer les obstacles au commerce électronique
dans les instruments existants devrait avoir la priorité sur les
autres sujets, en particulier sur l’élaboration d’un nouvel ins-
trument international sur les contrats électroniques. Il a été
dit que les termes “écrit”, “signature” et “document”, ainsi
que d’autres expressions analogues figurant dans les conven-
tions établissant des règles juridiques uniformes et les accords
commerciaux existants créaient déjà des obstacles juridiques
et constituaient une source d’insécurité pour les opérations
internationales effectuées par des moyens électroniques. Il ne
faudrait pas retarder ni abandonner les efforts visant à élimi-
ner ces obstacles en accordant un degré de priorité plus élevé
aux questions concernant les contrats électroniques.

5. Cependant, l’opinion dominante a été favorable à 
l’ordre de priorité qui avait été recommandé par le Groupe
de travail. Il a été souligné, à cet égard, que l’élaboration d’un
instrument international sur les contrats électroniques et
l’examen de moyens appropriés pour éliminer les obstacles
au commerce électronique dans les conventions établissant
des règles juridiques uniformes et les accords commerciaux
existants n’étaient pas incompatibles. Il a été rappelé à la Com-
mission qu’il avait été convenu, à sa trente-troisième session,

que le Groupe de travail pourrait être amené à étudier plu-
sieurs sujets en parallèle ainsi qu’à procéder à un examen pré-
liminaire de la teneur d’éventuelles règles uniformes sur
certains aspects des sujets susmentionnés5.

6. Des vues divergentes ont également été exprimées en ce
qui concerne la portée des travaux futurs sur les contrats élec-
troniques ainsi que sur le moment approprié pour commen-
cer ces travaux. Selon un avis, ceux-ci devraient être limités
aux contrats de vente de biens corporels. L’opinion contraire,
qui a prévalu au cours des délibérations de la Commission, a
été qu’il fallait charger le Groupe de travail d’examiner les
questions relatives aux contrats électroniques dans le cadre
d’un mandat étendu, sans limiter d’emblée la portée de ses
travaux. Il a été entendu, toutefois, que les opérations impli-
quant des consommateurs et les contrats autorisant l’utilisa-
tion limitée de droits de propriété intellectuelle ne seraient
pas examinés par le Groupe de travail. La Commission a pris
note de l’hypothèse de travail préliminaire formulée par le
Groupe de travail, à savoir que l’instrument à établir pourrait
revêtir la forme d’une convention à part entière, qui devrait
traiter largement des questions concernant la formation des
contrats dans le commerce électronique (voir A/CN.9/484,
par. 124), sans s’immiscer indûment dans le régime bien éta-
bli de la Convention des Nations Unies sur les ventes
(A/CN.9/484, par. 95) et sans interférer inutilement avec le
droit de la formation des contrats en général. Les membres de
la Commission ont largement appuyé l’idée exprimée à la
trente-huitième session du Groupe de travail, à savoir que,
dans la mesure du possible, il ne faudrait pas traiter les opé-
rations de vente sur l’Internet différemment de celles effec-
tuées par des moyens plus traditionnels (A/CN.9/484,
par. 102).

7. En ce qui concerne le calendrier des travaux futurs du
Groupe de travail, on s’est déclaré favorable à ce que ceux-ci
démarrent dès le troisième trimestre de 2001. Toutefois, des
participants se sont dits fermement convaincus qu’il serait
préférable que le Groupe de travail attende le premier trimes-
tre de 2002, afin de donner aux États suffisamment de temps
pour mener des consultations internes. La Commission a
accepté cette suggestion et décidé que la première réunion du
Groupe de travail sur les contrats électroniques aurait lieu au
cours du premier trimestre de 20026.

8. À sa trente-neuvième session, le Groupe de travail a
examiné une note du secrétariat sur certaines questions
relatives aux contrats électroniques, contenant, dans son
annexe I, un projet initial provisoirement intitulé “Avant-
projet de convention sur les contrats [internationaux]
conclus ou constatés au moyen de messages de données”
(A/CN.9/ WG.IV/WP.95). Il a en outre examiné une note
du secrétariat transmettant les commentaires formulés par
un groupe spécial d’experts de la Chambre de commerce
internationale chargé d’examiner les problèmes soulevés
dans le document A/CN.9/WG.IV/WP.95 et les projets de
dispositions figurant dans l’annexe I de ce document
(A/CN.9/WG.IV/WP.96).
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3Ibid., quarantième session, Supplément n° 17 (A/40/17, annexe I).
4Ibid., trente et unième session, Supplément n° 17 (A/31/17, chap. V,

sect. C).

5Ibid., cinquante-sixième session, Supplément n° 17 (A/56/17), par. 293.
6Ibid., par. 295.
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9. Le Groupe de travail a commencé ses délibérations par un
examen de la forme et du champ d’application de l’avant-
projet de convention (voir A/CN.9/509, par. 18 à 40). Il est
convenu de ne pas aborder la question des exclusions avant
d’avoir eu la possibilité d’étudier les dispositions concernant
le lieu de situation des parties et la formation des contrats.
En particulier, il a décidé d’examiner tout d’abord les arti-
cles 7 et 14, qui traitaient tous deux de questions relatives au
lieu de situation des parties (A/CN.9/509, par. 41 à 65). Après
avoir terminé l’examen initial de ces dispositions, le Groupe
de travail est passé aux dispositions relatives à la formation
des contrats figurant aux articles 8 à 13 (A/CN.9/509, par. 66
à 121). Il a conclu ses délibérations sur le projet de conven-
tion en examinant le projet d’article 15 (A/CN.9/509, par. 122
à 125). Il est convenu d’examiner les articles 2 à 4, traitant du
champ d’application du projet de convention, et les articles 5
(définitions) et 6 (interprétation) à sa quarantième session. Il
a prié le secrétariat d’établir, en se fondant sur ces délibéra-
tions et décisions, une version révisée de l’avant-projet de
convention qui lui serait soumise pour examen du Groupe à
sa quarantième session. 

10. À cette session, le Groupe de travail a également été
informé des progrès accomplis par le secrétariat en ce qui
concerne l’étude des obstacles juridiques éventuels au déve-
loppement du commerce électronique dans les instruments
internationaux. Il a été informé que le secrétariat avait com-
mencé l’étude en identifiant et en analysant, parmi les nom-
breux traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire
général, les instruments relatifs au commerce. Le secrétariat
avait recensé 33 traités susceptibles d’être pertinents pour
l’étude et avait analysé les problèmes éventuels qui pourraient
découler de l’utilisation des moyens électroniques de com-
munication dans le cadre de ces traités. Les conclusions pré-
liminaires du secrétariat en ce qui concerne ces traités sont
présentées dans une note (A/CN.9/WG.IV/WP.94) qui a été
soumise au Groupe de travail à sa trente-neuvième session, en
mars 2002. 

11. Le Groupe de travail a pris note des progrès accomplis
par le secrétariat en ce qui concerne cette étude, mais n’a pas
eu suffisamment de temps pour en examiner les conclusions
préliminaires. Il a prié le secrétariat de demander aux États
membres et aux États dotés du statut d’observateur de donner
leur opinion sur l’étude et sur les conclusions préliminaires
qui y étaient formulées, et aussi de récapituler ces opinions
dans un rapport qu’il examinerait ultérieurement. Il a pris
note d’une déclaration selon laquelle il était important que
l’étude du secrétariat tienne compte des instruments relatifs
au commerce en vigueur dans les diverses régions géographi-
ques représentées à la Commission. À cette fin, il a prié le
secrétariat de sonder d’autres organisations internationales,
y compris les organisations du système des Nations Unies et
d’autres organisations intergouvernementales, sur le point de
savoir s’il existait des instruments internationaux relatifs au
commerce dont ces organisations ou leurs États membres
étaient dépositaires et qu’elles aimeraient voir figurer dans
cette étude.

12. La Commission a examiné le rapport du Groupe de tra-
vail à sa trente-cinquième session, en 2002. Elle a noté avec
satisfaction que le Groupe de travail avait commencé à exa-
miner le texte d’un éventuel instrument international traitant
de certaines questions touchant les contrats électroniques.

Elle a réaffirmé qu’un tel instrument pourrait contribuer à
faciliter l’utilisation de moyens modernes de communication
dans le cadre d’opérations commerciales transfrontières et a
félicité le Groupe de travail pour les progrès déjà réalisés à ce
sujet. Toutefois, elle a également pris note des différents
points de vue qui avaient été exprimés au sein du Groupe de
travail en ce qui concerne la forme et le champ d’application
de cet instrument, ses principes fondamentaux et certaines de
ses principales caractéristiques. Elle a noté en particulier la
proposition tendant à ce que les débats du Groupe de travail
ne soient pas limités aux contrats électroniques, mais portent
également sur les contrats commerciaux en général, quels que
soient les moyens utilisés pour les négocier. Elle a estimé que
les États membres et les États dotés du statut d’observateur
qui participaient aux délibérations du Groupe de travail
devraient disposer de tout le temps nécessaire pour tenir des
consultations sur ces questions importantes. Elle a donc jugé
qu’il serait peut-être préférable que le Groupe de travail
reporte à sa quarante et unième session (New York,
5-9 mai 2003)7 l’examen d’un éventuel instrument interna-
tional traitant de certaines questions touchant les contrats
électroniques.

13. En ce qui concerne l’étude des obstacles juridiques
éventuels au développement du commerce électronique dans
les instruments internationaux relatifs au commerce, la Com-
mission a réaffirmé son appui aux efforts qu’y consacrent le
Groupe de travail et le secrétariat. Elle a prié le Groupe de
travail de réserver la majeure partie de sa quarantième ses-
sion, en octobre 2002, à un débat de fond sur les diverses
questions qui avaient été soulevées dans l’étude initiale du
secrétariat (A/CN.9/WG.IV/WP.94)8.

II. ORGANISATION DE LA SESSION

14. Le Groupe de travail sur le commerce électronique,
qui était composé de tous les États membres de la Com-
mission, a tenu sa quarantième session à Vienne du 14 au
18 octobre 2002. Ont participé à la session des représen-
tants des États membres du Groupe de travail ci-après:
Allemagne, Argentine, Autriche, Brésil, Cameroun, Canada,
Chine, Colombie, Espagne, États-Unis d’Amérique,
Fédération de Russie, France, Hongrie, Inde, Iran
(République islamique d’), Italie, Japon, Lituanie, Mexique,
Singapour, Soudan, Thaïlande.

15. Ont également participé à la session des observateurs
des États ci-après: Algérie, Australie, Bahreïn, Belgique,
Danemark, Indonésie, Irlande, Liban, Norvège, Pérou,
Philippines, Pologne, Qatar, République de Corée,
République arabe syrienne, Sénégal, Slovaquie, Suisse,
Tunisie, Turquie, Ukraine, Venezuela, Yémen.

16. Ont en outre participé à la session des observateurs des
organisations internationales suivantes: a) organisations du
système des Nations Unies: Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement (CNUCED), Organisa-
tion des Nations Unies pour le développement industriel et 

7Ibid., cinquante-septième session, Supplément n° 17 (A/57/17), par. 206
(pour les dates des futures sessions du Groupe de travail, voir par. 296 d et
297 d).

8Ibid., par. 207.
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Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI);
b) organisations intergouvernementales: Union asiatique de
compensation et Secrétariat pour les pays du Commonwealth
de la Commission européenne; c) organisations non gouver-
nementales invitées par la Commission: Centre for Internatio-
nal Legal Studies, Chambre internationale de commerce,
Moot Alumni Association et Fonds nordique industriel.

17. Le Groupe de travail a élu le Bureau suivant:

Président: Jeffrey Chan Wah Teck (Singapour)

Rapporteur: Ligia González (Mexique)

18. Le Groupe de travail était saisi des documents suivants:
a) ordre du jour provisoire (A/CN.9/WG.IV/WP.97); b) note
du secrétariat mentionnée au paragraphe 10 ci-dessus
(A/CN.9/WG.IV/WP.94); c) note du secrétariat transmettant
les observations communiquées sur l’étude par les États
membres et les États dotés du statut d’observateur, les orga-
nisations intergouvernementales et les organisations non gou-
vernementales internationales intéressées (A/CN.9/WG.IV/
WP.98 et Add.1 à 4) en réponse à une circulaire publiée par
le secrétariat à la suite de la demande qu’il avait formulée
(voir par. 11 ci-dessus); et d) les notes du secrétariat men-
tionnées au paragraphe 8 ci-dessus (A/CN.9/WG.IV/WP.95
et A/CN.9/WG.IV/WP.96).

19. Le Groupe de travail disposait en outre des documents
de base suivants: a) rapport du Groupe de travail sur le com-
merce électronique sur les travaux de sa trente-neuvième ses-
sion (A/CN.9/509); b) note du secrétariat sur les obstacles
juridiques au développement du commerce électronique dans
les instruments internationaux relatifs au commerce interna-
tional (A/CN.9/WG.IV/WP.89); et c) proposition de la
France sur les aspects juridiques du commerce électronique
(A/CN.9/WG.IV/WP.93).

20. Le Groupe de travail a adopté l’ordre du jour suivant:

1. Élection du Bureau.

2. Adoption de l’ordre du jour.

3. Obstacles juridiques au développement du com-
merce électronique dans les instruments internatio-
naux relatifs au commerce international. 

4. Contrats électroniques: dispositions pour un projet
de convention.

5. Questions diverses.

6. Adoption du rapport.

III. RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS ET DÉCISIONS

21. Le Groupe de travail a examiné l’étude des éventuels
obstacles juridiques au développement du commerce électro-
nique parue sous la cote A/CN.9/WG.IV/WP.94. D’une
manière générale, il a souscrit à l’analyse du secrétariat et a
fait siennes les recommandations formulées par ce dernier
(voir A/CN.9/WG.IV/WP.94, par. 24 à 71). Il est convenu
de recommander au secrétariat de donner suite aux sugges-
tions tendant à élargir le champ de l’étude en la faisant por-
ter également sur les obstacles au commerce électronique qui
pourraient découler d’autres instruments dont d’autres orga-
nisations avaient proposé l’inclusion, et d’examiner avec ces

organisations les modalités d’exécution des études nécessai-
res, compte tenu des contraintes que pourrait imposer au
secrétariat sa charge de travail actuelle. À cet égard, il a invité
les États membres à aider le secrétariat en recensant les
experts compétents ou les sources d’informations pertinen-
tes dans les divers domaines de compétence correspondant
aux instruments internationaux en question.

22. Le Groupe de travail a examiné l’avant-projet de
convention qui figure à l’annexe I de la note du secrétariat
(A/CN.9/WG.IV/WP.95). La section V ci-après rend compte
de ses décisions et délibérations concernant le projet de
convention (voir par. 72 à 126). Le secrétariat a été prié d’éta-
blir, en se fondant sur ces délibérations et décisions, une ver-
sion révisée de l’avant-projet de convention qui serait
soumise à l’examen du Groupe de travail à sa quarante et
unième session, laquelle devrait se tenir à New York du 5 au
9 mai 2003.

23. Le Groupe de travail a commencé ses délibérations par
une discussion générale sur le champ d’application de
l’avant-projet de convention (voir par. 72 à 81 ci-dessous).
Il a ensuite examiné les articles 2 à 4, traitant du champ 
d’application du projet de convention, et les articles 5 (défi-
nitions) et 6 (interprétation). Il a prié le secrétariat d’établir
une version révisée de l’avant-projet de convention, qu’il 
examinerait à sa quarante et unième session.

IV. OBSTACLES JURIDIQUES AU 
DÉVELOPPEMENT DU COMMERCE 

ÉLECTRONIQUE DANS LES INSTRUMENTS 
INTERNATIONAUX RELATIFS 

AU COMMERCE INTERNATIONAL

24. Il a été rappelé au Groupe de travail que le thème à
l’étude émanait d’une proposition qu’il avait examinée à sa
trente-huitième session, en 2001. Dans cette proposition, il
était question d’élaborer un accord interprétatif en forme sim-
plifiée ayant pour objet de préciser et de compléter les défi-
nitions des termes “écrit”, “signature” et “document” figurant
dans tous les instruments internationaux existants et futurs,
quel que soit leur statut juridique. Le Groupe de travail avait
cependant estimé à cette session qu’avant d’adresser à la
Commission des recommandations précises sur la manière
de procéder, il devait examiner la nature et le contexte des
obstacles éventuels au commerce électronique, qui seraient
mis en évidence dans une étude exhaustive des instruments
internationaux relatifs au commerce devant être réalisée par
le secrétariat (A/CN.9/484, par. 86).

25. Il a été indiqué au Groupe de travail que le secrétariat
avait dans un premier temps limité son étude aux conventions
et accords internationaux déposés auprès du Secrétaire géné-
ral. Le secrétariat avait demandé à une soixantaine d’organi-
sations intergouvernementales et non gouvernementales
internationales, comme il en avait été prié à la trente-
neuvième session du Groupe de travail en 2002, si celles-ci
souhaitaient que l’étude soit étendue à d’autres instruments.
Il était rendu compte des réponses reçues par le secrétariat
ainsi que des vues exprimées par les gouvernements sur la
question en général dans une note du secrétariat (A/CN.9/
WG.IV/WP.98 et Add.1 à 4).



Deuxième partie. Études et rapports sur des projets étudiés par la Commission 659

Observations générales

26. Un large soutien a été exprimé en faveur de l’idée selon
laquelle le Groupe de travail ne devrait pas, dans son examen
des instruments existants, se borner à identifier les obstacles
éventuels au commerce électronique et à formuler des pro-
positions pour les supprimer. On a estimé qu’il importait tout
autant d’étudier les mesures pouvant être nécessaires pour
faciliter les opérations électroniques dans les domaines régis
par lesdits instruments. Cette proposition n’a suscité aucune
objection. Il a toutefois été souligné que cette étude devrait
porter essentiellement sur les règles de droit privé s’appliquant
aux opérations commerciales et non sur les mesures générales
visant à faciliter les échanges entre États, car, de l’avis 
général, les questions touchant à la politique commerciale ne 
relevaient pas de la compétence du Groupe de travail.

27. On a craint que les activités de ce dernier ne fassent dou-
ble emploi, car d’autres organisations internationales, comme
l’Organisation mondiale du commerce (OMC), l’Association
de coopération économique Asie-Pacifique et l’Organisation
de coopération et de développement économiques, menaient
également des études sur des questions de commerce élec-
tronique. Il a été indiqué au Groupe de travail qu’à la
demande de leurs membres un certain nombre d’organisa-
tions internationales avaient entrepris des travaux sur des
questions de commerce électronique, qui avaient trait notam-
ment au droit privé, à la fiscalité, au respect de la vie privée
et à la protection des consommateurs. Le plus souvent, ces
travaux ne recoupaient pas ceux de la Commission. Néan-
moins, dans les cas où existeraient des points communs, le
Groupe de travail pourrait éventuellement apporter son
expertise et son aide dans certains domaines aux organisa-
tions concernées qui le souhaiteraient afin d’assurer la coor-
dination des travaux et des approches, par exemple en
répondant à leurs questions, en organisant des réunions com-
munes ou en formulant à leur demande des commentaires
sur les projets d’instruments qu’elles ont élaborés. Le secré-
tariat a été prié, dans la limite des ressources disponibles,
d’établir des rapports sur les activités menées par d’autres
organisations internationales dans le domaine du commerce
électronique.

28. Le Groupe de travail a longuement débattu du lien entre
ses travaux concernant l’élimination des obstacles éventuels
au développement du commerce électronique dans les instru-
ments internationaux existants et l’élaboration d’un projet de
convention sur les contrats électroniques, tenant compte du
fait que la Commission lui avait recommandé d’examiner ces
obstacles en même temps que les autres thèmes inscrits à son
programme, y compris, en particulier, un éventuel projet de
convention sur les contrats électroniques et les questions rela-
tives à la transférabilité des droits dans un environnement
électronique.

29. Il a été noté que d’après les conclusions préliminaires
de l’étude publiée dans la note du secrétariat (A/CN.9/
WG.IV/ WP.94), les instruments juridiques analysés se répar-
tissaient dans différentes catégories comme suit selon les 
obstacles qui pouvaient en découler pour le commerce 
électronique:

a) Un grand nombre d’instruments ne semblait soulever
aucun problème ni appeler aucune mesure particulière; 

b) Un deuxième groupe d’instruments semblait poser des
problèmes qui ne pouvaient être résolus par le seul principe
de l’équivalent électronique, car, par exemple, ils faisaient
intervenir des notions telles que le “lieu de situation”,
l’“envoi et la réception d’une offre” ou des notions similai-
res dont l’adaptation à l’environnement électronique était
plus complexe. On a fait observer que ces notions étaient
traitées dans le projet de convention sur les contrats élec-
troniques (voir A/CN.9/WG.IV/WP.95, annexe I) ou
devaient l’être dans d’autres projets examinés par le
Groupe de travail concernant notamment le transfert de
droits sur des biens meubles corporels ou d’autres droits
par voie électronique ou les mécanismes de règlement en
ligne des litiges; 

c) Un troisième groupe d’instruments semblait soulever
des questions touchant à la politique commerciale, qui ne
relevaient pas de la compétence de la CNUDCI;

d) Un dernier groupe comprenait deux instruments rela-
tifs au transport international par mer et par route qui, selon
toute vraisemblance, exigeraient des dispositions adaptatives
particulières.

30. Le Groupe de travail est convenu d’examiner l’étude
réalisée par le secrétariat afin de vérifier si ce dernier avait
bien identifié les problèmes, si d’autres questions devraient
être abordées et, le cas échéant, quelles mesures devraient
être recommandées pour chaque instrument. Il est également
convenu que la forme de tout instrument susceptible d’être
élaboré pour régler ces problèmes devrait être examinée le
moment venu, après la tenue des consultations sur les ques-
tions de droit international public soulevées par le sujet à
l’étude. Enfin, le Groupe de travail a décidé d’un commun
accord d’essayer de mettre en évidence les points communs
entre la suppression des obstacles juridiques au développe-
ment du commerce électronique dans les instruments exis-
tants et une éventuelle convention internationale sur les
contrats électroniques.

A. Commerce international et développement

Convention relative au commerce de transit 
des États sans littoral 

(New York, 8 juillet 1965)9

31. Le Groupe de travail a noté que les dispositions de la
Convention étaient de l’ordre de la politique commerciale.
Elles visaient les États et ne fixaient pas de règles directe-
ment applicables à des opérations de droit privé. En outre, la
mesure dans laquelle des communications électroniques
pouvaient être substituées à des documents papier aux fins de
la Convention dépendait principalement de la capacité et de
la volonté des autorités publiques des parties contractantes
de traiter ces documents sous forme électronique.

32. Compte tenu de ce qui précède, le Groupe de travail est
convenu de ne recommander aucune mesure en ce qui
concerne cette Convention.

9Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 597, n° 8641, p. 3.



660 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 2003, vol. XXXIV

Convention sur la prescription en matière de vente 
internationale de marchandises (New York, 14 juin 1974) 

et Protocole y relatif (Vienne, 11 avril 1980)10

33. Le Groupe de travail a noté que les dispositions de la
Convention sur la prescription en matière de vente interna-
tionale de marchandises (Convention sur la prescription) qui
risquaient d’être une source d’insécurité dans le contexte du
commerce électronique pouvaient être classées en quatre
catégories principales. Dans la première catégorie figuraient
les dispositions prévoyant la possibilité d’échange de notifi-
cations ou de déclarations par les parties, la question du
moment de la notification constituant une sous-catégorie
implicite. Dans la deuxième catégorie figuraient les disposi-
tions prévoyant expressément des notifications ou des com-
munications écrites et comprenaient des définitions de
l’“écrit”, tandis que la troisième catégorie comprenait les dis-
positions qui mentionnaient le moment et le lieu de formation
du contrat et traitaient notamment de points importants tels
que la date et la portée du contrat. Enfin, la quatrième caté-
gorie était celle des dispositions mentionnant une garantie ou
un accord en vigueur entre les parties.

34. Le Groupe de travail a noté que l’analyse de la Conven-
tion sur la prescription et de son Protocole avait servi de
modèle pour l’analyse d’autres conventions dans l’étude du
secrétariat, et qu’il y était fait référence dans les analyses de
concepts similaires figurant dans les parties ultérieures de
l’étude. Il a tenu compte en particulier des liens étroits entre
la Convention sur la prescription et la Convention des Nations
Unies sur les ventes et du fait que les débats sur les obstacles
juridiques au commerce électronique figurant dans l’un de
ces instruments concerneraient nécessairement l’autre.

35. Il a été noté que deux grandes questions se posaient dans
le cadre de la Convention sur la prescription: celle de la vali-
dité des communications dans le contexte contractuel, et celle
du moment et du lieu d’envoi et de réception de ces commu-
nications. Il a été dit à ce propos que ces questions s’apparen-
taient à celles qu’il était proposé de traiter dans le nouveau
projet d’instrument sur les contrats électroniques, de sorte
que la solution de fond mise au point aux fins de ce nouvel
instrument devrait, du moins sur le plan conceptuel, être iden-
tique à celle retenue pour traiter les questions que soulève la
Convention sur la prescription.

36. S’agissant de savoir d’où devraient être issues les règles
de fond qui permettront de traiter ces questions, on s’est
déclaré favorable à l’idée de s’en remettre aux solutions offer-
tes par la Loi type de la CNUDCI sur le commerce électro-
nique. Selon un autre point de vue toutefois, il ne suffirait
peut-être pas, pour élaborer de telles règles, de transposer les
critères d’équivalence fonctionnelle énoncés dans la Loi type.
Il a été dit, par exemple, que les questions ayant trait à la
façon dont les notifications ou les déclarations étaient répu-
tées être adressées n’étaient pas directement traitées par les
dispositions de la Loi type.

37. Le Groupe de travail a pris note du point de vue selon
lequel la Loi type ne permettrait peut-être pas toujours d’éli-
miner les obstacles juridiques au commerce électronique à

l’échelon international, étant donné qu’elle avait pour objet de
remédier aux obstacles dans le droit national. Il était disposé
à accepter l’idée que l’élimination de ces obstacles dans les
instruments internationaux existants pourrait nécessiter l’exa-
men de questions qui n’étaient pas traitées dans la Loi type ou
même un aménagement prospectif des principes qui y étaient
énoncés. Néanmoins, le Groupe de travail a tenu compte du
fait que la Loi type était devenue un modèle largement suivi
pour l’élaboration de lois internes sur le commerce électroni-
que dans le monde entier. Il a été noté que la jurisprudence
nationale découlant de la promulgation de dispositions 
internes fondées sur la Loi type était en train d’uniformiser
dans une certaine mesure la façon dont étaient traitées les 
questions relatives au commerce électronique.

38. Compte tenu de ces considérations générales, le Groupe
de travail a noté qu’il y avait un accord général sur les types
de questions soulevées par la Convention sur la prescription
qu’il devait examiner (voir par. 29 ci-dessus). Il a estimé
qu’il était préférable de débattre de la solution qu’il convenait
d’y apporter dans le contexte de l’examen du projet de
convention sur les contrats électroniques, dans la mesure où
celui-ci soulevait les mêmes questions. Il a été rappelé à cet
égard qu’à sa trente-neuvième session le Groupe de travail
était convenu que le champ d’application d’un instrument sur
les contrats électroniques ne devrait pas se limiter aux ques-
tions relatives à la formation des contrats, mais couvrir aussi
les utilisations des moyens électroniques de communication
dans le contexte des opérations commerciales (A/CN.9/509,
par. 36).

Convention des Nations Unies sur les contrats de vente
internationale de marchandises (Vienne, 11 avril 1980)

39. Le Groupe de travail a estimé que les questions qui
avaient été identifiées à propos de la Convention sur la pres-
cription se posaient également dans le contexte de la Conven-
tion des Nations Unies sur les ventes, mais que cette dernière
soulevait en outre deux catégories particulières de problèmes
ayant trait à la question de savoir si on pouvait considérer que
certains biens incorporels entraient dans son champ d’appli-
cation et en quoi consistait l’exécution d’un contrat de vente
portant sur de tels biens.

40. Avant d’aborder ces questions spécifiques, le Groupe de
travail est revenu sur la question de l’utilisation de moyens
électroniques pour échanger des notifications et des déclara-
tions concernant le contrat de vente, question qui se pose dans
les mêmes termes, qu’il s’agisse de la Convention des
Nations Unies sur les ventes ou de la Convention sur la pres-
cription. Il a examiné en particulier la question de savoir si
des notifications ou des déclarations échangées de cette façon
devraient toujours produire un effet juridique, même si le des-
tinataire ne s’attendait pas à recevoir des communications
sous forme électronique ou n’avait pas expressément accepté
d’en recevoir sous cette forme.

41. S’agissant de l’utilisation de moyens électroniques pour
adresser des notifications et des déclarations concernant des
contrats précis, les débats ont porté sur deux approches envi-
sageables, l’une exigeant que le destinataire accepte expres-
sément l’utilisation de tels moyens (“option positive”) et
l’autre supposant qu’il y consent, sauf indication contraire de10Ibid., vol. 1511, n° 26119, p. 1.
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sa part (“option négative”). On s’est déclaré favorable à la
formule de l’“option positive” qui, a-t-on estimé, attesterait
l’existence d’un consentement préalable à l’utilisation de
moyens électroniques pour l’échange de notifications et de
déclarations.

42. Toutefois, il a été dit que la formule de l’“option posi-
tive” entraverait le commerce électronique au lieu de le faci-
liter. On a fait observer que plus les parties à un contrat étaient
éloignées l’une de l’autre, plus il risquait d’être difficile pour
elles d’échanger rapidement des notifications et des déclara-
tions concernant la forme sous laquelle elles devaient conti-
nuer à commercer. Il a été dit à ce propos que la formule de
l’“option négative” offrirait une plus grande sécurité juridi-
que, étant donné qu’il y aurait moins de risques qu’une décla-
ration ou une notification donnée dans le cadre d’un contrat
existant ne soit attaquée par une partie uniquement parce qu’il
n’y aurait pas de preuve du consentement de celle-ci à l’uti-
lisation de messages électroniques. Il a également été dit que
la Convention des Nations Unies sur les ventes, en reconnais-
sant l’importance des usages du commerce pour interpréter la
volonté des parties, a souligné qu’il était important de tenir
compte de leurs échanges et de leurs comportements anté-
rieurs pour déterminer si elles avaient consenti à l’utilisation
de communications électroniques.

43. Le Groupe de travail a noté que l’on examinait deux
questions distinctes qu’il conviendrait peut-être de traiter
séparément à l’avenir, à savoir le moyen à utiliser pour faire
une déclaration aux fins de la Convention et d’autres instru-
ments internationaux, et la règle permettant de déterminer le
moment où la notification est parvenue à la personne à
laquelle elle était destinée. Il a été finalement convenu que
ces deux questions devaient être examinées plus en détail par
le Groupe de travail dans le cadre de ses délibérations concer-
nant le projet de convention sur les contrats électroniques,
qui ont été considérées comme un cadre approprié pour 
déterminer les principes applicables à cet égard.

44. En ce qui concerne les deux catégories de questions
spécifiques soulevées par la Convention, le Groupe de travail
a estimé que ces questions ne concernaient pas les moyens
de communications utilisés par les parties pour conclure un
contrat de vente, mais le champ d’application de la Conven-
tion. Il a été souligné qu’à l’exception des ventes de biens
meubles corporels classiques, on admettait d’une manière
générale que la Convention des Nations Unies sur les ventes
ne s’appliquait pas à diverses opérations actuellement effec-
tuées en ligne. Le Groupe de travail a estimé que l’élabora-
tion de règles uniformes applicables aux opérations portant
sur des biens incorporels, pour souhaitable qu’elle soit,
pourrait nécessiter une modification ou tout au moins une
interprétation constructive du champ d’application de la
Convention. Le projet de convention sur les contrats 
électroniques ne permettrait pas d’obtenir un tel résultat et un
examen spécial de la Convention serait probablement néces-
saire. Néanmoins, étant donné que ces questions se ratta-
chent logiquement aux discussions concernant le champ
d’application que l’on propose de donner au projet de
convention sur les contrats électroniques, le Groupe de tra-
vail est convenu d’en prendre note et de revenir, le moment
venu, sur le point de savoir s’il conviendrait de recom-
mander que le champ d’application de la Convention des 
Nations Unies sur les ventes soit étendu.

Convention des Nations Unies sur les lettres de change
internationales et les billets à ordres internationaux 

(New York, 9 décembre 1988)11

45. Étant donné la nature particulière des questions que sou-
lèvent les substituts électroniques des instruments négocia-
bles, on a estimé qu’un nouveau cadre juridique global
pourrait être nécessaire afin de permettre l’utilisation interna-
tionale de messages de données au lieu d’instruments papier
négociables. Le Groupe de travail a estimé que l’élaboration
d’un tel cadre risquerait de l’entraîner au-delà des limites de
sa tâche consistant à éliminer les obstacles au commerce élec-
tronique dans les instruments existants relatifs au commerce
international. En outre, il a noté que l’utilisation des substi-
tuts électroniques des instruments papier négociables par les
marchés financiers et les autres milieux d’affaires n’était 
pas encore suffisamment développée dans la pratique pour
justifier l’élaboration de règles uniformes.

46. Le Groupe de travail est convenu qu’il y avait lieu
d’examiner plus avant les besoins spécifiques auxquels
répondrait un tel cadre juridique global, mais a estimé qu’il
serait préférable de le faire à un stade approprié, lorsqu’il exa-
minera les questions juridiques liées au transfert de droits, en
particulier de droits sur des biens corporels, par des moyens
électroniques.

Convention des Nations Unies sur la responsabilité des
exploitants de terminaux de transport dans le commerce

international (Vienne, 17 avril 1991)12

47. Le Groupe de travail a estimé que le mieux serait sans
doute qu’il examine les catégories de questions concernant
les contrats électroniques que soulève cette Convention dans
le cadre de ses délibérations sur l’élaboration d’un instrument
international traitant de certaines questions touchant les
contrats électroniques.

Convention des Nations Unies sur les garanties 
indépendantes et les lettres de crédit stand-by 

(New York, 11 décembre 1995)13

48. Le Groupe de travail a estimé que, comme cette
Convention ne prescrivait pas de façon rigide la forme que
devait avoir l’engagement de garantie et prévoyait expressé-
ment qu’un tel engagement puisse être émis autrement que
sur papier, elle ne faisait pas obstacle à l’utilisation de
moyens électroniques de communications à la place de docu-
ments papier et qu’elle n’appelait par conséquent l’adoption
d’aucune mesure particulière.

B. Transports et communications

1. Questions douanières

Convention internationale pour faciliter l’importation des
échantillons commerciaux et du matériel publicitaire

11Résolution 43/165 de l’Assemblée générale, annexe.
12A/CONF.152/13.
13A/50/640 et Corr.1, annexe.
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(Genève, 7 novembre 1952)14; Convention douanière relative
aux containers (Genève, 18 mai 1956)15; Convention doua-
nière relative aux conteneurs, 1972 (Genève, 1er décembre
1972)16; Convention douanière relative au transport interna-
tional de marchandises sous le couvert de carnets TIR
(Genève, 15 janvier 1959)17; Convention douanière relative
au transport international de marchandises sous le couvert de
carnets TIR (Genève, 14 novembre 1975)18; Convention euro-
péenne relative au régime douanier des palettes utilisées
dans les transports internationaux (Genève, 9 décembre
1960)19; Convention internationale sur l’harmonisation des
contrôles des marchandises aux frontières (Genève, 21 octo-
bre 1982)20; Convention relative au régime douanier des
conteneurs utilisés en transport international dans le cadre
d’un pool (Genève, 21 janvier 1994)21

49. Le Groupe de travail a dans l’ensemble estimé qu’à l’ex-
ception peut-être de la Convention douanière relative au trans-
port de marchandises sous le couvert de carnets TIR (Genève,
14 novembre 1975) les conventions ci-dessus relevaient de la
politique commerciale, puisqu’elles s’adressaient aux États et
n’établissaient pas de règles intéressant directement les opé-
rations de droit privé. Il a en outre noté que la mesure dans
laquelle les communications électroniques pourraient se subs-
tituer à des documents papier aux fins de ces conventions
dépendait, pour une large part, de la capacité et de la volonté
des autorités publiques des parties contractantes à ces conven-
tions de traiter ces documents sous forme électronique.

50. Le Groupe de travail a donc estimé que d’autres organi-
sations internationales ou d’autres organes, comme l’OMC,
le Conseil de coopération douanière (également connu sous
l’appellation d’Organisation mondiale des douanes), la Com-
mission économique pour l’Europe (CEE) et d’autres organi-
sations régionales, seraient mieux placés pour étudier plus
avant les questions liées au commerce électronique dans le
cadre de ces conventions. L’étude par le Groupe de travail de
questions liées aux conventions douanières ne devrait être
envisagée que si l’une de ces organisations invitait celui-ci à
faire connaître ses vues sur des questions spécifiques entrant
dans son domaine de compétence, telles que des questions
juridiques concernant les rapports entre telle ou telle conven-
tion douanière et divers types de contrats pouvant être conclus
sous forme électronique (par exemple les lettres de crédit ou
les lettres de transport maritime électroniques).

2. Circulation routière

Convention sur la circulation routière 
(Genève, 19 septembre 1949)22

51. Le Groupe de travail a noté que la Convention avait pour
objet d’harmoniser les règles de circulation routière entre les

États contractants, d’assurer leur observation afin de faciliter
la circulation routière internationale et d’accroître la sécurité
sur les routes. Ses dispositions, a-t-on estimé, traitaient essen-
tiellement de questions relatives à la sécurité routière et à la
réglementation de la circulation et n’établissaient pas de
règles intéressant directement les opérations de droit privé.
Le Groupe de travail a estimé qu’aucune mesure n’était
nécessaire en ce qui concerne cette Convention.

Convention sur la circulation routière 
(Vienne, 8 novembre 1968)23

52. Le Groupe de travail a noté que la Convention avait pour
objet de faciliter la circulation routière internationale et d’ac-
croître la sécurité sur les routes grâce à l’adoption de règles
uniformes de circulation. Il a estimé qu’elle ne comportait
pas de dispositions pouvant intéresser directement le com-
merce électronique.

Accord général portant réglementation économique des
transports routiers internationaux et a) Protocole 

additionnel; b) Protocole de signature 
(Genève, 17 mars 1954)24

53. Le Groupe de travail a noté que l’Accord général avait
pour objet de favoriser le développement des transports inter-
nationaux de voyageurs et de marchandises par route en éta-
blissant un régime commun pour les transports internationaux
routiers. Il a estimé que l’Accord général ne comportait pas
de dispositions pouvant intéresser directement le commerce
électronique.

Convention relative au contrat de transport international
de marchandises par route (Genève, 19 mai 1956) 

et Protocole à cette Convention (Genève, 5 juillet 1978)25

54. Le Groupe de travail a estimé qu’un certain nombre de
dispositions de la Convention intéressaient tout particulière-
ment l’utilisation des communications électroniques, notam-
ment celles concernant l’instrument constatant le contrat de
transport (lettre de voiture). Il a souscrit au point de vue du
secrétariat concernant les difficultés d’ordre juridique que
pourraient soulever les substituts électroniques de la lettre de
voiture, en particulier en ce qui concerne les rapports entre la
lettre de voiture et la disposition des marchandises.

55. Le Groupe de travail a noté toutefois que le Groupe de
travail des transports routiers de la CEE examinait actuelle-
ment des propositions tendant à modifier la Convention de
façon à autoriser expressément l’utilisation de messages de
données dans le transport international de marchandises par
route. Il s’est félicité de cette initiative et s’est déclaré dis-
posé à prêter au Groupe de travail des transports routiers de
la CEE le concours que celui-ci pourrait juger approprié, par
exemple en soumettant des commentaires ou des suggestions
concernant tout instrument que le Groupe de travail des trans-
ports routiers pourrait souhaiter porter à son attention.

14Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 221, n° 3010, p. 255.
15Ibid., vol. 338, n° 4834, p. 103.
16Ibid., vol. 988, n° 14449, p. 43.
17Ibid., vol. 348, n° 4996, p. 13, et vol. 481, p. 598.
18Ibid., vol. 1079, n° 16510, p. 89.
19Ibid., vol. 429, n° 6200, p. 211.
20Ibid., vol. 1409, n° 23538, p. 3.
21ECE/TRANS/106.
22Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 125, n° 1671, p. 3.

23Ibid., vol. 1042, n° 15705, p. 17.
24E/ECE/186 (E/ECE/TRANS/460).
25Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 399, n° 5742, p. 189.
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Convention relative au régime fiscal des véhicules routiers
effectuant des transports internationaux de marchandises

(Genève, 14 décembre 1956)26

56. Le Groupe de travail a noté que la Convention avait pour
objet d’exempter d’impôts et de taxes, dans certaines condi-
tions qui y sont précisées, les véhicules immatriculés sur le
territoire de l’une des parties contractantes qui sont temporai-
rement importés à l’occasion de transports internationaux de
marchandises sur le territoire d’une autre partie contractante.
Il a estimé qu’elle ne comportait pas de dispositions pouvant
intéresser directement le commerce électronique.

Convention relative au régime fiscal des véhicules
routiers effectuant des transports internationaux 

de voyageurs (Genève, 14 décembre 1956)27

57. Le Groupe de travail a noté que la Convention avait pour
objet de faciliter l’imposition des véhicules routiers transpor-
tant des personnes et leurs bagages d’un pays à un autre, contre
une rémunération ou d’autres formes de contre-prestation. Il a
estimé qu’elle ne comportait pas de dispositions pouvant 
intéresser directement le commerce électronique.

Accord européen relatif au transport international 
des marchandises dangereuses par route (Genève,

30 septembre 1957) et a) Protocole portant amendement 
de l’article 14, paragraphe 3; et b) Protocole portant 

amendement des articles 1 a, 14-1 et 14-328

58. Le Groupe de travail a noté que l’Accord avait pour
objet d’accroître la sécurité des transports internationaux de
marchandises dangereuses par route, grâce à des mesures
d’interdiction ou de réglementation. Il a estimé que celui-ci
ne comportait pas de dispositions pouvant intéresser directe-
ment le commerce électronique.

Accord relatif aux transports internationaux de denrées
périssables et aux engins spéciaux à utiliser pour ces 

transports (Genève, 1er septembre 1970)29

59. Le Groupe de travail a noté que, malgré leur importance
pour le commerce international, les dispositions de fond de
l’Accord concernaient essentiellement des questions d’ordre
sanitaire. Elles étaient adressées aux États et n’établissaient
pas de règles intéressant directement les opérations de droit
privé. De plus, la mesure dans laquelle les communications
électroniques pourraient remplacer les documents papier aux
fins de la Convention dépendait largement de la capacité et de
la volonté des autorités publiques des parties contractantes
de traiter ces documents sous forme électronique. Il a donc
estimé que l’Accord n’appelait la prise d’aucune mesure.

Accord européen relatif au travail des équipages 
des véhicules effectuant des transports internationaux 

par route (Genève, 1er juillet 1970)30

60. Le Groupe de travail a noté que les dispositions de l’Ac-
cord traitaient essentiellement de questions sociales et de
questions liées à la sécurité du travail et n’établissaient pas de
règles intéressant directement les opérations de droit privé.
Il a donc estimé que l’Accord n’appelait la prise d’aucune
mesure.

Accord européen complétant la Convention sur 
la circulation routière ouverte à la signature à Vienne 

le 8 novembre 1968 (Genève, 1er mai 1971)31

61. Le Groupe de travail a noté que l’Accord avait pour
objet d’harmoniser les règles régissant la circulation routière
en Europe, de faire en sorte qu’elles soient appliquées afin
de faciliter la circulation routière internationale et d’accroître
la sécurité routière. Il a estimé que celui-ci ne comportait pas
de dispositions pouvant intéresser directement le commerce
électronique.

Convention relative au contrat de transport international
de voyageurs et de bagages par route (Genève,

1er mars 1973) et Protocole à cette Convention32

62. Le Groupe de travail a noté qu’étant donné la nature par-
ticulière des questions soulevées par les substituts électroni-
ques des effets transférables, il semblait qu’il faudrait
disposer d’un cadre juridique totalement repensé pour per-
mettre l’utilisation, au niveau international, de messages de
données à la place des documents de transport sur papier pré-
vus par la Convention. Toutefois, l’élaboration de règles per-
mettant d’atteindre ce résultat sortirait, a-t-on estimé, du
cadre de l’action entreprise par le Groupe de travail pour éli-
miner les obstacles au commerce électronique dans les ins-
truments existants relatifs au commerce international. De ce
fait, et étant donné le champ d’application géographique
limité de la Convention, le Groupe de travail a estimé qu’au-
cune mesure ne devait être recommandée concernant la
Convention.

3. Transport par voie ferrée

Convention internationale pour faciliter le franchissement
des frontières aux marchandises transportées par voie 

ferrée (Genève, 10 janvier 1952)33

63. Le Groupe de travail a noté que la Convention avait pour
objet d’assurer l’examen effectif et efficace, à certaines gares,
des marchandises transportées par voie ferrée à travers les 
frontières. Il a estimé qu’elle ne comportait pas de dispositions
pouvant intéresser directement le commerce électronique.

26Ibid., vol. 436, n° 6292, p. 115.
27Ibid., vol. 436, n° 6293, p. 131.
28Ibid., vol. 619, n° 8940, p. 77.
29Ibid., vol. 1028, n° 15121, p. 121.

30Ibid., vol. 993, n° 14533, p. 143.
31Ibid., vol. 1137, n° 17847, p. 369.
32Ibid., vol. 1774, n° 30887, p. 109.
33Ibid., vol. 163, n° 2139, p. 27, et vol. 328, p. 319.
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4. Transport par voie navigable intérieure ou par mer

Convention relative à la limitation de la responsabilité des
propriétaires de bateaux de navigation intérieure et 

Protocole à cette Convention 
(Genève, 1er mars 1973)34

64. Le Groupe de travail a noté que la Convention avait pour
objet de permettre aux propriétaires et aux équipages de
bateaux de navigation intérieure de limiter leur responsabilité,
contractuellement ou extracontractuellement, moyennant la 
constitution d’un fond de limitation conformément à ses 
dispositions. Il a estimé qu’elle ne comportait pas de disposi-
tions pouvant intéresser directement le commerce électronique.

Convention des Nations Unies sur le transport de 
marchandises par mer (Hambourg, 31 mars 1978)35

65. Le Groupe de travail a noté que les substituts électroni-
ques des connaissements et, dans une moindre mesure, les
substituts électroniques d’autres documents de transport sou-
levaient un certain nombre de questions qui pouvaient néces-
siter des solutions spécifiques. Ces questions sortaient, a-t-on
estimé, du cadre de l’action entreprise par le Groupe de tra-
vail pour éliminer les obstacles au commerce électronique
dans les instruments existants relatifs au commerce interna-
tional. Le Groupe de travail a noté que les substituts électro-
niques des documents de transport maritime comptaient
parmi les nombreuses questions qu’examinait actuellement
le Groupe de travail III (Droit du transport). Il a estimé qu’il
ne devait pas s’immiscer dans les travaux du Groupe de tra-
vail III mais s’est déclaré disposé à soumettre, le moment
venu, des commentaires sur ces travaux.

Convention internationale sur les privilèges et hypothèques
maritimes (Genève, 6 mai 1993)36

66. Le Groupe de travail a noté la nature particulière des
questions soulevées par les systèmes d’enregistrement élec-
tronique dans la Convention. Il a estimé que le mieux serait
sans doute de procéder à une analyse des conditions spécifi-
ques de fonctionnement des systèmes d’enregistrement élec-
tronique aux fins de la Convention à l’occasion de l’examen
des questions juridiques liées au transfert de droits, en parti-
culier de droits sur des biens corporels, par des moyens élec-
troniques auquel il devait se livrer en coopération avec la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop-
pement et l’Organisation maritime internationale, si ces orga-
nisations souhaitaient se joindre à lui pour une telle analyse.

5. Transport multimodal

Convention des Nations Unies sur le transport multimodal
international de marchandises (Genève, 24 mai 1980)37

67. Le Groupe de travail a noté que l’examen des questions
particulières soulevées par les substituts électroniques des

documents de transport multimodal risquait de sortir du cadre
de l’action qu’il avait entreprise en vue d’éliminer les obsta-
cles au commerce électronique dans les instruments interna-
tionaux existants relatifs au commerce international. Il a prié
le secrétariat de consulter la CNUCED et de lui indiquer, le
moment venu, les travaux qui pourraient être menés conjoin-
tement avec celle-ci sur ces questions.

Accord européen sur les grandes lignes de transport 
international combiné et les installations connexes et 

Protocole y relatif (Genève, 1er février 1991)38

68. Le Groupe de travail a noté que la Convention avait pour
objet de faciliter le développement des services de transport
combiné et de l’infrastructure nécessaire à leur exploitation
efficace en Europe. Il a estimé qu’elle ne comportait pas de
dispositions qui pourraient intéresser directement le 
commerce électronique.

C. Arbitrage commercial

Convention pour la reconnaissance et l’exécution 
des sentences arbitrales étrangères 

(New York, 10 juin 1958)39

69. Le Groupe de travail a noté que les dispositions de la
Convention qui risquaient de poser problème entraient dans
trois catégories: a) les dispositions exigeant une forme écrite
de la convention d’arbitrage; b) les dispositions exigeant la
présentation de documents “originaux”; et c) les dispositions
prévoyant des notifications ou des déclarations pouvant être
échangées par les parties.

70. Le Groupe de travail a pris note des travaux en cours au
Groupe de travail II (Arbitrage) concernant la forme écrite de
la convention d’arbitrage telle que prévue à l’article II de la
Convention et des questions connexes.

Convention européenne sur l’arbitrage commercial 
international (Genève, 21 avril 1961)40

71. Le Groupe de travail a pris note du fait que la CEE envi-
sageait actuellement une révision de la Convention et a décidé
qu’il était préférable de laisser au Groupe de travail II 
(Arbitrage) le soin de coordonner les travaux avec la CEE.

V. CONTRATS ÉLECTRONIQUES: DISPOSITIONS
POUR UN PROJET DE CONVENTION

Observations générales

72. Le Groupe de travail a noté qu’à sa trente-neuvième ses-
sion, tenue à New York du 11 au 15 mars 2002, il avait com-
mencé ses délibérations sur l’avant-projet de convention par
un échange de vues général sur la forme et le champ d’appli-
cation de cet instrument (voir A/CN.9/509, par. 18 à 40). Il

34ECE/TRANS/3.
35Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1695, n° 29215, p. 3.
36A/CONF.162/7.
37TD/MT/CONF.16.

38Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1746, n° 30382, p. 3.
39Ibid., vol. 330, n° 4739, p. 3.
40Ibid., vol. 484, n° 7041, p. 349.
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était alors convenu de ne pas aborder la question des exclu-
sions avant d’avoir eu la possibilité d’étudier les dispositions
concernant le lieu de situation des parties et la formation des
contrats. En particulier, il avait décidé d’examiner tout
d’abord les articles 7 et 14, qui traitaient tous deux de ques-
tions relatives au lieu de situation des parties (A/CN.9/509,
par. 41 à 65). Après avoir terminé l’examen initial de ces dis-
positions, il était passé aux dispositions relatives à la forma-
tion des contrats figurant aux articles 8 à 13 (A/CN.9/509,
par. 66 à 121). Il avait conclu ses délibérations sur l’avant-
projet de convention en examinant le projet d’article 15
(A/CN.9/509, par. 122 à 125). Enfin, il était convenu 
d’examiner les articles 2 à 4, traitant du champ d’application
du projet de convention, et les articles 5 (définitions) et 6
(interprétation), à sa quarantième session.

73. À la session en cours, le Groupe de travail a décidé,
pour la reprise de ses délibérations sur l’avant-projet de
convention, de commencer par une discussion générale sur
le champ d’application de cette dernière puis d’examiner les
questions n’ayant pas fait l’objet d’un débat initial à sa 
précédente session.

74. Le Groupe de travail a rappelé que, lorsqu’il avait étu-
dié pour la première fois la possibilité d’entreprendre de nou-
veaux travaux sur le commerce électronique après l’adoption
de la Loi type sur les signatures électroniques, il avait envi-
sagé de se pencher notamment sur ce qu’on appelait schéma-
tiquement les “contrats électroniques”. Bien qu’il n’ait pas,
alors, consacré beaucoup de temps à la définition des ques-
tions à aborder, il avait généralement estimé que la formation
des contrats dans un environnement électronique était l’une
d’entre elles.

75. Compte tenu de ce choix initial, l’avant-projet de conven-
tion présenté au Groupe de travail comportait essentiellement
trois types de dispositions: des dispositions relatives au champ
d’application de l’instrument, fortement inspirées d’autres
conventions de la CNUDCI, des dispositions sur la formation
des contrats et quelques dispositions traitant de certains droits
et obligations des parties dans le cadre de la formation des
contrats par des moyens électroniques.

76. À cet égard, il a été rappelé au Groupe de travail qu’on
avait exprimé la crainte, à sa trente-neuvième session, de voir
s’instituer une dualité de régimes pour la formation des
contrats: un régime uniforme, sous l’empire du nouvel ins-
trument, pour les contrats électroniques et un régime non har-
monisé pour les contrats formés par d’autres moyens, à
l’exception des quelques catégories de contrats déjà régis par
un droit uniforme, tels que les contrats de vente relevant de la
Convention des Nations Unies sur les ventes.

77. On a souligné que le champ d’application de l’avant-
projet de convention soulevait deux questions différentes, à
savoir celle des opérations qu’il convenait d’y inclure et celle
des aspects à aborder. À ce propos, on a émis l’avis qu’il
serait peut-être utile que le Groupe de travail envisage d’élar-
gir le champ d’application de l’avant-projet de manière à y
inclure non seulement la formation des contrats, mais aussi
l’utilisation de messages électroniques en relation avec l’exé-
cution ou la résiliation des contrats. Le Groupe de travail a en
outre été invité à étudier la possibilité d’aborder non seule-
ment les contrats électroniques ou les communications en
relation avec des contrats, mais également d’autres opérations

effectuées par voie électronique, sous réserve des exclusions
qu’il pourrait juger appropriées. S’agissant de la deuxième
question soulevée, à savoir celle des aspects de ces opérations
à aborder dans l’instrument, on a proposé que le Groupe de
travail se cantonne aux problèmes posés par l’utilisation de
communications électroniques dans le cadre de ces opéra-
tions, les questions de droit matériel étant laissées à d’autres
régimes, tels que celui de la Convention des Nations Unies
sur les ventes.

78. Aucune objection sur le fond n’a été élevée contre la
proposition tendant à ne pas limiter le champ d’application du
projet d’instrument aux contrats, mais l’on a fait observer
qu’il serait sans doute prématuré, à un stade aussi peu avancé
des travaux, d’élargir de la sorte le champ d’application de
l’avant-projet de convention, car il n’existait pas encore au
sein du Groupe de travail un consensus suffisant concernant
les questions devant être traitées dans le nouvel instrument.
On a, dans l’ensemble, estimé qu’il faudrait reporter l’exa-
men de cette proposition à un stade ultérieur du processus.

79. Les membres du Groupe de travail se sont toutefois
accordés à penser que l’approche consistant à limiter le
champ d’application du nouvel instrument à la formation des
contrats par des moyens électroniques était trop restrictive et
que, comme il avait été convenu à la trente-neuvième session,
le nouvel instrument devrait au moins traiter de certaines
questions concernant l’exécution des contrats (A/CN.9/509,
par. 35 et 36).

80. Le Groupe de travail a examiné la question de savoir si,
et dans quelle mesure, le nouvel instrument devrait traiter de
questions de fond concernant le droit des contrats ou s’il
devrait se limiter aux aspects techniques de la formation et
de l’exécution des contrats dans un environnement électroni-
que. Ses débats antérieurs concernant l’article 8 de l’avant-
projet de convention, qui posait des règles de fond minimales
concernant le moment de la formation du contrat inspirées de
la Convention des Nations Unies sur les ventes (A/CN.9/509,
par. 66 à 73), ont été rappelés au Groupe de travail. Ces
débats illustraient, a-t-on dit, les difficultés auxquelles celui-
ci était confronté, deux camps étant alors apparus: ceux qui
étaient opposés à l’inclusion de toute règle de fond concer-
nant la formation du contrat afin d’éviter une dualité de 
régimes, et ceux qui souhaitaient voir inclure au moins une
série de règles minimales de façon que les dispositions du
nouvel instrument soient autonomes.

81. Le Groupe de travail a procédé à un long échange de
vues sur la question. L’opinion prédominante était qu’il ne
fallait pas chercher, dans le nouvel instrument, à établir des
règles uniformes sur des questions de fond concernant les
contrats qui n’étaient pas spécifiquement liées au commerce
électronique ou à l’utilisation des communications électroni-
ques dans le contexte des opérations commerciales. Le
Groupe de travail a néanmoins pris note de l’opinion large-
ment partagée selon laquelle il n’était pas toujours possible,
voire souhaitable, d’opérer un cloisonnement étanche entre
questions techniques et questions de fond dans le contexte du
commerce électronique. L’objectif du Groupe de travail était,
a-t-on dit, d’élaborer un nouvel instrument offrant des solu-
tions pratiques aux problèmes liés à l’utilisation des moyens
de communications électroniques pour la conclusion de
contrats commerciaux. Lorsque des règles de fond allant au-
delà de la simple réaffirmation du principe de l’équivalence
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fonctionnelle étaient nécessaires pour assurer l’efficacité du
recours aux communications électroniques aux fins d’opéra-
tions commerciales, le Groupe de travail ne devait pas hési-
ter à formuler de telles règles. Le lieu de situation des parties,
la validité des messages de données, la réception et l’envoi de
messages de données, notamment, ont été cités comme exem-
ples illustrant l’interaction entre règles techniques et règles
de fond. Le Groupe de travail est convenu qu’il faudrait tenir
compte de ces considérations pour la suite des travaux.

Article 2. Exclusions

82. Le texte du projet d’article examiné par le Groupe de
travail était le suivant:

“La présente Convention ne s’applique pas aux contrats
suivants:

a) Contrats conclus à des fins personnelles, familiales
ou domestiques;

b) Contrats autorisant l’utilisation limitée de droits de
propriété intellectuelle;

c) [Autres exclusions, concernant par exemple les
opérations immobilières qui pourront être ajoutées par le
Groupe de travail.]”

Alinéa a

83. Le Groupe de travail a noté que l’alinéa a suivait la 
tendance générale à exclure les consommateurs du champ
d’application des instruments de la CNUDCI. Il a été noté en
particulier que son libellé était inspiré de celui de l’alinéa a
de l’article 2 de la Convention des Nations Unies sur les 
ventes, qui avait fait ses preuves dans la pratique.

84. Le Groupe de travail a longuement débattu de l’oppor-
tunité d’exclure les opérations faisant intervenir les consom-
mateurs du champ d’application de l’avant-projet de
convention. Il a notamment été avancé en faveur d’une telle
exclusion, et ce point de vue a été largement appuyé, que les
questions concernant la protection des consommateurs étaient
traitées de façon très différente selon les systèmes juridiques
et que cela était l’une des raisons pour lesquelles ces opéra-
tions avaient jusque-là été systématiquement exclues du
champ d’application des instruments de la CNUDCI. En
outre, la CNUDCI avait toujours concentré son attention sur
les opérations commerciales, laissant le soin à d’autres orga-
nisations de traiter les questions concernant les consomma-
teurs, dans la mesure où celles-ci se prêtaient à une
harmonisation internationale. Bien que les entreprises du
monde entier soient gênées par le manque de cohérence du
droit de la consommation applicable aux contrats et qu’une
harmonisation puisse être profitable, on a noté qu’une telle
tâche n’avait guère de chances d’aboutir. Selon une opinion
contraire, qui a également bénéficié d’un fort soutien, aucune
disposition de l’avant-projet de convention n’avait d’inci-
dence sur la protection des consommateurs, qui continuerait
d’être régie par le droit interne, souvent par des dispositions
motivées par des considérations d’ordre public. Toutefois, on
a estimé que l’exclusion pure et simple des opérations faisant
intervenir les consommateurs du champ d’application du nou-
vel instrument n’était ni souhaitable ni nécessaire car il n’y
avait pas de raison de priver les consommateurs de la sécurité

juridique et de la possibilité de former plus facilement des
contrats que ce nouvel instrument pourrait offrir. Quoi qu’il
en soit, on a dit qu’il serait prématuré de prendre une déci-
sion définitive concernant une telle exclusion avant que le
Groupe de travail n’ait examiné de façon plus approfondie
les dispositions de fond de l’avant-projet de convention.

85. Ayant examiné les divers points de vue qui avaient été
exprimés, le Groupe de travail a réaffirmé qu’il était entendu
que le nouvel instrument ne porterait pas sur les questions
concernant la protection des consommateurs. Il est également
convenu que, conformément à la pratique suivie par la
CNUDCI à cet égard, les opérations faisant intervenir des
consommateurs en seraient exclues, mais qu’il pourrait réexa-
miner la nécessité d’une telle exclusion à un stade ultérieur de
son examen des dispositions de fond de l’avant-projet de
convention.

86. Sous réserve de ce qui précède, le Groupe de travail a
entrepris d’examiner le libellé du projet d’alinéa tendant à
exclure les consommateurs. On a fait observer que ce projet
ne reprenait pas entièrement la disposition relative à l’exclu-
sion des consommateurs figurant dans la Convention des
Nations Unies sur les ventes. Conformément à l’alinéa a de
son article 2, celle-ci ne régit pas les ventes de marchandises
achetées pour un usage personnel, familial ou domestique, “à
moins que le vendeur, à un moment quelconque avant la
conclusion ou lors de la conclusion du contrat, n’ait pas su et
n’ait pas été censé savoir que ces marchandises étaient ache-
tées pour un tel usage”. Cette disposition a été jugée impor-
tante pour garantir la sécurité juridique, sinon l’applicabilité
de la Convention des Nations Unies sur les ventes dépendrait
entièrement de la possibilité qu’avait le vendeur de détermi-
ner l’usage auquel l’acheteur destinait les marchandises.
Ainsi, le fait qu’un contrat de vente a été conclu à des fins de
consommation ne peut être opposé au vendeur, aux fins d’ex-
clure l’applicabilité de la Convention, si celui-ci ne savait pas
ou n’était pas censé savoir (par exemple en raison du nombre
ou de la nature des articles achetés) que les marchandises
étaient destinées à un usage personnel, familial ou domes-
tique. Il en découle que les rédacteurs de la Convention des
Nations Unies sur les ventes avaient admis que la Convention
puisse s’appliquer à un contrat de vente en dépit du fait que
celui-ci avait été conclu avec un consommateur. La sécurité
juridique offerte par cette disposition semblait l’avoir
emporté sur le risque de voir la Convention s’appliquer à des
opérations que l’on souhaitait exclure de son champ d’appli-
cation. On a fait observer en outre que, comme il était indi-
qué dans le commentaire du projet de convention sur les
contrats de vente internationale de marchandises qui avait été
établi alors par le secrétariat (A/CONF.97/5), l’alinéa a de
l’article 2 du projet de convention était fondé sur l’hypothèse
que les opérations faisant intervenir des consommateurs
n’étaient des opérations internationales que dans un nombre
“relativement peu nombreux de cas”41.

87. Il a été dit toutefois que si les opérations faisant interve-
nir les consommateurs devaient être exclues du nouvel instru-
ment sur les contrats électroniques, le libellé de l’alinéa a 

41Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur les contrats
de vente internationale de marchandises: documents de la Conférence et
comptes rendus des séances plénières et des séances de la Grande Commis-
sion (publication des Nations Unies, numéro de vente: F.81.IV.3), p. 17.
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du paragraphe 2 de la Convention des Nations Unies sur les
ventes pourrait poser un problème, car les systèmes de com-
munication ouverts, comme Internet, qui n’étaient pas dispo-
nibles à l’époque où la Convention a été élaborée, offraient
des facilités qui accroissaient considérablement la probabi-
lité que des consommateurs achètent des marchandises à des
vendeurs établis à l’étranger.

88. Le Groupe de travail a reconnu que la probabilité accrue
que des consommateurs deviennent parties à des contrats
internationaux était une question à examiner sérieusement
lors de l’élaboration d’une disposition visant à exclure les
opérations faisant intervenir les consommateurs du champ
d’application de l’avant-projet de convention. Toutefois, on
s’est interrogé sur le point de savoir si le choix opéré à l’ali-
néa a du projet d’article 2 était judicieux, car en omettant
simplement les éléments supplémentaires qui figuraient dans
la disposition correspondante de la Convention des Nations
Unies sur les ventes, on faisait dépendre l’applicabilité du
nouvel instrument uniquement de la finalité de l’opération,
finalité que le vendeur ne pourrait peut-être pas déterminer
facilement au moment de la négociation du contrat. Il a donc
été suggéré que le libellé supplémentaire figurant dans la
Convention des Nations Unies sur les ventes soit ajouté entre
crochets dans le projet d’article 2 a afin qu’il puisse être 
examiné ultérieurement.

89. Une autre solution qu’il a également été demandé au
secrétariat de prendre en considération lorsqu’il établirait la
version révisée de cette disposition serait de délimiter les opé-
rations auxquelles s’applique l’avant-projet d’instrument de
telle sorte qu’il soit clair que celui-ci s’applique aux opéra-
tions commerciales et non aux contrats conclus par des
consommateurs et qu’il n’a d’incidence sur aucune règle de
droit visant à protéger le consommateur, comme cela avait
été précisé à la note ** se rapportant à l’article premier de la
Loi type de la CNUDCI sur le commerce électronique.

Alinéa b

90. Il a été rappelé au Groupe de travail que cet alinéa trou-
vait son origine dans une discussion préliminaire concernant
les questions relatives au commerce électronique et le champ
d’application de la Convention des Nations Unies sur les ven-
tes qui avait eu lieu à sa trente-huitième session. Le Groupe
de travail avait alors noté que la concession de droits de pro-
priété intellectuelle ne relevait pas d’une manière générale de
la Convention, celle-ci ayant été conçue pour la vente de
biens corporels. Il a été noté toutefois que comme les temps
avaient changé et que la technologie avait évolué, il était par-
fois difficile d’établir une distinction claire entre les contrats
de licence et les contrats de vente, notamment dans le cas
d’opérations portant sur certains “biens virtuels”
(A/CN.9/484, par. 116 et 117). On a fait observer que, afin
d’assurer le maximum de cohérence entre la Convention des
Nations Unies sur les ventes et le nouvel instrument, les
opérations impliquant une concession de droits de propriété
intellectuelle avaient été exclues du champ d’application de
ce dernier.

91. On s’est déclaré favorable d’une manière générale à ce
que les accords de licence ne soient pas traités dans le nou-
vel instrument. Il a été dit que les secteurs directement
concernés par les opérations portant sur des droits de 

propriété intellectuelle avaient mis au point leurs propres pra-
tiques contractuelles et qu’il fallait absolument éviter de les
gêner. Si on ne le faisait pas à ce stade précoce de l’examen
de l’avant-projet de convention, l’élaboration de celui-ci
pourrait s’en trouver compromise. Il a été noté en effet qu’un
grand nombre d’autres organismes internationaux et commer-
ciaux s’étaient efforcés de définir de manière générale les élé-
ments communs aux droits de propriété intellectuelle, aux
droits conventionnels et au droit de la vente classique, mais
que leurs efforts avaient suscité des controverses et étaient
restés vains.

92. Ces arguments ont été favorablement accueillis au sein
du Groupe de travail. Toutefois, on a estimé qu’il serait avisé
de poursuivre dans un premier temps l’examen des autres dis-
positions de l’avant-projet de convention et de revenir ulté-
rieurement sur les exclusions prévues dans le projet
d’article 2. À cet égard, on a estimé que, s’il s’avérait que
l’inclusion des contrats visés par l’alinéa b dans le champ
d’application du projet d’instrument entravait l’élaboration
de celui-ci, des exclusions appropriées pourraient être appor-
tées par la suite. On s’est déclaré favorable à cette position,
compte tenu en particulier du fait que l’on ne savait pas si le
projet d’instrument traiterait des aspects fondamentaux du
droit des contrats.

93. Ayant examiné ces points de vue, le Groupe de travail
est convenu qu’il pourrait être utile de revenir sur la question
de l’exclusion des droits de propriété intellectuelle à un stade
ultérieur, par exemple à sa quarante et unième session et qu’il
serait judicieux de prévoir suffisamment de temps à cette
occasion pour un échange de vues avec les diverses organisa-
tions intéressées par la question, notamment l’ONUDI,
l’Organisation internationale de normalisation ainsi que les
organisations non gouvernementales intéressées, telles que
les organisations de défense des intérêts des particuliers. Le
Groupe de travail a également noté que, lorsqu’il s’agira de
se prononcer sur les exceptions, il sera peut-être nécessaire de
faire une distinction entre divers types de propriété intellec-
tuelle et qu’un large échange de vues avec les différents 
groupes intéressés pourrait être utile à cet égard.

Alinéa c

94. S’agissant des autres exclusions du champ d’applica-
tion de l’avant-projet de convention pouvant être proposées
au titre de l’alinéa c, le Groupe de travail est convenu 
qu’elles ne devraient pas revêtir la forme d’une liste de ques-
tions exclues du champ d’application des lois internes relati-
ves au commerce électronique, mais traduire une réflexion
approfondie sur les questions qu’il serait préférable d’écarter
du champ d’application d’un instrument relatif au commerce
international.

95. Il a notamment été suggéré d’envisager d’exclure les
contrats créant des droits sur des biens immobiliers, ceux fai-
sant intervenir des tribunaux ou des autorités publiques et
ceux concernant le cautionnement, le droit de la famille et le
droit des successions. Il a été dit qu’il était justifié de les
exclure car ils ne faisaient généralement pas l’objet 
d’échanges internationaux. D’autres suggestions ont été 
faites en vue d’exclure certains marchés de services finan-
ciers pour lesquels existent des règles bien établies, notam-
ment les marchés des systèmes de paiement, des instruments
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négociables, des produits dérivés, des opérations de swaps,
des conventions de rachat, des devises et des valeurs mobi-
lières et les marchés obligataires ainsi que, éventuellement,
les activités générales des banques dans le domaine de 
l’approvisionnement et les activités de prêt, afin de ne pas
compromettre les pratiques établies dans ces secteurs en
matière de passation de contrats électroniques.

96. On a mis en garde contre l’exclusion de questions qui
pourraient à l’avenir acquérir une dimension commerciale
internationale. Une façon de tenir compte des préoccupations
que suscitent certaines exclusions serait d’autoriser les États
à émettre des réserves en ce qui concerne certains domaines.
Toutefois, il a également été estimé qu’une telle démarche 
ne serait pas satisfaisante car elle nuirait à l’effort général 
d’harmonisation.

97. Une autre solution qui a été suggérée serait de limiter le
champ d’application du projet d’instrument en indiquant
expressément, par exemple dans son article premier, qu’il
s’applique essentiellement aux opérations commerciales
internationales. On a toutefois fait observer, en réponse à cette
proposition, qu’il ne serait peut-être pas possible de faire 
référence, dans un instrument international uniforme, à la
nature “commerciale” d’une opération, étant donné que ce
terme donnait lieu à des interprétations très différentes d’un
système juridique à l’autre.

98. Le Groupe de travail a décidé de revenir ultérieurement
sur la question des exclusions, une fois que les dispositions de
fond de l’avant-projet de convention auront été examinées.
Le secrétariat a été prié de tenir compte des suggestions, des
vues et des préoccupations susmentionnées lorsqu’il établirait
la nouvelle version de cette disposition, laquelle pourra com-
prendre des variantes appropriées. Afin de préciser le carac-
tère exceptionnel de l’alinéa c, il a été suggéré de remplacer
les mots “qui pourront être ajoutés” par “qui pourraient être
ajoutés”.

Article 3. Matières non régies 
par la présente Convention

99. Le texte du projet d’article examiné par le Groupe de
travail était le suivant:

“La présente Convention régit exclusivement la formation
des contrats conclus ou constatés au moyen de messages de
données. En particulier, sauf disposition contraire expresse
de la présente Convention, celle-ci ne concerne pas:

a) La validité du contrat ni celle d’aucune de ses 
clauses non plus que celle des usages;

b) Les droits et obligations des parties découlant du
contrat, de l’une quelconque de ses clauses ou des usages;

c) Les effets que le contrat peut avoir sur la propriété
des droits créés ou transférés par le contrat.”

100. Le Groupe de travail a noté que le projet d’article avait
été inclus afin de préciser que l’avant-projet de convention
ne traitait pas des questions de fond soulevées par le contrat,
lequel restait par ailleurs soumis à la loi qui le régissait. Tou-
tefois, compte tenu de ses délibérations antérieures sur le
champ d’application de l’instrument (voir par. 77 à 81), il a
été d’avis qu’il faudrait au moins profondément remanier la

disposition liminaire du projet d’article. Il a été dit qu’une
version révisée de ce dernier devrait clairement indiquer que
le nouvel instrument traitait uniquement des problèmes de
fond ou de forme que pouvait soulever l’utilisation de moyens
électroniques de communication en relation avec les diffé-
rents aspects des contrats, y compris leur formation, notifica-
tion et résiliation (ou en relation avec les opérations
commerciales en général, si le Groupe de travail préférait
finalement retenir ce critère pour définir le champ d’applica-
tion de l’instrument). Le projet d’article devrait également
préciser que le nouvel instrument visait à faciliter la conclu-
sion de contrats électroniques et n’avait pas pour but d’énon-
cer de nouvelles dispositions juridiques sur le fond ou 
la forme des contrats ou des opérations commerciales en
général ni de modifier les dispositions existant en la matière.

101. De l’avis général, le projet d’article devrait être modi-
fié pour tenir compte de la décision du Groupe de travail de
ne pas limiter le champ d’application du nouvel instrument à
l’utilisation de communications électroniques pour la forma-
tion des contrats. Des réserves ont cependant été exprimées
quant à l’emploi du terme “opérations”, qui n’était pas défini
partout de la même manière et pouvait faire l’objet d’une
interprétation trop large, englobant même des actes accomplis
en relation avec des situations ne présentant aucun caractère
économique ou commercial. Le Groupe de travail, tout en
prenant note de ces réserves, a approuvé l’idée qu’il n’était
pas souhaitable, à un stade aussi précoce de ses délibérations,
d’exclure telle ou telle formule pouvant être utilisée pour 
définir le champ d’application du nouvel instrument.

102. Le Groupe de travail a examiné ensuite la nature des
limites apportées au champ d’application matériel de l’avant-
projet de convention. On est généralement convenu que, pour
éviter une dualité de régimes juridiques, selon qu’un contrat
serait négocié par voie électronique ou par d’autres moyens,
les dispositions sur les questions de fond qui ne se limitaient
pas à la définition des critères d’équivalence fonctionnelle
pour les communications électroniques devraient traiter uni-
quement de situations revêtant une importance particulière
pour le commerce électronique ou l’utilisation de moyens
électroniques de communication. On a estimé, à cet égard,
que le membre de phrase “sauf disposition contraire expresse
de la présente Convention”, figurant dans la partie liminaire
du projet d’article, prêtait à confusion et ne devrait pas figu-
rer dans un projet révisé, l’avant-projet de convention n’étant
pas censé, en tout état de cause, s’appliquer aux catégories
de questions mentionnées dans cet article.

103. L’attention du Groupe de travail a alors été appelée sur
le lien éventuel entre, d’une part, les questions de validité et
les questions relatives aux droits et obligations des parties et,
d’autre part, les dispositions figurant dans le reste de l’avant-
projet de convention. Comme exemple, on a cité l’affirma-
tion, au paragraphe 2 de l’article 10, que l’utilisation de
messages de données pour la formation d’un contrat ne devait
pas en soi constituer un motif d’invalidité du contrat. On s’est
également demandé si le nouvel instrument devrait prévoir
des conséquences juridiques pour les cas où une partie ne
mettrait pas à disposition les clauses contractuelles comme
le prévoyait le projet d’article 15, question qui devait encore
être examinée par le Groupe de travail. Ce dernier est
convenu qu’il devrait étudier soigneusement, à une session
ultérieure, le lien entre les questions exclues conformément
au projet d’article 3 et les dispositions de fond figurant dans
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le reste de l’avant-projet de convention, lorsqu’il serait par-
venu à un consensus sur la nature des dispositions de fond
devant être incluses dans le texte.

104. Il a été rappelé au Groupe de travail qu’il importait
d’assurer la cohérence entre les projets d’articles 1er et 3, qui
fixaient tous deux les paramètres du champ d’application de
l’avant-projet de convention. À cet égard, le Groupe de travail
s’est dit de nouveau d’accord pour ne pas employer, dans
l’avant-projet, des expressions telles que “contrats conclus
ou constatés au moyen de messages de données” (projet d’ar-
ticle premier) ou “formation de contrats conclus ou constatés
au moyen de messages de données” (projet d’article 3). Il est
en outre convenu d’étudier, à une session ultérieure, une ver-
sion simplifiée du projet d’article 3 qui mentionnerait uni-
quement les questions exclues du champ d’application de
l’avant-projet de convention.

Article 4. Autonomie des parties

105. Le texte du projet d’article examiné par le Groupe de
travail était le suivant:

“Les parties peuvent exclure l’application de la pré-
sente Convention ou déroger à l’une quelconque de ses
dispositions ou en modifier les effets.”

106. L’inclusion d’une disposition réaffirmant le principe
de l’autonomie des parties a bénéficié d’un très large soutien.
Non seulement ce principe était traditionnellement reconnu
dans divers textes de la CNUDCI, mais c’était également un
principe fondamental du droit commercial dans la plupart des
systèmes juridiques. On a également fait observer, à cet
égard, que le fait de reconnaître le principe de l’autonomie
des parties pourrait réduire les exclusions à prévoir dans le
projet d’article 2, étant donné que certains secteurs commer-
ciaux avaient déjà mis au point des pratiques satisfaisantes
concernant les contrats électroniques.

107. Sans préjudice de la validité générale de la règle posée
dans le projet d’article dans le contexte de l’avant-projet de
convention, le Groupe de travail s’est penché sur la question
de savoir s’il y avait des situations dans lesquelles l’autono-
mie des parties pourrait être limitée, voire exclue, en faveur
de règles obligatoires. 

108. En ce qui concerne le principe général de la non-
discrimination posé au paragraphe 2 du projet d’article 10, on
a dit que les parties ne devraient pas être contraintes d’accepter
des offres de contrat ou des acceptations d’offre par des moyens
électroniques. Il fallait donc les autoriser à exclure cette possi-
bilité dans une convention préalable. Cette observation valait
aussi sans doute pour l’acceptation des signatures électroniques
sur le fondement du paragraphe 3 du projet d’article 13. À pro-
pos de cette dernière disposition, on a toutefois déclaré aussi
qu’il ne fallait pas aller jusqu’à permettre, sous couvert du prin-
cipe de l’autonomie des parties, un relâchement des conditions
légales concernant la signature au profit de méthodes d’authen-
tification moins fiables que la signature électronique, laquelle
était la norme minimale reconnue par l’avant-projet de conven-
tion. D’une façon générale, a-t-on dit, l’autonomie des parties
ne devait pas signifier que le nouvel instrument devrait habili-
ter celles-ci à écarter les conditions légales concernant la forme
ou l’authentification des contrats et des opérations.

109. On a émis l’avis qu’en fonction des dispositions qui
seraient incluses aux chapitres II et III de l’avant-projet de
convention, il faudrait peut-être, à un stade ultérieur, envisa-
ger de prévoir des exceptions au principe de l’autonomie des
parties. Le Groupe de travail a pris note de cette position.
Parmi les dispositions pour lesquelles il pourrait convenir de
limiter la portée de l’autonomie des parties, on a cité celles
exigeant que les parties offrent des moyens de corriger les
erreurs commises dans la saisie des données (projet d’arti-
cle 12) ou qu’elles donnent la possibilité de conserver la trace
des clauses contractuelles (projet d’article 15). S’agissant du
projet d’article 12, on a fait observer que l’obligation d’offrir
des moyens de corriger les erreurs commises dans la saisie
des données supposait que le risque de telles erreurs était plus
important dans les opérations électroniques que dans celles
reposant sur des documents papier. Si le Groupe de travail
devait au bout du compte retenir une telle hypothèse, le nou-
vel instrument pourrait comporter des règles de fond visant à
protéger ceux qui étaient plus exposés à un risque d’erreur. Si
une telle disposition devait être adoptée, l’éventail des possi-
bilités pourrait toutefois aller d’une règle obligatoire à une
simple recommandation non assortie de sanctions.

110. Compte tenu des diverses opinions qui ont été expri-
mées sur la question, et après avoir réaffirmé qu’il soutenait
en général le principe de l’autonomie des parties, le Groupe
de travail a décidé que la disposition devait être maintenue et
qu’il reviendrait, à un stade ultérieur, sur la question d’éven-
tuelles exclusions ou restrictions, une fois arrêtées les 
dispositions de fond de l’avant-projet de convention.

Article 5. Définitions

111. Le texte du projet d’article que le Groupe de travail a
examiné était le suivant:

“Aux fins de la présente Convention:

a) Le terme “message de données” désigne l’infor-
mation créée, envoyée, reçue ou conservée par des moyens
électroniques ou optiques ou des moyens analogues,
notamment, mais non exclusivement, l’échange de don-
nées informatisées (EDI), la messagerie électronique, le
télégraphe, le télex et la télécopie; 

b) Le terme “échange de données informatisées
(EDI)” désigne le transfert électronique d’une information
d’ordinateur à ordinateur mettant en œuvre une norme
convenue pour structurer l’information;

c) Le terme “expéditeur” désigne la personne par
laquelle, ou au nom de laquelle, le message de données
est réputé avoir été envoyé ou créé avant d’avoir été éven-
tuellement conservé, mais non la personne qui agit en tant
qu’intermédiaire pour ce message;

d) Le terme “destinataire” désigne la personne qui,
dans l’intention de l’expéditeur, est censée recevoir le
message de données, mais non la personne qui agit en tant
qu’intermédiaire pour ce message;

e) Le terme “système informatique automatisé”
désigne un programme informatique, un moyen électro-
nique ou un autre moyen automatisé qui permet d’entre-
prendre une action ou de répondre à des messages de
données ou à des opérations en tout ou en partie, sans
qu’une personne physique ait à procéder à un examen ou
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à intervenir chaque fois qu’une action est entreprise ou
qu’une réponse est produite par le système;

f) Le terme “système d’information” désigne un
système utilisé pour créer, envoyer, recevoir, conserver ou
traiter de toute autre manière des messages de données; 

g) Le terme “auteur de l’offre” désigne une personne
physique ou morale qui offre des biens ou des services;

h) Le terme “destinataire de l’offre” désigne une
personne physique ou morale qui reçoit ou relève une offre
de biens ou de services;

Variante A

[i) Le terme “signature” englobe toute méthode 
utilisée pour identifier l’expéditeur d’un message et indi-
quer que les informations contenues dans le message sont
attribuables à l’expéditeur;]

Variante B

[i) Le terme “signature électronique” désigne des
données sous forme électronique contenues dans un mes-
sage de données ou jointes ou logiquement associées audit
message, qui peuvent être utilisées pour identifier la per-
sonne détenant les données afférentes à la création de
signature dans le cadre du message de données et indiquer
que cette personne approuve l’information contenue dans
ce message;] 

Variante A

[j) Le terme “établissement” désigne tout lieu d’opé-
rations où une personne exerce de façon non transitoire
une activité économique avec des moyens humains et des
biens ou des services;]

Variante B

[j) Le terme “établissement” désigne le lieu où une
partie mène une activité économique au moyen d’un 
établissement stable pour une durée indéterminée;]

k) Les termes “personne” et “partie” englobent les
personnes physiques et morales;

[l) Autres définitions que le Groupe de travail pourra
souhaiter ajouter.]”

Observations générales

112. Le Groupe de travail a noté que le nombre et la nature
des définitions dépendaient dans une large mesure des déci-
sions qu’il devrait prendre à l’avenir en ce qui concerne les
dispositions de fond de l’avant-projet de convention. On a
donc été d’accord d’une manière générale pour conserver
telle quelle la liste des définitions comme cela avait été pro-
posé. Néanmoins, le Groupe de travail a décidé qu’il serait
utile de faire avancer l’examen des définitions contenues dans
le projet d’article 5, en tenant compte du fait qu’il faudrait
attendre, pour prendre une décision finale, le résultat des dis-
cussions sur les autres dispositions du projet de convention.

“Système informatique automatisé” et “système 
d’information”

113. On a demandé quelle était la différence entre les ter-
mes “système informatique automatisé” et “système d’infor-
mation” définis respectivement aux alinéas e et f. Cette
différence n’était pas claire, en particulier dans certaines des
versions linguistiques de l’avant-projet de convention. Il a été
répondu que le terme “système informatique automatisé”, qui
était également utilisé dans le projet d’article 12, désignait
essentiellement un système permettant de négocier et de
conclure automatiquement des contrats sans qu’une personne
intervienne au moins à l’une des extrémités de la chaîne de
négociation. Le terme “système d’information”, qui était déjà
utilisé dans la Loi type de la CNUDCI sur le commerce élec-
tronique, désignait un système permettant de créer, d’envoyer,
de recevoir et de conserver des messages de données et cor-
respondait à une notion particulièrement importante dans le
contexte de la transmission et de la réception de messages de
données. Un système informatique automatisé pouvait faire
partie d’un système d’information, mais cela n’était pas 
obligatoirement le cas. Il a toutefois été noté qu’il pourrait
être nécessaire de mieux aligner ces termes dans les versions
futures du projet.

114. Des précisions ont également été demandées au sujet
du membre de phrase “ait à procéder à un examen ou à inter-
venir” qui figurait au projet d’alinéa e. Bien que son libellé
puisse être clarifié dans une version ultérieure du projet, on a
noté que cette définition avait pour objet d’exclure les cas où
le système informatique ne serait pas entièrement automa-
tisé, c’est-à-dire incapable de mener à bien une opération sans
qu’une personne physique intervienne pour relever un 
message ou en examiner et approuver le contenu.

“Auteur de l’offre” et “destinataire de l’offre”; 
“expéditeur” et “destinataire”

115. On a demandé si les définitions des termes “auteur de
l’offre” et “destinataire de l’offre” étaient nécessaires. En 
particulier, il a été dit que ces deux termes pourraient être
englobés dans les définitions des termes “expéditeur” et “des-
tinataire”, qui ont un sens plus large. Il a été répondu que les
termes “auteur de l’offre” et “destinataire de l’offre” étaient
utilisés dans les projets d’articles 8 et 9 dans un contexte où
il serait peut-être difficile de les remplacer par les mots “expé-
diteur” ou “destinataire”. On a estimé que, bien que ces ter-
mes puissent ne pas être nécessaires si les projets d’articles 8
et 9 n’étaient pas conservés dans le texte définitif, il était 
préférable de les conserver pour l’instant.

“Signature” et “signature électronique”

116. Des questions ont été posées en ce qui concerne la dif-
férence entre les termes “signature” et “signature électroni-
que” apparaissant dans les variantes A et B de l’alinéa i du
projet d’article 5. Il a été répondu que la variante A avait
pour objet de définir les signatures en général, tandis que la
variante B, qui était inspirée de l’article 2 a de la Loi type
de la CNUDCI sur les signatures électroniques, avait pour
objet de fixer un critère plus précis pour la reconnaissance
des signatures électroniques.

117. Des réserves ont été émises au sujet de l’emploi d’une
définition du terme “signature” qui n’apparaissait dans
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aucune des lois types de la CNUDCI, d’autant qu’il serait
peut-être plus judicieux de laisser au droit interne le soin
d’élaborer une telle définition. Il a été dit, en outre, que le
rapport entre ces définitions n’était pas clair car celles-ci ne
s’excluaient pas vraiment mutuellement dans la mesure où
des “signatures électroniques” pouvaient être considérées
comme une catégorie de “signatures”.

118. On s’est également interrogé au sujet du rapport entre
la définition du terme “signature électronique” et celle du
terme “message de données” apparaissant à l’alinéa a, qui
mentionnait également le télégraphe, le télex ou la télécopie,
c’est-à-dire des moyens produisant des documents papier. On
a fait observer qu’il était impossible de joindre une signature
électronique à des documents papier. Il a été répondu que
c’était la notion “d’information” et non la forme sous laquelle
le message était reçu qui constituait l’élément central de la
définition d’un message de données. Toutefois, il a été
convenu qu’il pourrait être nécessaire d’examiner de plus près
le rapport entre les deux définitions afin d’éviter de donner à
penser à tort que l’avant-projet de convention envisageait la
possibilité qu’une signature électronique, c’est-à-dire des
“données sous forme électronique”, puisse apparaître dans le
tirage papier d’un télégramme, d’un télex ou d’une télécopie.

119. Conformément à l’approche générale suivie pour ce
projet d’article, on s’est déclaré favorable, malgré ces observa-
tions, au maintien tant de la variante A que de la variante B.

“Établissement”

120. On a fait observer que la définition du terme “établis-
sement” proposée dans la variante A correspondait pour l’es-
sentiel à la notion d’“établissement”, telle qu’on l’entendait
dans la pratique commerciale internationale et telle qu’elle
était utilisée à l’alinéa f de l’article 2 de la Loi type de la
CNUDCI sur l’insolvabilité internationale. Cette définition
apparaissait entre crochets pour tenir compte du fait que, bien
que la Commission ait utilisé à de nombreuses reprises le
concept d’“établissement” dans ses divers instruments, elle
ne l’avait pas encore défini.

121. En réponse à une question concernant ce qu’il fallait
entendre par “durée indéterminée” dans la variante B, on a
expliqué que l’emploi de ces mots avait pour objectif d’ex-
clure seulement la fourniture temporaire de biens ou de 
services à partir d’un lieu précis, sans exiger pour autant que
la société fournissant ces biens ou ces services soit établie
indéfiniment dans ce lieu.

122. On a exprimé le point de vue que le Groupe de travail
devrait examiner attentivement à un stade ultérieur s’il était
souhaitable de définir le terme “établissement”, compte tenu
du fait que ce terme n’avait pas été défini par la Convention
des Nations Unies sur les ventes, laquelle laissait ce soin au

droit interne. On a rappelé au Groupe de travail que l’on 
risquait de créer deux régimes différents pour les contrats
négociés par des moyens électroniques, et les autres contrats.

Article 6. Interprétation

123. Le texte du projet d’article examiné par le Groupe de
travail était le suivant:

“1. Pour l’interprétation de la présente Convention, il est
tenu compte de son caractère international et de la néces-
sité de promouvoir l’uniformité de son application ainsi
que d’assurer le respect de la bonne foi dans le commerce
international.

2. Les questions concernant les matières régies par la
présente Convention et qui ne sont pas expressément tran-
chées par elle sont réglées selon les principes généraux
dont elle s’inspire ou, à défaut de ces principes, confor-
mément à la loi applicable en vertu des règles du droit
international privé.”

124. Le Groupe de travail a noté que ce projet d’article tra-
duisait des principes qui apparaissaient dans la plupart des
textes de la CNUDCI et que son libellé était semblable à celui
de l’article 7 de la Convention des Nations Unies sur les
ventes. Il était destiné à faciliter l’interprétation uniforme des
dispositions des instruments uniformes sur le droit commer-
cial. Il a été souligné en outre qu’il était d’usage d’inclure
des règles d’interprétation autonomes dans les conventions
de droit privé car en l’absence de telles règles le lecteur serait
obligé de s’en remettre à des règles générales de droit inter-
national public relatives à l’interprétation des traités qui pou-
vaient ne pas convenir entièrement pour l’interprétation de
dispositions de droit privé.

125. Il a été dit que des dispositions similaires dans d’autres
instruments avaient été interprétées à tort comme autorisant
le renvoi immédiat au droit applicable conformément aux
règles de conflit de l’État du for pour l’interprétation d’une
convention, sans qu’il soit tenu compte des règles de conflit
figurant dans cette Convention. Le Groupe de travail a pris
note de cette préoccupation.

126. Le Groupe de travail est convenu que les questions que
soulevait le projet d’article 6 étaient principalement imputa-
bles au membre de phrase “en vertu des règles du droit inter-
national privé” figurant à la fin du paragraphe 2 du projet
d’article. Certains ont estimé que ce membre de phrase
devrait être supprimé, mais on a fait observer que cela pour-
rait créer des problèmes d’interprétation par la suite, étant
donné qu’un libellé similaire était utilisé dans d’autres ins-
truments. Le Groupe de travail a décidé que ce membre de
phrase devrait être placé entre crochets dans la version future
du projet d’article 6.
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B. Document de travail soumis au Groupe de travail sur le commerce 
électronique à sa quarantième session: Les obstacles juridiques au 

développement du commerce électronique dans les instruments 
internationaux relatifs au commerce international: Compilation des 

commentaires reçus de gouvernements et d’organisations internationales

(A/CN.9/WG.IV/WP.98 et Add.1 à 4) [Original: anglais]
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I. INTRODUCTION

1. À sa trente-huitième session, en 2001, le Groupe de tra-
vail sur le commerce électronique a examiné, en se fondant
sur une note du secrétariat (A/CN.9/WG.IV/WP.89), des pro-
positions visant à éliminer les obstacles au commerce électro-
nique dans les conventions internationales existantes. Il a
décidé de recommander à la Commission d’élaborer un ou
plusieurs instruments internationaux appropriés pour éliminer
les obstacles juridiques à l’utilisation du commerce électro-
nique qui pourraient découler d’instruments de droit com-
mercial international. Il a aussi décidé de recommander à la
Commission de prier le secrétariat de réaliser une étude
approfondie des éventuels obstacles juridiques au dévelop-
pement du commerce électronique dans les instruments inter-
nationaux. À sa trente-quatrième session, en 2001, la
Commission a approuvé cette recommandation, ainsi que
d’autres recommandations concernant les travaux futurs1.

2. Le secrétariat a d’abord recensé, parmi les nombreux
traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général,
ceux qui avaient trait au commerce, et il les a analysés. Il a
jugé que 33 traités étaient potentiellement intéressants aux
fins de l’étude et il a analysé les problèmes qui pourraient
résulter de l’utilisation de moyens électroniques de commu-
nication dans le cadre de ces traités. Il a présenté ses conclu-
sions préliminaires à leur sujet dans une note (A/CN.9/
WG.IV/WP.94) dont le Groupe de travail a été saisi à sa
trente-neuvième session, en mars 2002.

3. À cette session, le Groupe de travail a pris note de l’état
d’avancement de l’étude mais il n’a pas eu le temps d’exami-
ner les conclusions préliminaires du secrétariat. Il a prié celui-
ci de demander aux États membres et aux États dotés du statut
d’observateur de donner leur opinion sur l’étude et sur les
conclusions préliminaires qui y étaient formulées, et de réca-
pituler ces opinions dans un rapport qu’il examinerait ulté-
rieurement. Il l’a prié en outre de sonder d’autres
organisations internationales, en particulier des organisations
du système des Nations Unies et d’autres organisations inter-
gouvernementales, sur le point de savoir s’il existait des ins-
truments internationaux relatifs au commerce dont ces

1Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-sixième session,
Supplément n° 17 et rectificatifs (A/56/17 et Corr.1), par. 291 à 293.
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organisations ou leurs États membres étaient dépositaires et
qu’elles aimeraient voir figurer dans cette étude.

4. Dans une note verbale du 11 avril 2002 et des lettres des
22 et 29 avril 2002, le Secrétaire général a transmis l’étude
figurant dans l’annexe du document A/CN.9/WG.IV/WP.94
aux États ainsi qu’à 13 organisations internationales inter-
gouvernementales et 12 organisations internationales non
gouvernementales qui sont invitées à assister aux réunions de
la commission et de ses groupes de travail en qualité d’obser-
vateurs. Le secrétariat a prié les États et ces organisations
d’examiner l’étude et de soumettre leurs commentaires à son
sujet en vue de leur examen par le Groupe de travail. Les pre-
miers commentaires reçus par le secrétariat sont reproduits
dans le présent document. Ceux qui seront reçus après la
publication du présent document seront publiés dans des
additifs dans l’ordre où ils auront été reçus. En outre, afin
d’assurer des consultations aussi larges que possible, le secré-
tariat continue de solliciter les vues d’organisations intergou-
vernementales et non gouvernementales autres que celles
qu’il a contactées initialement.

II. COMPILATION DES COMMENTAIRES

A. États

1. Autriche

[Original: anglais]
[19 juin 2002]

1. L’Autriche partage le point de vue selon lequel, pour
autant qu’elles restent dans les limites des tâches du Groupe
de travail, les questions liées aux contrats électroniques recen-
sées dans les instruments qui ont été analysés peuvent être
traitées avec un maximum d’efficacité dans le cadre des déli-
bérations du Groupe en vue de l’élaboration d’un instrument
international sur les contrats électroniques et de son examen
des questions juridiques liées au transfert de droits.

2. Par conséquent, une “convention globale” qui traiterait
expressément de ces questions en vue d’adapter ces instru-
ments à l’environnement électronique ne paraît pas nécessaire.

2. Italie

[Original: anglais]
[1er juillet 2002]

1. La délégation italienne souhaite tout d’abord remercier le
secrétariat d’avoir publié le document A/CN.9/WG.IV/
WP.94, dont l’annexe contient une étude d’instruments inter-
nationaux dont la qualité est remarquable. Dans les observa-
tions qui suivent, la délégation italienne se référera également
à un document antérieur (A/CN.9/WG.IV/WP.89) qui pré-
sente une opinion consultative rédigée par le professeur
Geneviève Burdeau à la demande du secrétariat.

2. La considération sous-jacente est la crainte que les ins-
truments juridiques internationaux existants où apparaissent
les termes “écrit”, “signature” et “document” puissent ne pas
admettre le recours aux équivalents électroniques et que 
cela puisse faire obstacle au développement du commerce 

électronique et constituer un handicap par rapport à la 
pratique commerciale traditionnelle.

3. Le secrétariat a fort judicieusement traité la question de
deux manières. Dans le document A/CN.9/WG.IV/WP.94, il
a procédé à une étude des instruments juridiques internatio-
naux déposés auprès du Secrétaire général en vue de recen-
ser les obstacles juridiques éventuels au développement du
commerce électronique. Dans le document antérieur A/CN.9/
WG.IV/WP.89, il a transmis une opinion consultative du pro-
fesseur Burdeau dans laquelle celle-ci proposait qu’à l’initia-
tive de la CNUDCI il soit conclu un accord interprétatif en
forme simplifiée ayant pour but de préciser et de compléter
les définitions des termes “signature”, “écrit” et “document”
apparaissant dans tous les instruments internationaux exis-
tants ou à venir, quelle que soit leur nature juridique, et que
cet accord soit renforcé par une résolution de l’Assemblée
générale ainsi que par des recommandations faites notam-
ment par l’OCDE et le Conseil général de l’OMC. Dans une
note jointe en annexe au document A/CN.9/WG.IV/WP.93,
la délégation française a souscrit en principe à cette proposi-
tion, tout en recommandant de conclure non pas un accord
qui interpréterait, modifierait ou amenderait les traités 
existants, mais un nouvel accord admettant les équivalents
électroniques.

4. De l’avis de la délégation italienne, l’étude reproduite
dans le document A/CN.9/WG.IV/WP.94 est essentielle pour
placer dans le contexte approprié la suggestion de conclure un
accord global selon les orientations indiquées dans l’opinion
consultative du professeur Burdeau ou dans la note de la délé-
gation française. Il ressort de l’étude susmentionnée que,
s’agissant des obstacles au commerce électronique qu’ils ris-
quent de soulever, tous les instruments juridiques qui y sont
analysés se répartissent entre quelques catégories seulement,
comme indiqué ci-après.

5. D’après le secrétariat, un groupe important d’instruments
ne soulève aucun problème et n’appelle aucune mesure. Il
s’agit de ceux qui apparaissent dans le document A/CN.9/
WG.IV/WP.94 sous les rubriques suivantes: I,15; II,A,9;
II,A,13; II,A,14; II,B,1; II,B,19; II,B,8; II,B,12; II,B,13;
II,B,14; II,B,22; II,B,21; II,B,23; II,C,2; II,D,1; II,E,2.

6. Le secrétariat estime qu’un deuxième groupe d’instru-
ments analysés soulève des questions qui ne peuvent pas être
résolues par le seul principe de l’équivalent électronique
parce que, par exemple, ils font intervenir des notions telles
que “lieu de situation”, “l’expédition et la réception d’une
offre” ou des notions similaires qui exigent un processus plus
complexe d’adaptation à l’environnement électronique. De
fait, ces questions figurent parmi celles qui sont traitées dans
le projet de convention sur les contrats électroniques (docu-
ment A/CN.9/WG.IV/WP.95) ou qui devraient l’être dans
d’autres projets de convention que le Groupe de travail sur le
commerce électronique envisage d’élaborer par exemple sur
le transfert de droits (sur des biens corporels ou incorporels)
par des moyens électroniques ou les systèmes de règlement
en ligne des litiges. Ces instruments sont ceux mentionnés
dans le document A/CN.9/WG.IV/WP.94 sous les rubriques
I,7; I,10; I,12; I,13; II,B,26; II,D,3; II,D,4; II,E,1; III,1; III,2.

7. Un troisième groupe d’instruments analysés soulève
d’après le secrétariat des questions touchant à la politique com-
merciale. Ces instruments visent les États et ne s’appliquent
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pas aux opérations de droit privé. Au lieu de conclure sous
les auspices de la CNUDCI un accord global du type envisagé
dans le document A/CN.9/WG.IV/WP.89, le secrétariat
estime que, s’il y a lieu de prendre des mesures pour faire
face à ces problèmes, celles-ci devraient être prises par d’au-
tres organisations internationales, principalement l’OMC. Les
instruments concernés sont ceux mentionnés dans le docu-
ment A/CN.9/WG.IV/WP.94 sous les rubriques suivantes: I,3;
II,A,5; II,A,15; II,A,17; II,A,18.

8. Enfin, le secrétariat recense deux instruments relatifs au
transport international (II,A,16 et II,B,11) qui, selon toute
vraisemblance, nécessiteront certaines dispositions adaptatives
spéciales.

9. Il est frappant à cet égard que, parmi les instruments juri-
diques internationaux analysés, il n’y en ait aucun pour lequel
l’accord global proposé atteindrait l’objectif général visé. Il
semblerait que, d’une façon ou d’une autre, tous les instru-
ments analysés se répartissent entre ceux qui n’appellent
aucune mesure et ceux qui exigent des mesures très spécifi-
ques qui ne pourraient pas se limiter à une simple application
du principe de l’équivalent électronique chaque fois que les
termes “écrit”, “signature” et “document” sont utilisés. Cela
ne doit en aucune manière pousser à conclure qu’un accord
global du type envisagé dans le document A/CN.9/WG.IV/
WP.89 serait inutile; il semblerait seulement que la nécessité
d’un tel accord soit relativement marginale et qu’en outre il
faudrait se montrer prudent dans les cas où la simple applica-
tion du principe de l’équivalent électronique soit ne permet-
trait pas d’atteindre les objectifs visés, soit serait
incompatible avec une autre disposition de l’instrument fai-
sant par exemple clairement référence uniquement à un docu-
ment matériel (par exemple un instrument prévoyant la
conservation d’un document dans un coffre-fort ne serait
applicable qu’à un document matériel ou à la copie imprimée
d’un document électronique).

10. Compte tenu de ce qui précède, la délégation italienne
propose que le Groupe de travail de la CNUDCI sur le com-
merce électronique achève d’abord ses travaux concernant
non seulement la convention sur les contrats électroniques,
mais aussi les autres domaines retenus comme le transfert
électronique de droits sur des biens corporels, le transfert
électronique de droits incorporels et les systèmes de règle-
ment en ligne des litiges. Elle est persuadée qu’une fois que
ces travaux auront été achevés, l’essentiel des problèmes que
le protocole global envisagé dans le document
A/CN.9/WG.IV/WP.89 est censé régler auront été résolus de
façon plus satisfaisante.

11. Cela étant, la délégation italienne estime qu’il faudrait
un accord international établissant le principe selon lequel
“l’emploi des termes “écrit”, “signature” et “document” dans
des instruments juridiques internationaux devrait être étendu
à leur équivalent électronique”. Toutefois, un tel accord
devrait être assorti d’une réserve selon laquelle le principe de
l’équivalent électronique ne devrait être appliqué que dans la
mesure où cela est possible et n’est pas incompatible avec
d’autres dispositions de l’instrument juridique en question.
En d’autres termes, il devrait s’agir d’une sorte d’accord de
principe visant à susciter une pratique et une opinio juris sus-
ceptibles d’aboutir à la formation d’une nouvelle norme cou-
tumière admettant des équivalents électroniques dans le

contexte du commerce international (voir le paragraphe 10
de la note de la délégation française reproduite dans le docu-
ment A/CN.9/WG.IV/WP.93).

12. Dans cette optique, la question de savoir si l’on peut dire
que cet accord est “interprétatif” ou s’il faut le qualifier autre-
ment est accessoire. Cependant, la délégation italienne
convient que la CNUDCI est l’instance appropriée pour éla-
borer un tel accord et propose que celui-ci soit simplement
ajouté, sous la forme d’un article additionnel au texte qui a été
examiné à la trente-neuvième session du Groupe de travail,
dans le projet de convention sur les contrats électroniques
actuellement à l’examen. Une telle disposition pourrait débor-
der légèrement du champ d’application du projet de conven-
tion, mais ce risque serait compensé par de nombreux autres
avantages pratiques, notamment le fait que la démarche est
plus simple et que le processus d’approbation serait sans
doute plus facile.

3. Oman 

[Original: arabe]
[11 avril 2002]

1. Dans une prochaine étape, il faudrait mettre l’accent sur
la nécessité d’examiner les textes des traités déposés auprès
d’organismes régionaux tels que la Ligue des États arabes et
le Conseil de coopération du Golfe et d’autres organismes
internationaux, tels que l’OMC et l’Organisation mondiale
de la propriété intellectuelle (OMPI).

2. La Commission des Nations Unies pour le droit com-
mercial international, par l’intermédiaire de son Groupe de
travail, devrait envisager la possibilité d’inclure dans le
champ d’application de la Loi type de la CNUDCI sur le
commerce électronique certaines opérations commerciales
telles que les contrats de vente internationale de marchan-
dises, le transport de passagers, le transport de marchandises,
les opérations d’assurance, les garanties bancaires, les lettres
de crédit stand-by et les autres points appropriés. La Loi type
devrait porter non seulement sur le transport des marchan-
dises mais aussi sur tout ce que le Groupe de travail peut juger
approprié d’inclure dans son champ d’application comme les
privilèges et les hypothèques maritimes et la reconnaissance
de la forme documentaire de la convention d’arbitrage. Il
serait préférable de traiter ces opérations dans le texte de la
Loi type plutôt que dans plusieurs traités internationaux.
Ainsi, tout État pourra promulguer une législation sur le com-
merce électronique régissant les opérations commerciales
visées dans la Loi type.

3. Le désaccord actuel sur les ventes électroniques dans le
contexte de la vente internationale de marchandises devrait
être résolu de sorte que le terme “marchandises” englobe des
biens incorporels tels que les droits découlant de brevets, les
marques de fabriques, le savoir-faire et les produits achetés
par téléchargement, etc., qu’il y ait une identification suffi-
sante des biens pouvant être déplacés, qu’ils soient corporels
ou incorporels, et que l’on sache dans quelle mesure des mar-
chandises peuvent être considérées comme corporelles ou
incorporelles, par exemple dans le cas de morceaux de 
musique ou de films téléchargés directement sous la forme
de fichiers numériques à partir du site du vendeur.
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B. Organisations intergouvernementales

1. Organisation de l’aviation civile internationale

[Original: anglais]
[3 juin 2002]

1. L’OACI juge très utile l’étude que mène la CNUDCI et
souhaiterait que l’on envisage d’y examiner un certain nom-
bre d’instruments juridiques relatifs au transport aérien inter-
national. À son avis, les instruments ci-après mériteraient
d’être pris en considération:

a) Convention pour l’unification de certaines règles rela-
tives au transport aérien international, signée à Varsovie le
12 octobre 1929 (deuxième Conférence internationale de
droit aérien, Varsovie, 1929). Cet instrument exige notam-
ment la délivrance d’un billet de passage (article 3), précise
qu’un bulletin de bagage doit être délivré en double exem-
plaire (article 4) et traite dans ses articles 5 à 16 de la nature,
de la teneur et de la fonction de la lettre de transport aérien.
En outre, le paragraphe 3 de l’article 26 précise que toute
protestation doit être faite “par écrit” (ces exemples, ainsi que
ceux qui suivent, sont donnés à titre indicatif et ne sont pas
nécessairement exhaustifs);

b) Protocole portant modification de la Convention pour
l’unification de certaines règles relatives au transport aérien
international signée à Varsovie le 12 octobre 1929, signé à
La Haye le 28 septembre 1955 (Doc 7632). Cet instrument
contient également un certain nombre de dispositions indi-
quant ce que doivent contenir les documents de transport
aérien (voir par exemple les articles III, IV et V à IX), et son
article XI, qui remplace l’article 22 de la Convention de 
Varsovie, mentionne le cas où une offre de règlement d’une
demande a été faite “par écrit” par le transporteur aérien.

c) Convention, complémentaire à la Convention de Var-
sovie, pour l’unification de certaines règles relatives au trans-
port aérien international effectué par une personne autre que
le transporteur contractuel, signée à Guadalajara le 18 sep-
tembre 1961 (Doc 8181). En raison de son article IV, il pour-
rait être utile d’inclure cette convention dans l’étude;

d) Protocole additionnel n° 2 portant modification de la
Convention pour l’unification de certaines règles relatives au
transport aérien international signée à Varsovie le 12 octobre
1929, et amendée par le Protocole fait à La Haye le 28 sep-
tembre 1955, signé à Montréal le 25 septembre 1975
(Doc 9146). L’article II de cet instrument, qui modifie l’ar-
ticle 22 du Protocole de La Haye, contient une mention
concernant une offre faite “par écrit” au demandeur.

e) Protocole de Montréal n° 4 portant modification de la
Convention pour l’unification de certaines règles relatives au
transport aérien international signée à Varsovie le 12 octobre
1929 et amendée par le Protocole fait à La Haye le 28 sep-
tembre 1955, signé à Montréal le 25 septembre 1975
(Doc 9148). S’agissant du transport de marchandises, cet ins-
trument prévoit notamment que l’emploi de tout “autre
moyen” constatant les indications relatives au transport à exé-
cuter peut, avec le consentement de l’expéditeur, se substi-
tuer à l’émission de la lettre de transport aérien. Si de tels
autres moyens sont utilisés, le transporteur délivre à l’expé-
diteur, à la demande de ce dernier, un “récépissé” de la mar-
chandise permettant l’identification de l’expédition et l’accès
aux indications enregistrées par ces autres moyens (voir l’ar-
ticle III, modifiant l’article 5 des dispositions de Varsovie/ 

La Haye). L’article 6, tel que modifié par le Protocole,
indique à plusieurs reprises que la lettre de transport aérien
doit être “signée”, et il est fait mention dans l’article 12 de la
“production” de l’exemplaire de la lettre de transport aérien
ou du récépissé de la marchandise.

f) Convention pour l’unification de certaines règles rela-
tives au transport aérien international, faite à Montréal le
28 mai 1999 (Doc 9740). L’article 3 de cette convention, qui
décrit la présentation et le contenu des divers documents de
transport aérien, contient les termes “document écrit”, “fiche
d’identification de bagage” et “avis écrit”. Celle-ci reprend
dans ses articles 4 à 16 l’essentiel des dispositions corres-
pondantes du Protocole de Montréal n° 4, avec certaines
modifications mineures. Elle dispose au paragraphe 3 de
son article 31 que toute protestation doit être faite “par
réserve écrite” et, au paragraphe 1 de son article 34, qu’une
convention d’arbitrage doit être établie “par écrit”.

2. Organisation maritime internationale

[Original: anglais]
[14 mai 2002]

1. L’Organisation maritime internationale (OMI) estime qu’il
peut y avoir lieu de prendre en considération un instrument de
l’OMI dans le cadre de l’étude de la CNUDCI.

2. La Convention de 1965 visant à faciliter le trafic mari-
time international a pour objet, comme il est indiqué dans son
préambule, “de faciliter le trafic maritime en simplifiant et en
réduisant au minimum les procédures, les formalités et les
documents requis pour l’entrée, le séjour au port et la sortie
des navires effectuant des voyages internationaux”. Elle
compte actuellement 91 États parties. La partie C de la 
section C de son annexe contient des pratiques et des normes
recommandées concernant les techniques de traitement 
électronique des données.

3. Organisation des Nations Unies pour l’éducation,
la science et la culture

[Original: anglais]
[30 mai 2002]

Les instruments dont l’Organisation des Nations Unies
pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) est le
dépositaire ont trait à l’éducation, à la science, à la culture et
à la communication, et aucun d’entre eux ne traite apparem-
ment de questions entrant dans le champ d’application des
instruments relatifs au commerce international visés dans la
lettre du secrétariat de la CNUDCI.

4. Organisation mondiale de la propriété intellectuelle

[Original: anglais]
[28 mai 2002]

1. L’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle
(OMPI) collabore depuis longtemps avec la CNUDCI. Elle
apprécie au plus haut point les travaux menés par cette der-
nière, et certains des instruments issus de ces travaux sont
considérés comme l’une des contributions les plus impor-
tantes qu’une organisation du système des Nations Unies ait
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apportée en matière commerciale et dans le domaine de l’in-
formation numérique. En ce qui concerne plus particulière-
ment le mandat de l’OMPI, il convient de mentionner les
réalisations de la CNUDCI dans les domaines de l’arbitrage
commercial et du commerce électronique.

2. À notre époque, les nouvelles technologies, en particulier
l’informatique et l’Internet, peuvent être considérées comme
les principaux moteurs de l’évolution du système de propriété
intellectuelle. En même temps, ce système constitue le prin-
cipal mécanisme juridique sur lequel s’appuient les créateurs
de ces nouvelles technologies pour récolter les fruits de leurs
investissements. Étant donné ce lien étroit qui unit de façon
indissociable les technologies modernes et la propriété intel-
lectuelle, l’une des tâches essentielles des États membres et
du secrétariat de l’OMPI est de surveiller de façon continue
les traités administrés par l’OMPI afin de déterminer si leurs
dispositions restent adaptées au progrès technologique,
et notamment à l’Internet, et de proposer d’y apporter les
modifications éventuellement nécessaires.

3. S’agissant en particulier des “écrits”, “signatures” et
“documents” pouvant être exigés dans les traités administrés
par l’OMPI, cette dernière a déjà entrepris et continue de
mener des travaux considérables en vue de faciliter, au niveau
international, le dépôt électronique des demandes de brevets
et d’enregistrement de marques. Il convient de mentionner en
particulier à cet égard certaines dispositions du Traité sur les
droits des brevets, du Traité sur le droit des marques et du
Traité de coopération en matière de brevets, en vertu duquel
a été établie la norme concernant le dépôt et le traitement
électroniques des demandes internationales.

4. Par conséquent, étant donné que l’OMPI mène déjà, dans
une large mesure, en ce qui concerne les traités qu’elle admi-
nistre, les travaux envisagés dans la lettre de la CNUDCI, elle
estime qu’il ne serait pas opportun de les répéter au sein
d’une autre institution, d’autant qu’une appréciation correcte
des dispositions pertinentes de ces traités ainsi que des chan-
gements qu’il pourrait être nécessaire d’y apporter exige une
connaissance approfondie des pratiques des bureaux natio-
naux de propriété intellectuelle et de leurs interactions avec
le système international des brevets et des marques. En
outre, le secrétariat de l’OMPI craint que le fait d’entrepren-
dre des efforts faisant double emploi dans différentes 
institutions n’engendre la confusion et n’aboutisse à des
résultats incohérents.

5. Néanmoins, le secrétariat de l’OMPI est entièrement dis-
posé à apporter aux travaux de la CNUDCI une contribution
qui, tout en étant utile, permette d’éviter ces difficultés poten-
tielles. À cet effet, il propose d’organiser, en un lieu et à une
date mutuellement acceptables, une réunion d’information
destinée à permettre au secrétariat de la CNUDCI de se fami-
liariser avec les travaux que mène l’OMPI en vue d’adapter
à l’environnement numérique les traités qu’elle administre.

5. Organisation mondiale des douanes

[Original: anglais]
[10 juin 2002]

1. L’Organisation mondiale des douanes (OMD) apprécie
l’invitation à contribuer à l’étude globale de la CNUDCI

concernant les obstacles juridiques éventuels au développe-
ment du commerce électronique dans les instruments 
internationaux.

2. L’OMD a adopté en 2001 la Déclaration de Bakou rela-
tive au commerce électronique, dans laquelle il est demandé
aux administrations des douanes d’appliquer une stratégie
globale en matière de commerce électronique consistant à:

a) Simplifier les procédures et les règles douanières tout
en assurant un haut respect des législations et une plus grande
sécurité, ce qui aura pour effet d’alléger les contraintes qui
pèsent sur le commerce et de réduire les frais d’application
des législations;

b) Promouvoir des opérations commerciales internatio-
nales uniformes et des processus et des flux de données
connexes standardisés qui s’appuient sur le modèle de don-
nées douanières de l’OMD et la Convention de Kyoto révisée
et qui puissent être utilisés avec succès par tous les membres
de l’OMD;

c) Faire en sorte que le recours au commerce électro-
nique permette aux administrations des douanes de déceler
et de gérer le risque à un stade beaucoup plus précoce et de
mieux cibler les ressources sur les domaines où les risques
sont les plus grands;

d) Recourir davantage aux données commerciales pour
satisfaire aux exigences des douanes;

e) Faire en sorte que les règles soient sûres et accessibles
et que des systèmes informatiques fiables, faciles à utiliser et
capables de recycler l’information soient disponibles;

f) Exploiter les possibilités d’améliorer les échanges d’in-
formations et de renseignements entre les administrations
membres et, en particulier, mettre à profit le concept de
numéro de référence unique de l’envoi (RUE) pour retracer
du début à la fin les opérations commerciales internationales;

g) Établir des relations plus étroites avec d’autres orga-
nismes gouvernementaux intéressés par le commerce interna-
tional afin de faciliter le transfert parfaitement uniforme des
données relatives au commerce international (concept du gui-
chet unique) et d’échanger des renseignements sur les risques
aux niveaux tant national qu’international;

h) Faire en sorte que toutes les règles pertinentes applica-
bles au commerce international soient mises à jour de sorte
que les équivalents fonctionnels des “documents” et des
“signatures” aient valeur légale; et

i) Faire en sorte que le personnel à tous les niveaux
reçoive la formation nécessaire pour pouvoir travailler dans
un environnement électronique entièrement automatisé.

3. On peut comprendre, d’après ce qui précède, que l’OMD
apprécie au plus haut point cette occasion de fournir à la
CNUDCI des précisions sur ceux de ses instruments qu’elle
souhaiterait voir figurer dans l’étude de la CNUDCI, à savoir:

a) La Convention internationale pour la simplification et
l’harmonisation des régimes douaniers, telle qu’amendée
(Convention de Kyoto révisée), qui a été signée le 26 juin
1999 mais pas encore entrée en vigueur (10 signataires sur
les 40 requis);
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b) La Convention relative à l’admission temporaire
(Convention d’Istanbul), signée le 26 juin 1990 et entrée en
vigueur le 27 novembre 1993 (38 parties contractantes);

c) La Convention douanière sur le carnet ATA pour l’ad-
mission temporaire de marchandises, entrée en vigueur le
30 juillet 1963 (62 parties contractantes);

d) La recommandation du Conseil de coopération doua-
nière (ancien nom de l’OMD) concernant les exigences doua-
nières en matière de factures commerciales, signée le 16 mai
1979;

e) La recommandation du Conseil de coopération doua-
nière concernant la transmission et l’authentification des ren-
seignements douaniers qui sont traités par ordinateur, signée
le 16 juin 1981.

4. Le secrétariat de l’OMD est très désireux de coopérer de
façon suivie avec la CNUDCI et espère recevoir une copie de
son étude finale le moment venu.

6. Conseil de l’Europe

[Original: anglais]
[24 juin 2002]

1. Le Conseil de l’Europe a suivi avec beaucoup d’intérêt
et d’attention l’initiative de la CNUDCI visant à recenser et
éliminer les obstacles éventuels au commerce électronique
résultant d’instruments juridiques relatifs au commerce inter-
national ainsi que l’étude que mène actuellement le secréta-
riat de la CNUDCI afin de recenser les instruments pertinents.

2. Le secrétariat du Conseil de l’Europe tient à informer le
secrétariat de la CNUDCI que la Convention du Conseil de
l’Europe sur l’information et la coopération juridique concer-
nant les “services de la société de l’information” (STE 180)
permet d’étendre l’application de la directive de l’Union
européenne 98/34/CE (telle que modifiée par la direc-
tive 98/48/CE) aux États membres du Conseil qui ne sont pas
membres de l’Union européenne. Cette convention, qui a été
ouverte à la signature à Moscou en octobre 2001, a pour
objectif d’instaurer, en prenant pour exemple la direc-
tive 98/48/CE, un système d’information et de coopération
juridique dans le domaine des nouveaux services de commu-
nication qui permettra aux États participants d’être informés
des projets de loi concernant les “services de la société de
l’information” et de présenter leurs observations à ce sujet.
Ces nouveaux “services de la société de l’information” dési-
gnent en fait de nouveaux services interactifs fournis en ligne,
normalement moyennant rémunération. Cette convention du
Conseil de l’Europe ainsi que la Directive devraient être 
prises en compte dans l’étude de la CNUDCI car elles consti-
tuent un outil important pour développer et faciliter le com-
merce international au-delà des limites de l’Union et entre
celle-ci et les États membres du Conseil de l’Europe qui ne
font pas partie de l’Union.

3. En outre, le Conseil de l’Europe souhaite attirer l’atten-
tion de la CNUDCI sur les travaux qu’il mène dans le
domaine de la protection des données personnelles sur la base

de la Convention pour la protection des personnes à l’égard
du traitement automatisé des données à caractère personnel
de 1981 (STE 108). Ces travaux ont abouti à un certain nom-
bre de recommandations et de rapports qui peuvent avoir des
incidences pour le commerce électronique. En particulier, le
“Contrat type visant à assurer une protection équivalente des
données dans le cadre des flux transfrontières des données”
(consultable sur le site Internet du Conseil de l’Europe à
l’adresse suivante: http://www.coe.int), qui a été établi
conjointement par la Commission européenne et la Chambre
de commerce internationale en 1992 et qui est actuellement
mis à jour, contient des clauses contractuelles visant à assu-
rer la protection des données personnelles dans les contrats
impliquant des flux transfrontières de données vers des pays
qui n’assurent pas une protection adéquate de ces données.

7. Association latino-américaine d’intégration

[Original: espagnol]
[17 mai 2002]

Le Secrétariat général de l’Association latino-américaine
d’intégration (ALADI) a réalisé des études sur la situation
actuelle et les perpectives du commerce électronique dans les
douze États membres de l’ALADI, lesquelles contiennent
notamment des analyses du cadre juridique et réglementaire
du commerce électronique dans la région. Les études sur le
commerce électronique peuvent être consultées en espagnol
et en portugais sur le site Web de l’ALADI (www.aladi.org)
sous les liens “Portal comercio electrónico” — “Estudios y
informes — Organismos internacionales — ALADI (Portail
commerce électronique — études et rapports — organisations
internationales — ALADI). La page susmentionnée et en par-
ticulier le lien “Normativa” (règles), permettent également
d’accéder à des informations sur les lois et les règlements
régissant le commerce électronique dans les États membres
de l’ALADI.

C. Organisations internationales 
non gouvernementales

1. Fédération internationale des associations 
de transitaires et assimilés (FIATA)

[Original: anglais]
[24 avril 2002]

La Fédération internationale des associations de transi-
taires et assimilés (FIATA) suggère d’ajouter les conventions
internationales suivantes:

a) Transport aérien: Convention pour l’unification de cer-
taines règles relatives au transport aérien international, signée
à Varsovie le 12 octobre 1929 (Convention de Varsovie),
modifiée par le Protocole de Montréal n° 4 et la Convention
pour l’unification de certaines règles relatives au transport
aérien international (Convention de Montréal de 1999);

b) Transport ferroviaire: Convention relative aux 
transports internationaux ferroviaires (COTIF).
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II. COMPILATION DES COMMENTAIRES 

A. États

1. Lituanie

[Original: anglais]
[22 juillet 2002]

1. Le Gouvernement lituanien félicite le secrétariat de la
CNUDCI pour le travail accompli concernant l’étude des
éventuels obstacles juridiques au développement du com-
merce électronique dans les instruments internationaux.

2. Le Gouvernement lituanien considère que la méthodo-
logie employée pour réaliser cette étude est bien adaptée au
projet désigné par le Groupe de travail. Il estime néanmoins
qu’il serait utile d’indiquer dans l’étude les réserves qui ont
été formulées par les États sur les instruments internationaux
pertinents si elles risquaient de créer des obstacles au com-
merce électronique (par exemple, neuf États ont déclaré,
conformément aux articles 12 et 96 de la Convention des
Nations Unies sur les contrats de vente internationale de mar-
chandises, que toute disposition de l’article 11, de l’article
29 ou de la deuxième partie de la Convention autorisant une
forme autre que la forme écrite, soit pour la conclusion ou
pour la modification ou la résiliation amiable d’un contrat de
vente, soit pour toute offre, acceptation ou autre manifestation
d’intention, ne s’applique pas dès lors qu’une des parties
aurait son établissement sur son territoire).

3. Une autre suggestion, pour les travaux futurs, serait de
mener une étude qui pourrait comprendre une analyse des lois
types de la CNUDCI et des conclusions préliminaires quant
aux types de dispositions qui pourraient créer des obstacles au
commerce électronique.

2. Niger

[Original: français]
[11 juillet 2002]

1. Tout en saluant la démarche de la CNUDCI pour la
rédaction d’un projet de règles uniformes sur les signatures

électroniques et les mesures à prendre pour que les termes
“écrit”, “signature” et “document” dans les conventions et
accords relatifs au commerce international soient entendus
comme autorisant les équivalents électroniques, le Niger
estime souhaitable que la démarche soit entourée des garan-
ties suffisantes pour prendre en compte comme suit les préoc-
cupations des pays les moins nantis pour ce qui est des
conventions ci-après:

a) La Convention relative au commerce de transit des
États sans littoral (New York, 8 juillet 1965) a servi de base
à plusieurs conventions bilatérales pour promouvoir le trans-
port international entre les pays sans littoral et les pays qui ont
une façade maritime, surtout en Afrique. Aussi, l’examen des
problèmes liés au commerce électronique doit-il prendre en
compte leurs préoccupations en associant, d’une façon ou
d’une autre, les experts des pays concernés;

b) La Convention douanière, relative au transport interna-
tional de marchandises sous le couvert de carnets TIR
(Genève, 14 novembre 1975) couvre le rôle déterminant et
multiple (contrôle, preuve, etc.) du carnet TIR dans la facili-
tation du transit notamment en Afrique de l’Ouest. Les
réflexions doivent donc être poursuivies et élargies aux pays
africains.

2. Des commentaires similaires pourraient être portés sur
les autres conventions, en particulier celle relative au Contrat
de transport international de marchandises par route (Genève,
19 mai 1956) et Protocole à cette convention (Genève, 5 juil-
let 1978) du fait de l’importance de la lettre de voiture dans
le commerce international par route dans notre sous-région.

B. Organisations intergouvernementales

1. Commission européenne

[Original: anglais]
[16 juillet 2002]

1. La Direction générale “Société de l’information” de la
Commission européenne comprend que l’étude se concentre
sur les instruments commerciaux internationaux pouvant
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contenir des obstacles juridiques au commerce électronique.
Après avoir consulté d’autres directions générales, la Com-
mission européenne est en mesure d’informer la CNUDCI
que, n’étant pas dépositaire d’instruments internationaux,
la Commission n’a pas d’autres traités à ajouter à l’inven-
taire. En outre, il semblerait que la législation de l’Union
européenne n’entre pas dans le champ de l’étude de la
CNUDCI.

C. Organisations internationales 
non gouvernementales

1. Chambre de commerce internationale

[Original: anglais]
[18 juillet 2002]

1. La Chambre de commerce internationale (CCI) se féli-
cite d’avoir l’occasion d’apporter une contribution de fond à
la CNUDCI sur le sujet proposé concernant les obstacles au
commerce électronique dans les instruments internationaux
relatifs au commerce. Les membres de la CCI souhaitent faire
part de leur expérience des affaires en espérant être utiles à la
CNUDCI.

2. La CCI a l’intention de communiquer des commentaires
plus approfondis sur les projets proposés, y compris sur les
travaux en cours concernant la formation des contrats, avant
les réunions de la CNUDCI en octobre. La CCI formule les
commentaires généraux suivants sur le projet de “convention
globale”:

a) La CCI appuie ce travail dans la mesure où la révision
de l’exigence de l’écrit dans les conventions internationales
supprimerait les obstacles au commerce. Elle considère toute-
fois qu’il serait très important de définir le travail clairement,
car le monde des affaires se fie maintenant au texte de 
nombreuses conventions internationales;

b) La CCI pense qu’il serait prématuré que la CNUDCI
essaie de déterminer à ce stade la forme du produit final (à
savoir interprétation, convention, principes directeurs ou loi
type) et l’invite instamment à poursuivre à la place le travail
de base nécessaire sur les questions qui permettrait de donner
des indications sur la forme appropriée que devrait prendre le
produit dans l’avenir. D’une façon générale, la CCI est d’avis
que le produit final devrait compléter la législation ou les
conventions existantes, au lieu de les rouvrir;

c) La CCI considère que la CNUDCI ne devrait entre-
prendre le processus de rédaction qu’à l’issue de recherches
complètes et d’une analyse approfondie de ces questions par
les experts.

A/CN.9/WG.IV/WP.98/Add.2
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II. COMPILATION DES COMMENTAIRES

A. États

Belgique

[Original: français]

1. Les observations de la délégation belge se limitent, pour
l’essentiel, aux conventions internationales à l’égard desquel-
les l’étude visée ci-dessus propose que les questions résul-
tant de l’application desdites conventions dans le cadre du
commerce électronique soient étudiées lors des délibérations
du Groupe de travail sur le commerce électronique relatives
à l’élaboration d’un instrument international traitant de cer-
taines questions touchant les contrats électroniques. Il s’agit
des conventions suivantes: la Convention sur la prescription

en matière de vente internationale de marchandises (New
York, 14 juin 1974) et Protocole y relatif (Vienne, 11 avril
1980), la Convention des Nations Unies sur les contrats de
vente internationale de marchandises (Vienne, 11 avril 1980),
la Convention des Nations Unies sur la responsabilité des
exploitants de terminaux de transport dans le commerce inter-
national (Vienne, 17 avril 1991), la Convention relative au
contrat de transport international de voyageurs et de bagages
par route (Genève, 1er mars 1973) et Protocole à cette conven-
tion, la Convention des Nations Unies sur le transport de 
marchandises par mer (Hambourg, 31 mars 1978) et la
Convention des Nations Unies sur le transport multimodal
international de marchandises (Genève, 24 mai 1980).

2. La délégation belge s’interroge sur le fait de savoir s’il y
a lieu de comprendre que la proposition évoquée ci-dessus
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suppose qu’une future convention internationale relative aux
contrats électroniques permettrait par elle-même de résoudre
les difficultés résultant de l’application des conventions préci-
tées dans le cadre du commerce électronique, sans qu’une
modification desdites conventions ne soit nécessaire. Une telle
approche s’écarterait de celle proposée dans le document
A/CN.9/WG.IV/WP.89, à savoir l’élaboration d’un accord
interprétatif en forme simplifiée. Au vu des règles du droit des
traités, notamment celles relatives à l’application de traités
successifs, il n’apparaît pas clairement comment la seule jux-
taposition d’une nouvelle convention permettrait de résoudre
les problèmes que soulèvent des conventions antérieures.

3. Quant à la question de savoir si, sur le fond, les disposi-
tions du projet de convention concernant les contrats électro-
niques, telles qu’elles ont été examinées par le Groupe de
travail sur le commerce électronique lors de sa trente-
neuvième session (document A/CN.9/WG.IV/WP.95), per-
mettraient de résoudre les difficultés identifiées dans l’étude,
trois points peuvent être soulignés.

4. En ce qui concerne, tout d’abord, les difficultés résultant
des dispositions prévoyant l’échange par les parties de noti-
fications, de déclarations ou de communications, de telles dif-
ficultés ne pourraient être rencontrées que si le projet,
notamment son article 10, consacre l’utilisation de données
électroniques non seulement au stade de la formation du
contrat proprement dite, mais également dans le cadre de son
exécution.

5. Par ailleurs, en ce qui concerne plus spécifiquement les
difficultés relevées à propos de la Convention des Nations
Unies sur les contrats de vente internationale de marchan-
dises, en particulier la question de son applicabilité à des 
ventes de “biens virtuels”, ces difficultés semblent être d’un
autre ordre. Elles ne sont, en effet, pas liées en tant que telles
à l’utilisation de données électroniques dans le cadre d’un
contrat, mais résultent seulement de la définition du champ
d’application de la Convention, qui est limité aux ventes de
“marchandises”, terme qui a généralement été interprété
comme désignant les biens meubles corporels et qui pourrait
donc exclure les biens virtuels. Si tel était le cas, cette conven-
tion ne pourrait, le cas échéant, être rendue applicable à des
ventes de biens virtuels que par une modification de son
champ d’application et non par la simple application des
règles du projet de convention sur les contrats électroniques.

6. Enfin, en ce qui concerne les difficultés liées à certaines
exigences de forme, relatives notamment à la présence d’un
écrit ou d’un document, la résolution de ces difficultés par le
biais de la convention en projet supposerait, en toute hypo-
thèse, que soit clairement précisée la distinction, établie en
son article 6, paragraphe 2, entre, d’une part, les matières
tranchées par la convention, et, d’autre part, les matières
régies mais non tranchées par elle, qui doivent, à défaut d’ap-
plication de principes généraux, être réglées par la loi appli-
cable en vertu des règles du droit international privé. Si, à cet
égard, l’article 13 du projet, relatif aux conditions de forme,
devait être interprété comme abandonnant à la loi applicable
la question des conditions de forme, ce projet pourrait se
révéler comme n’étant d’aucun secours par rapport aux dif-
ficultés évoquées. Cela serait d’autant moins compréhen-
sible que l’article 10 affirme le principe de la validité d’un
contrat conclu par voie électronique, sauf à comprendre que
l’article 13, contrairement à l’article 10, ne traite que de la
question de la preuve du contrat et non de sa validité, ce qui
ne semblerait guère souhaitable.

7. Pour ce qui est des autres conventions examinées par
l’étude, la délégation belge peut globalement se rallier aux
conclusions y relatives, lesquelles impliquent notamment
l’examen de certaines d’entre elles dans d’autres enceintes. Il
y aurait néanmoins lieu de veiller à la cohérence des solu-
tions qui pourraient être ainsi dégagées. Ceci vaut notamment
à l’égard de la Convention du 19 mai 1956 relative au contrat
de transport international de marchandises par route, dont
l’objet est très semblable à celui de la Convention du 1er mars
1973 relative au contrat de transport international de voya-
geurs et de bagages par route, ainsi que pour la Convention du
10 juin 1958 pour la reconnaissance et l’exécution des sen-
tences arbitrales étrangères et pour la Convention européenne
du 21 avril 1961 sur l’arbitrage commercial international,
qui soulèvent des questions identiques à celles traitées par
le projet de convention sur les contrats électroniques. En
outre, on peut observer que les difficultés soulevées par les
substituts électroniques des connaissements et autres docu-
ments de transport dans le cadre de la Convention des
Nations Unies du 31 mars 1978 sur le transport de marchan-
dises par mer pourraient également être couvertes par les 
travaux futurs du Groupe de travail sur le commerce électro-
nique relatifs aux questions juridiques liées au transfert de
droits, en particulier de droits sur des biens corporels, par
des moyens électroniques.
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II. COMPILATION DES COMMENTAIRES

A. États

1. États-Unis d’Amérique

[Original: anglais]
[7 août 2002]

1. Les États-Unis d’Amérique sont heureux d’avoir la pos-
sibilité de présenter des observations au sujet du document
A/CN.9/WG.IV/WP.94 et souscrivent à la conclusion adop-
tée à la trente-cinquième session plénière de la Commission
selon laquelle la prochaine réunion du Groupe de travail
devrait être consacrée à l’examen de ce document et des 
questions qui y sont soulevées.

2. Un examen des conventions existantes permettra au
Groupe de travail de déterminer dans quelle mesure il pour-
rait être nécessaire de les compléter et/ou de les interpréter
afin de faciliter leur application aux opérations faisant appel
aux techniques du commerce électronique. Il sera peut-être
nécessaire de faire une distinction entre les questions 
générales qui peuvent se poser dans un large éventail de
contextes opérationnels, les questions liées à des pratiques
commerciales spécialisées et les questions pour lesquelles il
faut attendre, avant d’élaborer des règles, que les pratiques
du commerce électronique se soient davantage développées.

3. Les États-Unis partagent le point de vue de ceux qui esti-
ment qu’il n’est pas nécessaire de déterminer à ce stade la
forme des textes juridiques qui pourront résulter de nos tra-
vaux sur le document A/CN.9/WG.IV/WP.94 et notent qu’il
a été émis l’opinion que l’examen effectué par le Groupe de
travail pourrait en soi donner des indications très utiles aux
parties à des opérations ou à d’autres organisations. Le
recours à un protocole global est une possibilité qui a déjà
été examinée dans les documents du secrétariat. Un tel pro-
tocole pourrait soit contenir de nouvelles dispositions, soit
donner des interprétations convenues des textes internatio-
naux existants qui vaudraient entre les États parties au proto-
cole, le cas échéant uniquement pour chaque instrument
spécifié par l’État partie concerné.

4. Les États-Unis partagent également les vues exprimées
à la trente-cinquième session de la Commission selon les-
quelles l’actuel projet de texte sur la formation des contrats
(A/CN.9/WG.IV/WP.95, annexe I), qui a été examiné par le
Groupe de travail à sa dernière session, devrait maintenant
faire l’objet d’un examen plus détaillé portant sur les ques-
tions qui se situent au confluent du droit de la vente et du
droit des contrats. Les États-Unis estiment que cela peut se
faire en ayant recours simultanément à des études, à des 
réunions de groupes d’experts et à d’autres moyens. Il a été
émis l’opinion qu’un futur instrument sur la formation des
contrats pourrait en fin de compte être inclus dans un 
protocole fondé sur le document A/CN.9/WG.IV/WP.94.

5. Pour ce qui est des travaux devant être accomplis à la
prochaine session du Groupe de travail sur la base du docu-
ment A/CN.9/WG.IV/WP.94, la longue liste de conventions
qui figure dans ce document pourrait avoir un effet démora-
lisant. Les États-Unis proposent que le Groupe de travail
concentre initialement son attention sur les conventions éla-
borées par la CNUDCI, lesquelles ont été fort opportunément

placées dans le premier groupe de conventions figurant dans
le document. On aurait ainsi un groupe raisonnable de
conventions et de questions relevant clairement de la 
compétence de la Commission, auquel on pourrait ajouter
d’autres instruments internationaux au fur et à mesure de la
progression des travaux.

6. Quatre des textes établis par la CNUDCI qui sont men-
tionnés dans le document A/CN.9/WG.IV/WP.94 sont la
Convention sur la prescription en matière de vente interna-
tionale de marchandises (New York, 1974), la Convention des
Nations Unies sur les contrats de vente internationale de mar-
chandises (Vienne, 1980), la Convention des Nations Unies sur
les garanties indépendantes et les lettres de crédit stand-by
(New York, 1995), et la Convention des Nations Unies sur les
lettres de change internationales et les billets à ordre interna-
tionaux (New York, 1988). Les États-Unis estiment que, dans
le contexte de ces quatre conventions, la nécessité d’établir
une distinction entre différentes pratiques spécialisées appa-
raîtra clairement. Par exemple, les définitions de termes tels
que “écrit” figurant dans la Loi type de la CNUDCI sur le
commerce électronique pourraient fonctionner dans le cas des
conventions sur les contrats de vente et sur la prescription
mais pourraient ne pas convenir à ce stade pour les instru-
ments négociables ou les garanties, étant donné que, d’après
des informations récentes, des pratiques normalisées pour les
instruments électroniques négociables et d’autres instruments
électroniques sont encore en cours d’élaboration au sein 
des secteurs de la banque et de l’import-export et que leur
utilisation à des fins commerciales est encore limitée.

7. Le Groupe de travail pourrait également envisager d’en-
treprendre conjointement avec le Groupe de travail III (Droit
des transports) des travaux qui pourraient porter sur la
Convention des Nations Unies sur la responsabilité des
exploitants de terminaux de transport dans le commerce inter-
national (1991), étant donné que l’un et l’autre pourront être
amenés à examiner la question du transfert de droits sur des
biens corporels dans le contexte du commerce électronique.
Des travaux conjoints pourraient également être envisagés sur
la question du transfert de droits sur des biens incorporels
comme des droits de paiement, qui intéressera d’autres 
groupes de travail comme le Groupe de travail VI (Sûretés).

8. Enfin, le premier groupe de conventions mentionnées
dans le document A/CN.9/WG.IV/WP.94 comprend égale-
ment la Convention relative au commerce de transit des États
sans littoral. Le secrétariat a souligné à juste titre que cette
convention, ainsi qu’un certain nombre d’autres mentionnées
dans le document, traitent essentiellement de questions de
droit public. Les États-Unis estiment que le Groupe de 
travail devrait se demander s’il doit aussi examiner certaines
conventions de ce type, en supposant que les organismes 
qui les ont élaborées jugent possible et opportun que la 
Commission se penche sur leurs textes.

9. Les États-Unis proposent qu’après avoir examiné les
conventions susmentionnées le Groupe de travail étudie de la
même façon une sélection de textes régionaux, en tenant
compte d’un équilibre approprié entre les régions géographi-
ques concernées par ces instruments. S’agissant de l’hémi-
sphère occidental, il existe par exemple des conventions de
droit privé et de droit public qui ont été établies par l’Orga-
nisation des États américains, ainsi que des textes issus d’or-
ganismes sous-régionaux comme le Marché commun du Sud
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(Mercosur), la Communauté andine, la Communauté des
Caraïbes, l’Accord de libre-échange nord-américain, etc. Les
États-Unis comptent que des recommandations similaires
seront faites par les délégations des pays des autres régions.

10. Enfin, d’un point de vue pratique, les États-Unis esti-
ment qu’il pourrait être utile de grouper les questions qui se
posent et les types de conventions dans des catégories com-
munes permettant de comparer les points communs aux dif-
férentes conventions, car cela pourrait faciliter l’élaboration
de règles ou d’orientations appropriées.

11. Abstraction faite de toute convention, le Groupe de tra-
vail voudra peut-être examiner la question de savoir s’il fau-
drait promouvoir des règles autorisant le recours au
commerce électronique en général en faisant référence à des
dispositions de la Loi type de la CNUDCI sur le commerce
électronique ou en les reproduisant dans un chapitre séparé
d’un protocole afin que les États puissent convenir d’appli-
quer ces règles en totalité ou en partie. Il pourrait être très
utile de promouvoir une référence commune et le fait que ces
règles sont déjà largement appliquées pourrait justifier une
telle démarche.

12. Les États-Unis seront heureux de participer au sein du
Groupe de travail à l’examen des questions que soulève le
commerce électronique et des possibilités de développer cette
forme de commerce au profit de toutes les régions.

B. Organisations intergouvernementales

1. Fonds monétaire international

[Original: anglais]
[19 août 2002]

1. Le Fonds monétaire international n’assume pas norma-
lement ni exceptionnellement les fonctions de dépositaire

d’instruments juridiques internationaux. Par conséquent, il
n’est dépositaire d’aucun instrument pouvant être inclus
dans l’étude de la CNUDCI. Il ne tient pas non plus de liste
des instruments juridiques déposés auprès de ses États
membres et n’est pas en mesure d’indiquer à la CNUDCI
si l’un quelconque de ces instruments pourrait faire obsta-
cle à l’utilisation du commerce électronique à l’échelon
international.

2. Le Fonds est très désireux d’étendre au domaine du com-
merce électronique les bonnes relations de travail qu’il entre-
tient avec l’ONU. Bien qu’il ne soumette aucune observation
concernant les conclusions préliminaires, il souhaiterait être
tenu informé régulièrement des progrès réalisés et fournira
volontiers des avis techniques sur les questions intéressant
ses activités et son mandat.

2. Banque asiatique de développement

[Original: anglais]
[8 août 2002]

1. La Banque asiatique de développement remercie le
secrétariat de sa lettre concernant les travaux de la CNUDCI
relatifs au commerce électronique dans laquelle celui-ci
demandait si la Banque ou ses États membres étaient dépo-
sitaires d’instruments relatifs au commerce international
qu’ils souhaiteraient voir inclure dans l’étude menée par le
secrétariat.

2. La Banque asiatique de développement apprécie parfai-
tement l’importance des travaux que la CNUDCI mène dans
ce domaine crucial. Pour l’instant, toutefois, elle n’est dépo-
sitaire d’aucun instrument tel que ceux mentionnés dans la
lettre du secrétariat.

A/CN.9/WG.IV/WP.98/Add.4
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II. COMPILATION DES COMMENTAIRES

A. États

1. Suisse

[Original: anglais/français]
[3 octobre 2002]

1. La délégation suisse se range aux conclusions du secré-
tariat contenues dans le document A/CN.9/WG.IV/WP.94.
Par conséquent, elle est d’avis que, au lieu de créer un nou-
vel instrument sous forme d’une convention globale, il serait
plus utile d’incorporer des clauses “omnibus” (des clauses
ayant la fonction et l’effet d’une convention globale [omnibus
convention]) dans les instruments en cours d’élaboration dans
les divers domaines concernés (contrats électroniques, trans-
port, transfert de droits, arbitrage, etc.).

2. L’objectif principal de la convention globale proposée,
soit l’égalité de traitement de l’écrit et de ses équivalents élec-
troniques dans le contexte d’opérations commerciales, est un
des sujets de l’avant-projet de convention concernant certai-
nes questions touchant les contrats électroniques. L’article 13
de l’avant-projet prévoit que, dans les législations nationales
des États membres, les termes “écrit” et “signature” doivent
être entendus comme autorisant les équivalents électroniques.
Cette règle pourrait, par une “clause omnibus”, être étendue
à certains instruments internationaux relatifs au commerce
international.

3. Pourtant, il y a des obstacles aux opérations électro-
niques qui ne sont pas traités par l’avant-projet mentionné,
par exemple celui visé par l’article 5 de la Loi type sur le
commerce électronique de 1996 qui fixe le principe général
selon lequel l’effet ou la validité d’une communication ne
doit pas être dénié au seul motif qu’elle est sous forme de
message de données. Ce principe serait important dans le
contexte présent, en particulier pour les notifications ou les
déclarations dans le cadre de la Convention sur la prescription
en matière de vente internationale de marchandises ou la
Convention sur les contrats de vente internationale de mar-
chandises ainsi que pour les communications dans le cadre
de la Convention sur la responsabilité des exploitants de ter-
minaux de transport dans le commerce international (voir p. 6
et suiv. et p. 10 et suiv. du document A/AC.9/WG.IV/WP.94).
La délégation suisse est donc d’avis que l’avant-projet devrait
être complété par une disposition arrêtant ce principe pour
les législations nationales d’une part et une “clause omnibus”
étendant ce principe à certains instruments internationaux
d’autre part.

4. Ce qui par contre est réglé par l’avant-projet est la ques-
tion du moment et du lieu de l’émission ou de la réception
d’une communication sous forme électronique (article 11).
Là aussi on pourrait étendre le champ d’application du régime
prévu à certains instruments internationaux.

5. La délégation suisse partage l’avis du secrétariat selon
lequel les questions liées au remplacement de documents de
transport ou d’(autres) instruments négociables par des subs-
tituts électroniques et à l’arbitrage sont d’une nature particu-
lière et demandent une analyse approfondie pour laquelle les
réunions du Groupe de travail ou d’autres organes traitant du
transfert de droits par des moyens électroniques, du droit des

transports ou de l’arbitrage seraient les instances les plus
appropriées.

6. La délégation suisse s’associe également à la position
belge (A/CN.9/WG.IV/WP.98/Add.2) selon laquelle les dif-
ficultés concernant les biens virtuels dans le contexte de la
Convention sur les contrats de vente internationale de mar-
chandises ne sont pas liées à l’utilisation de données électro-
niques dans le cadre d’un contrat, mais résultent plutôt de la
définition du champ d’application de la convention. Dès lors,
ces problèmes devraient être discutés dans le cadre d’une
éventuelle révision de cette convention.

7. En ce qui concerne la nature d’une éventuelle conven-
tion globale ou des “clauses omnibus” incorporées dans d’au-
tres instruments traitant des questions concernant le
commerce électronique, deux conceptions différentes ont été
présentées au Groupe de travail. Selon l’étude du professeur
Burdeau (annexe du document A/CN.9/WG.IV/WP.89), un
accord interprétatif serait suffisant pour éliminer les obsta-
cles au commerce électronique dans les traités existants. La
délégation française (A/CN.9/WG.IV/WP.93) par contre ne
voit même pas la nécessité d’un accord interprétatif et pro-
pose de se contenter d’un accord complémentaire admettant
les équivalents électroniques sans interpréter, modifier ou
amender les traités antérieurs. Aux yeux de la délégation
suisse, la question de savoir s’il faut un amendement ou sim-
plement un complément aux traités antérieurs ne peut pas être
décidée a priori. Pour y répondre, il faudrait regarder les trai-
tés concernés individuellement et les interpréter selon les
règles d’interprétation qu’ils prévoient. Un tel examen peut
mener à trois résultats différents: 1) le traité admet des équi-
valents électroniques; 2) le traité n’admet pas d’équivalents
électroniques, ou 3) le traité est muet sur ce sujet. Aucune
mesure n’est nécessaire dans le premier cas; dans le deuxième
il faut amender le traité et dans le troisième cas on peut se
contenter d’une disposition supplémentaire. Cela signifie que,
pour être sûr qu’elle soit valide (et considérée comme valide
par les juges nationaux) par rapport à tous les instruments
envisagés, une convention globale doit tenir compte de la pos-
sibilité qu’elle pourrait impliquer un amendement de quel-
ques-uns des instruments et doit par conséquent observer la
forme d’une révision. Cette question peut être importante
dans le cas où un instrument international dont les États mem-
bres ne sont pas les mêmes que ceux de la convention glo-
bale prévoit un régime spécial pour sa révision. La délégation
suisse ne voit pas la possibilité d’éluder la nécessité d’une
révision en choisissant la forme d’une interprétation authen-
tique. Quand on change les règles d’interprétation d’un ins-
trument juridique, on l’amende; par conséquent, une telle
intervention doit être traitée comme une révision.

B. Organisations intergouvernementales

Organisation de coopération et 
de développement économiques

[Original: anglais]
[11 septembre 2002]

1. L’Organisation de coopération et de développement éco-
nomiques (OCDE) confirme après analyse qu’aucun de ses
instruments n’entre dans le champ de l’enquête de la
CNUDCI.
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2. L’OCDE a certes adopté des instruments concernant le
commerce électronique, mais de toute évidence ceux-ci n’ont
pas pour objet d’y faire obstacle. 

3. Les instruments de l’OCDE revêtent généralement la forme
de recommandations qui ne sont pas juridiquement contraignan-
tes mais qui expriment la volonté politique des pays membres.

4. On peut citer comme exemples de recommandations
concernant le commerce électronique celles relatives à la pro-
tection de la vie privée (1980), à la politique de cryptogra-
phie (1997), à la protection des consommateurs (1999) et à la
sécurité des systèmes d’information (2002). Le texte de ces
recommandations peut être consulté sur le site Web de
l’OCDE: http://www.oecd.org/legal. 

C. Rapport du Groupe de travail sur le commerce électronique 
sur les travaux de sa quarante et unième session* (New York, 5-9 mai 2003) 

(A/CN.9/528) [Original: anglais]
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*Le présent rapport n’a pu être présenté plus tôt en raison des dates 
tardives de la session du Groupe de travail.

I. INTRODUCTION: DÉLIBÉRATIONS 
ANTÉRIEURES DU GROUPE DE TRAVAIL

1. À sa trente-troisième session, en 2000, la Commission
des Nations Unies pour le droit commercial international
(CNUDCI) a procédé à un échange de vues préliminaire sur
les travaux futurs proposés dans le domaine du commerce
électronique. Trois sujets ont été suggérés comme éventuels
domaines dans lesquels il serait souhaitable et possible que la
Commission entreprenne des travaux: les contrats électroni-
ques, considérés du point de vue de la Convention des

Nations Unies sur les contrats de vente internationale de 
marchandises (“Convention des Nations Unies sur les 
ventes”)1; le règlement en ligne des litiges; et la dématériali-
sation des titres représentatifs, en particulier dans l’industrie
des transports.

2. La Commission a accueilli favorablement la proposition
tendant à examiner plus avant l’opportunité et la possibilité de
travaux futurs sur ces sujets. Elle est convenue d’une manière
générale que, lorsqu’il aurait achevé l’élaboration de la Loi
type sur les signatures électroniques, le Groupe de travail

1Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1489, n° 25567.
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devrait examiner, à sa trente-huitième session, une partie ou
la totalité des sujets susmentionnés, ainsi que tout autre sujet
supplémentaire, afin de formuler des propositions plus préci-
ses sur les travaux que la Commission pourrait envisager à sa
trente-quatrième session (Vienne, 25 juin-13 juillet 2001). Il
a été convenu que le Groupe de travail pourrait être amené à
étudier plusieurs sujets en parallèle et à procéder à un exa-
men préliminaire de la teneur d’éventuelles règles uniformes
sur certains aspects des sujets susmentionnés2. Le Groupe de
travail a examiné ces propositions à sa trente-huitième ses-
sion, en 2001, sur la base d’un ensemble de notes concernant
une éventuelle convention destinée à éliminer les obstacles
au commerce électronique dans les conventions internationa-
les existantes (A/CN.9/WG.IV/WP.89), la dématérialisation
des titres représentatifs (A/CN.9/WG.IV/WP.90) et les
contrats électroniques (A/CN.9/WG.IV/WP.91).

3. Le Groupe de travail a eu des discussions approfondies
sur les questions concernant les contrats électroniques (voir
A/CN.9/484, par. 94 à 127). Il a conclu ses délibérations rela-
tives aux travaux futurs en recommandant à la Commission
de commencer à titre prioritaire les travaux en vue de l’éla-
boration d’un instrument international traitant de certaines
questions touchant les contrats électroniques. En même
temps, il est convenu de recommander à la Commission de
charger le secrétariat de mener les études nécessaires sur trois
autres sujets qu’il avait envisagés: a) une étude complète des
éventuels obstacles juridiques au développement du com-
merce électronique dans les instruments internationaux; 
b) une autre étude sur les questions que pose le transfert de
droits, en particulier de droits sur des biens corporels, par des
moyens électroniques et les systèmes de publication et d’en-
registrement des actes de transfert ou de création de sûretés
sur de tels biens; et c) une étude de la Loi type de la CNUDCI
sur l’arbitrage commercial international ainsi que du Règle-
ment d’arbitrage de la CNUDCI, afin de déterminer s’ils
répondent aux besoins spécifiques de l’arbitrage en ligne
(A/CN.9/484, par. 134).

4. À la trente-quatrième session de la Commission, en
2001, les participants ont largement appuyé les recommanda-
tions du Groupe de travail, estimant qu’elles constituaient une
base solide pour les travaux futurs de la Commission. Cepen-
dant, les vues divergeaient en ce qui concerne l’ordre de prio-
rité à attribuer aux différents sujets. Certains estimaient qu’un
projet visant à éliminer les obstacles au commerce électroni-
que dans les instruments existants devrait avoir la priorité sur
les autres sujets, en particulier sur l’élaboration d’un nouvel
instrument international sur les contrats électroniques. Il a été
dit que les termes “écrit”, “signature” et “document”, ainsi
que d’autres expressions analogues figurant dans les conven-
tions établissant des règles juridiques uniformes et les accords
commerciaux existants avaient déjà créé des obstacles juri-
diques et constituaient une source d’insécurité pour les 
opérations internationales effectuées par des moyens électro-
niques. Il ne faudrait pas retarder ni abandonner les efforts
visant à éliminer ces obstacles en accordant un degré de 
priorité plus élevé aux questions concernant les contrats 
électroniques.

5. Cependant, l’opinion dominante a été favorable à 
l’ordre de priorité qui avait été recommandé par le Groupe

de travail. Il a été souligné, à cet égard, que l’élaboration d’un
instrument international sur les contrats électroniques et
l’examen de moyens appropriés pour éliminer les obstacles
au commerce électronique dans les conventions établissant
des règles juridiques uniformes et les accords commerciaux
existants n’étaient pas incompatibles. Il a été rappelé à la
Commission qu’il avait été convenu, à sa trente-troisième ses-
sion, que le Groupe de travail pourrait être amené à étudier
plusieurs sujets en parallèle ainsi qu’à procéder à un examen
préliminaire de la teneur d’éventuelles règles uniformes sur
certains aspects des sujets susmentionnés3.

6. Des vues divergentes ont également été exprimées en ce
qui concerne la portée des travaux futurs sur les contrats élec-
troniques ainsi que sur le moment approprié pour commen-
cer ces travaux. Selon un avis, ceux-ci devraient être limités
aux contrats de vente de biens corporels. L’opinion contraire,
qui a prévalu au cours des délibérations de la Commission, a
été qu’il fallait charger le Groupe de travail d’examiner les
questions relatives aux contrats électroniques dans le cadre
d’un mandat étendu, sans limiter d’emblée la portée de ses
travaux. Il a été entendu, toutefois, que les opérations impli-
quant des consommateurs et les contrats autorisant l’utilisa-
tion limitée de droits de propriété intellectuelle ne seraient
pas examinés par le Groupe de travail. La Commission a pris
note de l’hypothèse de travail préliminaire formulée par le
Groupe de travail, à savoir que l’instrument à établir pourrait
revêtir la forme d’une convention à part entière, qui devrait
traiter largement des questions concernant la formation des
contrats dans le commerce électronique (voir A/CN.9/484,
par. 124), sans s’immiscer indûment dans le régime bien éta-
bli de la Convention des Nations Unies sur les ventes
(A/CN.9/484, par. 95) et sans interférer inutilement avec le
droit de la formation des contrats en général. Les membres de
la Commission ont largement appuyé l’idée exprimée à la
trente-huitième session du Groupe de travail, à savoir que,
dans la mesure du possible, il ne faudrait pas traiter les 
opérations de vente sur l’Internet différemment de celles
effectuées par des moyens plus traditionnels (A/CN.9/484,
par. 102).

7. En ce qui concerne le calendrier des travaux futurs du
Groupe de travail, on s’est déclaré favorable à ce que ceux-ci
démarrent dès le troisième trimestre de 2001. Toutefois, des
participants se sont dits fermement convaincus qu’il serait
préférable que le Groupe de travail attende le premier trimes-
tre de 2002, afin de donner aux États suffisamment de temps
pour mener des consultations internes. La Commission a
accepté cette suggestion et décidé que la première réunion du
Groupe de travail sur les contrats électroniques aurait lieu au
cours du premier trimestre de 20024.

8. À sa trente-neuvième session, le Groupe de travail a exa-
miné une note du secrétariat sur certaines questions relatives
aux contrats électroniques, contenant, dans son annexe I, un
projet initial provisoirement intitulé “Avant-projet de conven-
tion sur les contrats [internationaux] conclus ou constatés au
moyen de messages de données” (A/CN.9/WG.IV/WP.95).
Il a en outre examiné une note du secrétariat transmettant les
commentaires formulés par un groupe spécial d’experts de la
Chambre de commerce internationale chargé d’examiner les

2Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-cinquième 
session, Supplément n° 17 (A/55/17), par. 384 à 388.

3Ibid., cinquante-sixième session, Supplément n° 17 (A/56/17), par. 293.
4Ibid., par 295.
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problèmes soulevés dans le document A/CN.9/WG.IV/WP.95
et les projets de dispositions figurant dans l’annexe I de ce
document (A/CN.9/WG.IV/WP.96).

9. Le Groupe de travail a commencé ses délibérations par
un examen de la forme et du champ d’application de l’avant-
projet de convention (voir A/CN.9/509, par. 18 à 40). Il est
convenu de ne pas aborder la question des exclusions avant
d’avoir eu la possibilité d’étudier les dispositions concernant
le lieu de situation des parties et la formation des contrats.
En particulier, il a décidé d’examiner tout d’abord les articles
7 et 14, qui traitaient tous deux de questions relatives au lieu
de situation des parties (A/CN.9/509, par. 41 à 65). Après
avoir terminé l’examen initial de ces dispositions, le Groupe
de travail est passé aux dispositions relatives à la formation
des contrats figurant aux articles 8 à 13 (A/CN.9/509, par. 66
à 121). Il a conclu ses délibérations sur le projet de conven-
tion en examinant le projet d’article 15 (A/CN.9/509, par. 122
à 125). Il est convenu d’examiner les articles 2 à 4, traitant du
champ d’application du projet de convention, et les articles 5
(Définitions) et 6 (Interprétation) à sa quarantième session. Il
a prié le secrétariat d’établir, en se fondant sur ces délibéra-
tions et décisions, une version révisée de l’avant-projet de
convention qui lui serait soumise pour examen du Groupe à
sa quarantième session.

10. À sa quarantième session, le Groupe de travail a égale-
ment été informé des progrès accomplis par le secrétariat en
ce qui concerne l’étude des obstacles juridiques éventuels au
développement du commerce électronique dans les instru-
ments internationaux. Il a été informé que le secrétariat avait
commencé l’étude en identifiant et en analysant, parmi les
nombreux traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire
général, les instruments relatifs au commerce. Le secrétariat
avait recensé 33 traités susceptibles d’être pertinents pour
l’étude et avait analysé les problèmes éventuels qui pourraient
découler de l’utilisation des moyens électroniques de com-
munication dans le cadre de ces traités. Les conclusions pré-
liminaires du secrétariat en ce qui concerne ces traités sont
présentées dans une note (A/CN.9/WG.IV/WP.94) qui a été
soumise au Groupe de travail à sa trente-neuvième session, en
mars 2002.

11. Le Groupe de travail a pris note des progrès accomplis
par le secrétariat en ce qui concerne cette étude, mais n’a pas
eu suffisamment de temps pour en examiner les conclusions
préliminaires. Il a prié le secrétariat de demander aux États
membres et aux États dotés du statut d’observateur de donner
leur opinion sur l’étude et sur les conclusions préliminaires
qui y étaient formulées, et aussi de récapituler ces opinions
dans un rapport qu’il examinerait ultérieurement. Il a pris
note d’une déclaration selon laquelle il était important que
l’étude du secrétariat tienne compte des instruments relatifs
au commerce en vigueur dans les diverses régions géogra-
phiques représentées à la Commission. À cette fin, il a prié le
secrétariat de sonder d’autres organisations internationales,
y compris les organisations du système des Nations Unies et
d’autres organisations intergouvernementales, sur le point de
savoir s’il existait des instruments internationaux relatifs au
commerce dont ces organisations ou leurs États membres
étaient dépositaires et qu’elles aimeraient voir figurer dans
cette étude.

12. La Commission a examiné le rapport du Groupe de tra-
vail à sa trente-cinquième session, en 2002. Elle a noté avec

satisfaction que le Groupe de travail avait commencé à exa-
miner le texte d’un éventuel instrument international traitant
de certaines questions touchant les contrats électroniques.
Elle a réaffirmé qu’un tel instrument pourrait contribuer à
faciliter l’utilisation de moyens modernes de communication
dans le cadre d’opérations commerciales transfrontières et a
félicité le Groupe de travail pour les progrès déjà réalisés à ce
sujet. Toutefois, elle a également pris note des différents
points de vue qui avaient été exprimés au sein du Groupe de
travail en ce qui concerne la forme et le champ d’application
de cet instrument, ses principes fondamentaux et certaines de
ses principales caractéristiques. Elle a noté en particulier la
proposition tendant à ce que les débats du Groupe de travail
ne soient pas limités aux contrats électroniques, mais portent
également sur les contrats commerciaux en général, quels que
soient les moyens utilisés pour les négocier. Elle a estimé que
les États membres et les États dotés du statut d’observateur
qui participaient aux délibérations du Groupe de travail
devraient disposer de tout le temps nécessaire pour tenir des
consultations sur ces questions importantes. Elle a donc jugé
qu’il serait peut-être préférable que le Groupe de travail
reporte à sa quarante et unième session, qui se tiendrait à 
New York du 5 au 9 mai 20035, l’examen d’un éventuel
instrument international traitant de certaines questions
touchant les contrats électroniques.

13. En ce qui concerne l’étude des obstacles juridiques
éventuels au développement du commerce électronique dans
les instruments internationaux relatifs au commerce, la Com-
mission a réaffirmé son appui aux efforts qu’y consacrent le
Groupe de travail et le secrétariat. Elle a prié le Groupe de
travail de réserver la majeure partie de sa quarantième ses-
sion, en octobre 2002, à un débat de fond sur les diverses
questions qui avaient été soulevées dans l’étude initiale du
secrétariat (A/CN.9/WG.IV/WP.94)6.

14. À sa quarantième session, tenue à Vienne du 14 au
18 octobre 2002, le Groupe de travail a examiné l’étude des
éventuels obstacles juridiques au développement du com-
merce électronique parue sous la cote A/CN.9/WG.IV/
WP.94. D’une manière générale, il a souscrit à l’analyse du
secrétariat et a fait siennes les recommandations formulées
par ce dernier (voir A/CN.9/527, par. 24 à 71). Il est convenu
de recommander au secrétariat de donner suite aux sugges-
tions tendant à élargir le champ de l’étude en la faisant por-
ter également sur les obstacles au commerce électronique qui
pourraient découler d’autres instruments dont d’autres orga-
nisations avaient proposé l’inclusion, et d’examiner avec ces
organisations les modalités d’exécution des études nécessai-
res, compte tenu des contraintes que pourrait imposer au
secrétariat sa charge de travail actuelle. À cet égard, il a invité
les États membres à aider le secrétariat en recensant les
experts compétents ou les sources d’informations pertinen-
tes dans les divers domaines de compétence correspondant
aux instruments internationaux en question.

15. Le Groupe de travail a utilisé le temps restant à sa 
quarantième session pour reprendre ses travaux sur l’avant-
projet de convention, qu’il a commencés par une discussion
générale sur le champ d’application de l’avant-projet de
convention (voir A/CN.9/527, par. 72 à 81). Il a ensuite 

5Ibid., cinquante-septième session, Supplément n° 17 (A/57/17), par. 206.
6Ibid., par 207.
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examiné les articles 2 à 4, traitant du champ d’application du
projet de convention, et les articles 5 (Définitions) et 6 (Inter-
prétation) (A/CN.9/527, par. 82 à 126). Il a prié le secrétariat
d’établir une version révisée de l’avant-projet de convention,
qu’il examinerait à sa quarante et unième session.

II. ORGANISATION DE LA SESSION

16. Le Groupe de travail sur le commerce électronique, qui
était composé de tous les États membres de la Commission,
a tenu sa quarante et unième session à New York du 5 au
9 mai 2003. Ont participé à la session des représentants des
États membres du Groupe de travail ci-après: Allemagne,
Autriche, Brésil, Burkina Faso, Canada, Chine, Colombie,
Espagne, États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, Fidji,
France, Honduras, Inde, Italie, Iran (République islamique
d’), Japon, Kenya, Lituanie, Maroc, Mexique, Paraguay,
Sierra Leone, Singapour, Soudan, Suède, Thaïlande.

17. Ont également participé à la session des observateurs des
États ci-après: Arabie saoudite, Bélarus, Belgique, Danemark,
Finlande, Gabon, Îles Marshall, Irlande, Koweït, Madagascar,
Panama, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, République arabe
syrienne, République de Corée, République dominicaine,
Saint-Siège, Sri Lanka, Suisse, Timor oriental, Turquie.

18. Ont en outre participé à la session des observateurs des
organisations internationales suivantes:

a) Organisations du système des Nations Unies: Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement (PNUD)
et Organisation mondiale de la propriété intellectuelle
(OMPI); 

b) Organisations intergouvernementales: Union asia-
tique de compensation, Commission européenne et Banque
mondiale; 

c) Organisations non gouvernementales invitées par la
Commission: Association du barreau de la ville de New York
(Commission du droit étranger et comparatif), Centre for
International Legal Studies, Fédération interaméricaine des
avocats (FIA), Association internationale des ports (AIP),
Chambre de commerce internationale (CCI) et International
Law Institute.

19. Le Groupe de travail a élu le Bureau suivant:

Président: Jeffrey Chan Wah Teck (Singapour)

Rapporteur: Ligia Claudia González Lozano (Mexique)

20. Le Groupe de travail était saisi des documents suivants:

a) Ordre du jour provisoire (A/CN.9/WG.IV/WP.99); 

b) Note du secrétariat contenant une version révisée de
l’avant-projet de convention et rendant compte des délibéra-
tions et décisions du Groupe de travail à ses trente-neuvième
et quarantième sessions (A/CN.9/WG.IV/WP.100); 

c) Note du secrétariat transmettant les commentaires y
relatifs d’un groupe d’étude mis en place par la Chambre de
commerce internationale (A/CN.9/WG.IV/WP.101); 

d) Note du secrétariat transmettant d’autres commen-
taires sur l’étude mentionnée au paragraphe 10, qui avaient
été reçus d’États membres et observateurs, et d’organisations

intergouvernementales et non gouvernementales internatio-
nales depuis la quarantième session du Groupe de travail
(A/CN.9/WG.IV/WP.98 et Add.5 et 6).

21. Le Groupe de travail disposait en outre des documents
de base suivants:

a) Rapports du Groupe de travail sur les travaux de ses
trente-huitième, trente-neuvième et quarantième sessions
(A/CN.9/484, A/CN.9/509 et A/CN.9/527, respectivement); 

b) Notes du secrétariat sur les obstacles juridiques au
développement du commerce électronique (A/CN.9/WG.IV/
WP.89) et sur les contrats électroniques (A/CN.9/WG.IV/
WP.91), qui sont mentionnés au paragraphe 2; 

c) Aspects juridiques du commerce électronique: propo-
sition de la France (A/CN.9/WG.IV/WP.93); 

d) Note du secrétariat contenant la version initiale de
l’avant-projet de convention (A/CN.9/WG.IV/WP.95) et les
commentaires y relatifs formulés par un groupe spécial 
d’experts de la Chambre de commerce internationale
(A/CN.9/WG.IV/WP.96); 

e) Note du secrétariat mentionnée au paragraphe 10
(A/CN.9/WG.IV/WP.94) et note du secrétariat transmettant
des commentaires sur l’étude, reçus d’États membres et
observateurs, d’organisations intergouvernementales et non
gouvernementales internationales (A/CN.9/WG.IV/WP.98 et
Add.1 à 4) avant la quarantième session.

22. Le Groupe de travail a adopté l’ordre du jour suivant:

1. Élection du Bureau.

2. Adoption de l’ordre du jour.

3. Contrats électroniques: dispositions pour un projet
de convention.

4. Obstacles juridiques au développement du com-
merce électronique dans les instruments internatio-
naux relatifs au commerce international.

5. Questions diverses.

6. Adoption du rapport.

III. RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS ET DÉCISIONS

23. Le Groupe de travail a repris l’examen de l’avant-projet
de convention en tenant une discussion générale sur le champ
d’application de ce dernier (voir par. 28 à 31).

24. Il a examiné les articles 1er à 11 de la version révisée de
l’avant-projet de convention figurant à l’annexe I de la note
du secrétariat (A/CN.9/WG.IV/WP.100). Les décisions et
délibérations du Groupe de travail concernant le projet de
convention sont présentées à la section IV ci-après (voir
par. 26 à 151). Le secrétariat a été prié d’élaborer, sur la base
de ces délibérations et décisions, une version révisée de
l’avant-projet de convention en vue de son examen par le
Groupe de travail à sa quarante-deuxième session, prévue
provisoirement à Vienne du 17 au 21 novembre 2003.

25. Conformément à une décision prise à sa quarantième
session (A/CN.9/527, par. 93), le Groupe de travail a égale-
ment examiné à titre préliminaire la question de l’exclusion
des droits de propriété intellectuelle du projet de convention
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(voir par. 55 à 60). Il a également procédé à un échange de
vues sur les liens qui existent entre le projet de convention et
les efforts déployés par le Groupe de travail pour lever
d’éventuels obstacles juridiques au commerce électronique
dans les instruments internationaux relatifs au commerce
international dans le contexte de l’examen préliminaire du
projet d’article X, auquel il a convenu de procéder
ultérieurement.

IV. CONTRATS ÉLECTRONIQUES: DISPOSITIONS
POUR UN PROJET DE CONVENTION

Observations générales

26. Le Groupe de travail a noté qu’à sa trente-neuvième
session, tenue à New York du 11 au 15 mars 2002, il avait
commencé ses délibérations concernant l’avant-projet de
convention par un échange de vues général sur la forme et le
champ d’application de ce dernier (voir A/CN.9/509, par. 18
à 40). Il était alors convenu de ne pas aborder la question des
exclusions avant d’avoir eu la possibilité d’étudier les dispo-
sitions concernant le lieu de situation des parties et la forma-
tion des contrats, puis avait poursuivi ses délibérations en
examinant tout d’abord les articles 7 et 14, qui traitaient tous
deux de questions relatives au lieu de situation des parties
(A/CN.9/509, par. 41 à 65). Après avoir terminé l’examen ini-
tial de ces dispositions, il s’était penché sur les dispositions
relatives à la formation des contrats figurant aux articles 8 à
13 (A/CN.9/509, par. 66 à 121). Ses délibérations sur l’avant-
projet de convention à cette session s’étaient achevées par un
examen du projet d’article 15 (A/CN.9/509, par. 122 à 125).

27. Le Groupe de travail avait repris ses délibérations sur
l’avant-projet de convention à sa quarantième session, tenue à
Vienne du 14 au 18 octobre 2002 et avait de nouveau abordé
des questions générales concernant le champ d’application de
celui-ci (voir A/CN.9/527, par. 72 à 81). Il avait ensuite
examiné les articles 2 à 4, traitant du champ d’application
(A/CN.9/509, par. 82 à 104); l’article 5, qui définit les termes
employés dans l’avant-projet (A/CN.9/509, par. 111 à 122);
et l’article 6, qui énonce des règles d’interprétation
(A/CN.9/509, par. 123 à 126). Il avait conclu ses délibérations
en priant le secrétariat d’établir une version révisée de l’avant-
projet de convention, tenant compte de ces délibérations et
décisions, pour examen à sa quarante et unième session.

Objet et nature de l’instrument

28. À la session en cours, le Groupe de travail a décidé de
reprendre ses délibérations sur l’avant-projet de convention
par un débat général sur le champ d’application.

29. Il a noté qu’un groupe d’étude de la Chambre de com-
merce internationale avait soumis de précieux commentaires
sur le champ d’application et l’objet de l’avant-projet de
convention (A/CN.9/WG.IV/WP.101). Il a été signalé
qu’après la quarantième session du Groupe de travail des
entreprises de divers secteurs et de taille différente avaient
été consultées au sujet de leur expérience des contrats électro-
niques et des problèmes que ceux-ci posaient dans la pratique
afin de déterminer comment un instrument international pour-
rait accroître la sécurité juridique, l’objectif étant d’évaluer
les besoins du monde des affaires en rapport avec la passation
de contrats par voie électronique.

30. Il a été indiqué que ces consultations avaient permis de
conclure principalement que les contrats électroniques ne dif-
féraient pas fondamentalement des contrats sous forme papier
et que la plupart des problèmes qu’ils posaient pouvaient être
réglés par le régime juridique s’appliquant aux contrats
papier. Elles avaient également montré que ces problèmes
tenaient en grande partie au fait que l’on manquait d’expé-
rience en matière de passation de contrats par voie électroni-
que et que l’on ignorait quelle était la meilleure manière de
régler les problèmes en question. Il a donc été estimé qu’un
instrument international ne serait peut-être pas la meilleure
solution et que la sécurité juridique dans le domaine des
contrats électroniques pourrait éventuellement être mieux
garantie grâce à un ensemble de règles, de clauses types et
de principes directeurs facultatifs susceptibles d’être élaborés
à l’intention des utilisateurs conjointement par la CNUDCI et
des organisations internationales non gouvernementales
représentant le secteur privé. Cette solution aurait l’avantage
d’être souple car elle permettrait aux entreprises d’adopter
certains éléments desdites règles ou clauses types qui
pourraient être facilement modifiés si nécessaire.

31. Le Groupe de travail s’est dans l’ensemble félicité des
travaux entrepris par les organisations représentant le secteur
privé, telles que la Chambre de commerce internationale, esti-
mant qu’ils complétaient utilement ceux qu’il réalisait en vue
d’élaborer une convention internationale. À son avis, ces
travaux ne s’excluaient pas mutuellement, d’autant que
l’avant-projet de convention traitait de règles qui figuraient
habituellement dans les textes législatifs et qui, de ce fait, ne
pouvaient être écartées par des dispositions contractuelles ou
des règles facultatives.

Article premier. Champ d’application

32. Le texte du projet d’article était le suivant:

“1. La présente Convention s’applique [à toute informa-
tion sous forme de messages de données qui est utilisée]
[à l’utilisation de messages de données] dans le contexte
[d’opérations] [de contrats] entre des parties ayant leurs
établissements dans des États différents:

a) Lorsque ces États sont des États contractants;

[b) Lorsque les règles du droit international privé
mènent à l’application de la loi d’un État contractant]; ou

c) Lorsque les parties sont convenues qu’elle
s’applique.

2. Il n’est pas tenu compte du fait que les parties ont
leurs établissements dans des États différents lorsque ce
fait ne ressort ni [de l’opération] [du contrat], ni de trans-
actions effectuées entre les parties, ni de renseignements
donnés par elles à un moment quelconque avant la conclu-
sion ou lors de la conclusion [de l’opération] [du contrat].

3. Ni la nationalité des parties, ni le caractère civil ou
commercial des parties ou du contrat ne sont pris en consi-
dération pour l’application de la présente Convention.”

Observations générales

33. Le Groupe de travail a noté que ce projet d’article repre-
nait pour l’essentiel le champ d’application tel que défini à
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l’article premier de la Convention des Nations Unies sur les
ventes. Il a également relevé que le projet d’article tenait
compte de la décision qu’il avait prise à sa trente-neuvième
session, à savoir que l’avant-projet de convention devrait être
limité aux opérations internationales de manière à ne pas
empiéter sur le droit interne (A/CN.9/509, par. 31).

34. À ce propos, des réserves ont été exprimées quant à la
façon dont le champ d’application était défini dans le projet
d’article. On a fait observer que, si l’avant-projet de conven-
tion devait avoir pour objet de supprimer les obstacles au
commerce électronique susceptible de découler des instru-
ments internationaux existants, tels que ceux mentionnés
dans le projet d’article Y, son champ d’application devrait être
aligné sur celui des instruments en question.

35. En réponse à ces observations, il a été souligné que
l’avant-projet de convention ne visait pas seulement à adap-
ter au commerce électronique les règles énoncées dans les
instruments existants, car il pouvait s’appliquer à des contrats
non encore régis par une convention internationale en
vigueur. De ce fait, il pouvait avoir un champ d’application
autonome. Le Groupe de travail est donc convenu que la
façon dont le champ d’application était défini dans le projet
d’article pouvait être retenue, mais qu’il devrait examiner au
moment opportun les difficultés que pourrait soulever le lien
entre ce projet de disposition et le projet d’article Y.

Paragraphe 1

36. Plusieurs intervenants ont demandé ce que signifiait le
terme “opérations” employé dans le projet de paragraphe et
dans d’autres dispositions et s’il était approprié pour décrire
le champ d’application matériel de l’avant-projet de
convention.

37. Il a été rappelé au Groupe de travail qu’à sa quarantième
session on avait estimé qu’il serait peut-être utile d’envisager
d’élargir le champ d’application de l’avant-projet de conven-
tion de manière à y inclure non seulement la formation des
contrats mais également l’utilisation de messages électroni-
ques en relation avec l’exécution ou la résiliation des contrats.
Le Groupe de travail avait en outre été invité à étudier la pos-
sibilité d’aborder non seulement les contrats électroniques ou
les communications en relation avec des contrats, mais éga-
lement d’autres opérations effectuées par voie électronique,
sous réserve des exclusions qu’il pourrait juger appropriées
(A/CN.9/527, par. 77).

38. Bien que les membres du Groupe de travail aient été
d’accord d’une manière générale pour étendre le champ
d’application de l’avant-projet de convention de façon qu’il
ne se limite pas à l’utilisation de messages de données pour
la formation des contrats, l’emploi du mot “opérations” a sus-
cité plusieurs objections. Il a été souligné que celui-ci n’était
pas utilisé dans certains systèmes juridiques et qu’il pourrait
avoir un sens excessivement large dans le contexte de l’avant-
projet de convention. On a estimé que la définition du terme
“opérations” qui était proposée dans l’alinéa l du projet
d’article 5 n’était pas suffisamment précise pour éviter ces
difficultés, s’agissant en particulier des “affaires publiques”
qui, a-t-on dit, se situaient clairement en dehors du champ
d’application qu’il était envisagé de donner à l’avant-projet 
de convention.

39. Compte tenu de ces observations, le Groupe de travail a
marqué un temps d’arrêt pour envisager d’autres solutions
possibles pour définir le champ d’application de l’avant-
projet de convention. Il a notamment été proposé, et cette pro-
position a recueilli un certain appui, de remplacer le texte
actuel par une référence à l’utilisation de messages de don-
nées “dans le contexte d’actes juridiques ou de contrats entre
parties ayant leur établissement dans des États différents”.
Toutefois, on a invoqué à l’encontre de cette suggestion le
fait que la notion d’“actes juridiques” n’était pas claire dans
certains systèmes juridiques et qu’elle semblait étendre le
champ d’application de l’avant-projet de convention à l’uti-
lisation des messages de données dans des situations qui
n’étaient pas de nature contractuelle, idée qui ne bénéficiait
pas d’un consensus au sein du Groupe de travail à ce stade
(voir également A/CN.9/527, par. 78). Il a également été pro-
posé d’établir un lien entre la définition du champ d’applica-
tion et les types d’utilisations des messages de données
mentionnés dans le projet d’article 10. Toutefois, cette propo-
sition a elle aussi suscité des objections, car elle pourrait
aboutir à une définition circulaire du champ d’application de
l’avant-projet de convention.

40. Il a ensuite été fait observer au Groupe de travail que la
portée effective de l’avant-projet de convention pouvait être
déduite de son dispositif et non du projet d’article premier,
qui n’était destiné qu’à donner une indication générale de son
champ d’application matériel. Il a été dit à cet égard que les
mots “dans le contexte de contrats” utilisés dans le projet
d’article premier étaient suffisamment larges pour couvrir la
plupart voire la totalité des situations visées dans le projet
d’article 10. Il a ensuite été proposé au Groupe de travail de
conserver le membre de phrase actuellement utilisé dans le
paragraphe 1 du projet d’article premier sans le mot “opéra-
tions” et de revenir sur la définition du champ d’application
matériel une fois qu’il aura examiné le dispositif de l’avant-
projet de convention, en particulier le projet d’article 10,
en vue de déterminer si l’avant-projet devait s’appliquer 
à toute autre situation qui n’était pas couverte par le 
membre de phrase “dans le contexte de contrats” apparais-
sant dans le projet d’article. Le Groupe de travail a accepté
cette suggestion.

41. Le Groupe de travail a ensuite entrepris de déterminer
lequel des deux membres de phrase entre crochets (à savoir
“[à toute information sous forme de messages de données qui
est utilisée]”) ou “[à l’utilisation de messages de données]”)
devrait être utilisé pour définir le champ d’application de
l’avant-projet de convention. Il a été déclaré en faveur de la
première option que l’emploi du mot “information” était
conforme à l’objectif de la neutralité technique et couvrirait
les situations dans lesquelles les parties employaient des tech-
niques différentes. Cela serait très important dans la pratique,
étant donné que de nombreux contrats étaient conclus grâce
à une combinaison de moyens tels que conversations orales,
télécopies, documents papier, courriers électroniques et com-
munications par Internet (voir A/CN.9/509, par. 34). Il a été
dit en faveur de la seconde option que celle-ci était plus
concise et évitait de répéter le mot “information”, qui appa-
raissait déjà dans la définition du terme “message de don-
nées” à l’alinéa a du projet d’article 5. Comme on a estimé
que le choix entre ces deux options était davantage une ques-
tion de style que de fond, le Groupe de travail a décidé de les
conserver toutes les deux pour l’instant et de revenir sur la
question à un stade ultérieur.
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42. En ce qui concerne l’alinéa b, qui figurait entre crochets,
le Groupe de travail a noté que la règle qui y était énoncée
avait pour origine les dispositions relatives au champ d’appli-
cation de la Convention des Nations Unies sur les ventes et
d’autres documents de la CNUDCI. Bien qu’il ait été proposé
de supprimer cet alinéa, le Groupe de travail, à sa trente-
neuvième session, avait décidé de le conserver afin d’en pour-
suivre l’examen (A/CN.9/509, par. 38). À sa session en cours,
le Groupe de travail a décidé de supprimer les crochets entou-
rant l’alinéa b et d’examiner ultérieurement une proposition
tendant à ajouter une disposition inspirée de l’article 95 de la
Convention des Nations Unies sur les ventes qui autoriserait
un État contractant à exclure l’application de cet alinéa.

43. En ce qui concerne le projet d’alinéa c, le Groupe de
travail a noté que la possibilité pour les parties de soumettre
un contrat au régime de l’avant-projet de convention en l’ab-
sence d’autres facteurs de rattachement était prévue, par
exemple, dans le paragraphe 2 de l’article premier de la
Convention des Nations Unies sur les garanties indépendan-
tes et les lettres de crédit stand-by (résolution 50/48 de
l’Assemblée générale, annexe).

44. Le Groupe de travail a décidé d’attendre d’avoir
examiné les dispositions de fond du projet de convention pour
poursuivre ses délibérations sur ce point particulier.

Paragraphe 2

45. Il a été souligné que le projet de paragraphe 2 était
inspiré d’une règle similaire énoncée dans le paragraphe 2 de
l’article premier de la Convention des Nations Unies sur les
ventes qui était applicable aux contrats internationaux si les
deux parties étaient situées dans des États contractants de la
Convention, mais qui ne l’était pas si ce fait ne ressortait ni
du contrat, ni de transactions antérieures entre les parties. En
pareil cas, c’était la loi nationale et non la Convention des
Nations Unies sur les ventes qui s’appliquait. Il a été dit que
l’intégration d’une telle règle dans l’avant-projet de conven-
tion était une bonne chose, car il ne fallait pas contrarier les
attentes légitimes des parties qui, en l’absence d’indication
contraire manifeste, supposaient que leurs opérations étaient
soumises à leur loi nationale.

46. Néanmoins, on s’est demandé si ce projet de para-
graphe était indiqué dans le contexte du projet de convention,
compte tenu en particulier du projet d’article 15 qui fait obli-
gation aux parties de révéler leur établissement. Si une telle
obligation était maintenue, les parties devraient normalement
disposer de suffisamment d’éléments pour déterminer si un
contrat est ou non international aux fins du projet de conven-
tion. Il a été dit que ce projet de paragraphe n’aurait de
l’importance qu’en cas de manquement d’une partie au pro-
jet d’article 15. On a posé la question de savoir si l’inappli-
cabilité de la convention constituerait la sanction la plus
appropriée en cas de manquement à l’article 15.

47. Il a été répondu que le projet de paragraphe 2 de l’arti-
cle premier n’avait pas pour objet de prévoir des sanctions en
cas de manquement à l’article 15. En outre, étant donné que
le Groupe de travail n’avait pas encore décidé de conserver le
projet d’article 15, qui apparaissait entre crochets, on a estimé
qu’il serait prématuré de modifier le libellé de ce projet de
paragraphe. Le Groupe de travail a souscrit à ce point de vue
et est convenu de revenir le cas échéant sur le paragraphe 2

après avoir pris une décision définitive concernant le projet
d’article 15.

Paragraphe 3

48. Le projet de paragraphe 3 n’a pas suscité d’observations
et a été conservé tel quel par le Groupe de travail.

Article 2. Exclusions 

49. Le texte du projet d’article était le suivant:

Variante A

“La présente Convention ne s’applique pas aux
[opérations liées aux] contrats suivants:

a) Contrats conclus à des fins personnelles, fami-
liales ou domestiques, à moins que la partie offrant les
biens ou les services, à un moment quelconque avant la
conclusion ou lors de la conclusion du contrat, n’ait pas su
et n’ait pas été censée savoir que ces biens et ces services
étaient destinés à un tel usage;

b) [Contrats autorisant] l’utilisation limitée de
droits de propriété intellectuelle;

c) [Autres exclusions concernant, par exemple, les
opérations immobilières, qui pourraient être ajoutées par
le Groupe de travail.] [Autres matières indiquées par un
État contractant dans une déclaration faite conformément
à l’article X].”

Variante B

“1. La présente Convention ne s’applique pas aux
[opérations liées aux] [contrats suivants]:

a) [Contrats ayant pour objet] [d’autoriser] l’utili-
sation limitée de droits de propriété intellectuelle;

b) [Autres exclusions concernant, par exemple, les
opérations immobilières, qui pourraient être ajoutées par
le Groupe de travail.] [Autres matières indiquées par un
État contractant dans une déclaration faite conformément
à l’article X].

2. La présente Convention ne se substitue à aucune règle
de droit visant à protéger les consommateurs.”

Observations générales

50. Le Groupe de travail a noté que la variante A et la
variante B se différenciaient essentiellement par la manière
dont chacune excluait les questions de protection des
consommateurs du champ d’application de l’avant-projet de
convention. Alors que la variante A contenait une exclusion
calquée sur l’alinéa a de l’article 2 de la Convention des
Nations Unies sur les ventes, la variante B ne donnait aucune
définition des opérations de consommation, disposant
simplement que l’avant-projet de convention n’empiétait pas
sur les règles de protection des consommateurs.

Opérations de consommation

51. Il a été rappelé que le Groupe de travail était convenu
que l’avant-projet de convention ne devait pas porter sur les
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contrats de consommation au motif que ceux-ci étaient déjà
régis par une abondante législation interne dans de nombreux
États (A/CN.9/527, par. 83 à 85) et que la CNUDCI n’avait
pas pour mission d’aborder les questions concernant les
consommateurs.

52. Un certain soutien a été exprimé en faveur de la
variante A à condition de supprimer tout ce qui figure après
“domestiques” pour éviter l’incertitude liée à ce que la partie
offrant les biens ou les services sait ou est censée savoir. Cer-
tains se sont dits favorables à cette proposition sous réserve
que, pour assurer la protection des droits des consommateurs,
on conserve également le libellé du paragraphe 3 de la
variante B, à savoir: “La présente Convention ne se substitue
à aucune règle de droit visant à protéger les consommateurs”.

53. Certaines délégations ont toutefois estimé qu’il serait
prématuré de prendre une décision définitive, au stade actuel
des discussions, sur la manière d’exclure les opérations de
consommation. On a fait valoir que la question de l’inclusion
ou non de ces opérations devait rester ouverte car l’avant-
projet de convention était apparemment un instrument tech-
nique destiné à faciliter l’application de dispositions
provenant d’autres instruments internationaux et de la légis-
lation interne. Il a été dit également que les consommateurs,
tout comme les entreprises, avaient besoin de sécurité juri-
dique dans le domaine des opérations de commerce électro-
nique. De ce fait, la variante B devait être préférée car elle
semblait assurer aux consommateurs le bénéfice de la sécu-
rité juridique offerte par la future Convention sans le faire
pour autant au détriment de la législation visant à les protéger.

54. Le Groupe de travail a pris note des différents avis
exprimés, en particulier du refus réitéré de laisser subsister
toute incertitude quant à l’exclusion des opérations de
consommation du champ d’application de l’avant-projet de
convention. Il a décidé que la question devait être étudiée plus
avant une fois qu’il aurait examiné les dispositions du
chapitre III.

Contrats de licence

55. Il a été noté que les deux variantes excluaient les
contrats portant sur l’utilisation limitée de droits de propriété
intellectuelle, conformément à ce que le Groupe de 
travail avait initialement convenu, à savoir que les contrats 
de licence devaient être distingués des autres opérations
commerciales et qu’il faudrait peut-être les exclure du champ
d’application de l’avant-projet de convention (A/CN.9/527,
par. 90 à 93).

56. Selon un point de vue, l’exclusion énoncée dans ce para-
graphe devrait être maintenue afin d’éviter d’éventuels
conflits avec les régimes existants en matière de propriété
intellectuelle. Il a été dit qu’il fallait veiller à ce que la future
convention n’entre pas en conflit avec les instruments inter-
nationaux existants relatifs à la protection des droits de
propriété intellectuelle. 

57. Selon l’opinion contraire, qui a recueilli un fort appui,
dans la mesure où l’avant-projet de convention ne traitait pas
de la propriété intellectuelle quant au fond, il n’était pas
nécessaire d’exclure les contrats de licence. Il a également
été dit que, comme l’avant-projet de convention portait sur
l’utilisation de messages de données dans la formation des

contrats et non sur la façon dont un contrat devait être
exécuté, le fait d’exclure les contrats ayant trait aux droits de
propriété intellectuelle pourrait priver ces contrats de la sécu-
rité juridique que l’avant-projet visait à offrir. Il a été déclaré
par ailleurs que, compte tenu de la façon peu restrictive dont
elle était libellée, cette exclusion pouvait être interprétée
comme s’appliquant à des contrats qui n’avaient pas princi-
palement pour objet d’autoriser l’utilisation de droits de pro-
priété intellectuelle, mais qui accordaient néanmoins une telle
autorisation dans le cadre d’une série de droits plus étendue.
On a dit que divers types de contrats couramment utilisés
dans certains secteurs tels que l’industrie des télécommuni-
cations étaient concernés alors que ces secteurs pourraient
souhaiter par ailleurs que ces contrats bénéficient des
dispositions de l’avant-projet de convention.

58. Ayant examiné les différents points de vue concernant
cette question, le Groupe de travail est convenu de prier le
secrétariat de demander aux organisations internationales
compétentes telles que l’Organisation mondiale de la pro-
priété intellectuelle et l’Organisation mondiale du commerce
de donner leur avis sur la question de savoir si le fait d’in-
clure dans le champ d’application de l’avant-projet de
convention des contrats autorisant l’utilisation de droits de
propriété intellectuelle afin d’admettre expressément l’utili-
sation de messages de données dans le contexte de ces
contrats pourrait porter préjudice aux règles en vigueur en
matière de protection des droits de propriété intellectuelle.

59. Compte tenu de ces discussions, le Groupe de travail est
convenu de conserver entre crochets à la fois l’alinéa b de la
variante A et l’alinéa a de la variante B du projet d’article 2,
dans l’attente de consultations plus approfondies avec les
organismes compétents. Il a estimé que la réponse à la ques-
tion de savoir si une telle exclusion était ou non nécessaire
dépendrait en fin de compte du champ d’application matériel
de l’avant-projet de convention.

60. Le Groupe de travail a noté que, dans la mesure où ses
travaux sur l’avant-projet de convention pourraient servir de
point de départ pour éliminer les obstacles éventuels au com-
merce électronique dans les conventions internationales exis-
tantes telles que la Convention des Nations Unies sur les
ventes, il pourrait envisager d’examiner une question qui avait
suscité certaines divergences de vues dans le cadre de l’appli-
cation de la Convention des Nations Unies sur les ventes,
c’est-à-dire celle de savoir si cette Convention s’appliquait
également aux opérations portant sur des “marchandises
virtuelles” ou des “marchandises numériques”. On a rappelé
au Groupe de travail les interprétations différentes qui avaient
été données du terme “marchandises” lors de l’application de
la Convention des Nations Unies sur les ventes dans divers
pays et les conclusions contradictoires auxquelles on était
parvenu sur cette question. Le Groupe de travail a noté en
outre que des travaux étaient en cours au sein de l’OMC pour
déterminer si les opérations électroniques à caractère com-
mercial devaient être considérées comme des opérations
commerciales portant sur des marchandises ou sur des
services. Les résultats des travaux de l’OMC pourraient avoir
une incidence sur la question soumise à l’examen du Groupe
de travail. Afin de ne pas préjuger tout accord que les États
pourraient conclure au sein d’un autre organisme et compte
tenu du fait qu’aucune proposition concrète visant à modifier
ou préciser la notion de “marchandises” aux fins de la
Convention des Nations Unies sur les ventes n’avait été
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présentée, il a été convenu que le Groupe de travail ne
poursuivrait pas l’examen de cette question.”

Autres exclusions

61. Le Groupe de travail a noté que le projet d’article pour-
rait contenir d’autres exclusions décidées par lui. Afin de lui
faciliter l’examen de cette question, l’annexe II du projet
initial (A/CN.9/WG.IV/WP.95) présentait, à titre indicatif et
sans prétendre à l’exhaustivité, des exclusions habituellement
prévues dans les lois internes sur le commerce électronique,
exclusions qui avaient été proposées à sa quarantième ses-
sion (A/CN.9/527, par. 95). La deuxième phrase de l’alinéa
entre crochets était une variante qui éviterait d’avoir à
élaborer une liste commune d’exclusions (A/CN.9/527,
par. 96).

62. On a dit que les autres contrats devant être exclus par
l’alinéa c devraient être ceux concernant les opérations finan-
cières qui étaient énumérées dans la note 7 du document
A/CN.9/WG.IV/WP.100, à savoir “les systèmes de paiement,
les instruments négociables, les produits dérivés, les opéra-
tions de swap, les conventions de rachat, les devises, les
valeurs mobilières et les marchés obligataires”. Il a été dit
que ces opérations étaient déjà régies par des dispositions
bien définies, à caractère réglementaire et autre, et que, de 
ce fait, elles ne devaient pas entrer dans le champ d’applica-
tion de l’avant-projet de convention. On a toutefois exprimé
la crainte que l’exclusion des opérations financières ne
contrarie les efforts visant à faciliter et à promouvoir l’utili-
sation du commerce électronique. On a estimé que ces
opérations constituaient un domaine important dans lequel
les moyens de communication électroniques étaient appelés
à se développer.

63. On a également suggéré que les opérations immobi-
lières, de même que les contrats faisant intervenir des tribu-
naux ou des autorités publiques et les contrats concernant le
droit de la famille et le droit des successions soient exclus du
champ d’application de l’avant-projet de convention.

64. Le Groupe de travail a pris note de ces suggestions. Il est
convenu de revenir sur le projet d’article, éventuellement à
une session ultérieure, une fois qu’il aura examiné le dispo-
sitif de l’avant-projet de convention.

Article 3. Champ d’application

65. Le texte du projet d’article était le suivant:

“La présente Convention ne concerne pas:

a) La validité [de l’opération] [du contrat] ni d’au-
cune de ses clauses ni d’aucun usage [sauf s’il en est dis-
posé autrement dans les articles [...]];

b) Les droits et obligations des parties découlant [de
l’opération] [du contrat] ou de l’une quelconque de ses
clauses ou de tout usage;

c) Les effets que [l’opération] [le contrat] peut avoir
sur la propriété des droits créés ou transférés par [l’opéra-
tion] [le contrat].”

66. Il a été rappelé que les alinéas a et c étaient inspirés de
l’article 3 de la Convention des Nations Unies sur les ventes.

Il a été noté que cette disposition avait été incluse afin de pré-
ciser que la convention ne traitait pas des questions de fond
soulevées par le contrat, lequel restait par ailleurs soumis à la
loi qui le régissait (voir A/CN.9/527, par. 10 à 12). Le projet
d’alinéa c reprenait mutatis mutandis l’alinéa b de l’article 4
de la Convention des Nations Unies sur les ventes.

67. Sur un point de rédaction, il a été dit que le membre de
phrase “La présente Convention ne concerne pas” ne conve-
nait pas et qu’il fallait le remplacer par une formulation telle
que: “La présente Convention est sans incidence sur les règles
de droit interne relatives”.

68. Il a été rappelé au Groupe de travail que la convention
avait pour objectif de fournir des normes d’équivalence fonc-
tionnelle et de renforcer la sécurité juridique, en particulier
pour les pays qui ne s’étaient pas dotés d’une législation
régissant les moyens électroniques de communication. Il
semblait toutefois y avoir une certaine contradiction entre
l’alinéa a, tel qu’actuellement formulé, et l’article 14, qui
était censé poser des critères permettant de déterminer si les
conditions de forme étaient remplies, y compris en ce qui
concerne la validité des contrats. On pourrait, afin de clarifier
le rapport entre les deux dispositions, commencer le projet
d’article 3 par un membre de phrase tel que: “À l’exception
des procédés et procédures concernant les messages de
données relevant de la présente Convention, celle-ci est sans
incidence”. 

69. Le Groupe de travail a pris note de ces suggestions et a
décidé de les examiner lorsqu’il reprendrait l’examen du pro-
jet d’article qu’il est convenu de reporter jusqu’à ce qu’il ait
terminé ses délibérations sur les dispositions du chapitre III
du projet de convention.

Article 4. Autonomie des parties

70. Le texte du projet d’article était le suivant:

“1. Les parties peuvent exclure l’application de la pré-
sente Convention ou déroger à l’une quelconque de ses
dispositions ou en modifier les effets [sauf dans les cas
suivants...].

[2. Aucune disposition de la présente Convention
n’oblige une personne à utiliser ou à accepter [des infor-
mations sous forme électronique] [des messages de
données], mais le fait qu’elle y consent peut être déduit de
son comportement.]”

71. On a souligné que le paragraphe 1 était une clause
standard qui apparaissait dans d’autres instruments internatio-
naux pour poser les limites de l’instrument et le principe de
l’autonomie des parties. Le paragraphe 2 avait été ajouté pour
indiquer que les parties ne devaient pas être contraintes
d’accepter, contre leur gré, des offres de contrat ou des accep-
tations d’offre par des moyens électroniques (A/CN.9/527,
par. 108).

72. On a émis l’avis qu’il était essentiel que le droit d’une
partie d’exclure l’application de la Convention ou d’y déro-
ger ne devait pas être limité. On a donc suggéré de suppri-
mer les mots figurant entre crochets “sauf dans les cas
suivants” de façon qu’il soit bien clair que le droit des parties
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d’exclure l’application de la Convention ou d’y déroger ou
d’en modifier les effets n’était soumis à aucune restriction.

73. Selon un avis contraire, les crochets figurant au para-
graphe 1 devaient être supprimés et le Groupe de travail
devait décider quelles dispositions de la convention seraient
obligatoires. Il a été dit que, dans sa formulation actuelle,
l’article 4 était rédigé de façon trop lâche et risquait de per-
mettre aux parties de faire fi des conditions de forme, contre-
venant en cela aux dispositions du projet d’article 14. Dans 
la mesure où le projet d’article 14 prévoyait déjà des condi-
tions minimales pour la reconnaissance de l’équivalence
fonctionnelle, de façon à satisfaire aux conditions de forme
obligatoires prescrites par la loi nationale, le projet d’article 4
ne devait pas permettre aux parties de tomber en deçà de ces
conditions. On a souligné qu’une telle approche cadrerait
avec des textes déjà adoptés par la CNUDCI, en particulier la
Loi type sur les signatures électroniques (résolution 56/80 de
l’Assemblée générale, annexe), qui disposait, en son article 5,
qu’il ne serait pas possible de déroger à ses dispositions ou
d’en modifier les effets par convention lorsqu’une telle déro-
gation ou modification serait “invalide ou sans effets en vertu
de la loi applicable”.

74. On a répondu que les restrictions apportées à l’auto-
nomie des parties à l’article 5 de la Loi type de la CNUDCI
sur les signatures électroniques n’excluaient pas la possibilité
pour toute personne d’établir la fiabilité d’une signature élec-
tronique par tout moyen autre que ceux visés à l’article 6,
paragraphe 3, de la Loi type, comme l’indiquait clairement
le paragraphe 4 a du même article. La variante B du projet
d’article 14 ménageait, a-t-on dit, la même souplesse. Si les
modifications du projet d’article 4 proposées visaient à pré-
server l’applicabilité des conditions de forme obligatoires,
une meilleure façon de parvenir à ce résultat serait sans doute
de prévoir des exclusions appropriées dans le projet d’arti-
cle 2. Restreindre l’autonomie des parties à l’article 4 ou pré-
voir une exclusion illimitée en faveur des conditions de forme
nationales à l’article 3 seraient, a-t-on dit, des options inop-
portunes qui, si elles étaient acceptées, risqueraient de priver
de sens le projet d’article 14.

75. Après avoir examiné les divers points de vue exprimés,
le Groupe de travail a décidé qu’il reviendrait sur le projet
d’article 4 lorsqu’il aurait terminé l’examen d’autres disposi-
tions de la convention, en particulier du projet d’article 14.

Article 5. Définitions

76. Le texte du projet d’article était le suivant:

“Aux fins de la présente Convention:

a) Le terme “message de données” désigne l’infor-
mation créée, envoyée, reçue ou conservée par des moyens
électroniques ou optiques ou des moyens analogues,
notamment, mais non exclusivement, l’échange de don-
nées informatisées (EDI), la messagerie électronique, le
télégraphe, le télex et la télécopie;

b) Le terme “échange de données informatisées
(EDI)” désigne le transfert électronique d’une informa-
tion d’ordinateur à ordinateur mettant en œuvre une norme
convenue pour structurer l’information;

c) Le terme “expéditeur” désigne la personne par
laquelle, ou au nom de laquelle, le message de données
est réputé avoir été envoyé ou créé avant d’avoir été éven-
tuellement conservé, mais non la personne qui agit en tant
qu’intermédiaire pour ce message;

d) Le terme “destinataire” désigne la personne qui,
dans l’intention de l’expéditeur, est censée recevoir le
message de données, mais non la personne qui agit en tant
qu’intermédiaire pour ce message;

e) Le terme “système d’information” désigne un
système utilisé pour créer, envoyer, recevoir, conserver ou
traiter de toute autre manière des messages de données;

f) Le terme “système d’information automatisé”
désigne un programme informatique, un moyen électroni-
que ou un autre moyen automatisé qui permet d’entre-
prendre une action ou de répondre à des messages de
données ou à des opérations en tout ou en partie, sans
qu’une personne physique ait à procéder à un examen ou
à intervenir chaque fois qu’une action est entreprise ou
qu’une réponse est produite par le système;

g) Le terme “auteur de l’offre” désigne une
personne physique ou morale qui offre des biens ou des
services;

h) Le terme “destinataire de l’offre” désigne une
personne physique ou morale qui reçoit ou relève une offre
de biens ou de services;

[i) Le terme “signature électronique” désigne des
données sous forme électronique contenues dans un
message de données jointes ou logiquement associées
audit message, qui peuvent être utilisées pour identifier la
personne détenant les données afférentes à la création de
signature dans le cadre du message de données et indiquer
que cette personne approuve l’information contenue dans
ce message;

j) Le terme “établissement” désigne”

Variante A

“tout lieu d’opérations où une personne exerce de façon
non transitoire une activité avec des moyens humains ou
des biens ou des services;]”

Variante B

“le lieu où une partie mène une activité économique 
au moyen d’un établissement stable pour une durée
indéterminée;]

[k) Les termes “personne” et “partie” englobent les
personnes physiques et morales;]

[l) Le terme “opération” désigne une action ou un
ensemble d’actions exécutées par deux personnes ou plus
dans la conduite d’entreprises, d’activités commerciales
ou des affaires publiques;]

[m) Autres définitions que le Groupe de travail
pourra souhaiter ajouter.]”

77. Le Groupe de travail a noté que les définitions figurant
aux alinéas a à d et à l’alinéa f étaient tirées de l’article 2 de
la Loi type de la CNUDCI sur le commerce électronique. Il
a été dit qu’il serait préférable de traiter des questions que
soulevaient toutes les définitions proposées dans le contexte
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des articles dans lesquels les mots ou expressions définis
étaient utilisés. Le Groupe de travail a souscrit à ce point de
vue et l’examen des définitions a donc été reporté.

Article 6. Interprétation

78. Le texte du projet d’article était le suivant:

“1. Pour l’interprétation de la présente Convention, il est
tenu compte de son caractère international et de la néces-
sité de promouvoir l’uniformité de son application ainsi
que d’assurer le respect de la bonne foi dans le commerce
international.

2. Les questions concernant les matières régies par la
présente Convention et qui ne sont pas expressément tran-
chées par elle sont réglées selon les principes généraux
dont elle s’inspire ou, à défaut de ces principes, confor-
mément à la loi applicable [en vertu des règles du droit
international privé].”

79. Le Groupe de travail a noté que ce projet d’article était
semblable à l’article 7 de la Convention des Nations Unies
sur les ventes et aux dispositions correspondantes d’autres
instruments de la CNUDCI. Il a noté en outre que le membre
de phrase final avait été placé entre crochets conformément à
une demande qu’il avait formulée à sa quarantième session.
Des dispositions similaires figurant dans d’autres instruments
avaient été interprétées à tort comme autorisant le renvoi
immédiat au droit applicable conformément aux règles de
conflits de loi de l’État du for pour l’interprétation d’une
convention, sans qu’il soit tenu compte des règles de conflit
figurant dans cette convention (A/CN.9/527, par. 125 et 126).

80. Le Groupe de travail a décidé de conserver tel quel ce
projet d’article en vue de l’examiner ultérieurement, une fois
qu’il aura examiné les dispositions effectives du chapitre III
de l’avant-projet de convention.

Article 7. Lieu de situation des parties

81. Le texte du projet d’article était le suivant:

“1. Aux fins de la présente Convention, une partie est
présumée avoir son établissement au lieu géographique
qu’elle a indiqué [conformément à l’article 15] [, sauf s’il
est clair et patent”

Variante A

“qu’elle n’a pas d’établissement dans ce lieu.]”

Variante B

“qu’elle n’a pas d’établissement dans ce lieu [[et] [ou]
qu’une telle indication est donnée uniquement pour
déclencher ou éviter l’application de la présente
Convention]].

2. Si une partie a plus d’un établissement, l’établisse-
ment à prendre en considération aux fins de la présente
Convention est celui qui a la relation la plus étroite avec
[l’opération considérée] [le contrat considéré] et son

exécution, eu égard aux circonstances connues des parties
ou envisagées par elles à un moment quelconque avant la
conclusion ou lors de la conclusion [de l’opération] [du
contrat].

3. Si une personne physique n’a pas d’établissement, sa
résidence habituelle en tient lieu. 

4. Le lieu de situation du matériel et de la technologie
sur lesquels s’appuie un système d’information utilisé par
une personne morale pour la conclusion d’un contrat ou le
lieu à partir duquel ce système d’information est acces-
sible à d’autres personnes ne constitue pas en soi ou à lui
seul un établissement [, sauf si cette personne morale n’a
pas d’établissement [au sens de l’article 5 j]].

5. Le seul fait qu’une personne utilise un nom de
domaine ou une adresse électronique associée à un pays
particulier ne constitue pas une présomption que son
établissement est situé dans ce pays.”

Observations générales

82. Le Groupe de travail a noté que ce projet d’article était
l’une des dispositions centrales de la convention et qu’il pour-
rait jouer un rôle essentiel si le champ d’application était
défini sur la base de la variante A du projet d’article premier.

Paragraphe 1

83. Le Groupe de travail a noté que le projet de para-
graphe 1 était fondé sur une proposition qui avait été faite à
la trente-huitième session du Groupe de travail, à savoir que
les parties à des opérations électroniques devraient être tenues
de révéler leur établissement (A/CN.9/484, par. 103). Cette
obligation apparaissait dans le projet d’article 15-1 b, mais il
a été noté que ce projet de disposition n’avait pas pour objet
de créer un nouveau concept d’“établissement” pour les
opérations en ligne.

84. Il a été convenu d’une manière générale qu’il était sou-
haitable en principe de faire figurer dans l’avant-projet une
disposition contenant des éléments qui permettent aux parties
de connaître d’emblée le lieu de situation de leurs partenaires
et donc de déterminer plus facilement, entre autres, le carac-
tère international ou national d’un contrat et le lieu de forma-
tion de celui-ci. Toutefois, au cours des discussions
approfondies dont ce projet de paragraphe a fait l’objet au
sein du Groupe de travail, divers points de vue ont été expri-
més en ce qui concerne d’autres objectifs éventuels qui
pourraient être assignés au projet d’article 7 et la meilleure
façon de les exprimer.

85. Il a été suggéré de supprimer le renvoi au projet d’arti-
cle 15 car cette disposition visait principalement, même si
cela n’était pas explicite, les parties offrant des biens ou des
services par l’intermédiaire d’un système d’information
normalement accessible au public. Il a également été dit, à
l’appui de cette suggestion, que l’établissement d’une partie
pouvait être indiqué par ses transactions avec les autres
parties, comme le laissait entendre le paragraphe 2 du projet
d’article premier, et pas seulement par une déclaration faite
conformément au projet d’article 15. Bien que des inter-
venants se soient prononcés pour le maintien du renvoi au
projet d’article 15 et pour que l’on mentionne dans le projet



Deuxième partie. Études et rapports sur des projets étudiés par la Commission 695

d’article 7 lui-même les indications qu’une partie utilisant
des messages de données devait fournir concernant son lieu
de situation, les partisans de la suppression de ce renvoi ont
été plus nombreux.

86. Le Groupe de travail a entrepris d’examiner les condi-
tions dans lesquelles la présomption établie par le projet de
paragraphe 1 pourrait être réfutée. Il a noté que les mots “clair
et patent” avaient pour objet d’élever le niveau de preuve
exigé pour réfuter cette présomption, ce qui a été jugé souhai-
table d’une manière générale. Toutefois, selon l’opinion qui
a prévalu, il serait peut-être préférable de supprimer ces mots,
car ils impliquaient un jugement subjectif qui ne contribuerait
pas à l’application uniforme de la future convention.

87. Le Groupe de travail a ensuite examiné les deux varian-
tes proposées dans le projet de paragraphe. Selon un point de
vue, qui a été fortement appuyé, la variante A était préférable
à la variante B pour ce qui était d’accroître la sécurité juridi-
que dans l’interprétation du projet de paragraphe. En particu-
lier, on a exprimé des doutes quant à l’utilité du dernier
membre de phrase placé entre crochets dans la variante B (“et
qu’une telle indication est donnée uniquement pour déclen-
cher ou éviter l’application de la présente Convention”), car
les parties étaient de toute façon libres d’accepter l’applica-
tion de l’avant-projet de convention en vertu du paragraphe 3
du projet d’article premier ou de l’exclure en application du
projet d’article 4. En outre, en exigeant une preuve d’inten-
tion, la variante B introduisait un élément de subjectivité qui,
a-t-on dit, serait une source de difficulté dans la pratique. Il a
également été déclaré que la clause en question ne cadrait pas
avec le champ d’application du projet de convention étant
donné que les conséquences juridiques des déclarations
inexactes faites intentionnellement par les parties relevaient
du droit pénal ou du droit de la responsabilité délictuelle 
et qu’il était préférable qu’elles soient régies par la loi
applicable en dehors de l’avant-projet de convention. 

88. Selon l’opinion contraire, qui était aussi largement par-
tagée, malgré la subjectivité apparente de son libellé, la
variante B était plus susceptible de garantir la sécurité juridi-
que que la variante A étant donné le haut niveau de preuve
requis pour réfuter la présomption établie dans le chapeau du
paragraphe 1. Il a été dit que la variante A faisait de la réfu-
tation de la présomption une simple question de fait alors que
la variante B ne permettait cette réfutation que lorsqu’une
indication fausse ou inexacte concernant l’établissement avait
été donnée par une partie afin de déclencher ou d’éviter l’ap-
plication de la convention. Par conséquent, on a estimé que la
variante B était plus susceptible d’assurer une application uni-
forme de la convention aux contrats qui satisfaisaient appa-
remment aux critères de territorialité énoncés dans le projet
d’article premier.

89. Au cours de ses débats visant à trouver un consensus
sur cette question, le Groupe de travail a examiné diverses
solutions envisageables pour la rédaction du projet de para-
graphe 1. L’une de ces solutions consisterait à remplacer
celui-ci par une disposition en vertu de laquelle une partie
qui aurait indiqué avoir son établissement dans un État
contractant serait réputée avoir son établissement dans cet
État. Il a été dit que cette solution était préférable au libellé
actuel, car elle indiquait plus clairement l’objet du projet
d’article, qui était de faciliter l’application du projet d’arti-
cle premier, et assortissait de conséquences juridiques les

indications données par les parties tout en évitant les incerti-
tudes pouvant résulter d’un système de présomption. Une
autre solution consisterait à reformuler le projet de para-
graphe afin de souligner les conditions dans lesquelles une
partie pourrait se fier à l’indication fournie par l’autre partie
concernant son établissement. Il a été suggéré à cet effet de
disposer dans le projet de paragraphe qu’une partie était
présumée avoir son établissement au lieu qu’elle avait
indiqué, sauf si l’autre partie savait ou aurait dû savoir que
cette indication était fausse ou inexacte.

90. Il a été dit que s’il était difficile de parvenir à un consen-
sus sur ce projet de paragraphe, c’était parce que celui-ci, et
peut-être aussi les projets de paragraphes 2 et 3, ne conte-
naient pas de règles spéciales concernant l’utilisation des
moyens électroniques de communication. Afin de faire avan-
cer les délibérations tout en concentrant l’attention sur les
questions concernant spécialement les contrats électroniques,
il a été proposé de ne conserver que les paragraphes 4 et 5 du
projet d’article 7, en les combinant éventuellement avec la
définition du terme “établissement” figurant dans le projet
d’article 5 j. Toutefois, l’opinion qui a prévalu a été que,
énoncés de façon appropriée, les principes sur lesquels repo-
saient les paragraphes 1 à 3 du projet d’article 7 constituaient
des solutions utiles pour faire face à l’insécurité juridique
considérable qui résultait actuellement de la difficulté de
déterminer le lieu de situation d’une partie à une opération
en ligne. Bien que ce danger ait toujours existé, il était, du
fait de la portée mondiale du commerce électronique, plus
difficile que jamais de déterminer le lieu de situation. Contri-
buer à éviter un problème rendu encore plus patent par le
commerce électronique était, a-t-on dit, un objectif louable
de ce projet d’article.

91. Après avoir examiné les diverses observations qui
avaient été faites, le Groupe de travail a estimé d’une manière
générale qu’il devrait étudier plus avant les dispositions
concernant le lieu de situation des parties. Le secrétariat a été
prié d’établir une version révisée du projet de paragraphe
dans laquelle figureraient des variantes tenant compte des
diverses propositions qui avaient été faites.

Paragraphes 2 et 3

92. Le Groupe de travail a noté que les projets de para-
graphes 2 et 3 correspondaient aux règles habituelles utili-
sées par exemple dans l’article 10 de la Convention des
Nations Unies sur les ventes pour déterminer l’établissement
d’une partie. Il a décidé de conserver ces projets de
paragraphes afin de les examiner ultérieurement.

Paragraphes 4 et 5

93. Le Groupe de travail a noté que ces projets de para-
graphes proposaient des règles concernant spécialement
certaines questions que soulevait l’utilisation de moyens élec-
troniques de communication pour la formation de contrats.
Le projet de paragraphe 4 visait à traduire une opinion parta-
gée par de nombreuses délégations qui avaient participé à la
trente-huitième session du Groupe de travail, à savoir que,
s’agissant du lieu de situation des parties, il fallait veiller à ne
pas élaborer des règles aboutissant à ce qu’une partie donnée
soit considérée comme ayant son établissement dans un pays
lorsqu’elle contractait électroniquement et dans un autre pays
lorsqu’elle contractait par des moyens plus classiques
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(A/CN.9/484, par. 103). Le projet de paragraphe 5 tenait
compte du fait que l’actuel système d’attribution des noms
de domaines n’avait pas été conçu à l’origine dans une opti-
que géographique et que, par conséquent, le lien apparent
entre un nom de domaine et un pays était souvent insuffisant
pour conclure qu’il existait un lien véritable et permanent
entre l’utilisateur de ce nom et ce pays (A/CN.9/509, par. 44
à 46). Le Groupe de travail a décidé de conserver ces projets
de paragraphes afin de les examiner ultérieurement.

Article 8. Utilisation de messages de données
dans la formation des contrats

94. Le texte du projet d’article était le suivant:

“1. Sauf convention contraire des parties, une offre et
l’acceptation d’une offre peuvent être exprimées au moyen
de messages de données [ou d’autres actions transmises
électroniquement d’une manière qui est destinée à
exprimer l’offre ou l’acceptation de l’offre].

2. Lorsqu’elles sont exprimées sous la forme d’un mes-
sage de données, une offre et l’acceptation d’une offre
prennent effet lorsqu’elles sont reçues par [le destinataire]
[le destinataire ou l’auteur de l’offre, selon le cas].

3. Lorsque des messages de données sont utilisés pour la
formation d’un contrat, la validité ou la force exécutoire de
celui-ci ne sont pas déniées pour le seul motif que des
messages de données ont été utilisés à cet effet.”

95. Le Groupe de travail a noté que le projet d’article avait
été considérablement remanié depuis sa trente-neuvième
session pour tenir compte du fait que la majorité de ses
membres souhaitaient qu’il comporte uniquement les dispo-
sitions de fond strictement nécessaires pour faciliter l’utili-
sation de messages de données dans la formation de contrats
internationaux (A/CN.509, par. 67 à 73).

Paragraphe 1

96. Le Groupe de travail a accepté une proposition tendant
à supprimer le membre de phrase “Sauf convention contraire
des parties” figurant au début du paragraphe, car le principe
de l’autonomie des parties était déjà énoncé dans le projet
d’article 4 et n’avait pas besoin d’être réitéré.

97. Des opinions divergentes ont en revanche été exprimées
quant à la nécessité et à l’utilité du membre de phrase entre
crochets “ou d’autres actions transmises électroniquement
d’une manière qui est destinée à exprimer l’offre ou l’accep-
tation de l’offre”. Selon une opinion, ce membre de phrase
était utile pour bien faire ressortir qu’une offre ou l’accepta-
tion d’une offre pouvaient être exprimées par un comporte-
ment autre que l’envoi d’un message de données les couchant
par écrit, par exemple en cliquant sur une icône ou sur un
point d’un écran d’ordinateur ou en les touchant. Une telle
précision, qui était apportée dans la législation sur le com-
merce électronique de certains pays, était importante dans le
projet de texte car elle reconnaissait expressément une prati-
que de plus en plus courante dans le commerce électronique.

98. À l’opposé — et c’est l’opinion qui l’a finalement
emporté après l’examen par le Groupe de travail de

l’opportunité de maintenir le même membre de phrase au
paragraphe 1 du projet d’article 10 (voir par. 126) —, on a
fait valoir que ce membre de phrase, au lieu d’apporter des
éclaircissements concernant l’application de la convention,
risquait d’être source de confusion. Une version antérieure
du texte, qui mentionnait, à titre d’exemple, le fait d’indiquer
le consentement en “touchant l’icône ou l’endroit appropriés
sur un écran d’ordinateur ou en cliquant dessus” avait été
rejetée par le Groupe de travail à la trente-neuvième session
au motif qu’elle heurtait le principe de neutralité technologi-
que et qu’elle courait le risque d’être incomplète ou de se
trouver dépassée puisque d’autres moyens d’exprimer le
consentement, qui n’y étaient pas mentionnés, étaient peut-
être déjà utilisés ou pourraient devenir courants à l’avenir
(A/CN.9/509, par. 89). Tel qu’il était actuellement libellé,
toutefois, le membre de phrase était vague et ne donnait pas
suffisamment d’indications quant aux types d’actions visés,
et il était peut-être donc préférable de le supprimer purement
et simplement.

99. À l’appui de la suppression du membre de phrase entre
crochets, on a fait valoir que, lorsque des exemples d’autres
actions indiquant l’acceptation dans un contexte analogue à
celui du projet d’article étaient donnés dans des législations
nationales, le législateur avait des raisons spécifiques d’avoir
procédé ainsi: la législation en question utilisait des concepts
tels que celui de “document électronique” ou d’“enregistre-
ment électronique” qui laissaient planer un doute sur le point
de savoir si des actions autres que l’envoi d’un message sous
forme électronique comportant le texte écrit d’une offre ou
d’une acceptation y étaient englobées. Or, la situation était
différente dans le projet de convention puisque toutes les
actions que le membre de phrase était censé viser génére-
raient en fait un message de données au sens de l’alinéa a du
projet d’article 5. Si le Groupe de travail jugeait nécessaire de
donner des exemples supplémentaires, il pourrait le faire dans
le texte explicatif accompagnant le projet de convention. Une
autre possibilité pourrait être de donner les précisions 
voulues dans la définition du “message de données”; cette
proposition a toutefois été accueillie avec réserve, car il
semblait inopportun de modifier une définition qui était
acceptée et qui avait déjà été utilisée dans deux lois types et
dans des législations nationales.

100. Après un examen de ces points de vue, le Groupe de
travail a décidé de supprimer le membre de phrase entre
crochets au paragraphe 1 de l’article 8 et partout ailleurs où
il figurait dans le projet de convention.

Paragraphe 2

101. Le Groupe de travail a noté que les règles énoncées
dans ce paragraphe reprenaient en substance les règles
concernant la formation des contrats énoncées respectivement
à l’article 15, paragraphe 1, et à l’article 18, paragraphe 2, de
la Convention des Nations Unies sur les ventes. Le verbe
“parvenir”, qui était utilisé dans la Convention des Nations
Unies sur les ventes, avait été remplacé par le verbe “rece-
voir” dans le projet d’article de façon à aligner celui-ci sur le
projet d’article 11, lequel était fondé sur l’article 15 de la Loi
type de la CNUDCI sur le commerce électronique.

102. Le Groupe de travail a longuement discuté du point 
de savoir s’il était ou non nécessaire de conserver le paragra-
phe 2 dans le projet de convention. Il est à cette occasion 
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revenu sur divers aspects d’un débat qui avait eu lieu à sa 
trente-neuvième session (A/CN.9/509, par. 67 à 73).

103. À l’appui de la suppression du paragraphe, on a fait
valoir que la disposition que celui-ci énonçait ne traitait pas
spécifiquement des questions concernant les contrats électro-
niques auxquels le projet de convention devait se cantonner.
On a déclaré — et cette position a été fortement appuyée —
que même sous sa forme actuelle, qui était censée en limiter
la portée aux opérations de commerce électronique, le para-
graphe devait être supprimé afin d’éviter la création d’un
régime double dans lequel des règles différentes régiraient le
moment de la formation d’un contrat de commerce électroni-
que relevant du projet d’instrument et le moment de la forma-
tion d’autres types de contrat n’entrant pas dans le champ
d’application de ce dernier. Il a été dit que si le paragraphe
avait pour objet de permettre de déterminer plus facilement le
moment de la formation du contrat lorsque des messages de
données étaient utilisés à cette fin, la question était convena-
blement traitée dans le projet d’article 11. Toujours à l’appui
de la suppression du paragraphe, on a déclaré qu’il ne fallait
pas chercher à poser, concernant le moment de la formation
des contrats, une règle qui risquait d’être en contradiction
avec les règles énoncées sur la question dans le droit applica-
ble à un contrat donné. On a souligné que, dans certaines
législations nationales, la formation d’un contrat était réputée
intervenir lorsque l’auteur de l’offre prenait connaissance de
l’acceptation de celle-ci (théorie qui faisait de l’“informa-
tion” de l’auteur de l’offre l’élément déterminant dans la
formation du contrat par opposition à la simple “réception” de
l’acceptation par ce dernier). Le paragraphe contredisait ces
règles et devait donc être supprimé.

104. On a répondu que le paragraphe, conjointement avec
le projet d’article 11, offrait des dispositions utiles pour
faciliter la détermination de la formation d’un contrat par des
moyens électroniques. S’il ne ressortait pas suffisamment du
paragraphe qu’il visait les contrats électroniques, on pourrait
en modifier le libellé de façon à parler de “messages de don-
nées comportant une offre ou l’acceptation d’une offre”. Le
risque de dualité de régimes qui avait été évoqué était, a-t-on
ajouté, inhérent à de nombreux instruments d’uniformisation
du droit, comme la Convention des Nations Unies sur les
ventes, dans la mesure où ces instruments posaient des règles
différentes de celles qui s’appliqueraient à des contrats pure-
ment nationaux ou sous l’empire du droit qui serait applica-
ble en l’absence de convention internationale. Le paragraphe
était en outre utile du fait que même si un contrat était régi par
une convention internationale, celle-ci ne comporterait pas
nécessairement de règles sur la formation des contrats. 

105. Le Groupe de travail a longuement examiné les argu-
ments avancés par les tenants des deux thèses et s’est penché
sur des propositions visant à éliminer les motifs de préoccu-
pation qui avaient été mentionnés. L’une de ces propositions,
qui a reçu un certain appui, était de supprimer le paragraphe
et de fusionner le reste du projet d’article 8 avec le projet
d’article 10. L’autre proposition consistait à reformuler
comme suit le texte du paragraphe:

“2. Lorsque le droit d’un État contractant attache des
conséquences au moment auquel une offre ou l’accepta-
tion d’une offre atteint le destinataire ou l’auteur de l’of-
fre, et qu’un message de données est utilisé pour exprimer
ladite offre ou acceptation, le message de données est

réputé atteindre le destinataire ou l’auteur de l’offre
lorsque celui-ci le reçoit.”

106. Le Groupe de travail a noté que même si la proposition
tendant à supprimer le paragraphe avait plus de partisans que
celle tendant à le maintenir, il n’y avait pas un consensus suf-
fisant au sein du Groupe de travail pour permettre à celui-ci
de trancher la question. Il a donc été convenu de maintenir le
paragraphe entre crochets de façon que le Groupe de travail
puisse revenir sur la question à un stade ultérieur. Le Groupe
de travail a accepté le remplacement, dans une future version
du paragraphe, des mots “le destinataire et l’auteur de l’offre”
par le mot “destinataire”.

Paragraphe 3

107. On a proposé — et cette proposition a été fortement
appuyée —, afin d’éviter des répétitions inutiles, de suppri-
mer ce paragraphe puisque le paragraphe 1 reconnaissait déjà
expressément la possibilité d’exprimer une offre et une accep-
tation au moyen de messages de données.

108. À l’opposé — et c’est la position que le Groupe de
travail a finalement retenue —, on a fait valoir que le para-
graphe réaffirmait la règle générale de la non-discrimination
des messages de données, qui était l’un des principes fonda-
mentaux de la Loi type de la CNUDCI, et devait donc être
maintenu.

Article 9. Invitations à l’offre

109. Le texte du projet d’article était le suivant:

“1. Un message de données contenant une proposition de
conclure un contrat qui n’est pas adressé à une ou plu-
sieurs personnes déterminées mais qui est normalement
accessible à des personnes utilisant des systèmes d’infor-
mation, tel qu’une offre de biens et de services par l’inter-
médiaire d’un site Web sur Internet, doit être considéré
seulement comme une invitation à l’offre, à moins qu’il
n’indique l’intention de son auteur d’être lié en cas d’ac-
ceptation.

2. Sauf indication contraire de l’auteur de l’offre, l’offre
de biens ou de services faite [par l’intermédiaire de systè-
mes d’information automatisés] [au moyen d’une appli-
cation interactive qui permet apparemment la conclusion
automatique du contrat]”

Variante A

“est présumée indiquer l’intention de l’auteur de l’offre
d’être lié en cas d’acceptation.”

Variante B

“ne constitue pas en soi et à elle seule une preuve de
l’intention de l’auteur de l’offre d’être lié en cas
d’acceptation.”

110. Le Groupe de travail a noté que cette disposition, qui
s’inspirait du paragraphe 1 de l’article 14 de la Convention
des Nations Unies sur les ventes, visait à clarifier une
question qui avait suscité d’innombrables discussions depuis
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l’apparition d’Internet. Il a été rappelé que la règle proposée
résultait d’une analogie établie entre les offres faites par voie
électronique et celles faites par des moyens plus traditionnels
(voir A/CN.9/509, par. 76 à 85).

111. Il a été rappelé que le paragraphe 1 était censé s’appli-
quer aux annonces publicitaires pour des biens ou des servi-
ces diffusées sur des sites Web et avait pour but d’assimiler
celles-ci aux messages publicitaires figurant dans les vitri-
nes, autrement dit de faire en sorte qu’elles soient considérées
comme une invitation à l’offre et non pas comme une offre en
bonne et due forme. On a estimé que le terme “offre”
employé dans ce paragraphe risquait en fait d’occulter cette
intention et devait par conséquent être remplacé par un terme
plus objectif, comme “message publicitaire”. Si la proposi-
tion de trouver une formulation plus objective a été favorable-
ment accueillie, on s’est toutefois inquiété de l’emploi du
terme “message publicitaire”.

112. On s’est demandé si l’exemple cité au paragraphe 1, à
savoir “tel qu’une offre de biens et de services par l’inter-
médiaire d’un site Web sur Internet”, devait figurer dans le
projet de disposition. Selon un avis, sa place serait plus
appropriée dans un commentaire explicatif.

113. Il a été dit en outre que l’emploi du terme “auteur de
l’offre” au paragraphe 1 prêtait également à confusion si l’on
se référait à la définition qui en était donnée à l’alinéa g du
projet d’article 5, à savoir “une personne physique ou morale
qui offre des biens ou des services”. On a estimé qu’il faudrait
revoir cette définition une fois le champ d’application de la
convention définitivement arrêté, car ce terme pourrait
finalement avoir une acception plus large que celle d’une
personne offrant des biens ou des services. On a jugé qu’un
terme plus neutre, tel que “expéditeur”, serait peut-être
préférable.

114. Selon un avis, les mots “personne qui a fait la propo-
sition”, employés au paragraphe 2 de l’article 14 de la
Convention des Nations Unies sur les ventes, ou une formule
similaire, seraient plus appropriés. Le Groupe de travail s’est
rangé à cet avis.

115. Il a également été proposé d’insérer l’adverbe “claire-
ment” après le verbe “n’indique” au paragraphe 1 du projet
d’article 9, pour utiliser une formulation plus proche de 
celle du paragraphe 2 de l’article 14 de la Convention des
Nations Unies sur les ventes.

116. S’agissant du paragraphe 2 du projet d’article 9, il a
été relevé que la règle proposée dans la variante A était
similaire à celle que suggérait la doctrine pour le fonctionne-
ment des distributeurs automatiques (voir A/CN.9/WG.IV/
WP.95, par. 54). Il avait été souligné, à la trente-neuvième
session du Groupe de travail, que les entreprises qui offraient
des biens ou des services par l’intermédiaire d’un site Web
permettant, grâce à des applications interactives, de négocier
et de traiter immédiatement les commandes de biens ou de
services indiquaient fréquemment sur ce site qu’elles
n’étaient pas liées par ces offres. Si tel était déjà le cas dans
la pratique, il ne serait pas judicieux que le Groupe de travail
adopte une démarche inverse dans le projet de disposition
(A/CN.9/509, par. 82). Il a été indiqué au Groupe de travail
que la variante A tenait compte de ce point de vue et consi-
dérait les offres de biens ou de services, même lorsqu’un

“système d’information automatisé” était utilisé, comme une
invitation à l’offre.

117. On a cependant fait observer qu’il n’existait pour
l’heure aucune pratique commerciale normalisée dans ce
domaine et que les deux variantes correspondaient à deux
pratiques existantes différentes. Si le Groupe de travail optait
pour l’une des variantes, ce choix pourrait alors nuire aux
pratiques en question, les parties risquant de croire, à tort,
qu’elles n’étaient pas liées lorsqu’en fait elles l’étaient et
inversement.

118. Il a été ajouté que le Groupe de travail ne devait pas
chercher à combler une lacune lorsque le problème ne se
posait pas ou ne faisait pas l’objet d’un consensus. Aussi 
a-t-on estimé que les deux pratiques, visées dans les varian-
tes A et B du paragraphe 2 du projet d’article 9, pourraient
être mentionnées dans un texte explicatif au lieu de figurer
dans le projet de convention.

119. Après examen des différents avis exprimés, il a été
rappelé au Groupe de travail que les paragraphes 1 et 2 du
projet d’article 9 pouvaient, comme cela avait été suggéré à
la trente-neuvième session (A/CN.9/509, par. 84), être
fusionnés en une seule disposition éventuellement libellée
comme suit:

“Une proposition de conclure un contrat qui n’est pas
adressée à une ou plusieurs personnes déterminées mais
qui est généralement accessible à des personnes utilisant
des systèmes d’information, telle qu’une offre de biens et
de services par l’intermédiaire d’un site Web sur Internet,
y compris une offre utilisant [des systèmes d’information
automatisés] [des applications interactives qui semblent
permettre la conclusion automatique du contrat], doit être
considérée seulement comme une invitation à l’offre, à
moins qu’elle n’indique l’intention de son auteur d’être
lié en cas d’acceptation.”

120. À l’issue de discussions, le Groupe de travail a prié le
secrétariat d’établir, pour insertion dans le projet révisé, un
texte regroupant les paragraphes 1 et 2 du projet d’article 9,
sur le modèle ci-dessus, afin qu’il puisse l’examiner plus
avant. Ce texte devrait tenir compte des commentaires
formulés précédemment à propos du paragraphe 1 du projet
d’article 9.

Article 10. Autres utilisations de messages de données
[dans le cadre d’opérations internationales] [en rapport

avec des contrats internationaux]

121. Le texte du projet d’article était le suivant:

“1. Sauf convention contraire des parties, toute commu-
nication, déclaration, mise en demeure, notification ou
demande que les parties sont tenues d’adresser ou peuvent
souhaiter adresser en rapport avec [une opération] [un
contrat] entrant dans le champ d’application de la présente
Convention peut être exprimée au moyen de messages de
données [ou d’autres actions transmises électroniquement
d’une manière qui est destinée à exprimer l’offre ou
l’acceptation de l’offre].

2. Lorsque des messages de données sont utilisés pour
adresser une communication, une déclaration, une mise en
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demeure, une notification ou une demande conformément
au présent article, la validité ou la force exécutoire de
celles-ci ne sont pas déniées pour le seul motif que des
messages de données ont été utilisés à cet effet.

[3. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas
aux cas suivants: ...] [Les dispositions du présent article
ne s’appliquent pas aux matières indiquées par un État
contractant dans une déclaration faite conformément à
l’article X.]”

122. À titre d’observation générale, il a été dit qu’il ne serait
peut-être pas nécessaire que ce projet d’article reste une dis-
position distincte et que les projets d’articles 8 et 10 devraient
être fusionnés dans une version ultérieure de l’avant-projet
de convention. Il a été souligné que l’article 10 visait une
catégorie étendue de communications qu’une partie pouvait
souhaiter adresser dans le contexte d’un contrat existant ou
envisagé. Étant donné que l’on pouvait également considérer
qu’une offre et son acceptation entraient dans cette catégorie,
il n’était pas nécessaire de les traiter séparément dans le 
projet d’article 8.

123. Il a été répondu qu’il serait préférable que ces dispo-
sitions restent distinctes, tout au moins jusqu’à ce que l’on
se soit mis d’accord au sein du Groupe de travail sur le champ
d’application de la convention et sur la teneur de l’actuel
projet d’article 8. Il a été souligné que, selon la décision finale
qui serait prise concernant son champ d’application, la
convention s’appliquerait peut-être à diverses communica-
tions qu’on ne pouvait pas vraiment considérer comme étant
adressées “dans le contexte” de contrats. En outre, le fait de
fusionner les deux dispositions pourrait avoir pour résultat
d’étendre à toutes les communications actuellement visées
par le projet d’article 10 le principe de la prise d’effet lors de
la réception énoncé dans le paragraphe 2 du projet d’article 8.
Le Groupe de travail a été invité à examiner attentivement les
incidences que cela aurait.

124. Ayant pris note de ces points de vue, le Groupe de
travail a décidé d’examiner ultérieurement s’il était opportun
de fusionner les projets d’articles 8 et 10.

Paragraphe 1

125. On a posé la question de savoir si les expressions “en
rapport avec un contrat” ou “dans le contexte de contrats”
étaient suffisamment larges pour englober tous les types de
communications que ce projet de paragraphe était censé viser.
Selon un point de vue, il n’était pas nécessaire d’ajouter quoi
que ce soit, car le libellé actuel, et son équivalent dans le
projet d’article premier étaient suffisamment souples et pou-
vaient être interprétés comme englobant les communications
échangées par les parties même si aucun contrat n’était
formé. Toutefois, selon l’opinion contraire, qui a recueilli un
appui considérable, il pourrait être utile de préciser que les
communications visées dans ce projet d’article pouvaient
intervenir avant ou après la formation d’un contrat en y
insérant un membre de phrase supplémentaire tel que “avant,
pendant ou après un contrat existant ou envisagé”. Le Groupe
de travail est convenu qu’il faudrait proposer dans une version
révisée de ce projet d’article des solutions possibles pour en
accroître la clarté.

126. Le Groupe de travail est convenu de supprimer les
mots “Sauf convention contraire des parties” ainsi que le
dernier membre de phrase placé entre crochets comme on
l’avait fait pour le paragraphe 1 du projet d’article 8 (voir
par. 97 à 100).

Paragraphe 2

127. Comme il l’avait fait dans le cas du paragraphe 3 du 
projet d’article 8 (voir par. 107 et 108), le Groupe de travail
est convenu de conserver le projet de paragraphe 2 afin de
l’examiner ultérieurement, car celui-ci réaffirmait la règle
générale de non-discrimination à l’égard des messages de
données qui constituait l’un des principes fondamentaux de la
Loi type de la CNUDCI sur le commerce électronique.

Paragraphe 3

128. Le Groupe de travail a noté que, compte tenu de la
portée étendue de l’avant-projet de convention qui, dans sa
version révisée, s’appliquait à divers types de communica-
tion électronique et pas seulement à la formation des contrats,
le projet de paragraphe 3 offrait deux possibilités de prévoir
d’autres cas précis dans lesquels l’application des disposi-
tions du projet d’article 10 serait exclue. La première variante
entre crochets obligerait le Groupe de travail à établir une
liste commune d’exclusions alors que la deuxième s’en
remettrait pour cela aux déclarations faites par les États
contractants en vertu du projet d’article X.

129. Des doutes ont été exprimés quant à l’opportunité
d’ajouter une disposition spéciale concernant les exclusions
dans le projet de paragraphe, étant donné que le projet
d’article 2 envisageait déjà une telle possibilité. L’avant-
projet de convention visait à éliminer les obstacles au com-
merce électronique, et il fallait pour cela réduire au minimum
les exceptions au régime qu’il établissait.

130. Il a été répondu que le projet d’article 2 envisageait
des exclusions par type de contrat et que, par conséquent,
toutes les communications se rapportant à un contrat exclu
n’entreraient pas dans le champ d’application de l’avant-
projet de convention. En revanche, le projet de paragraphe 3
envisageait l’exclusion de certains types de communication
mais permettrait l’application de l’avant-projet de convention
aux autres communications non expressément exclues, y
compris lorsqu’elles concernaient le même contrat. Ce projet
de paragraphe était nécessaire en raison de l’existence de dis-
positions de droit interne qui exigeaient que certaines notifi-
cations concernant la formation ou la résiliation des contrats
soient adressées par écrit. On pouvait citer comme exemple
les notifications de résiliation de contrats de prêt, qui, confor-
mément aux règles relatives à la protection des débiteurs en
vigueur dans certains pays, ne pouvaient être adressées que
par écrit sous la forme d’un document papier. Une convention
internationale telle que celle à l’examen ne devrait pas, a-t-on
dit, gêner le fonctionnement de ces règles de droit interne.

131. Le Groupe de travail est convenu qu’il y avait peut-
être des cas où, pour des raisons d’ordre public, certaines
catégories de communication devaient être soumises à des
exigences de forme plus strictes que d’autres, y compris
lorsqu’elles concernaient la même relation contractuelle.
S’agissant de la façon de procéder, on s’est dit favorable à
l’élaboration d’une liste commune d’exclusions, afin d’assurer
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un haut degré d’uniformité dans l’application de l’avant-
projet de convention, mais on a également exprimé des 
doutes quant à la faisabilité d’établir une telle liste. Le
Groupe de travail est convenu de conserver les deux options
dans le texte et de revenir ultérieurement sur la question.

Article 11. Moment et lieu de l’expédition et 
de la réception d’un message de données

132. Le texte du projet d’article était le suivant:

Variante A

“1. Sauf convention contraire des parties, l’expédition
d’un message de données intervient lorsque celui-ci entre
dans un système d’information ne dépendant pas de l’ex-
péditeur ou de la personne ayant envoyé le message au
nom de l’expéditeur.

2. Sauf convention contraire des parties, si le destina-
taire a désigné un système d’information pour recevoir des
messages de données, le message de données est réputé
être reçu au moment où il entre dans le système d’informa-
tion désigné; si le message de données est envoyé à un
autre système d’information du destinataire que le système
désigné, il est réputé être reçu au moment où il est relevé
par le destinataire. Si le destinataire n’a pas désigné de
système d’information, la réception intervient lorsque le
message de données entre dans un système d’information
du destinataire. 

3. Le paragraphe 2 du présent article s’applique même si
le lieu où est situé le système d’information est différent
du lieu où le message de données est réputé avoir été reçu
selon le paragraphe 5 du présent article. 

4. Sauf convention contraire des parties, lorsque l’expé-
diteur et le destinataire utilisent le même système d’infor-
mation, tant l’expédition que la réception d’un message
de données ont lieu au moment à partir duquel celui-ci
peut être relevé et traité par le destinataire. 

5. Sauf convention contraire de l’expéditeur et du desti-
nataire, un message de données est réputé avoir été expé-
dié du lieu où l’expéditeur a son établissement et avoir été
reçu au lieu où le destinataire a son établissement, tel que
déterminé conformément à l’article 7.”

Variante B

“1. Sauf convention contraire des parties, l’expédition
d’un message de données intervient lorsque celui-ci entre
dans un système d’information ne dépendant pas de l’ex-
péditeur ou de la personne ayant envoyé le message au
nom de l’expéditeur. 

2. Sauf convention contraire des parties, le message de
données est réputé être reçu au moment où il peut être
relevé et traité par le destinataire.”

Observations générales

133. Le débat s’est concentré dans un premier temps sur la
structure générale des deux variantes proposées pour le 

projet de disposition. Il a été rappelé que, à l’exception du
projet de paragraphe 4, les règles énoncées dans la variante A
se fondaient sur l’article 15 de la Loi type de la CNUDCI sur
le commerce électronique, quelques modifications ayant toute-
fois été apportées afin de les harmoniser avec le libellé des
autres dispositions de l’avant-projet de convention, qui sui-
vaient de plus près celui de la Convention des Nations Unies
sur les ventes. La variante B, quant à elle, tenait compte d’un
avis exprimé à la trente-neuvième session du Groupe de
travail, à savoir qu’il serait préférable de remplacer les para-
graphes 2 à 5 de la variante A par un texte plus court dispo-
sant qu’un message de données était réputé reçu s’il pouvait
être relevé et traité par le destinataire (A/CN.9/509, par. 96).

134. Un certain soutien a été exprimé en faveur de la
variante B, dont on a dit qu’elle offrait l’avantage de la
simplicité et qu’elle évitait d’établir une distinction juridique
jugée complexe selon que le destinataire avait ou non désigné
un système d’information pour la réception des messages de
données. La variante B avait également l’avantage de ne pas
empiéter sur les règles de fond régissant la formation des
contrats dans le droit applicable. Il a été ajouté qu’une dispo-
sition de ce type était préférable car elle était conforme aux
règles harmonisées actuellement préconisées par certaines
organisations régionales. Il a été souligné, en réponse, que la
recherche de simplicité, objectif qui en soi pouvait intéresser
le monde des affaires, ne devait pas conduire les auteurs de
l’avant-projet de convention à faire abstraction de la nécessité
d’assurer un haut degré de prévisibilité et de sécurité dans la
formation des contrats. On a exprimé la conviction que,
s’agissant de questions aussi importantes que le moment et le
lieu de la formation des contrats, la sécurité juridique était
primordiale. À cet égard, on a jugé que la variante B man-
quait sérieusement de précision, risquait d’être mal inter-
prétée et négligeait les besoins pratiques des personnes
utilisant les techniques du commerce électronique.

135. Il a été proposé que le Groupe de travail tente d’amé-
liorer la variante B afin de parvenir à un libellé acceptable
énonçant une règle simple et abstraite tout en assurant le
degré de sécurité juridique nécessaire en ce qui concerne dif-
férentes situations concrètes au moyen d’un guide ou d’autres
documents explicatifs. Toutefois, selon l’avis qui a prévalu, il
fallait préciser davantage les dispositions relatives au moment
et au lieu de la réception des messages de données en partant
de la variante A, en vue éventuellement d’en adopter une
version plus simple. On a également fait valoir, en faveur de
cette variante, qu’une disposition nuancée établissant une dis-
tinction selon qu’un système d’information avait ou non été
désigné par le destinataire et utilisé par l’expéditeur corres-
pondait davantage à la pratique suivie dans le commerce élec-
tronique. Il a aussi été dit que la variante A était plus
susceptible de répondre aux besoins des pays qui ne dispo-
saient pas encore de règles détaillées sur la formation des
contrats dans le cadre d’opérations de commerce électroni-
que. Plusieurs propositions ont été faites pour améliorer cette
variante. Selon l’une de ces propositions, pour qu’un mes-
sage de données soit réputé reçu, le paragraphe 2 devait
exiger que le destinataire sache que ce message était entré
dans le système d’information considéré et soit en mesure de
le relever. Il a aussi été proposé que la formule “sauf conven-
tion contraire des parties” soit supprimée des paragraphes 1,
2 et 4 car elle était superflue. On a également suggéré d’in-
verser l’ordre des paragraphes 3 et 4. Enfin, il a été proposé
de supprimer le paragraphe 4, car le fait d’exiger qu’un
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message de données puisse “être relevé et traité” outrepassait
la notion de disponibilité qui semblait inspirer l’article 24 de
la Convention des Nations Unies sur les ventes. 

136. Après avoir étudié les différents avis exprimés, le
Groupe de travail a décidé de conserver la variante A comme
base de discussion pour la poursuite de ses travaux, puis a
commencé à en examiner les différentes dispositions ainsi
que les propositions visant à les clarifier. En raison du long
débat dont le projet de paragraphe 2 a fait l’objet (voir
par. 141 à 151), il n’a pas eu le temps d’examiner les projets
de paragraphes 3 à 5 à sa quarante et unième session.

Paragraphe 1

137. À titre d’observation générale, il a été souligné que les
notions d’“expédition” et de “réception” de messages de don-
nées, qui apparaissaient dans l’ensemble du projet d’article,
n’étaient pas employées ailleurs dans l’avant-projet de
convention, si bien qu’on pouvait se demander si des dispo-
sitions spécifiques traitant de ces notions étaient nécessaires.
On s’est également demandé à ce propos s’il n’était pas pré-
férable, pour la définition de l’expédition et de la réception,
dont on a dit qu’il s’agissait d’un point de droit matériel,
s’agissant en particulier de la formation des contrats, de s’en
remettre au droit interne ou à d’autres conventions interna-
tionales concernant le droit des contrats afin d’éviter d’avoir
deux régimes, selon les moyens de communication utilisés
par les parties. Il a été souligné en réponse que l’un des objec-
tifs principaux de l’avant-projet de convention était de don-
ner des indications permettant d’appliquer, dans le contexte
des contrats électroniques, des notions habituellement
employées dans les conventions internationales et le droit
interne telles que l’“expédition” et la “réception” de commu-
nications. Dans la mesure où ces notions classiques étaient
essentielles à l’application des règles relatives à la formation
des contrats en droit interne et en droit uniforme, on a dit que
le fait de proposer des notions équivalentes d’un point de vue
fonctionnel dans un environnement électronique constituait
un objectif important de l’avant-projet de convention. On
s’est déclaré très favorable à cet objectif et, d’une manière
générale, au projet de paragraphe 1, que l’on considérait
comme une disposition utile.

138. Le Groupe de travail est convenu que, comme on
l’avait fait ailleurs dans l’avant-projet de convention, les mots
“sauf convention contraire des parties” figurant au début du
paragraphe 1 et dans les autres parties du projet d’article
devraient être supprimés. À cet égard, on a posé la question
de savoir si l’intention des parties de déroger aux dispositions
envisagées dans le projet d’article pouvait être déduite du fait
qu’elles s’étaient mises d’accord sur un ensemble différent
de règles pour déterminer l’expédition et la réception ou si
elles devaient convenir explicitement des dispositions de
l’article 11 auxquelles elles avaient l’intention de déroger. Il
a été répondu que le projet d’article 4 autorisait les parties à
exclure l’application de la convention dans son ensemble ou
seulement de déroger à l’une quelconque de ses dispositions
ou d’en modifier les effets. Alors que pour pouvoir exclure
l’application de la convention dans son ensemble, il faudrait
en principe l’indiquer expressément, il était possible de
déroger à certaines de ses dispositions sans mentionner
précisément de quelles dispositions il s’agissait.

139. Il a été proposé, afin de simplifier la structure du 
projet d’article, de fusionner les paragraphes 1 et 4 en une
seule disposition indiquant que l’expédition d’un message de
données avait lieu quand celui-ci entrait dans un système
d’information qui ne dépendait pas de l’expéditeur ou, en tout
cas, lorsque ce message pouvait être relevé et traité par le des-
tinataire. Il a été objecté que les projets de paragraphes 1 et 4
visaient des situations différentes, en ce sens que le projet de
paragraphe 1 s’appliquait à des parties utilisant des systèmes
d’information différents alors que le projet de paragraphe 4
s’appliquait à des messages échangés entre des parties utili-
sant le même système d’information. Dans le cas du projet
de paragraphe 4, le critère objectif fondé sur le moment où le
message de données entrait dans un système d’information
ne dépendant pas de l’expéditeur ne pouvait pas être utilisé et
il fallait donc recourir à un autre critère. Il serait toutefois
inopportun d’appliquer également à la situation visée dans le
projet de paragraphe 1 le critère plus subjectif énoncé dans 
le projet de paragraphe 4.

140. Afin de rendre cette disposition plus compréhensible,
il a été suggéré d’inverser l’ordre des membres de phrase
comme suit:

“1. Lorsqu’un message de données entre dans un système
d’information ne dépendant pas de l’expéditeur ou de la
personne ayant envoyé le message au nom de l’expéditeur,
ce message est réputé avoir été expédié.”

Le Groupe de travail a pris note de cette suggestion concer-
nant la rédaction et est convenu de l’examiner ultérieurement.

Paragraphe 2

141. Les délibérations du Groupe de travail ont porté
initialement sur la troisième phrase du projet de paragraphe,
qui concernait le moment de la réception d’un message de
données envoyé à un destinataire qui n’avait pas désigné de
système d’information pour la réception de ce message.

142. Il a été souligné qu’aux fins de l’application de la Loi
type de la CNUDCI sur le commerce électronique, dont
l’article 15-2 b énonçait une disposition similaire, la règle
disposant qu’un message de données était reçu  au moment
où il “entrait dans un système d’information du destinataire”
avait, dans certains pays, été remplacée par une autre règle
selon laquelle, lorsque aucun système d’information n’avait
été désigné, un message de données était réputé être reçu à
partir du moment où le destinataire avait connaissance de
l’existence de ce message et où celui-ci pouvait être relevé. Il
a été dit que la règle énoncée dans la Loi type de la CNUDCI
et reprise dans la troisième phrase du projet de paragraphe
devrait être reconsidérée, car elle pourrait avoir pour effet
indésirable de lier le destinataire, même lorsque le message
de données était envoyé à un système d’information que
celui-ci n’utilisait que rarement ou tout au moins pas
régulièrement dans le cours normal de ses affaires.

143. Cette proposition a été fortement appuyée. Il a été
reconnu que le fait d’exiger que le destinataire connaisse
l’existence du message de données constituait une règle plus
subjective que celle énoncée dans le projet de paragraphe.
Toutefois, on a estimé que cela était plus équitable que de
considérer que le destinataire était lié par un message envoyé
à un système d’information lorsqu’il ne pouvait pas raisonna-
blement s’attendre que ce système soit utilisé dans le cadre de
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ses opérations avec l’expéditeur ou aux fins pour lesquelles le
message de données avait été envoyé.

144. Toutefois, cette proposition a suscité diverses objec-
tions. On s’est dit favorable au maintien de la règle énoncée
dans la troisième phrase du projet de paragraphe parce que la
modification proposée signifierait dans la pratique que le
destinataire aurait seul la faculté de provoquer la réception
du message étant donné que l’expéditeur devrait établir que
le destinataire avait été informé de l’existence du message de
données. On a estimé que cela pourrait être inéquitable, par
exemple dans le cas d’un expéditeur qui, lorsque aucun sys-
tème d’information n’avait été désigné, adressait le message
de données au seul système d’information du destinataire
qu’il connaissait. Il a été dit que le fait que le destinataire
n’utilisait peut-être pas régulièrement ce système d’informa-
tion ne pouvait pas être opposé à l’expéditeur de façon sys-
tématique ni en vertu d’une règle générale. En outre, on a
estimé qu’un juge ou un arbitre appelé à trancher un litige
concernant le moment de réception d’un message de données
prendrait très certainement en considération le caractère rai-
sonnable du choix d’un système d’information par l’expédi-
teur en l’absence d’une désignation claire par le destinataire.

145. Le Groupe de travail a marqué un temps d’arrêt pour
examiner ces points de vue. Il a été reconnu que les tenants
des deux positions étaient soucieux d’assurer une répartition
équitable des risques et des responsabilités entre l’expéditeur
et le destinataire. Il a été dit que, dans le cours normal des
affaires, on pouvait s’attendre que les parties prennent soin
de désigner des systèmes d’information pour la réception de
messages d’une certaine nature lorsqu’elles possédaient plu-
sieurs systèmes et qu’elles évitent de diffuser, par exemple,
des adresses de courrier électronique qu’elles utilisaient
rarement à des fins commerciales. Inversement, on pouvait
s’attendre qu’elles n’adressent pas des messages de données
contenant des informations d’une nature commerciale parti-
culière (par exemple l’acceptation d’une offre contractuelle)
à un système d’information si elles savaient ou devaient
savoir que ce système ne serait pas utilisé pour traiter des
communications de cette nature (par exemple une adresse de
courrier électronique pour recevoir les plaintes des consom-
mateurs). Il a été dit qu’il n’était pas raisonnable de 
s’attendre que les destinataires, en particulier lorsqu’il s’agis-
sait de grandes entreprises commerciales, accordent le même
niveau d’attention à tous les systèmes d’information qu’ils
avaient mis en place.

146. Ayant noté les éléments et les préoccupations com-
muns aux deux positions qui avaient été présentées, le Groupe
de travail a examiné d’autres propositions visant à préciser
les objectifs de la troisième phrase du projet de paragraphe 2.
L’une de ces propositions était de reformuler cette phrase de
sorte que, si le destinataire n’avait pas désigné un système
d’information, le message serait réputé être reçu au moment
où il entrait dans un système d’information du destinataire, à
moins qu’il n’ait été déraisonnable que l’expéditeur choisisse
ce système d’information pour envoyer ce message, eu égard
aux circonstances de l’espèce et au contenu du message. Il a
également été proposé de disposer que, si aucun système
d’information n’avait été désigné, le message de données était
reçu au moment où il entrait dans un système d’information
du destinataire, à moins que ce dernier n’ait pas pu raison-
nablement s’attendre que ce message soit adressé à ce
système d’information.

147. Il a été généralement convenu que ces propositions,
que le secrétariat a été prié de mettre en forme pour la suite
des délibérations, méritaient d’être examinées plus avant par
le Groupe de travail à un stade ultérieur en tant que solutions
susceptibles de remplacer le texte actuel de la troisième
phrase du projet de paragraphe. Il a été suggéré que, lorsqu’il
reviendrait sur ces questions, le Groupe de travail examine
les incidences d’autres situations de fait, telles que l’existence
éventuelle de pare-feu installé dans certains systèmes d’in-
formation afin d’empêcher automatiquement l’entrée des
messages identifiés comme étant corrompus ou de mettre les
messages suspects “en quarantaine” ou encore de barrer
automatiquement l’entrée aux messages adressés par tel
expéditeur. Le Groupe de travail a pris note de cette
suggestion. 

148. On a déclaré que certaines des difficultés que la
dernière phrase du projet de paragraphe 2 posait à certaines
délégations tenaient à la notion de “système d’information
désigné” et à l’incertitude quant au degré de précision qui
pourrait être exigé pour qu’une indication vaille “désigna-
tion” d’un système d’information. On ne pouvait, a-t-on
ajouté, remédier à ces difficultés simplement en définissant ce
qu’il fallait entendre par un “système d’information désigné”,
car celles-ci étaient inhérentes à la structure du projet de para-
graphe qui était trop complexe et entrait trop dans le détail. Il
a été noté que les différents critères pour déterminer la récep-
tion de messages de données utilisés dans les première et
deuxième phrases du projet de paragraphe risquaient de
déboucher sur des résultats contradictoires, suivant l’inter-
prétation du terme “système d’information”. Par exemple, si
ce terme était considéré comme englobant les systèmes qui
faisaient parvenir des messages de données à leurs destina-
taires, y compris par exemple un serveur externe, un message
de données pourrait, d’après la première phrase du projet de
paragraphe, être réputé avoir été reçu par le destinataire,
même s’il avait été perdu avant d’avoir été relevé, dès lors
qu’il était entré dans le système d’information du serveur
avant d’avoir été perdu et que ce système était un “système
désigné”. D’après la deuxième phrase du projet de para-
graphe, en revanche, le message perdu ne serait pas réputé
avoir été reçu par le destinataire au motif qu’il n’avait pas été
effectivement relevé par ce dernier simplement parce que le
système d’information du serveur n’avait pas été “désigné”
par le destinataire. On a dit que rien ne justifiait une telle
contradiction, qui était due uniquement à la complexité du
projet de ce paragraphe. Pour éviter cette contradiction, on a
proposé d’insérer au paragraphe 2 une disposition traitant de
la situation où le destinataire avait désigné, par exemple,
une adresse de courrier électronique, auquel cas le message
de données devrait être réputé reçu au moment où l’on
pouvait normalement s’attendre qu’il soit relevé par le
destinataire à partir d’un système d’information administré
par un intermédiaire ou au moment auquel le message de
données transmis directement au système d’information du
destinataire entrait dans ce système.

149. Le Groupe de travail a pris note de cette proposition
mais a constaté qu’elle n’avait pas bénéficié d’un appui suf-
fisant. En revanche, le point de vue selon lequel les règles
posées dans le projet de paragraphe établissaient des distinc-
tions utiles qui reflétaient les solutions effectivement trou-
vées par les entités commerciales utilisant régulièrement
recours des communications électroniques a été très
favorablement accueilli. Loin d’être inutilement complexe,
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le projet de paragraphe faisait la distinction entre trois situa-
tions de base afin d’atteindre un plus haut degré de sécurité
juridique, que des notions subjectives telles que l’“accessibi-
lité” ne pouvaient apporter. On a souligné que tout le projet
de paragraphe était fondé sur l’article 15 de la Loi type de la
CNUDCI sur le commerce électronique et qu’il fallait veiller
à éviter toute contradiction entre les deux textes. Dans leur
rédaction actuelle, les règles énoncées dans le projet de para-
graphe reprenaient, a-t-on estimé, dans un environnement
électronique, les critères utilisés pour l’expédition et la récep-
tion de communications sur support papier, c’est-à-dire le
moment à partir duquel la communication échappait au
contrôle de l’expéditeur et celui où elle passait sous le
contrôle du destinataire. La notion d’“entrée” dans un sys-
tème d’information, qui était utilisée à la fois pour la défini-
tion de l’expédition et pour celle de la réception d’un message
de données, renvoyait au moment auquel un message de
données devenait disponible pour être traité par un système
d’information. On a en outre fait observer que la notion de
“système d’information” était censée englober toute la
gamme des moyens techniques à mettre en œuvre pour
générer, envoyer, recevoir, stocker ou traiter par ailleurs des
messages de données et que, selon le contexte, elle pourrait
recouvrir un réseau de communications, une boîte aux lettres

électronique ou même un télécopieur. Il fallait toutefois
veiller à éviter toute confusion entre les systèmes d’informa-
tion et les fournisseurs d’accès ou les entreprises de télécom-
munications qui pouvaient offrir des services intermédiaires
ou une infrastructure d’appui technique pour l’échange de
messages de données.

150. Il a en outre été dit que le paragraphe 2 énonçait une
règle importante qui permettait aux parties de désigner un
système d’information donné pour recevoir certaines com-
munications, par exemple lorsqu’une offre spécifiait expres-
sément l’adresse à laquelle l’acceptation devait être envoyée.
Une telle possibilité revêtait, a-t-on dit, une grande impor-
tance pratique, en particulier pour les grandes sociétés qui
utilisaient divers systèmes de communications en des lieux
différents.

151. Le Groupe de travail a longuement examiné les diffé-
rents points de vue qui avaient été exprimés. Même si les par-
tisans du maintien du projet de paragraphe comme base de
travail étaient nombreux, le Groupe de travail est convenu que
la question devrait être étudiée plus avant, éventuellement
lors du réexamen de la notion de “système d’information” à
l’alinéa e du projet d’article 5.

D. Document de travail soumis au Groupe de travail sur le 
commerce électronique à sa quarante et unième session:

Les obstacles juridiques au développement du commerce électronique 
dans les instruments internationaux relatifs au commerce international:

Compilation des commentaires reçus de gouvernements 
et d’organisations internationales

(A/CN.9/WG.IV/WP.98/Add.5 et Add.6) 
[Original: anglais]
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I. COMPILATION DES COMMENTAIRES

B. Organisations intergouvernementales

Bureau permanent de la Conférence de La Haye
de droit international privé

[9 octobre 2002]

1. À la demande du Groupe de travail sur le commerce
électronique de la Commission des Nations Unies pour le

droit commercial international (CNUDCI), le secrétariat de
la CNUDCI a invité la Conférence de La Haye et d’autres
organisations intergouvernementales à indiquer tout
“instrument de caractère commercial” élaboré sous leurs
auspices qui pourrait représenter éventuellement un
obstacle juridique à l’utilisation du commerce électronique.
Les organisations ont été priées de communiquer la 
source et le titre de tout instrument dont elles considéraient
qu’il pouvait présenter de l’intérêt pour le projet de la
CNUDCI.
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2. Le Bureau permanent de la Conférence de La Haye de
droit international privé accueille avec satisfaction les
efforts entrepris par la CNUDCI et félicite le secrétariat
pour son étude des plus intéressante, publiée sous la cote
A/CN.9/WG.IV/WP.94. Quant à l’invitation faite par le
secrétariat de la CNUDCI aux organisations intergouverne-
mentales à lui signaler toute convention dont elles seraient
à l’origine et dont elles souhaiteraient qu’il soit tenu
compte dans son enquête, la Conférence de La Haye se
trouve dans une position semblable à celle dont l’Organi-
sation mondiale de la propriété intellectuelle faisait part
dans le document A/CN.9/WG.IV/WP.98. S’agissant des
Conventions de La Haye, les travaux dont il est question
dans la lettre de la CNUDCI sont déjà dans une grande
mesure en cours dans le cadre de la Conférence de La
Haye. Le Bureau permanent passe actuellement en revue
les Conventions de La Haye dans le cadre de son mandat
général pour examiner les règles de droit international privé
au regard de la société de l’information1. Bien qu’il ne faille
pas que ces travaux fassent double emploi avec ceux de la
CNUDCI, le Bureau permanent de la Conférence de La
Haye a le plaisir de partager les informations ci-dessous au
sujet des travaux qu’elle mène à ce sujet avec la CNUDCI
et les États qui en sont membres.

3. Pour faciliter les travaux du secrétariat de la CNUDCI,
le Bureau permanent soumet ci-après un premier rapport
décrivant les Conventions de La Haye sur la coopération
administrative et judiciaire qui ont des incidences sur le
commerce et les échanges électroniques (e-commerce), plus
précisément la Convention de La Haye du 1er mars 1954
relative à la procédure civile, la Convention de La Haye
du 5 octobre 1961 supprimant l’exigence de la légalisation
des actes publics étrangers, la Convention de La Haye du
15 novembre 1965 relative à la signification et la notifica-
tion à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en
matière civile ou commerciale, la Convention de La Haye
du 18 mars 1970 sur l’obtention des preuves à l’étranger
en matière civile ou commerciale et la Convention de La
Haye du 25 octobre 1980 tendant à faciliter l’accès
international à la justice. Le rapport annexé au présent
document s’en tient à la présentation sommaire suivie par
la CNUDCI dans son étude préliminaire sur ce type
d’instruments (A/CN.9/WG.IV/WP.94).

4. Deux observations préliminaires s’imposent:

a) Après un dernier examen de leur fonctionnement
dans un milieu numérisé, il semblerait que les cinq Conven-
tions de La Haye analysées ci-dessous puissent s’appliquer
sans avoir besoin d’être révisées en bonne et due forme.
Bien qu’il ne fasse pas l’ombre d’un doute qu’elles pré-
sentent de l’intérêt pour le commerce électronique, il faut
donc faire preuve de circonspection lorsqu’on évoque ces
instruments sous la rubrique des “obstacles juridiques” pos-
sibles au commerce électronique, dont il est question dans
les documents de la CNUDCI;

b) En ce qui concerne la Convention de La Haye
supprimant l’exigence de la légalisation des actes publics

étrangers, ainsi que la Convention de La Haye relative à la
signification et la notification à l’étranger des actes judi-
ciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale
et la Convention de La Haye sur l’obtention des preuves à
l’étranger en matière civile ou commerciale, la Conférence
de La Haye poursuivra les travaux menés pour voir si ces
instruments peuvent “s’adapter” à un milieu numérisé, dans
le cadre d’une commission spéciale qui se réunira probable-
ment en mars 2003 et aux travaux de laquelle seront 
invités à participer les 62 États membres de la Conférence
de La Haye, tout comme les États non membres parties à
ces conventions. C’est pourquoi, le moment n’est pas
encore venu pour le Bureau permanent de formuler des
conclusions définitives sur la question. Il se réserve d’ail-
leurs la possibilité de soumettre un rapport complémentaire
sur toute autre Convention de La Haye qui, au cours des
recherches qui se poursuivent, pourrait sembler présenter
de l’intérêt pour les travaux entrepris par la CNUDCI.

Observations d’ordre général

5. Dans son analyse de la numérisation des cinq Conven-
tions de La Haye, le rapport joint en annexe ci-après
s’appuie sur un certain nombre d’hypothèses préliminaires
concernant les communications numériques en général et
le commerce électronique en particulier.

6. Tout d’abord, le rapport reconnaît qu’il semble se
dégager au moins un certain consensus international sur les
conditions préalables au commerce électronique, mais que,
par contre, les moyens à mettre en œuvre à cet effet sont
plus problématiques. Plus précisément, il semble y avoir
un consensus sur l’idée que toute norme relative au
commerce électronique doit répondre au moins à deux2

conditions minimales:

a) D’authentification (moyen quelconque de vérifier
que les données sont bien ce qu’elles prétendent être);

b) De sécurité (moyen de protéger les données
contre toute altération en cours de transmission et de garan-
tir que seules les parties autorisées y ont accès).

7. De même, il est entendu en général que le commerce
électronique a des composantes à la fois juridiques et tech-
nologiques qui exigeront la coopération internationale des
acteurs publics et privés. Cependant, des normes com-
mencent seulement à se faire jour pour chacun de ces
éléments, si bien que le rapport ne spécifie aucun moyen
particulier (juridique ou technologique) propre à permettre
aux Conventions de La Haye de satisfaire aux critères
d’authentification ou de sécurité.

8. En principe, les cinq Conventions de La Haye en rela-
tion avec le commerce électronique, énumérées plus haut,
devraient faciliter les échanges parce que chacune harmo-
nise des procédures judiciaires ou administratives transna-
tionales grâce à des formules ou procédures standardisées.
Cette harmonisation accroît par conséquent la sécurité juri-
dique et facilite l’accès à des procédures judiciaires crucia-
les pour le commerce international. Cela dit, les Conven-
tions ont été rédigées avant l’apparition de l’Internet et le

1Voir, à ce propos, dans le document préliminaire n° 3 d’avril 1992, la
note consacrée aux problèmes que pose, dans le domaine du droit commer-
cial, l’utilisation de processus électroniques, rédigée par Michel Pelichet
(Conférence de La Haye sur le droit international privé, Actes et documents
de la dix-septième session, 1995, Tome I, p. 89 de la version anglaise).

2Certains pays ont d’ores et déjà mis au point des normes supplémen-
taires. Au Canada, par exemple, les exigences sont au nombre de cinq:
authenticité, sécurité, confidentialité, intégrité et non-répudiation.



Deuxième partie. Études et rapports sur des projets étudiés par la Commission 705

fait qu’elles reposent sur des formules ou des procédures
standardisées suppose un univers juridique matériel. À l’ère
préélectronique, la plupart des droits, devoirs et statuts
étaient authentifiés exclusivement au moyen d’un document
matériel (contrats, testaments, décisions de justice, actes de
naissance, etc.). Qui plus est, la plupart de ces documents
matériels n’avaient valeur légale que s’ils comportaient la
signature/attestation de la personne ou de l’organisme
autorisé. C’est pourquoi des versions électroniques des
documents et des signatures/attestations seront mises au
point pour toutes les formules et procédures des conven-
tions considérées grâce à la méthode de l’équivalent fonc-
tionnel3, comme on l’a noté ci-dessous dans l’analyse de
chacune des conventions.

9. Un élément essentiel des cinq Conventions de La Haye
examinées plus bas qui peut faciliter leur mise en œuvre
dans un milieu numérique tient à ce que bon nombre des
formules et procédures prévues dans ces conventions sont
de caractère intergouvernemental ou, du moins, semi-
gouvernemental4. Les formules prévues dans les conven-
tions doivent être remplies par des services ou autorités
publics ou semi-publics (judiciaires, diplomatiques, consu-
laires, notariaux ou administratifs), avant d’être transmises
à d’autres autorités publiques, en l’absence de toute parti-
cipation ou intervention d’aucun particulier. On pourrait
parler de communications “de gouvernement à gouverne-
ment” ou “intergouvernementales” (par analogie aux opé-
rations “d’entreprise à entreprise” ou “interentreprises”
pour reprendre un terme utilisé dans le milieu des affaires).
Le contrôle “intergouvernemental” qui s’exerce sur ces
documents et procédures pourrait avoir pour effet de faci-
liter la mise en œuvre de toute norme commune relative à
un équivalent fonctionnel pour le milieu électronique dans
les États parties aux conventions considérées et, par consé-
quent, d’accroître la confiance. Les mêmes acteurs, c’est-à-
dire les États contractants et les organes qu’ils supervisent
auraient à se mettre d’accord sur ces normes avant de les
appliquer à leurs propres documents et procédures.

10. Le rapport laisse explicitement de côté plusieurs
questions importantes touchant le commerce électronique
parce qu’il ne s’est pas encore dégagé de consensus
politique et/ou juridique sur la solution à leur apporter. Plus
précisément, il n’aborde pas les problèmes de localisation,
en particulier en ce qui concerne la juridiction compétente
(la question de savoir “où” porter les litiges et par consé-
quent quelle juridiction aurait compétence pour se pro-
noncer sur un fait électronique ou une partie impliquée dans
un tel fait), la fracture numérique (les inégalités politiques,
économiques et géographiques créées par le fait que le
commerce électronique n’a pas encore atteint une dimen-
sion universelle), les modes alternatifs électroniques de
règlement des litiges (faut-il et dans quelle mesure procéder
au règlement électronique des litiges?) ni les problèmes
exclus automatiquement (les opérations qui, pour des
raisons de politique générale ou de pragmatisme, ne peu-
vent ni ne devraient se produire électroniquement). Bien
que chacune de ces questions ait des conséquences 
directes sur les cinq Conventions de La Haye lorsqu’elles
se posent dans le cadre du commerce électronique, le
rapport se contente de procéder à une analyse préliminaire
des questions d’authentification, de documentation et
d’attestation en vue de la numérisation de chaque
convention.

11. En bref, le rapport analyse chacune des Conventions
de La Haye pertinentes dans ses relations avec les objec-
tifs d’authentification et de sécurité du commerce électro-
nique, mais ne précise pas les moyens de parvenir à ces
objectifs ou de résoudre des problèmes juridiques acces-
soires. On peut trouver une étude d’ensemble de nombre
des questions traitées dans le rapport ci-après dans le docu-
ment “Electronic data interchange, internet and electronic
commerce”, rédigé par Catherine Kessedjian suite à la table
ronde tenue sur les questions de droit international privé
posées par le commerce électronique et Internet, organisée
par la Conférence de La Haye en collaboration avec
l’Université de Genève en septembre 19995.

3Cela signifie qu’il faudra examiner les buts et la fonction de chacun des
documents, méthodes, formules et procédures visés dans les conventions
pour évaluer s’ils sont compatibles avec un milieu électronique.

4Dans le contexte de la Convention relative à la signification et la noti-
fication à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière
civile ou commerciale, par exemple, il faut rappeler que, dans bien des
États, la signification est effectuée par des agents de la fonction publi-
que, tandis que dans d’autres, elle est effectuée par des huissiers qui
peuvent avoir un statut semi-public, semi-privé. Dans un troisième groupe
d’États, elle relève des parties elles-mêmes. De façon générale,
cependant, les contacts directs entre pouvoirs publics sont largement
prédominants, ce qui justifie la déclaration faite ici.

5Document préliminaire n° 7 à l’intention de la Commission spéciale de
mai 2000 sur les affaires générales et la politique de la Conférence de La
Haye, consultable sur le site: www.hcch.net/doc/gen_pd7f.doc.



706 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 2003, vol. XXXIV

1. Convention relative à la procédure civile

(La Haye, 1er mars 1954)

État: Entrée en vigueur le 12 avril 1957 (43 parties).

Source: Conférence de La Haye, Recueil des Conventions,
Convention n° 2 (disponible sur le site:
www.hcch.net/f/conventions/text02f.html).

Commentaires

1. La Convention a un double objectif: promouvoir, dans le cas
de procédures juridiques, le traitement national des autorités et
des parties qui sont ressortissantes d’autres États contractants et
faciliter la coopération judiciaire entre États contractants grâce à
des formules et des procédures uniformes pour la communication
d’actes judiciaires et extrajudiciaires, les commissions rogatoires,
les cautions judicatum solvi, l’assistance judiciaire gratuite, la
délivrance d’extraits des actes de l’état civil et la contrainte par
corps. La Convention a été révisée par trois fois: en ce qui
concerne la signification d’actes, les preuves et l’accès à la justice
(voir les Conventions examinées au titre des sections 3 à 5 
ci-dessous).

Communication d’actes judiciaires et extrajudiciaires
(art. 1 à 7)

2. La communication d’actes judiciaires et extrajudiciaires met
normalement en jeu trois éléments: a) les documents à commu-
niquer; b) la signification de ces documents au destinataire par le
truchement d’un représentant de l’État requis, occasionnellement,
par la poste ou par un représentant diplomatique ou consulaire de
l’État requérant; et c) la preuve de la signification, établie par ce
représentant. Au moment de la rédaction de la Convention, l’as-
pect matériel de ces trois éléments (n’) était (que) sous-entendu
dans la Convention, alors que la preuve de la signification devait
se faire au moyen de récépissés signés ou d’attestations.

3. Rien n’empêcherait d’envisager la création d’une version
électronique pour n’importe lequel des éléments de la communi-
cation d’actes judiciaires et extrajudiciaires et même pour tous les
trois. En effet, les actes à signifier sont dressés par des autorités
(semi-)publiques ou sous leur contrôle; aussi ne devrait-il pas être
difficile d’en donner une version électronique. Par contre, les des-
tinataires de ces actes sont souvent des particuliers, de sorte que
la signification effective des actes peut être difficile à réaliser élec-
troniquement. Quant à savoir si la signification électronique sera
autorisée en droit, il appartiendra aux législations nationales d’en
décider et la question mérite d’être étudiée plus avant. Effective-
ment, si l’on retient le principe de l’équivalent fonctionnel et que
l’on considère que les États contractants sont nombreux à refu-
ser la signification par la poste, il y a de fortes chances que la
signification électronique s’avère juridiquement ou pratiquement
irréalisable, du moins dans l’immédiat. Cela dit, les États vou-
dront peut-être faire une distinction entre destinataires privés, des-
tinataires commerciaux, hommes de loi et destinataires publics
pour accepter progressivement la signification électronique (on
peut supposer que les destinataires publics et les hommes de loi
seraient les destinataires qui poseraient le moins de problèmes, et
les particuliers ceux qui en poseraient le plus).

Commissions rogatoires (art. 8 à 16)

4. La commission rogatoire désigne la requête adressée par un
tribunal à un autre lui demandant d’exécuter un acte judiciaire en
son nom. En vertu de la Convention, l’exécution de la requête
nécessite l’établissement de trois documents: a) le tribunal requé-
rant doit, par la voie diplomatique, transmettre la commission

rogatoire à l’autorité requise; b) l’autorité requise doit, par la
même voie, transmettre à l’État requérant la pièce constatant
l’exécution de la commission rogatoire (ou indiquant le fait qui
en a empêché l’exécution); et c) si la commission rogatoire n’est
pas rédigée dans la langue de l’État requis ou dans une langue
convenue entre les deux États, elle doit être accompagnée d’une
traduction, faite dans l’une de ces langues et certifiée conforme
par un agent diplomatique ou consulaire de l’État requérant ou
par un traducteur assermenté de l’État requis.

5. Là encore, la Convention n’exige pas explicitement que l’un
de ces documents soit corporel. Qui plus est, la seule signature et/ou
attestation requise par la Convention intervient lorsque la commis-
sion rogatoire doit être accompagnée d’une traduction, qui doit être
certifiée conforme par un agent diplomatique ou consulaire de l’État
requérant ou par un traducteur assermenté de l’État requis.

6. Les commissions rogatoires et les traductions qui les accom-
pagnent, au même titre que les pièces en constatant l’exécution
sont des actes dressés par des autorités publiques, et sous leur
contrôle, qui se les communiquent les unes aux autres. Aussi les
États parties seront-ils peut-être disposés à définir des normes
communes pour les versions électroniques de tels documents et
ultérieurement à les appliquer dans leurs relations mutuelles.

Caution judicatum solvi (art. 17 à 19)

7. Aux termes de la Convention, les décisions relatives aux frais
et dépens du procès, prononcées dans un État contractant (si elles
sont imposées selon le principe du traitement national) sont
opposables dans les autres États contractants. L’État requis doit
exécuter une telle décision si elle est présentée avec les documents
suivants: a) l’expédition de la décision répondant aux conditions
nécessaires à son authenticité d’après la loi du pays où la condam-
nation a été prononcée; b) une déclaration officielle des autorités
qui l’ont prise aux termes de laquelle cette décision est passée en
force de chose jugée; c) une attestation de la compétence des auto-
rités qui l’ont prise émanant du plus haut fonctionnaire préposé à
l’administration de la justice dans l’État requérant; d) et e) la tra-
duction de la décision et de l’attestation de compétence faite dans
la langue de l’État requis ou dans une langue convenue entre les
États intéressés et, sauf entente contraire, certifiée conforme.

Assistance judiciaire gratuite (art. 20 à 24)

8. La Convention prévoit que les indigents ressortissants de
chacun des États contractants sont admis dans tous les autres États
contractants au bénéfice de l’assistance judiciaire gratuite, comme
les nationaux eux-mêmes en matière civile, commerciale ou admi-
nistrative. Trois types de documents doivent être présentés aux
termes de la Convention pour pouvoir bénéficier de cette assis-
tance: a) les ressortissants des autres États contractants doivent
prouver leur indigence par un certificat ou une déclaration éma-
nant des autorités (par ordre de préférence) de leur lieu de rési-
dence habituel, de leur lieu de résidence actuel ou du pays auquel
ils appartiennent; b) si la personne intéressée ne réside pas dans
le pays où la requête est présentée, le certificat ou la déclaration
doit être authentifié par un agent diplomatique ou consulaire du
pays où le document doit être produit; et c) les dispositions docu-
mentaires et procédurales concernant les commissions rogatoires
(c’est-à-dire les attestations et traductions visées aux paragraphes
4 et 5 ci-dessus) sont applicables à la transmission des requêtes
en obtention de l’assistance judiciaire gratuite et de leurs annexes.

9. La Convention ne prévoit pas expressément la forme sous
laquelle ces documents doivent se présenter.

ANNEXE

Les Conventions de La Haye
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Délivrance gratuite d’extraits d’actes de l’état civil (art. 25)

10. Cet article permet aux indigents ressortissants d’un État
contractant de se faire délivrer gratuitement des extraits des actes
de l’état civil auprès des autres États contractants dans les mêmes
conditions que les nationaux de ces États. La Convention ne
précise pas sous quelle forme matérielle ce type d’extrait demandé
par un ressortissant ou délivré par un État doit se présenter, ni
n’exige de signatures/attestations. Quant aux conditions à remplir
pour apporter la preuve de l’indigence, énoncées au paragraphe 8,
elles sont implicitement les mêmes que celles décrites plus haut.

Contrainte par corps (art. 26)

11. La Convention interdit ici à un État contractant d’appliquer
la contrainte par corps aux ressortissants d’un autre État contrac-
tant (que ce soit comme mesure d’exécution ou comme mesure
conservatoire) dans des conditions différentes de celles qu’il
appliquerait à ses propres nationaux. Aucune pièce ni
signature/attestation n’est exigée aux termes de cette disposition.

Conclusion

12. Voir note de couverture ci-dessus (en particulier les para-
graphes 2 et 4).

2. Convention supprimant l’exigence de la
légalisation des actes publics étrangers

(La Haye, 5 octobre 1961)

État: Entrée en vigueur le 24 janvier 1965 (77 parties).

Source: Conférence de La Haye, Recueil des Conventions,
Convention n° 12 (disponible sur le site:
www.hcch.net/f/conventions/text12f.html).

Commentaires

13. Cette convention a pour objet de supprimer l’exigence de
légalisation diplomatique ou consulaire des actes publics étran-
gers, en précisant que les autorités des États contractants peuvent
délivrer à la place une apostille qui accompagnera le document
et attestera la véracité de la signature et la qualité en laquelle le
signataire de l’acte a agi, et qui servira de preuve dans tous les
autres États contractants.

14. La Convention spécifie les dimensions de l’apostille, dont
un modèle est annexé à la Convention, la façon dont elle se pré-
sente et les données requises. Bien que l’apostille atteste la véra-
cité de la signature et la qualité en laquelle le signataire de l’acte
a agi, il est bien dit qu’elle-même est dispensée de toute attesta-
tion. Enfin, la Convention précise que chaque État contractant doit
tenir un registre des apostilles délivrées.

15. Il serait facile de donner un format électronique à l’apos-
tille (lequel pourrait être éventuellement conçu sous la direction
de la Conférence de La Haye), de même qu’au registre public des
apostilles émisesa. Un problème plus difficile tient cependant au
fait que l’apostille doit voyager avec l’acte public qu’elle certi-
fie; c’est pourquoi une apostille électronique n’aura d’effet que
si l’acte public qu’elle accompagne se présente lui aussi sous
forme électronique. Attendu que l’apostille doit émaner des auto-

rités de l’État contractant qui a émis l’acte public original, mais
pas nécessairement de la même autorité de cet État, il faudra exa-
miner plus avant si, par exemple, l’autorité qui émet l’apostille
devrait être habilitée à convertir sous forme électronique l’acte
émanant d’une autre autorité du même État ou s’il faudrait 
trouver d’autres solutionsb. Les États membres de la Conférence
de La Haye de droit international privé et d’autres États parties
à cette convention se pencheront sur ces questions lors d’une com-
mission spéciale sur le fonctionnement de cette convention, ainsi
que de la Convention relative à la signification et la notification
à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière
civile ou commerciale et de la Convention sur l’obtention des
preuves à l’étranger en matière civile ou commerciale, qui doit
se réunir en mars 2003.

Conclusion

16. Voir note de couverture ci-dessus (en particulier les
paragraphes 2 et 4).

3. Convention relative à la signification et la notification à
l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires

en matière civile ou commerciale

(La Haye, 15 novembre 1965)

État: Entrée en vigueur le 10 février 1969 (48 parties).

Source: Conférence de La Haye, Recueil des Conventions,
Convention n° 14 (disponible sur le site:
www.hcch.net/f/conventions/text14f.html).

Commentaires

17. Cette convention a pour objet de créer des procédures
uniformes de signification à l’étranger des actes judiciaires
et extrajudiciaires, grâce à la standardisation des actes et à
la désignation par les pouvoirs publics de chaque État
contractant d’une autorité centrale par le truchement de
laquelle les demandes de signification doivent être trans-
mises à un autre État contractant. Cette convention rem-
place les dispositions des articles 1 à 7 de la Convention
relative à la procédure civile pour les États parties à l’une
et à l’autre.

18. Cette convention modifie les dispositions sur la signi-
fication de la Convention relative à la procédure civile de
1954 (voir les paragraphes 2 et 3 ci-dessus consacrés à
cette convention) en standardisant les actes de signification
et en faisant l’obligation à chaque État contractant de
désigner une autorité centrale. La Convention prévoit des
formules modèles d’actes de signification — demande

aDans une certaine mesure, on pourrait s’inspirer des registres fonciers
ou des cadastres électroniques qui existent déjà dans certains États, pour
mettre au point un registre électronique des apostilles.

bLe Bureau permanent de la Conférence de La Haye de droit internatio-
nal privé a procédé à une première étude de ces questions dès 1990. On peut
trouver les conclusions préliminaires tirées à cette époque dans la note sur
certaines questions concernant le fonctionnement de la Convention de La
Haye du 5 octobre 1961 supprimant l’exigence de la légalisation des actes
publics étrangers, rédigée par le Bureau permanent (Conférence de La Haye
de droit international privé, Actes et documents de la dix-septième session,
1995, Tome I, p. 219 de la version anglaise). Suite au débat qui a eu lieu à la
dix-septième session diplomatique, les États membres ont décidé d’inscrire
à l’ordre du jour de la Conférence les problèmes juridiques internationaux
posés par l’échange de données électroniques (ibid., p. 43). Voir plus loin la
discussion sur ces questions à la Table ronde de Genève de 1999, dont il est
question dans le Document préliminaire n° 7 (voir ci-dessus la note 5), p. 31
et suivantes de la version anglaise.
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émanant de l’autorité requérante et attestation de l’autorité
requise une fois la signification effectuée — annexées à la
Convention. Il est procédé à la signification proprement 
dite selon les formes prescrites par la législation de l’État
requis ou selon la forme particulière expressément requise
par le requérant. La Convention prévoit une exception
d’application impérative dans le cas des ressortissants de
l’État requis, qui peuvent être signifiés directement par les
soins de ses agents diplomatiques ou consulaires, ainsi que
des destinataires qui acceptent la signification de leur plein
gré; dans tous les autres cas, la signification à l’étranger
doit obéir aux procédures et aux formes établies par la
Convention.

19. On fera, au sujet de l’adaptation de cette convention
à l’univers électronique, la même analyse que pour la par-
tie de la Convention relative à la procédure civile applica-
ble à la signification (voir les paragraphes 2 et 3 ci-dessus
consacrés à cette convention). Là encore, on pourrait sup-
poser que les États parties seraient peut-être prêts à défi-
nir des normes communes applicables aux versions élec-
troniques de ces documents et les appliquer ultérieurement
dans leurs relations mutuelles, attendu que ces actes éma-
nent tous d’autorités (semi-publiques) ou sont dressés sous
leur contrôle. En revanche, la signification effective de ces
actes au destinataire est plus difficile à réaliser électroni-
quement parce que, bien souvent, il s’agit de particuliers.
Néanmoins, les États voudront peut-être introduire progres-
sivement la signification électronique, en l’acceptant dans
un premier temps pour les destinataires gouvernementaux
et/ou les hommes de loi, puis, dans un second temps, pour
les destinataires commerciaux, mais il est peu probable
qu’ils l’acceptent dans l’immédiat pour les destinataires
particuliersc.

Conclusion

20. Voir note de couverture ci-dessus (en particulier les
paragraphes 2 et 4).

4. La Convention sur l’obtention des preuves à 
l’étranger en matière civile ou commerciale

(La Haye, 18 mars 1970)

État: Entrée en vigueur le 7 octobre 1972 (1 signataire,
38 parties).

Source: Conférence de La Haye, Recueil des Conventions,
Convention n° 20 (disponible sur le site:
www.hcch.net/f/conventions/text20f.html).

Commentaires

21. La Convention a pour objet de faciliter la transmis-
sion et l’exécution à l’étranger des demandes de preuves
en matière civile ou commerciale grâce à la création
d’autorités centrales nationales et à la standardisation des
procédures. Cette convention remplace les dispositions des

articles 8 à 16 de la Convention de 1954 relative à la pro-
cédure civile pour les États qui sont parties à l’une et à
l’autre.

22. La Convention ne précise pas la forme particulière que
doivent revêtir la commission rogatoire (et effectivement
elle interdit explicitement aux États contractants d’exiger
qu’une telle commission rogatoire soit légalisée) ou les
documents attestant que la commission rogatoire a été exé-
cutée. Cependant, il a été mis au point des formules qu’il
est recommandé d’utiliser à cet effet et qui se trouvent dans
le Manuel pratique sur le fonctionnement de la Convention
de La Haye sur l’obtention des preuvesd. De plus, si la
commission rogatoire doit être traduite dans une langue
officielle de l’État requis, la traduction doit être certifiée
conforme par un agent diplomatique, un agent consulaire,
un traducteur assermenté ou toute autre personne autorisée
de l’un ou l’autre État.

23. La commission rogatoire, ainsi que l’attestation que
la commission rogatoire a été exécutée et toute traduction
nécessaire sont toutes dressées par des autorités publiques
ou sous leur contrôle. Aussi les États parties seront-ils peut-
être disposés à définir des normes communes pour les ver-
sions électroniques de chaque document et à les appliquer
ultérieurement dans leurs relations mutuellese.

Conclusion

24. Voir note de couverture ci-dessus (en particulier les
paragraphes 2 et 4).

5. Convention tendant à faciliter l’accès
international à la justice

(La Haye, 25 octobre 1980)

État: Entrée en vigueur le 1er mai 1988 (6 signatai-
res, 18 parties).

Source: Conférence de La Haye, Recueil des Conventions,
Convention n° 29 (disponible sur le site:
www.hcch.net/f/conventions/text29f.html).

Commentaires

Assistance judiciaire (art. 1 à 13)

25. Cette convention a pour objet de faciliter l’accès à
l’assistance judiciaire des ressortissants — qui répondent
aux conditions requises — d’un État contractant en matière
civile et commerciale dans un autre État contractant dans
les mêmes conditions que s’ils étaient eux-mêmes ressor-
tissants de cet État et y résidaient habituellement. La
transmission des demandes s’effectue selon une procédure

cVoir également le long débat sur ces questions qui a eu lieu à la Table
ronde de Genève en 1999, dont il est fait état dans le Document préliminaire
n° 7 (voir ci-dessus la note 5), p. 25 à 30 de la version anglaise.

dManuel pratique sur le fonctionnement de la Convention de La Haye du
18 mars 1970 sur l’obtention des preuves à l’étranger en matière civile ou
commerciale (édition à feuilles mobiles), 1984. Le Bureau permanent en
rédige actuellement une nouvelle version.

eVoir aussi le débat sur ces questions à la Table ronde de Genève en 1999,
dont il est fait état dans le Document préliminaire n° 7 (voir ci-dessus la
note 5), p. 30 et suivantes de la version anglaise.
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standardisée entre autorités expéditrices et autorités
centrales. Cette convention prévoit des avantages similai-
res, au moyen de procédures similaires, à ceux stipulés dans
la Convention de 1954 relative à la procédure civile (voir
ci-dessus) et accroît la standardisation. Elle remplace les
dispositions relatives à l’assistance judiciaire de la Conven-
tion de 1954 pour les États qui sont parties à l’une et à
l’autre.

26. La Convention prévoit que les demandes d’assistance
judiciaire qui relèvent du champ d’application de la
Convention doivent être faites selon la formule modèle 
qui y est annexée; les documents apportés à l’appui de 
la demande sont dispensés de toute légalisation. Si la
demande (ou les documents fournis à l’appui de la
demande) doit être traduite dans une langue officielle de
l’État requis, la traduction n’a pas à être certifiée conforme.

Caution judicatum solvi et exequatur des condamnations
aux frais et dépens (art. 14 à 17)

27. Aucun État contractant ne peut exiger, pour garantir
les frais judiciaires, de caution ni dépôt ou versement d’un
demandeur qui est un ressortissant étranger ayant sa rési-
dence habituelle dans un autre État contractant uniquement
en raison de la seule qualité d’étranger de cette personne
(physique ou morale). Les condamnations aux frais et
dépens du procès prononcées contre cette personne sont
rendues exécutoires dans les autres États contractants à la
demande du créancier. Les demandes d’exequatur doivent
être accompagnées de quatre documents: a) d’une expédi-
tion conforme de la partie pertinente de la décision; b) de

tout document de nature à prouver que la décision est défi-
nitive et exécutoire dans l’État d’origine; et c) et d) des
traductions certifiées conformes de la décision et du
document attestant qu’elle ne peut plus faire l’objet de
recours.

28. Les documents requis par la Convention aux fins de
l’exequatur des condamnations aux frais et dépens sont
tous des actes publics que les autorités publiques se trans-
mettent les unes aux autres. Aussi les États seront-ils peut-
être disposés à définir des normes communes pour la
version électronique de chaque acte et à les appliquer
ultérieurement dans leurs relations mutuelles.

Conclusion

29. Voir note de couverture ci-dessus (en particulier les
paragraphes 2 et 4).

30. Pour toute question ou observation, prière de
s’adresser à:

Andrea Schulz, LL.M.
Premier Secrétaire
Conférence de La Haye de droit international privé
6, Scheveningseweg
2517 KT La Haye
Pays-Bas
Téléphone: (+31-70) 363-3303
Télécopie: (+31-70) 360-4867
Courrier électronique: secretariat@hcch.nl
Internet: www.hcch.net

A/CN.9/WG.IV/WP.98/Add.6

Original: français
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II. COMPILATION DES COMMENTAIRES

B. Organisations intergouvernementales 

1. Union internationale des transports routiers

[Original: français]
[25 novembre 2002]

1. L’Union internationale des transports routiers (IRU) suit
avec intérêt les travaux de la CNUDCI visant à éliminer les
obstacles juridiques au développement du commerce

électronique dans les instruments internationaux relatifs au
commerce international. Elle apprécie la haute qualité
d’analyse des instruments juridiques — dont ceux concer-
nant le transport routier — figurant dans le document
A/CN.9/WG.IV/WP.94. 

2. Elle a examiné attentivement l’Avant-projet de conven-
tion sur les contrats (internationaux) conclus ou constatés
au moyen de messages de données. Examiné notamment à
la lumière de la Convention relative au contrat de transport
international de marchandises par route du 19 mai 1956
(Convention CMR), il appelle les observations suivantes:
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1. Avant-projet de Convention

Article premier

Variante A

3. La disposition selon laquelle “la présente Convention
s’applique aux contrats conclus ou constatés au moyen de mes-
sages de données” peut poser des problèmes d’interprétation.
Tous les moyens de communication entre parties au contrat de
transport ont un caractère complémentaire et non exclusif. Par
conséquent, un contrat de transport international par route peut
être conclu oralement par téléphone, confirmé par 1’échange
de correspondance sur support papier et constaté par la lettre de
voiture CMR sous forme électronique. Il n’est pas clair si dans
un tel cas la future Convention s’applique ou non. Si cette
application au cas mentionné était confirmée, on assisterait
alors à 1’uniformisation des règles de la formation du contrat,
non seulement lorsque celui-ci est conclu par voie informati-
que, mais également lorsqu’il est conclu oralement ou par
échange de correspondance sur papier, du seul fait qu’un des
documents contractuels (en 1’occurrence la lettre de voiture
CMR) est échangé par voie informatique. Par contre, si cette
application au cas en question n’était pas confirmée, on assis-
terait alors à une contradiction entre le champ d’application
formulé et le contenu de la future Convention.

4. Le paragraphe 3 de l’Avant-projet, laissant aux parties
contractantes le droit de déclarer qu’elles appliqueront la
future Convention uniquement aux contrats conclus entre les
parties ayant leur établissement dans deux États différents,
exclurait un nombre important de contrats de transport sou-
mis à la Convention CMR, conclus entre les parties ayant leur
établissement dans le même État. En effet, il convient de faire
une distinction entre “les contrats internationaux” et “les
transports internationaux”.

Variante B 

5. Le terme “international” au sens de l’Avant-projet est
incompatible avec le terme “international” au sens de la
Convention CMR. Celle-ci considère (article 1.1) comme
international tout transport dont le lieu de la prise en charge
de la marchandise et le lieu prévu pour la livraison sont situés
dans deux pays différents dont l’un au moins est un pays
contractant. Il en est ainsi quels que soient le domicile et la
nationalité des parties au contrat de transport. La définition de
l’Avant-projet selon laquelle un contrat est réputé avoir un
caractère international (permettant donc l’application de la
future Convention) si, au moment de la conclusion du contrat,
les parties ont leur établissement dans des États différents,
exclurait un nombre important de contrats de transport, sou-
mis à la Convention CMR, conclus entre les parties ayant leur
établissement dans le même pays. 

Article 3 

6. Un contrat de transport international par route “constaté”
par la lettre de voiture CMR, établie sous forme électronique,
pourrait être considéré comme soumis, en ce qui concerne sa
formation, à la future Convention même dans le cas où ce
contrat serait conclu oralement ou sur support papier. Afin
d’éviter des problèmes d’interprétation, il conviendrait de
mieux définir le champ d’application de la future Convention
(voir les observations, relatives à l’article 1). 

Article 5 

7. La définition du terme “message de données” inclut,
entre autres, “le télégraphe, le télex et la télécopie”. Toute-
fois, les variantes A et B de l’article 13 de l’Avant-projet
semblent ne pas tenir compte de cette définition. 

8. Selon la variante A, la signature ne serait pas valable si
“une méthode” n’était utilisée pour identifier le signataire.
Cette disposition, si elle était maintenue en l’état, pourrait
bouleverser la pratique concernant, par exemple, l’échange
des documents contractuels par fax. Selon la variante B,
l’exigence de la signature est satisfaite si “un message de
données” porte “une signature électronique dont la fiabilité
est suffisante...”. Le télégraphe, le télex et la télécopie ne
présupposent pas l’utilisation des signatures électroniques. 

Article 8 

9. Selon cet article, “l’acceptation d’une offre prend effet
au moment où l’indication d’acquiescement est reçue par
l’auteur de l’offre”, à savoir, selon l’article 5, lettre g, par
“une personne physique ou morale qui offre des biens ou
des services”. 

10. Or, contrairement au transporteur public qui est en état
d’offre permanent, le transporteur routier doit consentir au
contrat. Le donneur d’ordre est généralement le sollicitant
(cf. J. Putzeys, Le Contrat de transport routier de marchan-
dises, p. 113 et 114). Sa commande d’un moyen de
transport doit être acceptée par le transporteur routier. 

11. I1 s’ensuit que, contrairement à la stipulation de l’ar-
ticle 8, le moment de la formation du contrat de transport
correspond, le plus souvent, au moment où “l’indication
d’acquiescement” est reçue par le donneur d’ordre. 

2. Autres problèmes 

12. Mme Geneviève Burdeau, professeur à l’Université de
Paris, propose (Annexe au document A/CN.9/WG.IV/
WP.89) un accord interprétatif qui serait suffisant, selon
elle, pour éliminer les obstacles au commerce électronique
dans les traités existants. 

13. Par contre, la France est d’avis (par. 7 du document
A/CN.9/WG.IV/WP.93) que la formule d’un accord inter-
prétatif des traités préexistants ne correspondrait pas au but
recherché. Il ne s’agit pas en effet de négocier un accord
qui interpréterait, modifierait ou amenderait des traités pré-
existants mais de conclure un nouvel accord admettant les
équivalents électroniques. 

14. Comme le constate, à juste titre, la délégation suisse
(A/CN.9/WG.IV/WP.98/Add.4, par. 7), la question de savoir
s’il faut un amendement ou simplement un complément aux
traités antérieurs ne peut pas être décidée a priori. Pour y
répondre, il faudrait regarder les traités concernés indivi-
duellement. La délégation suisse ne voit donc pas non plus
la possibilité d’éluder la nécessité d’une révision en
choisissant la forme d’une interprétation authentique. Selon
cette délégation, quand on change les règles d’interprétation
d’un instrument juridique, on l’amende; par conséquent, une
telle intervention doit être traitée comme une révision. 
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15. En procédant, selon le conseil de la délégation suisse,
à l’examen de la Convention CMR, l’IRU est tenue de sou-
ligner que les rédacteurs de cette Convention ont voulu lui
éviter le sort de la Convention de Varsovie et celui des
règles du droit maritime concernant les connaissements et
le contrat de transport maritime. 

16. Par conséquent, l’article premier, paragraphe 5, de la
Convention CMR contient une disposition selon laquelle:
“Les parties contractantes s’interdisent d’apporter par voie
d’accords particuliers conclus entre deux ou plusieurs
d’entre elles toute modification à la présente Convention”.
Grâce à cette disposition, il y a, entre l’Atlantique et le
Pacifique, un seul texte régissant de façon uniforme le
contrat de transport international par route. Pour ce qui 
est de la Convention CMR, la seule voie qui reste est 
donc celle d’un accord complémentaire admettant les
équivalents électroniques. Cette voie, sous forme de Proto-
cole-EDI à la Convention CMR, est actuellement utilisée
par le Groupe de travail des transports routiers de la 
CEE-ONU qui examine le complément à la Convention
CMR élaboré et proposé par le professeur Jacques Putzeys
et par I’Unidroit.

Conclusions 

17. Étant donné que:

a) afin de tenir compte des spécificités du transport
routier, présentées ci-dessus, il conviendrait de modifier, en
profondeur, plusieurs principes déjà adoptés — par analo-
gie à la Convention des Nations Unies sur les ventes —
par les rédacteurs de l’Avant-projet de convention sur les
contrats [internationaux] conclus ou constatés au moyen de
messages de données; 

b) les travaux visant l’accord complémentaire à la
Convention CMR admettant les équivalents électroniques
ont déjà été entrepris au sein de la CEE-ONU, l’IRU estime
qu’il serait opportun de ne pas inclure le transport interna-
tional par route dans l’Avant-projet de convention, mais,
comme le suggère la Note du secrétariat (A/CN.9/WG.IV/
WP.94, par. 104), de continuer au sein de la CNUDCI “à
suivre les travaux actuellement réalisés sous les auspices
de la CEE” et de prendre connaissance “de leur état d’avan-
cement à un stade ultérieur”. On éviterait ainsi d’entre-
prendre des efforts faisant double emploi, engendrant la
confusion et aboutissant à des résultats incohérents. 

E. Document de travail soumis au Groupe de travail sur le 
commerce électronique à sa quarante et unième session:

Aspects juridiques du commerce électronique: Contrats électroniques:
dispositions pour un projet de convention

(A/CN.9/WG.IV/WP.100) [Original: anglais]

NOTE DU SECRÉTARIAT

1. Le Groupe de travail a entamé ses délibérations sur
les contrats électroniques à sa trente-neuvième session
(New York, 11-15 mars 2002) en examinant une note de
secrétariat sur les aspects juridiques du commerce électro-
nique (A/CN.9/WG.IV/WP.95) qui contenait également,
dans son annexe I, un texte préliminaire intitulé provisoi-
rement “Avant-projet de convention sur les contrats [inter-
nationaux] conclus ou constatés au moyen de messages de
données”. Le Groupe de travail était également saisi d’une
note du secrétariat (A/CN.9/WG.IV/WP.96) transmettant
les commentaires qui avaient été formulés par un groupe
spécial d’experts créé par la Chambre de commerce inter-
nationale pour examiner les questions soulevées dans le
document A/CN.9/WG.IV/WP.95 et les projets de disposi-
tions figurant dans l’annexe I de ce document.

2. À cette session, le Groupe de travail a procédé à un
échange de vues général sur la forme et le champ
d’application de l’instrument, mais il est convenu de ne
pas aborder la question des exclusions avant d’avoir eu la
possibilité d’étudier les dispositions concernant le lieu de
situation des parties et la formation des contrats (voir
A/CN.9/509, par. 18 à 40). Il a ensuite examiné les arti-
cles 7 et 14, qui traitent tous les deux de questions relati-
ves au lieu de situation des parties (A/CN.9/509, par. 41
à 65). Après avoir terminé l’examen initial de ces
dispositions, le Groupe de travail a entamé l’examen des

dispositions relatives à la formation des contrats figurant
aux articles 8 à 13 (A/CN.9/509, par. 66 à 121). La lec-
ture du projet de convention à cette session s’est achevée
par l’examen du projet d’article 15 relatif à la mise à dis-
position des clauses contractuelles (A/CN.9/509, par. 122
à 125). Le Groupe de travail est alors convenu que les
articles 2 à 4, traitant du champ d’application du projet 
de convention, et les articles 5 (définitions) et 6 (inter-
prétation) seraient examinés à sa quarantième session
(A/CN.9/509, par. 15).

3. Le Groupe de travail a repris l’examen de l’Avant-
projet de convention à sa quarantième session, tenue à
Vienne du 14 au 18 octobre 2002. Il a commencé ses déli-
bérations par une discussion générale sur le champ d’ap-
plication de l’Avant-projet de convention (voir A/CN.9/527,
par. 72 à 81). Il a ensuite examiné les articles 2 à 4, trai-
tant du champ d’application du projet de convention, et les
articles 5 (définitions) et 6 (interprétation) (A/CN.9/527,
par. 82 à 126). Il a prié le secrétariat d’établir une version
révisée de l’Avant-projet de convention, qu’il examinerait
à sa quarante et unième session.

4. On trouvera dans l’annexe à la présente note une
version révisée de l’Avant-projet de convention qui tient
compte des délibérations et des décisions des trente-
neuvième et quarantième sessions du Groupe de travail.
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Chapitre premier. Sphère d’application

Article premier

Champ d’application2

1. La présente Convention s’applique [à toute information
sous forme de messages de données qui est utilisée] [à l’utilisa-
tion de messages de données] dans le contexte [d’opérations] [de
contrats] entre des parties ayant leurs établissements dans des
États différents:

a) Lorsque ces États sont des États contractants;

[b) Lorsque les règles du droit international privé mènent
à l’application de la loi d’un État contractant]; ou3

c) Lorsque les parties sont convenues qu’elle s’applique4.

2. Il n’est pas tenu compte du fait que les parties ont leurs
établissements dans des États différents lorsque ce fait ne ressort
ni [de l’opération] [du contrat], ni de transactions effectuées entre
les parties, ni de renseignements donnés par elles à un moment
quelconque avant la conclusion ou lors de la conclusion [de
l’opération] [du contrat].

3. Ni la nationalité des parties, ni le caractère civil ou
commercial des parties ou du contrat ne sont pris en considéra-
tion pour l’application de la présente Convention.

Article 2

Exclusions

Variante A

La présente Convention ne s’applique pas aux [opérations
liées aux] contrats suivants:

a) Contrats conclus à des fins personnelles, familiales
ou domestiques, à moins que la partie offrant les biens ou les
services, à un moment quelconque avant la conclusion ou lors
de la conclusion du contrat, n’ait pas su et n’ait pas été 
censée savoir que ces biens et ces services étaient destinés à
un tel usage5;

b) [Contrats autorisant] l’utilisation limitée de droits de
propriété intellectuelle6.

c) [Autres exclusions concernant, par exemple, les opé-
rations immobilières, qui pourraient être ajoutées par le
Groupe de travail.] [Autres matières indiquées par un État
contractant dans une déclaration faite conformément à 
l’article X]7.

Variante B

1. La présente Convention ne s’applique pas aux [opérations
liées aux] [contrats suivants]:

a) [Contrats ayant pour objet] [d’autoriser] l’utilisation
limitée de droits de propriété intellectuelle;

b) [Autres exclusions concernant, par exemple, les
opérations immobilières, qui pourraient être ajoutées par le
Groupe de travail.] [Autres matières indiquées par un État
contractant dans une déclaration faite conformément à 
l’article X].

2. La présente Convention ne se substitue à aucune règle de
droit visant à protéger les consommateurs8.

Article 3

Matières non régies par la présente Convention

La présente Convention ne concerne pas:

a) La validité [de l’opération] [du contrat] ni d’aucune de
ses clauses ni d’aucun usage [sauf s’il en est disposé autrement
dans les articles [...]]9;

ANNEXE I

Avant-projet de convention1 sur les contrats [internationaux] conclus ou
constatés au moyen de messages de données

1Il a été donné au projet d’instrument la forme d’une convention confor-
mément à l’hypothèse de travail convenue à la trente-huitième session du
Groupe de travail (A/CN.9/484, par. 124), sans préjudice de la décision finale
que prendra le Groupe de travail au sujet de la nature de cet instrument.

2La définition que cette disposition donne du champ d’application corres-
pond pour l’essentiel à celle de l’article premier de la Convention des Nations
Unies sur les contrats de vente internationale de marchandises (Vienne, 1980,
appelée ci-après “Convention des Nations Unies sur les contrats ventes”).

3Le membre de phrase “lorsque les règles du droit international privé
mènent à l’application de la loi d’un État contractant” à l’alinéa b reproduit
une règle qui est énoncée dans les dispositions relatives au champ d’appli-
cation d’autres instruments de la CNUDCI. Bien qu’il ait été suggéré de la
supprimer, le Groupe de travail, à sa trente-neuvième session, a décidé de le
conserver afin de l’examiner plus avant (A/CN.9/509, par. 38).

4Cette possibilité est prévue, par exemple, au paragraphe 2 de l’article
premier de la Convention des Nations Unies sur les garanties indépendantes
et les lettres de crédit stand-by. Toutefois, le Groupe de travail souhaitera
peut-être examiner si, dans le contexte de l’Avant-projet de convention, il
conviendrait de conférer un tel droit aux parties même en l’absence d’autres
facteurs de rattachement.

5Cette disposition reprend l’exclusion prévue à l’alinéa a de l’article 2 de
la Convention des Nations Unies sur les ventes et dans la plupart des instru-
ments élaborés par la CNUDCI. Elle correspond à ce qui avait été convenu
initialement au sein du Groupe de travail, à savoir que le futur instrument ne
devrait pas être axé sur les opérations faisant intervenir des consommateurs
(A/CN.9/527, par. 83 à 89).

6Cette exclusion correspond à ce qui avait été convenu initialement au
sein du Groupe de travail, à savoir qu’il faudrait faire une distinction entre
les contrats de licence et les autres opérations commerciales et que ces
contrats devraient peut-être être exclus du champ d’application du projet de
convention (A/CN.9/527, par. 90 à 93).

7Si le Groupe de travail décidait de prévoir des exclusions supplémentai-
res, elles pourraient être ajoutées dans ce projet d’article. Afin de faciliter
l’examen de la question par le Groupe de travail, l’annexe II du projet initial
(A/CN.9/WG.IV/WP.95) donne, sans prétendre à l’exhaustivité, des exem-
ples d’exclusions que l’on trouve généralement dans les lois internes relati-
ves au commerce électronique. À la quarantième session du Groupe de
travail, il a également été proposé d’exclure les contrats créant des droits sur
des biens immobiliers, ceux faisant intervenir des tribunaux ou des autorités
publiques et ceux concernant le cautionnement, le droit de la famille et le
droit des successions, ainsi que les systèmes de paiement, les instruments
négociables, les produits dérivés, les opérations de swap, les conventions de
rachat, les devises, les valeurs mobilières et les marchés obligataires mais
d’inclure, le cas échéant, les activités générales des banques dans le domaine
de l’approvisionnement et les activités de prêt (A/CN.9/527, par. 95). Le
deuxième membre de phrase apparaissant entre crochets dans cet alinéa
constitue une autre solution qui rendrait inutile une liste commune
d’exclusions (A/CN.9/527, par. 96).

8Le paragraphe 2 de la variante B est proposé comme substitut de l’ali-
néa a de la variante A, conformément à une suggestion faite à la quarantième
session du Groupe de travail (voir A/CN.9/527, par. 89).

9Les alinéas a et c sont inspirés de l’article 3 de la Convention des
Nations Unies sur les ventes. Le Groupe de travail voudra peut-être exami-
ner le lien entre les exclusions générales prévues par ce projet d’article et
d’autres dispositions qui, par exemple, affirment la validité de messages de
données (voir A/CN.9/527, par. 103).
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b) Les droits et obligations des parties découlant [de
l’opération] [du contrat] ou de l’une quelconque de ses clauses
ou de tout usage10;

c) Les effets que [l’opération] [le contrat] peut avoir sur
la propriété des droits créés ou transférés par [l’opération] [le
contrat]11.

Article 4

Autonomie des parties

1. Les parties peuvent exclure l’application de la présente
Convention ou déroger à l’une quelconque de ses dispositions ou
en modifier les effets [sauf dans les cas suivants...]12.

[2. Aucune disposition de la présente Convention n’oblige
une personne à utiliser ou à accepter [des informations sous forme
électronique] [des messages de données], mais le fait qu’elle y
consent peut être déduit de son comportement.]13

Chapitre II. Dispositions générales

Article 5

Définitions14

Aux fins de la présente Convention:

a) Le terme “message de données” désigne l’information
créée, envoyée, reçue ou conservée par des moyens électroniques
ou optiques ou des moyens analogues, notamment, mais non
exclusivement, l’échange de données informatisées (EDI), la mes-
sagerie électronique, le télégraphe, le télex et la télécopie;

b) Le terme “échange de données informatisées (EDI)”
désigne le transfert électronique d’une information d’ordinateur à
ordinateur mettant en œuvre une norme convenue pour structurer
l’information;

c) Le terme “expéditeur” désigne la personne par laquelle,
ou au nom de laquelle, le message de données est réputé avoir
été envoyé ou créé avant d’avoir été éventuellement conservé,
mais non la personne qui agit en tant qu’intermédiaire pour ce
message;

d) Le terme “destinataire” désigne la personne qui, dans
l’intention de l’expéditeur, est censée recevoir le message de don-
nées, mais non la personne qui agit en tant qu’intermédiaire pour
ce message;

e) Le terme “système d’information” désigne un système
utilisé pour créer, envoyer, recevoir, conserver ou traiter de toute
autre manière des messages de données;

f) Le terme “système d’information automatisé” désigne
un programme informatique, un moyen électronique ou un autre
moyen automatisé qui permet d’entreprendre une action ou de
répondre à des messages de données ou à des opérations en tout
ou en partie, sans qu’une personne physique ait à procéder à un
examen ou à intervenir chaque fois qu’une action est entreprise
ou qu’une réponse est produite par le système15;

g) Le terme “auteur de l’offre” désigne une personne
physique ou morale qui offre des biens ou des services16;

h) Le terme “destinataire de l’offre” désigne une personne
physique ou morale qui reçoit ou relève une offre de biens ou de
services;

[i) Le terme “signature électronique” désigne des données
sous forme électronique contenues dans un message de données
jointes ou logiquement associées audit message, qui peuvent être
utilisées pour identifier la personne détenant les données affé-
rentes à la création de signature dans le cadre du message de
données et indiquer que cette personne approuve l’information
contenue dans ce message17;

j) Le terme “établissement”18 désigne ...

10Cette disposition a été incluse afin de préciser que l’Avant-projet de
convention ne traite pas des questions de fond soulevées par le contrat, lequel
reste par ailleurs soumis à la loi qui le régit (voir A/CN.9/527, par. 10 à 12).

11Le projet d’alinéa c a été modelé mutatis mutandis sur l’alinéa b de
l’article 4 de la Convention des Nations Unies sur les ventes.

12Le projet d’article 4 exprime le principe général de l’autonomie des
parties tel qu’il est reconnu dans plusieurs instruments de la CNUDCI.
Toutefois, le Groupe de travail voudra peut-être examiner la question 
de savoir s’il serait opportun ou souhaitable d’apporter une restriction à
ce principe dans le contexte de l’Avant-projet de convention, eu égard 
en particulier à certaines de ses dispositions telles que les projets 
d’articles 13-2 et 15 (voir A/CN.9/527, par. 109).

13Cette disposition exprime l’idée que les parties ne devraient pas être
obligées d’accepter des offres contractuelles ou des actes d’acceptation
par des moyens électroniques si elles ne le souhaitent pas (A/CN.9/527,
par. 108).

14Les définitions figurant dans les projets d’alinéas a à d et f sont
reprises de l’article 2 de la Loi type de la CNUDCI sur le commerce
électronique.

15Cette définition est inspirée de celle du terme “agent électronique” figu-
rant dans l’article 2-6 de la Loi uniforme des États-Unis sur les opérations
électroniques; une définition similaire figure également à l’article 19 de la
Loi uniforme canadienne sur le commerce électronique. Elle a été incluse
dans l’Avant-projet de convention en raison des dispositions du projet d’ar-
ticle 12.

16Les définitions des termes “auteur de l’offre” et “destinataire de l’of-
fre” proposées dans les alinéas g et h respectivement ont été incluses
parce que ces termes sont utilisés dans les projets d’articles 8 et 9 dans
un contexte où il serait difficile de les remplacer par les mots “expédi-
teur” et “destinataire”.

17Cette disposition reproduit la définition de la signature électronique
figurant dans l’article 2 a de la Loi type de la CNUDCI sur les signa-
tures électroniques. Le projet initial présenté dans le document
A/CN.9/WG.IV/WP.95 proposait, dans une variante de cette disposition,
une définition générale du terme “signature”. Bien que le Groupe de tra-
vail ait décidé de conserver les deux variantes, le secrétariat pense que,
compte tenu du fait que le champ d’application du projet de convention
est limité, il serait peut-être préférable de ne définir que le terme
“signature électronique” et de s’en remettre, pour la définition du terme
“signature”, aux règles de droit applicables par ailleurs, comme l’a sug-
géré le Groupe de travail à sa quarantième session (voir A/CN.9/527,
par. 116 à 119).

18La définition proposée a été placée entre crochets pour tenir compte
du fait que, bien que la Commission ait utilisé à de nombreuses reprises
le concept d’“établissement” dans ses divers instruments, elle ne l’a pas
encore défini (voir A/CN.9/527, par. 120 à 122). À la trente-neuvième
session du Groupe de travail, il a été suggéré d’ajouter aux critères concer-
nant le lieu de situation des parties des éléments tels que le lieu d’orga-
nisation ou d’immatriculation d’une personne morale (A/CN.9/509, par.
53). Il a été convenu que le Groupe de travail pourrait examiner s’il serait
souhaitable de compléter les critères utilisés pour définir le lieu de situa-
tion des parties en développant la définition du terme “établissement”
(A/CN.9/509, par. 54). Le Groupe de travail voudra peut-être étudier si
les critères supplémentaires proposés, ainsi que d’autres nouveaux élé-
ments éventuels devraient remplacer les éléments actuellement utilisés ou
être proposés seulement à titre de règle supplétive pour les personnes
morales n’ayant pas d’établissement. Il pourrait peut-être examiner éga-
lement de plus près les cas où la plus grande partie des ressources humai-
nes ou des biens ou services utilisés pour une activité commerciale don-
née se trouvent dans un lieu qui n’a guère de rapport avec celui où une
société mène l’essentiel de ses activités, par exemple lorsque les moyens
matériels et humains utilisés par une entreprise “virtuelle” située dans un
pays se limitent exclusivement à l’espace loué à un tiers dans un serveur
situé ailleurs.
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Variante A19

... tout lieu d’opérations où une personne exerce de façon non
transitoire une activité avec des moyens humains ou des biens
ou des services;]

Variante B20

... le lieu où une partie mène une activité économique au
moyen d’un établissement stable pour une durée indétermi-
née;]

[k) Les termes “personne” et “partie” englobent les per-
sonnes physiques et morales;]21

[l) Le terme “opération” désigne une action ou un
ensemble d’actions exécutées par deux personnes ou plus dans
la conduite d’entreprises, d’activités commerciales ou des
affaires publiques;]22

[m) Autres définitions que le Groupe de travail pourra
souhaiter ajouter.]23

Article 6

Interprétation24

1. Pour l’interprétation de la présente Convention, il est tenu
compte de son caractère international et de la nécessité de pro-
mouvoir l’uniformité de son application ainsi que d’assurer le
respect de la bonne foi dans le commerce international.

2. Les questions concernant les matières régies par la présente
Convention et qui ne sont pas expressément tranchées par elle

sont réglées selon les principes généraux dont elle s’inspire ou,
à défaut de ces principes, conformément à la loi applicable [en
vertu des règles du droit international privé]25.

Article 7

Lieu de situation des parties26

1. Aux fins de la présente Convention, une partie est présumée
avoir son établissement au lieu géographique qu’elle a indiqué
[conformément à l’article 15] [, sauf s’il est clair et 
patent ...

Variante A

... qu’elle n’a pas d’établissement dans ce lieu.]

Variante B

... qu’elle n’a pas d’établissement dans ce lieu [[et] [ou] qu’une
telle indication est donnée uniquement pour déclencher ou
éviter l’application de la présente Convention]].

2. Si une partie a plus d’un établissement, l’établissement à
prendre en considération aux fins de la présente Convention est
celui qui a la relation la plus étroite avec [l’opération considérée]
[le contrat considéré] et son exécution, eu égard aux circonstan-
ces connues des parties ou envisagées par elles à un moment
quelconque avant la conclusion ou lors de la conclusion [de
l’opération] [du contrat]27.

3. Si une personne physique n’a pas d’établissement, sa
résidence habituelle en tient lieu. 

4. Le lieu de situation du matériel et de la technologie sur
lesquels s’appuie un système d’information utilisé par une personne
morale pour la conclusion d’un contrat ou le lieu à partir duquel
ce système d’information est accessible à d’autres personnes ne

19La définition donnée dans la variante A tient compte des éléments
essentiels de la notion d’“établissement” telle qu’on l’entend dans la prati-
que commerciale internationale et telle qu’elle est utilisée à l’alinéa f de l’ar-
ticle 2 de la Loi type de la CNUDCI sur l’insolvabilité internationale.

20La variante B propose une définition de l’établissement qui est
conforme à l’interprétation donnée à ce terme au sein de l’Union euro-
péenne (voir le paragraphe 19 du préambule de la Directive 2000/31/CE
de l’Union européenne). Les mots “durée indéterminée” ont pour objet
d’exclure seulement la fourniture temporaire de biens et de services à par-
tir d’un lieu déterminé sans pour autant exiger que la société fournissant
ces biens ou ces services soit établie pour une durée indéterminée en ce
lieu.

21Cette définition est proposée afin de bien montrer que lorsque les
mots “personne” ou “partie” sont utilisés sans autre qualification dans
l’Avant-projet de convention, ils désignent à la fois les personnes physi-
ques et les personnes morales. Le Groupe de travail voudra peut-être noter
que, lors de l’élaboration de la Loi type de la CNUDCI sur le commerce
électronique, il a été estimé qu’une telle définition ne devait pas apparaî-
tre dans le texte de l’instrument mais dans le Guide pour son incorpora-
tion.

22Le Groupe de travail jugera peut-être souhaitable d’inclure une défi-
nition du terme “opération” si ce terme était utilisé dans l’article premier
et ailleurs étant donné les différents sens qui lui sont donnés dans divers
systèmes juridiques (A/CN.9/527, par. 101). La définition proposée est
extraite du paragraphe 16 de l’article 2 de la Loi uniforme sur les
opérations électroniques (Uniform Electronic Transactions Act) des 
États-Unis.

23Le Groupe de travail voudra peut-être examiner s’il est nécessaire
et souhaitable de définir d’autres termes utilisés dans l’Avant-projet de
convention tels que “signataires” (si la variante B du projet d’article 14
relatif aux conditions de forme était adoptée), “Internet”, “site Web” et
“nom de domaine”.

24Ce projet d’article est semblable à l’article 7 de la Convention des
Nations Unies sur les ventes et aux dispositions correspondantes d’autres
instruments de la CNUDCI.

25Le membre de phrase final a été placé entre crochets à la demande du
Groupe de travail. Les dispositions similaires d’autres instruments avaient été
interprétées à tort comme autorisant le renvoi immédiat au droit applicable
conformément aux règles de conflit de lois de l’État du for pour l’interpré-
tation d’une convention, sans qu’il soit tenu compte des règles de conflit
figurant dans cette convention (A/CN.9/527, par. 125 et 126).

26Le projet d’article 7 est l’une des dispositions centrales de l’Avant-
projet de convention et pourrait jouer un rôle essentiel si le domaine
d’application était défini sur la base de la variante A du projet d’article
premier. Le projet de paragraphe 1 est fondé sur une proposition qui a
été faite à la trente-huitième session du Groupe de travail, à savoir que
les parties à des opérations électroniques devraient être tenues de révéler
leur établissement (A/CN.9/484, par. 103). Cette obligation apparaît à
l’alinéa b du paragraphe 1 du projet d’article 15. Ce projet de disposi-
tion n’a pas pour objet de créer un nouveau concept d’“établissement”
pour les opérations en ligne. Le membre de phrase apparaissant entre
crochets dans la variante B a pour objet d’empêcher une partie de tirer
profit de déclarations inexactes ou mensongères faites de façon inconsi-
dérée (A/CN.9/509, par. 49), et non de restreindre la possibilité qu’au-
raient les parties d’opter pour la Convention ou de convenir autrement de
la loi applicable.

27Les projets de paragraphes 2 et 3 correspondent aux règles habituel-
lement utilisées pour déterminer l’établissement d’une partie (voir par
exemple l’article 10 de la Convention des Nations Unies sur les ventes).
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constitue pas en soi ou à lui seul un établissement [sauf si cette
personne morale n’a pas d’établissement [au sens de l’article 5 j]]28.

5. Le seul fait qu’une personne utilise un nom de domaine ou
une adresse électronique associée à un pays particulier ne
constitue pas une présomption que son établissement est situé
dans ce pays29.

Chapitre III. Utilisation de messages de données dans les
[opérations internationales] [les contrats internationaux]

Article 8

Utilisation de messages de données dans
la formation des contrats30

1. Sauf convention contraire des parties, une offre et l’accep-
tation d’une offre peuvent être exprimées au moyen de messages
de données [ou d’autres actions transmises électroniquement
d’une manière qui est destinée à exprimer l’offre ou l’acceptation
de l’offre]31.

2. Lorsqu’elles sont exprimées sous la forme d’un message de
données, une offre et l’acceptation d’une offre prennent effet
lorsqu’elles sont reçues par [le destinataire] [le destinataire ou
l’auteur de l’offre, selon le cas]32.

3. Lorsque des messages de données sont utilisés pour la for-
mation d’un contrat, la validité ou la force exécutoire de celui-ci
ne sont pas déniées pour le seul motif que des messages de
données ont été utilisés à cet effet.

Article 9

Invitations à l’offre

1. Un message de données contenant une proposition de
conclure un contrat qui n’est pas adressé à une ou plusieurs per-
sonnes déterminées mais qui est normalement accessible à des
personnes utilisant des systèmes d’information, tel qu’une offre
de biens et de services par l’intermédiaire d’un site Web sur
Internet, doit être considéré seulement comme une invitation à 
l’offre, à moins qu’il n’indique l’intention de son auteur d’être
lié en cas d’acceptation33.

2. Sauf indication contraire de l’auteur de l’offre, l’offre
de biens ou de services faite [par l’intermédiaire de systèmes d’in-
formation automatisés] [au moyen d’une application interactive
qui permet apparemment la conclusion automatique du contrat]34.

Variante A

... est présumée indiquer l’intention de l’auteur de l’offre d’être
lié en cas d’acceptation35.

28Ce projet de paragraphe propose une règle concernant spécialement
certaines questions que soulève l’utilisation de moyens électroniques de
communication pour la formation de contrats. Il vise à traduire une opinion
partagée par de nombreuses délégations qui ont participé à la trente-huitième
session du Groupe de travail, à savoir que, s’agissant du lieu de situation, le
Groupe de travail devrait veiller à ne pas élaborer des règles aboutissant à ce
qu’une partie donnée soit considérée comme ayant son établissement dans
un pays lorsqu’elle contracte électroniquement et dans un autre pays
lorsqu’elle contracte par des moyens plus classiques (A/CN.9/484, par. 103).
Il reprend la solution proposée au paragraphe 19 du préambule de la
Directive 2000/31/CE de l’Union européenne. Le membre de phrase entre
crochets vise uniquement les “sociétés virtuelles” et non les personnes
physiques, auxquelles s’applique la règle figurant dans le projet de para-
graphe 3. Le Groupe de travail voudra peut-être examiner la question de
savoir si les projets de paragraphes 4 et 5, qu’il a décidé de conserver en vue
de les examiner plus avant, devraient être réunis en une seule disposition
(A/CN.9/509, par. 59).

29Ce projet de paragraphe tient compte du fait que l’actuel système
d’attribution des noms de domaine n’a pas été conçu à l’origine dans une
optique géographique et que, par conséquent, le lien apparent entre un
nom de domaine et un pays est souvent insuffisant pour conclure qu’il
existe un lien véritable et permanent entre l’utilisateur de ce nom de
domaine et ce pays (A/CN.9/509, par. 44 à 46). Il a toutefois été indiqué
à la trente-neuvième session du Groupe de travail que dans certains pays,
un nom de domaine n’était attribué à une personne qu’après vérification
de l’exactitude des informations fournies par elle et notamment de la pré-
sence dans le pays auquel le nom de domaine demandé était rattaché.
Dans le cas de ces pays, il pourrait être justifié de se fier, au moins en
partie, aux noms de domaines aux fins de l’article 7, contrairement à ce
que donne à penser le projet de paragraphe 5 (A/CN.9/509, par. 58). Le
Groupe de travail voudra peut-être examiner s’il y a lieu d’élargir les
règles proposées afin de tenir compte de ces situations.

30Ce projet d’article, qui correspond à l’ancien projet d’article 10, rem-
place entièrement l’ancien projet d’article 8, à l’exception des paragra-
phes 2 et 3 de ce dernier, qui ont été réunis dans le nouveau paragra-
phe 2, comme l’a demandé le Groupe de travail à sa trente-neuvième
session (A/CN.9/509, par. 67 à 73). Les dispositions du paragraphe 1 sont
fondées sur l’article 11-1 de la Loi type de la CNUDCI sur le commerce
électronique. 

31Le membre de phrase “ou d’autres actions transmises électronique-
ment”, qui est inspiré de l’article 20-1 b de la Loi uniforme canadienne
sur le commerce électronique, a pour objet de préciser et non d’étendre
le champ couvert par la règle figurant dans la Loi type. Il a toutefois été
mis entre crochets pour le cas où le Groupe de travail estimerait que,
comme cela a été dit à sa trente-neuvième session, cette précision
supplémentaire est inutile (A/CN.9/509, par. 89).

32Les règles énoncées dans ce paragraphe, qui apparaissaient dans l’an-
cien projet d’article 8, correspondent pour l’essentiel aux règles relatives à
la formation des contrats énoncées respectivement dans les articles 15-1 et
18-2 de la Convention des Nations Unies sur les ventes. Le verbe “parvient”
utilisé dans la Convention a été remplacé par le verbe “reçoit” dans le pro-
jet d’article afin d’aligner celui-ci sur le projet d’article 11, qui est fondé sur
l’article 15 de la Loi type de la CNUDCI sur le commerce électronique.

33Cette disposition, qui est inspirée de l’article 14-1 de la Convention
des Nations Unies sur les ventes, a pour objet de clarifier une question
qui a donné lieu à de nombreuses discussions depuis l’apparition d’In-
ternet. Elle résulte d’une analogie qui a été établie entre les offres faites
par des moyens électroniques et celles faites par des moyens plus
classiques (A/CN.9/509, par. 76 à 85). 

34Le paragraphe 2 propose des critères pour déterminer l’intention
d’une partie d’être liée en cas d’acceptation. Le premier membre de phrase
se fonde sur la règle générale d’interprétation du consentement d’une
partie qui figure au paragraphe 3 de l’article 8 de la Convention des
Nations Unies sur les ventes. À la trente-neuvième session du Groupe de
travail, il a été dit que la partie passant commande n’aurait peut-être aucun
moyen de vérifier comment il serait répondu à cette commande et si elle
traitait effectivement avec des “systèmes d’information automatisés per-
mettant la conclusion automatique du contrat” ou si d’autres opérations
exigeant une intervention humaine ou l’utilisation d’autres équipements
étaient nécessaires pour effectivement conclure le contrat ou répondre à
la commande. On a également émis des critiques au sujet du libellé ini-
tial du projet de paragraphe, estimant que les mots “permettant la conclu-
sion automatique du contrat”, qui donnaient à penser qu’un contrat valide
avait été conclu, étaient trompeurs dans un contexte où il était question
de mesures pouvant conduire à la formation d’un contrat (A/CN.9/509,
par. 82). Le Groupe de travail voudra peut-être examiner la question de
savoir si le deuxième membre de phrase proposé entre crochets, qui met
l’accent sur la foi accordée par le destinataire de l’offre, répondrait de
façon appropriée à ces préoccupations.

35La règle proposée dans la variante A est similaire à celle que pro-
pose la doctrine pour le fonctionnement des distributeurs automatiques
(A/CN.9/WG.I/WP.95, par. 54).
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Variante B

... ne constitue pas en soi et à elle seule une preuve 
de l’intention de l’auteur de l’offre d’être lié en cas
d’acceptation36.

Article 10

Autres utilisations de messages de données
[dans le cadre d’opérations internationales]

[en rapport avec des contrats internationaux]37

1. Sauf convention contraire des parties, toute communication,
déclaration, mise en demeure, notification ou demande que les
parties sont tenues d’adresser ou peuvent souhaiter adresser en
rapport avec [une opération] [un contrat] entrant dans le champ
d’application de la présente Convention peut être exprimée au
moyen de messages de données [ou d’autres actions transmises
électroniquement d’une manière qui est destinée à exprimer l’of-
fre ou l’acceptation de l’offre].

2. Lorsque des messages de données sont utilisés pour adres-
ser une communication, une déclaration, une mise en demeure,
une notification ou une demande conformément au présent arti-
cle, la validité ou la force exécutoire de celles-ci ne sont pas
déniées pour le seul motif que des messages de données ont été
utilisés à cet effet.

[3. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux
cas suivants: ...] [Les dispositions du présent article ne s’appli-
quent pas aux matières indiquées par un État contractant dans une
déclaration faite conformément à l’article X.]38

Article 11

Moment et lieu de l’expédition et de la réception
d’un message de données39

Variante A

1. Sauf convention contraire des parties, l’expédition d’un
message de données intervient lorsque celui-ci entre dans un
système d’information ne dépendant pas de l’expéditeur ou de
la personne ayant envoyé le message au nom de l’expéditeur.

2. Sauf convention contraire des parties, si le destinataire a
désigné un système d’information pour recevoir des messages
de données, le message de données est réputé être reçu au
moment où il entre dans le système d’information désigné; si
le message de données est envoyé à un autre système d’infor-
mation du destinataire que le système désigné, il est réputé
être reçu au moment où il est relevé par le destinataire. Si le
destinataire n’a pas désigné de système d’information, la
réception intervient lorsque le message de données entre dans
un système d’information du destinataire40.

3. Le paragraphe 2 du présent article s’applique même si le
lieu où est situé le système d’information est différent du lieu
où le message de données est réputé avoir été reçu selon le
paragraphe 5 du présent article.

4. Sauf convention contraire des parties, lorsque l’expédi-
teur et le destinataire utilisent le même système d’information,
tant l’expédition que la réception d’un message de données
ont lieu au moment à partir duquel celui-ci peut être relevé et
traité par le destinataire41.

5. Sauf convention contraire de l’expéditeur et du destina-
taire, un message de données est réputé avoir été expédié du
lieu où l’expéditeur a son établissement et avoir été reçu au
lieu où le destinataire a son établissement, tel que déterminé
conformément à l’article 7.

Variante B

1. Sauf convention contraire des parties, l’expédition d’un
message de données intervient lorsque celui-ci entre dans un36À la trente-neuvième session du Groupe de travail, il a été souligné que

les entreprises qui offraient des biens ou des services par l’intermédiaire d’un
site Web permettant, grâce à des applications interactives, de négocier et de
traiter immédiatement les commandes de biens ou de services indiquaient
fréquemment sur ce site qu’elles n’étaient pas liées par ces offres. Si tel est
déjà le cas dans la pratique, il ne serait pas judicieux que le Groupe de tra-
vail adopte une démarche inverse dans ce projet de disposition (A/CN.9/509,
par. 82). La variante A, qui tient compte de ce point de vue, considère les
offres de biens et de services, même lorsqu’un “système d’information auto-
matisé” est utilisé, comme une invitation” à l’offre. Une autre solution pour-
rait consister à combiner, comme cela a été suggéré à la trente-neuvième
session du Groupe de travail (A/CN.9/509, par. 84), les paragraphes 1 et 2
en une seule disposition qui pourrait être libellée comme suit:

“Une proposition de conclure un contrat qui n’est pas adressée à une
ou plusieurs personnes déterminées mais qui est normalement acces-
sible à des personnes utilisant des systèmes d’information, telle qu’une
offre de biens et de services par l’intermédiaire d’un site Web sur
Internet, y compris une offre utilisant [des systèmes d’information
automatisés] [des applications interactives qui permettent apparem-
ment la conclusion automatique du contrat] doit être considérée seu-
lement comme une invitation à l’offre, à moins qu’elle n’indique l’in-
tention de son auteur d’être lié en cas d’acceptation.”
37Les règles énoncées dans ce projet d’article sont fondées sur 

l’article 11-1 de la Loi type de la CNUDCI sur le commerce électroni-
que. Pour une explication du membre de phrase “ou d’autres actions
transmises électroniquement”, voir également la note 31.

38Étant donné le champ d’application étendu du projet de convention,
qui englobe maintenant l’ensemble des communications électroniques et
pas seulement la formation des contrats, le Groupe de travail voudra peut-
être étudier la question de savoir si d’autres exclusions spécifiques seraient
nécessaires.

39À l’exception du projet de paragraphe 4, les règles énoncées dans ce
projet d’article sont fondées sur l’article 15 de la Loi type de la CNUDCI sur
le commerce électronique, quelques modifications ayant été apportées afin
de les harmoniser avec le libellé des autres dispositions de l’Avant-projet de
convention, qui suit de plus près celui de la Convention des Nations Unies
sur les ventes.

40Le projet de paragraphe 2 de la variante A ne prévoit pas d’autres
exigences venant s’ajouter à celles énoncées à l’article 15-2 de la Loi
type, à la différence de certains textes législatifs internes fondés sur la
Loi type, qui exigent généralement qu’un message soit dans tous les cas
sous “une forme susceptible d’être récupérée et traitée par le système du
destinataire (Loi uniforme des États-Unis sur les opérations électroniques,
art. 15 b-1-2) ou puisse “être récupéré et traité par le destinataire” (Loi
uniforme canadienne sur le commerce électronique, article 23-1), et ce
pas uniquement lorsque les deux parties utilisent le même système.

41Le projet de paragraphe 4 vise les situations dans lesquelles l’expé-
diteur et le destinataire utilisent le même système de communication. En
pareil cas, le critère indiqué dans le projet de paragraphe 1 ne peut pas
être appliqué étant donné que le message reste dans un système dont on
ne peut pas dire qu’il ne dépend pas de l’expéditeur. La règle proposée
dans ce projet de paragraphe serait de considérer que l’expédition et la
réception d’un message de données ont lieu de façon simultanée au
moment à partir duquel celui-ci “peut être relevé et traité par le destina-
taire”. Cette situation n’est pas envisagée dans l’article 15-1 de la Loi
type. On estime toutefois que la règle spéciale ainsi proposée, qui est ins-
pirée de l’article 23-1 a de la Loi uniforme canadienne sur le commerce
électronique, n’est pas incompatible avec les règles énoncées dans 
l’article 15 de la Loi type.
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système d’information ne dépendant pas de l’expéditeur ou de
la personne ayant envoyé le message au nom de l’expéditeur.

2. Sauf convention contraire des parties, le message de don-
nées est réputé être reçu au moment où il peut être relevé et
traité par le destinataire42.

Article 12

Opérations automatisées

1. Sauf convention contraire des parties, un contrat peut être
formé par l’interaction d’un système d’information automatisé et
d’une personne ou par l’interaction de systèmes d’information
automatisés, même si aucune personne n’a examiné chacune des
actions exécutées par ces systèmes ni la convention qui en
résulte43.

Article 13

Erreurs dans les opérations automatisées

Variante A

1. Sauf convention contraire [expresse] des parties, une par-
tie offrant des biens et des services par l’intermédiaire d’un
système d’information automatisé met à la disposition des par-
ties qui utilisent ce système des moyens techniques leur per-
mettant de déceler et de corriger les erreurs [dans les messa-
ges de données échangés par l’intermédiaire du système
d’information] [avant la conclusion d’un contrat]. [Les moyens
techniques devant être mis à disposition conformément au pré-
sent paragraphe sont appropriés, efficaces et accessibles.]44

2. Un contrat conclu par une personne accédant au système
d’information automatisé d’une autre personne n’a pas d’effet
juridique ni force exécutoire si la personne a commis une
erreur importante dans un message de données et si45:

a) Le système d’information automatisé n’a pas donné
à la personne la possibilité de prévenir ou de corriger l’erreur;

b) La personne avise dans les meilleurs délais l’autre
personne de l’erreur lorsqu’elle en prend connaissance et lui
signale qu’elle a commis une erreur dans le message de
données;

[c) La personne prend des mesures raisonnables, notam-
ment des mesures conformes aux instructions de l’autre per-
sonne, pour rendre les biens ou services éventuellement reçus
à la suite de l’erreur, ou, si elle a reçu pour instruction de le
faire, pour détruire ces biens ou ces services; et

[d) La personne n’a pas tiré d’avantage matériel, finan-
cier ou autre, des biens ou services éventuellement reçus de
l’autre personne.]46

Variante B

1. Un contrat conclu par une personne accédant au système
d’information automatisé d’une autre personne n’a pas d’effet
juridique ni force exécutoire si la personne a commis une
erreur importante dans un message de données et si le sys-
tème d’information automatisé ne lui a pas donné la possibi-
lité de prévenir ou de corriger cette erreur, à condition qu’elle
en avise dans les meilleurs délais l’autre personne et lui signale
qu’elle a commis une erreur dans le message de données47.

[2. Une personne ne peut invoquer une erreur en vertu du
paragraphe 1:

a) Si elle n’a pas pris des mesures raisonnables, notam-
ment des mesures conformes aux instructions de l’autre per-
sonne, pour rendre les biens ou services éventuellement reçus
à la suite de l’erreur, ou, si elle a reçu pour instruction de le
faire, pour détruire ces biens ou ces services; et

b) Si elle a utilisé les biens ou services éventuellement
reçus de l’autre personne ou en a tiré un avantage matériel,
financier ou autre.]48

42À la trente-neuvième session du Groupe de travail, il a été dit que le
paragraphe 2 et peut-être aussi les paragraphes 3 à 5 devraient être rempla-
cés par un texte plus court disposant qu’un message de données est réputé
être reçu s’il peut être relevé et traité par le destinataire, comme cela est
envisagé dans le projet de paragraphe 4 de la variante A. Le Groupe de 
travail souhaitera peut-être s’interroger sur le point de savoir si, en trans-
formant cette règle spéciale en règle générale concernant l’envoi et la récep-
tion, on ne créerait pas deux régimes, l’un applicable aux opérations
électroniques et l’autre aux opérations reposant sur des documents papier, ou
tout au moins aux contrats de vente. L’article 24 de la Convention des
Nations Unies sur les ventes dispose qu’une communication “parvient” à
son destinataire notamment lorsqu’elle lui est “délivrée” à son adresse
postale. Le Groupe de travail voudra peut-être examiner si le fait d’exiger
qu’un message puisse “être relevé ou traité” va au-delà de la notion de “dis-
ponibilité” sur laquelle semble reposer l’article 24 de la Convention des
Nations Unies sur les ventes.

43Ce projet de paragraphe, que le Groupe de travail, à sa trente-neu-
vième session, a décidé de conserver pour l’essentiel (A/CN.9/509,
par. 103), développe un principe formulé en termes généraux au paragra-
phe 2 b de l’article 13 de la Loi type de la CNUDCI sur le commerce
électronique. Il n’innove pas par rapport à la convergence de vues actuelle
concernant les effets juridiques des opérations automatisées, telle qu’elle
a été exprimée par le Groupe de travail, à savoir qu’un contrat résultant
de l’interaction d’un ordinateur avec un autre ordinateur ou une personne
est attribuable à la personne au nom duquel il est conclu (A/CN.9/484,
par. 106).

44Le présent paragraphe traite de la question des erreurs dans les opé-
rations automatisées (voir A/CN.9/WG.IV/WP.95, par. 74 à 79). Il énonce
une règle inspirée du paragraphe 2 de l’article 11 de la Directive
2000/31/CE de l’Union européenne, qui prévoit l’obligation pour les per-
sonnes offrant des biens ou des services par l’intermédiaire de systèmes
d’information automatisés d’offrir des moyens de corriger les erreurs com-
mises dans la saisie des données. Le Groupe de travail voudra peut-être
examiner si la possibilité d’une dérogation conventionnelle doit être men-
tionnée expressément ou si elle peut résulter d’une convention tacite, par
exemple lorsqu’une partie passe commande par l’intermédiaire du sys-
tème d’information automatisé du vendeur, en dépit du fait qu’il est évi-
dent pour elle que ce système n’offre pas la possibilité de corriger les
erreurs de saisie.

45Le projet de paragraphe 2 traite des effets juridiques des erreurs com-
mises par une personne physique communiquant avec un système d’informa-
tion automatisé. Cette disposition est inspirée de l’article 22 de la Loi
uniforme canadienne sur le commerce électronique. À la trente-neuvième
session du Groupe de travail, il a été émis l’opinion qu’une disposition de ce
type pourrait ne pas convenir dans le contexte d’opérations commerciales
(c’est-à-dire des opérations qui ne font pas intervenir des consommateurs),
car il se peut que le droit général des contrats ne prévoie pas toujours le droit
de résoudre un contrat en cas d’erreur importante. Le Groupe de travail a
néanmoins décidé de la conserver en vue de l’examiner plus avant
(A/CN/509, par. 110 et 111).

46Les alinéas c et d ont été placés entre crochets parce qu’il a été dit
à la trente-neuvième session du Groupe de travail que les questions qui
y étaient traitées ne se limitaient pas à la formation des contrats et s’écar-
taient des conséquences de la résolution des contrats prévues dans cer-
tains systèmes juridiques (A/CN.9/509, par. 110).

47Cette variante regroupe dans deux paragraphes les divers éléments
qui figuraient dans les paragraphes 2 et 3 et les alinéas a à d de la ver-
sion précédente du projet d’article, comme l’avait demandé le Groupe de
travail (A/CN.9/509, par. 111). Le paragraphe 1 de la variante A n’a pas
été inclus dans la variante B pour qu’il soit clair qu’il s’agit de questions
relevant du droit des contrats et pour tenir compte des opinions expri-
mées à la trente-neuvième session du Groupe de travail selon lesquelles
le libellé du paragraphe 2 de l’ancien projet d’article 12 était de nature
réglementaire (A/CN.9/509, par. 108).

48Voir note 45.
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Article 14

Conditions de forme49

[1. Aucune disposition de la présente Convention n’exige
[qu’une opération] [qu’un contrat] ou toute autre communication,
déclaration, mise en demeure, notification ou demande que les
parties sont tenues d’adresser ou peuvent souhaiter d’adresser en
rapport avec [une opération] [un contrat] entrant dans le champ
d’application de la présente Convention soit conclu ou constaté
[sous une forme particulière, y compris par écrit] [par des
messages de données, un écrit ou sous toute autre forme] ou
satisfasse à toute autre condition de forme]50.

2. Lorsque la loi exige [qu’une opération] [qu’un contrat] ou
toute autre communication, déclaration, mise en demeure, notifi-
cation ou demande que les parties sont tenues d’adresser ou peu-
vent souhaiter adresser en rapport avec [une opération] [un
contrat] entrant dans le champ d’application de la présente
Convention soit sous forme écrite, un message de données satis-
fait à cette exigence si l’information qu’il contient est accessible
pour être consultée ultérieurement51.

3. Lorsque la loi exige [qu’une opération] [qu’un contrat] ou
toute autre communication, déclaration, mise en demeure, notifi-
cation ou demande que les parties sont tenues d’adresser ou peu-
vent souhaiter adresser en rapport avec [une opération] [un
contrat] entrant dans le champ d’application de la présente
Convention soit [signée] [signé], ou prévoit des conséquences en
l’absence d’une signature, cette exigence est satisfaite dans le cas
d’un message de données:

Variante A52

a) Si une méthode est utilisée pour identifier le signa-
taire et pour indiquer que celui-ci approuve l’information
contenue dans le message de données; et

b) Si la fiabilité de cette méthode est suffisante au regard
de l’objet pour lequel le message de données a été crée ou
communiqué, compte tenu de toutes les circonstances, y
compris toute convention en la matière.

Variante B53

... s’il est fait usage d’une signature électronique dont la
fiabilité est suffisante au regard de l’objet pour lequel le
message de données a été créé ou communiqué, compte tenu
de toutes les circonstances, y compris toute convention en la
matière.

4. Une signature électronique est considérée comme fiable
pour ce qui est de satisfaire les exigences visées au 
paragraphe 3 du présent article si:

a) Les données afférentes à la création de signature sont,
dans le contexte dans lequel elles sont utilisées, liées
exclusivement au signataire;

b) Les données afférentes à la création de signature
étaient, au moment de la signature, sous le contrôle exclusif
du signataire;

c) Toute modification apportée à la signature électroni-
que après le moment de la signature est décelable; et

d) Dans le cas où l’exigence légale de signature a pour
but de garantir l’intégrité de l’information à laquelle elle se
rapporte, toute modification apportée à cette information après
le moment de la signature est décelable.

5. Le paragraphe 4 du présent article ne restreint pas la
possibilité pour toute personne:

a) D’établir de toute autre manière, aux fins de satis-
faire l’exigence visée au paragraphe 3 du présent article, la
fiabilité de la signature électronique;

b) D’apporter des preuves de la non-fiabilité de la
signature électronique.

Article 15

Informations générales devant être fournies par les parties54

1. Une partie qui utilise des messages de données pour annon-
cer ou offrir des biens ou des services55 met à disposition les
informations ci-après [dans le message de données ou grâce à un
renvoi approprié dans ce message]56:

a) Son nom et, lorsqu’il s’agit d’une personne morale, sa
dénomination sociale complète et son lieu de constitution57;

b) L’emplacement et l’adresse géographiques de son
établissement;

c) Ses coordonnées, y compris son adresse de courrier
électronique.

49Ce projet d’article combine les dispositions essentielles relatives aux
conditions de forme de la Convention des Nations Unies sur les ventes (arti-
cle 11) avec les dispositions des articles 6 et 7 de la Loi type de la CNUDCI
sur le commerce électronique.

50Conformément à ce qui a été suggéré à la trente-neuvième session
du Groupe de travail (A/CN.9/509, par. 115), cette disposition adapte au
contexte du projet de convention le principe général de la liberté de forme
énoncé dans l’article 11 de la Convention des Nations Unies sur les
ventes.

51Cette disposition définit les critères d’équivalence fonctionnelle entre
les messages de données et les documents papier de la même façon que
l’article 6 de la Loi type de la CNUDCI sur le commerce électronique.
Le Groupe de travail voudra peut-être s’interroger sur ce qu’il faut enten-
dre par “loi” et “sous forme écrite” et sur la nécessité de définir ou non
ces termes (voir A/CN.9/509, par. 116 et 117).

52La variante A énumère les critères généraux d’équivalence fonction-
nelle entre les signatures manuscrites et les méthodes d’identification élec-
tronique visées à l’article 7 de la Loi type de la CNUDCI sur le com-
merce électronique.

53La variante B est fondée sur l’article 6-3 du projet de Loi type de
la CNUDCI sur les signatures électroniques.

54Ce projet d’article, qui est inspiré de l’article 5-1 de la Directive
2000/31/CE de l’Union européenne, est destiné à accroître la certitude et la
clarté dans le contexte des opérations internationales en faisant en sorte
qu’une partie qui offre des biens ou des services par l’intermédiaire de
réseaux ouverts comme Internet révèle au moins son identité, son statut juri-
dique, le lieu où elle se trouve et son adresse. Il a été placé entre crochets car
le Groupe de travail n’est pas parvenu à un consensus sur le point de savoir
s’il était nécessaire (A/CN.9/509, par. 61 à 65). Sous sa forme actuelle, il ne
prévoit pas de sanctions ni de conséquences si une partie ne fournit pas les
informations requises, et cette question doit encore être examinée par le
Groupe de travail (voir A/CN.9/509, par. 123, et A/CN.9/527, par. 103).

55Le membre de phrase “par l’intermédiaire d’un système d’informa-
tion normalement accessible au public” a été supprimé parce que le
Groupe de travail a estimé que les obligations envisagées dans le projet
d’article, si elles étaient maintenues, devraient être assumées par les parties,
quel que soit le moyen qu’elles utilisent (A/CN.9/509, par. 46 et 65).

56Le Groupe de travail voudra peut-être examiner s’il est souhaitable
de préciser dans cette disposition comment ces informations doivent être
“mises à disposition” et en particulier si celles-ci doivent aussi pouvoir
être relevées ou conservées par le destinataire.

57La mention concernant les registres du commerce et les numéros
d’immatriculation a été remplacée par une mention plus générale
concernant la dénomination sociale et le lieu de constitution.
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2. Une partie offrant des biens ou des services par l’intermé-
diaire d’un système d’information normalement accessible au
public fait en sorte que les informations devant être fournies
conformément au paragraphe 1 du présent article soient facile-
ment et directement accessibles en permanence aux parties qui
ont accès à ce système d’information.]

[Article 16

Mise à disposition des clauses contractuelles58

Une partie offrant des biens ou des services par l’intermé-
diaire d’un système d’information normalement accessible au
public59 met le ou les messages de données contenant les clauses
contractuelles60 à la disposition de l’autre partie [pendant une
durée raisonnable] d’une manière qui permette de conserver et de
reproduire ce message ou ces messages. [Un message de données
est réputé n’être pas susceptible d’être conservé ou reproduit si
l’expéditeur empêche qu’il soit imprimé ou conservé par l’autre
partie.]61

[Autres dispositions de fond que le Groupe de travail
pourra souhaiter ajouter.]

[Article X

Déclarations relatives aux exclusions62

1. Tout État peut déclarer, lors du dépôt de son instrument de
ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, qu’il
n’appliquera pas la présente Convention aux matières indiquées
dans sa déclaration.]

2. Toute déclaration faite en application du paragraphe 1 du
présent article prend effet le premier jour du mois suivant l’ex-
piration d’un délai de [six] mois à compter de la date à laquelle
elle a été reçue par le dépositaire.

[Article Y

Relation avec d’autres conventions63

1. Sauf indication contraire dans une déclaration faite confor-
mément au paragraphe 2 du présent article, un État Partie à la
présente Convention s’engage à appliquer les dispositions de la
présente Convention à la formation des contrats et à l’envoi de
toute communication, déclaration, mise en demeure, notification
ou demande que les parties peuvent souhaiter adresser ou sont
tenues d’adresser en rapport avec ou conformément à...

Variante A

... l’un quelconque des accords ou des conventions internatio-
naux ci-après auxquels cet État est partie ou peut le devenir:

Convention sur la prescription en matière de vente inter-
nationale de marchandises (New York, 14 juin 1974) et
Protocole y relatif (Vienne, 11 avril 1980)

Convention des Nations Unies sur les contrats de vente
internationale de marchandises (Vienne, 11 avril 1980)

Convention des Nations Unies sur la responsabilité des
exploitants de terminaux de transport dans le commerce
international (Vienne, 17 avril 1991)

Convention des Nations Unies sur les garanties indépen-
dantes et les lettres de crédit stand-by (New York, 11 décembre
1995)

Convention des Nations Unies sur la cession de créances
dans le commerce international (New York, 12 décembre 2001)

Variante B

... tout accord ou convention international relatif à des 
matières de droit commercial privé auquel l’État est partie ou
peut le devenir.

2. Un État peut déclarer à tout moment qu’il n’appliquera
pas la présente Convention aux opérations internationales
entrant dans le champ d’application [de l’une quelconque des
conventions ci-dessus] [d’un ou de plusieurs accords, traités
ou conventions internationaux auquel l’État est partie contrac-
tante et qui sont indiqués dans la déclaration de cet État].

3. Toute déclaration faite en application du paragraphe 2 du
présent article prend effet le premier jour du mois suivant l’ex-
piration d’un délai de [six] mois à compter de la date à laquelle
elle a été reçue par le dépositaire.] 

[Dispositions habituelles et autres dispositions finales 
que le Groupe de travail pourrait souhaiter ajouter.]

58Ce projet d’article, qui est inspiré de l’article 10-3 de la Directive
2000/31/CE de l’Union européenne, a été placé entre crochets car le Groupe
de travail n’est pas parvenu à un consensus sur le point de savoir s’il était
nécessaire (A/CN.9/509, par. 123 à 125).

59Le Groupe de travail souhaitera peut-être examiner si ces mots décri-
vent de façon adéquate les types de situations que le Groupe de travail
souhaite traiter dans ce projet d’article.

60Les mots “et les conditions générales” ont été supprimés afin 
d’éviter une redondance. Cependant, le Groupe de travail voudra peut-
être se poser la question de savoir si cette disposition devrait indiquer de
façon plus explicite quelle est la version des clauses contractuelles qui
doit être conservée.

61Le Groupe de travail souhaitera peut-être se demander si cette phrase
est suffisamment souple pour que des documents électroniques “origi-
naux” ou “uniques” puissent être créés dans les cas où les parties pour-
raient avoir une raison légitime de faire en sorte qu’il soit impossible de
les reproduire (A/CN.9/509, par. 124).

62Le Groupe de travail n’a pas encore achevé ses délibérations sur les
questions pouvant être exclues du champ d’application de l’Avant-projet
de convention en vertu du projet d’article 2 (A/CN.9/527, par. 83 à 98).
Ce projet d’article est proposé comme une autre solution au cas où aucun
consensus ne pourrait être obtenu en ce qui concerne les questions 
pouvant être exclues.

63Ce projet d’article a pour objet de proposer une solution commune sus-
ceptible de remédier à certains des obstacles juridiques au commerce élec-
tronique qui résultent des instruments internationaux existants étudiés dans
une note antérieure du secrétariat (A/CN.9/WG.IV/WP.94). Dans cette note,
le secrétariat avait indiqué que certaines catégories de questions que soule-
vaient les conventions étudiées pouvaient être traitées dans le contexte des
délibérations du Groupe de travail sur l’élaboration d’un instrument interna-
tional traitant de certaines questions touchant les contrats électroniques. À la
quarantième session du Groupe de travail, il a été convenu d’une manière
générale de procéder ainsi, dans la mesure où ces questions étaient commu-
nes, ce qui était à tout le moins le cas de la plupart de celles soulevées par
les instruments mentionnés dans la variante A (voir A/CN.9/527, par. 33 à
48). Quant à la variante B, elle permettrait à un État contractant d’appliquer
également, s’il le jugeait bon, le nouvel instrument à l’utilisation de 
messages de données dans le contexte d’autres conventions internationales.
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F. Document de travail soumis au Groupe de travail 
sur le commerce électronique à sa quarante et unième session:

Aspects juridiques du commerce électronique: Contrats électroniques:
dispositions pour un projet de convention: Commentaires de la 

Chambre de commerce internationale

(A/CN.9/WG.IV/WP.101) [Original: anglais]

NOTE DU SECRÉTARIAT

Le secrétariat a reçu les commentaires d’un groupe d’étude mis en place par la
Chambre de commerce internationale concernant l’examen par le Groupe de travail d’un
éventuel nouvel instrument international sur les contrats électroniques. On trouvera en
annexe à la présente note une traduction du texte de ces commentaires tel qu’il a été
reçu par le secrétariat.
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La Chambre de commerce internationale

L’Organisation mondiale du monde des affaires

Département des politiques générales et des pratiques commerciales

Commission du commerce électronique, des technologies de l’information et des télécommunications

Groupe d’étude des efforts d’harmonisation au niveau international

Position du Groupe d’étude des efforts d’harmonisation au niveau international
sur la CNUDCI et les contrats électroniques

1. Introduction

La Chambre de commerce internationale (CCI) remercie la CNUDCI de l’avoir invitée à faire connaître son point de
vue sur les propositions actuelles de la CNUDCI concernant le cadre juridique pour la conclusion des contrats
électroniques.

La CCI croit comprendre que les travaux de la CNUDCI concernant les contrats électroniques tournent actuellement
autour de deux propositions qui ne s’excluent pas mutuellement: la première est d’élaborer un projet de convention sur
les contrats électroniques (voir A/CN.9/WG.IV/WP.95), et la seconde d’élaborer un projet de protocole général en vue
d’éliminer les obstacles au commerce électronique que représentent l’exigence de la forme écrite et d’autres conditions
de forme prévues par des conventions internationales existantes (voir A/CN.9/WG.IV/WP.94).

Le présent document a pour objet d’indiquer comment la CCI, en tant qu’organisation internationale du monde des
affaires la plus importante, qui a une longue expérience de l’autoréglementation, pourrait aider le Groupe de travail de 
la CNUDCI sur le commerce électronique dans ses travaux actuels, et comment une telle coopération pourrait être mise
en œuvre dans la pratique.

2. Le rôle de la CCI dans l’activité normative du monde des affaires

Depuis sa création, la CCI a facilité l’élaboration par le monde des affaires de règles commerciales qui font désormais
partie intégrante du cadre juridique dans lequel s’inscrit le commerce international. Comme exemples de ces règles, on
peut citer les Règles et usances uniformes relatives aux crédits documentaires (RUU 500), qui sont appliquées par les
banques pour financer chaque année des échanges mondiaux représentant des milliards de dollars, et les Règles interna-
tionales pour l’interprétation des termes commerciaux (Incoterms 2000) qui donnent des définitions standardisées de
termes intéressant le commerce international qui sont quotidiennement utilisés dans des milliers de contrats de vente. La
CCI élabore également des projets de contrat type, qui offrent aux parties un cadre neutre pour leurs relations contrac-
tuelles et qui sont rédigés sans aller dans le sens d’un système juridique particulier. De grandes organisations inter-
gouvernementales, telles que l’Organisation des Nations Unies, par l’intermédiaire de la CNUDCI et de la Commission
économique pour l’Europe, et la Banque mondiale soutiennent activement l’utilisation de plusieurs des règlements
élaborés par la CCI.

Les contrats et les clauses types, les règles uniformes et les codes d’autoréglementation de la CCI sont élaborés après de
longues consultations avec les milieux des affaires du monde entier. Ils fournissent des outils pratiques et efficaces pour
faciliter les opérations commerciales internationales dans l’intérêt à la fois des milieux d’affaires et des gouvernements.
La CCI a des membres dans plus de 140 pays de par le monde et élabore ses règles et règlements avec la participation
de milieux d’affaires du monde entier.

La Chambre de commerce internationale

38, Cours Albert 1er, 75008 Paris, France
Téléphone: +33 1 49 53 28 28 Télécopie: +33 1 49 53 28 59 21 février 2003 JA
SiteWeb: www.iccwbo.org Courrier électronique icc@iccwbo.org Document 373-35/2v2
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La CCI et ses membres continuent de mettre à jour et de réviser le corps de règles qu’elle a élaboré afin de s’assurer
qu’il reflète les pratiques commerciales actuelles dans un environnement commercial en rapide évolution. Comme
exemple de la façon dont la CCI approche ces questions, on peut citer les eRUU, qui ont été élaborées compte tenu du
nombre croissant de documents électroniques utilisés dans le commerce international. 

Les eRUU sont le supplément électronique des RUU 500. Leurs douze articles viennent compléter les RUU 500 lorsque
des documents sont présentés par voie électronique. Ils portent sur une série de questions concernant tous les documents
électroniques, y compris le format, la présentation, les originaux et les copies, et l’examen des enregistrements électroni-
ques. Ils contiennent également des définitions d’expressions extrêmement utiles, telles que “présente l’apparence de” ou
“lieu de présentation” qui ont un sens différent selon que l’on a affaire à des supports papier ou qu’on se situe dans un
environnement électronique.

Les GUIDEC et les GUIDEC II sont d’autres exemples de directives de la CCI pour les opérations électroniques. Ils
traitent de l’utilisation des signatures numériques et du rôle des autorités de certification. Les GUIDEC mettent la
communauté internationale des affaires mieux à même d’effectuer des opérations numériques offrant toutes garanties 
en utilisant des principes juridiques qui favorisent des pratiques d’authentification numérique et de certification
numérique fiables.

3. Portée et forme que devrait revêtir un instrument sur les contrats électroniques

Après avoir consulté ses experts en commerce électronique et en droit commercial et pratiques commerciales, la CCI
estime que tous travaux sur le cadre juridique international pour la conclusion de contrats électroniques devraient 
reposer sur les principes ci-après:

� L’instrument envisagé devrait être fondé sur une évaluation précise des besoins. La CCI estime donc qu’avant de
prendre une décision sur la portée et la forme de toute initiative dans ce domaine il est nécessaire d’examiner
attentivement et d’analyser les problèmes auxquels les participants au commerce international sont confrontés
lorsqu’ils passent des contrats par voie électronique et quelle est la meilleure manière de les résoudre.

� Il importe que l’instrument évite de donner l’impression à la communauté commerciale internationale que la
passation de contrats par voie électronique diffère fondamentalement de la passation de contrats internationaux par
d’autres voies. Il est vrai que l’Internet peut poser des problèmes spécifiques qui ne se sont jamais posés auparavant
tout à fait de la même manière. Il est néanmoins également vrai que le commerce international s’est au fil des
années adapté avec une rapidité et un pragmatisme remarquables aux autres avancées technologiques sans qu’il ait
pour autant fallu revoir ses règles fondamentales. Il s’ensuit donc qu’un nouvel instrument devrait apporter des
solutions aux problèmes spécifiques posés par la passation de contrats par voie électronique et non pas chercher à
être un code complet pour le commerce international sur l’Internet.

� Il importe que l’instrument soit utile, pratique et abordable à la fois pour les grandes entités commerciales inter-
nationales et pour les petites et moyennes entités. Un instrument qui serait axé uniquement sur les premières
risquerait de ne pas être adapté aux petites et moyennes entités et, à l’inverse, un instrument qui serait axé
uniquement sur celles-ci risquerait de voir son utilité considérablement réduite.

� L’instrument devrait reposer sur le principe de la liberté contractuelle ou de l’autonomie des parties, lesquelles,
grâce à une évaluation de leurs propres besoins et risques et de leur expérience, seront à même d’organiser leurs
opérations commerciales dans un environnement électronique de la manière qui réponde au mieux à leurs attentes 
et à leurs besoins. Ces besoins varieront d’un client à l’autre et, vu la rapidité du progrès technologique, évolueront
avec le temps.

� Un tel instrument devrait être axé sur les problèmes qui se posent dans le domaine du commerce entre 
entreprises (qui correspond aussi au mandat traditionnel de la CNUDCI) plutôt que sur les questions concernant 
les consommateurs.

La CCI estime qu’il serait actuellement difficile d’atteindre ces objectifs dans le contexte d’une convention
internationale, et qu’une convention telle que celle proposée dans le document A/CN.9/WG.IV/WP.95 serait prématurée,
et ce pour plusieurs raisons:

� Il pourrait être dangereux d’adopter une telle convention sans commencer par isoler les problèmes pratiques
spécifiques, s’il en existe, que pose actuellement dans le monde des affaires la conclusion de contrats électroniques,
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car on risquerait alors de faire l’impasse sur des problèmes qui se posent effectivement dans la pratique tout en
donnant l’impression d’offrir un instrument qui ferait le tour de la question.

� L’élaboration d’une convention peut prendre beaucoup de temps de même que la transposition de cette convention
dans les droits nationaux.

� Une convention est difficile à modifier s’il s’avère que certaines de ses dispositions ne sont pas utiles ou créent des
problèmes qui n’avaient pas été prévus.

Ces considérations ne signifient pas nécessairement qu’il n’y a pas besoin d’un cadre juridique international pour la
passation de contrats par voie électronique, mais ce cadre doit être axé sur les problèmes spécifiques à la passation par
voie électronique qui se posent effectivement dans la pratique, doit être souple et doit pouvoir être rapidement adopté.

4. Travaux possibles de la CCI sur les contrats électroniques

La CCI est disposée à explorer la possibilité d’élaborer un instrument qui aiderait les sociétés du monde entier en
renforçant la sécurité juridique en ce qui concerne les contrats électroniques. De tels travaux seraient axés sur les
questions spécifiques à la passation des contrats par voie électronique.

La CCI cherche actuellement à déterminer quelles sont parmi ces questions celles qui sont considérées comme les plus
importantes dans le monde des affaires.

D’après ses recherches préliminaires, les points ci-après semblent être des exemples de telles questions:

� Quand l’offre parvient-elle à son destinataire? Dans la plupart des instruments juridiques existants, une offre prend
effet lorsqu’elle parvient au destinataire, et elle peut être retirée si le retrait parvient au destinataire avant l’offre ou
en même temps que celle-ci. Toutefois, dans un contexte électronique avec messages EDI, courriers électroniques,
messagerie instantanée et communication via sites Web, il n’est pas toujours facile de déterminer le moment auquel
un message parvient au destinataire.

� Les acheteurs et les vendeurs sont souvent tenus de notifier à l’autre partie certains événements ou certaines situa-
tions. Dans un contexte électronique, des questions se posent concernant les conditions de forme auxquelles doivent
satisfaire les notifications. Une partie peut-elle par exemple adresser une notification par message SMS en utilisant
un téléphone GSM? Un courrier électronique sera-t-il dans tous les cas considéré comme une notification valable?

� Le risque d’erreur est sans doute plus élevé dans un contexte électronique car il semble plus facile pour une partie
de cliquer accidentellement sur le mauvais bouton que de signer un document par erreur. En revanche, les appli-
cations électroniques fournissent de meilleures possibilités de valider les données, ce qui peut empêcher des
malentendus dus à l’absence d’indications ou à des indications imprécises concernant par exemple les quantités, les
dates ou les délais.

Il serait prématuré pour le moment de décider exactement quel type d’instrument serait le plus approprié pour résoudre
des questions telles que celles qui ont été évoquées ci-dessus. La CCI se propose de procéder comme suit:

� La CCI a l’intention de recueillir les vues d’un échantillon représentatif de participants au commerce international,
lui-même tiré d’un échantillon sectoriel et géographique représentatif, au sujet des problèmes pratiques que pose
actuellement l’utilisation de l’informatique dans le commerce international. Elle recueillera également les opinions
concernant le type d’instrument qui pourrait être le mieux à même de contribuer à apporter une solution à ces
problèmes. En particulier, la CCI tiendra au début du mois d’avril 2003 une réunion avec des représentants du
monde des affaires. Elle espère être en mesure de communiquer les conclusions de cette réunion à la quarante et
unième session du Groupe de travail de la CNUDCI prévue pour le début du moin de mai 2003.

� En se fondant sur les vues et opinions recueillies, la CCI pourrait produire un instrument visant à guider le monde
des affaires lors de la passation de contrats par voie électronique. Il convient de souligner que la portée exacte et la
forme de cet instrument dépendront de l’analyse susmentionnée, mais l’on peut envisager une combinaison des
solutions suivantes: 1) un guide sur la façon de structurer les contrats électroniques afin d’en assurer l’intégrité;
2) une série de pratiques et usages uniformes que les milieux d’affaires pourraient incorporer — soit directement,
soit par référence — à leurs pratiques en matière de contrats électroniques ou de conclusion de tels contrats; ou
3) des clauses types ou des contrats types à utiliser dans l’environnement électronique.
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L’approche que se propose de suivre la CCI présenterait, par rapport à une convention, les avantages ci-après:

� Les travaux seraient terminés plus rapidement, et leurs résultats pourraient être plus vite utilisés par les milieux
d’affaires.

� Plus de souplesse serait ménagée: une société pourrait décider d’utiliser l’instrument de la CCI pour la conclusion
de tous ses contrats électroniques, pour celle de certains contrats électroniques uniquement, ou pas du tout.

� L’instrument pourrait être modifié plus rapidement si certaines dispositions devaient susciter des problèmes.

� Il convient de souligner que la CCI ne mènerait pas ses travaux toute seule dans son coin, mais devrait abondam-
ment consulter les membres du Groupe de travail de la CNUDCI. Si, après la publication d’un instrument d’auto-
réglementation par les milieux d’affaires, le Groupe de travail devait estimer qu’une convention ou un autre type
d’instrument juridique était souhaitable pour régler des questions supplémentaires, l’évaluation menée aux fins de
l’entreprise d’autoréglementation contribuerait à définir la portée que devrait avoir un tel instrument.

5. Calendrier

La CCI estime qu’il serait prématuré de prévoir un calendrier trop rigide, car il est difficile de savoir à l’avance
comment les travaux vont progresser. Néanmoins, d’après son expérience de projets analogues, elle pense que le
calendrier ci-après est réaliste:

� 9 avril 2003: la CCI rencontrera à Paris des représentants de sociétés qui passent des contrats par voie électronique
afin de mieux connaître leurs vues sur la nécessité de pousser plus loin la réglementation internationale dans ce
domaine.

� Mai 2003: la CCI participera à la réunion du Groupe de travail à New York et examinera la proposition plus avant
avec les membres de ce dernier.

� Juin 2003: la CCI commencera à rédiger le document.

� Octobre 2003: la CCI fera le point des travaux réalisés à la prochaine session du Groupe de travail.

� 2004: les travaux seront achevés soit pour la session de printemps, soit pour la session d’automne du Groupe 
de travail.

Pendant le processus d’élaboration, la CCI se tiendra en contact étroit avec les membres du Groupe de travail et avec le
secrétariat de la CNUDCI en participant aux réunions du Groupe de travail ainsi que par courrier électronique, par
téléphone et en procédant à des consultations via l’Internet afin de tenir les membres du Groupe de travail au courant
de la progression de ses travaux et de solliciter leur contribution à l’élaboration du document.
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VI. SÛRETÉS

A. Rapport du Groupe de travail sur les sûretés sur les travaux de sa
deuxième session (Vienne, 17-20 décembre 2002) 

(A/CN.9/531) [Original: anglais]
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I. INTRODUCTION

1. À sa présente session, le Groupe de travail a poursuivi
ses travaux sur l’élaboration d’un “régime juridique
efficace pour les sûretés sur les biens meubles corporels
faisant l’objet d’une activité commerciale”1.

2. La décision de la Commission d’entreprendre des tra-
vaux dans le domaine du droit du crédit garanti a été prise
pour tenir compte de la nécessité de mettre en place un
régime juridique efficace qui permette de supprimer les
obstacles juridiques au crédit garanti et puisse ainsi avoir
un effet bénéfique sur la disponibilité et le coût du crédit2.

3. À sa trente-troisième session, en 2000, la Commission
avait examiné un rapport, élaboré par le secrétariat, portant
sur les questions à traiter dans le domaine du droit du 
crédit garanti (A/CN.9/475). À cette session, elle était
convenue que le droit du crédit garanti constituait un sujet
important qui avait été porté à son attention au moment
opportun, compte tenu en particulier du lien étroit avec les
travaux qu’elle menait dans le domaine du droit de l’insol-
vabilité. Il avait été largement estimé que des lois modernes
sur le crédit garanti pourraient avoir un fort impact sur la
disponibilité et le coût du crédit et, partant, sur le com-
merce international. Il avait aussi été largement estimé que
de telles lois pourraient réduire les inégalités entre parties
de pays développés et de pays en développement en matière
d’accès au crédit bon marché et au niveau des avantages
tirés du commerce international. Il fallait toutefois pour que
ces lois puissent être acceptées par les États qu’un juste
équilibre soit réalisé en ce qui concerne le traitement des
créanciers privilégiés, des créanciers garantis et des créan-
ciers chirographaires. On avait en outre déclaré que, étant
donné la divergence des politiques nationales, il serait

souhaitable de faire preuve de souplesse en élaborant un
ensemble de principes accompagné d’un guide plutôt
qu’une loi type3.

4. À sa trente-quatrième session, en 2001, la Commis-
sion a examiné un autre rapport établi par le secrétariat
(A/CN.9/496) et est convenue que des travaux devraient
être entrepris en raison des incidences économiques béné-
fiques de dispositions législatives modernes applicables au
crédit garanti. Il a été constaté que des insuffisances dans
ce domaine pouvaient — l’expérience l’avait montré —
avoir d’importants effets négatifs sur le système économi-
que et financier d’un pays. Il a également été déclaré qu’un
cadre juridique efficace et prévisible présentait des avan-
tages macroéconomiques à court et à long terme. À court
terme, en cas de crise du secteur financier dans un pays
donné, un tel cadre était indispensable, notamment dans
l’optique de la réalisation des créances, pour aider les
banques et autres établissements financiers à remédier à la
détérioration de leurs créances grâce à des mécanismes
d’exécution rapide et pour faciliter la restructuration des
entreprises en offrant un moyen de créer des incitations à
l’apport d’un financement provisoire. À plus long terme,
un cadre juridique à la fois souple et efficace en matière
de sûretés pouvait constituer un instrument utile pour doper
la croissance économique. De fait, faute d’accès au crédit
à des conditions abordables, il était impossible de promou-
voir la croissance économique, la compétitivité et le com-
merce international, les entreprises étant dans l’incapacité
de se développer pour réaliser tout leur potentiel4. S’agis-
sant de la forme que devaient revêtir les travaux, la Com-
mission a estimé qu’une loi type serait peut-être trop rigide
et a pris note des propositions tendant à l’élaboration d’un
ensemble de principes accompagnés d’un guide législatif
qui contiendrait des recommandations de dispositions
législatives5.

1Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-sixième 
session, Supplément n° 17 (A/56/17), par. 358.

2Ibid., cinquante-cinquième session, Supplément n° 17 (A/55/17), par. 455
et cinquante-sixième session, Supplément n° 17 (A/56/17), par. 347.

3Ibid., cinquante-cinquième session, Supplément n° 17 (A/55/17), par. 459.
4Ibid., cinquante-sixième session, Supplément n° 17 (A/56/17), par. 351.
5Ibid., par. 357.



Deuxième partie. Études et rapports sur des projets étudiés par la Commission 727

5. À sa première session (New York, 20-24 mai 2002),
le Groupe de travail a examiné les chapitres I à V et X
(A/CN.9/WG.VI/WP.2 et Add. 1 à 5 et 10) du premier
avant-projet de guide sur les opérations garanties, élaboré
par le secrétariat. À cette session, le Groupe de travail a
prié le secrétariat d’établir une version révisée de ces
chapitres (voir A/CN.9/512, par. 12). Il a également exa-
miné un certain nombre de suggestions concernant la pré-
sentation de systèmes modernes d’inscription afin de four-
nir au Groupe de travail les informations nécessaires pour
répondre à des préoccupations qui avaient été exprimées à
propos du registre des sûretés sur les biens meubles (voir
A/CN.9/512, par. 65). À la même session, le Groupe de
travail est convenu qu’il était nécessaire de coordonner ses
travaux avec ceux du Groupe de travail V (Droit de l’in-
solvabilité) sur des questions d’intérêt commun et a
approuvé les conclusions du Groupe de travail V sur ces
questions (A/CN.9/512, par. 88). 

6. À sa trente-cinquième session, en 2002, la Commis-
sion a examiné le rapport du Groupe de travail sur les
travaux de sa première session (A/CN.9/512). Il a été géné-
ralement estimé que ce projet constituait pour la Commis-
sion une excellente occasion d’aider les États à adopter des
lois modernes sur les opérations garanties, ce qui était sou-
vent considéré comme une condition nécessaire, mais pas
suffisante à elle seule, pour accroître l’accès au crédit à des
taux abordables et promouvoir ainsi les échanges interna-
tionaux de biens et de services, le développement écono-
mique et, en définitive, les relations amicales entre nations.
À cet égard, la Commission a noté avec satisfaction que le
projet avait suscité l’intérêt d’organisations internationales,
gouvernementales et non gouvernementales, et que certaines
d’entre elles participaient activement aux délibérations du
Groupe de travail.

7. À la même session, la Commission a également estimé
que le moment était parfaitement choisi pour aborder la
question des sûretés compte tenu à la fois des initiatives
législatives prises dans ce domaine aux niveaux national et
international et des travaux de la Commission sur le droit
de l’insolvabilité. 

8. À l’issue d’un débat, la Commission a confirmé le
mandat qu’elle avait confié au Groupe de travail à sa trente-
quatrième session, à savoir élaborer un régime juridique
efficace pour les sûretés sur les biens meubles corporels, y
compris les stocks. Elle a également confirmé que ce
mandat devait être interprété de manière large de façon que
l’on obtienne un produit suffisamment souple, devant
prendre la forme d’un guide législatif6.

II. ORGANISATION DE LA SESSION

9. Le Groupe de travail, qui se composait de tous les États
membres de la Commission, a tenu sa deuxième session à
Vienne du 17 au 20 décembre 2002. Ont assisté à 
cette session les représentants des États membres de la

Commission énumérés ci-après: Allemagne, Argentine (en
alternance annuelle avec l’Uruguay), Autriche, Brésil,
Cameroun, Canada, Chine, Colombie, Espagne, États-Unis
d’Amérique, ex-République yougoslave de Macédoine,
Fédération de Russie, France, Inde, Iran (République
islamique d’), Italie, Japon, Kenya, Lituanie, Maroc,
Mexique, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord, Rwanda, Singapour, Soudan, Suède,
Thaïlande.

10. Ont également assisté à la session des observateurs
des États ci-après: Algérie, Australie, Bélarus, Bulgarie,
Indonésie, Koweït, Liban, Nouvelle-Zélande, Philippines,
Pologne, République arabe syrienne, République de Corée,
Sénégal, Slovaquie, Suisse, Turquie, Ukraine, Venezuela,
Yémen.

11. Ont en outre assisté à la session des observateurs des
organisations nationales ou internationales suivantes:
a) organisations du système des Nations Unies: Banque
mondiale; Fond monétaire international (FMI); b) organi-
sations intergouvernementales: Institut international pour
l’unification du droit privé (Unidroit), Marché commun de
l’Afrique de l’Est et de l’Afrique australe (COMESA),
Organisation juridique consultative pour les pays d’Asie et
d’Afrique (AALCO); c) organisations non gouvernementa-
les invitées par la Commission: American Bar Association
(ABA), American Bar Foundation (ABF), Association
internationale du barreau (Comité J), Association of the Bar
of the City of New York, Center for International Legal
Studies, Center of Legal Competence (CLC), Chambre de
commerce internationale (CCI), Commercial Finance Asso-
ciation (CFA), Fédération européenne des associations des
sociétés d’affacturage (Europafactoring), Fédération inter-
nationale des professionnels de l’insolvabilité (INSOL),
Institut Max Planck, Society of European Contract Law
(SECOLA), Union des confédérations de l’industrie et des
employeurs d’Europe (UNICE).

12. Le Groupe de travail a élu les membres du Bureau 
ci-après:

Présidente: Mme Kathryn SABO (Canada)

Rapporteur: M. Vilus BERNATONIS (Lituanie)

13. Le Groupe de travail était saisi des documents 
suivants: A/CN.9/WG.VI/WP.5 (Ordre du jour provisoire),
A/CN.9/WG.VI/WP.2 et Add.6 à 9, 11 et 12, ainsi que
A/CN.9/WG.VI/WP.6 et Add.1 à 5 (Projet de guide
législatif sur les opérations garanties).

14. Le Groupe de travail a adopté l’ordre du jour ci-après:

1. Élection du Bureau.

2. Adoption de l’ordre du jour.

3. Élaboration d’un guide législatif sur les opéra-
tions garanties.

4. Questions diverses.

5. Adoption du rapport.
6Ibid., cinquante-septième session, Supplément n°17 (A/57/17), par. 202

à 204.
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III. DÉLIBÉRATIONS ET DÉCISIONS

15. Le Groupe de travail a examiné les chapitres VI, VII
et IX du projet de guide. Il est rendu compte dans la 
partie IV ci-après de ses délibérations et décisions. Le
secrétariat a été prié d’établir, à partir de ces délibérations
et décisions, une version révisée des chapitres VI, VII et
IX du projet de guide.

IV. ÉLABORATION D’UN GUIDE LÉGISLATIF 
SUR LES OPÉRATIONS GARANTIES

Chapitre VI. Système de dépôt d’avis

Remarques générales

16. Il a été observé que l’emploi de l’expression “dépôt
d’avis”, par opposition au terme “inscription”, visait à faire
ressortir les différences existant entre le système envisagé
dans le projet de guide et les registres classiques. Il a été
déclaré que, à la différence de ces derniers, le système de
dépôt d’avis reposait uniquement sur un avis et non sur les
documents relatifs à l’opération et avait pour fonctions
d’avertir les bailleurs de fonds potentiels de l’existence
éventuelle d’une sûreté ainsi que de régler des conflits de
priorité et non de constituer la sûreté. Il a été proposé, pour
bien marquer ces particularités du système de dépôt d’avis,
de parler d’“avis déposé” plutôt que de “sûreté inscrite”.

17. Il a été également observé que le système de dépôt
d’avis suscitait les mêmes préoccupations que celles expri-
mées à propos du chapitre V (voir A/CN.9/512, par. 63 à
67), en particulier sous l’angle du coût et de la complexité.
On a fait observer en réponse que le coût global était
probablement supérieur en l’absence de publicité.

A. Introduction

18. Plusieurs propositions ont été faites. L’une d’entre
elles visait à préciser davantage l’objet du dépôt d’avis dans
les paragraphes introductifs. Une autre proposition tendait
à ce que l’on mentionne, au paragraphe 3, la priorité à
l’égard du représentant de l’insolvabilité. Il a été aussi pro-
posé de préciser, au paragraphe 4, que le système de dépôt
d’avis garantissait l’opposabilité d’une sûreté aux tiers.
Enfin, une autre proposition tendait à ce que l’on examine
aussi un autre système dans lequel les documents étaient
présentés au bureau des inscriptions, vérifiés et inscrits sous
forme sommaire.

B. Dépôt d’un avis et non d’un document

19. À propos du paragraphe 7, il a été indiqué en réponse
à une question que le montant de l’obligation garantie ne
devait pas faire partie des informations figurant dans l’avis.
S’agissant de savoir si un montant maximal garanti devait
être précisé dans l’avis, le Groupe de travail a noté que la
question soulevait un problème de principe qui était dûment
traité aux paragraphes 11 et 12, ainsi que dans le chapitre V
(par. 35 à 37). La crainte a été exprimée qu’une telle exi-
gence ne pose des problèmes de confidentialité. Il a été
observé en réponse que le montant maximal indiqué dans

l’avis n’était pas celui de l’obligation garantie mais celui
qui pourrait être recouvré en cas de réalisation d’une sûreté.
À propos du paragraphe 14, il a été suggéré, dès lors que
le dépôt d’un avis dans le cas de débiteurs ou constituants
étrangers soulevait des problèmes de conflit de lois, d’y
inclure un renvoi au chapitre traitant de cette question. 

C. Habilitation à déposer et à signer un avis

20. On a appuyé l’approche adoptée dans les paragraphes
15 à 17, à savoir que la signature du débiteur ne devait pas
nécessairement figurer sur l’avis déposé. Il a été dit qu’une
telle exigence ralentirait le processus de dépôt et qu’elle
était inutile dès lors que les créanciers n’auraient rien à
gagner d’un dépôt non autorisé et que les débiteurs
pourraient en obtenir la suppression.

D. Index établi sur la base du constituant 
ou des biens

21. Il a été noté que les paragraphes 18 à 21 traitaient de
façon satisfaisante la question de savoir si l’index devait
être organisé sur la base du nom du débiteur ou d’un autre
constituant ou sur celle de l’identification des biens.

E. Le processus de dépôt

22. On s’est prononcé en faveur d’un système de dépôt
entièrement informatisé. Il a été dit qu’un tel système était
sensiblement plus transparent et rentable qu’un système
papier. 

F. Durée de validité d’un avis

23. Il a été déclaré que dans certains systèmes juridiques
il y avait, après la constitution d’une sûreté, un délai pen-
dant lequel l’avis y relatif devait être déposé (le “délai de
grâce”). On a fait observer qu’un tel délai avait pour but
d’empêcher la fraude en particulier en cas d’insolvabilité.
Bien qu’il ait été convenu que la question pouvait être trai-
tée dans le projet de guide, il a été largement estimé qu’un
tel délai était inutile, car la nécessité d’établir le rang de
priorité était une incitation suffisante pour que les parties
garanties effectuent un dépôt. On a fait observer aussi qu’il
n’y avait pas lieu d’imposer un délai arbitraire, exception
faite du cas des sûretés pour lesquelles la priorité remon-
tait au moment de la constitution et non à celui du dépôt
(par exemple les sûretés en garantie du prix d’achat). On
a en outre fait observer qu’il importait de distinguer le délai
— condition de l’obtention d’une superpriorité — du délai
qui pouvait avoir une incidence sur la validité générale de
l’avis déposé.

G. Accès public à la base de données et 
degré de détail du texte légal

24. Il a été noté que les paragraphes 34 à 36 traitaient de
façon satisfaisante les questions de l’accès public à la base
de données et du degré de détail du texte légal.
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H. Redevances

25. Il a été convenu que les redevances pour le dépôt
d’avis devaient être maintenues au minimum et être fixées
selon le principe du recouvrement des coûts et non selon
un pourcentage de la valeur de la créance garantie. Il a éga-
lement été largement estimé que le dépôt d’avis ne devait
pas être utilisé à des fins sans rapport avec ses fonctions
d’information et de détermination du rang de priorité (par
exemple pour percevoir des droits de timbre).

I. Autres éléments d’un système de dépôt d’avis

26. Il a été déclaré que l’avantage d’un système de dépôt
d’avis exploité par une entité privée pourrait être que les
dépenses éventuelles n’auraient pas à être supportées par
l’État, mais par les entreprises utilisant les services du
bureau chargé de l’inscription. On a fait également obser-
ver qu’il était sans doute préférable qu’il y ait des systè-
mes spéciaux pour les sûretés sur certains meubles de
grande valeur déterminés et individualisables, tels que les
navires et les aéronefs.

J. Résumé et recommandations

27. Il a été convenu qu’il faudrait ajouter une recomman-
dation indiquant que la redevance pour dépôt d’avis devrait
être minime. On a aussi largement estimé que, du fait que
le projet de guide devait servir de base à l’élaboration de
législations nationales, il faudrait mettre l’accent sur les
registres nationaux. On a toutefois fait observer que, dans
la mesure où la législation nationale suivait les recomman-
dations du projet de guide, les registres nationaux pour-
raient être reliés et faciliter les échanges d’un pays à l’au-
tre. À cet égard, on a fait observer que les systèmes
d’inscription internationaux, comme ceux qui sont envisa-
gés dans la Convention des Nations Unies sur la cession
de créances dans le commerce international et la Conven-
tion relative aux garanties internationales portant sur des
matériels d’équipement mobiles et ses protocoles, pou-
vaient fournir des exemples utiles. En ce qui concerne la
dernière convention mentionnée, il a été noté qu’elle envi-
sageait un registre international fondé sur les biens et entiè-
rement informatisé. 

28. Après un débat, le Groupe de travail a prié le secré-
tariat de réviser le chapitre VI en tenant compte des vues
exprimées et des suggestions formulées.

Chapitre VII. Priorité

A. Le concept de priorité et son importance

29. Plusieurs propositions ont été faites. Ainsi, au para-
graphe 2, il a été proposé de nuancer la phrase liant les
règles de priorité à l’offre de crédit car ce résultat dépen-
dait du type de sûreté considéré. Selon une autre proposi-
tion, il convenait, au paragraphe 4, d’indiquer plus claire-
ment que, si le projet de guide devait être essentiellement
axé sur les sûretés conventionnelles, il fallait aussi exami-
ner les conflits de priorité avec des sûretés non convention-
nelles. Selon une autre proposition encore, il convenait, au

paragraphe 4, d’insister sur l’importance de règles claires
sans sous-estimer celle de règles efficaces, car des règles
claires n’étaient pas forcément égales.

B. Classement en fonction de l’ordre d’inscription

30. Il a été dit que, en guise d’introduction à cette sec-
tion, il pourrait être indiqué que les différentes règles de
priorité qui y étaient visées pouvaient coexister au sein du
même système juridique et s’appliquer à différents types
de conflits. S’agissant du paragraphe 6, on a fait observer
qu’il omettait de mentionner un point de vue minoritaire
selon lequel le classement en fonction de l’ordre d’inscrip-
tion n’était pas la règle la plus appropriée. Il a été répondu
à cette observation que le projet de guide serait d’autant
plus utile qu’il comporterait des recommandations claires
et que, si d’autres règles étaient présentées, leurs inconvé-
nients relatifs devraient aussi être examinés. 

31. À propos du paragraphe 9, le Groupe de travail a exa-
miné la question de savoir si, dans le cas où la constitu-
tion d’une sûreté et l’inscription de l’avis correspondant ne
coïncidaient pas, il fallait accorder au créancier garanti un
délai de grâce pour procéder à l’inscription en bénéficiant
d’un rang de priorité à la date de constitution de la sûreté.
Si l’idée d’un régime souple comportant des délais de grâce
a reçu un certain appui, l’avis qui a prévalu n’était pas
favorable à ce qu’il soit prévu des exceptions aussi larges
à la règle du classement en fonction de l’ordre d’inscrip-
tion. Il a été dit que, pour éviter de compromettre la sécu-
rité résultant de l’application de cette règle, il ne faudrait
prévoir des exceptions sous la forme de délais de grâce que
dans des conditions très strictes et très claires. De telles
exceptions ne pourraient s’appliquer qu’à des situations
précises (par exemple pour des sûretés en garantie du prix
d’achat), ou seulement si l’inscription n’était pas possible
avant la constitution ou si le délai entre la constitution de
la sûreté et l’inscription ne pouvait pas être sensiblement
réduit par le recours à des procédés appropriés d’inscrip-
tion (par exemple l’inscription électronique). Il a été
convenu de réviser le paragraphe 9 pour refléter cette
interprétation.

32. S’agissant du paragraphe 12, on a craint qu’il ne
donne l’impression que possession et inscription pouvaient
coexister de manière générale et que, si un créancier obte-
nait une sûreté avec prise de possession, celle-ci pouvait
primer une sûreté ayant déjà donné lieu à une inscription
d’avis. On a déclaré que, dans les pays dotés d’un système
d’inscription, dans la mesure du possible, des règles de
priorité autres que celle du classement en fonction de
l’ordre d’inscription ne devaient pas coexister avec cette
dernière. On a aussi fait observer que le classement fondé
sur la prise de possession ou de contrôle devrait s’appli-
quer aux sûretés constituées sur des biens susceptibles de
possession et que le classement en fonction de l’ordre
d’inscription devrait s’appliquer aux sûretés constituées sur
des biens non susceptibles de possession ou des biens pour
lesquels une prise de possession n’était pas commode. Il a
été dit également que, dans le cas de sûretés constituées
sur des biens susceptibles de faire l’objet tant d’une prise
de possession que d’une inscription, la priorité devrait être
accordée au premier créancier à avoir pris possession ou
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procédé à l’inscription. Il a été noté que cette approche
était suivie dans la Loi modèle interaméricaine sur les
transactions garanties (articles 10 et 52). Cette proposition
a bénéficié d’un large appui. Selon un avis également lar-
gement partagé, les exceptions à cette règle devaient être
très limitées et s’appliquer, par exemple, à des titres repré-
sentatifs comme des connaissements ou des récépissés
d’entrepôt.

C. Diversité des règles de priorité

33. À propos du paragraphe 14, on a dit qu’il n’était pas
suffisamment équilibré dans la mesure où il laissait penser
qu’un classement fondé sur la date de constitution d’une
sûreté était un obstacle important à l’offre de crédit bon
marché. Or, s’il était vrai qu’aucun système ne pouvait être
parfait, celui-ci fonctionnait, au moins dans certains pays,
aussi bien que tout autre. Il était par ailleurs simple et peu
onéreux. Il a été dit en outre que, dans un tel système, les
parties avaient connaissance de l’existence de clauses de
réserve de propriété par le biais de déclarations du débi-
teur ou d’informations par ailleurs disponibles sur le
marché, et en tenaient compte pour fixer le prix de leurs
opérations. À l’appui du crédit fournisseur assorti d’une
clause de réserve de propriété en particulier, il a été dit
que, dans certains pays dotés d’une règle de classement en
fonction de la date de constitution, ce type de crédit était
beaucoup plus abondant et bien moins coûteux que le 
crédit bancaire (car il n’y avait pas d’intérêts).

34. On a fait observer en réponse que le fait qu’un tel
système paraisse fonctionner dans certains pays ne signi-
fiait pas qu’il offrait un bon modèle pour la plupart des
pays. S’agissant en particulier des clauses de réserve de
propriété, cette pratique variait d’un pays à l’autre et il
n’existait pas de modèle unique. Il a été noté que, dans
certains pays, de telles clauses n’existaient que pour cer-
tains fournisseurs et seulement dans le cas d’opérations
avec des débiteurs individuels tandis que, dans un autre
pays au moins, les clauses de réserve de propriété étaient
subordonnées à une inscription publique. Il a été par
ailleurs affirmé que la concurrence serait normalement
inhibée si des fournisseurs qui, comme il a été générale-
ment admis, méritaient une certaine protection, étaient
surprotégés par un classement prioritaire sans aucune publi-
cité et au détriment d’autres fournisseurs de crédit. En
l’absence de la concurrence qu’assure une égalité d’accès
aux informations relatives au crédit, celui-ci serait plus
onéreux même si ce coût était répercuté non pas dans les
intérêts mais dans le prix des biens correspondants. Après
un débat, il a été convenu de remanier le paragraphe 14
pour le rééquilibrer, en tenant compte des divers points de
vue et propositions avancés.

35. Pour ce qui est du paragraphe 15, il a été convenu
qu’il devrait indiquer clairement que même si la notifica-
tion du débiteur de la créance n’était pas indispensable pour
qu’une opération faisant intervenir des créances de som-
mes d’argent soit opposable aux tiers, elle était néanmoins
utile en cas de réclamation ou d’exécution forcée contre le
débiteur de la créance.

D. Autres créanciers détenant des sûretés convention-
nelles et créanciers chirographaires

36. Il a été suggéré d’ajouter, au paragraphe 18, l’ajuste-
ment des taux d’intérêt à la liste des mesures que 
pourraient prendre les créanciers chirographaires pour se
protéger. Il a été suggéré aussi de faire référence aux
conflits de priorité entre détenteurs de sûretés sur des
immeubles par destination et détenteurs de sûretés sur les
biens meubles ou immeubles auxquels étaient attachés 
les immeubles par destination.

E. Vendeurs de biens grevés ayant des sûretés 
en garantie du prix d’achat

37. En ce qui concerne le paragraphe 19, on a soulevé la
question de savoir si un crédit fournisseur et un crédit
bancaire consentis pour l’achat de biens pouvaient être assi-
milés à la catégorie des “sûretés en garantie du prix
d’achat” et traités de la même manière. Il a été dit que le
crédit fournisseur, adossé sur des clauses de réserve de pro-
priété, avait été conçu comme une alternative au crédit
bancaire garanti par des sûretés portant sur la totalité des
biens du débiteur. On a fait également observer que, dans
de nombreux systèmes juridiques, le crédit fournisseur avait
priorité sur le crédit bancaire pour des raisons socioécono-
miques générales et que, de ce fait, la décision de traiter
un crédit bancaire de la même manière qu’un crédit four-
nisseur était une décision de principe importante dont il
fallait peser soigneusement les avantages et les inconvé-
nients. Il a été répondu à cette observation que, dans le
souci de promouvoir les échanges, les fournisseurs et les
banques octroyant des crédits pour le financement du prix
d’achat devraient être traités de la même manière. On a
souligné qu’une telle égalité de traitement renforcerait la
concurrence, ce qui devrait, à son tour, avoir un effet 
positif sur l’offre de crédit et le coût du crédit.

38. Bien que certains doutes aient été émis, un large appui
a été exprimé au sein du Groupe de travail en faveur du
principe, examiné aux paragraphes 20 et 21, selon lequel
le crédit octroyé pour le financement du prix d’achat
(quelle que soit la manière dont il était défini) devait béné-
ficier d’un rang de priorité plus élevé au moment de la
constitution de la sûreté (“superprivilège”) dès lors que
celle-ci était inscrite dans un certain délai à compter de sa
constitution. La principale justification invoquée à l’appui
de cette approche a été que ce superprivilège n’était pas
préjudiciable aux autres créanciers tant que le crédit pour
financement du prix d’achat enrichissait le patrimoine du
débiteur en y ajoutant de nouveaux biens. Toutefois,
comme il se pourrait que cela ne soit pas le cas avec les
stocks, dont l’achat pouvait être financé par des fournis-
seurs de crédit sur stocks, des avis divergents ont été expri-
més sur le point de savoir si les détenteurs de sûretés en
garantie du prix d’achat devaient, en plus de l’inscription
de leurs sûretés, adresser une notification aux fournisseurs
de crédit sur stocks pour assurer le superprivilège. Selon
un avis, une telle notification était nécessaire pour que les
fournisseurs de crédit sur stocks sachent qu’ils ne devaient
pas accorder davantage de crédit, sauf dans les cas où il y
avait une valeur excédentaire par rapport à la valeur des
sûretés du créancier octroyant un financement du prix
d’achat. On a fait valoir que, faute d’une telle notification,
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les fournisseurs de crédit sur stocks auraient besoin de véri-
fier le registre chaque jour avant d’accorder un nouveau
crédit pour l’acquisition de nouveaux stocks, ce qui com-
pliquerait le financement des stocks. Selon un autre avis,
une telle notification était inutile. On a déclaré que, une
fois que les détenteurs de sûretés en garantie du prix
d’achat avaient inscrit leurs sûretés, les frais devraient être
supportés par les tiers qui feraient une recherche dans le
registre. Au cours du débat, on a émis l’avis que l’inscrip-
tion pourrait ne pas être exigée, du moins dans certains cas,
car il y avait parmi les fournisseurs des parties peu aver-
ties dont il ne faudrait pas attendre qu’elles inscrivent leur
sûreté ou fassent une telle recherche (pour certaines excep-
tions à l’obligation d’inscription, voir A/CN.9/WG.VI/
WP.2/Add.5, par. 67). Après un débat, il a été convenu que
ces diverses opinions devraient être reflétées dans le Guide.

F. Vendeurs de biens grevés formant des revendications

39. On a noté que la principale question, au para-
graphe 25, était de savoir si lorsqu’un vendeur, en vertu du
droit des contrats, revendiquait des biens vendus peu de
temps avant l’insolvabilité de l’acheteur, sa revendication
avait priorité sur toute sûreté consentie par l’acheteur ou
encore s’il prenait possession des biens libres de toute
sûreté. Il a également été noté que, dans les cas où le ven-
deur était resté propriétaire, la question était de savoir s’il
devrait bénéficier d’un superprivilège même s’il n’avait pas
procédé à une inscription.

40. Bien qu’on se soit demandé au départ si cette ques-
tion relevait vraiment du droit des opérations garanties, le
Groupe de travail est convenu qu’elle devrait être exami-
née dans le projet de guide. Pour ce qui est de la manière
de l’aborder, des opinions divergentes ont été exprimées.
Selon l’une d’entre elles, la revendication du vendeur avait
des effets rétroactifs, et celui-ci devait donc obtenir les
biens libres de toute sûreté. Selon l’avis qui a prévalu,
toutefois, le vendeur devait obtenir les biens grevés de
sûretés, du moins des sûretés ayant pu être constituées sur
lesdits biens en particulier. On a dit que même si la rétro-
cession au vendeur avait des effets rétroactifs, la partie
garantie qui se fiait à l’apparence de propriété de la part
de l’acheteur devait être protégée. Un certain nombre d’ob-
servations ont été faites au cours du débat. On a indiqué
que la question se posait non seulement dans le cas de l’in-
solvabilité du débiteur, mais aussi en cas de défaillance de
ce dernier. Il a été suggéré d’autre part de faire référence
à l’annulation du contrat de vente correspondant. Après un
débat, il a été convenu que ces opinions et suggestions
devraient être reflétées dans le projet de guide.

G. Acheteurs de biens grevés

41. Le principe selon lequel il était nécessaire de trouver
un équilibre approprié entre les intérêts des acheteurs de
biens grevés et ceux des créanciers titulaires de sûretés sur
ces biens a bénéficié d’un appui général. Des avis diver-
gents ont toutefois été exprimés quant aux moyens par les-
quels ce principe pouvait être mis en application. Selon un
avis, le critère de base pour établir un équilibre entre les
intérêts des acheteurs et ceux des créanciers garantis était
la notion de “cours normal des affaires”. On a dit que cette

notion, qui faisait référence au secteur d’activité du
débiteur, était simple et transparente. On a donné l’exemple
d’une vente d’automobiles par un concessionnaire
automobile.

42. Selon un autre avis, le critère de base devait être le
principe de “bonne foi”. On a fait observer que la “bonne
foi” était une notion connue de tous les systèmes et qu’il
y avait une vaste expérience de son application au niveau
national comme au niveau international. On a donné
l’exemple d’un acheteur n’ayant pas connaissance effective
de l’existence d’une sûreté. En outre, on a fait valoir qu’il
fallait présumer que tous les acheteurs étaient de bonne foi,
sauf preuve du contraire. Selon un autre avis encore, le
principal critère devait être la notion de “cours normal des
affaires”, mais le principe de bonne foi pouvait s’appliquer
à des situations exceptionnelles, par exemple lorsque A
achetait des biens à B qui les avait achetés au débiteur ou
à un autre constituant (A serait un “acheteur éloigné”). On
a dit que cela serait nécessaire du fait que si A devait faire
des recherches dans le registre d’après le nom de B, il ne
découvrirait pas l’existence de la sûreté consentie par le
débiteur ou l’autre constituant.

43. Les notions de “cours normal des affaires” et de
“bonne foi” ont toutes deux suscité diverses préoccupa-
tions. On a dit qu’elles n’étaient pas claires et que leur
emploi pouvait être source d’incertitude, notamment dans
le commerce international. Pour ce qui est de la notion de
“cours normal des affaires”, en particulier, on a fait obser-
ver qu’il n’apparaîtrait peut-être pas de façon évidente à
l’acheteur quel pouvait être le cours normal des affaires du
débiteur vendant les biens grevés. En outre, on a indiqué
qu’en appliquant la notion de “cours normal des affaires”
aux seuls stocks, on créerait une complication supplémen-
taire, car il ne serait peut-être pas clair pour l’acheteur que
du point de vue du vendeur les biens constituaient des
stocks. En outre, on a dit que dans les pays ayant un
système d’inscription, la simple existence de l’inscription
créait la présomption que tous les acheteurs étaient de
mauvaise foi.

44. Il a été répondu que, dans une relation acheteur-
vendeur normale, les acheteurs sauraient quel était le type
d’activité à laquelle se livrait le vendeur. En outre, on a
fait observer que le fait de limiter la protection de l’ache-
teur au cas où les stocks étaient vendus dans le cours
normal des affaires correspondait à une nécessité de la
pratique, sans compromettre le crédit garanti ou créer de
complications inutiles. On a souligné aussi que, comme
cette règle ne s’appliquait pas au commerce de détail, les
acheteurs n’étaient pas tenus de vérifier le registre et étaient
présumés être de bonne foi. Dans d’autres situations, les
acheteurs pouvaient protéger leurs intérêts en négociant
avec les vendeurs et leurs créanciers garantis pour obtenir
les biens libres de toute sûreté.

45. Un certain nombre de suggestions ont été faites pour
rapprocher ces points de vue divergents. L’une d’entre elles
a été qu’il faudrait mettre l’accent sur l’intérêt commun de
ne pas perturber le commerce de détail, et non sur les théo-
ries juridiques élaborées pour parvenir à ce résultat. Selon
une autre suggestion, si un système d’inscription était
adopté, on pourrait régler le problème en créant la pré-
somption que les acheteurs qui n’avaient pas à faire de
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recherche dans le registre étaient de bonne foi et que les
biens grevés vendus faisaient partie du stock du débiteur.

46. Pour ce qui est de l’idée selon laquelle les acheteurs
éloignés devraient être protégés (soit sur la base de la
notion du “cours normal des affaires” ou d’une combinai-
son de cette notion avec le principe de bonne foi), on a dit
que ce principe risquait par inadvertance d’ouvrir la voie
à des abus, car un débiteur pourrait léser les droits du
créancier garanti en vendant un bien grevé en dehors du
cours normal de ses affaires à une partie qui, elle, le
vendrait ensuite dans le cours normal de ses affaires. D’un
autre côté, on a fait valoir qu’il était nécessaire de protéger
les acheteurs éloignés. Il a été dit qu’il était possible de
protéger les créanciers garantis en prévoyant que le 
débiteur puisse être tenu de leur verser des dommages et
intérêts.

H. Créanciers judiciaires

47. L’opinion a été émise que les créanciers judiciaires
devaient être traités de la même manière que les autres
créanciers chirographaires. À l’appui de cette opinion, on
fait valoir que, si ce n’était pas le cas, un créancier pour-
rait injustement obtenir une priorité en faisant reconnaître
sa créance par un tribunal. On a dit que ce résultat serait
particulièrement injuste dans les pays où même un seul
créancier pouvait demander que le débiteur soit déclaré
insolvable. Il a été répondu que, dans les pays où les créan-
ciers judiciaires bénéficiaient d’une priorité légale, celle-ci
n’était pas applicable en cas d’insolvabilité. En ce qui
concerne le paragraphe 36, on a fait observer qu’il faudrait
envisager de donner aux créanciers judiciaires la priorité
sur les créanciers garantis pour les avances faites dans un
délai prescrit après le prononcé d’un jugement.

I. Créanciers légaux (privilégiés)

48. Il a été dit que les créances privilégiées légales (par
exemple les créances salariales ou fiscales), que ce soit ou
non dans le cadre de l’insolvabilité, augmentaient le risque
que les créanciers garantis ne soient pas payés intégrale-
ment. On a fait observer que, dans la mesure où ce risque
était gérable, les créanciers garantis l’évalueraient et le
répercuteraient sur le débiteur, par exemple en haussant les
taux d’intérêt ou en différant une partie du crédit. Pour évi-
ter d’en arriver là, on a généralement estimé que les créan-
ces privilégiées légales devraient être aussi limitées que
possible, imposées seulement dans la mesure où il n’y avait
pas d’autres moyens de mettre en œuvre les politiques
sociales pertinentes et prescrites de manière claire et trans-
parente.

49. On a fait observer que, sur le plan pratique, les créan-
ciers garantis ne devraient pas avoir à supporter une part
indue du financement de la politique sociale du gouverne-
ment. On a fait observer aussi qu’il y avait divers moyens
de financer cette politique (par exemple les caisses d’as-
surance des salariés). Pour ce qui est de la transparence,
on a dit qu’un moyen d’y contribuer pouvait être par exem-
ple de dresser la liste des créances privilégiées dans une
loi ou en annexe à une loi, ou d’exiger l’inscription de ces
créances dans un registre public. À cet égard, on a fait

observer que, dans quelques pays, certaines créances
privilégiées étaient soumises à inscription. Dans un pays
au moins, a-t-on dit, le gouvernement devait inscrire ses
créances, et celles-ci ne devenaient prioritaires que 45 jours
après l’inscription. D’un autre côté, on a indiqué que d’au-
tres créances privilégiées ne naissaient qu’immédiatement
après l’insolvabilité (par exemple celles des salariés) et
qu’il était difficile de les inscrire à temps ou d’en calculer
le montant. On a aussi déclaré que les caisses d’assurance
n’étaient pas nécessairement la solution, car elles se
substituaient souvent aux salariés et réclamaient un paie-
ment en tant que créanciers privilégiés. Après un débat, il
a été convenu qu’une recommandation énergique allant
dans le sens indiqué ci-dessus (par. 48) devrait être faite
dans le projet de guide en ce qui concerne les créances
privilégiées.

J. Créanciers valorisant ou stockant 
des biens grevés

50. L’idée qu’il convenait d’examiner l’étendue, la portée
et la nature du droit des créanciers valorisant ou stockant
des biens grevés, les conditions d’inscription de ce droit et
son rang de priorité a été appuyée. S’agissant de l’étendue
du droit, il a été dit qu’il fallait en limiter le montant (par
exemple, dans le cas de propriétaires, à un mois de loyer)
et ne le reconnaître que lorsque la valeur ajoutée bénéfi-
ciait au créancier garanti. En revanche, il a été dit qu’une
telle approche pourrait limiter l’offre de crédit à ce type
de fournisseur de services. Il a été également observé que
les créanciers garantis pouvaient se protéger de différentes
manières, notamment en imposant des conditions quant aux
contrats de services se rapportant aux biens grevés. À pro-
pos de la portée du droit, il a été dit que les créanciers qui
créaient ou préservaient la valeur des biens grevés devaient
être traités de la même manière que ceux qui les valori-
saient ou les stockaient. On pouvait également mentionner
d’autres créanciers détenteurs d’un droit de rétention,
lequel avait le même effet qu’un gage avec dépossession
(voir A/CN.9/WG.VI/WP.6/Add.2, par. 14).

51. S’agissant de la nature du droit et des conditions
d’inscription, il a été proposé de faire une distinction entre
un droit de rétention et une sûreté non conventionnelle. Il
a été observé que le droit de rétention existait tant que le
débiteur était en possession et que, dans ce cas, aucune ins-
cription n’était nécessaire. Ce droit constituait un moyen
de pression sur le débiteur afin d’obtenir le paiement plu-
tôt qu’un droit de priorité. Il a été dit également que, dès
lors que le débiteur avait perdu la possession, le créancier
ne pouvait tabler que sur une sûreté non conventionnelle
et que, dans ce cas, une inscription serait utile pour infor-
mer les autres créanciers et fournir un moyen de régler les
conflits de priorité. Au cours du débat, on a souligné qu’en
élargissant la portée des exceptions aux règles normales de
priorité on risquait de compromettre leur efficacité.

K. Administrateurs de l’insolvabilité

52. Il a été convenu que l’on pourrait brièvement évoquer
la question visée au paragraphe 44 et renvoyer à l’examen
détaillé qui en était fait dans le chapitre relatif aux sûretés
en cas d’insolvabilité. Il a été proposé d’indiquer clairement
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que la créance privilégiée mentionnée au paragraphe 44
correspondait à un superprivilège et de renvoyer aux dis-
positions du chapitre sur l’insolvabilité concernant les
parties autorisées à contester l’opposabilité de sûretés.

L. Avances futures

53. Il a été proposé d’indiquer clairement que, dans le cas
de contrats à livraisons successives, la créance naissait dès
la conclusion du contrat et non à chaque livraison. L’im-
portance d’inscrire le montant maximal garanti a également
été soulignée (voir par. 19).

M. Biens à acquérir

54. Il a été proposé de donner au paragraphe 50 des indi-
cations quant au moment où la priorité était obtenue pour
les biens acquis après la conclusion de la convention consti-
tutive de sûreté initiale. À cet égard, il a été proposé de
faire remonter la priorité au moment de l’inscription 
initiale et non au moment où le débiteur ou un autre
constituant acquérait les biens.

N. Classement des sûretés sur
le produit de biens grevés

55. Il a été proposé de faire porter l’examen à la fois sur
le produit et sur les fruits (voir A/CN.9/512, par. 47).

O. Accords de subordination 

56. En réponse à une question, on a fait observer qu’il
était important que la législation sur l’insolvabilité prévoie
l’obligation d’exécuter les accords de subordination. Dans
certains pays, une telle disposition était nécessaire pour que
les tribunaux soient habilités à faire exécuter les accords
de subordination et que les représentants de l’insolvabilité
puissent régler les conflits de priorité entre les parties à de
tels accords sans risquer d’engager leur responsabilité. Il a
été proposé d’inclure dans le projet de guide un renvoi à
la section du projet de guide sur l’insolvabilité qui traitait
de cette question. Il a été également proposé de faire une
distinction entre les accords de subordination entre
créanciers chirographaires, qui dérogeaient au principe de
l’égalité de traitement, et les accords relatifs au rang de
priorité entre créanciers garantis.

P. Pertinence du droit de préférence 
avant réalisation

57. Des doutes ont été exprimés quant à la nécessité de
conserver les paragraphes 62 et 63. On a dit que le droit
de préférence n’était pertinent qu’en cas de manquement
puisqu’il se rapportait aux biens grevés et non à l’obliga-
tion garantie. On a fait observer en réponse que le projet
de guide devait examiner la possibilité pour le débiteur de
disposer des biens grevés et de payer à l’aide du produit
les obligations à mesure qu’elles venaient à échéance,
indépendamment du rang de priorité.

Q. Autres questions

58. Un certain nombre de propositions ont été faites quant
à d’autres questions à examiner dans le chapitre VII. Il a
été ainsi proposé que le principe de subordination équita-
ble soit également examiné. On a dit que, dès lors que les
tribunaux pouvaient appliquer ce principe et modifier le
classement en cas de violation de l’obligation d’agir de
bonne foi, il fallait que le projet de guide envisage cette
éventualité et la décourage. On a fait également observer
que la question se posait non seulement en cas d’insolva-
bilité, mais également en dehors d’une procédure d’insol-
vabilité. Le point de savoir si la question était pertinente
en dehors d’une procédure d’insolvabilité ayant suscité
quelques doutes, il a été convenu que cet aspect devrait
plutôt être traité dans le projet de guide sur l’insolvabilité.

59. Une autre proposition tendait à ce que le projet de
guide examine les conflits de priorité entre un créancier
garanti et le porteur légitime d’un instrument négociable
ou d’un titre représentatif. On a noté que la question était
examinée dans le contexte d’un conflit entre une partie
obtenant un classement prioritaire fondé sur la possession
et une partie obtenant un classement prioritaire en fonction
de l’ordre d’inscription (voir par. 32); il faudrait, a-t-on dit,
élargir le débat et donner la préférence à la législation rela-
tive aux instruments négociables, telle qu’elle était inter-
prétée dans l’État adoptant la législation fondée sur le
projet de guide. Selon une autre proposition encore, il
convenait d’examiner les conflits de priorité dans le cas
d’immeubles par destination et d’accessoires. Toutes ces
propositions ont été appuyées.

R. Résumé et recommandations

60. Il a été noté que cette section, qui avait un caractère
provisoire, serait révisée pour tenir compte du débat sur le
chapitre VII. Il faudrait notamment revoir les paragraphes
suivants: paragraphe 64 (priorité antérieure à l’ouverture trai-
tée dans le chapitre relatif à l’insolvabilité), paragraphe 65
(accent à mettre non seulement sur la clarté, mais aussi 
sur l’efficacité des règles), paragraphe 66 (nécessité de
qualifier l’efficacité du système d’inscription par référence
aux conditions, comme le coût, la simplicité, la facilité
d’accès, la centralisation des inscriptions, les infrastruc-
tures), paragraphe 67 (classement en fonction de la posses-
sion ou du contrôle, référence à une créance privilégiée ou
de rang supérieur, exceptions à la règle du classement en
fonction de l’ordre d’inscription), paragraphe 71 (pertinent
avant la défaillance et la réalisation).

61. Après un débat, le Groupe de travail a prié le secré-
tariat de réviser le chapitre VII en tenant compte des points
de vue et propositions présentés.

Chapitre IX. Défaillance et réalisation

A. Introduction

62. Les paragraphes 1 à 4 ont été jugés acceptables sur
le fond.
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B. Principaux objectifs

63. Bien que les principaux objectifs aient emporté
l’adhésion générale sur le fond, on a fait valoir que
puisqu’ils traitaient de plusieurs questions sous forme de
recommandations, ils devraient être fusionnés avec les
recommandations à la fin du chapitre IX. À propos du para-
graphe 9, on a déclaré douter que l’ambiguïté concernant
les droits des créanciers garantis autres que celui qui pre-
nait l’initiative de la réalisation soit compatible avec le
principe du caractère définitif de l’opération. On a expli-
qué que cette ambiguïté tenait à la nécessité de protéger le
créancier de premier rang dans les cas où le créancier de
deuxième rang engageait une procédure de réalisation (voir
A/CN.9/WG.VI/WP.2/Add.9, par. 33).

64. En ce qui concerne le paragraphe 10, on a déclaré
qu’il devrait comporter une référence à l’intervention du
tribunal avant ou après la conclusion par les parties d’une
convention concernant la procédure de réalisation. L’inclu-
sion d’une référence à l’intervention du tribunal après la
conclusion de la convention a été appuyée. S’agissant du
paragraphe 11, on a fait observer qu’il ne tenait pas suffi-
samment compte du fait que la vente de biens grevés dans
une procédure d’insolvabilité rapporterait moins qu’une
vente privée.

C. Défaillance

65. Il a été convenu que le paragraphe 13 devrait simple-
ment indiquer que le droit du créancier garanti de recou-
vrer sa créance en cas de défaillance pouvait être limité par
des dispositions du droit des contrats donnant au débiteur
un certain temps pour remédier à la défaillance. En ce qui
concerne le paragraphe 14, tout en reconnaissant la néces-
sité d’une notification équitable, on a émis la crainte que
des exigences excessives en matière de notification ne retar-
dent et ne compliquent la réalisation. On a déclaré qu’il
fallait pour répondre à cette préoccupation établir un juste
équilibre entre l’équité et l’efficacité du régime de réalisa-
tion. Sur un point de rédaction, on a proposé de rempla-
cer l’expression “obtenir la mainlevée de la sûreté sur les
biens grevés” par un libellé donnant à entendre que le débi-
teur récupérerait les biens libres de la sûreté en question
après avoir payé sa dette. 

D. Action judiciaire

66. En ce qui concerne le paragraphe 18, l’affirmation
selon laquelle il n’y avait pas lieu, aux fins des procédu-
res de réalisation, d’établir une distinction entre une sûreté
avec dépossession et une sûreté sans dépossession a été
mise en doute (voir A/CN.9/WG.VI/WP.2/Add.9, par. 43 i.
On a fait observer qu’il y avait une différence évidente, à
savoir le fait que dans le premier cas le bien était soustrait
au contrôle du débiteur (voir A/CN.9/WG.VI/WP.2/Add. 9,
par. 30). À propos du paragraphe 21, on a déclaré qu’il
fallait plus d’éclaircissements concernant les options autres
que l’action judiciaire, et l’on a suggéré de déplacer les
paragraphes 22, 25, 30 et 32 à 34 et d’en faire une section
distincte. On a également déclaré que l’approche concer-
nant l’action judiciaire devait dépendre de l’efficacité du
système judiciaire concerné et qu’il faudrait indiquer

également que les autres options n’étaient peut-être pas
nécessaires lorsque le système judiciaire était efficace. On
a aussi fait observer que, dans certains pays, le seul
contrôle exercé par le tribunal portait sur l’accréditation
professionnelle de la personne désignée pour recevoir les
biens dans les cas où la décision n’émanait pas de lui.

67. En ce qui concerne les options autres que l’action
judiciaire, on a déclaré que, s’il convenait d’en ménager,
il fallait aussi se garder d’en surestimer l’efficacité car
celle-ci dépendait dans une large mesure du système judi-
ciaire, de l’infrastructure générale et des conditions du
marché. On a aussi fait observer que les craintes exprimées
à propos de ces options étaient souvent exagérées car elles
étaient toujours subordonnées à des considérations d’ordre
public (par exemple “rupture de la paix”) et au consente-
ment du débiteur qui pouvait, à tout moment, demander
l’intervention du système judiciaire. On a émis l’avis que
toutes ces questions liées au système judiciaire et à l’infra-
structure générale devraient être traitées dans le projet de
guide. Sur un point de rédaction, on a suggéré que le 
projet de guide parle d’abord de la dépossession du débi-
teur, que ce soit ou non sur décision judiciaire, puis de la
vente sur décision judiciaire ou hors décision judiciaire.

68. Plusieurs suggestions ont été faites à propos du para-
graphe 25. L’une d’elles était qu’il fallait établir une dis-
tinction entre la situation dans laquelle les parties conve-
naient de déroger au cadre légal (par exemple en optant
pour le recouvrement au lieu de la vente d’une créance) et
celle dans laquelle elles convenaient des modalités d’exer-
cice d’une option contractuelle ou légale (par exemple
notifications, vente dans telle ou telle salle des ventes,
méthodes de vente). À cet égard, la nécessité de faire
preuve de souplesse a été soulignée. On a aussi déclaré que
les conventions concernant la procédure de réalisation
conclues après la défaillance prêtaient sans doute moins le
flanc à la critique que celles conclues en même temps que
l’accord constitutif de sûreté car, dans ce dernier cas, des
pressions pouvaient être exercées sur le débiteur pour qu’il
accepte une option peu avantageuse pour lui en échange de
concessions concernant l’accord constitutif de sûreté. On a
par ailleurs déclaré qu’il fallait aussi traiter dans le projet
de guide la question de la notification et du consentement
des tiers touchés par un tel accord. À cet égard, on a émis
l’avis qu’il faudrait sans doute prévoir des dispositions
différentes pour les biens meubles corporels et les biens
meubles incorporels. 

E. Liberté des parties de convenir de la 
procédure de réalisation

69. Plusieurs propositions ont été faites. Selon l’une
d’elles, la liberté des parties de convenir de la procédure
de réalisation devait être une règle générale sous réserve
d’exceptions (par exemple l’ordre public, la priorité, le
droit des tiers et l’insolvabilité). Selon une autre, il fallait
mettre l’accent sur le moment où était conclu l’accord,
celui-ci ne pouvant être autorisé qu’après la conclusion du
contrat financier. Selon une autre encore, il fallait donner
la priorité à la nécessité de mettre en place un mécanisme
efficace de réalisation, dans lequel l’intervention des tribu-
naux ne serait peut-être pas la seule procédure ou la
procédure principale.
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F. Acceptation des biens grevés pour 
l’exécution de l’obligation garantie

70. Un certain nombre de propositions ont été faites.
Selon l’une d’elles, un tel accord pouvait être autorisé après
la conclusion du contrat de financement. Selon une autre,
l’accord ne devait pas avoir d’effet sur la priorité, et
l’acceptation des biens grevés devait valoir exécution
intégrale ou partielle de l’obligation garantie. Selon une
autre encore, un accord qui transférait automatiquement la
propriété des biens grevés au créancier garanti devait être
considéré comme nul plutôt que dépourvu de force obliga-
toire. Cette proposition a été contestée. Selon une autre
proposition, il fallait supprimer la dernière phrase du
paragraphe 26.

71. Toutefois, on a également fait valoir que, indépendam-
ment du fait de savoir si la réserve ou le transfert de pro-
priété étaient assimilés à une sûreté ou non, l’acceptation
des biens grevés pour l’exécution de l’obligation garantie
ne s’appliquerait peut-être pas à ces quasi-sûretés. À cet
égard, on a fait observer qu’une telle option serait injuste
lorsque le débiteur avait réglé la majeure partie du prix ou
lorsque la valeur des biens était supérieure à la valeur des
obligations garanties. Il a été répondu que toute valeur
excédentaire serait reversée au créancier suivant dans
l’ordre de priorité puis au débiteur. Il a été noté que ce
principe devait être souligné dans le projet de guide.

72. À ce sujet, le Groupe de travail a eu un échange de
vues sur les mécanismes de réserve et de transfert de pro-
priété. On a indiqué qu’il existait plusieurs possibilités.
Ainsi, ces mécanismes pourraient être assimilés à un
système de sûreté, ne pas être assimilés à un tel système
mais faire l’objet d’une inscription (peut-être à l’exception
des opérations de consommateurs et des opérations à
concurrence d’un certain montant) et les mêmes options ou
différentes options pourraient s’appliquer à ces mécanis-
mes. Il a été convenu que la question devrait être exami-
née lorsque le Groupe de travail aurait achevé la première
lecture du projet de guide.

G. Mainlevée de la sûreté sur les biens grevés

73. On a estimé qu’il convenait d’établir une nette
distinction entre la mainlevée et la régularisation qui était
une question contractuelle. Il a également été proposé 
de n’autoriser la mainlevée que dans des cas très excep-
tionnels et dans des situations bien définies (une proposi-
tion permettant d’éviter le terme “mainlevée” figure au
paragraphe 65).

H. Disposition par le débiteur autorisée 
par le constituant

74. Un certain nombre de propositions ont été faites.
Selon l’une d’elles, il fallait préciser qu’une telle option
n’existait que dans certains pays. Selon une autre, un incon-
vénient majeur de cette option était qu’elle risquait de retar-
der la disposition des biens par le créancier garanti. Selon
une autre encore, le paragraphe 29 devait être supprimé.
Après un débat, il a été convenu que le paragraphe 29 pou-
vait être maintenu, sous réserve que les inconvénients

associés à la disposition par le débiteur avec autorisation
du constituant soient clairement énoncés.

I. Retrait des biens grevés du contrôle 
du constituant

75. Plusieurs propositions ont été faites. Selon l’une
d’elles, le paragraphe 30 devait préciser si le consentement
du débiteur était requis et définir le sens de la notion
“trouble de l’ordre public”. Selon une autre, il convenait
de souligner la nécessité d’adopter des mesures provisoires
ou conservatoires pour éviter toute dissipation des biens.
Selon une autre encore, le paragraphe 30 devait aborder la
question de la prise de possession en cas de clause de
réserve ou de transfert de propriété. Il a été indiqué que,
lorsque de telles clauses existaient, la prise de possession
sans une intervention préalable des tribunaux n’était peut-
être pas appropriée. Selon une autre proposition, le fait
d’exiger qu’un avis de défaillance soit adressé au débiteur
risquait d’être contre-productif, car cela pouvait, involon-
tairement, permettre au débiteur de dissimuler les biens
grevés. On a par ailleurs estimé qu’il convenait d’exami-
ner de façon plus détaillée la question de l’efficacité du
système judiciaire et de ses effets sur une telle option.

J. Vente ou autre mode de disposition 
des biens grevés

76. On a fait observer que les paragraphes 32 à 34 avaient
été examinés quant au fond dans le cadre des débats consa-
crés par le Groupe de travail aux options à la suite d’une
défaillance (voir par. 66 à 68). S’agissant des créances, il
a été indiqué que le recouvrement, et non seulement la
vente ou une autre forme de disposition, devait également
être examiné.

K. Répartition du produit

77. Il a été proposé que la question de l’allocation du pro-
duit entre créanciers garantis et d’autres parties (par exem-
ple des propriétaires conjoints de biens grevés) soit égale-
ment abordée. En outre, on a estimé qu’il fallait aussi
passer en revue les conséquences de la répartition du pro-
duit et, en particulier, s’interroger sur le point de savoir si
les sûretés d’autres parties garanties étaient purgées en
vertu du principe de l’extinction de la sûreté après la dis-
position. En outre, il a été proposé que le moment de la
répartition du produit fasse également l’objet d’un examen.

L. Extinction de la sûreté après la disposition

78. À la lumière du débat que le Groupe de travail avait
déjà eu sur la question de l’extinction de la sûreté après la
disposition (voir par. 63), il a été convenu qu’il fallait rema-
nier le paragraphe 37 afin d’y exposer les avantages et les
inconvénients des différents systèmes concernant la purge
des sûretés autres que celles du créancier garanti qui prend
la mesure d’exécution.
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M. Résumé et recommandations

79. Il a été convenu que le résumé et les recommanda-
tions seraient révisés pour tenir compte du débat du Groupe
de travail sur le chapitre IX.

80. À l’issue d’un débat, le Groupe de travail a prié le
secrétariat de réviser le chapitre IX en tenant compte des
vues qui avaient été exprimées et des suggestions qui
avaient été faites.

V. TRAVAUX FUTURS

81. Le Groupe de travail a pris note du fait que sa
troisième session devait avoir lieu à New York du 3 au
7 mars 2003 et que la quatrième devait avoir lieu à Vienne
du 8 au 12 septembre 2003 (ces dernières dates devant 
être confirmées par la Commission à sa trente-sixième
session).

B. Document de travail soumis au Groupe de travail sur les sûretés à sa
deuxième session: Projet de guide législatif sur les opérations garanties 

(A/CN.9/WG.VI/WP.6 et Add.1 à 5) [ Original: anglais]

A/CN.9/WG.VI/WP.6

RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

Remarques générales

1. À sa trente-troisième session, en 2000, la Commission
avait examiné un rapport du Secrétaire général sur les
travaux futurs possibles dans le domaine du droit des sûre-
tés (A/CN.9/475). À cette session, elle était convenue que
les sûretés constituaient un sujet important porté à son
attention au moment opportun, compte tenu en particulier
du lien étroit entre ces dernières et les travaux qu’elle
menait dans le domaine du droit de l’insolvabilité. Il avait
été largement estimé que des lois modernes sur le crédit
garanti pourraient avoir un fort impact sur l’offre et le coût
du crédit et, par conséquent, sur le commerce internatio-
nal. Il avait aussi été largement estimé que de telles lois
pourraient réduire les inégalités entre les parties des pays
développés et celles des pays en développement dans l’ac-
cès à un crédit meilleur marché ainsi que dans les avanta-
ges qu’elles tiraient du commerce international. Il fallait
toutefois que les lois établissent un équilibre approprié dans
le traitement des créanciers privilégiés, garantis et chiro-
graphaires, pour être acceptées par les États. On avait éga-
lement déclaré que, étant donné la divergence des politi-
ques nationales, il serait souhaitable de faire preuve de
souplesse en élaborant un ensemble de principes accompa-
gnés d’un guide plutôt qu’une loi type. Par ailleurs, pour
qu’une réforme du droit donne des résultats optimaux, y
compris la prévention des crises financières, la réduction
de la pauvreté et la facilitation du financement par l’em-
prunt comme moteur de la croissance économique, il fau-
drait que les travaux entrepris dans le domaine des sûretés
soient coordonnés avec ceux qui étaient menés dans le
domaine du droit de l’insolvabilité1.

2. À sa trente-quatrième session en 2001, la Commission
a examiné un autre rapport établi par son secrétariat
(A/CN.9/496) et a estimé que des travaux devraient être
entrepris en raison des incidences économiques bénéfiques
de dispositions législatives modernes applicables au crédit
garanti. Il a été déclaré que l’expérience avait démontré

que des insuffisances dans ce domaine pouvaient avoir 
de très importants effets négatifs sur le système écono-
mique et financier d’un pays. Il a également été déclaré
qu’un cadre juridique efficace et prévisible présentait des
avantages macroéconomiques à court et à long terme. À
court terme, à savoir en cas de crise du secteur financier
dans un pays donné, un tel cadre était nécessaire, notam-
ment dans l’optique de la réalisation des créances, pour
aider les banques et autres établissements financiers à
remédier à la détérioration de leurs créances grâce à des
mécanismes d’exécution rapide et pour faciliter la restruc-
turation des entreprises en offrant un moyen susceptible de
créer des incitations en vue d’un financement provisoire.
À plus long terme, un cadre juridique à la fois souple et
efficace en matière de sûretés pouvait constituer un instru-
ment utile pour accélérer la croissance économique. En
effet, sans accès au crédit à des conditions abordables, il
était impossible de promouvoir la croissance économique,
la compétitivité et le commerce international, les entre-
prises étant dans l’incapacité de se développer pour 
réaliser tout leur potentiel2.

3. Bien que certaines préoccupations aient été exprimées
quant à la faisabilité de travaux dans le domaine du droit
des sûretés, la Commission a noté qu’elles n’étaient pas
largement partagées et a continué d’examiner la portée des
travaux à entreprendre3. Il a été largement estimé que les
travaux devraient être centrés sur les sûretés portant sur les
biens meubles corporels faisant l’objet d’une activité com-
merciale, y compris les stocks. Il a été convenu par ailleurs
que ni les valeurs mobilières ni les droits de propriété intel-
lectuelle ne devraient être traités à titre prioritaire. En ce
qui concerne les premières, la Commission a pris note de
l’intérêt de l’Institut international pour l’unification du droit
privé (Unidroit). S’agissant des seconds, il a été noté que
les travaux dans ce domaine étaient moins nécessaires, que
les questions étaient extrêmement complexes et que tous
efforts pour les traiter devraient être coordonnés avec
d’autres organisations, telles que l’Organisation mondiale

1Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-cinquième
session, Supplément n° 17 (A/55/17), par. 459.

2Ibid., cinquante-sixième session, Supplément n° 17 (A/56/17), par. 351.
3Ibid., par. 352 à 354.
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de la propriété intellectuelle (OMPI)4. Pour ce qui est de
la forme que devaient revêtir les travaux, la Commission 
a estimé qu’une loi type serait peut-être trop rigide et a
pris note des suggestions formulées en faveur d’un
ensemble de principes accompagnés d’un guide législatif
qui comprendrait, si possible, des dispositions législatives
types5.

4. Après un débat, la Commission a décidé de charger un
groupe de travail d’élaborer “un régime juridique efficace
pour les sûretés sur les biens meubles corporels faisant
l’objet d’une activité commerciale, y compris les stocks, et
de recenser les questions à traiter, notamment la forme de
l’instrument, la gamme exacte des biens qui pouvaient
servir de garantie ...”6. Soulignant l’importance du sujet 
et la nécessité de consulter des praticiens et des organi-
sations ayant des compétences dans le domaine, la Com-
mission a recommandé la tenue d’un colloque de deux à
trois jours7. 

5. À sa première session (New York, 20-24 mai 2002),
le Groupe de travail VI (Sûretés) était saisi du premier pro-
jet préliminaire de guide législatif sur les opérations garan-
ties, établi par le secrétariat (A/CN.9/WG.VI/WP.2 et Add.1
à 12), du rapport du colloque international de la CNUDCI
et de la Commercial Finance Association (CFA) sur les
opérations garanties, tenu à Vienne du 20 au 22 mars 2002
(A/CN.9/WG.VI/WP.3), et de commentaires de la Banque
européenne pour la reconstruction et le développement
(A/CN.9/WG.VI/WP.4). À cette session, le Groupe de
travail a examiné les chapitres I à V et X (A/CN.9/WG.VI/
WP.2 et Add.1 à 5 et 10), et a prié le secrétariat de revoir
ces chapitres (A/CN.9/512, par. 12). À la même session, le
Groupe de travail est convenu qu’il fallait faire en sorte,
en coopération avec le Groupe de travail V (Droit de l’in-
solvabilité), que la question du régime applicable aux sûre-
tés dans les procédures d’insolvabilité soit traitée confor-
mément aux conclusions de ce dernier concernant les points
de recoupement entre les travaux des deux groupes (voir
A/CN.9/512, par. 88 et A/CN.9/511, par. 126 et 127).

6. À sa trente-cinquième session, en 2002, la Commis-
sion était saisie du rapport du Groupe de travail VI (Sûre-
tés) sur les travaux de sa première session (A/CN.9/512).
Elle a exprimé ses remerciements au Groupe de travail pour
l’avancement de ses travaux. Il a été généralement estimé
que le projet de guide législatif constituait pour la Com-
mission une excellente occasion d’aider les États à adop-
ter des lois modernes sur les opérations garanties, ce qui
était souvent considéré comme une condition nécessaire,
mais pas suffisante à elle seule, pour accroître l’offre de
crédit à des taux abordables et promouvoir ainsi les échan-
ges internationaux de biens et de services, le développe-
ment économique et, en définitive, les relations amicales
entre nations.

7. En outre, selon un avis largement partagé, le moment
était parfaitement choisi pour aborder la question des sûre-
tés compte tenu à la fois des initiatives législatives entre-
prises dans ce domaine aux niveaux national et internatio-
nal et des travaux de la Commission sur le droit de
l’insolvabilité. À cet égard, la Commission a noté avec une
satisfaction particulière les efforts engagés par le Groupe
de travail VI et le Groupe de travail V (Droit de l’insolva-
bilité) pour coordonner leurs tâches sur un thème d’intérêt
commun, à savoir le traitement des sûretés dans le cas
d’une procédure d’insolvabilité. Les participants se sont
dits très favorables à cette coordination, généralement
considérée comme essentielle pour fournir aux États des
orientations complètes et cohérentes sur ce point. La Com-
mission a fait sienne une proposition visant à revoir le
chapitre du projet de guide législatif sur les opérations
garanties à la lumière des principes de base adoptés d’un
commun accord par le Groupe de travail V et le Groupe
de travail VI (voir A/CN.9/511, par. 126 et 127 et
A/CN.9/512, par. 88). Elle a insisté sur la nécessité d’une
coordination continue et a prié le secrétariat d’envisager
d’organiser une session conjointe des deux groupes de
travail en décembre 2002.

8. À l’issue d’un débat, la Commission a confirmé le
mandat qu’elle avait confié au Groupe de travail à sa trente-
quatrième session, à savoir élaborer un régime juridique
efficace pour les sûretés sur les biens meubles corporels, y
compris les stocks8. Elle a également confirmé que ce
mandat devait être interprété de manière large de façon que
l’on obtienne un produit suffisamment souple, devant
prendre la forme d’un guide législatif9.

9. Les additifs à la présente introduction contiennent les
chapitres I à V (fusionné avec le chapitre VI) et IX du
projet révisé de guide législatif sur les opérations garan-
ties: chapitre I, Introduction, et chapitre II, Objectifs
fondamentaux d’un régime efficace en matière d’opérations
garanties (A/CN.9/WG.VI/WP.6/Add.1); chapitre III,
Principaux mécanismes de garantie (A/CN.9/WG.VI/
WP.6/Add.2); chapitre IV, Constitution de sûretés 
(A/CN.9/ WG.VI/WP.6/Add.3); chapitre V, Publicité,
fusionné avec le chapitre VI, Publicité par inscription
(A/CN.9/ WG.VI/WP.6/Add.4); chapitre IX, Insolvabilité
(A/CN.9/WG.VI/WP.6/Add.5).

10. Les autres chapitres figurent dans les additifs au
premier projet de guide législatif: chapitre VII, Priorité
(A/CN.9/WG.VI/WP.2/Add.7); chapitre VIII, Droits et
obligations des parties avant défaillance (A/CN.9/
WG.VI/WP.2/Add.8); chapitre IX, Défaillance et 
réalisation (A/CN.9/WG.VI/WP.2/Add.9); chapitre XI,
Conflit de lois et application territoriale A/CN.9/
WG.VI/WP.2/Add.11); chapitre XII, Questions transitoires
(A/CN.9/WG.VI/WP.2/Add.12).

4Ibid., par. 354 à 356.
5Ibid., par. 357.
6Ibid., par. 358.
7Ibid., par. 359.

8Ibid., par. 358.
9Ibid., cinquante-septième session, Supplément n°17 (A/57/17),

par. 202 à 204.



738 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 2003, vol. XXXIV

A/CN.9/WG.VI/WP.6/Add.1

ADDITIF

TABLE DES MATIÈRES

Paragraphes Pages

Projet de guide législatif sur les opérations garanties  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1-36 738

I. INTRODUCTION  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1-26 738

A. Objet et champ d’application  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1-13 738

B. Terminologie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 740

C. Exemples de pratiques de financement à traiter dans le Guide . . 15-26 741
1. Financement du prix d’achat de stocks et de matériel  . . . . . 16-20 741
2. Financement renouvelable garanti par des créances et 

des stocks  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21-23 741
3. Financement par des prêts à terme  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24-26 742

II. OBJECTIFS FONDAMENTAUX D’UN RÉGIME EFFICACE EN
MATIÈRE D’OPÉRATIONS GARANTIES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27-36 742

A. Permettre à un large éventail d’entreprises d’utiliser la valeur 
intrinsèque intégrale de leurs biens pour obtenir un crédit dans 
un large éventail d’opérations de crédit  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 742

B. Obtenir des sûretés de manière simple et efficace  . . . . . . . . . . . . 29 742

C. Reconnaître l’autonomie des parties  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 742

D. Assurer l’égalité de traitement des créanciers nationaux 
et étrangers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 742

E. Valider les sûretés sans dépossession  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 742

F. Encourager un comportement responsable en renforçant la 
prévisibilité et la transparence  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 743

G. Établir des règles de priorité claires et prévisibles . . . . . . . . . . . . 34 743

H. Facilité de la réalisation des sûretés de manière prévisible 
et efficace  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 743

I. Équilibrer les intérêts des personnes intéressées . . . . . . . . . . . . . . 36 743

consommateurs en abaissant le coût des biens et des ser-
vices et en encourageant l’offre de crédit à la consomma-
tion bon marché. Pour réussir à promouvoir l’offre de cré-
dit bon marché, il faut que de telles lois puissent s’appuyer
sur des systèmes judiciaires et d’autres mécanismes d’ap-
plication des lois efficients et efficaces, et qu’elles soient
étayées par des lois sur l’insolvabilité respectant les droits
qu’elles confèrent.

3. Le Guide s’efforce de transcender les différences entre
régimes juridiques en proposant des solutions pragmatiques
et éprouvées pouvant être acceptées et appliquées dans des
États ayant des traditions juridiques divergentes. Il vise
l’élaboration de lois procurant des avantages économiques
concrets aux États qui les adoptent. Il est possible que les
États aient à supporter des dépenses prévisibles et limitées
pour élaborer et appliquer de telles lois, mais la vaste expé-
rience accumulée donne à penser que ces dépenses
devraient être largement compensées par les avantages à
court et à long terme qui seront obtenus.

4. Toutes les entreprises — qu’il s’agisse de fabricants,
de distributeurs, de prestataires de services ou de détaillants

Projet de guide législatif sur les opérations garanties
[Remarques liminaires à établir à un stade ultérieur]

I. INTRODUCTION

A. Objet et champ d’application

1. Le présent Guide a pour objet d’aider les États à éla-
borer des lois modernes sur les opérations garanties, afin
de promouvoir l’offre de crédits garantis bon marché. Il
s’adresse aux États qui n’ont pas, dans ce domaine, de lois
effectives et efficaces, aussi bien qu’à ceux qui en ont, mais
souhaitent les revoir ou les moderniser, ou encore les
harmoniser ou les coordonner avec celles d’autres États.

2. Le Guide part du principe que des lois rationnelles sur
les opérations garanties peuvent avoir de nombreux avan-
tages pour les États qui les adoptent, notamment attirer des
crédits de créanciers nationaux et étrangers, favoriser le
développement et l’expansion des entreprises nationales, et
d’une façon générale promouvoir les échanges. De telles
lois peuvent également procurer des avantages aux
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— ont besoin d’un fonds de roulement pour fonctionner,
se développer et être compétitives. Des études réalisées par
des organisations telles que la Banque internationale pour
la reconstruction et le développement, le Fonds monétaire
international, la Banque asiatique de développement et la
Banque européenne pour la reconstruction et le développe-
ment (BERD) ont démontré que l’octroi de crédits garan-
tis était l’un des moyens les plus efficaces de doter les
entreprises commerciales d’un fonds de roulement.

5. L’efficacité d’un crédit garanti réside dans le fait que
les entreprises peuvent utiliser la valeur intrinsèque de leurs
actifs pour réduire le risque de crédit du créancier. Le
risque est réduit car un crédit garanti par les actifs d’une
entreprise donne aux créanciers accès à ces actifs pour se
faire payer en cas de défaut de paiement du débiteur. À
partir du moment où le risque de défaut de paiement est
réduit, l’offre de crédit augmente et le coût du crédit dimi-
nue. D’un autre côté, dans les États où les créanciers ont
l’impression que les risques liés aux opérations de crédit
sont élevés, le coût du crédit augmente, car lesdits créan-
ciers exigent une rémunération accrue pour évaluer et
assumer le surcroît de risque.

6. Un système juridique soutenant les opérations garan-
ties est essentiel si l’on veut réduire les risques perçus de
telles opérations et promouvoir l’offre de crédit garanti. Il
est plus facile pour les entreprises d’obtenir de tels crédits
dans les États qui ont des lois efficaces prévoyant des solu-
tions cohérentes et prévisibles pour les créanciers en cas
de défaillance des débiteurs. Dans certains États, l’absence
de régime effectif pour les opérations garanties ou de
régime de l’insolvabilité, dans lequel les sûretés sont
reconnues, a abouti à la quasi-disparition du crédit aux
consommateurs et aux petites et moyennes entreprises
commerciales.

7. Un régime juridique favorisant les crédits garantis non
seulement aide à la culture et à la croissance d’entreprises
individuelles, mais peut également avoir un effet positif sur
la prospérité économique des États. Ainsi, les États qui
n’ont pas de régime efficace pour les opérations garanties
risquent de se priver d’un précieux avantage économique
potentiel.

8. Afin de promouvoir au mieux l’offre de crédits garan-
tis bon marché, le Guide indique que les lois sur les opé-
rations garanties devraient être structurées de manière à
permettre aux entreprises d’utiliser au maximum la valeur
intrinsèque de leurs biens pour obtenir un crédit. Le Guide
met principalement l’accent sur les sûretés mobilières
conventionnelles et propose qu’un large éventail de biens
meubles puissent être grevés, dont les stocks, le matériel
et les créances de sommes d’argent. En plus des biens meu-
bles, il traite des immeubles par destination et recommande
également la reconnaissance d’une sûreté (parfois appelée
“nantissement du fonds de commerce”) que peut constituer
une entreprise sur la totalité ou la quasi-totalité de ses actifs
(biens immeubles compris) tant que ladite sûreté ne va pas
à l’encontre d’autres lois traitant des biens immeubles. Bien
que le Guide porte sur les sûretés conventionnelles, il
mentionne également les sûretés non conventionnelles,
telles que les sûretés légales ou les sûretés judiciaires, pour
les cas où le même bien est soumis à la fois à des sûretés
conventionnelles et non conventionnelles et que la loi 

doit prévoir la priorité relative de ces sûretés (voir
A/CN.9/WG.VI/WP.2/Add.7, par. 33 à 38).

9. Le Guide ne couvre pas les sûretés portant sur des
titres en tant que biens affectés initialement en garantie
(pour ce qui est des droits sur le produit, voir ...). La nature
des titres et leur importance pour le fonctionnement des
marchés financiers soulèvent de nombreuses questions qui
méritent un traitement spécial dans la législation. Ces ques-
tions font l’objet d’un texte que prépare l’Institut interna-
tional pour l’unification du droit privé (Unidroit). La loi
applicable aux sûretés et autres droits sur titres est abor-
dée dans une convention qu’est en train de préparer la
Conférence de La Haye de droit international privé. Le
Guide est structuré de manière que l’État adoptant une
législation fondée sur le régime envisagé dans le Guide
peut, en même temps, appliquer ces deux textes en cours
d’élaboration. [Note au Groupe de travail: Le Groupe de
travail souhaitera peut-être, le moment venu, développer
ce sujet.]

10. Du fait que les opérations garanties font souvent inter-
venir des parties et des actifs situés dans des États diffé-
rents, le Guide essaie également de promouvoir la recon-
naissance mutuelle des sûretés créées valablement dans
d’autres États, ce qui constituerait une amélioration
sensible par rapport aux lois actuellement en vigueur dans
de nombreux États, en vertu desquelles les sûretés sont sou-
vent perdues lorsqu’un bien grevé est transporté au-delà
des frontières nationales, et contribuerait largement à
encourager les créanciers à accorder des crédits dans les
opérations transfrontières.

11. Diverses craintes ont été exprimées au sujet des cré-
dits garantis. Par exemple, on pourrait considérer que le
fait de donner à un créancier un rang prioritaire sur la tota-
lité ou la quasi-totalité des actifs d’un constituant (qui peut
être le débiteur ou un tiers; voir Terminologie, section B)
limite la capacité de ce dernier à obtenir un financement
auprès d’autres sources. De plus, un créancier garanti peut
exercer une influence importante sur l’entreprise d’un
constituant, puisqu’il a la faculté, en cas de défaillance, de
saisir ou de menacer de saisir le bien grevé. Une autre
crainte est que les créanciers garantis ne prennent effecti-
vement la majeure partie ou la totalité des actifs d’un
constituant insolvable et ne laissent peu de choses aux
créanciers chirographaires, dont certains ne sont pas à
même de négocier une sûreté sur les actifs du constituant.
Le Guide examine ces préoccupations et, lorsqu’elles sem-
blent fondées, il propose des solutions.

12. On a cherché dans tout le Guide à établir un équili-
bre entre les intérêts des débiteurs, des créanciers (qu’ils
soient garantis, privilégiés ou chirographaires), tiers, ache-
teurs et autres cessionnaires intéressés de l’État. Ce faisant,
le Guide part de l’hypothèse, étayée par de nombreuses
données factuelles, que les créanciers accepteront une telle
approche équilibrée et seront donc encouragés à accorder
des crédits bon marché, tant que les lois (ainsi que les
mécanismes juridiques et administratifs d’appui) leur per-
mettront effectivement d’évaluer leurs risques avec un
degré élevé de prévisibilité et de déterminer avec confiance
qu’ils réaliseront la valeur économique des biens grevés.
Pour parvenir à cet équilibre, une étroite coordination entre
les opérations garanties et les régimes applicables au droit
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de l’insolvabilité, y compris des dispositions relatives au
traitement des sûretés en cas de redressement d’un débi-
teur insolvable, est indispensable. De plus, certains
débiteurs, tels que les débiteurs consommateurs, ont besoin
de protections supplémentaires. Ainsi, bien que le régime
envisagé par le Guide vise à s’appliquer à de nombreuses
formes d’opérations de consommateurs, il n’a pas pour
objet à avoir préséance sur les droits relatifs à la protec-
tion de ces derniers ni d’examiner les politiques de pro-
tection des consommateurs, car cette question ne se prête
pas à unification.

13. Le Guide s’inspire des travaux de la CNUDCI et
d’autres organisations, en particulier des textes suivants:
Convention des Nations Unies sur la cession de créances
dans le commerce international, adoptée en décembre 2001;
Convention relative aux garanties internationales portant
sur des matériels d’équipement mobiles, approuvée en
novembre 2001; Loi type de la BERD sur les transactions
garanties, achevée en 1994; Principes généraux d’une loi
modèle sur les transactions garanties de la BERD, achevés
en 1997; étude sur la réforme des lois relatives aux opéra-
tions garanties en Asie, réalisée par la Banque asiatique de
développement en 2000; modèle de Loi interaméricaine de
l’OEA sur les transactions garanties, élaboré en 2002; [...].

B. Terminologie

14. La terminologie adoptée dans le présent Guide vise à
exprimer les concepts qui sont à la base d’un régime en
matière d’opérations garanties. Les termes employés ne
sont empruntés à aucun système juridique particulier.
Même lorsqu’un terme se retrouve dans une loi nationale,
il peut ici revêtir un autre sens. Cette approche est adop-
tée pour donner au lecteur un vocabulaire et un cadre
conceptuel communs et pour encourager l’harmonisation
transnationale du droit gouvernant les sûretés. Aussi trou-
vera-t-on ci-après la liste des principaux termes employés
et le sens fondamental qui leur est donné dans le Guide.
Ce sens est précisé lorsque les termes apparaissent dans les
autres chapitres qui, en outre, définissent et emploient des
termes supplémentaires.

Sûreté Droit réel conventionnel sur un bien
meuble [ou un immeuble par desti-
nation] garantissant le paiement ou
une autre forme d’exécution d’une
ou de plusieurs obligations.

Obligation garantie Obligation garantie par une sûreté.

Créancier garanti Créancier titulaire d’une sûreté.

Débiteur Personne qui doit exécuter l’obliga-
tion garantie. Le débiteur peut être
ou non la personne qui consent la
sûreté à un créancier garanti (voir
“constituant”).

Constituant Personne qui constitue une sûreté sur
un ou plusieurs de ses biens en
faveur d’un créancier garanti. Le
constituant peut être ou non le débi-
teur qui doit exécuter l’obligation
garantie (voir “débiteur”).

Convention
constitutive
de sûreté

Bien grevé

Biens meubles
corporels

Stocks

Matériel

Immeubles par
destination

Biens meubles
incorporels

Créance

Créance de somme
d’argent

Produit

Priorité

Sûreté avec
dépossession

Convention entre un constituant et un
créancier qui crée une sûreté garan-
tissant une ou plusieurs obligations
du débiteur.

Bien sur lequel porte une sûreté. 
En général, les biens grevés sont
divisés en biens meubles corporels 
et incorporels, chacune de ces deux
catégories comprenant plusieurs
sous-catégories.

Englobent le matériel, les stocks,
ainsi que les immeubles par
destination.

Désignent non seulement les stocks
de biens meubles corporels destinés
à être vendus ou loués dans le 
cadre de l’activité habituelle de
l’entreprise, mais aussi les matières
premières et produits semi-finis.

Biens meubles corporels autres que
les stocks utilisés par une personne
dans l’exploitation de son entreprise.

Biens meubles corporels qui sont
devenus des biens immeubles en
vertu de la loi de l’État dans lequel
sont situés les biens immeubles.

Tous les biens meubles non corpo-
rels. Englobent les créances et les
créances de somme d’argent.

Désigne une créance de somme
d’argent aussi bien que le droit à
l’exécution d’une obligation non
monétaire.

Droit au paiement d’une somme
d’argent.

Fruits des biens grevés et tout ce qui
est reçu lors de la disposition de tels
biens.

La priorité d’un créancier garanti est
la mesure dans laquelle il peut obte-
nir l’avantage économique de sa
sûreté par préférence à d’autres par-
ties ayant un droit sur le même bien
grevé. Les règles de priorité classent
les sûretés et autres droits in rem sur
des biens grevés dans l’ordre dans
lequel ils doivent être satisfaits sur
ces biens.

Sûreté sur un bien grevé en posses-
sion d’un créancier garanti ou de son
agent autre que le constituant.
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Sûreté sans Sûreté sur un bien meuble incorporel
dépossession grevé et sur un bien meuble corporel

grevé en possession du constituant
ou de son agent.

Débiteur insolvable Personne faisant l’objet d’une procé-
dure d’insolvabilité. Si une sûreté a
été consentie par un tiers constituant,
le Guide parle de “constituant insol-
vable”.

Procédure Procédure collective qui suppose le
d’insolvabilité dessaisissement partiel ou total du

débiteur insolvable et la désignation
d’un représentant de l’insolvabilité
aux fins de la liquidation ou du
redressement des actifs ou des affai-
res du débiteur insolvable.

Représentant de Personne désignée par la loi ou
l’insolvabilité nommée par un tribunal qui est char-

gée d’administrer les actifs ou les
affaires du débiteur insolvable aux
fins soit de la liquidation, soit du
redressement de ces actifs ou affai-
res. Les représentants de l’insolvabi-
lité comprennent les débiteurs insol-
vables laissés en possession pour
administrer leurs actifs ou affaires
dans la procédure de redressement
dans les régimes juridiques qui le
permettent.

C. Exemples de pratiques de financement
à traiter dans le Guide

15. On trouvera ci-après trois brefs exemples de types
d’opérations de crédit garanties que le Guide vise à encou-
rager et auxquels il sera fait référence dans la suite du texte
pour illustrer des points particuliers. Ces exemples ne
représentent que quelques-unes des nombreuses formes
d’opérations garanties actuellement pratiquées, et un
régime efficace dans ce domaine doit être suffisamment
souple pour prendre en compte non seulement les modes
de financement existants, mais aussi ceux qui pourront
apparaître dans l’avenir.

[Note au Groupe de travail: pour ne pas distraire le
lecteur avec une discussion trop complexe, seuls sont
donnés quelques exemples des opérations les plus fonda-
mentales et les plus courantes. D’autres exemples d’opé-
rations plus complexes, telles que le financement de pro-
jets et la titrisation, pourront être ajoutés par le Groupe
de travail, si nécessaire, pour illustrer des points abordés
dans le Guide.]

1. Financement du prix d’achat de stocks
et de matériel

16. Les entreprises souhaitent souvent financer certains
achats de stocks ou de matériel. Le financement nécessaire
est généralement fourni par le vendeur, parfois par un prê-
teur, lequel peut alors être un tiers indépendant ou bien
avoir un lien avec le vendeur.

17. Ce type de financement, qui peut revêtir des formes
juridiques variées (par exemple la réserve de propriété) est
souvent appelé “financement du prix d’achat”. Dans de
nombreux États, le vendeur, par convention, reste proprié-
taire des biens vendus jusqu’à ce que le crédit soit intégra-
lement remboursé. On parle alors généralement d’arrange-
ments avec réserve de propriété ou de conventions de vente
sous condition (voir aussi A/CN.9/WP.6/Add.2, par. …).
Dans d’autres États, le vendeur ou le prêteur se voit consen-
tir par convention une sûreté sur les biens vendus pour
garantir le remboursement du crédit ou du prêt.

18. Exemple de “financement du prix d’achat”: Agrico est
une entreprise de fabrication et de distribution de matériel
agricole dont les installations se trouvent dans l’État X 
et les clients dans divers États. Elle souhaite acheter
10 000 unités de peinture au vendeur A et 5 000 roues au
vendeur B, et louer certains matériels de fabrication au bail-
leur A, le tout pour fabriquer certains types de matériel
agricole.

19. En vertu du contrat d’achat avec le vendeur A, Agrico
est tenue de payer le prix d’achat de la peinture dans un
délai de trente jours à compter de la livraison, le vendeur A
en restant propriétaire jusqu’à ce que ce prix soit payé inté-
gralement. En vertu du contrat d’achat avec le vendeur B,
Agrico est tenue de payer le prix d’achat des roues avant
qu’elles lui soient livrées. Pour financer cet achat, elle
obtient un prêt du prêteur A, ce prêt étant garanti par les
roues achetées.

20. En vertu du contrat de location avec le bailleur A,
Agrico loue à ce dernier le matériel de fabrication pour une
période de deux ans. Elle est tenue d’effectuer des paie-
ments mensuels pendant la durée du bail, à l’expiration
duquel elle a la possibilité d’acheter le matériel à un prix
symbolique. Le bailleur A reste propriétaire du matériel
pendant la durée du bail. La propriété est transférée à
Agrico à l’expiration du bail si elle exerce l’option d’achat.

2. Financement renouvelable garanti par
des créances et des stocks

21. Les entreprises ont généralement besoin d’engager des
capitaux avant de pouvoir générer et encaisser des recet-
tes. Par exemple, avant d’avoir des créances sur d’autres
entreprises et d’être payé, un industriel doit acheter des
matières premières, les transformer en produits finis et
vendre ces produits finis. Selon le type d’activité, ce pro-
cessus peut prendre jusqu’à plusieurs mois. L’entreprise a
besoin d’un fonds de roulement pour assurer son exploita-
tion entre le moment où les dépenses sont engagées et celui
où les recettes sont encaissées.

22. Un prêt renouvelable, consenti périodiquement à l’em-
prunteur, à sa demande, et garanti par ses créances exis-
tantes et futures (voir aussi A/CN.9/WG.VI/WP.6/Add.3,
par. ...) constitue un moyen très efficace d’assurer ce finan-
cement. L’emprunteur demande généralement un tel prêt
lorsqu’il a besoin d’acheter et de fabriquer des stocks, et
le rembourse quand ces stocks sont vendus et le prix de
vente reçu. Comme la structure du prêt renouvelable fait
correspondre les emprunts au cycle de conversion de l’en-
caisse (acquisition de stocks, vente des stocks, création de
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créances, réception du paiement et acquisition de nouveaux
stocks pour recommencer le cycle), elle est, du point de
vue économique, extrêmement efficace et avantageuse pour
l’emprunteur.

23. Exemple de ce type de financement: Agrico est une
entreprise de fabrication et de distribution de matériel agri-
cole dont les installations se trouvent dans l’État X et les
clients dans divers États. Il lui faut normalement quatre
mois pour fabriquer ses produits, les vendre et être payée.
Le prêteur B accepte de lui ouvrir une ligne de crédit
renouvelable pour financer ce processus. Agrico peut ainsi
obtenir périodiquement des prêts pour un montant global
représentant jusqu’à 80 % de la valeur de ses créances et
jusqu’à 50 % de la valeur de ses stocks. Elle est censée
rembourser à mesure qu’elle est payée par ses clients. Sa
ligne de crédit est garantie par l’ensemble de ses créances
et de ses stocks existants et futurs.

3. Financement par des prêts à terme

24. Les entreprises ont souvent besoin de financer des
dépenses exceptionnelles importantes, telles que la cons-
truction d’une nouvelle usine. Elles essaient alors d’obte-
nir un financement qui ne sera remboursable que longtemps
après l’achèvement de la construction. Ce type de facilité
est communément appelé “prêt à terme”. Dans la plupart
des cas, un tel prêt est amorti conformément à un calen-
drier de remboursements convenu, mais il se peut que le
solde du principal puisse être remboursable intégralement
à la fin de la période.

25. Les entreprises qui n’ont pas de cote de crédit solide-
ment établie ne pourront, en général, obtenir des prêts à
terme que si elles sont capables de constituer des sûretés
sur leurs biens pour garantir le financement. Le montant
de ce dernier dépendra en partie de la valeur de réalisation
nette, estimée par le créancier, des biens constituant la
garantie. Dans de nombreux États, seuls les immeubles,
dans la plupart des cas, garantissent un financement par un
prêt à terme. Toutefois, beaucoup d’entreprises, en particu-
lier les entreprises nouvelles, ne possèdent pas d’im-
meubles et ne peuvent donc avoir accès à ce type de
financement. Dans d’autres États, les prêts à terme garan-
tis par d’autres biens, tels que du matériel et même des
droits de propriété intellectuelle, sont courants.

26. Exemple de financement par un prêt à terme: Agrico
est une entreprise de fabrication et de distribution de maté-
riel agricole dont les installations se trouvent dans l’État X
et les clients dans divers États. Elle souhaite développer
ses activités et construire une nouvelle usine dans l’État Y.
À cette fin, elle obtient un prêt du prêteur C. Le prêt est
remboursable en mensualités égales échelonnées sur dix
ans. Il est garanti par la nouvelle usine, y compris tout le
matériel qui s’y trouve au moment de la conclusion du
contrat de financement et s’y trouvera ultérieurement.

II. OBJECTIFS FONDAMENTAUX D’UN RÉGIME
EFFICACE EN MATIÈRE D’OPÉRATIONS GARANTIES

27. Dans le souci de fournir des solutions pratiques effi-
caces, le Guide explore et développe les objectifs et

thèmes fondamentaux ci-après d’un régime efficace en
matière d’opérations garanties.

A. Permettre à un large éventail d’entreprises
d’utiliser la valeur intrinsèque intégrale de leurs biens

pour obtenir un crédit dans un large éventail
d’opérations de crédit

28. Le succès d’un régime juridique gouvernant les opé-
rations garanties suppose qu’un large éventail d’entreprises
utilisent au maximum la valeur intrinsèque intégrale de
leurs biens pour obtenir un crédit dans un large éventail
d’opérations de crédit. Pour atteindre cet objectif, il importe
que le régime ait la plus large portée possible: i) en per-
mettant qu’un large éventail de biens puissent être grevés
(y compris les stocks, le matériel et les créances); ii) en
permettant qu’un large éventail d’obligations (y compris les
obligations futures) puissent être garanties; et iii) en s’ap-
pliquant à un large éventail de débiteurs, de créanciers et
d’opérations de crédit.

B. Obtenir des sûretés de manière simple et efficace

29. Le coût du crédit sera réduit si des sûretés peuvent
être obtenues efficacement. C’est pourquoi des méthodes
sont suggérées dans le Guide pour harmoniser les procé-
dures de leur obtention et pour réduire par d’autres moyens
les coûts des opérations: suppression des formalités
inutiles; application d’une méthode unique pour constituer
des sûretés, au lieu d’avoir des dispositifs multiples pour
différents types de biens grevés; possibilité de constituer
des sûretés sur les biens à acquérir, sans formalités
supplémentaires de la part des parties.

C. Reconnaître l’autonomie des parties

30. Étant donné qu’un régime efficace en matière d’opé-
rations garanties devrait avoir une souplesse et une dura-
bilité maximales pour englober un large éventail d’opéra-
tions de crédit et également pour prendre en compte les
formes nouvelles et futures d’opérations de crédit, le Guide
insiste sur l’importance de l’autonomie des parties, tout en
protégeant les intérêts légitimes de toutes les personnes (en
particulier les consommateurs) affectées par l’opération.

D. Assurer l’égalité de traitement des 
créanciers nationaux et étrangers

31. Une concurrence saine entre tous les créanciers poten-
tiels (nationaux et étrangers) étant un moyen efficace de
réduire le coût du crédit, le Guide recommande que le
régime gouvernant les opérations garanties s’applique de la
même manière aux créanciers nationaux et étrangers.

E. Valider les sûretés sans dépossession

32. Pour éviter qu’il ne devienne difficile ou impossible
au constituant de poursuivre l’exploitation de son entreprise
en raison de la constitution d’une sûreté, le Guide recom-
mande que le régime juridique prévoie des sûretés sans
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dépossession sur les biens grevés et leur associe des
mécanismes pour faire connaître l’existence de ces sûretés.

F. Encourager un comportement responsable en
renforçant la prévisibilité et la transparence

33. Du fait qu’un régime efficace en matière d’opérations
garanties devrait également encourager toutes les parties à
une opération de crédit à avoir un comportement respon-
sable, le Guide s’efforce de promouvoir la prévisibilité et
la transparence pour permettre aux parties d’évaluer toutes
les questions juridiques pertinentes et de déterminer les
conséquences de la non-observation des règles applicables,
tout en respectant et en abordant les préoccupations
concernant la confidentialité.

G. Établir des règles de priorité claires et prévisibles

34. Une sûreté sera sans grande ou sans aucune valeur
pour un créancier si ce dernier ne peut déterminer quel est
son rang de priorité par rapport aux autres créanciers (y
compris un représentant de l’insolvabilité du constituant).
C’est pourquoi le Guide propose des règles claires permet-
tant aux créanciers de déterminer, dès le début de l’opéra-
tion, le rang de priorité de leurs sûretés de manière fiable,
rapide et économique.

H. Facilité de la réalisation des sûretés de manière
prévisible et efficace

35. De même, une sûreté sera sans grande ou sans aucune
valeur pour un créancier si ce dernier ne peut la réaliser
de manière prévisible et efficace, y compris réaliser sa
valeur économique intégrale en cas d’insolvabilité du
constituant. Le Guide propose des procédures permettant
aux créanciers de réaliser leurs sûretés, sous réserve du
contrôle ou de la supervision d’un tribunal ou d’une autre
autorité compétente, lorsqu’il y a lieu, et recommande qu’il
y ait une coordination étroite entre les lois d’un État qui
régissent les opérations de garantie et ses lois sur
l’insolvabilité.

I. Équilibrer les intérêts des personnes intéressées

36. Du fait que les opérations garanties touchent les
intérêts de diverses personnes, à savoir le débiteur, d’autres
constituants, les créanciers concurrents (qu’ils soient garan-
tis, privilégiés ou chirographaires, les acheteurs et autres
cessionnaires) et l’État, le Guide propose des règles qui
tiennent compte de leurs intérêts légitimes et cherchent 
à atteindre de manière équilibrée tous les objectifs
mentionnés ci-dessus.
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III. PRINCIPAUX MÉCANISMES DE GARANTIE

A. Remarques générales

1. Introduction

1. Au fil du temps, des pratiques très diverses se sont
développées dans différents pays pour garantir les créances

(généralement de sommes d’argent) d’un créancier vis-à-
vis de son débiteur. Le présent chapitre a pour objet de
passer en revue les différents mécanismes permettant au
créancier de disposer d’une garantie effective, d’exposer les
avantages et les inconvénients de chaque mécanisme à la
fois pour les parties directement intéressées, c’est-à-dire le
créancier et le débiteur, et pour les tiers, et de dégager 
les grandes options de politique générale qui s’offrent au
législateur.
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2. Schématiquement, on peut distinguer trois grands types
d’instruments utilisés à des fins de garantie. Premièrement,
les instruments spécialement conçus pour cela, c’est-à-dire
les sûretés (voir sect. A.2); deuxièmement, la propriété-
sûreté associée à divers types d’arrangements contractuels
(voir sect. A.3); et troisièmement, une sûreté uniforme
globale (voir sect. A.4).

2. Instruments traditionnellement conçus 
pour servir de garantie

a. Les sûretés sur meubles corporels

3. Traditionnellement, la plupart des pays font une dis-
tinction entre les sûretés réelles qui portent sur des biens
meubles corporels (voir sect. A.2.a) et celles qui portent
sur des biens meubles incorporels (voir sect. A.2.b). En fait,
les biens corporels donnent lieu à des formes de garantie
auxquelles ne se prêtent pas les biens incorporels (voir
par. 8 et 25 et 26).

4. Dans le groupe des sûretés sur meubles corporels, la
plupart des pays établissent une distinction selon qu’il doit
y avoir mise en possession du créancier (ou d’un tiers) ou
que le débiteur (ou le tiers) constituant la sûreté peut gar-
der la possession du bien grevé. Dans le premier cas, on
parle de sûreté avec dépossession (voir sect. A.2.a.i), et dans
le second de sûreté sans dépossession (voir sect. A.2.a.ii).

i. La sûreté avec dépossession

a) Le gage

5. La forme de sûreté sur meubles corporels avec dépos-
session de loin la plus courante (et aussi la plus ancienne)
est le gage. Pour que le gage soit valable, il faut que le
débiteur (les références au “débiteur” englobent le “consti-
tuant” lorsqu’une sûreté est constituée par un tiers en faveur
du débiteur) se défasse effectivement du bien engagé et que
celui-ci soit remis au créancier gagiste ou à un tiers
convenu par les parties (par exemple un entrepôt). Le
détenteur effectif peut aussi être un mandataire ou un fidu-
ciaire qui détient la sûreté au nom, ou au moins pour le
compte, du créancier ou d’un syndicat de créanciers. La
dépossession du débiteur doit non seulement intervenir au
moment de la constitution du gage, mais doit aussi être
maintenue pendant toute la durée de ce dernier. En géné-
ral, la restitution du bien engagé au débiteur éteint le gage.

6. La dépossession n’implique pas toujours l’enlèvement
physique des biens engagés des locaux du débiteur, à condi-
tion que ce dernier soit empêché d’y accéder. Il peut par
exemple y avoir remise au créancier gagiste des clefs des
pièces dans lesquelles ces biens sont entreposés, à condi-
tion que le débiteur non autorisé ne puisse y accéder.

7. La dépossession du débiteur peut aussi s’effectuer par
remise des biens engagés à un tiers ou par l’utilisation de
biens déjà détenus par un tiers. C’est le cas, par exemple,
de marchandises ou de matières premières stockées dans
un entrepôt ou un réservoir appartenant à un tiers. Un arran-
gement institutionnel (et plus coûteux) peut faire interve-
nir une société d’entreposage indépendante, qui exerce un
contrôle sur les biens engagés en qualité de mandataire du

créancier gagiste. Pour que cet arrangement soit valable, il
ne faut pas que le débiteur puisse accéder sans autorisa-
tion aux pièces dans lesquelles sont entreposés les biens
engagés. En outre, les employés de la société d’entrepo-
sage ne doivent pas travailler pour le débiteur (s’ils sont
recrutés parmi son personnel, en raison de leurs connais-
sances spécialisées, ils doivent cesser de travailler pour lui).

8. Dans le cas de biens de nature spéciale, tels que des
documents et des instruments (négociables ou non) repré-
sentant des droits sur des biens corporels (par exemple les
connaissements ou les récépissés d’entrepôt) ou incorpo-
rels (par exemple les instruments négociables, les obliga-
tions ou les titres d’actions), la dépossession peut s’effec-
tuer par remise des documents ou des instruments au
créancier gagiste. Toutefois, dans ce contexte, il n’est pas
toujours facile de faire la distinction entre sûretés avec
dépossession et sans dépossession.

9. Le gage avec dépossession, du fait précisément de la
dépossession du débiteur, présente trois avantages impor-
tants pour le créancier gagiste. Premièrement, celui-ci doit
donner son consentement pour que le débiteur puisse dis-
poser des biens engagés. Deuxièmement, il ne court pas le
risque de voir lesdits biens se déprécier parce que le
débiteur en aurait négligé la conservation ou l’entretien.
Troisièmement, si une réalisation devient nécessaire, il se
voit épargner les soucis, le temps, les dépenses et le risque
d’avoir à réclamer au débiteur la délivrance des biens
engagés.

10. Le gage avec dépossession présente également des
avantages pour les tiers, en particulier les autres créanciers
du débiteur. La dépossession du débiteur permet de ne pas
créer à tort une impression de richesse et réduit le risque
de fraude.

11. Mais le gage avec dépossession a aussi de gros incon-
vénients. Pour le débiteur, le principal est l’obligation de
dépossession, qui l’empêche d’utiliser les biens engagés.
La dépossession est particulièrement gênante lorsque ces
biens sont indispensables à un débiteur commercial pour
générer les recettes qui lui permettront de rembourser le
prêt (comme c’est le cas par exemple de matières
premières, de produits semi-finis, de matériel et de stocks).

12. Pour le créancier gagiste, l’inconvénient du gage avec
dépossession est qu’il l’oblige à entreposer, préserver et
entretenir les biens engagés, sauf si un tiers s’en charge.
Lorsque lui-même n’est ni capable d’accomplir ces tâches
ni disposé à le faire, le recours à des tiers entraîne des frais
supplémentaires qui seront supportés directement ou indi-
rectement par le débiteur. Un autre inconvénient est qu’il
peut être tenu responsable des dommages causés par les
biens engagés pendant qu’ils sont en sa possession. Ce pro-
blème est particulièrement grave en cas de contamination
de l’environnement, car il est fréquent que les conséquen-
ces monétaires (nettoyage, dommages-intérêts) dépassent
largement la valeur du bien engagé, sans parler de l’atteinte
à la réputation et à l’image du prêteur. Très peu de
législations traitent de la responsabilité environnementale
du créancier gagiste en possession. Certaines d’entre elles
exonèrent expressément de responsabilité les créanciers
gagistes. D’autres limitent leur responsabilité dans 
certaines conditions. En l’absence d’exonération ou de



Deuxième partie. Études et rapports sur des projets étudiés par la Commission 745

limitation de responsabilité, le risque pour le prêteur 
peut être trop élevé pour qu’il accepte de consentir le 
crédit ou, à tout le moins, nécessiter une assurance qui —
à supposer qu’elle puisse être souscrite — accroîtra
considérablement le coût de l’opération pour le débiteur.

[Note à l’intention du Groupe de travail: le Groupe
de travail souhaitera peut-être définir les limites de res-
ponsabilité des créanciers garantis et prévoir des garde-
fous pour les créanciers qui prennent possession de biens
grevés afin de protéger leur sûreté, qu’il s’agisse de
créanciers titulaires d’une sûreté avec dépossession ou de
créanciers titulaires d’une sûreté sans dépossession qui
veulent la réaliser.]

13. Toutefois, lorsque les parties peuvent éviter les incon-
vénients mentionnés ci-dessus (voir par. 11 et 12), le gage
avec dépossession peut être utilisé avec succès. Il a deux
principaux domaines d’application: le premier lorsque les
biens engagés sont déjà détenus par un tiers ou peuvent
facilement être mis en sa possession, en particulier s’il
s’agit d’une entreprise qui assure commercialement la
garde des biens d’autrui; le second lorsque des instruments
et documents représentant des biens corporels ou des droits
incorporels peuvent facilement être gardés par le créancier
gagiste lui-même.

b) Le droit de rétention

14. Il ne sera pas question ici des droits de rétention
légaux car, à quelques exceptions près, les droits conférés
par la loi n’entrent pas dans le champ d’application du pré-
sent Guide (voir A/CN.9/WG.VI/WP.6/Add.1, par. 8). Un
droit de rétention conventionnel autorise une partie dont le
cocontractant manque à son obligation de s’abstenir d’exé-
cuter sa propre obligation et, en particulier, de retenir une
chose qui devrait, en vertu du contrat, être remise à 
l’autre partie. Par exemple, une banque n’a pas à remettre
des valeurs mobilières qu’elle détient pour son client ni à
permettre des retraits sur le compte du client, si celui-ci
n’a pas remboursé un crédit à l’échéance et avait convenu
d’accorder à la banque un droit de rétention. Lorsqu’un tel
droit de rétention est assorti de la faculté de vendre la chose
retenue, certains systèmes juridiques le considèrent comme
un gage bien que la méthode de création diffère de celle
du gage à proprement parler (voir par. 5 à 8). À défaut, le
droit de rétention ainsi renforcé peut être considéré comme
produisant certains des effets du gage. La conséquence la
plus importante d’une telle assimilation au gage est que le
créancier en possession jouit d’un droit de préférence sur
la chose retenue, à moins qu’il n’existe sur elle une sûreté
sans dépossession valable antérieurement constituée.

ii. La sûreté sans dépossession

15. Comme on l’a noté plus haut (voir par. 11), un gage
avec dépossession sur des biens meubles corporels qui sont
nécessaires pour la production ou la vente (tels que du
matériel, des matières premières, des produits semi-finis et
des stocks) est économiquement irréaliste. L’entreprise
débitrice a besoin de ces biens pour son activité. Si elle
n’y a pas accès et n’a ni le droit ni la faculté d’en dispo-
ser, elle sera incapable de générer les recettes qui lui
permettront de rembourser le prêt. Ce problème est parti-
culièrement critique pour les entreprises débitrices de plus

en plus nombreuses qui ne possèdent pas d’immeubles
pouvant servir de garantie.

16. Aussi a-t-on vu apparaître dans les législations, en
particulier ces 50 dernières années, des sûretés mobilières
qui sortent des limites étroites du gage avec dépossession.
Certains pays ont introduit une nouvelle sûreté pouvant
prendre la forme de divers arrangements pris à des fins de
garantie, mais la plupart, poursuivant la tradition du
XIXe siècle tout en méconnaissant une attitude antérieure
plus libérale, ont insisté sur le “principe du gage” comme
seule méthode légitime de constitution d’une sûreté mobi-
lière. Pendant un certain temps, la “charge” de la common
law anglaise a été la seule véritable sûreté sans déposses-
sion. Au XXe siècle, les législateurs et les tribunaux en sont
venus à reconnaître la nécessité économique urgente d’ins-
tituer, à côté du gage avec dépossession, d’autres types de
sûreté.

17. Les différents pays ont essayé de trouver des formu-
les appropriées en fonction des besoins locaux et en confor-
mité avec le cadre général de leur système juridique. Il en
résulte une grande diversité de solutions, dont témoigne la
multiplicité des dénominations de ces institutions, parfois
à l’intérieur d’un seul et même pays, par exemple: dépos-
session “fictive” du débiteur; gage sans dépossession; droit
de gage inscrit au registre; nantissement; warrant; “privi-
lège contractuel”; hypothèque mobilière; etc. Plus pertinent
est le champ d’application limité des mécanismes adoptés.
Seuls quelques pays ont pris une loi générale régissant la
sûreté sans dépossession (pour plus de détails, voir la sec-
tion A.4). Certains ont une double législation, l’une trai-
tant du financement garanti des entreprises industrielles et
artisanales, l’autre du financement garanti des entreprises
des secteurs de l’agriculture et de la pêche. Dans la 
plupart des pays, toutefois, il existe diverses lois visant uni-
quement de petits secteurs de l’économie, comme l’acqui-
sition d’automobiles ou de matériel, ou la production de
films.

18. Certains pays hésitent même à autoriser la constitu-
tion de sûretés sur des stocks. Cela tient parfois à une pré-
tendue incompatibilité entre la sûreté du créancier et le
droit et la faculté du débiteur de vendre qui sont indispen-
sables pour convertir le stock en liquidités afin de rembour-
ser un prêt garanti. Une autre objection est que la disposi-
tion du stock donnera souvent lieu à de délicats conflits
entre de multiples cessionnaires ou de multiples créanciers
garantis. Une autre objection encore peut découler d’une
décision de politique générale de réserver le stock au dés-
intéressement des créanciers chirographaires du débiteur
(voir A/CN.9/WG.VI/WP.6/Add.5, par. 26, note).

19. Pour diverses que soient les législations prévoyant des
sûretés sans dépossession, elles ont un trait commun: elles
exigent en général une forme ou une autre de publicité.
L’objet de cette publicité est de dissiper la fausse impres-
sion de richesse du débiteur que peut donner le fait que 
les sûretés sur les biens qu’il détient ne sont pas apparen-
tes (pour plus de détails sur cette question, voir
A/CN.9/WG.VI/WP.6/Add.4, par. ...). On fait souvent
valoir que, dans une économie moderne reposant sur le cré-
dit, les parties peuvent supposer que les biens risquent
d’être grevés de sûretés ou soumis à un droit de rétention.
La généralisation d’une telle hypothèse toutefois ne peut



746 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 2003, vol. XXXIV

que majorer le coût du crédit, même dans les cas où la per-
sonne en possession des biens en est aussi le propriétaire
et où ceux-ci ne sont grevés d’aucune sûreté (risque qui ne
peut être que partiellement évité au prix d’une recherche
longue et coûteuse). De plus, le créancier garanti ou les
autres tiers ne sont pas suffisamment protégés, puisqu’une
telle hypothèse ne permet de connaître ni le nom du pro-
priétaire ou du créancier garanti antérieur ni le montant dû
pas plus que de disposer de renseignements sur le bien
grevé. Qui plus est, un tel système fondé sur des hypo-
thèses générales n’offre aucune base objective pour établir
un rang de priorité entre les sûretés constituées sur les
mêmes biens, ce qui fait que les débiteurs risquent de ne
pouvoir mettre à profit la valeur intégrale de leurs biens
pour obtenir un crédit.

20. Il semble nécessaire de réduire l’écart entre la
demande économique générale de sûretés sans déposses-
sion et l’accès souvent limité à de telles sûretés qu’offrent
les législations actuelles. L’un des principaux objectifs de
la réforme du droit des opérations garanties est d’apporter
des améliorations dans le domaine des sûretés sans dépos-
session et dans le domaine connexe des sûretés sur 
meubles incorporels (voir sect. A.2.b).

21. Bien que les régimes modernes prouvent que les dif-
ficultés peuvent être surmontées, l’expérience montre que
la législation sur les sûretés sans dépossession est plus
complexe que la réglementation du gage traditionnel avec
dépossession. Cela tient principalement aux quatre grandes
caractéristiques ci-après de ces sûretés. Premièrement,
puisqu’il conserve la possession, le débiteur a la faculté de
disposer des biens grevés ou de créer sur eux un droit
concurrent, même contre la volonté du créancier garanti.
Cette situation nécessite l’adoption de règles concernant les
effets et le rang de priorité de tels actes (voir
A/CN.9/WG.VI/WP.2/Add.7, Priorité). Deuxièmement, le
créancier garanti doit s’assurer que le débiteur en posses-
sion prend soin des biens grevés, les assure comme il se
doit et les protège afin de préserver leur valeur commer-
ciale, questions qui doivent toutes être traitées dans la
convention constitutive de sûreté entre le créancier garanti
et le débiteur (voir A/CN.9/WG.VI/WP.2/Add.8, Droits et
obligations des parties avant défaillance). Troisièmement,
si la réalisation de la sûreté devient nécessaire, le créan-
cier garanti préférera généralement que les biens grevés lui
soient remis. Toutefois, si le débiteur ne veut pas s’en
séparer, il pourrait être nécessaire d’engager une procédure
judiciaire. Il faudra peut-être prévoir des recours appropriés
et éventuellement une procédure accélérée (voir A/CN.9/
WG.VI/WP.2/Add.9, Défaillance et réalisation). Quatrième-
ment, il pourra être nécessaire de combattre l’apparence
trompeuse de richesse du débiteur que laissent subsister 
les sûretés “secrètes” constituées sur les biens de ce 
dernier en prévoyant diverses formes de publicité (voir
A/CN.9/WG.VI/WP.6/Add.4, Publicité).

22. Étant donné la nécessité économique généralement
reconnue de sûretés sans dépossession et les différences
fondamentales entre sûretés avec et sans dépossession men-
tionnées ci-dessus (voir par. 21), une nouvelle législation
sera nécessaire dans de nombreux pays. Afin de répondre
à cette nécessité économique et dans l’intérêt de la sécu-
rité juridique, il est souhaitable que cette législation soit
uniforme, globale et homogène. Une législation qui,

comme c’est le cas dans certains pays, introduit le système
de la sûreté sans dépossession par le biais de diverses
exceptions d’application limitée au principe traditionnel du
gage avec dépossession, ne permettrait pas d’atteindre ce
résultat et devrait être révisée.

23. Étant donné les modèles législatifs antérieurs (voir
par. 16 à 19), le législateur a le choix entre trois possibi-
lités. La première est d’adopter une législation uniforme
applicable à la fois aux sûretés avec et sans dépossession
(voir sect. A.4). C’est l’approche qui a été retenue dans la
Loi modèle interaméricaine sur les transactions garanties,
adoptée en février 2002. La deuxième est d’adopter une
législation uniforme pour les sûretés sans dépossession, le
régime des sûretés avec dépossession étant traité à part. Et
la troisième est d’adopter une législation spéciale permet-
tant les sûretés sans dépossession pour l’octroi de crédits
aux débiteurs de branches d’activité particulières. La ten-
dance dominante de la législation moderne, au niveau
national comme au niveau international, est à l’adoption
d’une approche uniforme, au moins pour ce qui est des
sûretés sans dépossession. Une approche sélective risque
d’aboutir à des lacunes, des incohérences et un manque de
transparence, et de mécontenter les secteurs d’activité qui
pourraient être exclus.

b. Les sûretés sur meubles incorporels

24. Les meubles incorporels englobent des droits très
divers (par exemple le droit au paiement d’une somme
d’argent ou à l’exécution d’une autre obligation contrac-
tuelle, comme la livraison de pétrole dans le cadre d’un
contrat de production). Ils comprennent certains types de
biens relativement nouveaux (par exemple les titres déma-
térialisés, détenus indirectement par un intermédiaire) et les
droits de propriété intellectuelle (c’est-à-dire les brevets,
marques commerciales et droits d’auteur). Étant donné
l’importance économique considérable qu’ont pris ces der-
nières années les meubles incorporels, il est de plus en plus
demandé de les utiliser à des fins de garantie. Des meu-
bles incorporels, tels que des créances de sommes d’argent
et des droits de propriété intellectuelle, interviennent sou-
vent dans les opérations de financement de stocks ou de
matériel, et c’est souvent en eux que réside l’essentiel de
la valeur de la sûreté. De plus, des meubles incorporels
peuvent être le produit de stocks ou du matériel. Le pré-
sent Guide ne traite cependant pas des valeurs mobilières
car elles soulèvent toute une gamme de questions qui exi-
gent un traitement spécial et qui font l’objet de textes en
cours d’élaboration à l’Institut international pour l’unifica-
tion du droit privé (Unidroit) et à la Conférence de La Haye
de droit international privé. De même, le présent Guide ne
traite pas des sûretés constituées sur des droits de propriété
intellectuelle en raison soit de leur complexité, soit de leur
caractère spécialisé. Il traite en revanche des sûretés consti-
tuées sur des créances, c’est-à-dire le droit de réclamer une
somme d’argent ou l’exécution d’une obligation contrac-
tuelle non monétaire, ainsi que des sûretés constituées sur
d’autres types de meubles incorporels comme le produit de
meubles corporels ou de créances.

25. Par définition, les meubles incorporels échappent 
à toute possession (matérielle). Néanmoins, la plupart 
des codes des pays dits de “droit romain” traitent de la
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constitution de gages avec dépossession (voir par. 5 à 13)
au moins sur des créances de sommes d’argent. Certains
ont essayé d’instituer un semblant de dépossession en exi-
geant du débiteur qu’il transfère au créancier tout écrit ou
document relatif à la créance engagée (par exemple le
contrat dont elle découle). Un tel transfert ne suffit toute-
fois pas à constituer le gage. Dans de nombreux pays, un
substitut (quelque peu artificiel) de la “dépossession” du
débiteur consiste à exiger que soit donné à ce dernier une
notification du gage.

26. Certains pays ont mis au point des techniques qui don-
nent des résultats comparables à ceux de la possession de
meubles corporels. La plus radicale est le transfert intégral
du droit grevé (ou de la partie grevée du droit) au créan-
cier garanti. Ce faisant, toutefois, cette technique va au-
delà de la constitution d’une sûreté et équivaut à un trans-
fert de propriété (voir ci-dessous A.3.a). Suivant une
approche plus modérée, la propriété des droits grevés n’est
pas affectée, mais les actes de disposition du débiteur qui
ne sont pas autorisés par le créancier garanti sont bloqués.
Cette technique peut être utilisée lorsqu’une personne autre
que celle qui est tenue de l’obligation à exécuter sur
laquelle est constituée la sûreté du créancier garanti (le tiers
débiteur) a la faculté de disposer du droit grevé. Dans le
cas d’un compte bancaire, si le débiteur, en tant que déten-
teur du compte, accepte que celui-ci puisse être bloqué en
faveur du créancier garanti, ce dernier a l’équivalent de la
possession d’un meuble corporel. Cela est encore plus vrai
si c’est la banque qui est le créancier garanti.

27. Dans la terminologie moderne, le terme “contrôle”
désigne globalement ces techniques d’obtention de la
“possession” de biens incorporels. Toutefois, le degré de
contrôle peut être variable. Dans certains cas, il est absolu
et tout acte de disposition du débiteur est impossible. Dans
d’autres, le débiteur est autorisé à effectuer certains actes
de disposition, notamment jusqu’à concurrence d’un
maximum fixé, aussi longtemps que le créancier garanti a
accès au compte. Le contrôle peut être une condition 
de la validité d’une sûreté (voir A/CN.9/WG.VI/WP.6/
Add.3, par. …) ou d’un droit de préférence (voir
A/CN.9/WG.VI/WP.2/Add.7, par. 12).

28. Dans le contexte des efforts déployés pour créer des
régimes globaux de sûreté sans dépossession sur meubles
corporels (voir sect. A.2.a), il est courant que les sûretés
sur les types de meubles incorporels les plus importants
soient intégrées au même régime juridique, en particulier
les sûretés sur les créances de sommes d’argent. Cette
approche a le mérite de la cohérence, car la vente de stocks
donne, en règle générale, naissance à de telles créances et
il est souvent souhaitable d’étendre la sûreté constituée 
sur le stock au produit de la vente. Le système de publi-
cité prévu pour les sûretés sur meubles corporels peut
également être utile (pour plus de détails, voir
A/CN.9/WG.VI/WP.6/Add.4, Publicité) pour les sûretés sur
meubles incorporels, telles que les créances de sommes
d’argent. Cette approche peut avoir comme autre mérite de
rendre inutile la notification du débiteur des créances, ce
qui dans certaines opérations faisant intervenir un ensem-
ble de biens dont les composantes ne sont pas identifiables
pourrait être impossible. Même dans les cas où une telle
notification est possible, il se peut, dans certains systèmes
juridiques, qu’elle ne soit pas souhaitable (par exemple
pour des raisons de coût ou de confidentialité).

3. L’utilisation de la propriété comme garantie

29. Outre les instruments conçus spécifiquement à des
fins de garantie (voir sect. A.2), la pratique et parfois aussi
la législation, dans de nombreux pays, ont développé une
autre forme de sûreté sans dépossession sur des biens cor-
porels et incorporels: la propriété-sûreté. Celle-ci peut être
constituée par le transfert de la propriété au créancier (voir
sect. A.3.a) ou par la réserve de propriété en faveur de ce
dernier (sect. A.3.b). Aussi bien le transfert de propriété
que la réserve de propriété permettent au créancier d’obte-
nir une sûreté sans dépossession (pour la nécessité écono-
mique et la justification des sûretés sans dépossession, voir
par. 15).

a. Le transfert de propriété au créancier

30. En l’absence d’un régime de sûretés sans déposses-
sion, ou pour combler les lacunes ou surmonter certains
obstacles, les tribunaux et les législateurs de certains pays
ont recours au transfert de la propriété des biens au
créancier garanti.

31. Dans certains systèmes juridiques, le transfert de pro-
priété à titre de sûreté est intéressant pour les créanciers
pour deux raisons. La première est que les conditions de
forme et de fond d’un transfert de propriété de meubles
corporels ou incorporels à une autre personne sont souvent
moins strictes que les conditions requises pour constituer
une sûreté. La seconde est qu’en cas de réalisation et en
cas d’insolvabilité du débiteur un créancier se trouve sou-
vent dans une meilleure position en tant que propriétaire
qu’en tant que détenteur d’une simple sûreté, en particu-
lier lorsque les biens du propriétaire, quoiqu’en la posses-
sion du débiteur, ne tombent pas dans la masse de l’insol-
vabilité contrairement aux biens du débiteur qui sont
simplement grevés d’une sûreté en faveur du créancier.
Dans d’autres systèmes juridiques, néanmoins, les condi-
tions de constitution ou de réalisation sont les mêmes pour
la propriété-sûreté et pour les sûretés ordinaires.

32. Le transfert de propriété à titre de sûreté est autorisé
par la loi dans certains pays et par la jurisprudence dans
d’autres. Dans beaucoup d’autres, en particulier ceux de
droit romain, il est considéré comme un contournement du
régime ordinaire des sûretés à proprement parler et est donc
tenu pour nul. Certains pays, tout en autorisant la propriété-
sûreté, adoptent une solution de compromis en en rédui-
sant les effets à ceux d’une sûreté ordinaire, en particulier
lorsque le détenteur de la première est en concurrence avec
des détenteurs de la deuxième.

33. Le législateur a le choix entre deux possibilités: soit
autoriser le transfert de propriété à titre de sûreté avec les
conditions (généralement) moins strictes que cela suppose
et les effets plus importants d’un transfert intégral, ce qui
évite le régime général des sûretés; soit autoriser ce trans-
fert, mais en en limitant les conditions ou les effets, ou les
deux à la fois, à ceux d’une simple sûreté. La première
option a pour résultat de renforcer la position du créancier
garanti (quoique ce soit au risque d’accroître sa responsa-
bilité, voir par. 12), tout en affaiblissant celle du débiteur
et de ses autres créanciers. Cette solution peut se com-
prendre si le régime ordinaire des sûretés qui restent en



748 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 2003, vol. XXXIV

possession du débiteur est peu développé. Dans la seconde
option, une réduction graduée des avantages pour les créan-
ciers garantis et des inconvénients correspondants pour les
autres parties est possible, en particulier si les conditions
d’un transfert ou ses effets, ou bien les deux, sont limités
à ceux qui sont liés à une sûreté. Toute variante de cette
solution peut également pallier certaines faiblesses du
régime ordinaire des sûretés sans dépossession. Néanmoins,
d’une manière générale, dans les pays dotés d’un régime
moderne, global et efficace de sûretés sans dépossession,
il n’y a pas besoin d’autoriser le transfert de propriété à
des fins de garantie. De plus, le système de sûreté uniforme
et global (voir sect. G) intègre les transferts de propriété
en les considérant comme des sûretés.

b. La réserve de propriété

34. La seconde méthode pour utiliser le droit de propriété
comme sûreté consiste à ménager une réserve contractuelle
de ce droit (la réserve de propriété). Le vendeur ou un autre
prêteur de l’argent nécessaire à l’achat de biens corporels,
voire incorporels, peut rester propriétaire jusqu’à complet
paiement du prix d’achat (réserve de propriété simple). 
Ce type d’opération est souvent appelé “financement du
prix d’achat” (voir description et exemple dans
A/CN.9/WG.VI/WP.6/Add.1, par. 16 à 19).

35. Il existe plusieurs variantes de la clause de réserve de
propriété, y compris les clauses “toutes créances” ou
“compte-courant”, dans lesquelles le vendeur conserve la
propriété jusqu’à ce que l’acheteur ait réglé toutes ses
créances envers lui et non pas simplement celles issues du
contrat de vente en question, et les clauses qui confèrent
au vendeur également la propriété du produit et de la pro-
duction des biens grevés de la réserve de propriété. Une
formule aboutissant au même résultat économique que la
réserve de propriété consiste à assortir un contrat de crédit-
bail d’une option d’achat (pour un prix symbolique) qui ne
peut être exercée qu’une fois payée la majeure partie du
“prix d’achat” sous forme de loyer par versements éche-
lonnés (voir l’exemple donné dans A/CN.9/WG.VI/WP.6/
Add.1, par. 20). Dans certains cas, lorsque le crédit-bail
porte sur la durée utile du matériel, on a affaire à l’équi-
valent d’une réserve de propriété même sans option d’achat.

36. Économiquement, un tel arrangement fournit une
sûreté particulièrement bien adaptée aux besoins des ven-
deurs pour garantir les crédits qu’ils consentent, et il est
donc largement utilisé par eux. Dans de nombreux pays,
ce type de crédit remplace très souvent le financement ban-
caire qui n’est pas un financement du prix d’achat et
bénéficie d’un statut privilégié étant donné l’importance
pour l’économie des petits et moyens fournisseurs. Dans
d’autres pays, il est plus fréquent que les banques finan-
cent le prix d’achat; par exemple, le vendeur vend à une
banque, qui elle-même vend à un acheteur avec réserve de
propriété, ou encore l’acheteur paie le vendeur au comp-
tant grâce à un prêt et transfert la propriété à la banque en
garantie du prêt. Dans ces pays, cette source de crédit et
la sûreté spécifique qui l’accompagne font l’objet d’une
attention particulière.

37. Du fait qu’elle trouve son origine dans une clause
d’un contrat de vente ou de crédit-bail, de nombreux pays

considèrent la réserve de propriété comme une simple
quasi-sûreté, qui n’est donc pas soumise aux règles géné-
rales applicables aux sûretés, telles que celles concernant
les conditions de forme, la publicité ou les effets (princi-
palement le rang de priorité). Contrairement au transfert de
propriété, elle a dans de nombreux pays un statut privilé-
gié qui peut se justifier par la volonté de soutenir les four-
nisseurs qui sont normalement de petites ou moyennes
entreprises et de promouvoir le financement du prix d’achat
par les fournisseurs en lieu et place d’un crédit bancaire
qui n’est pas un financement du prix d’achat. Ce statut pri-
vilégié peut aussi se justifier par le fait que le vendeur, en
se séparant des biens vendus sans en avoir reçu paiement,
augmente l’ensemble des biens du débiteur et a besoin
d’une protection.

38. Inversement, un certain nombre de pays ne reconnais-
sent pas les clauses de réserve de propriété, et certains vont
même jusqu’à les interdire. D’autres limitent leur champ
d’application en leur refusant tout effet pour ce qui est de
certains biens, en particulier les stocks, l’idée étant que la
réserve de propriété est incompatible avec l’octroi à
l’acheteur du droit et de la faculté de disposer des stocks.

39. Plusieurs options peuvent être envisagées. L’une est
de conserver le caractère spécial de la réserve de propriété
comme mécanisme de garantie. Une autre pourrait être de
limiter les effets de la réserve de propriété au prix d’achat
du bien visé à l’exclusion de tout autre crédit, et/ou au bien
acheté à l’exclusion du produit ou de la production de ce
bien. Une autre encore consisterait à intégrer la réserve de
propriété dans le régime ordinaire des sûretés. On pourrait
alors envisager de consentir certains avantages au vendeur-
créancier pour les raisons de politique générale mention-
nées plus haut (voir par. 36). On pourrait enfin envisager
de mettre la réserve de propriété sur le même plan exacte-
ment que n’importe quelle autre sûreté sans dépossession.

40. Les deux premières options préserveraient, ou même
créeraient, un régime spécial se situant en dehors d’un sys-
tème global de sûretés sans dépossession. La première, en
particulier, conférerait au vendeur-créancier des privilèges
étendus, ce qui aurait des inconvénients pour les autres
créanciers de l’acheteur, notamment en cas de saisie-vente
et d’insolvabilité. Un inconvénient technique est que ce
mécanisme empêcherait l’acheteur d’utiliser les biens
achetés pour consentir une sûreté de deuxième rang à un
autre créancier ou du moins rendrait difficile la constitution
d’une telle sûreté. Un autre inconvénient encore est que la
saisie-vente par d’autres créanciers de l’acheteur serait
impossible ou difficile sans le consentement du vendeur.

41. Les deux dernières options mentionnées plus haut
(voir par. 39) s’inséreraient mieux dans un système global
de sûretés. Elles reconnaissent au vendeur qui accorde un
crédit une certaine position privilégiée, puisqu’il se défait
du bien vendu à crédit et puisque, pour des raisons écono-
miques, il convient d’encourager le crédit pour financement
du prix d’achat. D’un autre côté, dans l’intérêt des créan-
ciers concurrents, le privilège légal est limité au prix
d’achat du bien en question et aux biens vendus en tant
que tels. En revanche, les sûretés sur le produit ou la
production des biens achetés, ou les sommes dues par le
débiteur-acheteur autres que les créances issues du contrat
de vente assorti d’une clause de réserve de propriété, ne
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bénéficient pas d’un tel privilège et sont soumises aux
règles applicables aux sûretés ordinaires (par exemple, elles
ne prennent rang qu’à compter de l’enregistrement de
l’opération pertinente).

42. Convertir la réserve de propriété en sûreté renforce-
rait la position de l’acheteur-débiteur puisque cela permet-
trait à ce dernier de constituer une sûreté (sans déposses-
sion) de deuxième rang pour garantir un emprunt auprès
d’un autre créancier. Cela pourrait aussi améliorer la posi-
tion d’autres créanciers de l’acheteur-débiteur en cas de
saisie-vente du bien grevé et en cas d’insolvabilité du débi-
teur. La position du fournisseur ne serait pas nécessaire-
ment affaiblie car, à quelques exceptions près, en principe
seules les clauses de réserve de propriété simple bénéfi-
cient d’une position privilégiée; de plus, que la réserve de
propriété soit ou non assimilée à une sûreté, les biens
grevés d’une telle réserve ne font pas nécessairement 
partie de la masse de l’insolvabilité (voir A/CN.9/WG.VI/
WP.6/ Add.5, par. 12). Néanmoins, il faudrait que le four-
nisseur enregistre l’opération (voir A/CN.9/WG.VI/WP.2/
Add.7, par. 23), et les clauses dites “toutes créances” et
celles étendant la sûreté au produit et à la production du
bien grevé ne bénéficieraient d’une préférence qu’à
compter de l’enregistrement.

4. Une sûreté uniforme globale

43. L’idée d’une sûreté unique, uniforme et globale pou-
vant être constituée sur n’importe quel type de bien a fait
son apparition aux États-Unis d’Amérique au milieu du
XXe siècle dans le contexte de l’Uniform Commercial Code
(“UCC”). Ce code, qui est une loi type adoptée par les
50 États, a créé une sûreté mobilière unique et globale. Son
article 9 a unifié les multiples sûretés, avec et sans dépos-
session, constituées sur des biens corporels et incorporels,
y compris le transfert et la réserve de propriété, qui exis-
taient dans la législation des États et dans la common law.
L’idée a gagné le Canada, la Nouvelle-Zélande et quelques
autres pays. Elle est recommandée dans la Loi modèle de
la Banque européenne pour la reconstruction et le dévelop-
pement. La Loi modèle interaméricaine sur les transactions
garanties suit à de nombreux égards une approche similaire.

44. Techniquement, deux approches sont possibles pour
parvenir à une sûreté uniforme et globale. Suivant l’une
d’entre elles, on conserverait le nom des anciennes sûre-
tés, telles que le gage (avec dépossession) et le transfert de
propriété, mais leur création et leurs effets seraient régis
par un ensemble de règles unifiées. Suivant une approche
légèrement différente, on créerait une nouvelle sûreté glo-
bale. Au bout du compte, cependant, les deux approches
reviennent au même sur le fond.

45. La principale caractéristique d’une approche globale
est la fusion des règles applicables au gage traditionnel
avec dépossession et des règles concernant le gage sans
dépossession ainsi que le transfert ou la réserve de pro-
priété à des fins de garantie. Une telle approche aboutit à
la création d’un système de sûretés unique et global qui
assure un traitement cohérent des différents types de sûre-
tés, ce qui est dans l’intérêt des débiteurs, des créanciers
garantis et des tiers, y compris le représentant de l’insol-
vabilité en cas d’insolvabilité du débiteur (ou en cas

d’insolvabilité du constituant si le débiteur et le constituant
sont des personnes différentes). Un créancier qui envisage
de consentir un prêt garanti n’aura pas à étudier les divers
types de sûreté possibles ni à en évaluer les avantages et
les inconvénients. De même, il sera plus facile pour les
créanciers du débiteur ou pour le représentant de l’insol-
vabilité agissant pour le compte du débiteur de mesurer
leurs droits (et leurs obligations) vis-à-vis du créancier
garanti s’ils n’ont à se référer qu’à un seul régime, carac-
térisé par une sûreté globale, au lieu d’avoir à prendre en
compte plusieurs régimes différents. Enfin, une telle appro-
che réduirait le coût de la constitution de sûretés et, par
voie de conséquence, le coût du crédit garanti.

46. Dans un contexte international, la reconnaissance des
sûretés créées dans un autre pays sera également facilitée
si le pays dans lequel ont été transférés les biens grevés
dispose d’une sûreté globale. Un tel système pourra beau-
coup plus facilement accepter une large gamme de sûretés
étrangères, qu’elles revêtent un caractère spécialisé ou
qu’elles soient également globales.

47. Adopter l’approche de base n’empêche en rien le
législateur d’adapter le contenu des diverses dispositions
en fonction de ses propres politiques. Par exemple, il est
possible, au sein de ce système unitaire, de prendre en
compte des intérêts particuliers (par exemple dans le cas
de la sûreté en garantie du prix d’achat) par le biais des
règles de priorité (voir A/CN.9/WG.VI/WP.2/Add.7, par. 19
à 24).

B. Résumé et recommandations

48. Dans certaines situations concrètes, qui sont cepen-
dant limitées, le gage avec dépossession est une sûreté
efficace (voir par. 13).

[Note à l’intention du Groupe de travail: le Groupe
de travail souhaitera peut-être envisager de recommander
aux États d’inclure dans leur législation sur les opérations
garanties ou dans leur législation sur l’environnement une
règle exonérant le créancier garanti de la responsabilité
(ou limitant une telle responsabilité dans certaines condi-
tions) pouvant découler de la prise de possession par ce
dernier de biens grevés d’un gage avec dépossession. La
même exonération (ou limitation de responsabilité) pour-
rait aussi s’appliquer aux créanciers munis d’une sûreté
sans dépossession qui cherchent à réaliser leur sûreté en
cas de défaillance du débiteur, y compris ceux qui, avant
la réalisation, cherchent un accommodement faisant inter-
venir les biens grevés ou les locaux dans lesquels ceux-ci
sont entreposés. Une telle exonération ou limitation de res-
ponsabilité pourra être limitée aux créanciers garantis qui
n’ont pas exploité ni géré l’installation où se trouvent les
biens grevés et qui n’ont pas non plus eu sur celle-ci un
pouvoir de décision.]

49. Un droit de rétention conventionnel, s’il s’accompa-
gne pour le créancier de la faculté de vendre, fonctionne
comme un gage avec dépossession (voir par. 14).

[Note à l’intention du Groupe de travail: le Groupe
de travail souhaitera peut-être envisager de soumettre un
tel droit de rétention aux mêmes règles que celles qui régis-
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sent le gage avec dépossession, sauf peut-être pour ce qui
est de sa création.]

50. Les sûretés sans dépossession sont de la plus haute
importance pour un régime moderne et efficace d’opéra-
tions garanties. Les débiteurs ont besoin de conserver la
possession des biens grevés et les créanciers garantis ont
besoin d’être protégés contre les créances concurrentes en
cas de défaillance et, en particulier, d’insolvabilité du
débiteur (voir par. 15).

51. Compte tenu de l’importance croissante des meubles
incorporels pour garantir le crédit et des règles souvent
insuffisantes applicables à ce type de sûreté, il serait sou-
haitable d’élaborer un régime juridique moderne des sûre-
tés sur meubles incorporels, en particulier sur les créances
de sommes d’argent (voir par. 28).

[Note à l’intention du Groupe de travail: dans un
souci de cohérence, le Groupe de travail souhaitera peut-
être considérer qu’un régime de sûreté sur certains types
de meubles incorporels devrait être aussi proche que
possible d’un régime de sûretés sans dépossession sur
meubles corporels.

Il souhaitera peut-être aussi discuter des conclusions
à tirer dans le Guide au sujet de types particuliers de
meubles incorporels, tels que les créances de sommes
d’argent. Il souhaitera peut-être alors tenir compte 
d’autres travaux de la CNUDCI et des travaux d’autres
organisations; du fait que des meubles incorporels peuvent
être affectés en garantie dans le cadre d’opérations liées
à des sûretés sur des meubles corporels (par exemple le
financement de stocks ou de matériel) ou peuvent être le

produit de meubles corporels; et de la complexité ainsi 
que de la faisabilité d’un régime de sûretés sur meubles
incorporels.]

52. Le transfert de propriété à des fins de garantie ne
semble pas être utile lorsqu’il existe un système effectif et
efficace de sûreté sans dépossession sur meubles corporels
et incorporels (voir par. 33).

53. Si la réserve de propriété est considérée comme un
simple mécanisme de garantie, il faudrait conférer au
vendeur-créancier ou autre partie assurant le financement
du prix d’achat un droit de préférence spécial équivalent à
celui du détenteur d’un droit de propriété.

[Note à l’intention du Groupe de travail: le Groupe
de travail souhaitera peut-être examiner si un tel droit de
préférence devrait être limité au bien vendu et/ou à la
fraction du prix d’achat restant à payer (à l’exclusion du
produit et de la production, ainsi que d’autres sommes dues
par le débiteur, voir par. 40). Le Groupe de travail
souhaitera peut-être aussi considérer que le fait de traiter
la réserve de propriété comme l’équivalent d’une sûreté
“ordinaire” ne devrait pas préjuger de sa qualification à
d’autres fins (par exemple, fiscalité, comptabilité, etc.).]

54. Il existe de bonnes raisons de remplacer un régime de
sûretés reposant sur divers mécanismes de garantie spécia-
lisée par une sûreté générale (voir par. 45 à 47).

[Note à l’intention du Groupe de travail: Le Groupe
de travail souhaitera peut-être examiner les avantages et
les inconvénients de l’approche adoptée dans plusieurs lois
modernes sur les sûretés qui introduisent une sûreté uni-
forme globale (voir par. 43 à 47).]
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IV. CONSTITUTION

A. Remarques générales

1. Introduction

1. Le présent chapitre traite des questions relatives aux
fondements contractuels de la constitution d’une sûreté (les
sûretés légales ou judiciaires ne sont mentionnées que dans
le contexte des conflits de priorité; voir A/CN.9/WG.VI/
WP.2/Add.7, par. 33 à 39). La convention des parties ne
suffisant généralement pas en soi pour créer une sûreté, il
examine également les autres conditions nécessaires
touchant le droit de propriété, telles que le transfert de
possession, la notification, la publicité ou le contrôle. Avant
d’aborder la convention constitutive de sûreté (voir
sect. A.3) et les autres conditions requises pour la création
d’une sûreté effective (voir sect. A.4), le présent Guide
décrit les deux éléments fondamentaux d’une sûreté, à
savoir les obligations à garantir (voir sect. A.2.a) et les
biens à grever (voir sect. A.2.b).

2. Le moment de la conclusion de la convention consti-
tutive de sûreté ou de l’accomplissement d’un acte supplé-
mentaire est important pour le classement des sûretés
grevant le même bien (pour les conditions et effets du clas-
sement, voir A/CN.9/WG.VI/WP.2/Add.7). Contrairement
au droit de propriété qui, en principe, ne permet pas le clas-
sement de plusieurs propriétaires, différentes sûretés por-
tant sur un même bien peuvent être classées et donc coexis-
ter. Cette coexistence permet au débiteur ou à un autre
constituant d’utiliser pleinement la valeur économique 
du bien.

3. Même si une sûreté a été valablement constituée, il se
peut qu’elle ne remplisse pas sa fonction la plus impor-
tante, à savoir conférer au créancier garanti un droit de pré-
férence en cas d’insolvabilité du débiteur, par exemple
lorsqu’elle a été constituée en violation des dispositions de
la législation sur l’insolvabilité interdisant les transferts
préférentiels pendant la période suspecte précédant l’ouver-
ture d’une procédure collective ou en contravention des lois
applicables en matière de transferts frauduleux (pour les
détails, voir A/CN.9/WG.VI/WP.6/Add.5).

2. Éléments fondamentaux d’une sûreté 

a. Obligations à garantir 

i. Lien entre la sûreté et l’obligation garantie

4. La sûreté est un élément accessoire ou dépendant de
l’obligation garantie. De ce fait, la validité et les clauses
de la convention constitutive de sûreté dépendent de la
validité et des clauses de l’accord donnant naissance à
l’obligation garantie. En particulier, les conditions de la
sûreté (par exemple le montant de la créance garantie) ne
peuvent excéder celles de l’obligation garantie (mais
peuvent être réduites par convention des parties). Pour tenir
compte des pratiques de financement modernes (par
exemple des mécanismes de crédit renouvelable), il n’est
pas nécessaire de décrire précisément l’obligation garantie,
laquelle peut être une obligation future ou fluctuante (voir
par. 9 à 15). Dans les pays où la réserve de propriété n’est

pas assimilée à une sûreté, le principe d’“accessoirité” ne
s’applique pas aux sûretés reposant sur la propriété (voir
A/CN.9/WG.VI/WP.6/Add.2, par. 29 à 42). Dans ce cas, le
créancier est avantagé puisqu’il n’a pas à prouver le mon-
tant de l’obligation garantie qui lui est dû pour recouvrer
sa créance. Toutefois, le débiteur peut lui demander de
rembourser le trop-perçu.

ii. Restrictions

5. Dans certains pays, les sûretés sans dépossession ne
peuvent concerner que certains types d’obligations énon-
cées dans la législation (par exemple les prêts pour l’achat
d’automobiles ou les prêts aux agriculteurs). Dans d’autres
pays dotés d’un régime général applicable seulement aux
sûretés avec dépossession ou bien aussi aux sûretés sans
dépossession, de telles restrictions n’existent pas. Un tel
régime peut permettre d’étendre les principaux avantages
d’un financement garanti (à savoir une offre plus impor-
tante de crédit à un moindre coût) aux parties à une vaste
gamme d’opérations. Dans la mesure où il ne prévoit pas
de limites ou de distinctions quant aux obligations
garanties, il peut également offrir plus de sécurité.

6. Dans un souci de cohérence et de sécurité, et pour
assurer le même traitement à l’ensemble des débiteurs et
des créanciers garantis, il faudrait éviter, si possible, de
soumettre différents types d’obligations à des régimes
spéciaux. Lorsque de tels régimes sont nécessaires pour des
raisons socioéconomiques particulières, ils devraient être
expressément établis par les législateurs nationaux et ne
devraient pas viser un grand nombre d’obligations. Peut
faire l’objet d’un régime spécial, par exemple, l’obligation
de paiement du prix d’achat garantie par une réserve de
propriété, qui bénéficie généralement d’un droit de
préférence en raison de l’importance que le crédit fournis-
seur ou d’autres formes de crédit pour le financement du
prix d’achat revêtent pour l’économie (voir A/CN.9/
WG.VI/WP.6/Add.2, par. 36, et A/CN.9/WG.VI/WP.6/Add.5,
par. 12).

iii. Diversité des obligations

a) Obligations monétaires et obligations
non monétaires

7. À l’instar de la plupart des lois nationales, le régime
envisagé dans le présent Guide part du principe que, dans
la pratique, les obligations monétaires constituent la caté-
gorie la plus importante d’obligations garanties. Le Guide
tient également compte de la nécessité, largement recon-
nue, d’autoriser les sûretés garantissant l’exécution d’obli-
gations non monétaires (par exemple la livraison de biens
meubles corporels). Toutefois, pour que de telles sûretés
soient réalisables sur le bien grevé, les obligations non
monétaires devraient être convertibles en obligations
monétaires au moment de la réalisation.

b) Types d’obligations monétaires

8. Il n’est ni possible ni nécessaire de dresser, dans la
législation, une liste des sources potentielles d’obligations
monétaires pouvant être garanties. Celles-ci sont très diver-
ses et, en tout état de cause, la source juridique importe
peu, sauf si les sûretés garantissant l’exécution de certains
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types d’obligations sont soumises à un régime spécial
(s’agissant, par exemple, des prêts consentis par des prê-
teurs sur gage). Une liste indicative comprendrait généra-
lement les obligations découlant de prêts et de l’achat à
crédit de biens meubles corporels, y compris de stocks et
de matériel.

c) Obligations futures

9. Les systèmes juridiques peuvent définir de différentes
manières les obligations “futures”, par opposition aux obli-
gations “présentes”. Dans certains systèmes, une obligation
est future si elle n’est pas encore exigible. Dans d’autres,
elle est future si le contrat dont elle peut découler n’a pas
encore été conclu au moment où elle est transférée ou
garantie (voir l’article 5 b de la Convention des Nations Unies
sur la cession de créances dans le commerce international,
dénommée ci-après la “Convention des Nations Unies sur
la cession”). La première approche a pour but d’accroître
la sécurité et de mieux protéger le débiteur, tandis que la
seconde vise à valider ces opérations portant sur des obli-
gations futures, dans l’intérêt de l’économie tout entière
pour laquelle de telles opérations revêtent une grande
importance (par exemple les opérations de crédit renouve-
lable; voir A/CN.9/WG.VI/WP.6/Add.1, par. 21 à 23). Si
chaque octroi ou augmentation de crédit devait donner lieu
à une modification de la sûreté correspondante, voire à la
constitution d’une nouvelle sûreté, le crédit risquerait de
devenir moins accessible et plus cher.

10. C’est pourquoi les systèmes juridiques modernes
reconnaissent les sûretés portant sur des obligations 
futures. L’incompatibilité potentielle avec le principe
d’“accessoirité” de la sûreté (voir par. 4) est plus apparente
que réelle puisque, même si la sûreté est constituée anté-
rieurement, elle ne peut être réalisée avant la naissance
effective de l’obligation garantie. Certains systèmes juridi-
ques protègent les débiteurs du surendettement en limitant
le montant pour lequel des obligations futures peuvent être
garanties. Cette solution risque toutefois d’avoir un incon-
vénient en ce que le débiteur ne pourra peut-être pas béné-
ficier de certaines opérations, telles que l’octroi d’un 
crédit renouvelable (voir également par. 13).

11. Les obligations qui sont soumises à une condition
résolutoire sont des obligations présentes et ne posent donc
aucun problème particulier. Celles qui sont soumises à une
condition suspensive sont normalement traitées comme des
obligations futures (voir par. 9 et 10).

iv. Description

a) Généralités

12. Une description précise de chacune des obligations
garanties est généralement inutile. Toutefois, ces obliga-
tions doivent être déterminées ou déterminables sur la base
de la convention constitutive de sûreté chaque fois que cela
est nécessaire, par exemple en cas de réalisation par le
créancier garanti ou de saisie-vente par un autre créancier
du débiteur.

b) Montant maximal

13. Dans certains systèmes juridiques, les parties doivent
décrire précisément l’obligation garantie dans leur conven-
tion ou lui fixer un plafond, ce qui est censé être dans
l’intérêt du débiteur, lequel serait ainsi protégé contre le
surendettement et aurait la possibilité d’obtenir de nou-
veaux crédits auprès d’une autre partie. Cette obligation
peut toutefois avoir pour effet involontaire de limiter le
montant du crédit disponible et, partant, d’en augmenter le
coût. C’est la principale raison pour laquelle de nombreux
systèmes juridiques n’exigent pas de description précise et
autorisent des clauses faisant mention de “toutes sommes”
ou, du moins, ne fixent aucun plafond pour les obligations
garanties (voir également par. 10 et 14). Cette approche
repose sur l’idée que le créancier garanti ne peut réclamer
plus que ce qui lui est dû et que, si l’obligation est
totalement garantie, le débiteur bénéficiera probablement
de conditions de crédit plus avantageuses (voir égale-
ment A/CN.9/WG.VI/WP.2/Add.5, par. 35 à 37, et
A/CN.9/WG.VI/WP.2/Add.6, par. 11 et 12).

c) Montants fluctuants

14. Comme il a déjà été indiqué (voir par. 9 et
A/CN.9/WG.VI/WP.6/Add.1, par. 21 à 23), les opérations
de financement modernes ne supposent généralement plus
un paiement unique mais prévoient fréquemment le verse-
ment d’avances à différents moments, en fonction des
besoins du débiteur. Ce type de financement peut se faire
au moyen d’un compte courant dont le solde fluctue quoti-
diennement. Si le montant de l’obligation garantie devait
se trouver réduit par chaque versement effectué (conformé-
ment au principe d’“accessoirité” de la sûreté), les prêteurs
seraient découragés de faire d’autres avances sauf à rece-
voir une sûreté supplémentaire. La législation devrait donc
valider les sûretés garantissant les avances futures.

f) Montants libellés en devises étrangères

15. Le montant de l’obligation garantie peut être exprimé
dans n’importe quelle monnaie. La conversion dans la
monnaie du lieu du paiement, de la saisie-vente ou de
l’insolvabilité peut parfois poser des problèmes. On peut
laisser aux parties le soin de régler cette question dans leur
convention. Toutefois, dans un souci de sécurité, une légis-
lation sur les opérations garanties devrait prévoir qu’en
l’absence de convention le montant de l’obligation garantie
devrait être converti dans la monnaie locale.

b. Biens à grever

i. Objet de la sûreté

16. La sûreté porte sur le droit de propriété du débiteur
ou (lorsqu’elle est fournie par un tiers) du constituant, sur
le bien grevé (y compris les biens futurs; voir par. 61).
Lorsqu’une créance de somme d’argent est affectée en
garantie, c’est le droit de propriété du constituant sur cette
créance qui est grevé. On peut toutefois aussi grever des
démembrements du droit de propriété, tels qu’un droit
d’usage ou un bail. Dans ce cas, les droits du créancier
garanti sont aussi limités que les droits ainsi grevés et sont
subordonnés à tout droit supérieur du propriétaire.
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ii. Restrictions

17. Comme dans le cas des régimes spéciaux applicables
à certains types d’obligations garanties (voir par. 5), des
lois spéciales régissant des types particuliers de sûretés sans
dépossession restreignent les catégories de biens suscep-
tibles d’être affectés en garantie. Les biens qui ne peuvent
pas être grevés du tout ou qui peuvent l’être uniquement
dans certaines limites (par exemple au-delà d’un montant
minimal) sont, par exemple, les salaires, les retraites et les
biens d’équipement ménager essentiels (sauf s’ils servent
à garantir le paiement de leur prix d’achat).

18. En l’absence de motif d’ordre public justifiant de tels
régimes, il devrait être possible de constituer une sûreté sur
tous les types de biens, corporels ou incorporels, tels que
des créances de sommes d’argent et d’autres droits, y com-
pris les contre-créances des débiteurs sur les créanciers
garantis.

iii. Biens futurs

19. Il est très important, pour la pratique, de savoir si des
biens futurs peuvent être grevés. L’adjectif “futur” qualifie
non seulement des biens qui existent déjà au moment de
la conclusion de la convention constitutive de sûreté mais
qui n’appartiennent pas au débiteur (ou dont le débiteur ne
peut disposer), mais aussi des biens qui n’existent même
pas à ce moment-là. On part du principe que ces deux
catégories de biens peuvent être grevées.

20. Dans de nombreux pays, les parties peuvent convenir
de constituer une sûreté sur un bien futur du débiteur, en
vertu d’un accord présent mais qui ne produira ses effets
que lorsque le débiteur deviendra propriétaire du bien ou
acquerra d’une autre manière la faculté d’en disposer. La
Convention des Nations Unies sur la cession adopte cette
approche (voir art. 8-2 et art. 2 a).

21. Il est important d’autoriser l’affectation de biens futurs
en garantie d’un crédit, en particulier l’utilisation d’un
ensemble renouvelable de biens pour garantir le paiement
de créances nées d’opérations de crédit permanent (voir
par. 9 et 10). Les biens généralement concernés sont les
stocks, qui par nature doivent être vendus et remplacés, et
les créances de sommes d’argent, qui après recouvrement
sont remplacées par d’autres. Le principal avantage de cette
approche est qu’elle permet de viser, dans une seule conven-
tion constitutive de sûreté, un ensemble fluctuant de biens
correspondant à l’énoncé qui y figure. Si tel n’était pas le
cas, il faudrait sans cesse créer de nouvelles sûretés, ce qui
risquerait d’augmenter le coût de l’opération.

22. Dans certains pays, les biens futurs ne peuvent être
affectés en garantie, en partie à cause de considérations
techniques relevant du droit des biens (ce qui n’existe pas
ne peut être transféré ou grevé). Une autre raison est la
crainte que la faculté, pour le débiteur, de disposer de biens
futurs d’une manière générale ne le conduise involontaire-
ment à se surendetter en se rendant excessivement dépen-
dant d’un seul créancier, et ne l’empêche d’obtenir des cré-
dits garantis supplémentaires auprès d’autres sources (voir
par. 26). On peut enfin craindre que les chances, pour les
créanciers chirographaires du débiteur, d’être désintéressés
ne se trouvent considérablement réduites.

23. Les considérations techniques relevant du droit des
biens ne devraient pas être invoquées à l’encontre de la
nécessité pratique d’affecter des biens futurs en garantie
pour l’obtention de crédits. En outre, les commerçants débi-
teurs peuvent sauvegarder leurs propres intérêts sans être
nécessairement soumis à des dispositions légales restrei-
gnant la transférabilité des biens futurs. De plus, les créan-
ciers chirographaires pourraient être protégés par des règles
de priorité appropriées prévoyant, par exemple, en cas de
conflit de priorité entre un créancier titulaire d’une sûreté
sur l’ensemble des biens du débiteur et des créanciers
chirographaires, la possibilité d’affecter une partie de ces
biens au désintéressement de ces derniers (voir par. 26 et
32, et A/CN.9/WG.VI/WP.6/Add.5, par. 26 à 28).

iv. Biens ne faisant pas l’objet d’une 
désignation précise

24. Certains types de biens, en particulier le matériel, sont
stables et ne sont pas susceptibles d’être fréquemment
cédés et remplacés. Ils peuvent donc être désignés et iden-
tifiés individuellement. Tel n’est pas le cas pour d’autres
types de biens, en particulier les stocks et, dans une cer-
taine mesure, les créances de sommes d’argent. Pour
résoudre ce problème, de nombreux pays ont élaboré des
règles permettant aux parties de décrire simplement en
termes généraux les biens à grever. La désignation précise,
généralement requise, est transposée des éléments indivi-
duels à un ensemble, qui doit alors faire lui-même l’objet
d’une telle désignation. Ainsi, dans le cas de créances de
sommes d’argent, il peut suffire d’indiquer qu’elles se rap-
portent à “tous les débiteurs dont le nom commence par
les lettres A à G”. Dans le cas de stocks, il peut suffire de
parler de “tous les biens entreposés dans la pièce A des
locaux commerciaux du débiteur”.

25. Dans certains systèmes juridiques, une désignation,
visant tous les biens, présents et futurs, peut même suffire
(par exemple, “tous mes biens, présents et à acquérir”).
Dans certains d’entre eux, ce type de sûreté portant 
sur l’ensemble des biens n’est pas autorisé pour les
consommateurs, ni même pour de petits commerçants.

26. À la question de la sûreté portant sur l’ensemble des
biens, se rattache celle, pourtant distincte, de la constitu-
tion d’une sûreté trop importante, lorsque la valeur de la
sûreté dépasse considérablement le montant de l’obligation
garantie. Même si le créancier garanti ne peut réclamer plus
que sa créance garantie majorée des intérêts et des frais (et
éventuellement de dommages-intérêts), la constitution
d’une sûreté excessive risque de poser des problèmes. Les
biens du débiteur peuvent être grevés au point qu’il lui sera
difficile, voire impossible, d’accorder une sûreté de
deuxième rang à un autre créancier. En outre, la saisie-
vente par les créanciers chirographaires du débiteur pour-
rait être, sinon impossible, du moins plus difficile. Les sûre-
tés reposant sur la réserve de propriété posent le même
problème. Les tribunaux de certains pays ont adopté une
solution qui consiste à déclarer nulle toute sûreté excessive
ou à autoriser le débiteur à en demander la mainlevée (voir
par. 23 et 32 ainsi que A/CN.9/WG.VI/WP.6/Add.5, par. 26
à 28). Cette solution pourrait être efficace dans la pratique,
sous réserve qu’une marge commercialement suffisante soit
accordée au créancier garanti.



754 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 2003, vol. XXXIV

v. Nantissement de fonds de commerce et 
charges flottantes

27. Dans certains pays, la sûreté portant sur tous les biens
prend la forme d’un nantissement de fonds de commerce
ou de charges flottantes. Un type de nantissement est essen-
tiellement limité aux éléments incorporels tels que le nom
commercial, la clientèle ou les droits de propriété intellec-
tuelle (voir l’article 69 de l’Acte uniforme de l’OHADA).
Étant donné sa portée limitée, son importance est elle aussi
limitée.

28. En revanche, le nantissement de l’ensemble du fonds
de commerce à titre de sûreté joue un rôle de première
importance dans certains pays. Il peut porter sur l’ensem-
ble des biens meubles, corporels ou incorporels, bien qu’il
puisse être limité aux parties individualisables du fonds. En
règle générale, il ne porte pas sur les biens immeubles, les-
quels font l’objet d’un régime distinct (pour les immeubles
par destination, voir les paragraphes 34 et 35).

29. L’aspect le plus important du nantissement de fonds
de commerce est que l’entreprise débitrice a la faculté de
disposer de ses biens grevés dans le cours normal de ses
activités et que la sûreté s’applique automatiquement au
produit de la cession de ces biens. Dans la plupart des
systèmes juridiques, la faculté de disposer de biens grevés
est admise et ne porte pas atteinte à la sûreté. Dans d’au-
tres cependant, la cession par le débiteur de biens grevés,
même autorisée par le créancier, est considérée comme
inconciliable avec la notion de sûreté. Dans certains de ces
systèmes juridiques, les tribunaux ont inventé la notion de
charge “flottante”, qui vise simplement un droit de pro-
priété potentiel, l’entreprise débitrice étant autorisée à
disposer des biens dans le cours normal de ses activités.
Les cessions sont interdites dès lors que le débiteur est
défaillant, la charge flottante se “cristallisant alors” pour
devenir une charge “fixe” à part entière. 

30. Le nantissement de l’ensemble du fonds de commerce
présente notamment l’avantage de permettre la désignation
d’un administrateur de l’entreprise en cas de réalisation par
le créancier garanti et de saisie-vente par un autre créan-
cier. La nomination d’un administrateur peut contribuer à
éviter la liquidation et à faciliter le redressement de l’entre-
prise, ce qui a des effets bénéfiques pour les créanciers, le
personnel et l’économie en général. En pratique, cependant,
les administrateurs nommés par le créancier garanti ris-
quent de favoriser celui-ci. Ce problème peut être en 
partie atténué si l’administrateur est désigné par un 
tribunal ou une autre autorité.

31. Dans la pratique, cependant, le nantissement de l’en-
semble du fonds de commerce présente d’autres inconvé-
nients. Ainsi, en général, le créancier garanti est ou devient
le principal, voire le seul fournisseur de crédit de l’entre-
prise, ce qui n’est pas en principe souhaitable, même si la
concurrence d’un autre fournisseur de crédit offrant des
conditions plus avantageuses n’est pas nécessairement
exclue. Un autre inconvénient est que, souvent, le bénéfi-
ciaire du nantissement ne surveille pas suffisamment les
activités de l’entreprise et ne contribue donc pas active-
ment à la procédure de redressement de l’entreprise,
puisqu’il est pleinement garanti.

32. Pour rééquilibrer la situation lorsque le créancier nanti
a une position trop dominante, l’entreprise débitrice peut
être autorisée à demander la mainlevée d’une sûreté mani-
festement excessive (voir par. 26). On peut également, à
l’exemple de certains pays, envisager d’attribuer au créan-
cier nanti un rang de priorité moins élevé en cas d’insol-
vabilité de l’entreprise (voir les paragraphes 23 et 26 ainsi
que A/CN.9/WG.VI/WP.6/Add.5, par. 26 à 28).

33. Dans un système moderne d’opérations garanties, qui
autorise la constitution de sûretés sur tous les biens d’un
débiteur commercial (qu’il s’agisse d’une société ou d’un
particulier), il n’est pas indispensable de conserver les
concepts ou les termes particuliers de “nantissement de
fonds de commerce” ou de “charge flottante”. Ce qui
importe, c’est de préserver les caractéristiques fonctionnel-
les de ces dispositifs. En d’autres termes, une sûreté sans
dépossession pourrait être constituée sur tous les biens d’un
débiteur et celui-ci pourrait avoir le droit de disposer des
biens grevés dans le cours normal des activités de son
entreprise.

[Note à l’intention du Groupe de travail: le Groupe
de travail voudra peut-être examiner si, en cas d’exécution
d’une sûreté constituée sur tous les biens d’un débiteur, un
administrateur pourrait être nommé par un tribunal ou par
une autre autorité.]

vi. Immeubles par destination

34. Les immeubles par destination sont des biens mobi-
liers, en particulier du matériel, attachés à des biens
immeubles, ce qui soulève la question de savoir si les
immeubles par destination continuent de relever du régime
juridique des biens meubles (auquel cas les sûretés consti-
tuées sur ces biens sont préservées) ou s’ils entrent dans
le régime juridique des biens immeubles (auquel cas les
sûretés constituées sur ces biens se trouvent éteintes). Dans
de nombreux pays, les immeubles par destination ou les
accessoires qui ne peuvent être aisément séparés du bien
immeuble relèvent du régime juridique des biens immeu-
bles et toutes les sûretés constituées antérieurement sur ces
immeubles par destination ou ces accessoires peuvent
s’éteindre (le point de savoir si les détenteurs de ces sûre-
tés ont droit à une indemnisation est une autre question).
Des critères tels que la difficulté technique ou le coût (par
rapport à la valeur de l’immeuble par destination) permet-
tent de déterminer si un immeuble par destination est ou
non aisément séparable.

35. Dans ces pays, les immeubles par destination qui peu-
vent être aisément séparés des biens immeubles auxquels
ils sont attachés ne sont pas grevés des sûretés constituées
sur ces biens si le propriétaire des immeubles par destina-
tion et celui des biens immeubles ne sont pas la même per-
sonne. Cette règle s’applique à un fournisseur bénéficiaire
d’une réserve de propriété sur des immeubles par destina-
tion (en général du matériel) et devrait s’appliquer aux
autres créanciers garantis qui fournissent des fonds pour
l’achat des biens grevés (“créanciers garantis qui financent
le prix d’achat”), faute de quoi les sûretés dont bénéficient
ces créanciers garantis seraient éteintes et le propriétaire
ou le créancier hypothécaire des biens immeubles s’enri-
chiraient de manière injustifiée. Une telle approche ne
contrarierait pas les attentes légitimes des tiers si les
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arrangements comportant une réserve de propriété sur ces
immeubles par destination pouvaient être inscrits au
registre foncier, ce qui est déjà possible dans de nombreux
pays.

[Note à l’intention du Groupe de travail: le Groupe
de travail voudra peut-être étendre aux bénéficiaires de
sûretés garantissant le financement du prix d’achat d’im-
meubles par destination le droit de faire inscrire au regis-
tre foncier les sûretés constituées sur de tels biens. Cette
approche permettrait d’empêcher tant “l’extinction” des
sûretés du créancier sur des immeubles par destination que
l’enrichissement injustifié du créancier hypothécaire du
bien immeuble.]

c. Produit

i. Introduction

36. Lorsqu’il cède des biens grevés (ou qu’il les loue ou
en autorise l’exploitation sous licence) au cours de la
période pendant laquelle la dette qu’ils garantissent reste
due, le débiteur reçoit généralement, en échange, des
espèces, des biens corporels (par exemple des marchandises
ou des instruments négociables) ou encore des biens incor-
porels (par exemple des créances de sommes d’argent ou
d’autres droits), lesquels sont considérés dans de nombreux
systèmes juridiques comme le “produit” des biens grevés
en question. Dans certains cas, les biens initialement 
grevés peuvent générer un produit qui, lorsque le débiteur
le vend, l’échange ou en dispose autrement en contre-
partie d’un autre bien, génère à son tour un autre produit
appelé alors “produit du produit”.

37. Dans d’autres cas, le bien grevé peut générer d’autres
biens pour le débiteur même en l’absence de toute opéra-
tion. On parle alors, dans certains systèmes juridiques, de
“fruits civils” ou “naturels”. Il peut s’agir, par exemple,
d’intérêts ou de dividendes sur des actifs financiers, du pro-
duit d’une assurance, d’animaux nouveau-nés et de fruits
ou de récoltes.

38. Certains systèmes juridiques distinguent clairement
les fruits civils ou naturels du produit et les soumettent à
des règles différentes. On justifie souvent cette approche
par la difficulté d’identifier le produit et par la nécessité
de protéger les droits des tiers sur ce dernier. D’autres sys-
tèmes juridiques ne font pas cette distinction entre fruits et
produit et leur appliquent les mêmes règles. Les motifs
invoqués dans ce cas sont notamment la difficulté d’établir
une telle distinction et le fait que tant les fruits civils ou
naturels que le produit proviennent des biens grevés, se
substituent à eux ou peuvent en modifier la valeur. 

39. Un système juridique régissant les sûretés doit, s’agis-
sant du produit et des fruits civils ou naturels (désignés 
ci-après sous le terme commun de “produit”, sauf indica-
tion contraire), envisager deux questions distinctes. La
première est de savoir si le créancier garanti conserve la
sûreté dans le cas où le débiteur transfère le bien grevé 
à un tiers dans le cadre de l’opération générant le 
produit (pour un examen de cette question, voir
A/CN.9/WG.VI/WP.2/Add.7, par. 26 à 32).

40. La seconde concerne les droits du créancier sur le pro-
duit. Un système juridique régissant les sûretés devrait
clarifier un certain nombre de points (voir par. 41 à 47).

ii. Existence de droits sur le produit

41. Il paraît justifié que le créancier garanti bénéficie d’un
droit sur le produit, faute de quoi ses droits sur les biens
grevés pourraient être anéantis ou réduits en cas de dis-
position desdits biens. Si la sûreté devait s’éteindre après
le transfert des biens grevés à un tiers, elle ne protégerait
pas suffisamment le créancier garanti contre la défaillance
du débiteur et, partant, perdrait de son utilité en tant que
moyen d’obtention d’un financement. Ce résultat, qui aurait
un impact négatif sur l’offre de crédit et le coût de 
celui-ci, serait identique même si la sûreté devait survivre
à la disposition des biens initialement grevés. Cela tient 
au fait qu’un transfert des biens grevés risque de rendre
plus difficile leur localisation et leur prise de possession,
d’accroître le coût de réalisation et de réduire leur 
valeur.

iii. Circonstances dans lesquelles peuvent naître
des droits sur le produit

42. Un droit sur le produit naît généralement lorsque le
débiteur cède les biens grevés (ou qu’il les loue ou en auto-
rise l’exploitation sous licence). Dans les systèmes qui
considèrent les fruits civils ou naturels comme un produit,
un droit sur celui-ci peut naître même si les biens grevés
ne font l’objet d’aucune opération (dans le cas, par
exemple, de dividendes provenant d’actions).

iv. Droit personnel ou droit de propriété sur le produit

43. Si le créancier garanti bénéficie d’un droit de pro-
priété sur le produit, il ne subira pas de perte en raison
d’une opération ou d’un autre événement, puisqu’un tel
droit est opposable aux tiers. D’un autre côté, l’octroi au
créancier garanti d’un droit de propriété sur le produit pour-
rait contrarier les attentes légitimes de parties ayant obtenu
une sûreté sur ce produit en tant que bien initialement
grevé. Cette question peut toutefois être plus facilement
réglée dans les systèmes juridiques dans lesquels les 
sûretés sont soumises à inscription. En effet, les prêteurs
potentiels sont avertis de l’existence éventuelle d’une sûreté
sur les biens de l’emprunteur potentiel (y compris sur le
produit desdits biens) et peuvent prendre les mesures
nécessaires pour identifier et localiser le produit.

v. Portée et moment de l’identification du produit

44. [Le Groupe de travail souhaitera peut-être examiner
dans quelle mesure et à quel moment le produit doit être
identifiable comme provenant des biens grevés.]

vi. Localisation d’un produit confondu 
avec d’autres biens

45. [Le Groupe de travail souhaitera peut-être examiner
la question de la localisation d’un produit qui a été
confondu avec d’autres biens.]
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vii. Fondement des droits sur le produit

46. Dans certains systèmes juridiques, la loi prévoit des
règles supplétives, applicables en l’absence de stipulation
conventionnelle contraire, qui étendent la sûreté au produit
des biens grevés et au produit du produit. Dans d’autres,
un tel droit légal sur le produit n’existe pas (pour les 
raisons mentionnées au paragraphe 43), mais les parties
peuvent constituer une sûreté sur tous types de biens: il
leur est loisible, par exemple, de convenir de la création
d’une sûreté sur des stocks, des créances, de sommes d’ar-
gent, des instruments négociables, des valeurs mobilières
et des espèces, lesquels constituent de ce fait des biens ini-
tialement grevés et non un produit. Dans certains de ces
systèmes, les parties peuvent étendre, par convention, cer-
taines quasi-sûretés (par exemple une réserve de propriété)
au produit (voir A/CN.9/WG.VI/WP.6/Add.2, par. 34 à 42,
et A/CN.9/WG.VI/WP.2/Add.7, par. 51 à 59).

viii. Produit du produit 

47. Si un droit est conféré sur le produit de biens grevés,
il devrait l’être aussi sur le produit de ce produit. Si le
créancier garanti perdait son droit sur le produit après la
transformation de ce dernier, il serait exposé aux mêmes
risques de crédit que s’il ne jouissait d’aucun droit sur le
produit (voir par. 41).

3. Convention constitutive de sûreté

a. Définition et fonctions

48. La convention instituant la sûreté conclue entre le
créancier et le débiteur ou, lorsque la sûreté est fournie par
un tiers, le constituant est l’un des éléments constitutifs de
la sûreté. Un acte supplémentaire est exigé dans la plupart
des pays mais pas tous (voir sect. A.4). Dans certains cas,
la convention, accompagnée d’un acte supplémentaire, pro-
duit des effets, pour ce qui est de la propriété, à l’égard de
toutes les parties (erga omnes). Les quasi-sûretés, telles que
les clauses de réserve de propriété, produisent dans ce cas
leurs effets erga omnes pour ce qui est de la propriété à
compter de la date de conclusion de la convention, qui peut
même être orale. Dans d’autres pays, la convention consti-
tutive de sûreté ne produit d’effets, pour ce qui est de la
propriété, qu’entre les parties (inter partes), l’opposabilité
aux tiers étant subordonnée à un acte supplémentaire.

49. Il convient de distinguer la convention constitutive de
sûreté d’une promesse de sûreté (par exemple, si un crédit
est consenti au débiteur). Cette promesse crée une obliga-
tion de constituer une sûreté mais n’a pas de conséquen-
ces pour ce qui est de la propriété.

50. La convention constitutive de sûreté remplit plusieurs
fonctions. Tout d’abord, dans les pays de droit romano-
germanique, elle constitue le fondement juridique (causa)
de l’octroi de la sûreté au créancier. Ensuite, elle établit le
lien entre la sûreté et la créance garantie. Enfin, elle
réglemente généralement la relation entre le débiteur (ou
un tiers) en tant que constituant de la sûreté sur les biens
grevés et le créancier garanti (pour les droits avant
défaillance, voir A/CN.9/WG.VI/WP.2/Add.8; pour les
droits après défaillance, voir A/CN.9/WG.VI/WP.2/Add.9

et A/CN.9/WG.VI/WP.6/Add.5). Si elle peut revêtir la
forme d’un accord séparé, la convention constitutive de
sûreté est souvent contenue dans le contrat de financement
sous-jacent ou autre contrat similaire (par exemple un
contrat de vente de marchandises à crédit) conclu entre le
débiteur et le créancier.

b. Parties

51. Dans la plupart des cas, la convention constitutive de
sûreté est conclue entre le débiteur en tant que constituant
et le créancier en tant que partie garantie. Lorsqu’un tiers
accorde la sûreté pour le compte du débiteur, c’est lui qui
devient partie à la convention à la place de ce dernier. Dans
le cas de prêts importants consentis par plusieurs créan-
ciers (en particulier dans le cas de prêts consortiaux), un
tiers, agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire des
créanciers, peut détenir des sûretés. Aucune de ces diffé-
rentes possibilités n’a d’incidences sur le fond de la
convention constitutive de sûreté.

c. Contenu minimal

52. La convention constitutive de sûreté devrait identifier
les parties et décrire raisonnablement l’obligation devant
être garantie par les biens grevés. Que la législation men-
tionne ou non expressément ces éléments d’information
comme constituant le contenu minimal d’une convention
constitutive de sûreté, leur omission dans la convention
risque d’entraîner la nullité de la sûreté, sauf s’ils peuvent
être établis par d’autres moyens.

53. Les parties peuvent préciser, dans la convention,
d’autres points, tels que l’obligation de diligence incombant
à la partie en possession du bien grevé. Dans le silence de
la convention, des règles supplétives peuvent s’appliquer
pour clarifier la relation entre les parties (pour les ques-
tions relatives aux droits et obligations des parties se posant
avant la défaillance, voir A/CN.9/WG.VI/WP.2/Add.8; pour
les questions se posant après la défaillance, voir A/CN.9/
WG.VI/WP.2/Add.9 et A/CN.9/WG.VI/WP.6/Add.5).

d. Formalités

i. Forme écrite et autres conditions requises

54. Les conditions de forme requises et leur fonction
varient d’un système juridique à l’autre. En ce qui concerne
tout particulièrement la forme écrite, certains systèmes juri-
diques n’exigent aucun écrit, tandis que d’autres exigent
un écrit simple, un écrit signé voire un acte notarié, judi-
ciaire ou autre équivalent (comme dans le cas du nantisse-
ment d’un fonds de commerce). En règle générale, l’écrit
a pour fonction d’avertir les parties des conséquences juri-
diques de la convention constitutive conclue par elles, de
prouver l’existence de cette dernière et de protéger les tiers
contre son antidatage frauduleux.

55. La forme écrite peut également être exigée comme
condition de validité (ou d’efficacité pour ce qui est de 
la propriété) entre les parties, comme condition d’opposa-
bilité aux tiers ou encore pour l’obtention d’un droit de
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préférence sur d’autres réclamants concurrents. Elle peut
également constituer une condition pour obtenir la posses-
sion des biens grevés ou pour invoquer une convention
constitutive de sûreté en cas de réalisation, de saisie-vente
ou d’insolvabilité.

56. Dans certains systèmes juridiques, la certification de
la date par une autorité publique est requise pour les gages
avec dépossession, sauf pour les prêts de petites sommes
où la preuve même testimoniale est admise. Si une telle
certification est un moyen de prévenir l’antidatage fraudu-
leux, elle risque par contre d’accroître la durée et le coût
des opérations.

57. Dans d’autres systèmes juridiques, une date certifiée
ou l’authentification de la convention constitutive de sûreté
est requise pour divers types de sûretés sans dépossession
(voir, par exemple, les articles 65, 70, 94 et 101 de l’Acte
de l’OHADA). Dans au moins un pays, cette certification
est exigée en lieu et place de la publicité par inscription.
Toutefois, lorsque l’inscription est nécessaire, il se peut que
l’on n’exige pas, en outre, la certification de la date de la
convention.

58. Pour des considérations de temps et de coût, les condi-
tions de forme obligatoires doivent être limitées au mini-
mum. La forme écrite ne semble pas indispensable pour
que la convention soit valable (ou produise ses effets pour
ce qui est du droit de propriété) entre les parties. En revan-
che, s’agissant des tiers, une convention écrite peut servir
à des fins de preuve et pour empêcher l’antidatage fraudu-
leux, du moins en ce qui concerne les sûretés sans dépos-
session. Un écrit simple (que les parties ne devraient pas
nécessairement signer et qui supposerait également l’utili-
sation des moyens de communication modernes) devrait
suffire. Pour le nantissement d’un fonds de commerce ou
dans les cas où la convention constitutive de sûreté suffit
pour la saisie-vente (voir par. 55), un document plus 
formel peut être nécessaire, mais il se peut également
qu’aucun écrit ne soit exigé, auquel cas il incombera au
créancier garanti d’établir le contenu et la date de la
convention.

e. Effets

59. Dans certains pays, où seuls des droits réels peuvent
être opposés à l’ensemble des parties (erga omnes), une
sûreté ne prend pleinement effet qu’après conclusion de la
convention constitutive et accomplissement d’une formalité
supplémentaire (remise de la possession, notification, ins-
cription ou contrôle; voir par. 61 à 70). Il existe deux
exceptions. D’une part, dans certains pays, une clause de
réserve de propriété produit effet à l’égard des tiers dès la
conclusion du contrat de vente dans laquelle elle figure.
D’autre part, dans plusieurs pays, une cession de créances
de sommes d’argent à titre de garantie produit tous ses
effets même sans notification au débiteur.

60. D’autres pays font une distinction entre les effets inter
partes et les effets à l’égard des tiers pour ce qui est du
droit de propriété. Dans ce cas, la sûreté produit ses effets
dès la conclusion de la convention constitutive (par écrit)
mais uniquement entre les parties contractantes (inter
partes). Un acte supplémentaire est requis pour qu’elle
devienne opposable aux tiers (voir par. 61 à 70).

4. Dispositions relatives à la propriété

a. Droit de propriété ou droit de disposition

61. Dans la plupart des systèmes juridiques, le constituant
de la sûreté (normalement le débiteur, mais il peut aussi
s’agir d’un tiers) doit être propriétaire des biens à grever
(voir par. 16). Dans d’autres systèmes juridiques, il suffit
qu’il ait la faculté d’en disposer (sans en être propriétaire).
Pour les biens futurs, il suffit que le constituant en devienne
propriétaire ou obtienne la faculté d’en disposer à une date
future (voir par. 19 à 23).

62. Lorsque le constituant n’est pas propriétaire des biens
ou n’a pas la faculté d’en disposer, la question se pose de
savoir si le créancier garanti peut néanmoins acquérir la
sûreté de bonne foi. Certains systèmes juridiques admet-
tent cette possibilité si la bonne foi subjective est étayée
par des indices objectifs de propriété, notamment le fait
que le créancier a consenti ou est sur le point de consen-
tir un crédit au débiteur, ou que le constituant est inscrit
comme propriétaire des biens à grever ou les détient et en
transfère la possession au créancier.

63. La législation dans ce domaine traite souvent de la
question connexe de la validité et de l’effet de restrictions
contractuelles aux actes de disposition. Dans certains pays,
il est donné effet à ces limites pour protéger les intérêts de
l’une ou l’autre partie à la convention qui les institue.
D’autres pays refusent de donner effet, ou ne donnent
qu’un effet limité, aux restrictions contractuelles aux actes
de disposition afin de préserver la liberté de disposition du
débiteur, en particulier si l’acquéreur d’un bien n’a pas
connaissance de la restriction contractuelle.

64. La Convention des Nations Unies sur la cession
adopte une approche similaire pour appuyer la transférabi-
lité d’une créance dans l’intérêt de l’économie dans son
ensemble. En vertu de son article 9, la cession a effet
malgré une limitation contractuelle convenue entre le
cédant et le débiteur. La seule connaissance de l’existence
de la limitation de la part du cessionnaire ne suffit pas pour
annuler le contrat dont découle la créance cédée. L’effet de
cette disposition est limité de deux façons. Premièrement,
son application est circonscrite aux créances commerciales
au sens large. Deuxièmement, la restriction contractuelle
produit ses effets entre le cédant et le débiteur, et ce 
dernier est libre de demander des dommages-intérêts au
cédant pour violation du contrat, si cela est possible en
vertu du droit applicable en dehors de la convention.
Toutefois, cette demande ne peut être formée contre le
cessionnaire en invoquant un droit à compensation (voir
art. 18, par. 3).

65. Cette approche encourage les opérations de finance-
ment par cession de créances, car elle dispense le cession-
naire (à savoir le créancier garanti) d’avoir à examiner le
contrat qui est à l’origine de la créance cédée pour savoir
si le transfert de cette dernière a été interdit ou subordonné
à des conditions. Autrement, les prêteurs devraient théori-
quement procéder à l’examen d’un grand nombre de
contrats, ce qui pourrait être coûteux, voire impossible (par
exemple dans le cas de créances futures). 
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b. Transfert de possession, contrôle,
notification et publicité

66. S’agissant du droit de propriété, les méthodes visant à
produire des effets à l’égard de tiers et, dans les systèmes
qui permettent d’établir un rang de priorité entre plusieurs
sûretés constituées sur les mêmes biens, à déterminer la
priorité entre des créanciers concurrents diffèrent d’un pays
à l’autre mais aussi à l’intérieur d’un même pays, selon le
type de sûreté concernée. Il existe quatre principales
méthodes pour constituer une sûreté opposable à tous (et
qui a priorité sur les créanciers concurrents). 

i. Transfert de possession

67. La sûreté sous forme de gage avec dépossession est
créée par convention et transfert de possession du bien au
créancier ou à un tiers convenu qui agit en qualité de man-
dataire du créancier. En cas de transfert de propriété à des
fins de garantie, la possession peut être transférée de façon
fictive au créancier par le biais d’une convention supplé-
mentaire de dépôt ou constitutive de sûreté. Une telle
convention surimpose la possession indirecte du créancier
à la possession directe du débiteur (constitutum possesso-
rium). Dans le cas d’instruments négociables, la possession
peut également être transférée par la remise desdits instru-
ments, avec endossement si nécessaire en vertu des règles
qui régissent les instruments négociables.

ii. Contrôle

68. Les sûretés sur certains biens incorporels (par exem-
ple les comptes bancaires) sont créées par convention et
transfert de contrôle. Ce contrôle peut prendre la forme
d’une possession fictive (par exemple si la banque détient
une sûreté sur le compte que le débiteur possède chez elle).
Il peut aussi s’exercer par le pouvoir de disposition (par
exemple si le créancier garanti, en vertu d’une convention
passée avec le débiteur, peut disposer du compte de ce
dernier sans son consentement préalable).

iii. Notification

69. Les sûretés sur des créances peuvent être constituées
par convention et notification au débiteur de ces créances.
Une telle notification est considérée comme un acte de
publicité. Toutefois, la notification n’est peut-être pas un
moyen très efficace de rendre publique une cession car elle
risque de ne pas être possible (par exemple dans le cas
d’une cession de créances futures) ou d’être très coûteuse
(par exemple dans le cas d’une cession d’un ensemble de
créances mettant en jeu plusieurs débiteurs); il se peut aussi
que les débiteurs ne puissent fournir aucune information,
du moins aucune information précise, aux tiers intéressés.

iv. Publicité

70. Une certaine publicité peut être requise, en particulier
pour créer des sûretés sans dépossession sur des biens cor-
porels et incorporels. Elle peut consister dans l’enregistre-
ment de la convention constitutive de sûreté et a alors 
des effets constitutifs. Elle peut aussi consister dans
l’enregistrement d’un petit nombre de données, ce qui per-
met de signaler aux tiers l’existence potentielle d’une sûreté
et servira de base pour établir l’ordre de priorité de

créanciers concurrents (pour des détails sur les formes,
fonctions et effets de la publicité, voir les documents
A/CN.9/WG.VI/WP.2/Add.5 et 6).

B. Résumé et recommandations

71. Dans une loi moderne sur le crédit garanti, il devrait
être possible de garantir tous les types d’obligations, y
compris les obligations futures et les obligations dont le
montant fluctue. Il devrait également être possible de
constituer une sûreté sur tous les types de biens, y com-
pris ceux dont le débiteur n’est peut-être pas propriétaire
ou n’a pas la faculté de disposer ou qui n’existent pas au
moment de la création de la sûreté.

[Note à l’intention du Groupe de travail: le Groupe
de travail souhaitera peut-être examiner s’il faudrait pré-
voir des exceptions à cette règle. Il souhaitera peut-être
aussi examiner les avantages et les inconvénients compa-
rés d’un régime permettant la constitution de sûretés sur
tous les biens d’un débiteur.]

72. Le créancier garanti devrait avoir également un droit
sur un produit facilement identifiable.

[Note à l’intention du Groupe de travail: le Groupe
de travail souhaitera peut-être examiner la nature et
l’étendue du droit sur le produit (voir par. 36 à 47).]

73. En principe, une convention constitutive de sûreté
créant une sûreté sans dépossession devrait revêtir la forme
écrite. La forme écrite ne devrait pas être requise pour les
sûretés avec dépossession. L’acte écrit devrait mettre à pro-
fit les moyens modernes de communication et ne devrait
pas être nécessairement signé par les deux parties. Il devrait
identifier les parties et désigner raisonnablement les biens
grevés et l’obligation garantie. Lorsque aucune formalité
n’est requise, il devrait incomber au créancier garanti
d’apporter les preuves voulues concernant les conditions de
la convention et la date de constitution de la sûreté.

[Note à l’intention du Groupe de travail: le Groupe
de travail souhaitera peut-être également examiner s’il fau-
drait introduire de nouvelles exceptions à la prescription
de la forme écrite.]

74. Une convention entre le créancier garanti et le
débiteur (ou un autre constituant) et le transfert de posses-
sion du bien grevé au créancier garanti ou à un tiers
convenu sont nécessaires à la création d’une sûreté avec
dépossession.

75. Une convention (sous forme écrite; voir par. 72) 
et un acte supplémentaire (contrôle, notification ou 
publicité) devraient suffire à la création d’une sûreté sans
dépossession.

[Note à l’intention du Groupe de travail: le Groupe
de travail souhaitera peut-être examiner s’il faudrait intro-
duire des exceptions à cette règle générale. Il voudra peut-
être aussi envisager s’il convient d’établir une distinction
entre une sûreté valide ou produisant ses effets entre les
parties et une sûreté opposable à tous les tiers.] 
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A/CN.9/WG.VI/WP.6/Add.4

Les chapitres V (Publicité) et VI (Système de dépôt d’avis) pouvant être utilement
regroupés, le nouveau chapitre qu’ils formeront sera publié après la deuxième session
du Groupe de travail, durant laquelle ce dernier aura la possibilité d’examiner le 
chapitre VI. 

A/CN.9/WG.VI/WP.6/Add.5
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relations entre débiteurs et créanciers et encouragent les
débiteurs à faire preuve de discipline en matière de crédit.
Si les régimes d’insolvabilité ont généralement des objec-
tifs supplémentaires, tels que la préservation des entre-
prises viables en difficulté financière temporaire, ils ont
avec les régimes d’opérations garanties un objectif com-
mun, à savoir la protection de la valeur économique des
sûretés. L’existence d’une réglementation efficace dans l’un
de ces domaines contribuera à l’obtention de résultats posi-
tifs dans l’autre. Par exemple, une loi sur les opérations
garanties peut accroître l’offre du crédit, et donc faciliter
l’exploitation d’une entreprise et éviter l’insolvabilité. Elle
peut aussi favoriser un comportement responsable de la part
des créanciers et des débiteurs en faisant obligation aux
premiers de surveiller l’aptitude des seconds à s’acquitter
de leurs obligations, de manière à décourager le surendet-
tement et l’insolvabilité qui peut en résulter. En outre, une
loi sur les opérations garanties qui prévoit l’inscription des
sûretés sur un registre public permettra plus facilement à

IX. INSOLVABILITÉ

A. Remarques générales

1. Introduction

1. Le présent chapitre est consacré aux effets d’une pro-
cédure d’insolvabilité sur les droits de réalisation du créan-
cier garanti. Il doit être lu parallèlement au Guide légis-
latif de la CNUDCI sur le droit de l’insolvabilité, qui porte
sur les questions abordées ici dans le contexte plus large
du droit de l’insolvabilité (voir A/CN.9/WG.V/WP.63 et
Additif). Les questions de conflit de lois que soulèvent les
sûretés dans la procédure d’insolvabilité sont examinées au
chapitre X.

2. Les lois sur les opérations garanties et les lois sur
l’insolvabilité ont des préoccupations et des objectifs qui
se recoupent. Les unes comme les autres portent sur les



760 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 2003, vol. XXXIV

un administrateur de l’insolvabilité de déterminer rapide-
ment la situation juridique des créanciers soutenant que des
obligations qui leur sont dues sont garanties.

3. Il y a cependant des tensions au lieu d’intersection des
lois sur les opérations garanties et des lois sur l’insolvabi-
lité, en raison des approches différentes adoptées à l’égard
de l’acquittement des dettes ou de l’exécution d’autres obli-
gations. Un régime d’opérations garanties a pour but de
faire en sorte que la valeur des biens grevés protège le
créancier garanti lorsque les obligations contractées envers
lui ne sont pas satisfaites, alors qu’un régime d’insolvabi-
lité vise les situations dans lesquelles les obligations à
l’égard de tous les créanciers ne peuvent être satisfaites.
De plus, le premier est axé sur les droits de réalisation
effectifs de créanciers déterminés en vue de maximiser la
probabilité que les obligations seront exécutées ou que leur
valeur économique sera réalisée, alors que le second vise
à obtenir le maximum pour l’ensemble des créanciers, en
empêchant entre ces derniers une course de vitesse pour
faire exécuter individuellement leurs droits contre leur
débiteur commun. Il faut que le législateur prenne en
compte ces tensions, car l’évolution ou la réforme d’un
régime peuvent imposer aux parties prenantes de l’autre
régime des coûts imprévus afférents aux opérations et au
respect de la réglementation. C’est pourquoi il est néces-
saire que chaque pays, au cours du processus de réforme
de sa législation, repère les conflits entre les droits et les
obligations prévus par les régimes régissant respectivement
les opérations garanties et l’insolvabilité.

4. Les régimes d’insolvabilité prévoient généralement
deux types principaux de procédure: la liquidation (qui
consiste à mettre fin à l’activité commerciale du débiteur
insolvable, puis à réaliser et distribuer ses biens) et le
redressement (qui vise à maximiser la valeur des biens et
à servir au mieux les intérêts des créanciers, en sauvant
une entreprise au lieu de mettre fin à son activité). Dans
une procédure de liquidation, le représentant de l’insolva-
bilité est chargé de rassembler les biens du débiteur insol-
vable, de les vendre ou d’en disposer selon d’autres moda-
lités, et de distribuer le produit aux créanciers. Pour
maximiser la valeur de liquidation de ces biens, les pour-
suites des différents créanciers contre le débiteur sont géné-
ralement arrêtées dans un premier temps et le représentant
de l’insolvabilité peut continuer l’entreprise du débiteur
pendant une courte période et la céder en totalité à un
repreneur au lieu de vendre séparément ses différents élé-
ments. Dans une procédure de redressement, en revanche,
l’objectif est la continuation de l’entreprise du débiteur en
tant qu’entreprise viable, si cela est possible économique-
ment. La plupart des lois sur l’insolvabilité prévoyant une
procédure de redressement partent du principe que la valeur
de l’entreprise du débiteur insolvable, une fois redressée,
permettra plus aux créanciers de récupérer davantage que
si ses différents actifs étaient liquidés. Autrement dit, un
redressement réussi dégagera pour les créanciers l’excédent
de la valeur de l’entreprise poursuivant ses activités sur sa
valeur de liquidation (voir A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.12).

5. En complément de la procédure de redressement
apparaissent des procédures accélérées qui encouragent la
confirmation judiciaire rapide, dans une procédure de
redressement formelle, d’un accord conclu par les
principaux créanciers ou catégories de créanciers avant

l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité (par exemple un
redressement portant uniquement sur certaines catégories
de dettes, telles que les dettes financières). Ces procédures
accélérées répondent à la nécessité de favoriser la stabilité
économique grâce à un règlement rapide des créances des
établissements financiers et réduisent le coût et la durée de
la procédure de redressement (voir par. 42 à 45).

2. Objectifs principaux

6. Les législateurs qui révisent les lois existantes sur les
sûretés ou introduisent un nouveau régime d’opérations
garanties devraient harmoniser la législation proposée avec
les lois existantes ou proposées sur l’insolvabilité. Pour
mettre en œuvre des politiques économiques et sociales
générales (par exemple protéger les salariés ou préserver
les marchés d’approvisionnement), un régime d’insolvabi-
lité peut adopter des règles qui modifient les droits des
créanciers garantis. Cela est particulièrement notable dans
les régimes qui prévoient une procédure de redressement.
Par exemple, les lois sur l’insolvabilité qui prévoient le
redressement de l’entreprise d’un débiteur insolvable per-
mettent souvent au représentant de l’insolvabilité de conti-
nuer d’utiliser les biens grevés de cette entreprise. Les
créanciers garantis, pour lesquels il en résulte une limita-
tion potentielle de leur droit de réaliser leur sûreté, en tien-
nent compte lorsqu’ils décident d’accorder un crédit. Autre-
ment dit, les modifications de ce droit ont un coût, qui est
la réduction des avantages économiques d’un régime d’opé-
rations garanties efficace. C’est pourquoi, toutes modifica-
tions devraient être fondées sur des politiques bien définies
et être énoncées de manière claire et prévisible dans la loi
sur l’insolvabilité.

7. En règle générale, une procédure d’insolvabilité devrait
reconnaître la validité et la priorité relative d’une sûreté.
Si une sûreté est valable en dehors de la procédure d’in-
solvabilité de manière à être opposable aux tiers, sa vali-
dité devrait être reconnue dans la procédure d’insolvabilité.
De même, si une sûreté a priorité sur le droit d’un autre
créancier en dehors de la procédure d’insolvabilité,
l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité ne devrait pas
en modifier la priorité relative.

8. Toute limitation du droit d’un créancier garanti, sans
le consentement de ce dernier, de réaliser sa sûreté devrait
préserver autant que possible la valeur économique qu’avait
cette sûreté en dehors de la procédure d’insolvabilité. Un
régime d’insolvabilité devrait donc prévoir des mécanismes
protégeant la valeur économique de la sûreté.

3. Les sûretés dans le cadre 
des procédures d’insolvabilité

a. Inclusion des biens grevés dans la masse 
de l’insolvabilité

9. Il convient d’abord de se demander si la sûreté d’un
créancier garanti est soumise à la procédure d’insolvabilité
ou, en d’autres termes, si les biens grevés font partie de la
“masse” créée lors de l’ouverture d’une telle procédure
contre un débiteur (voir A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.5). La
masse comprend les biens d’un débiteur insolvable qui sont
administrés et utilisés pendant la procédure d’insolvabilité.
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10. L’inclusion dans la masse de biens grevés peut avoir
différents effets. Dans de nombreux pays, elle limite
l’aptitude d’un créancier garanti à réaliser sa sûreté (voir
par. 16). De telles limitations législatives des conventions
commerciales sont prises en compte par les créanciers
lorsqu’ils décident de l’octroi ou non d’un crédit et du coût
de ce crédit. Certaines lois sur l’insolvabilité, qui exigent
que tous les biens soient soumis dans un premier temps à
la procédure d’insolvabilité, permettent que des biens
grevés soient séparés de la masse lorsqu’il y a preuve d’une
atteinte ou d’un préjudice à la valeur économique de la
sûreté ou lorsqu’il est démontré que ces biens particuliers
sont entièrement grevés et ne sont pas nécessaires à la
procédure de redressement.

11. Pour pouvoir déterminer si la poursuite de la pro-
cédure maximisera globalement la restitution finale aux
créanciers, une loi sur l’insolvabilité peut soumettre les
biens grevés à un contrôle dans le cadre de la procédure
d’insolvabilité. En conséquence, un créancier garanti peut
se voir interdire de prendre possession de biens grevés ou,
si ces derniers sont en sa possession, être tenu de les 
mettre en la possession du représentant de l’insolvabilité.
Cette approche peut être adoptée non seulement dans une
procédure de redressement, mais aussi lors d’une procé-
dure de liquidation dans le cadre de laquelle l’entreprise
du débiteur insolvable doit être continuée tandis que les
biens sont liquidés par étapes, ou lorsqu’il est probable que
l’entreprise peut être cédée en totalité à un repreneur.
Comme on ne peut pas toujours savoir, lors de l’ouverture
d’une procédure d’insolvabilité, s’il sera souhaitable de
continuer l’entreprise, de nombreux régimes d’insolvabilité
incluent les biens grevés dans la masse au moins pour une
durée limitée.

12. La masse de l’insolvabilité inclut normalement tous
les biens sur lesquels le débiteur insolvable détient un droit
lors de l’ouverture de la procédure d’insolvabilité. Dans les
pays où la propriété des biens grevés est transférée au
créancier et où cette opération est assimilée à la constitu-
tion d’une sûreté (voir chap. III.A.3), les biens sont consi-
dérés comme faisant partie de la masse de l’insolvabilité.
Il faut toutefois faire une distinction entre le transfert de
propriété au créancier et la réserve de propriété du four-
nisseur ou d’un autre créancier octroyant un financement
du prix d’achat de biens meubles corporels. Les pays qui
reconnaissent la réserve de propriété n’incluent pas tou-
jours ces biens meubles corporels dans la masse de l’in-
solvabilité, qu’ils assimilent ou non par ailleurs la réserve
de propriété à des sûretés. Un pays peut, par exemple, sou-
haiter protéger les fournisseurs ou autres créanciers
octroyant un financement du prix d’achat contre les reven-
dications d’autres créanciers lorsque les biens et les affaires
de leur débiteur commun sont liquidés dans une procédure
d’insolvabilité. Il se peut que même ces pays n’étendent
pas cette exclusion à la procédure de redressement en rai-
son d’un objectif de politique générale prioritaire, à savoir
la continuation des entreprises potentiellement viables. En
tout état de cause, le présent Guide recommande (voir
A/CN.9/WG.VI/WP.2/Add.5, par. 11 à 14, et A/CN.9/
WG.VI/WP.2/Add.7, par. 23 et 24) que les régimes d’opé-
rations garanties exigent, dans ces pays, que les fournis-
seurs publient leurs sûretés de manière que les créanciers
autres que ceux qui octroient un financement du prix
d’achat soient informés des droits desdits fournisseurs.

[Note aux groupes de travail: les groupes de travail
souhaiteront peut-être examiner si: i) les biens transférés
à un créancier garanti comme sûreté ou les biens sur les-
quels le vendeur ou un autre créancier octroyant un finan-
cement du prix d’achat conserve la propriété jusqu’au
paiement intégral du prix d’achat (voir chap. III, sect. A.3),
et ii) les biens transférés au débiteur insolvable comme
sûreté ou les biens vendus par le débiteur insolvable sur
lesquels celui-ci a conservé la propriété jusqu’au paiement
intégral du prix devraient faire partie de la masse.]

13. Certains créanciers garantis participent à la procédure
d’insolvabilité parce qu’ils sont titulaires à la fois d’une
créance garantie et d’une créance non garantie. Outre les
cas dans lesquels il existe deux obligations distinctes, dont
l’une seulement est garantie, il peut arriver que la sûreté
du créancier garanti soit insuffisante (c’est-à-dire que la
valeur des biens grevés soit inférieure au montant de l’obli-
gation garantie). En pareil cas, le créancier a une créance
garantie limitée à la valeur des biens grevés et une créance
non garantie sur la différence (voir également sect. A.3.b).

14. Une loi sur l’insolvabilité devrait indiquer à quelle
date et de quelle manière devrait être déterminée la valeur
économique d’une sûreté. En principe, la date devrait être
celle de l’ouverture formelle de la procédure d’insolvabi-
lité. Quant à la manière, elle sera liée en général à la pro-
cédure de reconnaissance de la validité des créances sur la
masse (pour la diversité des mécanismes possibles d’ad-
mission des créances, y compris des créances garanties,
voir A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.13).

15. En dehors de l’insolvabilité, une convention constitu-
tive de sûreté peut disposer qu’une sûreté comprend le pro-
duit des biens grevés et les biens à acquérir. Une loi sur
l’insolvabilité devrait aborder la question de savoir si le
créancier garanti continue d’avoir droit à ce produit et aux
biens acquis après l’ouverture de la procédure d’insolvabi-
lité. Le produit reçu lors de la disposition de biens grevés
est en fait un substitut de ces biens et devrait en principe
garantir la valeur économique de la sûreté. Le produit sous
forme de fruits et de produits de biens grevés n’est pas à
proprement parler un substitut, mais représente des aug-
mentations naturelles que toutes les parties comptent voir
soumises à la sûreté. Toutefois, dans la mesure où le repré-
sentant de l’insolvabilité engage des dépenses en liaison
avec ce produit, c’est le créancier garanti, et non la masse,
qui devrait en fin de compte supporter le poids de ces
dépenses. Les biens acquis par la masse après l’ouverture
de la procédure d’insolvabilité sur lesquels le créancier
garanti pourrait avoir un droit en dehors de l’insolvabilité
ne sont pas des substituts des biens grevés ni les fruits ou
produits naturels de ces biens. En l’absence de nouveau
financement par le créancier garanti, les motifs de recon-
naître le droit du créancier sur ces nouveaux biens sont
moins impérieux.

b. Restrictions à la réalisation des sûretés

16. De nombreuses lois sur l’insolvabilité limitent les
droits des créanciers d’utiliser des voies de droit ou
d’engager des procédures contre le débiteur après l’ouver-
ture de la procédure d’insolvabilité, en imposant un arrêt
ou un moratoire. L’arrêt des poursuites peut intervenir
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automatiquement ou à la discrétion d’un tribunal, de sa
propre initiative ou à la demande d’une partie intéressée.
Dans un certain nombre de pays, il est applicable aux
créanciers tant garantis que chirographaires. Les raisons qui
justifient l’inclusion des actifs grevés dans la masse (voir
par. 13) sont également applicables à l’arrêt de la réalisa-
tion des sûretés. Cependant, les limitations de la capacité
d’un créancier garanti à réaliser sa sûreté peuvent avoir des
effets négatifs sur le coût et la disponibilité du crédit. Une
loi sur l’insolvabilité doit mettre en balance ces intérêts
concurrents (voir A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.6).

17. Certaines lois sur l’insolvabilité autorisent le tribunal
à ordonner des mesures conservatoires pour préserver la
masse entre le moment où est faite une demande d’ouver-
ture d’une procédure d’insolvabilité et le moment où le
tribunal se prononce sur cette demande. Elles lui permet-
tent en général d’ordonner de telles mesures à sa discré-
tion, de sa propre initiative ou bien à la demande d’une
partie intéressée. Lorsque de telles mesures provisoires sont
prévues, elles peuvent comprendre l’arrêt pour un créan-
cier garanti de la prise de possession du bien grevé ou de
la réalisation d’une autre manière de sa sûreté. Du fait que
ces mesures sont provisoires et qu’elles sont ordonnées
avant la décision d’ouvrir la procédure, le tribunal peut exi-
ger des créanciers qui les demandent d’apporter la preuve
qu’elles sont nécessaires et, dans certains cas, de fournir
une sûreté pour les dépenses ou les dommages-intérêts
éventuels.

18. À quelques exceptions près (voir par. 11), la néces-
sité d’arrêter la réalisation d’une sûreté pendant une durée
assez longue est moins impérative lorsque la procédure
d’insolvabilité est une procédure de liquidation. Dans la
plupart des cas, le représentant de l’insolvabilité dispose
alors des biens individuellement au lieu de céder l’entre-
prise en totalité à un repreneur. À cet égard, plusieurs
approches sont possibles. Par exemple, un régime d’insol-
vabilité peut exclure les créanciers garantis de l’application
de l’arrêt, mais encourager des négociations entre le débi-
teur insolvable et les créanciers avant l’ouverture de la pro-
cédure d’insolvabilité, afin d’obtenir le meilleur résultat
pour toutes les parties. Selon une autre approche, l’arrêt
prend fin à l’issue d’une courte période (par exemple trente
jours), à moins qu’une partie n’obtienne du tribunal une
ordonnance prolongeant sa durée pour des motifs précisés
dans la loi sur l’insolvabilité. Ces motifs peuvent compren-
dre la démonstration qu’il existe une possibilité raisonna-
ble de céder l’entreprise en totalité à un repreneur; cette
cession maximisera la valeur de l’entreprise et les créan-
ciers garantis ne subiront pas un préjudice déraisonnable.
Une autre approche encore consiste à laisser la mainlevée
de l’arrêt à la discrétion du tribunal supervisant la procé-
dure d’insolvabilité, tout en prévoyant dans la législation
des principes directeurs pour l’exercice de ce pouvoir dis-
crétionnaire (voir A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.6, par. 80 à
83, et 91 et 92).

19. Un arrêt des poursuites se justifie davantage lorsque
la procédure d’insolvabilité est une procédure de redresse-
ment. Le but de cette dernière est de restructurer une
entreprise potentiellement viable de façon à en rétablir sa
prospérité et la viabilité financières, à maximiser la resti-
tution en faveur des créanciers et à maintenir l’emploi. Il
peut alors être nécessaire de restructurer les finances de

l’entreprise par des moyens tels que le rééchelonnement
des dettes, la réduction des dettes, la conversion de créan-
ces en prises de participation et la cession de la totalité ou
d’une partie de l’entreprise en vue de la poursuite de ses
activités. Le retrait de biens grevés de l’entreprise fera sou-
vent échouer les tentatives visant à sa continuation ou à sa
cession en vue de la poursuite de ses activités. En consé-
quence, une loi sur l’insolvabilité peut étendre l’applica-
tion d’une suspension aux créanciers garantis pendant la
période nécessaire à l’élaboration d’un plan de redresse-
ment, sa présentation aux créanciers et son application (voir
A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.6, par. 91).

20. Si l’action de réalisation d’un créancier garanti est
arrêtée, le régime d’insolvabilité doit prévoir des moyens
pour protéger la valeur économique des sûretés sur les
biens grevés. Il peut s’agir d’ordonnances judiciaires pré-
voyant le versement comptant d’intérêts sur la créance
garantie, le versement de sommes correspondant au mon-
tant de la dépréciation des biens grevés et l’extension de
la sûreté à des biens supplémentaires ou de remplacement.
Le besoin de telles garanties est particulièrement impérieux
lorsque les biens grevés sont périssables ou consomptibles
(par exemple espèces ou équivalents).

21. En outre, une loi sur l’insolvabilité pourrait aussi évi-
ter à un créancier garanti les inconvénients d’un arrêt en
autorisant le représentant de l’insolvabilité à lui remettre
les biens grevés. Une telle mesure pourrait être justifiée
dans les cas où les biens grevés sont dépourvus de valeur
pour la masse de l’insolvabilité et ne sont pas essentiels
pour la cession de l’entreprise ou son redressement, les cas
où il est impossible ou trop difficile de protéger la valeur
de la sûreté, et les cas où le représentant de l’insolvabilité
n’a pas vendu en temps voulu les biens grevés. Une loi sur
l’insolvabilité pourrait également disposer qu’une fois levé
l’arrêt des poursuites pour des biens grevés particuliers, le
créancier garanti pourrait, à ses frais et s’il le souhaite,
prendre des dispositions dans le cadre de la procédure
d’insolvabilité pour vendre les biens grevés.

22. Lorsque la valeur des biens grevés est supérieure à la
créance garantie, la masse de l’insolvabilité a un droit sur
l’excédent si les biens doivent être liquidés. En l’absence
d’insolvabilité, le créancier garanti devrait restituer au
constituant le produit excédentaire. En cas de disposition
des mêmes biens au cours d’une procédure d’insolvabilité,
l’excédent peut être distribué aux autres créanciers. Pour ce
qui est de celui qui devrait disposer des biens grevés, une
loi sur l’insolvabilité devrait déterminer si la solution rete-
nue en dehors du cadre de l’insolvabilité devrait également
s’appliquer en cas de procédure d’insolvabilité. Par exemple,
si la loi sur les sûretés applicable autorise le créancier
garanti à disposer d’un bien en dehors de l’insolvabilité, la
question est de savoir si, dans une procédure d’insolvabi-
lité, c’est lui plutôt que le représentant de l’insolvabilité qui
doit procéder à la disposition des biens grevés concernés.
Une loi sur l’insolvabilité pourrait disposer que, dans une
procédure de liquidation, les biens grevés seraient remis au
créancier garanti si des indices raisonnables permettent de
penser que ce dernier les vendrait plus facilement et à un
meilleur prix. En tout état de cause, la loi en question devrait
indiquer clairement que tout excédent, après paiement des
dépenses raisonnables et acquittement de la créance garantie,
devrait être restitué à la masse de l’insolvabilité.



Deuxième partie. Études et rapports sur des projets étudiés par la Commission 763

c. Participation des créanciers garantis à 
la procédure d’insolvabilité

23. Si les créanciers garantis sont tenus de participer à la
procédure d’insolvabilité, le régime d’insolvabilité devrait
faire en sorte que cette participation protège efficacement
leurs intérêts (voir A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.11). Par
exemple, la notification avisant les créanciers de l’ouver-
ture de la procédure d’insolvabilité devrait indiquer si les
créanciers garantis doivent présenter une réclamation et,
dans l’affirmative, dans quelle mesure1. Les créanciers
garantis devraient avoir au moins le même traitement dans
une procédure judiciaire que les autres créanciers.

24. En outre, si une loi sur l’insolvabilité prescrit que des
comités de créanciers doivent conseiller le représentant de
l’insolvabilité, elle doit prescrire une représentation adé-
quate des intérêts des créanciers garantis. La loi peut pré-
voir que les représentants des créanciers garantis siègent
au même comité que les représentants des créanciers chi-
rographaires ou au contraire qu’un comité distinct doit être
constitué pour eux. Si l’on craint que les intérêts des créan-
ciers garantis ne dominent la procédure au détriment des
autres créanciers, on peut limiter les questions sur lesquel-
les les créanciers garantis peuvent voter. Par exemple, leur
droit de vote pourrait être limité au choix du représentant
de l’insolvabilité et aux questions touchant directement les
biens grevés ou la valeur économique des sûretés.

d. Validité des sûretés et actions en annulation

25. D’une manière générale, une sûreté valable contre des
tiers en dehors de l’insolvabilité devrait être reconnue
comme également valable dans une procédure d’insolvabi-
lité. Cependant, une contestation de la validité d’une sûreté
dans le cadre d’une procédure d’insolvabilité devrait être
autorisée pour les mêmes motifs que ceux qui peuvent être
invoqués pour contester n’importe quelle autre créance.
Dans de nombreux pays, le représentant de l’insolvabilité
peut, par exemple, annuler ou priver d’efficacité toute
cession frauduleuse ou préférentielle effectuée par le débi-
teur insolvable au cours d’une période déterminée avant
l’ouverture de la procédure d’insolvabilité. La constitution
ou la cession d’une sûreté est une cession de biens sou-
mise à ces dispositions générales et, si cette cession est
frauduleuse ou préférentielle, le représentant de l’insolva-
bilité doit avoir le droit d’annuler la sûreté ou de la priver
d’efficacité. En conséquence, une sûreté qui est valable en
vertu du régime d’opérations garanties d’un État peut être
invalidée, dans certaines circonstances, en vertu du régime
d’insolvabilité du même État (voir A/CN.9/WG.V/WP.63/
Add.9). En tout état de cause, la loi sur l’insolvabilité
devrait énoncer tout motif d’annulation d’une sûreté de
manière claire et prévisible. Le paiement du produit après
l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité (voir par. 15)
devrait être possible sauf si le paiement est frauduleux ou
annulable en vertu d’autres principes applicables.

e. Ordre de priorité des sûretés

26. Un régime d’opérations garanties établit l’ordre de
priorité des droits sur les biens grevés. Dans des cas excep-
tionnels, les lois sur l’insolvabilité peuvent modifier cet
ordre (voir A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.14. C’est ainsi que
de nombreuses législations donnent la priorité à l’une ou
à plusieurs des catégories suivantes de créances: salaires et
indemnités impayés, atteintes à l’environnement et dettes
fiscales (“créances privilégiées”). La plupart des systèmes
juridiques reconnaissent à ces créances une priorité par
rapport aux seules créances non garanties, mais certains
régimes leur attribuent un rang supérieur même aux
créances garanties.

[Note aux groupes de travail: les groupes de travail
souhaiteront peut-être envisager d’ajouter un nouveau
paragraphe qui pourrait être rédigé comme suit: “Cer-
taines lois modifient le classement avant insolvabilité des
créanciers garantis et chirographaires en réservant une
partie de la masse, y compris des biens grevés, au profit
de certaines catégories de créanciers chirographaires, tels
que les salariés du débiteur ou des personnes exerçant une
action pour dommages personnels contre le débiteur.
D’autres lois, pour décourager un comportement inaccep-
table des créanciers garantis avant l’ouverture de la
procédure d’insolvabilité, disposent que dans des situations
exceptionnelles le rang de priorité de la sûreté d’un créan-
cier garanti peut être réduit. Il peut s’agir par exemple de
situations dans lesquelles le créancier garanti dicte les
décisions importantes à prendre par la société avant l’ou-
verture de la procédure d’insolvabilité ou bien a un com-
portement inéquitable avant la procédure d’insolvabilité à
l’égard de la société ou de ses créanciers.”]

27. Plus grande est l’incertitude quant au nombre et au
montant des créances ayant priorité sur les créances des
créanciers garantis, plus grand sera l’impact négatif sur la
disponibilité et le coût du crédit. Il est donc indispensable
que les exceptions au principe de la priorité des créanciers
garantis soient limitées, en nombre et en somme d’argent,
que leur existence et leur montant soient exprimés de
manière transparente et prévisible. Par exemple, les excep-
tions devraient être énoncées, non seulement dans la légis-
lation sur le travail ou dans la législation fiscale, mais aussi
dans la législation sur l’insolvabilité et sur les opérations
de garantie.

28. Le représentant de l’insolvabilité peut engager des
dépenses pour l’entretien des biens grevés et les financer
par prélèvement sur les fonds généraux de la masse de
l’insolvabilité. Comme ces dépenses d’administration pré-
servent la valeur économique de la sûreté, elles devraient
donner lieu à une priorité sur les créanciers garantis, faute
de quoi ces derniers s’enrichiraient injustement au détri-
ment des créanciers chirographaires. Toutefois, pour
décourager les dépenses déraisonnables, une loi sur
l’insolvabilité pourrait limiter la priorité au montant raison-
nable des dépenses prévisibles qui préservent ou protègent
directement les biens grevés. En règle générale, elle ne
devrait pas diminuer la valeur des biens grevés en impo-
sant un surcoût au titre de l’administration générale de la
procédure d’insolvabilité. Il y a exception lorsque la valeur
des biens grevés ne correspond pas à la valeur intégrale de

1En ce qui concerne la notification adressée aux créanciers étrangers,
voir l’article 14 de la Loi type de la CNUDCI sur l’insolvabilité internatio-
nale et les paragraphes 106 à 111 du Guide pour son incorporation.
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la créance du créancier garanti, qu’il n’y a pas d’autres
biens, et que le créancier garanti n’est pas opposé à la
procédure d’insolvabilité.

f. Financement postérieur à l’ouverture 
de la procédure

29. Pour qu’une procédure d’insolvabilité, qu’il s’agisse
d’une liquidation ou d’un redressement, assure à tous les
créanciers un recouvrement maximal, il faut que le repré-
sentant de l’insolvabilité dispose de fonds suffisants pour
financer les dépenses de la liquidation ou du redressement.
Dans le cas d’une liquidation, ces dépenses peuvent com-
prendre le coût de la préservation et de la protection des
biens du débiteur en attendant leur vente ou leur disposi-
tion selon d’autres modalités. Dans le cas d’un redresse-
ment, elles peuvent comprendre le paiement des salaires et
d’autres dépenses d’exploitation pour permettre au débiteur
de poursuivre l’activité de son entreprise pendant la
procédure d’insolvabilité.

30. Dans certains cas, le représentant de l’insolvabilité
peut déjà avoir suffisamment d’actifs liquides pour 
financer les dépenses prévues de ce type, sous forme de
disponibilités ou d’autres actifs qui seront convertis en
liquidités (par exemple, produit prévu des créances de
sommes d’argent). Toutefois, ces biens peuvent déjà être
soumis à des sûretés valables détenues par les créanciers
antérieurs du débiteur (cas par exemple d’un prêteur
titulaire de sûretés sur les sommes dues au débiteur comme
produit de la vente de stocks). L’utilisation de ces biens
par le représentant de l’insolvabilité pendant la procédure
d’insolvabilité pourrait fort bien altérer, voire détruire, la
valeur économique de ces sûretés. Par conséquent, un
représentant de l’insolvabilité ne devrait être autorisé à
utiliser ces biens dans la procédure d’insolvabilité que dans
la mesure où les droits des créanciers garantis antérieurs
de recevoir la valeur économique de leurs sûretés sont
protégés. Autrement, les futurs créanciers garantis hésite-
ront à accorder un crédit à un débiteur en sachant que, si
ce dernier devait faire l’objet d’une procédure d’insolva-
bilité, ils risqueraient de perdre la valeur économique de
leurs sûretés du fait de l’utilisation de ces biens dans 
cette procédure.

31. Dans d’autres cas, les actifs liquides existants de la
masse et les liquidités prévues peuvent être insuffisants
pour financer les dépenses de la procédure d’insolvabilité,
et le représentant de l’insolvabilité doit alors chercher un
financement auprès de tiers. Il peut s’agir de crédits
consentis au débiteur par les vendeurs de biens et services,
ou bien de prêts ou autres formes de crédit accordés par
des prêteurs. Souvent, ces vendeurs et prêteurs seront ceux
qui auront déjà consenti des crédits au débiteur avant la
procédure d’insolvabilité. En général, ils n’accepteront de
faire crédit à une masse de l’insolvabilité que s’ils reçoi-
vent l’assurance suffisante (sous la forme d’une créance ou
de sûretés prioritaires sur les biens du débiteur insolvable)
qu’ils seront remboursés. Mais là encore, il se peut que ces
biens fassent déjà l’objet de sûretés valables détenues par
les créanciers antérieurs du débiteur et, pour la raison
indiquée au paragraphe précédent, les nouveaux créanciers

auxquels il est demandé d’accorder un crédit à la masse de
l’insolvabilité ne devraient bénéficier d’une créance ou de
sûretés prioritaires sur les biens existants ou futurs du
débiteur insolvable que dans la mesure où les droits de
détenteurs antérieurs de sûretés de recevoir la valeur
économique sont protégés.

32. Ainsi, dans tous ces arrangements de financement
(désignés collectivement par l’expression “financement
postérieur à l’ouverture”), il est essentiel que soit protégée
la valeur économique des sûretés des créanciers garantis
antérieurs, de manière qu’ils ne soient pas abusivement
lésés. Si les créanciers garantis antérieurs ont des sûretés
d’une valeur sensiblement supérieure au montant des obli-
gations garanties qui leur sont dues, il n’est peut-être pas
nécessaire dans un premier temps de leur accorder une pro-
tection spéciale (ils auront toutefois la faculté d’en deman-
der une par la suite si les circonstances changent). Mais un
tel excédent est rare, et il faudrait accorder aux créanciers
garantis antérieurs des protections supplémentaires pour
préserver la valeur économique de leurs sûretés, par
exemple des paiements périodiques ou des sûretés sur des
biens supplémentaires en remplacement des biens utilisés
par le représentant de l’insolvabilité ou grevés en faveur
d’un nouveau prêteur.

33. Il est important aussi, lorsque l’on accorde des pro-
tections supplémentaires à un créancier garanti antérieur,
que celui-ci ne reçoive pas de sûretés supérieures à celles
auxquelles il aurait eu droit en l’absence de financement
postérieur à l’ouverture. Ainsi, l’octroi de sûretés supplé-
mentaires ne devrait pas avoir pour effet d’améliorer la
position garantie qu’il avait avant l’insolvabilité, par
exemple en garantissant des obligations antérieures qui
n’étaient pas garanties. Toutes sûretés supplémentaires
devraient au contraire garantir uniquement l’obligation de
la masse de l’insolvabilité de le rembourser pour la
diminution de valeur des biens grevés soumis à ses 
sûretés antérieures.

34. Dans certains régimes juridiques, le financement pos-
térieur à l’ouverture est régi par des dispositions spécifi-
ques de la loi sur l’insolvabilité tandis que dans d’autres,
de telles dispositions n’existent pas, et le financement pos-
térieur à l’ouverture est alors accordé simplement sur la
base d’une convention négociée entre le nouveau créancier
et le représentant de l’insolvabilité. Dans un cas comme
dans l’autre, le financement n’est souvent accordé qu’après
la délivrance par le tribunal de l’insolvabilité d’une ordon-
nance après une audition menée avec notification à toutes
les parties concernées.

35. Le présent Guide recommande qu’une disposition spé-
cifique relative au financement postérieur à l’ouverture soit
incorporée dans la loi sur l’insolvabilité, de manière que
les circonstances dans lesquelles un tel financement peut
être fourni les règles qui s’y appliquent et son effet sur les
droits de toutes les parties puissent être déterminés facile-
ment et pris en compte par un créancier envisageant d’ac-
corder un crédit à un débiteur solvable avant l’ouverture
d’une procédure d’insolvabilité, et avant l’octroi du crédit
(pour une discussion plus approfondie de ce sujet, voir
A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.14).
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g. Procédures de redressement

36. Une procédure de redressement vise principalement à
maximiser la valeur de l’entreprise du débiteur insolvable
dans l’intérêt de tous les créanciers en élaborant un plan
de sauvetage de l’entreprise, ainsi qu’à protéger les
investissements et préserver l’emploi. Pour atteindre ces
objectifs, il peut être nécessaire qu’un créancier garanti
participe au redressement, en particulier si les biens grevés
doivent être utilisés dans l’entreprise du débiteur insolvable
pour permettre à celle-ci de se redresser et pour que le
débiteur puisse diriger ses affaires à l’issue de la procédure
d’insolvabilité.

37. Un corollaire important de la participation du créan-
cier garanti au redressement est toutefois qu’il ne faudrait
pas que ce dernier se trouve plus mal loti que s’il se pré-
valait de ses droits d’exécution en dehors de l’insolvabilité
pour disposer des biens grevés et appliquer le produit de
cette disposition aux obligations garanties. De fait, en règle
générale, la valeur économique des sûretés du créancier
garanti devrait être préservée et maintenue dans le redres-
sement. En effet, si dans une procédure d’insolvabilité, le
créancier garanti ne pouvait compter recevoir la valeur éco-
nomique de ses sûretés en cas de redressement du débiteur
insolvable, l’incertitude qui en découlerait pourrait le dis-
suader purement et simplement d’accorder un crédit au
débiteur ou bien de l’accorder à un coût plus élevé. En
outre, il est essentiel de préserver la valeur pour attirer le
financement dont le débiteur de l’insolvabilité aura besoin
pour mettre en œuvre son plan de réorganisation et faire
fonctionner l’entreprise redressée.

38. Il est certain que si le créancier garanti doit participer
au redressement, le plan de redressement peut contenir des
dispositions prévoyant qu’il sera porté atteinte à ses sûre-
tés. Le créancier garanti peut néanmoins y consentir et
accepter par conséquent d’être lié par le plan. En revanche,
s’il refuse d’être lié par ce plan, la question se pose de
savoir s’il peut l’être malgré son opposition.

39. Si, en vertu de la loi sur l’insolvabilité applicable, il
peut être fait obligation à un créancier garanti d’être lié par
le plan de redressement malgré son opposition, ledit créan-
cier devrait bénéficier au moins d’une protection assurant
que la valeur économique de ses sûretés ne sera pas réduite
en vertu du plan sans son consentement. La protection des
sûretés du créancier garanti devrait être énoncée de façon
claire et transparente dans la loi sur l’insolvabilité de
manière qu’il puisse décider d’accorder ou non un crédit
au constituant et, dans l’affirmative, à quelles conditions,
en sachant avec certitude que ses sûretés seront protégées
de façon adéquate si le constituant devient débiteur insol-
vable et si le plan de redressement doit être adopté pour
le constituant malgré l’opposition de la catégorie dont fait
partie le créancier garanti ou, selon le cas, du créancier
garanti lui-même.

40. Il y a plusieurs exemples de moyens permettant de
préserver la valeur économique des sûretés du créancier
garanti dans le plan de redressement, bien qu’elles soient
modifiées par ce dernier. Si le plan prévoit que le créan-
cier garanti recevra en paiement une somme d’argent en
échange des obligations garanties, cette somme ne devra

pas être inférieure à ce que le créancier garanti aurait reçu
s’il avait invoqué ses droits d’exécution en l’absence
d’insolvabilité pour disposer des biens grevés et appliqué
le produit de cette disposition aux obligations garanties. Si
le plan prévoit que le créancier garanti doit libérer ses
sûretés sur certains biens grevés, il devrait prévoir des biens
de remplacement d’une valeur au moins égale pour les sou-
mettre aux sûretés du créancier garanti, à moins que les
biens grevés restants aient une valeur suffisante pour que
celui-ci soit payé intégralement lors de leur disposition ou
liquidation. Si le plan subordonne les sûretés du créancier
garanti à celles d’un autre créancier garanti, les biens
grevés devraient avoir une valeur suffisante pour permettre
à la fois aux créanciers garantis principaux et subordonnés
d’être payés intégralement en cas de disposition ou de
liquidation des biens grevés. Si le plan prévoit le montant
des obligations garanties constituant une dette monétaire à
payer au cours du temps, le créancier garanti devrait
conserver ses sûretés et la valeur actuelle des paiements
futurs des obligations garanties, après avoir donné effet à
la restructuration desdites obligations. En outre, le taux
d’intérêt sur les obligations garanties restructurées prévu
par le plan ne devrait pas être inférieur au montant que le
créancier garanti aurait reçu s’il avait invoqué ses droits
d’exécution en l’absence d’insolvabilité pour disposer des
biens grevés et appliquer le produit de cette disposition aux
obligations garanties.

41. Dans de nombreux cas, la question de savoir si la
valeur économique des sûretés du créancier garanti est pré-
servée dans un plan de redressement peut davantage être
une question de fait qu’une question de droit. En cas de
contestation, il faudra, pour déterminer cette valeur,
examiner les marchés et les conditions du marché. Le
témoignage d’experts pourra même être requis, en particu-
lier s’il y a en cause des actifs grevés ou des sûretés dont
la valeur actuelle peut dépendre de la performance future
du constituant et, par conséquent, comporter des éléments
de risque à prendre en compte. Faute d’accord entre les
parties en litige, le tribunal de l’insolvabilité devra décider
sur la base des faits présentés si la valeur économique des
sûretés est préservée.

h. Procédures de redressement accélérées

42. On s’est beaucoup intéressé ces dernières années à la
mise au point de procédures de redressement accélérées
(“procédures accélérées”) en vue de simplifier le redresse-
ment d’un débiteur en évitant le coût ou le délai inhérent
aux procédures formelles, dans des situations dans lesquel-
les la totalité ou la quasi-totalité des principaux créanciers
du débiteur (généralement autres que les créanciers com-
merciaux) sont capables de s’entendre sur les conditions
du redressement.

43. La procédure accélérée peut se dérouler comme suit:
i) les créanciers commencent par mener des négociations
sur les conditions d’un plan de redressement proposé avant
l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité formelle; ii) une
procédure d’insolvabilité formelle est ensuite ouverte; et
iii) le plan de redressement est présenté au tribunal de l’in-
solvabilité pour approbation rapide (mais sous réserve des
mêmes obligations de notification à tous les créanciers du
débiteur et de vote par ces créanciers, ainsi que des autres
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obligations procédurales applicables dans la procédure de
redressement formelle). Une fois approuvé, le plan de
redressement lierait les créanciers opposants, de la même
manière que dans une procédure de redressement formelle
(A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.12). Toutefois, certaines pro-
positions de procédure accélérée envisagent une moins
grande intervention du tribunal de l’insolvabilité et repo-
sent principalement sur l’accord des principaux créanciers
du débiteur, avec recours au tribunal uniquement à des fins
limitées. La procédure accélérée peut également prévoir des
dispositions pour l’obtention par le débiteur d’un finance-
ment postérieur à l’ouverture, ainsi qu’une procédure
rapide pour obtenir un contrôle judiciaire des décisions du
tribunal de l’insolvabilité.

44. Du point de vue de la promotion de l’offre de crédit
garanti bon marché, il est indispensable que la procédure
accélérée ne déçoive pas les attentes raisonnables des
créanciers garantis ou ne crée une situation dans laquelle
un créancier garanti se trouverait moins bien loti que dans
une procédure d’insolvabilité formelle. Il ne faudrait pas,
par exemple, qu’elle prive un créancier garanti, sans son
consentement, de la possibilité de réaliser la valeur écono-
mique intégrale de ses biens grevés et elle devrait lui accor-
der une compensation raisonnable pour toute diminution de
cette valeur résultant de l’utilisation de ces biens par le
débiteur pendant la procédure. Il ne faudrait pas non plus
qu’elle déçoive les attentes que peut raisonnablement avoir
le créancier garanti en vertu de ses documents de crédit et
du droit applicable pour ce qui est du choix du droit ou du
tribunal saisi.

45. De façon générale, l’existence, dans un pays donné,
de procédures accélérées bien conçues, respectant les prin-
cipes examinés ci-dessus, encouragera les créanciers à
consentir des crédits garantis dans ce pays.

B. Résumé et recommandations

46. Un régime d’opérations garanties devrait reconnaître
le droit des créanciers garantis à la valeur économique de
leurs sûretés et maintenir la priorité de ces sûretés, telle
qu’elle existait antérieurement à l’insolvabilité. Toute
exception devrait être limitée, claire et prévisible.

47. En principe, les biens grevés devraient être inclus dans
la masse de l’insolvabilité.

[Note aux Groupes de travail: les Groupes de travail
souhaiteront peut-être envisager d’ajouter une recomman-
dation concernant la question de savoir si les biens qui

sont soumis à une réserve ou un transfert de propriété
devraient faire partie de la masse de l’insolvabilité (voir
par. 12 et note).]

48. Si les créanciers garantis sont tenus de participer à la
procédure d’insolvabilité, le régime d’insolvabilité devrait
faire en sorte que leur participation soit suffisamment
efficace pour protéger leurs intérêts.

49. La distinction entre une procédure d’insolvabilité
visant à liquider les biens d’un débiteur insolvable et une
procédure visant le sauvetage de l’entreprise du débiteur
insolvable donne lieu à un traitement différent de l’arrêt de
la réalisation des sûretés dans le cadre de ces procédures.
À quelques exceptions près (voir par. 11), la nécessité de
l’arrêt de la réalisation d’une sûreté est moins contraignante
dans une procédure de liquidation que dans une procédure
de redressement. L’application de l’arrêt des poursuites, sa
durée, et le motif de l’assouplissement de ses modalités
d’application, devraient être adaptés en conséquence. En
tout état de cause, il faudrait prévoir des dispositions en
faveur des créanciers garantis pour assurer une protection
adéquate de la valeur économique de leurs sûretés lorsque
leur droit de réaliser les sûretés qu’ils détiennent sur les
biens grevés est différé pendant une longue période par
l’arrêt des poursuites.

50. Sous réserve d’actions en annulation, les sûretés
constituées antérieurement à l’ouverture d’une procédure
d’insolvabilité devraient être également valables dans le
cadre d’une procédure d’insolvabilité.

51. En règle générale, la procédure d’insolvabilité ne
devrait pas modifier le classement des créances garanties
tel qu’il existait antérieurement à l’ouverture de la pro-
cédure d’insolvabilité. La certitude et la transparence, en
ce qui concerne toutes exceptions nécessaires, contribue-
ront à limiter les effets négatifs sur la disponibilité et le
coût des crédits.

52. Une loi sur l’insolvabilité devrait comporter une
disposition spécifique pour le financement postérieur à
l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité, de manière
qu’un créancier consentant un crédit à un débiteur avant
cette ouverture puisse tenir compte de la possibilité d’un
financement postérieur avant d’accorder le crédit (voir
A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.14). 

53. La procédure accélérée ne devrait pas décevoir les
attentes raisonnables des créanciers garantis, ni créer une
situation dans laquelle un créancier garanti se trouverait
moins bien loti dans une telle procédure que dans une
procédure d’insolvabilité formelle.
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C. Rapport du Groupe de travail VI sur les sûretés sur les travaux de 
sa troisième session (New York, 3-7 mars 2003)

(A/CN.9/532) [Original: anglais]
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I. INTRODUCTION

1. À sa présente session, le Groupe de travail a poursuivi
ses travaux sur l’élaboration d’un “régime juridique effi-
cace pour les sûretés sur les biens meubles corporels fai-
sant l’objet d’une activité commerciale”1. La décision de
la Commission d’entreprendre des travaux dans le domaine
du droit du crédit garanti a été prise pour tenir compte de
la nécessité de mettre en place un régime juridique effi-
cace qui permette de supprimer les obstacles juridiques au
crédit garanti et puisse ainsi avoir un effet bénéfique sur
la disponibilité et le coût du crédit2.

2. À sa trente-troisième session, en 2000, la Commission
avait examiné un rapport, élaboré par le secrétariat, portant
sur les questions à traiter dans le domaine du droit du cré-
dit garanti (A/CN.9/475). À cette session, elle était conve-
nue que le droit du crédit garanti constituait un sujet impor-
tant qui avait été porté à son attention au moment opportun,
compte tenu en particulier du lien étroit avec les travaux
qu’elle menait dans le domaine du droit de l’insolvabilité.
Il avait été largement estimé que des lois modernes sur le
crédit garanti pourraient avoir un fort impact sur la dispo-
nibilité et le coût du crédit et, partant, sur le commerce
international. Il avait aussi été largement estimé que de tel-
les lois pourraient réduire les inégalités entre parties de
pays développés et de pays en développement en matière
d’accès au crédit bon marché et au niveau des avantages
tirés du commerce international. Il fallait toutefois, pour
que ces lois puissent être acceptées par les États, qu’un
juste équilibre soit réalisé en ce qui concerne le traitement
des créanciers privilégiés, des créanciers garantis et des
créanciers chirographaires. On avait en outre déclaré qu’il
serait, étant donné la divergence des politiques nationales,
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souhaitable de faire preuve de souplesse en élaborant un
ensemble de principes accompagné d’un guide plutôt
qu’une loi type3.

3. À sa trente-quatrième session, en 2001, la Commission
a examiné un autre rapport établi par le secrétariat
(A/CN.9/496) et est convenue que des travaux devaient être
entrepris en raison des incidences économiques bénéfiques
de dispositions législatives modernes applicables au crédit
garanti. Il a été constaté que des insuffisances dans ce
domaine pouvaient — l’expérience l’avait montré — avoir
d’importants effets négatifs sur le système économique et
financier d’un pays. Il a également été déclaré qu’un cadre
juridique efficace et prévisible présentait des avantages
macroéconomiques à court et à long terme. À court terme,
en cas de crise du secteur financier dans un pays donné, un
tel cadre était indispensable, notamment dans l’optique de
la réalisation des créances, pour aider les banques et autres
établissements financiers à remédier à la détérioration de
leurs créances grâce à des mécanismes de réalisation rapide
et pour faciliter la restructuration des entreprises en offrant
un moyen de créer des incitations à l’apport d’un finance-
ment provisoire. À plus long terme, un cadre juridique à la
fois souple et efficace en matière de sûretés pouvait consti-
tuer un instrument utile pour doper la croissance écono-
mique. De fait, faute d’accès au crédit à des conditions
abordables, il était impossible de promouvoir la croissance
économique, la compétitivité et le commerce international,
les entreprises étant dans l’incapacité de se développer pour
réaliser tout leur potentiel4. S’agissant de la forme que
devaient revêtir les travaux, la Commission a estimé qu’une
loi type serait peut-être trop rigide et a pris note des pro-
positions tendant à l’élaboration d’un ensemble de princi-
pes accompagnés d’un guide législatif qui contiendrait des
recommandations de dispositions législatives5.

1Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-sixième
session, Supplément n° 17 (A/56/17), par. 358.

2Ibid., cinquante-cinquième session, Supplément n° 17 (A/55/17),
par. 455 et cinquante-sixième session, Supplément n° 17 (A/56/17),
par. 347.

3Ibid., cinquante-cinquième session, Supplément n° 17 (A/55/17), par. 459.
4Ibid., cinquante-sixième session, Supplément n° 17 (A/56/17), par. 351.
5Ibid., par. 357.
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4. À sa première session (New York, 20-24 mai 2002),
le Groupe de travail a examiné les chapitres I à V et X
(A/CN.9/WG.VI/WP.2 et Add.1 à 5 et 10) du premier
avant-projet de guide sur les opérations garanties, élaboré
par le secrétariat. À cette session, le Groupe de travail a
prié le secrétariat d’établir une version révisée de ces
chapitres (voir A/CN.9/512, par. 12). Il a également
examiné un certain nombre de suggestions concernant la
présentation de systèmes modernes d’inscription afin de lui
fournir les informations nécessaires pour répondre à des
préoccupations qui avaient été exprimées à propos du
registre des sûretés sur les biens meubles (voir A/CN.9/512,
par. 65). À la même session, le Groupe de travail est
convenu qu’il était nécessaire de coordonner ses travaux
avec ceux du Groupe de travail V (Droit de l’insolvabilité)
sur des questions d’intérêt commun et a approuvé les
conclusions du Groupe de travail V sur ces questions
(A/CN.9/512, par. 88).

5. À sa trente-cinquième session, en 2002, la Commis-
sion a examiné le rapport du Groupe de travail sur les
travaux de sa première session (A/CN.9/512). Il a été géné-
ralement estimé que ce projet constituait pour la Commis-
sion une excellente occasion d’aider les États à adopter des
lois modernes sur les opérations garanties, ce qui était sou-
vent considéré comme une condition nécessaire, bien que
pas suffisante à elle seule, pour accroître l’accès au crédit
à des taux abordables et promouvoir ainsi les échanges
internationaux de biens et de services, le développement
économique et, en définitive, les relations amicales entre
nations. À cet égard, la Commission a noté avec satisfac-
tion que le projet avait suscité l’intérêt d’organisations
internationales, gouvernementales et non gouvernementa-
les, et que certaines d’entre elles participaient activement
aux délibérations du Groupe de travail. À la même session,
la Commission a également estimé que le moment était
parfaitement choisi pour aborder la question des sûretés
compte tenu à la fois des initiatives législatives prises dans
ce domaine aux niveaux national et international et de ses
travaux sur le droit de l’insolvabilité. Après un débat, la
Commission a confirmé le mandat qu’elle avait confié au
Groupe de travail à sa trente-quatrième session, à savoir
élaborer un régime juridique efficace pour les sûretés sur
les biens meubles corporels, y compris les stocks. Elle a
également confirmé que ce mandat devait être interprété de
manière large de façon que l’on obtienne un produit suffi-
samment souple, devant prendre la forme d’un guide légis-
latif6.

6. À sa deuxième session (Vienne, 17-20 décembre
2002), le Groupe de travail a examiné les chapitres VI, VII
et IX (A/CN.9/WG.VI/WP.2 et Add.6, 7 et 9) du premier
Avant-projet de guide sur les opérations garanties, élaboré
par le secrétariat, et a prié ce dernier d’établir une version
révisée de l’ancien chapitre (voir A/CN.9/531, par. 15). À
cette session également, conformément à des suggestions
qui avaient été faites à la première session du Groupe de
travail (voir A/CN.9/512, par. 65), les systèmes d’inscrip-
tion des sûretés sur les biens meubles de Nouvelle-Zélande
et de Norvège ont été présentés de façon informelle. Immé-
diatement avant cette session, les Groupes de travail V

(Droit de l’insolvabilité) et VI (Sûretés) ont tenu leur pre-
mière session commune (Vienne, 16 et 17 décembre 2002),
au cours de laquelle la version révisée de l’ancien chapi-
tre X (nouveau chapitre IX; A/CN.9/WG.VI/WP.6/Add.5)
consacré à l’insolvabilité a été examinée. À cette session,
le secrétariat a été prié d’élaborer une version révisée de
ce chapitre (voir A/CN.9/535, par. 8).

II. ORGANISATION DE LA SESSION

7. Le Groupe de travail, qui se composait de tous les États
membres de la Commission, a tenu sa troisième session à
New York du 3 au 7 mars 2003. Ont assisté à cette ses-
sion des représentants des États membres de la Commis-
sion énumérés ci-après: Allemagne, Argentine (qui alterne
chaque année avec l’Uruguay), Autriche, Brésil, Cameroun,
Canada, Chine, Colombie, Espagne, États-Unis d’Améri-
que, Fédération de Russie, France, Hongrie, Inde, Iran
(République islamique d’), Italie, Japon, Kenya, Lituanie,
Maroc, Mexique, Paraguay, Singapour, Suède, Thaïlande.

8. Ont également assisté à la session des observateurs des
États ci-après: Australie, Jordanie (Royaume hachémite de),
Malte, Îles Marshall, Philippines, République de Corée,
Turquie, Venezuela, Viet Nam.

9. Ont en outre assisté à la session des observateurs 
des organisations nationales ou internationales suivantes:
a) organisations du système des Nations Unies: Banque
internationale pour la reconstruction et le développement
(Banque mondiale), Fonds monétaire international (FMI);
b) organisations intergouvernementales: Institut internatio-
nal pour l’unification du droit privé (Unidroit); c) organi-
sations non gouvernementales invitées par la Commission:
American Bar Association (ABA), Association of the Bar
of the City of New York, Center for International Legal
Studies, Chambre de commerce internationale (CCI),
Commercial Finance Association (CFA), European Law
Students Association (ELSA), Fédération internationale des
professionnels de l’insolvabilité (INSOL), Institut Max
Planck de droit comparé et de droit international privé,
Inter-American Bar Association (IABA), International
Swaps and Derivatives Association (ISDA), National Law
Center for Inter-American Free Trade (NLCIFT), Union
des confédérations de l’industrie et des employeurs
d’Europe (UNICE).

10. Le Groupe de travail a élu les membres du Bureau 
ci-après:

Présidente: Mme Kathryn SABO (Canada)

Rapporteur: M. M. R. UMARJI (Inde)

11. Le Groupe de travail était saisi des documents 
ci-après: A/CN.9/WG.VI/WP.7 (Ordre du jour provisoire),
A/CN.9/WG.VI/WP.2 et Add.8, 11 et 12 (première version
du projet de guide), ainsi que A/CN.9/WG.VI/WP.6 et
Add.1 à 3 (deuxième version du projet de guide).

12. Le Groupe de travail a adopté l’ordre du jour ci-après:

1. Élection du Bureau.

2. Adoption de l’ordre du jour.
6Ibid. cinquante-septième session, Supplément n° 17 (A/57/17), par. 202

à 204.
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3. Élaboration d’un guide législatif sur les opéra-
tions garanties.

4. Questions diverses.

5. Adoption du rapport.

III. DÉLIBÉRATIONS ET DÉCISIONS

13. Avant d’entamer ses délibérations, le Groupe de tra-
vail a observé une minute de silence à la mémoire de
Mme Pascale de Boeck, représentante du Fonds monétaire
international. Il a examiné les chapitres VIII, XI et XII de
la première version du projet de guide ainsi que le chapi-
tre II et les paragraphes 1 à 33 du chapitre III de la
deuxième version. Il est rendu compte dans la partie IV 
ci-après de ses délibérations et décisions. Le secrétariat a
été prié d’établir, sur la base de ces délibérations et déci-
sions, une version révisée des chapitres du projet de guide
examinés à la présente session.

14. Ayant noté que la Banque mondiale travaillait à un
document technique qui aborderait les questions d’insolva-
bilité et d’opérations garanties, le Groupe de travail a
recommandé que tant la Commission que la Banque mon-
diale déploient des efforts accrus pour coordonner leurs tra-
vaux et éviter les doubles emplois et des résultats contra-
dictoires, ainsi que pour favoriser la complémentarité
voulue au sein du système des Nations Unies. On a fait
observer qu’il importait de reconnaître la valeur du proces-
sus ouvert établi par la Commission, qui permettait de faire
participer un grand nombre d’experts du monde entier.

IV. ÉLABORATION D’UN GUIDE LÉGISLATIF SUR
LES OPÉRATIONS GARANTIES

CHAPITRE VIII. DROITS ET OBLIGATIONS DES 
PARTIES AVANT DÉFAILLANCE

(A/CN.9/WG.VI/WP.2/ADD.8)

A. Limites

15. Il a été suggéré de reformuler en termes plus neutres
le paragraphe 7, dans lequel il est dit que le créancier
garanti pourrait aller trop loin. On a fait observer que le
débiteur en possession des biens grevés pouvait lui aussi
abuser de sa position avantageuse. On a aussi indiqué que
la référence à des limites fondées sur des raisons d’ordre
public était suffisante à cet égard et que l’on pouvait sup-
primer la référence au fait que le créancier pourrait aller
trop loin. En réponse à une proposition selon laquelle un
tel comportement du créancier devrait être examiné de
façon plus détaillée au paragraphe 7, il a été déclaré que
la question devrait être examinée en même temps que celle
de la constitution de sûretés trop importantes dans le
contexte du chapitre III, qui traite de la constitution des
sûretés (voir A/CN.9/WG.VI/WP.6/Add.3, par. 26).

B. Règles par défaut 

16. Dans la version anglaise, afin d’éviter toute confusion
entre les notions de “défaillance” et de “défaut” (“default”
dans les deux cas), il a été décidé de remplacer les termes

“default rules” par “rules supplementing the security agree-
ment” ou “dispositive rules”, expressions qui se traduiraient
l’une et l’autre en français par “règles supplétives”.

17. En ce qui concerne la référence à la maximisation de
la valeur des biens grevés, au paragraphe 13, on a exprimé
la crainte qu’elle n’impose par inadvertance au créancier
garanti une charge qui l’emporterait sur tous avantages.
Pour apaiser cette crainte, il a été suggéré de faire réfé-
rence à la préservation de la valeur actuelle plutôt qu’à la
maximisation de la valeur des biens. À cet égard, il a éga-
lement été suggéré que le comportement responsable de
ceux qui ont le contrôle des biens soit lié à la préservation
de la valeur de ces derniers dans la perspective non seule-
ment d’une défaillance ultérieure, mais aussi de leur resti-
tution au débiteur au moment du paiement de l’obligation
garantie.

C. Obligation de diligence

18. Plusieurs suggestions ont été faites. Selon l’une
d’entre elle, il fallait que les modifications proposées pour
le paragraphe 13 soient faites au paragraphe 16 également.
Selon une autre suggestion, il fallait supprimer le premier
exemple donné au paragraphe 17, car il était en contradic-
tion avec une règle commune applicable aux sûretés avec
dépossession, selon laquelle la restitution des biens grevés
entraînait l’extinction de la sûreté.

19. Selon une autre suggestion encore, la dépréciation des
biens grevés, aussi bien dans le cas de sûretés avec dépos-
session que de sûretés sans dépossession, devait faire l’ob-
jet d’une règle spécifique, qui pourrait disposer que le débi-
teur devrait offrir une garantie supplémentaire ou que le
créancier garanti pourrait assimiler une telle perte de valeur
à une défaillance. On a fait observer qu’une telle règle
devrait créer un droit et non une obligation pour le créan-
cier garanti de surveiller la valeur marchande du bien grevé
et d’aviser le débiteur quant à ce qu’il convenait de faire.
On a toutefois fait remarquer que, si une telle règle pou-
vait être appropriée et attendue par les parties à certaines
opérations (portant, par exemple, sur des titres), elle pour-
rait être inappropriée et surprendre les parties à d’autres
opérations (portant par exemple sur l’acquisition par un
consommateur d’un ordinateur individuel). On a également
fait observer que, dans un cas comme dans l’autre, la perte
de valeur était normalement traitée dans la convention
constitutive de sûreté et qu’il n’était pas nécessaire de
l’aborder dans des règles supplémentaires.

20. En réponse à une question, il a été dit que l’augmen-
tation de la valeur des biens grevés ne posait aucun pro-
blème, car le créancier garanti avait le droit de ne récla-
mer que le montant de l’obligation garantie. Après un
débat, il a été convenu que ce pourrait être là un exemple
supplémentaire des questions que les parties pourront sou-
haiter régler dans la convention constitutive de sûreté (voir
A/CN.9/WG.VI/WP.2/Add.8, par. 12).

D. Droit au remboursement des dépenses raisonnables 

21. On s’est inquiété de ce que la deuxième phrase 
du paragraphe 18 puisse avoir pour effet non voulu
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d’empêcher le créancier garanti d’imputer au débiteur des
dépenses autres que les dépenses raisonnables engagées
pour l’exécution de son obligation de diligence. Pour
répondre à cette préoccupation, il a été suggéré de suppri-
mer cette phrase. On a objecté qu’elle éclairait la première
et qu’il fallait donc la conserver, ce à quoi l’on a rétorqué
qu’elle risquait d’être interprétée comme allant plus loin
que la première phrase, qui traitait uniquement des dépen-
ses liées à l’obligation de diligence du créancier garanti.
Pour concilier ces deux points de vue, il a été suggéré de
laisser les parties régler la question dans la convention
constitutive de sûreté.

E. Obligation de garder les biens grevés sous 
une forme identifiable

22. On a émis la crainte que le libellé actuel du para-
graphe 20 ne protège pas le débiteur si le créancier garanti
mêlait les biens grevés à d’autres biens. Pour apaiser cette
crainte, on a suggéré que, dans le cas de biens fongibles,
il soit fait référence à l’obligation du créancier garanti de
préserver des biens de même quantité ou de même valeur.

F. Obligation de prendre des mesures pour 
préserver les droits du débiteur 

23. Il a été suggéré que le paragraphe 21 mentionne
clairement la possibilité pour certains biens incorporels
matérialisés par un titre de faire l’objet de sûretés avec
dépossession. Il a également été suggéré que le paragraphe
21 indique en outre que la possession du titre créait une
obligation de diligence à l’égard à la fois de ce dernier et
du droit qu’il matérialisait. En ce qui concerne la dernière
phrase du paragraphe 21, qui traitait d’une autre question,
on a indiqué que la notion de parties secondairement
responsables demandait à être clarifiée.

G. Droit d’affecter des revenus au paiement 
de l’obligation garantie

24. Il a été suggéré de faire une différence entre le pro-
duit monétaire et le produit non monétaire, car le premier
pouvait être affecté au paiement de l’obligation garantie,
mais pas le second. Le créancier garanti devait pouvoir
détenir un produit non monétaire en tant que bien grevé.
S’agissant du produit monétaire, le créancier garanti devait
pouvoir l’affecter au paiement de l’obligation garantie à
moins qu’il le remette au débiteur.

H. Droit de céder l’obligation garantie et la sûreté 

25. Un certain nombre de préoccupations ont été expri-
mées à propos du paragraphe 24. On a notamment dit que
ce paragraphe risquait de donner à tort l’impression qu’une
convention qui limiterait la faculté du créancier garanti de
céder l’obligation garantie ou la sûreté devrait être tenue
pour valide. On a fait valoir qu’un tel résultat serait incom-
patible avec le paragraphe 1 de l’article 9 de la Conven-
tion des Nations Unies sur la cession de créances dans le
commerce international (“la Convention des Nations Unies
sur la cession”), aux termes duquel la cession d’une créance

avait effet nonobstant toute convention limitant le droit
d’un créancier de céder ses créances. Il a été proposé, pour
répondre à cette préoccupation, de réviser le paragraphe 24
de sorte qu’il dise que la sûreté devait être transférée avec
l’obligation garantie.

26. On a aussi fait observer que le paragraphe 24 ne tenait
pas compte de la pratique consistant à céder des sûretés
sans céder en même temps les obligations qu’elles garan-
tissaient. On a souligné que cette pratique était normale
dans certaines opérations de financement comme le trans-
fert à un organisme de financement d’une sûreté constituée
sur les biens d’une filiale et détenue par la société mère,
afin de permettre à la filiale d’obtenir de nouveaux crédits,
ou le transfert de sa sûreté par le créancier garanti à un
nouveau créancier afin que ce dernier ait la priorité sur le
créancier garanti initial. Dans de telles situations, a-t-on dit,
la sûreté demeurait accessoire à l’obligation garantie et les
obligations du débiteur restaient les mêmes, alors que ses
droits pouvaient être renforcés par l’accumulation de
moyens de défense fondés non seulement sur le contrat
sous-jacent initial, mais aussi sur le contrat transférant la
sûreté. Des doutes ont été exprimés à cet égard. On a dit
que, dans certains systèmes juridiques, la cession d’une
sûreté indépendamment de l’obligation garantie pouvait
compromettre le caractère accessoire de la sûreté. On a
répondu qu’un tel résultat pourrait être évité si le projet de
guide comportait une analyse et une recommandation
appropriées. Il a aussi été dit qu’une telle cession risquait
de créer des incertitudes quant à la façon dont le débiteur
pourrait se libérer de son obligation. On a répondu que la
libération continuait de dépendre de l’opération sous-
jacente initiale et de la loi qui lui était applicable. On a
cité l’exemple d’une législation dans laquelle, en cas de
notification de la cession au débiteur, le paiement devait
être effectué au cessionnaire alors qu’en l’absence de
notification il devait être effectué au cédant.

I. Droit de nantir à nouveau le bien grevé 

27. On a dit que la règle selon laquelle la durée du nou-
veau nantissement ne pouvait être supérieure à celle du
nantissement initial était appropriée et devait être conser-
vée. Un certain nombre de suggestions ont toutefois été
faites concernant sa formulation. On a notamment dit que
dès lors que, dans certains systèmes juridiques, une telle
règle n’existait que pour les titres, il serait utile de préciser
que la règle énoncée au paragraphe 25 s’appliquait égale-
ment à des biens autres que les titres. On a par ailleurs
suggéré d’indiquer, au paragraphe 25, si le nouveau créan-
cier gagiste devait avoir la priorité sur le débiteur pour
obtenir le bien après le règlement de l’obligation garantie
(au créancier gagiste initial qui avait accordé le crédit au
débiteur).

J. Droit de contracter une assurance contre 
la perte ou la détérioration du bien grevé

28. On a déclaré que la question de la détérioration des
biens grevés devrait être traitée ailleurs car la détérioration
impliquait une dépréciation des biens, risque qui n’était
normalement pas assurable (voir par. 19).
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K. Obligation de reddition et obligation de tenir 
une comptabilité adéquate

29. Des opinions divergentes ont été exprimées quant à
l’opportunité de la règle énoncée au paragraphe 31. Selon
une opinion, une obligation de reddition et de tenue d’une
comptabilité adéquate ne devait pas être imposée au débi-
teur en cas de sûreté sans dépossession, si la convention
des parties ne créait pas une telle obligation. Selon une
autre opinion, une telle règle était appropriée, que l’obli-
gation ait ou non été prévue dans la convention constitu-
tive de sûreté, car la sûreté sur les biens grevés s’étendait
au produit, y compris les revenus générés par les biens. On
a objecté que cela n’était vrai que si les fruits civils
devaient être traités de la même façon que le produit, ques-
tion qui était toujours en suspens. On a par ailleurs dit que
si une telle obligation devait être imposée au débiteur en
cas de sûreté sans dépossession, elle devait aussi l’être au
créancier garanti en cas de sûreté avec dépossession.

L. Droit d’utiliser, de mêler, d’intégrer et 
de transformer le bien grevé

30. On a suggéré de préciser, au paragraphe 34, qu’en cas
de disposition des biens grevés entraînant l’extinction de
la sûreté le créancier garanti pourrait détenir une sûreté sur
le produit. On s’est demandé si la question devait faire l’ob-
jet d’une règle supplétive ou s’il était préférable de laisser
les parties la régler dans leur convention.

M. Obligation de restituer les biens grevés dès 
le règlement de l’obligation garantie

31. Il a été suggéré d’ajouter un nouveau paragraphe qui
serait consacré à l’obligation du créancier garanti de resti-
tuer le bien grevé au débiteur (dans le cas d’une sûreté
avec dépossession) ou d’enregistrer un avis de mainlevée
(dans le cas d’une sûreté sans dépossession). On a indiqué
que cette question était brièvement évoquée dans le résumé
et les recommandations (voir A/CN.9/WG.VI/WP.2/Add.8,
par. 38).

N. Résumé et recommandations

32. Plusieurs suggestions ont été faites. L’une d’elles, por-
tant sur un point de rédaction, était que cette partie du pro-
jet de guide suive la même structure que celle consacrée
aux remarques générales qui établissait une distinction
entre les sûretés avec dépossession et les sûretés sans
dépossession et entre les sûretés sur des biens corporels et
les sûretés sur des biens incorporels. Il a aussi été suggéré
d’inclure une recommandation concernant les droits et
obligations liés aux biens incorporels (par exemple les
créances) matérialisés par des titres, comme des titres
négociables, sur lesquels des sûretés avec dépossession
pouvaient être constituées.

33. Il a par ailleurs été suggéré, pour ce qui est des biens
fongibles, de remanier le paragraphe 37 de sorte que
l’accent soit mis sur l’obligation d’en maintenir la quan-
tité ou la valeur. Une autre suggestion encore a été de trai-
ter dans un paragraphe distinct de l’obligation du créancier

garanti de restituer le bien grevé (ou d’enregistrer un avis
de mainlevée; voir par. 30) en cas de règlement de l’obli-
gation garantie, qui était brièvement mentionnée au
paragraphe 38. Des doutes ont été exprimés quant à la
nécessité d’aborder cette question; on a toutefois estimé
qu’une telle règle n’était pas évidente et qu’il pourrait être
utile de l’examiner, car, dans certains systèmes juridiques,
le créancier garanti pouvait, même après le règlement de
l’obligation garantie, conserver les biens grevés en 
garantie du règlement d’autres obligations.

34. On a émis l’avis qu’il fallait remplacer au para-
graphe 39, dans la version anglaise, le terme “impute” par
le terme “apply”; que le droit visé dans ce paragraphe ne
devait exister qu’en cas de défaillance; et que la référence
à la rétention du produit des biens grevés comme garantie
supplémentaire devait être conservée pour couvrir les situa-
tions dans lesquelles le produit était un produit non moné-
taire qui ne pouvait servir au règlement de l’obligation
garantie.

35. Après un débat, le Groupe de travail a prié le secré-
tariat de réviser le chapitre VIII en tenant compte des
opinions qui avaient été exprimées et des suggestions qui
avaient été faites.

CHAPITRE XI. CONFLIT DE LOIS ET 
APPLICATION TERRITORIALE
(A/CN.9/WG.VI/WP.2/ADD.11)

Remarques générales

36. Des doutes ont été exprimés sur le point de savoir si
le projet de guide, dont l’objectif premier était de promou-
voir la réforme du droit matériel, devait inclure des règles
de conflit de lois détaillées ou devait même aborder le sujet;
il a toutefois été convenu qu’en l’absence de règles de
conflit de lois claires et détaillées le projet de guide serait
incomplet. On a dit qu’il ne pourrait atteindre ses objec-
tifs en particulier s’il laissait subsister des incertitudes
quant à la loi applicable en matière de publicité et de rang
des sûretés. On a aussi fait observer que, pour cette raison,
les législations modernes sur les opérations garanties d’un
certain nombre de pays comportaient des règles de conflit
de lois. Là où ces règles n’étaient pas incorporées à la
législation sur les opérations garanties mais figuraient dans
d’autres lois, elles étaient, a-t-on souligné, fondées sur 
une connaissance approfondie et pratique du contexte
commercial pertinent.

37. Il a en outre été dit que l’élaboration de règles de
conflit de lois réalistes sur des questions touchant aux opé-
rations commerciales était impossible sans un examen du
contexte commercial spécifique et des incidences économi-
ques qu’auraient les règles. La Convention des Nations
Unies sur la cession de créances et la Convention sur la
loi applicable à certains droits sur des titres détenus auprès
d’un intermédiaire, adoptée en décembre 2002 par la Con-
férence de La Haye de droit international privé, ont été citées
comme exemples d’instruments combinant avec succès le
droit commercial et les questions de conflit de lois.

38. Afin que la même approche soit suivie dans le pré-
sent contexte, il a été convenu de demander la coopération
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de la Conférence de La Haye. On a déclaré qu’une telle
coopération permettrait de tirer parti au mieux des ressour-
ces et des connaissances disponibles à la fois dans le
domaine du droit matériel et dans celui des règles de conflit
de lois qui étaient nécessaires pour élaborer des règles de
nature à promouvoir les objectifs économiques du régime
envisagé dans le projet de guide. Il a aussi été convenu que
l’impact de l’insolvabilité sur toutes règles de conflit de
lois devrait être examiné en coordination avec le Groupe
de travail V (Droit de l’insolvabilité).

39. S’agissant de l’intitulé du chapitre, on a émis l’avis
qu’il devrait parler uniquement de conflit de lois car le rôle
joué par les règles de conflit de lois dans la définition du
champ d’application territorial du régime envisagé sur le
fond dans le projet de guide n’avait pas à être mis en
évidence dans l’intitulé.

40. En ce qui concerne la teneur du chapitre XI, un cer-
tain nombre de suggestions d’ordre général ont été faites.
L’une d’elles était d’examiner également la loi applicable
aux sûretés constituées sur des biens en transit et sur des
titres représentatifs. On a aussi dit qu’il ne fallait pas trai-
ter de la loi applicable aux titres puisque la question fai-
sait déjà l’objet d’une convention de la Conférence de La
Haye et de travaux menés par l’Institut international pour
l’unification du droit privé (Unidroit). Toutes ces sugges-
tions ont été largement appuyées. On a aussi suggéré de
mettre en évidence au début du chapitre XI les restrictions
à la liberté des parties de choisir la loi applicable aux droits
in rem (voir par. 48).

41. Après un débat, le Groupe de travail a décidé que le
projet de guide devait comporter des règles de conflit de
lois et est passé à l’examen du chapitre XI en se concen-
trant sur les options figurant dans la section intitulée
“Résumé et recommandations”.

A. Loi régissant la constitution, la publicité 
et le rang des sûretés

42. On a noté que dans les variantes 1 et 2, la constitu-
tion, la publicité et le rang d’une sûreté avec dépossession
étaient régis par la loi de l’État dans lequel se trouvait le
bien grevé (lex rei sitae ou lex situs) alors que la consti-
tution, la publicité et le rang d’une sûreté constituée sur un
meuble incorporel étaient régis par la loi de l’État où se
trouvait le constituant. Ces règles ont bénéficié d’un large
appui.

43. On a en outre noté que la différence entre les varian-
tes 1 et 2 tenait au fait que, dans la variante 1, la consti-
tution et la publicité d’une sûreté sans dépossession consti-
tuée sur un meuble corporel étaient régies par la loi du lieu
de situation du constituant, tandis que le rang était régi par
la lex rei sitae; dans la variante 2, la constitution, la publi-
cité et le rang d’une sûreté sans dépossession constituée
sur un meuble corporel étaient régis par la lex rei sitae,
alors que dans le cas d’une sûreté constituée sur des biens
mobiles, ces questions étaient régies par la loi du lieu de
situation du constituant (ou la loi de l’État à partir duquel
les déplacements desdits biens étaient contrôlés).

44. Des opinions divergentes ont été exprimées au sujet
des points sur lesquels les variantes 1 et 2 différaient. Selon
une opinion, la variante 1 était préférable pour les raisons
suivantes: une seule loi régirait alors la publicité d’une
sûreté sans dépossession constituée sur un meuble corporel
alors que d’après la variante 2, la constitution, la publicité
et le rang d’une telle sûreté pourraient être régis par plus
d’une loi dans le cas de biens situés dans plus d’un pays;
les biens avaient tendance à être plus mobiles que les
constituants; et la variante 1, contrairement à la variante 2,
ne prévoyait pas une règle spéciale pour les biens mobi-
les. Selon une autre opinion, la variante 2 était préférable
car elle posait comme règle l’applicabilité de la lex rei
sitae, ce qui était généralement acceptable, et ne compor-
tait que quelques exceptions, tandis que la variante 1, pour
ce qui est des sûretés sans dépossession constituées sur des
meubles corporels, s’écartait, sans justification suffisante,
de la règle générale de la lex rei sitae, ce qui aurait pour
résultat que la publicité et le rang de ces sûretés seraient
régis par des lois différentes.

45. Selon un autre avis, la constitution, la publicité et le
rang d’une sûreté avec dépossession devaient être régis par
la lex rei sitae, alors que dans le cas d’une sûreté sans
dépossession ces questions devaient être régies par la loi
du lieu de situation du constituant.

46. En réponse à une question, on a noté que ni la
variante 1 ni la variante 2 n’étaient incompatibles avec la
Convention des Nations Unies sur la cession de créances.
En effet, l’article 22 de la Convention comportait des règles
de droit matériel sur certaines questions liées à la consti-
tution et, par le biais de la définition de la priorité (voir
art. 5 g), renvoyait toutes les autres questions concernant
la constitution, la publicité et la priorité à la loi du lieu de
situation du cédant (c’est-à-dire du constituant); les articles
27 et 28 de la Convention traitaient de questions contrac-
tuelles, l’article 29 du rapport entre le cessionnaire et le
débiteur, et l’article 30 des questions de priorité d’une
manière qui était compatible à la fois avec les variantes 1
et 2. En outre, a-t-on noté, dans le cas d’une clause de
réserve de propriété, le constituant/débiteur serait l’ache-
teur. On a aussi noté que la référence aux instruments négo-
ciables figurant dans la variante 1 était censée englober les
titres représentatifs, tels que les connaissements.

47. Après un débat, il a été décidé que les variantes
concernant la loi devant régir la constitution, la publicité
et le rang des sûretés devraient être remaniées de façon à
faire ressortir leurs points communs, au sujet desquels il y
avait unanimité au sein du Groupe de travail, et leurs dif-
férences, au sujet desquelles des opinions divergentes
avaient été exprimées.

B. Autonomie des parties par rapport à la 
loi régissant la constitution d’une sûreté

48. Le Groupe de travail a ensuite examiné une sugges-
tion selon laquelle la constitution d’une sûreté (et les droits
et obligations des parties avant défaillance) pourrait être
régie par la loi choisie par les parties à la convention consti-
tutive de sûreté. À l’appui de cette suggestion, on a fait
valoir qu’il n’y avait aucune raison de limiter l’autonomie
des parties par rapport à la loi applicable à la constitution
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d’une sûreté tant que les droits des tiers n’étaient pas affec-
tés. On a également fait observer que la Convention sur la
loi applicable à certains droits sur des titres détenus auprès
d’un intermédiaire, élaborée par la Conférence de La Haye,
pouvait constituer un précédent utile pour une telle appro-
che. Selon une opinion contraire, toutefois, s’il n’y avait
aucune difficulté à autoriser l’autonomie des parties pour
ce qui est des droits contractuels, il serait très difficile
d’accepter cette approche pour les droits réels. Il a été dit
également que la distinction entre aspects contractuels et
aspects réels, à cet égard, était fondamentale et ne pouvait
être ignorée. En outre, on a souligné que le texte de la
Conférence de La Haye mentionné ci-dessus était différent
car il traitait d’opérations spéciales et permettait à l’auto-
nomie des parties de jouer, non dans la relation entre le
créancier garanti et le débiteur, mais dans la relation entre
le débiteur et son intermédiaire.

C. Effet d’une modification ultérieure concernant 
le  facteur de rattachement 

49. Il a été noté que le paragraphe 25 traitait de l’effet
d’une modification concernant le facteur de rattachement
(par exemple, du lieu de situation du constituant ou des
biens) sur la loi applicable. Il a également été noté qu’une
telle modification pouvait créer des problèmes particuliers
si, par exemple, le constituant passait d’un État n’ayant pas
de système de publicité à un État ayant un système de
publicité tel que celui qui est envisagé dans le projet de
guide. En pareil cas, avec la période de grâce proposée, un
créancier garanti aurait un certain temps pour satisfaire aux
obligations de publicité du deuxième État. Il a été suggéré
que l’objectif de la période de grâce, qui consiste à établir
un équilibre entre les droits antérieurs et les droits posté-
rieurs à la modification, soit expliqué dans le projet de
guide. À cet égard, on a fait remarquer que la période de
grâce fournissait une date limite pour l’obligation de dili-
gence raisonnable des parties. Il a été dit que les titulaires
de droits antérieurs à la modification devraient surveiller le
constituant ou les biens grevés, mais pas quotidiennement.
On a dit aussi que les détenteurs de droits postérieurs à la
modification devraient surveiller leurs constituants ou les
biens concernés pour savoir s’ils étaient passés d’un État
à un autre, sans toutefois remonter trop loin dans le temps.

D. Loi applicable à la réalisation d’une sûreté

50. Des points de vue différents ont été exprimés sur le
point de savoir si les questions de fond touchant la réali-
sation des sûretés devraient être soumises à la loi de l’État
où la réalisation avait lieu (lex fori; option 1), à la loi régis-
sant la constitution et, éventuellement, le rang de la sûreté
(option 2), ou encore à la loi régissant la relation contrac-
tuelle du créancier et du débiteur (lex contractus; option
3). Selon un avis, l’option 3 (lex contractus) était préféra-
ble pour des raisons d’efficacité économique. On a dit que
l’ordre public de l’État du for suffisait pour limiter l’ap-
plication de la lex contractus aux cas dans lesquels cette
application pouvait donner des résultats injustes pour le
constituant. On a également fait observer que l’option 1
serait la moins souhaitable car, dans la mesure où une par-
tie pourrait choisir le lieu de réalisation (“recherche du for
le plus avantageux”) et, ce faisant, affecter les droits des

créanciers garantis, la valeur des biens comme source de
crédit diminuerait. Selon un autre point de vue, la réalisa-
tion, par définition, faisait intervenir des questions relati-
ves à l’ordre public et devrait donc être soumise à la loi
de l’État où elle avait lieu. On a souligné que, dans la
mesure où la réalisation serait demandée dans les États où
les biens étaient situés, le risque de recherche du for le
plus avantageux était inexistant ou seulement minime.
Selon un autre point de vue encore, la question dépendait
du sens des termes “question de fond touchant la réalisa-
tion des droits d’un créancier garanti”. Si l’on entendait par
là l’exécution forcée du contrat ayant donné naissance à
l’obligation garantie, une approche fondée sur l’autonomie
des parties pouvait être envisagée. En revanche, si l’on vou-
lait parler de la réalisation d’une sûreté, il ne saurait être
question d’autonomie des parties. Il a été convenu que cette
question demandait à être précisée.

E. Incidence de l’insolvabilité sur la loi applicable

51. Il a été noté qu’un certain nombre de questions se
posaient en cas d’insolvabilité du débiteur ou du tiers
constituant, notamment quelle loi s’appliquait à la consti-
tution, à la publicité et à la réalisation d’une sûreté, quelle
loi régissait la réalisation, et la question de savoir si la loi
applicable à ces questions était affectée par les suspensions
ou les effets des procédures de redressement.

52. Le Groupe de travail est convenu que l’incidence de
l’insolvabilité sur la loi applicable (que les biens soient
situés dans l’État où la procédure d’insolvabilité était
ouverte ou dans un autre État) était une question qui pou-
vait avoir d’importantes implications pour la procédure
d’insolvabilité et qu’il faudrait par conséquent la traiter
principalement dans le projet de guide sur la procédure
d’insolvabilité.

53. On a toutefois considéré dans l’ensemble que, si l’in-
solvabilité ne pouvait manquer d’affecter toutes les actions
individuelles en réalisation, elle ne devrait pas modifier la
loi applicable à la constitution, à la publicité et au rang
d’une sûreté, où que soient situés les biens grevés.

54. On a dit qu’il pourrait être utile d’examiner ces ques-
tions lors d’une réunion commune des Groupes de travail V
(Droit de l’insolvabilité) et VI (Sûretés). En attendant
qu’elles soient examinées par le Groupe de travail V et que
l’on détermine si une telle réunion commune était néces-
saire pour discuter de nouveau du chapitre du projet de
guide traitant des questions d’insolvabilité, le Groupe de
travail a décidé qu’il n’avait pas besoin de faire de recom-
mandation. Il a noté que, en tout état de cause, la
Commission devrait peut-être examiner la question à sa
trente-sixième session, qui devait se tenir à Vienne du
30 juin au 11 juillet 2003.

F. Portée des règles de conflit de lois

55. Le Groupe de travail s’est demandé s’il fallait élabo-
rer des règles de conflit de lois concernant les sûretés sur
d’autres types de biens, tels que les dépôts bancaires, les
lettres de crédit, les titres et les droits de propriété
intellectuelle. Il a été convenu qu’il n’y avait pas lieu
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d’élaborer de règles concernant les sûretés constituées sur
des biens exclus du champ d’application du projet de guide,
tels que les titres (pour les droits de propriété intellectuelle,
voir par. 90). Pour ce qui est des dépôts bancaires, il a été
suggéré de les inclure, car ils faisaient partie des biens com-
merciaux essentiels devant être couverts par le projet de
guide (voir, cependant, par. 90). Quant aux lettres de 
crédit, on a exprimé la crainte que des règles quelles
qu’elles soient ne fassent double emploi avec des règles
existantes.

56. Il a été convenu que les règles de conflit de lois
devraient porter avant tout sur les biens commerciaux
essentiels, tels que les marchandises, les stocks, les
créances et les dépôts bancaires. Lorsqu’il serait parvenu 
à un accord sur les règles applicables à ces biens, le 
Groupe de travail pourrait envisager si les règles de conflit
de lois concernant les sûretés sur d’autres types de biens
pourraient être nécessaires.

57. Après un débat, le Groupe de travail a prié le secré-
tariat de réviser le chapitre XI en tenant compte des vues
exprimées et des suggestions faites.

CHAPITRE XII. QUESTIONS TRANSITOIRES
(A/CN.9/WG.VI/WP.2/ADD.12)

Remarques générales

58. Il y a eu unanimité au sein du Groupe de travail pour
estimer que le projet de guide devrait comporter des recom-
mandations claires sur les questions touchant la transition
entre l’ancien régime et le nouveau régime envisagé dans
le projet de guide. Il a été dit que des règles transitoires
appropriées faciliteraient l’application du nouveau régime
sans que celle-ci n’entraîne des perturbations pour les sûre-
tés existantes et accroîtraient ainsi l’acceptabilité et les
chances de succès de ce dernier. Il a aussi été dit que des
règles transitoires apportant des solutions claires et adap-
tées aux questions particulières soulevées par les opérations
garanties permettraient mieux d’atteindre ce résultat que
des règles transitoires généralement applicables dans l’État
qui adopterait une législation fondée sur le projet de guide.

59. S’agissant de la structure du chapitre XII, il a été
convenu que le chapitre devrait être remanié de façon à
exposer les différentes questions transitoires dont il devait
traiter et à faire des recommandations concernant ces ques-
tions, à savoir: la fixation de la date d’entrée en vigueur;
le rang des sûretés antérieures à la date d’entrée en vigueur;
la période de transition laissée aux parties à des opérations
antérieures à la date d’entrée en vigueur pour prendre des
mesures afin de préserver leurs sûretés; l’efficacité des
sûretés antérieures à la date d’entrée en vigueur en ce qui
concerne les relations entre les parties; la réalisation des
sûretés préexistantes après la date d’entrée en vigueur.

60. Il a toutefois été dit que l’approche adoptée au cha-
pitre XII posait deux problèmes: le premier était qu’elle ne
tenait pas compte du principe de non-rétroactivité de la loi
et le second que le chapitre était structuré autour d’une
période de transition qui ne pouvait protéger de façon satis-
faisante les sûretés des créanciers antérieurs à la réforme.

61. Une autre approche serait que, en principe, la loi nou-
velle ne s’appliquerait pas aux opérations antérieures à la
réforme, sauf dans quelques situations prescrites. Les
exceptions mentionnées comprenaient les situations dans
lesquelles une opération antérieure à la réforme n’était pas
valable en vertu de la loi ancienne mais l’était en vertu de
la loi nouvelle; et l’exécution d’une opération antérieure
s’étendait au-delà de la date d’entrée en vigueur de la loi
nouvelle.

A. Date d’entrée en vigueur

62. Il a été convenu que le projet de guide devrait claire-
ment recommander que la législation sur les opérations
garanties spécifie la date à laquelle elle entrerait en vigueur
(“date d’entrée en vigueur”). Il a en outre été convenu que
le projet de guide devrait fournir aux États des directives
concernant les considérations à prendre en compte pour la
détermination de la date d’entrée en vigueur. Plusieurs
considérations ont été mentionnées, dont les suivantes:
l’impact de la date d’entrée en vigueur sur les décisions en
matière de crédit; la maximisation des avantages devant
découler de la nouvelle législation; les dispositions d’ordre
réglementaire et institutionnel et les dispositions en matière
d’éducation et autres devant être prises par l’État; le statut
de la législation antérieure et autre infrastructure; l’harmo-
nisation de la nouvelle législation sur les opérations garan-
ties avec d’autres lois; le contenu des règles constitution-
nelles concernant les opérations antérieures à la date
d’entrée en vigueur; et la pratique standard pour l’entrée
en vigueur des lois (par exemple au premier jour du mois).
Il a en outre été convenu que si le projet de guide devait
mentionner ces considérations, il n’avait pas besoin de
recommander un délai particulier car celui-ci dépendrait de
ces considérations et varierait d’un pays à l’autre.

B. Période de transition

63. Il a été convenu que le projet de guide devait recom-
mander que la législation sur les opérations garanties pré-
voie une période pendant laquelle les parties à des opéra-
tions relevant du régime antérieur à la date d’entrée en
vigueur pourraient prendre toutes mesures nécessaires pour
préserver leurs sûretés (la “période de transition”).

64. Quant à la combinaison de la date d’entrée en vigueur
et de la période de transition, il a été dit que les nouvel-
les législations pourraient entrer en vigueur quelques mois
après la date de promulgation ou à la date même de la pro-
mulgation, auquel cas une période de transition devrait être
prévue pour permettre aux parties d’adapter leurs opéra-
tions. On a aussi mentionné la possibilité de laisser quel-
ques mois s’écouler jusqu’à l’entrée en vigueur de la
nouvelle législation tout en prévoyant une période de
transition. Une certaine préférence a été manifestée pour
cette dernière approche, à condition que la période entre la
promulgation et l’entrée en vigueur soit courte et que la
période de transition soit plus longue.

65. Il a été suggéré d’autoriser les parties, pendant la
période de transition, non seulement à prendre des mesures
pour préserver leurs sûretés, mais aussi à annuler les contrats
antérieurs à la date d’entrée en vigueur. On a objecté que
cela risquerait de troubler les relations existantes.
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C. Rang des sûretés

66. On a émis l’avis que le projet de guide devrait expo-
ser les questions ayant trait à l’impact de la nouvelle légis-
lation sur le rang des sûretés et suggérer des réponses pos-
sibles. Ont été mentionnées les questions suivantes: i) la
loi à appliquer pour déterminer l’ordre de priorité entre les
sûretés postérieures à la date d’entrée en vigueur; ii) la loi
à appliquer pour déterminer l’ordre de priorité entre les
sûretés antérieures à la date d’entrée en vigueur; iii) la loi
à appliquer pour déterminer l’ordre de priorité entre les
sûretés postérieures à la date d’entrée en vigueur et les
sûretés antérieures à cette date.

67. Il a été largement estimé que la réponse à la première
question mentionnée ci-dessus devait être que c’était la loi
nouvelle qui devait s’appliquer. S’agissant de la deuxième
question, selon une opinion, la réponse dépendrait des cir-
constances. Si rien ne s’était produit en dehors du fait que
la date d’entrée en vigueur avait été atteinte, c’était la loi
ancienne qui devait s’appliquer. Mais tel n’était pas néces-
sairement le cas s’il s’était produit quelque chose qui aurait
eu un effet sur l’ordre de priorité même sous l’empire 
du régime antérieur (voir A/CN.9/WG.VI/WP.2/Add.12,
par. 9). Selon une autre opinion, c’était la loi ancienne qui
devait s’appliquer dans tous les cas.

68. En ce qui concerne la troisième question mentionnée
ci-dessus, il a été convenu que c’était la loi nouvelle qui
devait s’appliquer à condition que le titulaire d’une sûreté
constituée sous l’empire de la loi ancienne dispose d’un
délai pour faire en sorte que sa sûreté demeure prioritaire
sous l’empire de la loi nouvelle et que pendant cette
période son rang soit préservé (voir A/CN.9/WG.VI/WP.2/
Add.12, par. 10). On a dit qu’il faudrait indiquer claire-
ment que les mesures à prendre par le titulaire d’une sûreté
constituée sous l’empire de la loi ancienne étaient unilaté-
rales et visaient à faire en sorte que la sûreté demeure prio-
ritaire sous l’empire de la loi nouvelle. En réponse à une
question, il a été indiqué que les tiers pourraient être infor-
més par une mention spéciale portée sur le registre qu’une
partie inscrite en tant que partie garantie était titulaire d’une
sûreté constituée sous l’empire de la loi ancienne (et dont
la priorité remontait à la date où la partie avait fait le néces-
saire pour qu’elle soit assurée en vertu de cette loi. En
réponse à une autre question, on a indiqué que si, en vertu
de la loi ancienne, c’était de la date de constitution que
dépendait le rang de priorité d’une sûreté, il faudrait
rapporter la preuve de cette date.

69. Au cours de la discussion, il a été suggéré que le pro-
jet de guide examine aussi la question de savoir quelle par-
tie devrait supporter les frais de mise en conformité avec
la loi nouvelle. À cet égard, il a été dit que ces frais
devraient être aussi faibles que possible, car ils pourraient
influer sur l’acceptabilité de la loi nouvelle.

70. Il a été déclaré que, dans l’approche proposée ci-dessus
(voir par. 60 et 61), en cas de conflit de priorités entre une
sûreté antérieure et une sûreté postérieure à la réforme, la
sûreté antérieure aurait la priorité en fonction de l’ordre de
constitution (si aucune des parties n’avait fait d’inscrip-
tion), ou en fonction de l’ordre d’inscription (si le créan-
cier antérieur et le créancier postérieur avaient tous deux
fait procéder à l’inscription), ou si elle avait été inscrite

pendant la période de transition, ou encore automatique-
ment (même si la sûreté postérieure à la réforme avait été
inscrite).

71. À l’issue du débat, le secrétariat a été prié de réviser
le chapitre XII, en tenant compte des points de vue
exprimés et des suggestions faites. Il a également été prié
d’inclure, au chapitre XI ou au chapitre XII, des dévelop-
pements et des recommandations concernant la transition
et les règles de conflit de lois.

72. Après avoir achevé l’examen de tous les chapitres de
la première version du projet de guide (A/CN.9/WG.VI/
WP.2 et Add.1 à 12), le Groupe de travail est passé à l’exa-
men des premiers chapitres de la deuxième version
(A/CN.9/WG.VI/WP.6 et Add.1 à 3). Pour être sûr d’avoir
le temps d’examiner les chapitres III (Principaux méca-
nismes de garantie) et IV (Constitution), il a décidé de
remettre à plus tard l’examen des chapitres Ier (Introduction)
et II (Objectifs fondamentaux).

CHAPITRE III. PRINCIPAUX MÉCANISMES
DE GARANTIE (A/CN.9/WG.VI/WP.6/ADD.2)

A. Le gage

73. Pour ce qui est des développements sur la responsa-
bilité du prêteur en cas de dommages causés par les biens
grevés, y compris de dommages à l’environnement, figu-
rant au paragraphe 12 du chapitre III, il a été suggéré, afin
de mieux cerner le problème et les moyens de s’y attaquer,
de donner quelques exemples de cas dans lesquels un prê-
teur, qui prendrait possession, deviendrait propriétaire ou
serait réputé prendre le contrôle d’un bien grevé, soit au
moment de la constitution de la sûreté, soit aux fins de la
réalisation de celle-ci, ne devrait pas être responsable des
dommages causés par le bien. Les exemples suivants ont
été donnés: cas où le prêteur détient un titre représentatif
de marchandises (connaissement ou récépissé d’entrepôt)
sans participer à la gestion du navire ou de l’entrepôt; cas
où il est associé commanditaire (par opposition à associé
ordinaire) dans une société en commandite qui possède ou
contrôle le bien ou l’installation dans laquelle ce dernier
est stocké; cas où il prend le contrôle du bien grevé afin
de réaliser sa sûreté, à condition que la vente intervienne
dans le délai commercialement raisonnable le plus bref pos-
sible; et cas où il acquiert la propriété (du fait de l’obten-
tion ou de la réalisation d’une sûreté) d’un bien qui a été
précédemment contaminé sans qu’il le sache ou puisse le
savoir malgré les mesures raisonnables qu’il a prises. Cette
suggestion a été accueillie avec intérêt, dans la mesure où
elle précisait l’incidence de la responsabilité environnemen-
tale du prêteur sur les décisions de crédit, mais une réserve
a été émise en ce qui concerne le dernier des exemples
mentionnés.

74. Néanmoins, des points de vue divergents ont été expri-
més quant à l’opportunité d’inclure dans le projet de guide
des recommandations relatives à la responsabilité du prê-
teur pour les dommages causés à l’environnement par les
biens grevés. Selon un avis, de telles recommandations
seraient utiles. On a fait valoir que ce problème contrariait
considérablement certaines opérations de financement. On
a également fait observer que la simple possibilité d’être
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tenu responsable de dommages à l’environnement suffisait
souvent à dissuader un prêteur de consentir un crédit. On
a dit aussi que la souscription d’une assurance ne permet-
trait pas de régler le problème, car à supposer qu’elle soit
possible, l’assurance ne couvrirait pas la responsabilité
pénale ni l’atteinte à la réputation. En outre, on a signalé
que quelques pays seulement traitaient la question dans leur
législation. Selon l’avis qui a prévalu, cependant, il ne fal-
lait pas inclure de telles recommandations dans le projet
de guide. On a déclaré que la responsabilité environnemen-
tale soulevait des questions d’ordre public fondamentales
qui sortaient du champ d’application du projet de guide.
On a également fait observer que pour inclure de telles
recommandations dans ce dernier, le Groupe de travail
devrait examiner toutes les questions en jeu, y compris
l’impact de toutes recommandations sur des parties autres
que les prêteurs. On a dit également que, étant donné les
différences importantes qui existaient entre les divers
systèmes juridiques, en particulier pour ce qui est de la res-
ponsabilité environnementale, il serait très difficile de
parvenir à un accord sur des recommandations quelles
qu’elles soient et que, en tout état de cause, on risquerait,
en se lançant dans une telle entreprise, de détourner
l’attention des principales questions qu’il était nécessaire
de traiter dans le projet de guide.

75. Après un débat, le Groupe de travail est convenu que
les exemples mentionnés ci-dessus pourraient être inclus
dans le projet de guide afin d’illustrer l’incidence sur 
l’offre de crédit et son coût de la responsabilité du prêteur
pour les dommages causés par les biens grevés, sans faire
de recommandations sur ce point.

B. La sûreté sans dépossession

76. En ce qui concerne la dernière phrase du paragraphe
21, on a contesté que la possession crée une “apparence
trompeuse de richesse”, car l’existence de sûretés sans
dépossession était généralement supposée. Il a donc été
suggéré de la supprimer. Tout en reconnaissant que l’“appa-
rence trompeuse de richesse ” associée à la possession était
de moins en moins un problème dans les économies
modernes, comme le relevait le paragraphe 19, on a déclaré
que cela était dû principalement à l’existence de systèmes
d’inscription. Aussi a-t-on suggéré plutôt de modifier cette
phrase de façon à insister sur le fait que le projet de guide
devait traiter les questions de publicité et de priorité, et à
mettre en lumière les avantages de la publicité opérée par
voie d’inscription par rapport à la prise de possession.

77. Pour ce qui est du paragraphe 23, on a indiqué qu’il
devrait préciser que la réglementation sélective des sûretés
sans dépossession ne faisait que créer des difficultés pour
le règlement des conflits de priorités entre sûretés avec
possession et sûretés sans dépossession.

C. Les sûretés sur meubles incorporels

78. On a émis l’avis que la référence, au paragraphe 25,
au fait que les meubles incorporels échappaient par défini-
tion à toute possession matérielle devrait être incluse dans
la définition des “biens meubles incorporels” figurant dans
la section du projet de guide consacrée à la terminologie

(voir A/CN.9/WG.VI/WP.6/Add.1, section B). Il a égale-
ment été suggéré de supprimer, dans la dernière phrase du
paragraphe 28, les mots “dans certains systèmes juridiques”
car le fait qu’il pouvait, pour certaines raisons, ne pas être
souhaitable d’adresser notification au débiteur était vrai
quel que soit le système juridique.

D. Le transfert de propriété à des fins de garantie

79. En ce qui concerne le paragraphe 31, on a suggéré
d’ajouter le rapport coût-efficacité aux raisons rendant
intéressant pour les créanciers le transfert de propriété à
des fins de garantie. S’agissant du paragraphe 33, on a noté
que l’intention, dans les deux dernières phrases, était d’in-
diquer que dans un régime de sûretés global, il n’y avait
pas besoin de faire du transfert de propriété une forme de
sûreté distincte. On a toutefois exprimé la crainte que ces
deux phrases ne donnent l’impression de décourager le
recours au transfert de propriété. Il a donc été suggéré de
les supprimer. Des objections ont toutefois été élevées à
l’encontre de cette suggestion. Il a été dit que ces phrases
avaient un caractère descriptif et reflétaient le fait que la
propriété-sûreté était apparue dans la pratique parce que la
loi ne prévoyait pas les sûretés sans dépossession. On a
aussi fait observer que des régimes de sûretés globaux
connaissaient la propriété-sûreté mais la mettait sur le
même plan que les autres sûretés. Après un débat, il a été
convenu que ces deux phrases devraient être révisées afin
de faire mieux ressortir le sens qu’on voulait leur donner
et d’indiquer clairement que le transfert de propriété pou-
vait jouer un rôle même dans le cadre d’un régime de sûre-
tés global. Il a été suggéré notamment de supprimer le mot
“moderne”, de remplacer les mots “d’autoriser” par les
mots “de considérer” et de remplacer les mots “à des fins
de garantie” par les mots “comme une forme de sûreté
distincte”.

E. La réserve de propriété

80. Tout en convenant que les développements concernant
les avantages et les inconvénients de la réserve de propriété
étaient utiles, le Groupe de travail a estimé qu’on pourrait
les compléter en y mentionnant d’autres avantages et incon-
vénients. Parmi les autres avantages, on a cité le fait que
la réserve de propriété avait un bon rapport coût-efficacité,
qu’elle convenait à la fois pour le financement à court
terme et à long terme, et qu’elle donnait naissance à une
sûreté à la fois pour le débiteur et pour le créancier. Comme
autres inconvénients, on a cité le fait que la réserve de pro-
priété plaçait le vendeur en position dominante par rapport
aux autres créanciers, qu’elle empêchait l’acheteur d’ac-
quérir la propriété jusqu’à ce que le prix d’achat ait été
intégralement réglé, qu’elle impliquait, en l’absence de
publicité, des coûts élevés au titre de l’obligation de dili-
gence, et qu’elle allait au-delà de la garantie du crédit.

81. Des opinions divergentes ont été exprimées quant à la
façon dont il convenait de considérer la réserve de pro-
priété dans le régime envisagé dans le projet de guide.
Selon une opinion, elle devait être intégrée dans un régime
de sûretés global et être considérée comme une sûreté. On
a dit qu’une telle approche reconnaissait l’utilité de la
réserve de propriété. On a également fait observer que
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l’objectif économique consistant à encourager le crédit four-
nisseur pourrait être atteint en reconnaissant que, dès lors
qu’elle faisait l’objet d’une publicité, la réserve de propriété
pouvait bénéficier d’une priorité à compter du jour de son
établissement (“superprivilège”). À cet égard, on a suggéré
que toute recommandation tendant à considérer la réserve
de propriété comme une sûreté soit accompagnée d’une autre
recommandation tendant à l’assortir d’un superprivilège.

82. Selon une autre opinion, la réserve de propriété ne
devait pas être considérée comme une sûreté mais devait
demeurer un mode de vente doté de caractéristiques parti-
culières: caractère informel; bon rapport coût-efficacité; et
source de crédit-fournisseur pour remplacer le crédit ban-
caire. On a aussi fait observer que le fait de considérer la
réserve de propriété comme une sûreté risquait de compro-
mettre sa position privilégiée et de réduire son efficacité.
En réponse à cette observation, il a été dit que même dans
un régime de sûretés général, la réserve de propriété avait
un rôle utile à jouer et avait une position privilégiée dans
la mesure où elle s’accompagnait d’un superprivilège. On
a aussi fait observer que la réserve de propriété, qu’elle
soit ou non considérée comme une sûreté, ne permettait
pas nécessairement au créancier de distraire les biens de la
masse en cas d’insolvabilité du débiteur. En outre, il a été
dit que dans un pays qui ne disposait pas d’un droit des
opérations garanties développé, l’introduction d’un régime
de sûretés général pourrait être l’approche la plus efficace.
On a toutefois souligné que cela pourrait ne pas être le cas
dans un pays doté d’un système juridique développé si le
coût de la conversion en sûreté était élevé.

83. Plusieurs suggestions ont été faites sur des points
précis. Il a été suggéré de supprimer les deux dernières
phrases du paragraphe 35 car elles reposaient sur un juge-
ment d’ordre économique qui n’avait pas sa place dans le
projet de guide. S’agissant du paragraphe 38, il a été sug-
géré d’y préciser que certains pays ne reconnaissaient pas
les clauses contractuelles de réserve de propriété comme
étant opposables aux tiers.

84. Après un débat, il a été décidé que les développe-
ments concernant la réserve de propriété figurant au
chapitre III devraient être révisés de façon à y inclure
d’autres avantages et inconvénients et à mieux préciser les
questions de principe qu’impliquait le choix entre un
régime spécial pour la propriété-sûreté et un régime dans
lequel celle-ci serait intégrée à un régime de sûretés global.

F. Sûreté uniforme globale

85. On a suggéré de souligner, au paragraphe 43, la prin-
cipale caractéristique des systèmes dotés d’une sûreté
uniforme globale, à savoir qu’ils privilégiaient le fond par
rapport à la forme et favorisaient l’objectif de maximisa-
tion de l’offre de crédit. Il a été suggéré de réviser le para-
graphe 45 de sorte qu’il indique que pour réformer leur
droit des opérations garanties, les États pourraient promul-
guer une seule loi traitant à la fois des sûretés avec et sans
dépossession ou conserver leur loi sur les sûretés avec
dépossession et promulguer une loi exclusivement consa-
crée aux sûretés sans dépossession. On a fait observer que
l’adoption d’une loi unique favoriserait la transparence sans
que ce soit au prix de la souplesse puisque les divers types

de sûreté seraient tous à la disposition des parties qui pour-
raient y recourir en fonction de leurs besoins. On a aussi
souligné que les États qui retiendraient la formule de lois
distinctes devraient veiller à régler la question des conflits
de priorités entre sûretés régies par les diverses lois.

G. Résumé et recommandations

86. S’agissant de la note apparaissant après le paragraphe
48, le Groupe de travail, après avoir rappelé qu’il avait
décidé que le projet de guide devrait comporter des exem-
ples mais ne devrait pas faire de recommandations (voir
par. 75), est convenu que celle-ci pourrait être conservée
sous une forme résumée de façon que la question soit
examinée plus avant à une session ultérieure.

87. À propos du paragraphe 51, il a été convenu qu’il
devrait préciser que le régime envisagé dans le projet de
guide devrait traiter des sûretés sur les biens meubles cor-
porels et incorporels, à l’exception des types de biens exclus.
Sur un point de rédaction, il a été suggéré de remplacer les
mots “ce type de sûreté” par les mots “ce type de bien”.

88. En ce qui concerne les titres qui étaient exclus du
champ d’application du projet de guide, il a été convenu
que ce dernier devrait indiquer clairement que cette exclu-
sion ne signifiait pas que ces titres ne pouvaient être affec-
tés en garantie, mais que les sûretés portant sur ces biens
seraient soumises à une autre législation. Notant que cette
question était traitée ailleurs dans le projet de guide (voir
A/CN.9/WG.VI/WP.6/Add.1, par. 9), le Groupe de travail
est convenu qu’il faudrait insérer un renvoi à l’endroit
approprié du chapitre III.

89. En ce qui concerne la note qui suit le paragraphe 51,
il a été convenu que les principes de la Convention des
Nations Unies sur la cession de créances devraient être
reflétés dans le projet de guide. En outre, il a été convenu
que d’autres questions relatives aux sûretés sur des créan-
ces devraient également être traitées. À cet égard, il a été
suggéré que la prochaine version du projet de guide exa-
mine les droits des tiers débiteurs (par exemple les
débiteurs de créances soumises à une sûreté).

90. Pour ce qui est d’autres biens, tels que les dépôts ban-
caires, il a été convenu que la décision de les inclure ou
non dans le projet de guide devrait être différée jusqu’à ce
que le Groupe de travail ait élaboré des règles relatives aux
biens commerciaux essentiels traités dans le projet de guide
(c’est-à-dire marchandises, stocks et créances). Les
membres du Groupe de travail ont été d’accord pour dire
que la même approche devrait être suivie pour les droits
de propriété intellectuelle. On a fait observer que les tra-
vaux relatifs aux sûretés constituées sur des marchandises
sur lesquelles, par exemple, est apposée une marque de
fabrique pourraient avoir une incidence sur le droit de la
propriété intellectuelle. À cet égard, on a attiré l’attention
sur la complexité des questions en jeu et sur le fait que
tous travaux dans ce domaine devraient être coordonnés
avec ceux d’autres organisations, telles que l’Organisation
mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI)7.

7Ibid. cinquante-sixième session, Supplément n° 17 (A/56/17), par. 354
à 356.
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91. Pour ce qui est des paragraphes 52 et 53, il a été
décidé de les remplacer par deux recommandations se pré-
sentant comme des variantes placées entre crochets. La pre-
mière variante prévoirait un régime global dans lequel la
propriété-sûreté serait traitée comme un type de sûreté
parmi d’autres. L’autre variante prévoirait de soumettre la
propriété-sûreté à un régime spécial distinct de celui appli-
cable aux sûretés en général. On a attiré l’attention sur le
fait qu’il serait nécessaire, dans ce cas, de traiter du rap-
port (pour ce qui est, par exemple, du rang de priorité)
entre la propriété-sûreté et les sûretés en général. À cet
égard, il a été suggéré que le projet de guide insiste sur le
fait que les deux variantes permettraient la propriété-sûreté.
S’agissant du superprivilège dont serait assortie la pro-
priété-sûreté — dont il est question au paragraphe 53 et
dans la note qui suit ce paragraphe — et de son étendue,
ils ont suscité un large appui, mais il a été convenu que la
question devait être traitée dans le chapitre sur la priorité.
Il a également été convenu que l’affirmation selon laquelle
le fait de traiter le transfert de propriété ou la réserve de
propriété comme des sûretés ordinaires ne préjugeait pas
de leur qualification à d’autres fins devait être maintenue
dans ce contexte.

CHAPITRE IV. CONSTITUTION
(A/CN.9/WG.VI/WP.6/ADD.3)

A. Introduction

92. En ce qui concerne le paragraphe 1, on a suggéré,
compte tenu du fait que la publicité ne devait pas être une
condition nécessaire de l’efficacité mais seulement de la
priorité, d’atténuer l’affirmation selon laquelle la conven-
tion des parties ne suffisait “généralement” pas à créer une
sûreté.

B. Caractère accessoire de la sûreté

93. Bien que l’on ait admis dans l’ensemble que l’acces-
soirité de la sûreté par rapport à l’obligation garantie était
un principe fondamental du droit des opérations garanties
et devait être examinée, il a été largement estimé que ce
principe devait être expliqué plus avant. On a dit par exem-
ple que, pour les opérations de crédit renouvelable, le prin-
cipe pourrait être expliqué par référence à la réalisation. La
sûreté était un élément accessoire de l’obligation garantie
en ce sens qu’elle ne pouvait être réalisée s’il n’y avait eu
aucune avance sur le prêt. À cet égard, on a souligné que,
dans les opérations de crédit renouvelable, le caractère
accessoire des sûretés pouvait également être expliqué par
référence à la possibilité que des sûretés garantissent des
avances futures et, par conséquent, existent avant même
que toute avance ait été faite.

94. Pour ce qui est du caractère accessoire de la propriété-
sûreté, on a fait observer que la question était traitée dif-
féremment dans les divers systèmes juridiques. En tout état
de cause, comme cette question était liée à l’utilisation de
la propriété comme sûreté, il a été convenu que la réfé-
rence qui y était faite au paragraphe 4 devait être suppri-
mée. À cet égard, il a été suggéré de regrouper les déve-
loppements sur la propriété-sûreté à la fin de chaque
chapitre ou dans un chapitre distinct.

C. Restrictions quant aux types d’obligations 
pouvant être garanties

95. On a convenu, à propos du paragraphe 6, qu’il fau-
drait le réviser de façon à indiquer qu’il fallait éviter de
soumettre à des régimes spéciaux un grand nombre d’opé-
rations, au lieu d’un grand nombre d’“obligations”, afin de
ne pas donner l’impression qu’un régime spécial pour la
propriété-sûreté ne pourrait pas englober un large éventail
d’obligations.

D. Diversité des obligations 

96. Il a été suggéré de remanier la dernière phrase du
paragraphe 7 pour indiquer que la seule obligation non
monétaire qu’une sûreté ne pouvait pas garantir était une
obligation ne pouvant être convertie en une somme
d’argent.

97. Pour ce qui est des paragraphes 9 à 11, il a été sug-
géré de les compléter en donnant des exemples de situa-
tions concrètes. Trois situations ont été mentionnées: la
situation peu courante dans laquelle une sûreté était consti-
tuée pour garantir l’exécution d’une obligation préexistante
qui était due, la situation très courante dans laquelle une
sûreté était constituée pour garantir l’exécution d’une obli-
gation qui avait été contractée mais qui n’était pas encore
due, et la situation, courante dans des relations de crédit
continues, dans laquelle une convention constitutive de
sûreté était conclue pour garantir des avances futures. Il a
aussi été suggéré de supprimer la deuxième phrase du para-
graphe 11, car elle abordait une question complexe sur
laquelle les systèmes juridiques différaient.

E. Description

98. S’agissant du paragraphe 13, on a dit qu’il faudrait
expliquer plus avant les notions de “clauses faisant men-
tion de toutes sommes” et de “clauses fixant un plafond”.
Il a été dit aussi que l’on devrait faire référence à la faculté
des parties de convenir d’un montant maximal à garantir.
À propos du paragraphe 14, il a été suggéré de dévelop-
per la dernière phrase pour indiquer dans leurs grandes
lignes les avantages des opérations de crédit renouvelable
pour l’emprunteur.

99. Il a été estimé que le paragraphe 15 devrait être sup-
primé ou remanié de manière à renvoyer à une autre
branche du droit la question de la conversion de l’obliga-
tion garantie dans la monnaie locale (par exemple au droit
des contrats ou à des textes réglementaires). Il a été dit
que, en l’absence de défaillance et de disposition du bien
grevé, il n’était pas nécessaire de convertir l’obligation
garantie dans la monnaie locale. On a également fait obser-
ver que, même en cas de défaillance et de disposition, il
faudrait laisser au contrat initial dont est née l’obligation
garantie et au droit régissant l’obligation le soin de régler
la question de la conversion. On a expliqué que, dans la
pratique, l’obligation garantie et le produit de la disposi-
tion du bien devraient être dans la même monnaie.
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F. Biens à grever 

100. En ce qui concerne le paragraphe 16, il a été large-
ment estimé que c’était le bien ou sa valeur, et non le droit
de propriété y relatif, qui était l’objet de la sûreté. Il a tou-
tefois été convenu que ce point pourrait être revu lorsque
le Groupe de travail aurait l’occasion d’aborder la question
de la propriété comme condition de la constitution d’une
sûreté. Il a été suggéré aussi que le paragraphe 16 s’en
tienne au principe selon lequel le constituant ne pouvait con-
sentir plus de droits qu’il n’en avait. On a dit également
qu’il faudrait revoir la dernière phrase du paragraphe 16,
car elle semblait aborder une question de priorité et 
laisser entendre que le créancier qui était le premier à
acquérir une sûreté était prioritaire.

101. Pour ce qui est des paragraphes 17 et 18, il a été
suggéré d’en inverser l’ordre. On a indiqué également qu’il
pourrait être utile de préciser le sens du paragraphe 18 en
donnant un exemple.

G. Biens futurs

102. Il a été suggéré de renforcer le texte de la dernière
phrase du paragraphe 21. On a dit aussi qu’il faudrait insis-
ter davantage sur le caractère descriptif du paragraphe 22
pour éviter de donner l’impression qu’il contenait des
recommandations.

103. On a suggéré en outre de ne conserver que la pre-
mière phrase du paragraphe 23 pour souligner l’importance
de la faculté d’utiliser des biens futurs pour obtenir un cré-
dit. On a fait valoir que la deuxième phrase contenait une
affirmation qui n’était peut-être pas tout à fait exacte et que
le sujet abordé dans la troisième soulevait une question
relevant du droit de l’insolvabilité qui devrait être traitée
soit dans le projet de guide sur l’insolvabilité, soit dans le
chapitre du projet de guide sur les opérations garanties
consacré à l’insolvabilité. Il a été dit qu’en tout état de
cause ce n’était pas dans le paragraphe 23 qu’il convenait
d’examiner l’incidence du crédit garanti sur les créanciers
chirographaires.

H. Biens ne faisant pas l’objet 
d’une désignation précise

104. On a fait observer que l’identification de stocks par
référence à leur emplacement, dont il est question au

paragraphe 24, risquait, sans que ce soit le résultat recher-
ché, d’avoir pour conséquence la perte de la sûreté si les
stocks étaient déplacés.

105. Plusieurs suggestions ont été faites pour le para-
graphe 26. Selon un avis, il faudrait équilibrer la troisième
phrase en reconnaissant que les créanciers concurrents
pourraient régler entre eux les conflits de priorités par voie
conventionnelle. Un autre avis a été que la quatrième
phrase devrait préciser que la restriction visée ne privait
pas le créancier chirographaire de l’avantage de la valeur
excédentaire après satisfaction de l’obligation garantie.
Selon un autre avis encore, la quatrième phrase devrait
expliquer que l’évaluation du bien grevé demanderait du
temps et de l’argent.

I. Nantissement de fonds de commerce 
et charges flottantes

106. On a estimé que le projet de guide devrait préciser
que le nantissement d’un fonds de commerce ou une 
autre sûreté équivalente pourrait inclure, entre autres, les
nouveaux biens, la trésorerie et les biens immeubles.

107. S’agissant du paragraphe 31, on a estimé qu’il
devrait être remanié pour ne pas laisser subsister de doute
quant au fait que la concurrence entre fournisseurs de
crédit, qui pourrait en soit réduire les coûts, ne serait 
peut-être pas souhaitable.

108. Après un débat, le Groupe de travail a prié le
secrétariat de réviser les paragraphes 1 à 33 du chapitre III,
en tenant compte des points de vue exprimés et des
suggestions faites.

V. TRAVAUX FUTURS

109. Le Groupe de travail a noté que sa quatrième ses-
sion devait normalement se tenir à Vienne du 8 au 12 sep-
tembre 2003, sous réserve de la confirmation de ces dates
par la Commission à sa trente-sixième session.

D. Rapport du Groupe de travail V (Droit de l’insolvabilité) et 
du Groupe de travail VI (Sûretés) sur les travaux de leur 

première session conjointe (Vienne, 16 et 17 décembre 2002)

(A/CN.9/535) [Original: anglais]

Voir deuxième partie, chapitre II, section F du présent annuaire.
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VII. TRAVAUX FUTURS POSSIBLES

A. Activités actuelles des organisations internationales dans le domaine 
des marchés publics: travaux futurs envisageables

(A/CN.9/539 et Add.1) [Original: anglais]
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I. INTRODUCTION

1. En 1981, à sa quatorzième session, la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
(CNUDCI) a décidé que, pour consolider encore le rôle de
coordination de la Commission, il convenait que le secré-
tariat choisisse, à des intervalles appropriés, un sujet sus-
ceptible de faire l’objet d’un examen par la Commission et
présente un rapport portant notamment sur les travaux déjà
entrepris à cet égard, en indiquant des thèmes se prêtant à
une harmonisation et à une modernisation juridiques1. Le
secrétariat a choisi la législation sur les marchés de biens,
de travaux et de services en vue d’un tel examen, en se
fondant sur les considérations exposées ci-après.

2. La Loi type de la CNUDCI sur les marchés de biens,
de travaux et de services2 (appelée ci-après “Loi type de la
CNUDCI sur les marchés”), qui a été adoptée en 1994, défi-
nit des procédures visant à garantir la concurrence, la trans-
parence, l’équité, l’économie et l’efficacité du processus de
passation des marchés et est devenue une importante réfé-
rence internationale en matière de réforme de la législation
sur les marchés. Des législations reposant sur la Loi type
de la CNUDCI sur les marchés ou largement inspirées par

elle ont été adoptées par plus de trente États ou autres
entités de différentes parties du monde, et l’utilisation de la
Loi type de la CNUDCI sur les marchés a entraîné une har-
monisation considérable des règles et procédures relatives
aux marchés publics. La Commission jugera peut-être utile
d’examiner les réformes des législations fondées sur la Loi
type, ainsi que les questions qui ont surgi lors de la mise
en œuvre de la Loi type depuis son adoption.

3. À cet égard, il peut être intéressant d’examiner l’utili-
sation croissante du commerce électronique pour la passa-
tion des marchés publics, notamment les méthodes reposant
sur Internet, qui sont de nature à faciliter encore la réalisa-
tion des objectifs de la législation sur les marchés publics.
Par exemple, les procédures d’adjudication électroniques
sont efficaces et plus transparentes que les procédures tra-
ditionnelles d’appel à la concurrence, et il est possible de
recourir à l’informatique pour mieux informer les fournis-
seurs. Cependant, on a soutenu que, bien que de nombreux
types de procédures de passation de marchés recourant aux
moyens électroniques soient compatibles avec les légis-
lations et réglementations actuellement en vigueur, des
obstacles à l’utilisation du commerce électronique pour la
passation des marchés peuvent subsister. Certains de ces
obstacles sont liés aux procédures électroniques de passa-
tion des marchés et ne sont peut-être pas pleinement pris
en compte par les législations uniformes, en particulier les
Lois types de la CNUDCI sur le commerce électronique et
les signatures électroniques, qui reposent sur le principe de
l’équivalence fonctionnelle des messages électroniques et
des messages dont le support est le papier.

*La présentation de cette note par le secrétariat de la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international a été retardée en raison
d’un manque de personnel.

1Documents officiels de l’Assemblée générale, trente-sixième session,
Supplément n° 17 (A/36/17), par. 100.

2Ibid., quarante-neuvième session, Supplément n° 17 (A/49/17),
annexe I.
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4. En outre, la Commission souhaitera peut-être obtenir
des informations au sujet des activités de certaines organi-
sations internationales et régionales dans le domaine des
marchés publics depuis l’adoption de la Loi type de la
CNUDCI sur les marchés en 1994. Ces activités découlent
de l’importance croissante des législations relatives aux
marchés pour le développement des économies nationales,
et l’intégration régionale et interrégionale. Elles mettent
également en évidence la nécessité de modèles harmonisés
et modernes, et d’une coordination des efforts déployés par
les organismes internationaux qui ont des activités dans le
domaine des marchés.

5. Compte tenu du peu de ressources dont il dispose, le
secrétariat de la CNUDCI ne présente pas, au stade actuel,
d’observations détaillées sur les questions mentionnées plus
haut. Des études complémentaires pourront être réalisées
si la Commission décide d’examiner cette question de
façon plus approfondie.

II. ACTIVITÉS ACTUELLES D’ORGANISATIONS
INTERNATIONALES ET RÉGIONALES DANS LE

DOMAINE DES MARCHÉS PUBLICS

6. Les organismes internationaux de prêt et les organisa-
tions commerciales internationales et régionales estiment
que les marchés publics jouent un rôle important dans le
commerce international, comme le montrent l’élaboration
de régimes régionaux et internationaux relatifs aux mar-
chés publics depuis l’adoption de la Loi type de la
CNUDCI, et les activités que les grands organismes inter-
nationaux de prêt et des organisations commerciales inter-
nationales et régionales mènent ces derniers temps pour
réviser leurs dispositions concernant les marchés publics
de façon à les adapter aux nécessités nouvelles et à ainsi
mieux atteindre leurs objectifs.

7. La présente section récapitule les activités de certaines
organisations internationales et régionales dans le domaine
des marchés publics depuis l’adoption de la Loi type sur les
marchés. Elle vise en particulier à attirer l’attention de la
Commission sur des questions qui se sont posées dans le
domaine des marchés publics, y compris l’application con-
crète de la Loi type. Les très nombreux accords bilatéraux
qui ont été conclus dans le domaine des marchés publics
depuis 1994 se situent en dehors du cadre du présent rapport3.

A. Banque mondiale

8. Des marchés de biens, de travaux ou de services finan-
cés par la Banque mondiale (qui comprend la Banque inter-
nationale pour la reconstruction et le développement et
l’Association internationale du développement) sont passés
par des organismes officiels qui bénéficient de prêts ou de
crédits de la Banque. La Banque mondiale a institué les

règles que doivent respecter les emprunteurs lorsqu’ils pas-
sent des marchés de biens, de travaux ou de services dans
le cadre de projets financés par la Banque. Ces règles sont
exposées de façon détaillée dans les Directives pour la
passation des marchés financés par les prêts de la BIRD et
les crédits de l’IDA (“Directives Passation des marchés”)
et dans les Directives pour la sélection et l’emploi de
consultants par les emprunteurs de la Banque mondiale
(“Directives Consultants”) (voir: www.worldbank.org). Ces
directives sont incorporées par un renvoi dans l’accord de
prêt pour chaque projet et lient l’emprunteur. D’autres
instructions et indications sur les marchés publics sont don-
nées par le Manuel des marchés publics et le Manuel
Consultants de la Banque.

9. Ces dernières années, les directives de la Banque mon-
diale ont fait l’objet d’une révision fondamentale. Des dis-
positions nouvelles ont été ajoutées aux deux ensembles de
directives précités compte tenu de l’importance accrue
accordée par la Banque à la corruption et à la fraude dans
le cadre des marchés publics liés aux interventions de la
Banque. Celle-ci considère en effet que la corruption est le
principal obstacle au développement économique et social,
car elle “entrave le développement en faussant l’applica-
tion de la législation et en affaiblissant le fondement ins-
titutionnel sur lequel repose la croissance économique”
(voir: www1.worldbank.org/publicsector/anticorrupt). Pré-
cédemment, les directives énonçaient des mesures généra-
les contre la corruption dans le cadre des projets financés
par la Banque, mais il est apparu que ces mesures ne per-
mettaient pas de détecter et d’extirper la corruption. En
conséquence, les directives révisées énoncent des disposi-
tions supplémentaires précises, qui visent à détecter et à
extirper les pratiques corrompues ou frauduleuses dans le
cadre des projets financés par la Banque. En outre, des
dispositions nouvelles ont été ajoutées aux Directives
Consultants, eu égard à l’évolution de la nature des services
nécessaires dans le cadre des marchés financés par la Ban-
que. L’objet de ces dispositions est d’accorder une plus
grande importance au prix dans le choix des consultants,
d’accroître la transparence globale du processus de sélec-
tion et de donner des incitations aux entreprises locales de
conseil dans les pays emprunteurs.

10. La Banque mondiale et la Banque africaine de déve-
loppement collaborent avec des organismes régionaux
d’Afrique tels que l’Union économique et monétaire ouest-
africaine et le Marché commun de l’Afrique de l’Est et de
l’Afrique australe pour mener à bien des activités régiona-
les de réforme des marchés publics qui s’inspirent en
grande partie, sur le plan juridique, de la Loi type de la
CNUDCI sur les marchés.

B. Coopération économique Asie-Pacifique

11. La coopération économique Asie-Pacifique (APEC) a
été instituée officiellement en 1989, en vue de favoriser la
coopération économique dans la région Asie-Pacifique. En
novembre 1993, lors d’une réunion qui a eu lieu à Blake
Island (États-Unis d’Amérique), les dirigeants des pays de
l’APEC ont adopté une déclaration relative à leur philo-
sophie économique, dans laquelle ils ont établi les
fondements d’une communauté des économies de l’Asie et
du Pacifique, qui accomplirait notamment des efforts de
coopération en vue de favoriser le libre-échange et les

3Au cours de la période couverte par le présent rapport, la Communauté
européenne a conclu des accords bilatéraux sur les marchés publics avec les
treize pays suivants: Bulgarie, Estonie, Hongrie, Israël, Lettonie, Lituanie,
Mexique, Pologne, République de Corée, République tchèque, Roumanie,
Slovaquie, Slovénie. Pour obtenir des informations plus détaillées, voir 
par exemple le document intitulé “Report on negotiations regarding access
to third country public procurement markets in the fields covered by 
directive 93/38”, diffusé sur le site http://simap.eu.int, sous la rubrique
“Réglementations et Guide pratique”.
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investissements (voir: www.apecsec.org.sg). En novembre
1994, lors d’un sommet qui s’est tenu à Bogor (Indonésie),
les dirigeants des pays de l’APEC ont adopté une déclara-
tion annonçant un engagement politique en faveur de la
liberté du commerce et des investissements dans la région,
en retenant l’horizon 2010 pour la libéralisation dans les
pays membres industrialisés et 2020 pour tous les autres
(voir: www.apecsec.org.sg). Lors du sommet suivant, tenu
à Osaka (Japon), les dirigeants des pays de l’APEC ont
adopté le Programme d’action d’Osaka, qui prévoyait que
l’APEC atteindrait son but à long terme de liberté du com-
merce et des investissements en encourageant la libéralisa-
tion volontaire dans la région (voir: www.apecsec.org.sg).

12. En 1999, l’APEC a élaboré des principes non contrai-
gnants sur les marchés publics, qui visaient à provoquer
une libéralisation volontaire des marchés publics dans
l’ensemble de la région Asie-Pacifique, conformément aux
principes et objectifs énoncés dans la déclaration de Bogor
(Indonésie). Les membres étudient les meilleurs moyens de
mettre en œuvre les Principes et de conformer leurs
systèmes à ces derniers. D’autres questions concernant 
les marchés publics, en particulier les marchés publics
électroniques, sont également à l’étude.

13. Après avoir mis au point les Principes non contrai-
gnants, les membres du Groupe d’experts des marchés
publics de l’APEC sont convenus, lors d’une réunion tenue
en 2000, de procéder à un examen volontaire de leurs plans
d’action individuels concernant le Principe de transparence.
Dans le cadre de ce processus, les membres continuent
d’étudier les meilleurs moyens de concrétiser les Principes
et de mettre leurs systèmes en conformité avec ces derniers.
En outre, le Groupe d’experts collaborera plus étroitement
avec d’autres groupes de l’APEC, en particulier le Groupe
directeur du commerce électronique et le Groupe de travail
des petites et moyennes entreprises, en examinant une série
de questions, dont le commerce sans support papier. À sa
réunion de Mexico, en août 2002, le Groupe d’experts a
presque terminé ses examens volontaires du Principe
concernant la responsabilité et l’équité de la procédure. Le
Groupe d’experts est également convenu d’entreprendre un
examen volontaire du Principe concernant le bon rapport
qualité-prix, à sa session suivante en février 2003.

C. Communauté européenne

14. Dans la Communauté européenne, deux niveaux de
réglementations régissent la passation des marchés publics.
Le premier niveau comprend les dispositions générales
relatives au libre-échange et à la concurrence, qui figurent
dans le Traité instituant la Communauté européenne, c’est-
à-dire le Traité de Rome. Ces dispositions visent à créer
un marché intérieur, sur lequel les marchandises, les 
services et le capital peuvent librement franchir les fron-
tières des États membres, en éliminant les obstacles au
commerce des biens et services entre les États membres et
en garantissant une concurrence loyale et non discrimina-
toire entre les États membres de la Communauté4. Elles

sont également applicables à la passation des marchés
publics5. Le second niveau comprend six directives concer-
nant les marchés publics, qui appliquent les dispositions
générales relatives au libre-échange et à la concurrence
énoncées dans le Traité de Rome à la passation des mar-
chés publics. Ces directives régissent les procédures de pas-
sation des grands marchés publics dans la Communauté6.

15. Les directives de la Communauté européenne relati-
ves aux marchés publics font partie de deux grands grou-
pes. Le premier comprend les directives dites “classiques”,
qui régissent les marchés publics passés par des entités
publiques telles que l’État central, les administrations loca-
les et régionales, des associations formées par ces entités
et des organismes de droit public. Les procédures de pas-
sation de marchés dans ce secteur sont réglementées par
trois directives distinctes, qui portent respectivement sur les
fournitures, les travaux et les services7. Ces trois directives
sont complétées par une autre, qui énonce des règles mini-
males concernant les systèmes nationaux de recours8. Le
second groupe comprend les directives relatives aux “sec-
teurs spéciaux”, qui régissent les marchés passés par des
organismes qui ont des activités dans les secteurs de l’eau,
des transports, de l’énergie et des télécommunications9.
Une directive unique régit les procédures de passation de

5Voir par exemple l’affaire UNIX, dans laquelle la Cour européenne de
justice a jugé que l’utilisation du terme “UNIX” dans un avis d’appel 
d’offres était contraire aux dispositions du Traité de Rome relatives à la libre
circulation des biens dans la Communauté, étant donné que les importations
intracommunautaires risquaient d’être entravées par une clause réservant le
marché aux fournisseurs ayant l’intention d’utiliser le système UNIX
(Affaire C-359/93, Commission des Communautés européennes c. Royaume
des Pays-Bas, [1995] Recueil de jurisprudence, p. 1 à 157).

6Voir, par exemple, la directive 93/36 du 14 juin 1993 (directive sur
les marchés publics de fournitures), [1993] J. O. L199/1, considérant 9.

7Directive 92/50 du 18 juin 1992 (directive sur les services publics),
[1992] J. O. L209/1; directive 93/36 du 14 juin 1993 (directive sur les
fournitures), [1993] J. O. L199/1; et directive 93/37 du 14 juin 1993
(directive sur les marchés publics de travaux), [1993] J. O. L199/54.

8Directive 89/665 du 21 décembre 1989 (directive sur les procédures
de recours), [1989] J. O. L395/33, modifiée par la directive 92/50 du 18
juin 1992 (directive sur les marchés publics de services), [1992], J. O.
L209/1.

9Ces activités sont les suivantes:
a) La mise à disposition ou l’exploitation de réseaux fixes destinés

à fournir un service au public dans le domaine de la production, du
transport ou de la distribution:

i) d’eau potable; ou
ii) d’électricité; ou

iii) de gaz ou de chaleur; ou l’alimentation de ces réseaux en
eau potable, en électricité, en gaz ou en chaleur; 

b) L’exploitation d’une aire géographique dans le but:
i) de prospecter ou d’extraire du pétrole, du gaz, du charbon

ou d’autres combustibles solides, ou
ii) de mettre à la disposition des transporteurs aériens, mari-

times ou fluviaux des aéroports, des ports maritimes ou
intérieurs ou d’autres terminaux de transport;

c) L’exploitation de réseaux destinés à fournir un service au public
dans le domaine du transport par chemin de fer, systèmes automatiques,
tramway, trolleybus ou autobus ou câble.

En ce qui concerne les services de transport, il est considéré qu’un
réseau existe lorsque le service est fourni dans les conditions déterminées
par une autorité compétente d’un État membre, telles que les conditions
relatives aux itinéraires à suivre, à la capacité de transport disponible ou
à la fréquence du service; 

d) La mise à disposition ou l’exploitation de réseaux publics de télé-
communications ou la fourniture d’un ou de plusieurs services publics de
télécommunications.

4Ces dispositions du Traité de Rome figurent à l’article 28, relatif à la
libre circulation des marchandises, à l’article 43, relatif au droit d’établisse-
ment, à l’article 49, relatif à la liberté de fournir des services, à l’article 56,
relatif à la liberté de circulation des capitaux, et aux articles 81 et suivants,
qui énoncent des dispositions concernant la concurrence.
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tous les marchés dans ces secteurs spéciaux, pour les biens,
les travaux et les services10. Comme dans le cas des
directives classiques, cette directive est complétée par une
directive concernant les recours11, qui énonce des règles
minimales concernant les systèmes nationaux de recours12.
À la suite de la conclusion de l’Accord sur les marchés
publics par la Communauté européenne et ses États
membres en 1994, les directives classiques et la directive
sur les secteurs spéciaux ont été modifiées par deux direc-
tives d’alignement13, afin de les rendre conformes aux
dispositions de cet accord.

16. Ces différentes directives visent à créer un marché
intérieur, c’est-à-dire une zone sans frontières internes dans
laquelle les biens, les personnes, les services et les capi-
taux peuvent circuler librement entre les États membres
dans le domaine des marchés publics. À cette fin, elles met-
tent en place un cadre juridique complet reposant sur les
principes de la non-discrimination, de la transparence et de
la concurrence14. Ces directives visent à faire en sorte que
les marchés publics soient attribués d’une façon trans-
parente et non discriminatoire, dans la Communauté euro-
péenne, afin que des entreprises d’États membres autres
que celui du pouvoir adjudicateur aient un accès sans
restriction aux procédures de passation de marchés publics
et puissent concurrencer efficacement les entreprises
nationales en vue de l’obtention de ces marchés14.

17. En 1996, la Commission européenne a publié un livre
vert sur les règles communautaires en matière de marchés
publics15, dans lequel elle demandait aux entités participant
aux marchés publics dans la Communauté de formuler des
observations. Ce livre vert indiquait qu’il n’y aurait pas de
modification importante des règles, mais les observations
reçues ont incité la Commission à se raviser. Dans une
communication ultérieure16, la Commission a reconnu la
nécessité de modifier le cadre juridique existant. En 2000,

elle a présenté deux propositions tendant à modifier les dis-
positions des directives classiques et relatives aux secteurs
spéciaux17. En 2002, la Commission a présenté deux pro-
positions révisées18, qui incorporaient des modifications
apportées à la suite de discussions avec le Parlement euro-
péen dans le cadre de la procédure de codécision19 prévue
par le Traité instituant la Communauté européenne20.

18. Les propositions révisées ont trois objectifs. En pre-
mier lieu, elles visent à simplifier et à clarifier les directi-
ves communautaires existantes, en vue de les rendre plus
claires et plus compréhensibles pour tous ceux qui partici-
pent aux marchés publics, en tant qu’acheteurs ou fournis-
seurs. Deuxièmement, il s’agit de moderniser les directi-
ves, afin de les adapter aux nécessités administratives
modernes, aux évolutions récentes de l’environnement éco-
nomique (en particulier, l’émergence de la société de
l’information et le retrait progressif de l’État de certaines
activités économiques, notamment dans les secteurs de
l’eau, de l’énergie, des transports et des télécommunica-
tions) et aux nouvelles techniques de passation de marchés.
Enfin, les propositions visent à assouplir certaines disposi-
tions des directives, qui étaient jugées trop rigides dans
l’optique de l’obtention du meilleur rapport qualité-prix
dans les marchés publics.

D. Zone de libre-échange des Amériques

19. La Zone de libre-échange des Amériques (ZLEA) a
été créée lors d’un sommet des dirigeants de 34 pays
d’Amérique du Sud, d’Amérique centrale et d’Amérique
du Nord en décembre 1994. En 1995, les ministres respon-
sables du commerce des 34 pays de la Zone de libre-
échange des Amériques, réunis à Denver (Colorado), sont
convenus de créer une zone de libre-échange dans laquelle
les obstacles au commerce seraient progressivement élimi-
nés (voir: www.ftaa-alca.org). En 1998, les ministres du
commerce, réunis au Costa Rica, ont approuvé la structure
et les principes et objectifs généraux du processus de mise
en place de la Zone de libre-échange des Amériques et ont
officiellement lancé des négociations, qui ont porté
notamment sur l’élimination progressive des obstacles au

10Directive 93/38 du 24 juin 1993 (directive sur les secteurs spéciaux),
[1993] J. O. L199/84.

11Directive 92/13 du 25 février 1992 (directive sur les recours concer-
nant les secteurs spéciaux), [1992] J. O. L76/14.

12Un instrument juridique distinct a été adopté pour les marchés des
entreprises des secteurs spéciaux pour deux raisons. En premier lieu, dans
certains États membres de la Communauté européenne, les pouvoirs adju-
dicateurs ayant des activités dans les secteurs spéciaux étaient régis par
le droit public, alors que le droit privé leur était applicable dans d’autres.
De ce fait, les dispositions adoptées devaient reposer sur un critère autre
que le statut juridique (retenu dans les directives classiques), pour 
assurer un équilibre équitable dans l’application des règles de passation
des marchés dans ces secteurs. Deuxièmement, contrairement aux orga-
nismes essentiellement administratifs régis par les directives classiques,
les pouvoirs adjudicateurs des secteurs spéciaux avaient généralement une
vocation d’ordre économique ou industriel. En conséquence, les obliga-
tions imposées aux entreprises des secteurs spéciaux devaient être plus
souples que celles énoncées dans les directives classiques, pour que ces
entreprises puissent passer des marchés de façon efficace compte tenu des
circonstances commerciales qui leur étaient propres. Voir considérants 8
et suivants de la directive 93/38 du 24 juin 1993 (directive sur les 
secteurs spéciaux), [1993] J. O. L199/84.

13Directive 97/52 du 13 octobre 1997 (directive d’alignement classi-
que), [1997] J. O. L328/1; et directive 98/4 du 16 février 1998 (directive
d’alignement des secteurs spéciaux), [1998], J. O. L101/1.

14Voir par exemple directive 93/38, considérants 1, 11 et 12.
15Les marchés publics dans l’Union européenne: pistes de réflexion

pour l’avenir, Livre vert (27 novembre 1996, COM(96) 583 final).
16Les marchés publics dans l’Union européenne, communication de la

Commission (11 mars 1998, COM(98) 143 final).

17Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative
à la coordination des procédures de passation des marchés publics de four-
nitures, de services et de travaux (10 mai 2000, COM(2000) 275 final); et
Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil portant coor-
dination des procédures de passation des marchés dans les secteurs de l’eau,
de l’énergie et des transports (10 mai 2000, COM(2000) 276 final).

18Proposition modifiée de directive du Parlement européen et du
Conseil relative à la coordination des procédures de passation des
marchés publics de fournitures, de services et de travaux (6 mai 2002,
COM(2002) 236 final); et Proposition modifiée de directive du Parlement
européen et du Conseil portant coordination des procédures de passation
des marchés dans les secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et
des services postaux (6 mai 2002, COM(2002) 236 final).

19Article 251 du Traité instituant la Communauté européenne.
20En ce qui concerne le secteur couvert par les directives classiques,

la Commission a accepté, totalement ou partiellement, 63 des 103 amende-
ments adoptés par le Parlement européen. Tous les amendements adoptés
par ce dernier se trouvent dans le document A5-0378/2001, diffusé sur le
site http://www.europarl.eu.int. En ce qui concerne les règles applicables
aux secteurs spéciaux, la Commission a accepté, en tout ou en partie, et
avec des modifications rédactionnelles le cas échéant, 47 des 83 amende-
ments adoptés par le Parlement européen. Tous les amendements adoptés
par ce dernier se trouvent dans le document A5-0379/2001, diffusé sur le
site http://www.europarl.eu.int.
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commerce dans les marchés publics de cette zone de libre-
échange (voir: www.ftaa-alca.org). Les principes et objec-
tifs généraux guidant les négociations pour l’établissement
de la ZLEA prévoient, par exemple, que les décisions
seront prises par consensus; que l’Accord relatif à la ZLEA
sera conforme aux règles et disciplines de l’Organisation
mondiale du commerce; que le début, la conduite et le
résultat des négociations devront être traités comme une
partie d’un accord unique qui inclura des droits et obliga-
tions convenus d’un commun accord; et qu’une attention
particulière sera accordée aux besoins, à la situation éco-
nomique (y compris les coûts de transition et les possibles
déséquilibres internes) et aux possibilités des petits pays,
afin de garantir leur pleine participation à la Zone de libre-
échange des Amériques. À la fin de 1999, lors d’une réu-
nion tenue à Toronto (Canada), les ministres du commerce
ont chargé des groupes de négociation à commencer la
rédaction de textes de négociation pour chaque chapitre de
l’accord sur la Zone de libre-échange des Amériques (voir:
www.ftaa-alca.org). Ces textes, qui comprennent un projet
de chapitre sur les marchés publics, ont été soumis aux
ministres du commerce, lors d’une réunion qui a eu lieu à
Buenos Aires en avril 2001 (voir: www.ftaa-alca.org).

20. Les négociations concernant l’accès aux marchés
publics ont débuté le 15 mai 2002 et avaient pour but géné-
ral d’élargir l’accès aux marchés publics dans les pays de
la Zone de libre-échange des Amériques. Plus précisément,
les objectifs visés consistent à parvenir à un cadre norma-
tif qui garantisse l’ouverture et la transparence de la pas-
sation des marchés publics, sans que cela implique néces-
sairement la mise en place de systèmes identiques de
passation des marchés publics dans tous les pays; à garan-
tir la non-discrimination dans la passation des marchés
publics dans des limites à négocier; et à assurer une
instruction impartiale et équitable des réclamations et
recours de fournisseurs concernant des marchés publics et
l’application effective des décisions prises à l’issue des
procédures.

21. Les objectifs et principes sur lesquels reposent les
négociations relatives à la Zone de libre-échange des
Amériques concernant l’accès aux marchés publics sont
similaires aux objectifs et principes qui sont consacrés par
la Loi type de la CNUDCI sur les marchés publics.

E. Marché commun de l’hémisphère Sud

22. Les Gouvernements argentin, brésilien, paraguayen et
uruguayen ont créé le Marché commun de l’hémisphère
Sud (Mercosur) par le Traité d’Asunción (A/46/155,
annexe), le 26 mars 1991. Ces quatre pays ont décidé de
créer un marché commun, qui devait être en place à comp-
ter du 31 décembre 1994. En conséquence, le Traité
d’Asunción a été défini comme un traité-cadre, étant donné
qu’il contient les éléments fondamentaux de la création
d’un marché commun et repose sur la réciprocité des droits
et obligations des États parties. Conformément à l’article
premier du chapitre premier du Traité, ce marché prévoit:

a) La libre circulation des biens, des services et des
facteurs de production (capitaux et main-d’œuvre), notam-
ment grâce à la suppression des droits de douane et des
obstacles non douaniers à la circulation des biens;

b) La création d’un tarif douanier extérieur commun,
l’adoption d’une politique commerciale commune vis-à-vis
des États ou groupes d’États tiers et la coordination des
positions dans les instances économiques, commerciales,
régionales et internationales;

c) La coordination des politiques macroéco-
nomiques et sectorielles entre les États membres dans les
domaines du commerce extérieur, de l’agriculture, de l’in-
dustrie, des questions budgétaires et monétaires, des
devises et des capitaux, des services, des douanes, des
transports et des communications, ainsi que d’autres
domaines convenus, en vue d’assurer les conditions de
compétitivité nécessaires entre les États membres;

d) La prise d’un engagement, entre les États
membres, concernant l’harmonisation de leur législation
sur les questions pertinentes pour renforcer le processus
d’intégration.

23. Le Traité d’Asunción n’inclut aucune disposition
concernant les marchés publics. Cependant, les organes
directeurs du Mercosur se sont penchés sur cette question
en coopération avec d’autres entités internationales. Par
exemple, les pays du Mercosur ont entamé des discussions
avec l’Union européenne concernant un texte de négocia-
tion sur les marchés publics21. Compte tenu des avantages
que le Mercosur retirerait de dispositions relatives aux
marchés publics, notamment eu égard aux travaux entre-
pris par l’Organisation mondiale du commerce et l’APEC,
le Mercosur envisage d’inclure ces deux entités dans ses
discussions. En outre, l’Organisation des États américains
tient à jour une liste des organisations américaines qui
mènent des travaux concernant des dispositions sur les
marchés publics.

F. Accord de libre-échange nord-américain

24. L’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA)
(voir: www.nafta-sec-alena.org) a été signé le 17 décembre
1992 par les chefs d’États du Canada, du Mexique et des
États-Unis d’Amérique et est entré en vigueur le 1er janvier
1994. Il prévoit un calendrier pour l’élimination de la plu-
part des droits de douane et la réduction des obstacles non
douaniers, et énonce des dispositions très complètes sur la
conduite d’activités économiques dans les domaines des
investissements, des services, de la propriété intellectuelle,
de la concurrence, de la circulation transfrontalière des
personnes et des marchés publics.

25. Les dispositions de l’ALENA concernant les marchés
publics figurent au chapitre 10 de l’Accord. Celui-ci éta-
blit un cadre de droits et d’obligations, dont l’objet est
d’accroître les échanges commerciaux entre les pays
membres de l’ALENA. Comme l’indique son préambule,
l’Accord vise notamment à créer un marché plus vaste et
plus sûr pour les produits et les services produits sur les
territoires des États membres; à établir une réglementation
claire et mutuellement avantageuse de leurs échanges
commerciaux; à assurer un environnement commercial
prévisible propice à la planification d’entreprise et à

21Voir par exemple les conclusions de la sixième réunion du Comité biré-
gional de négociation Union européenne-Mercosur sur le site
http://europa.eu.int.
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l’investissement; et à accroître la compétitivité des entre-
prises sur les marchés internationaux. Sur la base de ces
principes, les dispositions relatives aux marchés publics
contenus dans le chapitre 10 visent à développer le com-
merce au sein de la région de l’ALENA en éliminant les
obstacles au commerce dans le cadre des marchés publics
au-delà de certains seuils financiers.

26. Les parties sont tenues d’accorder le traitement natio-
nal et le statut de la nation la plus favorisée aux fournis-
seurs de produits, de services et de services de construc-
tion d’autres pays de l’ALENA. En outre, aucune partie ne
peut traiter un fournisseur local moins favorablement qu’un
autre fournisseur local au motif que le premier aurait des
liens avec une entreprise étrangère, ou appartiendrait à des
intérêts étrangers, ou exercer de discrimination à l’égard
d’un fournisseur local au motif que les produits ou les ser-
vices qu’il propose dans le cadre du marché considéré sont
des produits ou des services d’une autre partie.

27. Des règles complexes et détaillées doivent être
respectées par les entités adjudicatrices, de façon à garan-
tir la transparence et l’absence de discrimination au cours
de l’ensemble du processus de passation des marchés. 
Le mode privilégié de passation de marchés est l’appel 
d’offres ouvert. Cependant, dans certaines circonstances,
telles que l’extrême urgence, une entité passant un marché
peut avoir recours à des procédures d’appel d’offres sélec-
tives pour autant qu’elles ne favorisent pas les fournisseurs
nationaux. Les négociations entre une entité passant un
marché et les fournisseurs sont généralement interdites,
sauf si l’appel d’offres indique l’intention de l’entité d’agir
de la sorte ou si celle-ci estime qu’aucune soumission 
n’est la plus avantageuse. Dans ces cas, les négociations
servent essentiellement à déterminer les avantages et les
inconvénients des différentes soumissions.

28. Chaque partie est tenue de mettre en œuvre un
système permettant aux fournisseurs de présenter des
contestations concernant tous les aspects du processus de
passation des marchés. Les décisions concernant les contes-
tations doivent être prises par un organisme d’examen com-
pétent n’ayant aucun intérêt substantiel dans le résultat des
appels d’offres. Cet organisme doit pouvoir reporter l’ad-
judication du marché jusqu’au règlement de la contestation
sauf lorsque le report serait contraire à l’intérêt public. Il
est chargé de recommander la mesure à prendre pour don-
ner suite à la contestation. Il peut notamment recomman-
der à l’entité adjudicatrice de réévaluer les offres, d’émet-
tre un nouvel appel d’offres ou d’annuler le marché.
Lorsque la procédure de contestation est terminée, l’orga-
nisme d’examen est habilité à formuler, à l’intention de
l’entité adjudicatrice, des recommandations écrites concer-
nant tout aspect du mécanisme de passation des marchés
et à recommander notamment des modifications à apporter
aux procédures pour les rendre conformes au chapitre 10.

29. Les parties sont tenues d’entamer des négociations
pour élargir le champ d’applications du chapitre 10 de
l’ALENA avant la fin de l’année 1998, en vue de libérali-
ser davantage leurs systèmes de passation des marchés
publics. En outre, elles doivent établir un comité des peti-
tes entreprises, pour aider ces dernières à bénéficier des
avantages d’une libéralisation des marchés publics dans le
cadre de l’ALENA.

G. Les marchés publics dans le cadre de
l’Organisation mondiale du commerce

30. L’Organisation mondiale du commerce existe depuis
le 1er janvier 1995, date d’entrée en vigueur de l’Accord
instituant l’Organisation mondiale du commerce (voir:
www.wto.org). Les buts de cette organisation sont d’assu-
rer la prévisibilité et l’amélioration de l’accès aux marchés,
de favoriser une concurrence loyale, et d’encourager le
développement et la réforme économique grâce à la conclu-
sion d’accords visant à réduire de façon importante les
droits de douane et les autres obstacles au commerce, afin
d’éliminer les traitements discriminatoires dans le cadre des
relations commerciales internationales. Les principales
mesures juridiques prises pour mettre fin aux pratiques
commerciales discriminatoires dans le cadre de l’accord
susmentionné sont l’obligation relative à la clause de la
nation la plus favorisée, l’obligation relative au traitement
national22 et les obligations relatives à la transparence23.
Tous ces principes, adaptés aux différents marchés, sont
consacrés par les différents accords conclus dans le cadre
de l’Organisation mondiale du commerce.

31. Les principaux accords conclus sous les auspices de
l’OMC concernant les marchés publics de biens et de ser-
vices sont l’Accord général sur les tarifs et le commerce
de 1994 (GATT), l’Accord général sur le commerce des
services (AGCS) et l’Accord sur les marchés publics. Le
GATT et l’AGCS sont des accords multilatéraux24 portant
sur les aspects généraux du commerce des biens et des
services, respectivement. Cependant, les règles de non-
discrimination du GATT et de l’AGCS ne sont pas
applicables aux marchés publics.

32. Cette lacune devait être comblée par l’Accord pluri-
latéral25 de l’OMC sur les marchés publics, qui met en
place un cadre juridique énonçant des droits et des obliga-
tions liant les parties à cet accord en ce qui concerne les

22D’une manière générale, cette obligation prévoit l’absence de discrimi-
nation en faveur des secteurs nationaux, étant donné que les membres de
l’Organisation mondiale du commerce doivent accorder aux biens, services
et fournisseurs des autres membres de l’OMC le même traitement que celui
dont bénéficient les biens, services et entreprises nationaux. Pour sa part,
l’obligation relative à la nation la plus favorisée prévoit une absence de dis-
crimination entre les membres “étrangers” de l’OMC, dans la mesure où il
est stipulé que tout traitement préférentiel accordé aux produits, services ou
fournisseurs d’un État membre de l’OMC doit également l’être aux fournis-
seurs et aux produits ou services “analogues” de tout autre État membre.

23D’une manière générale, les règles sur la transparence font obliga-
tion aux États membres de publier leurs mesures générales concernant 
le commerce, afin que les autres États membres de l’OMC et les entre-
prises tant nationales qu’étrangères sur les marchés respectifs puissent
aisément en prendre connaissance.

24Voir le paragraphe 2 de l’article II de l’Accord instituant l’OMC.
Les accords multilatéraux de l’OMC sont des accords qui font partie de
ce qu’il est convenu d’appeler l’engagement unique du Cycle d’Uruguay.
Les États sont tenus de souscrire aux droits et aux obligations découlant
de ces accords pour pouvoir devenir membres de l’OMC. Contrairement
à la pratique relevant du GATT (“GATT à la carte”), les membres de
l’OMC ne peuvent choisir de ne pas être liés par les accords faisant 
partie de l’engagement unique, étant donné que les droits et obligations
découlant de ces accords ont force obligatoire pour tous les membres de
l’OMC.

25Voir le paragraphe 3 de l’article II de l’Accord instituant l’OMC.
Les accords plurilatéraux sont des accords qui ne font pas partie de
l’engagement unique, mais s’ajoutent à ce dernier et ne créent donc des
obligations ou des droits que pour les membres de l’OMC qui y sont
parties.
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lois, les réglementations, les procédures et les pratiques
nationales dans le domaine des marchés publics. Ce cadre
vise à assurer une plus grande libéralisation et un dévelop-
pement du commerce, et à améliorer l’environnement inter-
national du commerce mondial. Il repose sur les principes
suivants: absence de discrimination fondée sur la nationa-
lité; transparence; concurrence libre et efficace; responsa-
bilité et respect d’une procédure régulière; et réciprocité
concernant les droits et obligations des parties en vertu de
cet accord. Cependant, ce dernier n’a été signé jusqu’à pré-
sent que par 28 parties (alors que l’OMC compte plus de
100 membres), dont la Communauté européenne et ses
15 États membres, ainsi que 3 membres de l’Espace
économique européen26.

33. Eu égard au nombre limité de parties à l’Accord sur
les marchés publics, l’OMC a pris trois initiatives en vue
d’élaborer des règles multilatérales sur les marchés publics.
En premier lieu, les parties à l’Accord sur les marchés
publics sont convenues d’entamer prochainement un exa-
men de cet accord pour le simplifier et l’améliorer, afin
que les États qui n’y ont pas adhéré puissent plus aisément
le faire. Deuxièmement, les parties à l’AGCS ont com-
mencé des négociations sur les marchés publics en vue
d’étendre les disciplines de l’AGCS aux marchés publics
de services. Troisièmement, conformément à la Déclaration
ministérielle de Singapour, adoptée lors de la première
Conférence ministérielle de l’OMC, on a entamé des négo-
ciations en vue de mettre au point des éléments d’un accord
multilatéral sur la transparence des marchés publics. Les
deux premières de ces initiatives prévoient l’absence de dis-
crimination et la transparence, tandis que la troisième se
limite à certains aspects de la transparence.

34. En ce qui concerne la transparence, malgré des négo-
ciations intenses qui ont duré quatre années, d’importantes
divergences de vues ont subsisté entre les membres du
Groupe de travail sur la transparence des marchés publics,
avant la quatrième Conférence ministérielle de l’Orga-
nisation mondiale du commerce, tenue à Doha en 2001, et
par la suite. Selon certains membres, le mandat de négo-
ciation prévu par la Déclaration de Singapour ne comprend
pas de négociations relatives à un accord sur la trans-
parence des marchés publics et le Groupe de travail doit
limiter ses activités à une étude, en vue de parvenir à une
identité de vues sur les différents éléments de la trans-
parence. En outre, il existe encore d’importantes diver-
gences de vues sur des questions qui vont du champ
d’application de l’accord futur aux méthodes de passation
des marchés et aux règles applicables aux procédures
nationales de recours.

35. La Déclaration de la Conférence ministérielle de
l’OMC de Doha visait à aborder ces questions de procé-
dure et de fond. Elle prévoit que des négociations auront
lieu après la cinquième Conférence ministérielle, en 2003,
sur la base d’une décision à prendre par consensus lors de
cette conférence au sujet des modalités de négociation. Une
assistance technique appropriée et un soutien pour le ren-
forcement des capacités seront assurés au cours des négo-
ciations et après leur conclusion. En ce qui concerne la
portée des négociations, la Déclaration de Doha souligne
à nouveau que les négociations seront limitées aux aspects
relatifs à la transparence et n’empêcheront donc pas les
pays d’accorder des préférences aux fournitures et
fournisseurs nationaux.

26Lors de la rédaction du présent document (mars 2003), les parties à
l’Accord sur les marchés publics étaient les suivantes: Allemagne, Autriche,
Belgique, Canada, Communauté européenne, Danemark, Espagne,
États-Unis d’Amérique, Finlande, France, Grèce, Hong Kong (Région
administrative spéciale de Chine), Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon,
Liechtenstein, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Pays-Bas pour Aruba,
Portugal, République de Corée, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord, Singapour, Suède, Suisse. Selon le site Web de l’OMC,
lors de la rédaction du présent document, un certain nombre de pays étaient
en train de négocier leur adhésion à cet accord.
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utile que la CNUDCI examine un certain nombre de ques-
tions dans la perspective d’un réexamen éventuel de la Loi
type. On a émis l’opinion qu’un tel réexamen à la lumière
des faits nouveaux pourrait faciliter l’harmonisation des
règles nationales relatives à la passation des marchés et
rendre la Loi type plus intéressante comme modèle pour la
réforme des procédures internes de passation des marchés,
tout en encourageant réellement la transparence, l’équité et
l’efficacité.

3. Plusieurs questions que soulèvent les procédures
actuelles de passation des marchés sont examinées briève-
ment ci-après afin que la Commission puisse déterminer
plus facilement s’il serait souhaitable d’envisager un réexa-
men de la Loi type. Ces questions concernent notamment
le champ d’application de la Loi type, ses dispositions
générales, les principales méthodes de passation des marchés,
les autres méthodes de passation des marchés prévues par
la Loi type, la passation des marchés par voie électroni-
que, l’évaluation et la comparaison des offres et les recours
et l’exécution.

A. Méthodes de passation des marchés

4. Il est généralement admis que les procédures de
passation des marchés par appel d’offres ouvert, appel
d’offres restreint et sollicitation de prix prévues dans la Loi
type correspondent aux meilleures pratiques dans les légis-
lations internes pertinentes. Toutefois, des observations ont
été faites au sujet de quelques points plus précis qui sont
examinés ci-après.

*La présentation de cette note par le secrétariat de la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international a été retardée en raison
d’un manque de personnel.

1Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-neuvième ses-
sion, Supplément n° 17 (A/49/17), annexe I.

III. QUESTIONS CONCERNANT L’APPLICATION
PRATIQUE DE LA LOI TYPE DE LA CNUDCI SUR 

LA PASSATION DES MARCHÉS PUBLICS DE 
BIENS, DE TRAVAUX ET DE SERVICES 

1. La Loi type de la CNUDCI sur la passation des
marchés publics de biens, de travaux et de services1 tient
compte des différentes traditions juridiques des membres
de la CNUDCI, lesquels viennent de toutes les régions et
représentent tous les niveaux de développement économi-
que, et, par conséquent, elle convient à un grand nombre
d’ordres juridiques différents. En tant que “loi-cadre”, elle
indique les éléments essentiels que doit comprendre au
minimum un système efficace de passation de marchés
mais n’énonce pas toutes les règles qui peuvent être néces-
saires pour appliquer un tel système, car il est prévu que
les États adoptants puissent promulguer des règles qui tien-
nent compte de leur situation nationale particulière et même
de l’évolution de cette situation. En outre, les options figu-
rant dans la Loi type permettent d’aborder de façon 
souple des questions qui, dans la pratique, sont traitées de
façon différente d’un État à l’autre.

2. Compte tenu des enseignements déjà tirés de l’appli-
cation de la Loi type sur la passation des marchés publics
et des observations résumées ci-après, il serait peut-être
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1. Listes de fournisseurs

5. Il a été souligné que la Loi type n’abordait pas la ques-
tion des listes de fournisseurs (également appelées listes de
qualification). Ces listes peuvent être obligatoires ou facul-
tatives. Lorsqu’elles sont obligatoires, le fournisseur ne
peut participer à la procédure de passation du marché que
s’il y figure; lorsqu’elles sont facultatives, le fait que le
fournisseur s’est inscrit ne préjuge pas de son droit à par-
ticiper à la procédure. Bien qu’il y ait des différences d’une
liste à l’autre, en principe un fournisseur ne sera inscrit
qu’après une première évaluation de certaines de ses qua-
lifications, les autres étant évaluées lorsqu’il est envisagé
de faire appel à lui pour un marché précis.

6. Certains observateurs ont noté que la Loi type permet-
tait aux entités adjudicatrices d’utiliser des listes faculta-
tives pour choisir les participants à certaines procédures de
passation des marchés qui n’exigeaient pas de publicité
comme l’appel d’offres restreint, la négociation avec appel
à la concurrence, la sollicitation de propositions et la solli-
citation d’une source unique. Dans la pratique, cela peut
se traduire par l’exclusion des fournisseurs non inscrits. On
a fait remarquer que la Loi type ne subordonnait l’utilisa-
tion de telles listes facultatives à aucune disposition desti-
née à garantir la transparence et la mise en concurrence.
Une telle disposition pourrait consister, par exemple, à
imposer l’obligation de signaler l’existence d’une telle liste.

7. On a noté que la Loi type n’autorisait pas les entités
adjudicatrices à limiter l’accès aux marchés uniquement
aux fournisseurs inscrits sur des listes (c’est-à-dire des listes
obligatoires) et que cette pratique ne convenait pas pour
les appels d’offres ouverts, mais qu’elle pouvait être effi-
cace lorsque d’autres méthodes d’adjudication étaient uti-
lisées. On a également noté l’intérêt des listes de fournis-
seurs pour la passation des marchés par voie électronique.

2. Marchés de services

8. Il a été dit que la “méthode principale pour la passa-
tion des marchés de services” faisant l’objet du chapitre IV
était certes souple, mais qu’elle ne permettait pas d’opérer
une distinction suffisante entre différents types de services.
Il a également été dit que pour les marchés portant sur des
services dont les produits étaient quantifiables, on pourrait
recourir à des méthodes de sélection rigoureuses et objec-
tives plutôt qu’à des méthodes qualitatives et à la négocia-
tion. L’application du chapitre IV de la Loi type pourrait
alors être limitée à la passation des marchés portant sur des
services intellectuels dont les produits n’étaient pas quanti-
fiables tels que les services de consultants et d’autres ser-
vices spécialisés dont la spécificité pourrait par ailleurs être
reconnue dans l’article 2 (“Définitions”) de la Loi type.

9. Certains ont fait observer que l’article 42 de la Loi
type pouvait constituer le fondement d’une méthode de
sélection basée sur la qualité. Il a également été dit que
l’exclusion des négociations simultanées ou consécutives
lors de la sélection des propositions (articles 43 et 44)
contribuerait à la transparence. En outre, on a proposé
d’ajouter aux méthodes de sélection prévues à l’article 42
une méthode fondée sur des critères pécuniaires qui serait
applicable aux marchés de services bien définis se prêtant

à la conclusion de contrats forfaitaires. On a fait observer
que comme la formule de l’invitation ouverte à soumettre
des propositions n’était pas forcément avantageuse d’un
point de vue économique pour les consultants, on pourrait
envisager, au lieu de la procédure de présélection prévue
au paragraphe 1 de l’article 7, de leur adresser une invita-
tion ouverte à manifester leur intérêt, afin d’établir ensuite
une liste restreinte.

3. Autres méthodes de passation des marchés

10. Au moins un établissement de financement multilaté-
ral a estimé qu’il pourrait être utile de réexaminer la néces-
sité et les conditions d’application de certaines des autres
méthodes de passation des marchés indiquées dans le cha-
pitre V de la Loi type.

11. Les suggestions ci-après ont été faites en ce qui
concerne certaines de ces méthodes:

a) L’“appel d’offres en deux étapes” (article 46), au
lieu d’être classé parmi les “autres méthodes”, pourrait être
considéré comme une procédure d’appel d’offres ouverte
dont la première étape aurait pour objet de préciser le
cahier des charges afin de garantir une sélection transpa-
rente au cours de la deuxième étape;

b) Parmi les motifs justifiant le recours à l’“appel
d’offres restreint” (articles 47 et 20), à savoir le “coût dis-
proportionné d’autres procédures” et “le nombre limité de
fournisseurs”, on pourrait envisager de ne conserver que le
premier;

c) La “sollicitation de propositions” et la “négocia-
tion avec appel à la concurrence” (articles 48 et 49) étant
souvent dans la pratique destinées à compenser des insuf-
fisances dans l’élaboration du cahier des charges (et autres
descriptions des marchandises, travaux ou services) ainsi
que des critères d’évaluation, une préparation plus soi-
gneuse des appels d’offres pourrait contribuer à l’obtention
d’un résultat similaire;

d) La liste des raisons justifiant le recours à la pro-
cédure de “sollicitation d’une source unique” pourrait être
réduite afin que des facteurs extérieurs tels que le transfert
de technologie, les taux de change virtuels ou les échan-
ges compensés ne puissent être pris en considération
comme c’est actuellement le cas en vertu du paragraphe 2
de l’article 22 de la Loi type.

12. Toutefois, la Commission voudra peut-être noter que,
lors de l’élaboration de la Loi type, ces questions avaient
fait l’objet d’un examen approfondi dont il conviendrait de
tenir compte s’il était décidé de rouvrir le débat.

4. Participation des usagers à la passation des marchés

13. On a attiré l’attention du Secrétariat sur le fait qu’un
certain nombre de systèmes modernes de passation des
marchés prévoyaient une méthode de sélection faisant appel
à la participation des usagers. Cette méthode était utilisée
pour assurer la réalisation d’objectifs sociaux et la fourni-
ture durable de services dans des secteurs dépourvus d’in-
térêt pour les grandes entreprises comme la santé, les ser-
vices de vulgarisation agricole et l’éducation informelle.
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14. Dans la pratique, cette participation revêtait diverses
formes. Elle pouvait consister par exemple à recourir
davantage au savoir-faire et à des matériaux locaux, à uti-
liser des techniques à forte intensité de main-d’œuvre ou
à faire appel à d’autres contributions des usagers. Les
procédures de passation des marchés et les cahiers des
charges pourraient être adaptés pour tenir compte de ces
pratiques lorsqu’elles sont efficaces.

5. Accords-cadres

15. Certains observateurs ont également noté que de nom-
breuses lois nationales relatives à la passation des marchés
contenaient des dispositions concernant les “accords-
cadres”, formule à laquelle les entités adjudicatrices avaient
recours lorsqu’elles avaient besoin de produits ou de ser-
vices particuliers pendant une durée déterminée mais ne
connaissaient pas les quantités exactes qui étaient néces-
saires. On a donc estimé qu’il pourrait être utile que la Loi
type traite de ce genre de situation.

6. Passation des marchés par voie électronique

16. On a attiré l’attention du secrétariat sur le fait que la
passation des marchés par voie électronique se développait
rapidement et était envisagée par les législations nationa-
les ainsi que par l’Organisation mondiale du commerce
(OMC) et la Communauté européenne. On a également
souligné que des banques multilatérales de développement
avaient publié récemment des documents sur les critères
d’évaluation des systèmes nationaux de passation des mar-
chés dans lesquels elles encourageaient l’utilisation de
moyens électroniques mais ne donnaient pas de principes
directeurs en matière de réglementation. Dans ce contexte,
des observations et des suggestions concrètes ont été fai-
tes concernant les moyens d’adapter la Loi type à la pas-
sation des marchés par voie électronique. Outre qu’il fau-
dra traiter un certain nombre de questions de fond qu’elles
soulèvent, il a été dit qu’il pourrait être utile de donner des
conseils concernant les méthodes de passation des marchés
par voie électronique.

a) Communications électroniques

17. Il a été souligné que la possibilité de procéder à des
appels d’offres par voie électronique n’était pas exclue par
la Loi type étant donné que, aux termes de l’article 30-5 b,
“les offres peuvent également être soumises sous toute
autre forme, spécifiée dans le dossier de sollicitation, qui
en atteste la teneur et qui assure au moins un degré simi-
laire d’authenticité, de sécurité et de confidentialité”. Néan-
moins, on a estimé qu’il serait utile, voire nécessaire,
qu’une disposition telle que l’article 30 soit assortie de dis-
positions détaillées concernant l’authenticité, la sécurité et
la confidentialité.

18. On a également fait observer que, compte tenu du
développement des appels d’offres électroniques et des
avantages que ceux-ci présentaient, il faudrait envisager
d’ajouter une disposition autorisant les entités adjudicatri-
ces à exiger le recours aux communications électroniques,
y compris pour la soumission des offres. À l’heure actuelle,

la Loi type ne leur permet pas d’imposer aux fournisseurs
le recours à des moyens électroniques (articles 9 et 30).

b) Catalogues électroniques

19. Un certain nombre d’observations ont été faites en ce
qui concerne l’adaptabilité et la souplesse des catalogues
électroniques. Ceux-ci pouvaient être des versions électroni-
ques de catalogues imprimés classiques ou comprendre des
fonctions de commande électroniques. Ils étaient souvent uti-
lisés avec des listes de fournisseurs (voir plus haut par. 5 et
7) ou des accords-cadres (par. 15), ce qui pouvait être une
raison de plus d’inclure des dispositions concernant les lis-
tes de fournisseurs et les accords-cadres dans la Loi type.

c) Enchères électroniques

20. En ce qui concerne les appels d’offres par voie élec-
tronique, les observations ont surtout porté sur une techni-
que de plus en plus utilisée, les “enchères électroniques
inversées”. Les fournisseurs participant à une telle procé-
dure ignorent l’identité des autres fournisseurs mais ont à
leur disposition sur écran des informations qui leur permet-
tent de connaître le classement ou l’offre qu’ils doivent
faire pour l’emporter sur les autres fournisseurs.

21. Seuls, les prix pouvaient être comparés pendant les
enchères, mais des informations concernant d’autres fac-
teurs tels que la qualité pouvaient être évaluées séparément
avant les enchères puis combinées au moyen d’un logiciel
spécialisé avec les informations fournies au cours des
enchères afin d’indiquer la place de chaque fournisseur
dans le classement d’ensemble.

22. On a également noté que la transparence serait accrue
si l’on communiquait aux participants des informations sur
les offres des autres soumissionnaires et les résultats de la
procédure.

23. Des observations ont été faites au sujet de certaines
dispositions qui, à l’heure actuelle, ne tenaient pas compte
de la possibilité de recourir à des enchères électroniques.
Par exemple, on a noté que la principale procédure 
d’appel d’offres prévue par la Loi type, à savoir l’“appel
d’offres ouvert”, ne prévoyait qu’une seule étape, ce qui
était incompatible avec les enchères électroniques “en deux
étapes”, qui consistaient à évaluer d’abord les facteurs
pertinents autres que le prix avant de passer à la phase de
mise aux enchères, au cours de laquelle le prix et les autres
facteurs étaient combinés afin d’obtenir un classement
d’ensemble. On a également noté que la pratique consis-
tant à soumettre les offres par écrit dans des enveloppes
scellées n’était pas compatible avec une procédure de mise
aux enchères. En ce qui concerne l’évaluation et la com-
paraison des offres, il a été souligné que l’article 34-1 a
de la Loi type interdisait que les prix soient modifiés après
la soumission des offres et que l’article 34-8 disposait que
les informations relatives aux offres ne devaient pas être
révélées, ce qui, dans les deux cas, constituait un obstacle
au recours aux enchères électroniques.

24. Des observations ont également été faites sur le point
de savoir si, aux fins de leur réglementation, il fallait
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inclure les enchères électroniques parmi les méthodes clas-
siques de passation des marchés ou bien s’il fallait les
considérer comme une méthode distincte. On a souligné
que pour traiter les enchères électroniques comme les
appels d’offres classiques, il faudrait adopter des règles
supplémentaires qui tiennent compte de leurs caractéristi-
ques particulières pour ce qui est de la confidentialité des
offres et de leur évaluation en deux étapes mais que cela
serait peut-être plus simple que de les traiter comme une
méthode distincte exigeant des nouvelles dispositions
spécifiques.

B. Évaluation et comparaison des offres

25. On a souligné que si l’on voulait que le résultat de
l’évaluation des offres soit prévisible pour le soumission-
naire, le mieux serait d’exprimer les critères d’évaluation
(article 34-4 b) en termes monétaires ou sous la forme de
critères de type acception/refus, c’est-à-dire de critères
fixés par l’entité adjudicatrice auxquels le fournisseur
devait satisfaire pour que sa proposition puisse être 
retenue pour la phase d’évaluation.

26. En outre, afin d’accroître la transparence du proces-
sus de sélection et de faire en sorte que les facteurs exter-
nes ne soient pas pris en considération pour déterminer le
meilleur rapport qualité/prix, le recours à des critères d’éva-
luation faisant intervenir, par exemple, des taux de change
fictifs et des échanges compensés devrait être limité. L’ar-
ticle 34-4 c iii de la Loi type permet actuellement de tenir
compte de tels facteurs.

27. Il a également été indiqué que, pour l’adjudication du
marché dans le cadre d’un appel d’offres ouvert ou res-
treint ou d’une procédure de sollicitation de prix, il serait
préférable de se fonder sur l’offre qui avait été jugée la
plus basse à l’issue de l’évaluation et qui par ailleurs satis-
faisait à l’essentiel des exigences du dossier d’appel d’of-
fres plutôt que sur l’offre proposant le prix le plus bas (arti-
cle 34-4 b i) ou sur l’offre la plus basse selon l’évaluation
effectuée (article 34-4 b ii).

28. En ce qui concerne l’acceptation de l’offre et l’entrée
en vigueur du marché, plusieurs suggestions ont été faites
quant à la possibilité d’envisager de traiter dans l’article 36
la question de l’annulation de la procédure au cas où le
marché n’entrerait pas en vigueur.

29. En ce qui concerne les préférences, l’attention du
secrétariat a été attirée sur le fait que l’article 34-4 d dis-
posait que l’entité adjudicatrice pouvait accorder une marge
de préférence aux entrepreneurs nationaux mais n’exigeait
pas que les législations nationales spécifient la préférence
maximale pouvant être accordée. Il a été dit qu’une dispo-
sition dans ce sens contribuerait à la transparence. Il a éga-
lement été dit que comme les alinéas 4 c iii et 4 d de
l’article 34 traitaient apparemment tous les deux des pré-
férences à accorder au contenu local, il pourrait être utile
de les fusionner.

30. Dans le même ordre d’idées, il a été dit que le fait
d’accorder une marge de préférence aux entrepreneurs
nationaux était préférable à la pratique consistant à exclure
les soumissionnaires étrangers et qu’il ne fallait avoir

recours à cette dernière solution que lorsqu’il y avait de
bonnes raisons de ne pas accorder une marge de préférence.
En outre, une règle obligeant à indiquer les conditions dans
lesquelles les soumissionnaires étrangers pouvaient être
exclus contribuerait à la transparence.

31. Il a été dit à titre d’observation générale que la Loi
type devrait tenir compte des politiques relatives à l’utili-
sation des procédures de passation des marchés pour pro-
mouvoir des objectifs industriels, sociaux ou environne-
mentaux, telles que celles qui étaient décrites plus haut afin
d’accroître la transparence et de mieux contrôler les effets
de ces politiques.

C. Recours et exécution

32. Selon un certain nombre d’observations générales, on
pourrait, dans la Loi type de la CNUDCI et le Guide pour
son incorporation dans le droit interne, souligner davantage
l’importance d’un recours indépendant et donner des indi-
cations plus détaillées à ce sujet. D’autres observations plus
précises ont été faites au sujet de la portée de la procédure
de recours, des règles applicables et de la question de savoir
si le recours devait être porté devant un organe administra-
tif ou judiciaire.

1. Portée du recours

33. En ce qui concerne les règles de recours prévues par
la Loi type, il a été suggéré de réduire la portée des dis-
positions concernant les cas où un recours était exclu (arti-
cle 52-2) afin de permettre de contester le choix d’une pro-
cédure de sélection et la décision de rejeter la totalité des
offres. On a noté également que le “recours porté devant
l’entité adjudicatrice” prévu à l’article 53 pouvait nuire à
la rapidité du recours. Par ailleurs, on a suggéré de men-
tionner au moins quelques moyens de recours classiques,
le cas échéant sous la forme d’une disposition facultative.

34. En ce qui concerne le montant du dédommagement
pouvant être accordé (article 54-3 f), il a été suggéré de
limiter les dommages-intérêts compensatoires aux frais de
préparation et de soumission de l’offre, car si l’on adop-
tait une définition plus large, il se pourrait que les pouvoirs
publics aient à indemniser un manque à gagner futur au
moyen de leurs maigres ressources.

2. Recours

35. S’agissant de la nature de l’instance nationale de
recours, il ressort de plusieurs observations qu’une instance
administrative adaptée et indépendante serait suffisante et
qu’il ne serait pas nécessaire de prévoir un recours judi-
ciaire. À cet égard, il a été souligné que le paragraphe 6
de l’article XX de l’Accord de l’OMC sur les marchés
publics relatif à la procédure devant une instance adminis-
trative indépendante pourrait servir de modèle.

36. Afin de garantir au monde des affaires qu’il sera sta-
tué de façon indépendante sur les recours, il a été suggéré
de compléter le recours administratif par un recours judi-
ciaire, sauf dans les pays où les tribunaux examinaient de
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façon systématique la validité des décisions d’adjudication.
À cet égard, on a noté que les tribunaux de certains pays
d’Amérique latine pouvaient suspendre provisoirement le
processus d’adjudication. Selon un certain nombre
d’observations, il faudrait en tout cas fixer des délais de
recours tels qu’il puisse être revenu sur une décision
d’adjudication incorrecte.

37. Il a également été suggéré que, s’agissant de l’attri-
bution de petits marchés, lorsque la procédure de sélection
et l’exécution étaient menées en liaison étroite avec les
usagers, des recours pourraient être portés devant les asso-
ciations d’usagers tant au stade de l’appel d’offres que de
l’adjudication du marché.

D. Autres points à examiner

38. En ce qui concerne les qualifications des fournisseurs,
il a été souligné qu’en dépit du fait qu’elles étaient men-
tionnées parmi les critères pertinents à l’article 6-1 b i de
la Loi type, la réputation n’était peut-être pas un critère de
qualification objectif et transparent.

39. S’agissant des règles concernant les pièces produites
par les fournisseurs, on a suggéré de limiter l’application
de l’article 10 de la Loi type aux pièces produites par le
soumissionnaire retenu.

40. S’agissant des incitations proposées par des fournis-
seurs ou des entrepreneurs, il a été dit qu’il serait peut-être
utile d’étendre le champ d’application de l’article 15 de la
Loi type afin de traiter la question de la suspension des
soumissionnaires présentant des offres concertées, des
soumissionnaires faisant des déclarations inexactes con-
cernant leurs qualifications ou des entrepreneurs manquant
de façon continue à leurs obligations contractuelles fonda-
mentales.

41. En ce concerne le contenu du dossier de sollicitations,
plusieurs suggestions ont été faites concernant la possibi-
lité d’apporter des précisions supplémentaires à l’article 27
de la Loi type; en particulier, la pratique du marché frac-
tionné (consistant à diviser l’ensemble du marché en lots
ou en tranches correspondant à la quantité minimale sur
laquelle une offre pouvait porter) pourrait être mentionnée
plus clairement à l’alinéa h, et l’alinéa i pourrait être modi-
fié de manière à énoncer deux règles distinctes concernant
l’inclusion des taxes dans le prix offert et l’inclusion de
services précis.

42. Enfin, on a fait observer que si l’on indiquait dans
quelle mesure la Loi type de la CNUDCI satisfaisait 
aux exigences de l’Accord de l’OMC sur les marchés
publics, cela pourrait faciliter et encourager les adhésions
à cet accord.

IV. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

43. Compte tenu de ce qui précède, la CNUDCI voudra
peut-être examiner la question de savoir s’il serait
souhaitable d’envisager de réexaminer le Guide pour
l’incorporation de la Loi type dans le droit interne afin 
d’en accroître l’intérêt comme modèle pour la réforme des
marchés publics à l’échelon national. L’idée qu’un tel
réexamen puisse être entrepris ne devrait pas être inter-
prétée comme une suggestion tendant à revenir sur des
questions qui avaient déjà été traitées de façon exhaustive
lors des débats qui avaient conduit à l’adoption de la 
Loi type. Il s’agirait plutôt d’étudier la possibilité 
d’adapter la Loi type afin de tenir compte des développe-
ments récents et des nouvelles pratiques (notamment la pas-
sation des marchés par voie électronique) ou de traiter 
des questions qui n’avaient pas été examinées lors de 
ces débats.

44. Si la CNUDCI jugeait souhaitable et possible de
mener de tels travaux concernant les marchés publics, elle
pourrait demander au secrétariat d’entreprendre les
consultations nécessaires afin d’établir un document indi-
quant les questions en suspens et proposant éventuellement
des solutions possibles. Un groupe de travail inter-
gouvernemental pourrait ensuite être chargé d’examiner les
diverses questions mentionnées dans la présente note ainsi
que toute autre question soulevée lors des consultations.
Sur cette base, la Commission pourrait se prononcer sur 
la question de savoir s’il y a lieu d’entreprendre des 
travaux supplémentaires et, dans l’affirmative, en définir 
la portée. 

45. S’agissant des ressources nécessaires, la Commission
voudra peut-être tenir compte du fait que le Groupe de
travail I, qui a achevé ses travaux sur les projets d’infra-
structures à financement privé, pourrait être chargé d’exa-
miner ces questions2. Elle pourrait également demander au
Groupe de travail I de coopérer étroitement avec le Groupe
de travail IV (Commerce électronique) sur les aspects de
la législation relative à la passation des marchés qui ont
trait au commerce électronique.

2On espère que les ressources du secrétariat de la CNUDCI seront ren-
forcées à compter de janvier 2004 afin que le surcroît de travail imputable au
fait que les groupes de travail de la CNUDCI sont passés de trois à six ainsi
qu’aux projets menés en dehors de ces groupes puisse être absorbé. Dans sa
résolution 57/19 du 19 novembre 2002, intitulée “Amélioration de la
coordination dans le domaine du droit commercial international et renforce-
ment du secrétariat de la Commission des Nations Unies pour le droit com-
mercial”, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire général “d’envisager des
mesures pour renforcer le secrétariat de la Commission dans les limites des
ressources dont dispose l’Organisation, si possible au cours de l’exercice
biennal en cours et en tout cas au cours de l’exercice biennal 2004-2005”.
Compte tenu de cette résolution, le projet de budget-programme pour l’exer-
cice biennal 2004-2005 [A/58/6 (chap. 8)] prévoit quatre nouveaux postes
supplémentaires (trois postes P et un poste G) pour le secrétariat de la
Commission.
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B. Travaux futurs possibles sur la fraude commerciale
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de leur finalité; 3) de saper la confiance dans les mécanis-
mes internationaux de virement; et 4) d’augmenter le coût
du commerce international. Il a été souligné que les auto-
rités s’étaient heurtées à de graves et nombreuses difficul-
tés pour combattre ces pratiques. On a émis l’avis que la
Commission bénéficiait à la fois des points de vue des gou-
vernements et de compétences internationalement recon-
nues dans le domaine du commerce international et avait
une longue tradition de coopération avec des organisations
internationales du secteur privé et de collaboration avec des
experts internationaux renommés. Elle était également bien
placée pour apprécier le fonctionnement des institutions
commerciales et financières dont la coopération était essen-
tielle, et nombre de pratiques frauduleuses faisaient inter-
venir des questions qui étaient expressément traitées dans
des textes élaborés par la Commission. Il a été proposé que
la Commission demande au secrétariat de réaliser une étude
sur les pratiques financières et commerciales frauduleuses
dans divers secteurs commerciaux et financiers afin de
décrire la façon dont les risques liés aux types de fraude
les plus courants influaient sur la valeur des engagements
contractuels et financiers2.

I. INTRODUCTION

1. À sa trente-cinquième session en 2002, la Commission
des Nations Unies pour le droit commercial international
(CNUDCI) a examiné une proposition tendant à ce que le
secrétariat réalise, pour examen par la Commission à 
une session ultérieure, une étude des pratiques financières
et commerciales frauduleuses dans divers secteurs du
commerce et des finances1.

2. À cette session, la Commission a été informée que les
pratiques frauduleuses, qui revêtaient généralement un
caractère international, avaient des conséquences économi-
ques très graves pour le commerce mondial et des inciden-
ces négatives sur les instruments commerciaux légitimes.
On a noté que les fraudes se multipliaient, en particulier
depuis l’arrivée de l’Internet, qui offrait de nouvelles pos-
sibilités aux fraudeurs. On a fait observer que la fraude
commerciale et financière avait notamment pour consé-
quences: 1) de porter atteinte aux instruments commerciaux
légitimes; 2) de détourner des organisations internationales

1Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième ses-
sion, Supplément nº 17 (A/57/17), par. 279 à 290. 2Ibid., par. 279 à 285.
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3. À cette session, la Commission a noté que les gouver-
nements étaient très soucieux de prendre des mesures pour
faire face au problème de plus en plus grave que consti-
tuait la fraude financière et commerciale, et que cette
fraude sapait la confiance dans les mécanismes commer-
ciaux, financiers et d’investissement et avait un effet désta-
bilisateur sur les marchés. Il a été reconnu que les entités
commerciales des pays en développement étaient particu-
lièrement vulnérables car elles n’avaient qu’une expérience
limitée des instruments du commerce international, et qu’il
leur serait donc utile de recevoir des informations et des
conseils sur la façon d’éviter d’être victimes de fraudes.
Les travaux de la Commission aideraient également les
États et les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales à se doter de régimes de droit privé à
caractère législatif et non législatif mieux adaptés pour
assurer la prévention des pratiques frauduleuses. Après un
débat, il a été convenu qu’il serait utile d’élaborer l’étude
proposée en vue de son examen par la Commission, sans
que cela n’engage pour l’instant celle-ci à prendre quelque
mesure que ce soit sur la base de cette étude, et étant
entendu que ces travaux ne devraient être entrepris que dans
la mesure où il ne faudrait pas y consacrer des ressources
nécessaires à d’autres projets inscrits à l’ordre du jour de
la Commission3. Sur cette base, le secrétariat a convoqué
du 2 au 4 décembre 2002 à Vienne (Autriche), au siège de
la Commission, une réunion d’experts afin que ceux-ci exa-
minent la question et l’aident à élaborer la présente note à
l’intention de la Commission4.

4. La présente note a été établie en suivant les instruc-
tions de la Commission. Elle examine l’impact et l’impor-
tance de la fraude commerciale, la signification et la nature
de celle-ci, les questions générales de droit commercial sur
lesquelles la fraude commerciale a une incidence, et ce qui
pourrait être fait par la Commission.

II. L’ÉTENDUE DE LA FRAUDE COMMERCIALE

5. La fraude commerciale est un phénomène social et
politique qui, ces dernières années, est devenu un grave
problème international. On ne dispose pas de chiffres pré-
cis concernant les pertes qu’elle entraîne, mais d’après les
estimations des experts et des données empiriques, elle
grève sérieusement le commerce international, et les per-
tes pourraient encore s’alourdir.

6. Les chiffres dont on dispose sont principalement tirés
des recueils de jurisprudence civile et pénale. D’après ces
chiffres, les pertes directes s’élèveraient à des milliards de
dollars des États-Unis par an5. Les difficultés pour calcu-
ler le montant exact des pertes sont les suivantes:

a) Deux d’entre elles tiennent au fait que les pertes
ne coïncident généralement pas avec une année civile et
qu’il est difficile d’établir la distinction entre les affaires
de fraude commerciale, de tromperie du consommateur et
d’autres types d’activités analogues. Néanmoins, les tenta-
tives qui ont été faites viennent étayer les estimations don-
nées ci-dessus. Pour un type particulier de fraude commer-
ciale, qui consiste à faire miroiter des rendements très
élevés ou à exploiter abusivement le renom de certaines
banques (voir par. 25 ci-après), les pertes au niveau inter-
national s’élèveraient, selon des estimations prudentes, à
1 milliard de dollars des États-Unis par an6. Utilisant une
autre unité de mesure, la Chambre de commerce interna-
tionale-Autriche (CCI Autriche) estime que les pertes dues
à la fraude commerciale, ne serait-ce qu’en Autriche
représentent l’équivalent de 100 000 emplois par an7;

b) Une autre difficulté tient au fait que viennent
s’ajouter au montant effectif des pertes des coûts indirects
tels que le coût des enquêtes et des poursuites, les coûts
de recouvrement et l’impact des pertes sur le marché de
l’emploi et sur les entreprises. Ces pertes sont difficiles à
mesurer ou à estimer dans les cas d’espèce, et encore plus
globalement;

c) Une difficulté encore plus grande tient au fait que,
d’après les observateurs avertis, le nombre de cas et le
montant des pertes signalés sont bien inférieurs au nombre
de cas et au montant des pertes non signalés8. De nom-
breuses victimes de la fraude commerciale hésitent à signa-
ler leurs pertes parce qu’elles en ont honte, par peur de
révéler des informations défavorables à leurs concurrents
ou aux prêteurs, ou parce qu’elles estiment qu’elles ne
pourront rien récupérer ou qu’il y a disproportion entre le
montant qu’elles pourraient récupérer et le temps et

3Ibid., par. 287 et 290.
4Le secrétariat tient à remercier l’Institute of International Banking

Law and Practice et son directeur, M. James E. Byrne, pour les docu-
ments que l’Institut a établi à l’intention de la réunion d’experts.

5Dans une affaire de fraude en matière de prêt et de lettre de crédit
touchant le Royaume-Uni, la République tchèque et l’Autriche, l’affaire
Komercni Banka AS c. Stone and Rolls Ltd. [Queen’s Bench Division
(Commercial Court) [2002] EWHC 2263 (Comm), [2002] All ER (D) 239
(Nov)], les pertes sont estimées à 400 millions de dollars des États-Unis.
Cette affaire est citée à titre d’exemple, mais n’est pas un cas isolé. Par
exemple, dans l’affaire Nissho Iwai c. Korea First Bank, n° 147/2002 (NY
Ct. App. 2002) [US], touchant la Corée, les États-Unis d’Amérique et le

Japon, des pertes s’élevant à 75 millions de dollars des États-Unis ont été
subies du fait d’incitations frauduleuses qui ont amené une banque à
émettre une lettre de crédit d’un montant supérieur à celui voulu par la 
banque. Dans l’affaire Malaysian International Trading Corp. c. Inter-
america Asia Pte. Ltd. 2002-4 SLR 537, 2002 SLR LEXIS 156
[Singapour], 75,1 millions de dollars des États-Unis ont été perdus à l’oc-
casion de la vente d’oléine d’huile de palme. Dans la série d’affaires de
fraude impliquant Solo Industries, 300 millions de dollars ont été perdus
(Andy Holder, “des pertes s’élevant à 300 millions de dollars montrent à
quel point il importe de faire preuve de la diligence voulue” Commercial
Crime International, février 2000, 1, 6-7), et des banques ont perdu
600 millions de dollars des États-Unis dans une affaire de fraude dans
laquelle était impliquée la société d’import-export de métaux RBG
Resources (Documentary Credit World, juin 2002, 6-7). On peut trouver
de nombreux exemples analogues dans les recueils de jurisprudence civile
et pénale. Dans une autre affaire, plus de six billions de dollars de faux
bons du trésor des États-Unis ont été saisis récemment en Europe et en
Asie. Ces bons sont vendus en grand nombre et même “échangés” dans
le monde entier alors qu’ils n’ont pas été émis par les autorités fédérales
des États-Unis et qu’ils n’ont aucune valeur. Ces exemples ont été 
choisis au hasard pour illustrer l’ampleur du problème.

6James E. Byrne, The Myth of Prime Bank Investment Scams
(Institute of International Banking Law & Practice, 2002), 297 p. 12.

7Pour arriver à ce chiffre, on a estimé qu’un emploi correspond en
moyenne à 100 000 euros et que le montant estimatif des fraudes à l’in-
vestissement s’élève à 3 milliards d’euros, celui des fraudes à l’import-
export à 1,5 milliard d’euros, celui des fraudes en matière de financement
de projets à 1 milliard d’euros, celui des fraudes au sein des sociétés à
3 milliards d’euros, celui de la corruption à 3 milliards d’euros, celui de
l’espionnage à 1,5 milliard d’euros et celui des vols à l’étalage à 
700 millions d’euros. Cette estimation montre également combien il est
difficile de définir la fraude commerciale à partir d’un ensemble de
questions hétérogène et d’un type particulier d’activités.

8D’après la CCI-Autriche, 5 à 10 % seulement des pertes sont
signalées.
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l’énergie qu’il leur faudrait consacrer à une action en
réparation. Un autre motif d’hésitation peut être, dans cer-
tains États, le fait que le système de justice pénale ne dis-
pose que de ressources limitées et n’est pas capable de
poursuivre efficacement les infractions commerciales.

7. Malgré l’absence de données statistiques précises, on
peut affirmer sans grand risque de se tromper que la fraude
commerciale a atteint des proportions épidémiques. Outre
son potentiel de progression, l’émergence d’une économie
mondiale reposant sur l’informatique et les télécom-
munications a ouvert de nombreuses possibilités à la 
fraude commerciale. Les escrocs ont déployé des trésors
d’ingéniosité pour rendre leurs combines plus souples et
plus attrayantes mais aussi plus difficiles à détecter et à
poursuivre.

8. En outre, un faisceau d’indices donne à penser que des
éléments criminels organisés ont réalisé les profits qui pou-
vaient être tirés de la fraude commerciale en prenant des
risques relativement faibles et ont commencé à investir ce
créneau. De ce fait, et en raison de ses capacités de per-
turbation des économies, la fraude commerciale peut être
une avenue du terrorisme mondial.

9. La menace que fait peser la fraude commerciale va
bien au-delà des pertes directes et indirectes subies indivi-
duellement par les victimes, aussi importantes que soient
celles-ci. La fraude commerciale peut porter atteinte à la
réputation des entreprises et déstabiliser des branches
d’activités, des régions, le système bancaire international,
les marchés financiers, les instruments du commerce
international, les échanges internationaux, et même des
nations. À l’heure qu’il est, elle a déjà eu de graves
conséquences pour certains petits pays en développement
et, si rien n’est fait pour l’arrêter, elle pourrait menacer
d’autres pays.

10. Les causes sous-jacentes de cette croissance de la
fraude commerciale sont multiples: les progrès techno-
logiques et la mondialisation du commerce, y compris
l’internationalisation des banques et de la finance, notam-
ment. Le commerce international se prête particulièrement
bien à la fraude commerciale car il permet aux escrocs de
tirer parti, d’une part, des lacunes que présentent les sys-
tèmes internationaux conçus pour des intérêts commerciaux
agissant de bonne foi et, d’autre part, des difficultés que
posent les actions civiles ou pénales comportant un 
élément d’internationalité. De plus, les systèmes bancaires
et les systèmes de transport actuels demeurent, que ce 
soit au plan du droit ou de la pratique, en retard par 
rapport aux réalités du commerce moderne et procèdent au
coup par coup au lieu de réaliser des réformes fondamen-
tales. Les mesures temporaires qui en résultent favorisent
la fraude.

11. S’il serait utile de produire des statistiques concernant
l’étendue de la fraude commerciale et si un tel travail doit
être encouragé, on a une idée suffisante de l’ampleur et de
l’impact de celle-ci pour conclure qu’il s’agit d’un pro-
blème international suffisamment grave pour justifier que
les gouvernements et la communauté commerciale cher-
chent à le cerner et à trouver les moyens d’une action
concertée.

III. LA NATURE DE LA FRAUDE COMMERCIALE

12. Il n’est ni possible ni nécessaire de définir avec pré-
cision la fraude commerciale. Aux fins de la présente note,
elle peut être définie comme les comportements commer-
ciaux qui s’écartent notablement de la gamme de normes
commerciales acceptables et détournent des formes com-
merciales légitimes pour en faire une utilisation illicite. Elle
peut avoir des conséquences aux plans civil, réglementaire
ou pénal et aussi toucher à des questions qui relèvent 
plutôt du droit de la consommation.

13. La fraude commerciale n’implique pas nécessairement
des actes et, dans certaines situations, elle peut naître de
silences ou d’omissions trompeuses et de manquements à
une obligation de divulgation, soit légale, soit se déduisant
des usages commerciaux, ou encore de divulgations ou de
déclarations partielles.

14. Le comportement constitutif de fraude commerciale
peut ressembler à des concepts juridiques généraux, comme
la faute quasi délictuelle ou la faute délictuelle, ou donner
lieu à des poursuites sur le fondement de ces concepts. Si
un comportement négligent ne serait pas en lui-même
constitutif de fraude commerciale, une extrême imprudence
ou le mépris des normes de comportement commercial
minimales ressemblerait étrangement à celle-ci. Dans cer-
tains systèmes, des comportements qui seraient constitutifs
de fraude commerciale peuvent aussi donner lieu à des
poursuites du chef de fautes délictuelles comme la
fourniture de fausses informations ou le dol.

15. Il règne un certain flou quant à ce qui permet de
conclure à l’existence d’une fraude commerciale. Pour
certains, l’élément décisif est l’intention frauduleuse de
l’auteur. Si cette approche se vérifie dans de nombreux cas
de fraude commerciale, elle est moins utile dans les situa-
tions tangentes où l’intention est en fait implicite. Pour
d’autres, la fraude commerciale est synonyme d’absence de
bonne foi, mais l’utilité de ce critère dépendra du sens
donné et de la portée accordée à la notion de bonne foi.
On peut dire, en revanche, que la mauvaise foi serait dans
tous les cas un élément constitutif de la fraude commer-
ciale, mais ce concept n’est pas universellement usité et il
est rarement défini avec précision. Vu l’imprécision du
concept d’absence de bonne foi, celui-ci sert parfois d’ex-
plication justifiant une conclusion comme quoi il y a eu
fraude commerciale plutôt que d’élément permettant de
déduire la présence d’une telle fraude, en particulier dans
les situations tangentes.

16. S’il n’y a pas de typologie communément admise 
de la fraude commerciale, il existe des schémas de 
fraude commerciale généralement reconnus qui sont utiles
pour identifier celle-ci et pour illustrer les problèmes 
qui se posent lorsqu’on cherche à la distinguer d’autres
phénomènes analogues.

17. Il est courant, dans les pratiques de fraude commer-
ciale, de tirer parti du caractère international d’une opéra-
tion et: 1) d’utiliser abusivement des instruments du com-
merce international; 2) de s’appuyer sur les systèmes
bancaires et de paiement internationaux ou de les utiliser;
et 3) de faire appel à la collaboration de plusieurs person-
nes qui semblent agir indépendamment.
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18. Le plus grand défi pour le droit commercial est de
distinguer la fraude commerciale de la violation de contrat
ou d’obligation9. Cette dernière, si elle est passible de pour-
suites pouvant déboucher sur une condamnation au verse-
ment de dommages-intérêts, ne serait pas interprétée
comme constituant une fraude commerciale. Sur ce point,
le degré de déviation des normes commerciales acceptées
revêt une importance considérable. Pour qu’il y ait fraude
commerciale, il faut que l’on se soit nettement écarté des
normes commerciales acceptables.

19. Par exemple, il est accepté que surviendront dans le
cours des activités commerciales des situations dans les-
quelles une partie se trouvera en violation d’une obligation
contractuelle, laquelle violation pourrait en elle-même être
interprétée comme une déviation des normes commercia-
les acceptées. Pour qu’on puisse ou non conclure qu’il y a
eu fraude, tout dépendra de l’ampleur de la violation. Si la
violation n’est pas intentionnelle, il n’y a pas fraude com-
merciale. Toutefois, si la violation est intentionnelle, la
situation est moins claire. Par exemple, si la qualité des
marchandises ne correspond pas à celle prévue au contrat,
il y a probablement violation de contrat et non pas fraude
commerciale, même si la différence de qualité a été déli-
bérément voulue par le vendeur. En cas de refus délibéré
de livrer des marchandises afin d’obtenir un meilleur prix
d’un autre acheteur, il est difficile de dire s’il y a ou non
fraude commerciale. Un tel comportement est une viola-
tion de contrat autorisant dans la plupart des cas la résilia-
tion, mais il ne serait généralement pas, à lui seul, consi-
déré comme un cas de fraude commerciale. De même, un
refus d’exécution de la part d’un acheteur souhaitant pro-
fiter d’un meilleur prix ne serait pas un comportement com-
mercial acceptable et serait passible de dommages-intérêts,
mais il ne serait généralement pas considéré comme une
fraude commerciale. Le critère de l’ampleur de la dévia-
tion par rapport aux normes commerciales acceptables,
même s’il est imprécis, offre dans la pratique un moyen de
déterminer s’il y a eu fraude commerciale.

20. D’un autre côté, lorsque le vendeur expédie des mar-
chandises qui n’ont absolument aucune valeur commerciale
ou lorsque l’acheteur prend réception de marchandises et,
sans aucune justification commerciale, s’abstient de payer,
il est probable que l’on se trouve en présence d’une fraude
commerciale. D’autres facteurs peuvent faire d’une viola-
tion de contrat non frauduleuse une fraude commerciale.
Par exemple, en cas de fausse déclaration concernant la
qualité des marchandises visant à cacher un vice tel que
l’utilisation des marchandises entraînerait une violation des
règlements sanitaires ou de sécurité, il se peut qu’il y ait
fraude commerciale.

21. En outre, il peut y avoir fraude commerciale au sens
général même en l’absence de violation des obligations
contractuelles des parties à un contrat. Si l’on prend, par
exemple, le cas de l’achat et de la vente d’un produit légal
mais qui se trouve être contrôlé par des intérêts criminels

qui parviennent à se le procurer sans payer les taxes loca-
les, les contrats passés entre les acheteurs et les vendeurs
pourront être licites et ne contenir aucune indication de
fraude commerciale, mais toute la chaîne d’opérations
constituera pour la communauté commerciale un cas de
fraude commerciale dans la mesure où elle met les produc-
teurs légitimes, qui eux paient les taxes locales, dans l’im-
possibilité d’offrir des prix aussi compétitifs. Même si
aucune voie de recours n’est ouverte au civil, le blanchi-
ment de marchandises obtenues en contravention à la loi
est aussi préoccupant que le blanchiment d’argent.

22. Des titres représentatifs de marchandises émis à
l’occasion du transport, de l’entreposage, de l’inspection
ou d’autres aspects de la livraison ou de la production des
marchandises sont souvent utilisés dans les opérations com-
merciales. Par “titre contrefait”, on entend généralement un
titre portant une signature contrefaite ou qui a été irrégu-
lièrement altéré tandis qu’un faux est un titre qui a été
purement et simplement illicitement fabriqué. Ces termes
sont toutefois souvent utilisés de façon interchangeable.
Les titres contrefaits ou les faux servent à la fraude com-
merciale, souvent même dans des situations où les mar-
chandises elles-mêmes correspondent aux clauses du
contrat passé entre l’acheteur et le vendeur. Par exemple,
si des titres représentatifs de marchandises contrefaits sont
utilisés à des fins de financement ou de paiement, la
conformité effective des marchandises importe peu. En
outre, lorsque des titres représentatifs de marchandises sont
utilisés dans une opération commerciale, la production d’un
titre contrefait ou d’un faux constitue une fraude com-
merciale que la personne qui produit le titre ait ou non
connaissance de son caractère frauduleux.

23. Lorsque des instruments financiers représentatifs
d’engagements sont utilisés dans une opération commer-
ciale, constituent également une fraude commerciale le
recours à des manœuvres frauduleuses pour en obtenir
l’émission, l’émission frauduleuse elle-même ou l’utilisa-
tion de tels instruments en contravention à la réglementa-
tion ou aux usages commerciaux de même que leur
falsification, leur fabrication illicite ou leur altération.

24. Comme autres exemples de fraude commerciale, on
peut citer:

a) L’utilisation dans une opération commerciale de
titres, y compris de titres d’État, qui ont été frauduleuse-
ment obtenus, contrefaits ou illicitement fabriqués;

b) L’utilisation de titres représentatifs de marchan-
dises, tels que des connaissements ou des récépissés
d’entrepôt, comportant des indications sur les marchandi-
ses loin de correspondre aux marchandises effectivement
expédiées ou portant sur des marchandises inexistantes, ou
la falsification, la fabrication illicite ou l’altération de tels
titres, ou encore la vente à plus d’un acheteur de la même
cargaison (existante ou non existante) représentée par les
titres;

c) Les fausses déclarations de sinistre ou les
demandes frauduleuses d’indemnisation à une assurance;

d) L’obtention, ou la tentative d’obtention, d’un
crédit auprès d’organismes financiers en l’absence de biens
pouvant servir de garantie ou en dissimulant que les biens
proposés en garantie sont déjà grevés de sûretés;

9Les actions en violation de contrat ou d’obligation peuvent également
comporter des éléments de fraude, mais elles font partie des moyens prévus
en cas de contravention au contrat par le droit des contrats ou par la Conven-
tion des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de marchan-
dises. Le type de fraude commerciale visé dans la présente note correspond
à des activités qui s’écartent notablement des normes commerciales.
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e) Le recours abusif à la procédure d’insolvabilité
pour cacher ou transférer à l’avance des biens ou pour
frauder les créanciers.

N’importe laquelle de ces fraudes commerciales peut être
combinée avec d’autres types de fraude commerciale et
peut survenir à tout stade de l’opération, du début des
négociations jusqu’à l’exécution ou le paiement.

25. Outre ces actes, qui s’inscrivent dans des opérations
légitimes, même s’ils sont détournés de leur finalité licite,
il existe un type d’opérations qui singent les pratiques com-
merciales légitimes mais n’ont aucune dimension commer-
ciale. Si elles peuvent varier dans leurs modalités, ces
opérations ont pour dénominateur commun la promesse, en
l’absence de tout risque, de revenus faramineux qui
seraient, soi-disant, obtenus sur des marchés secrets. Les
auteurs de ce type de fraude utilisent les instruments et les
institutions du commerce international et du système ban-
caire pour amener leurs victimes à investir, et leur deman-
dent parfois de chercher à convaincre d’autres investisseurs.
Il arrive fréquemment qu’ils renvoient à leurs victimes une
partie des fonds qu’elles ont elles-mêmes “investis” auprès
d’eux en leur faisant croire qu’il s’agit du retour sur
investissement promis.

26. Comme autres types de fraude totalement étrangère à
toute opération légitime, on peut citer les pratiques consis-
tant à demander à la victime de prêter son concours,
d’avancer des fonds ou de communiquer ses coordonnées
bancaires afin d’aider à sortir des fonds illicites d’un pays
donné, la victime étant censée recevoir en contrepartie un
pourcentage de ces fonds. Si ce sont en général des
consommateurs qui sont victimes de ce type de manœuvre,
de nombreuses entreprises se sont aussi fait avoir. Un amal-
game finissant par se faire entre ce type de fraude et cer-
tains pays, il devient difficile aux entreprises légitimes et
aux citoyens honnêtes de ces pays de faire des affaires en
tout bien tout honneur.

IV. LA FRAUDE COMMERCIALE VUE SOUS
L’ANGLE DU DROIT COMMERCIAL

27. La fraude commerciale est souvent punissable en
vertu du droit pénal. On observe en effet une pénalisation
croissante des comportements frauduleux, ce qui fait que
les systèmes civil et pénal se chevauchent de plus en plus.
L’idée répandue selon laquelle la fraude commerciale
relève uniquement du droit pénal méconnaît ou néglige
donc les aspects et les incidences commerciaux de cette
fraude. Dans la réalité, cependant, la fraude commerciale
relève autant du commerce et du droit commercial que du
droit pénal.

28. Souvent, il est difficile, en matière de fraude commer-
ciale, de tracer la frontière entre le droit pénal et le droit
commercial. Une même conduite frauduleuse peut faire
l’objet à la fois de poursuites civiles et de poursuites péna-
les. La fraude commerciale peut en outre revêtir une dimen-
sion réglementaire, ce qui introduit un éventuel troisième
motif de poursuites. La suite donnée à une fraude commer-
ciale pourra donc être administrative, civile ou pénale, voire
combiner ces procédures. Qui plus est, il n’est pas rare
qu’une fraude commerciale lèse l’activité commerciale sans
provoquer une intervention réglementaire ou pénale.

29. Quelle que soit la forme ou l’origine de l’action en
justice, la fraude commerciale a une incidence directe et
immédiate sur les entités commerciales et sur le commerce.
La dimension commerciale de la fraude commerciale
englobe son effet sur les victimes, sur les entreprises légi-
times en activité, sur les employés et leur famille, sur les
créanciers et sur la zone géographique circonvoisine sus-
ceptible d’être touchée par les pertes ou par la fermeture
d’une entreprise.

30. Tous ces aspects de la fraude commerciale ont des
incidences sur le droit commercial. En particulier, celui-ci
peut, par des poursuites civiles, donner réparation aux enti-
tés lésées par une fraude commerciale. Dans certaines
circonstances, les poursuites civiles présentent par rapport
aux poursuites pénales certains avantages, dont une norme
de preuve différente et généralement inférieure, une saisie
plus rapide des actifs et davantage de souplesse dans le
choix des options.

31. Le droit commercial peut aussi prévenir et combattre
efficacement des cas de fraude commerciale complexes et
à évolution rapide. Le commerce étant la cible et l’objet
de la fraude commerciale, les commerçants sont idéalement
placés pour prévenir, faire connaître, perturber et étudier
ce phénomène.

32. S’il faut encourager la coopération avec les services
de répression et de réglementation, les commerçants et le
droit commercial peuvent, de leur côté, grandement contri-
buer à prévenir et à combattre la fraude commerciale.

A. Recours

33. Il existe, s’agissant du produit de la fraude commer-
ciale, une certaine convergence entre les systèmes pénal et
civil en ceci que se pose la question de la compensation
des victimes. C’est dans le calcul et dans la détermination
de ces montants que des difficultés et des divergences nais-
sent souvent. En effet, les fraudes commerciales ont sou-
vent pour but de transférer des fonds à l’étranger afin de
tirer parti de difficultés, d’incohérences et du manque d’es-
prit pratique de certains pays et systèmes. À cet égard, les
auteurs de fraudes commerciales font souvent preuve d’un
degré d’organisation et de coopération qui échappe à ceux
qui les combattent.

34. L’un des éléments qui distinguent, en matière de
fraude commerciale, un recours civil d’un recours pénal a
trait à la sanction imposée. Au civil, il sera accordé des
dommages pécuniaires ou imposé des obligations spécifi-
ques, tandis qu’un recours pénal se caractérise principale-
ment par une sanction, qu’il s’agisse d’une amende, d’une
peine d’emprisonnement ou des deux. Dans les procédures
administratives, les peines dépendent de la loi applicable
et peuvent inclure des éléments de dommages pénaux et
civils.

35. Pour accorder des dommages civils en cas de fraude
commerciale, il importera de faire de la partie lésée une
entité entière. Cela pourrait se faire soit en octroyant à la
partie lésée le bénéfice de la transaction, le cas échéant,
soit en lui restituant les fonds perdus, augmentés des frais,
tout en lui permettant de résoudre le contrat.
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36. Dans les procédures civiles relatives à une fraude
commerciale, les tribunaux interprètent souvent les pres-
criptions de responsabilité en dommages-intérêts plus
largement qu’en insistant sur des éléments de théorie des
dommages qui s’appliqueraient par ailleurs dans une action
en rupture ordinaire de contrat, comme l’exigence, par
exemple, que les dommages soient prévisibles. Ils peuvent
donc indemniser des tiers susceptibles d’avoir été lésés par
une fraude commerciale.

37. Dans certains systèmes juridiques, des dommages-
intérêts exemplaires ou punitifs peuvent être dûment
accordés en cas de fraude commerciale. Si, dans certains
systèmes, ces dommages ne sont jugés appropriés
qu’accordés à l’État, dans d’autres il est admis qu’ils soient
accordés aux victimes même si, dans les systèmes qui 
les autorisent, ils sont rarement accordés dans les cas 
d’activité purement commerciale.

38. Dans de nombreux cas de fraude commerciale, cepen-
dant, on ne dispose pas de fonds suffisants pour liquider
les créances civiles concurrentes de parties privées. Dans
ces cas, il faut répartir le produit parmi les requérants. La
répartition des fonds est souvent compliquée par le carac-
tère international de la fraude commerciale et est condi-
tionnée dans une grande mesure par l’emplacement des
fonds. Elle est également faussée par le fait que certains
fraudeurs paient certaines victimes avec des fonds pris à
d’autres, faisant supporter les pertes par les derniers
“investisseurs”.

39. Lorsqu’il est engagé, dans différents pays, des procé-
dures parallèles concernant différentes victimes et diffé-
rents services gouvernementaux, il existe d’importants ris-
ques de confusion, de chevauchement et de pertes
additionnelles. Il est vivement souhaitable que les différen-
tes entités qui cherchent à recouvrer une créance dans une
affaire donnée communiquent entre elles, et encore plus
souhaitable d’encourager systématiquement cette coopéra-
tion et cette communication au sein d’un même pays et par
delà les frontières.

40. La priorité relative de poursuites pénales et civiles
soulève également d’importantes questions. L’avantage
d’une procédure civile est qu’elle permet de saisir rapide-
ment les fonds avant qu’ils ne soient cachés ou dispersés.
Lorsqu’une procédure civile est suivie d’une procédure
pénale ou administrative, il faut coordonner les deux pro-
cédures. Cette coordination pourra différer dans les pays
où les procédures civiles se soumettent aux procédures
pénales.

41. Étant donné que les fraudes commerciales ont partielle-
ment pour but de tirer parti des incohérences qui existent
entre différents systèmes et pays, il faudrait que les entités
qui combattent la fraude commerciale coordonnent leur
action et que les efforts déployés par les entités non gouver-
nementales pour confondre les auteurs soient encouragés.

B. Mesures provisoires ou conservatoires
ou saisie de fonds

42. L’un des moyens les plus importants de combattre la
fraude commerciale est l’aptitude à obtenir des mesures

provisoires ou conservatoires pour geler ou saisir des fonds.
Les règles qui régissent ces mesures diffèrent, mais la plu-
part des systèmes juridiques disposent d’un mécanisme par
lequel un tribunal peut intervenir d’une façon ou d’une
autre pour maintenir le statu quo ou pour exiger que les
fonds ne soient pas déplacés ou décaissés. Les tribunaux
arbitraux utilisent également de plus en plus des pouvoirs
similaires conférés par les régimes qui régissent les procé-
dures d’arbitrage10. Ces recours pourraient présenter un
intérêt considérable dans les procédures internationales et
devraient être proposés dans toute la mesure possible.

43. Ces outils, cependant, peuvent aussi être utilisés
comme un moyen d’obtenir des avantages indus, voir
comme un moyen de fraude commerciale. Il faut donc
prendre soin de déterminer si ces mesures provisoires ou
conservatoires sont cohérentes avec la répartition du risque
entre les parties et avec les droits relatifs des différentes
parties, en particulier lorsque ces mesures sont sollicitées
ex parte, c’est-à-dire sans entendre en premier lieu la 
partie contre qui la mesure est dirigée.

44. Pour la même raison, il est souhaitable que les 
parties à une procédure arbitrale puissent faire ordonner des
mesures provisoires ou conservatoires par le tribunal arbi-
tral, aient accès aux tribunaux pour obtenir d’eux qu’ils
ordonnent des mesures provisoires ou conservatoires, et
pour faire appliquer ces décisions.

C. Répartition du risque

45. Généralement, les parties répartissent expressément le
risque d’une fraude commerciale ou cette répartition est
implicite dans leurs conventions, lois commerciales ou
règles d’usage. Lorsqu’une telle répartition existe, le risque
doit être placé là où il peut être vérifié. Les clauses limi-
tatives de responsabilité ou d’indemnisation remplissent
une fonction similaire et sont appliquées en l’absence de
circonstances inhabituelles entre les parties commerciales.

46. L’assurance est également un important moyen de
répartir le risque de fraude commerciale, mais elle peut
elle-même être à l’origine ou être l’objet d’une fraude
commerciale.

D. Tiers innocents lésés

47. Il n’est pas rare que des tiers se trouvent mêlés à une
fraude commerciale. Dans ces cas, il faut déterminer leurs
droits relatifs. Le droit commercial international estime
depuis longtemps que des tiers innocents qui ont agi de
bonne foi ou sans avoir connaissance d’une fraude com-
merciale et conformément aux pratiques commerciales
ordinaires doivent avoir la priorité sur le bien qu’ils ont
acheté. Généralement, cette règle est essentielle pour
protéger l’intégrité des marchés et des systèmes.

10Le Groupe de travail II (Arbitrage) examine actuellement la question
des mesures provisoires ou conservatoires. Des projets révisés d’article 17
de la Loi type de la CNUDCI sur l’arbitrage commercial international ont
été examinés à la trente-septième session du Groupe de travail
(A/CN.9/523).
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48. Quoi qu’il en soit, la communauté internationale
pourra devoir étudier de façon plus approfondie l’ampleur
et la portée de la doctrine de l’achat de bonne foi et de 
ses exceptions de façon à préciser les principes qui la 
sous-tendent.

E. Dissuasion et éducation

49. L’un des meilleurs moyens d’éviter et de contrer la
fraude commerciale est de mettre en place des systèmes
qui garantissent la transparence et la responsabilité et qui,
lorsque des pertes surviennent, permettent de mobiliser les
ressources de la victime pour stabiliser la situation et recou-
vrer les pertes. Les commerçants sont invités à mettre en
place des systèmes qui réduisent le risque de fraude com-
merciale et des plans d’urgence permettant de faire face
aux éventuels problèmes de fraude.

50. Il est en outre essentiel, pour combattre la fraude com-
merciale, d’en faire connaître les ressorts à tous les
niveaux. Il serait en particulier utile d’analyser les types de
fraude commerciale et de définir leurs cibles afin d’élabo-
rer des programmes alertant et préparant les victimes poten-
tielles. Il faudrait encourager et mettre en œuvre ces pro-
grammes aux niveaux non seulement local et national, mais
aussi international.

F. Le rôle des professionnels 

51. Des professionnels tels que les avocats, les compta-
bles et les conseillers financiers sont indispensables au
commerce moderne. À ce titre, ils assument, en matière de
fraude commerciale, une importance disproportionnée.
Lorsqu’ils sont vigilants, ils sont souvent à même de
repérer les stratagèmes frauduleux (incohérences ou invrai-
semblances absentes des transactions légitimes) avant que
des parties innocentes ne soient lésées.

52. De nombreuses fraudes commerciales, cependant, se
caractérisent par la participation directe ou indirecte de
professionnels qui ont prêté leur concours au stratagème.
Lorsque des professionnels se rendent complices de strata-
gèmes frauduleux, il est essentiel que la profession elle-
même ou un organisme de contrôle intervienne afin de pro-
téger l’intégrité de cette profession, ou d’édicter pour les
professionnels des normes appropriées de responsabilité
s’ils publient pour une société impliquée dans une fraude
des déclarations auxquelles se fient des tiers qui ont été
fraudés.

G. Tiers intermédiaires

53. De nombreuses fraudes commerciales dépendent du
soutien et de l’assistance involontaires d’intermédiaires
(banques, transporteurs, groupeurs, etc.) dont le rôle dans
les transactions commerciales est nécessairement et à bon
escient limité. S’il serait, dans bien des cas, dommageable
pour le commerce international d’étendre les obligations de
ces intermédiaires, il serait utile de définir certains princi-
pes fondamentaux de conduite commerciale qu’il faudrait
observer et appliquer. L’une de ces règles est que l’on ne
devrait publier aucun document sans en comprendre

l’importance commerciale. Prêter son nom à une déclara-
tion qui n’a commercialement aucun sens revient à en
encourager l’abus. De même, aucune entité commerciale
ne devrait publier une déclaration notoirement fausse. Outre
qu’elles sont l’un des fondements de la moralité commer-
ciale de base, ces règles sont aussi essentielles pour éviter
de mettre entre les mains de fraudeurs des documents qui
seront utilisés au détriment d’autres entités et qui pour-
raient, au bout du compte, se retourner contre la personne
même qui les a publiés.

H. Confidentialité des données

54. Plusieurs politiques s’affrontent en matière de confi-
dentialité des données. En ce qui concerne le débat qui
entoure ces questions, cependant, il faudrait réexaminer
attentivement celle du respect de la confidentialité des don-
nées commerciales qui sont constamment utilisées par les
fraudeurs pour cacher ou dissimuler le produit de la fraude
commerciale.

I. Commerce électronique et cybercriminalité

55. L’apparition du commerce électronique a développé
les possibilités non seulement de commerce légitime, mais
aussi de fraude commerciale. Même si nombre des usages
frauduleux du commerce électronique visent le consomma-
teur, il existe aussi des usages qui favorisent la fraude com-
merciale. L’une des difficultés tient au fait que des person-
nes peuvent prendre contact et traiter à distance les unes
avec les autres par voie électronique sans connaître l’autre
partie. Auparavant, de telles transactions se seraient
généralement déroulées au sein d’un système fermé dans
lequel l’on avait une assurance relative de l’authenticité et
de la légitimité de la contrepartie.

56. La CNUDCI a accompli d’importants travaux dans le
domaine du commerce électronique, mais nombre des
systèmes qui permettent de vérifier les contreparties se
situent hors du domaine réglementaire et législatif. Le
degré requis de vérification est une question d’évaluation
privée des risques. En revanche, il importe que des lois per-
mettent de créer des systèmes commerciaux d’authentifica-
tion des messages et de vérification d’autres aspects de la
transaction, compte dûment tenu du droit à la protection
des données personnelles. 

57. L’Internet, en particulier, permet d’utiliser de façon
potentiellement trompeuse des noms d’entités ou d’entités
similaires et de publier et faire circuler à grande échelle
des messages à visée frauduleuse. Les fournisseurs d’accès
peuvent grandement contribuer à résoudre le problème du
contenu néfaste des sites Web, notamment, dans certains
cas, en facilitant la transmission de plaintes aux autorités
publiques compétentes et en fermant des sites qui prônent
la fraude commerciale. Il serait souhaitable d’étudier cette
question et, dans tous les cas, d’inviter les fournisseurs
d’accès et les usagers du commerce électronique à prendre
des initiatives. À ce stade, cependant, il est préférable que
les initiatives soient spontanées et encouragées.

58. Il existe un lien entre la fraude commerciale et la
cybercriminalité. Cette dernière se subdivise en trois
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grandes catégories: 1) infractions dans lesquelles un ordi-
nateur ou un système informatique est la cible (piratage ou
intrusion); 2) infractions dans lesquelles des ordinateurs
sont le support de la commission du délit (utilisation d’un
ordinateur à des fins de sollicitation frauduleuse par cour-
rier électronique); et 3) infractions dans lesquelles des ordi-
nateurs sont utilisés incidemment à la commission du délit
(stockage de preuves de la fraude sur des ordinateurs).

59. L’Internet et l’informatique ont non seulement déve-
loppé la commission de délits traditionnels (vol d’identité,
vol de propriété intellectuelle, contrefaçon, fraude aux
cartes de crédit, piratage de logiciels, harcèlement crimi-
nel, extorsion et autres délits), mais aussi accru la menace
que présente pour les entreprises et les gouvernements
l’attaque d’infrastructures critiques (services publics,
production d’énergie, transports et communications).

60. Ces problèmes sont liés à des aspects de la cyber-
criminalité qui, en raison des progrès de la technologie et
des communications, menacent gravement le commerce
international. La Convention du Conseil de l’Europe sur la
cybercriminalité11, qui a été élaborée avec la coopération
active d’États non membres, traite de cet aspect de la
criminalité et mérite d’être examinée.

J. Insolvabilité

61. L’insolvabilité peut être utilisée à la fois pour cacher
le produit d’une fraude commerciale et pour commettre une
telle fraude. Dans le premier cas, le fraudeur se déclare
insolvable dans un pays, mais le produit de la fraude com-
merciale est caché dans divers autres ou frauduleusement
cédé à des connaissances. Généralement, ces actifs sont
difficiles à trouver et à saisir. Il faut aussi noter que le
mouvement transfrontalier du produit du délit intervient
également sans déclaration officielle d’insolvabilité; le
résultat est cependant identique, la personne ayant des
droits sur le produit étant privée de son droit à le recou-
vrer. Dans le second cas, les actifs d’une entreprise sur le
point de se déclarer insolvable sont transférés ou cachés,
souvent dans d’autres pays, avant le dépôt de bilan et sous
la forme de paiements effectués dans le cadre normal de
l’activité de l’entreprise afin de frauder les créanciers.

62. Lorsque le produit d’une fraude commerciale est
frauduleusement transféré ou caché, il existe différents
moyens civils et pénaux de le retrouver et de le saisir. Les
deux méthodes présentent des avantages respectifs en
termes de rapidité et de souplesse, et les méthodes dispo-
nibles diffèrent et parfois se contrecarrent d’un pays à
l’autre. Il n’existe aucun catalogue de ces recours ni 
aucune harmonisation entre eux, ce qui rend cette méthode
particulièrement attrayante pour les fraudeurs.

63. La Loi type de la CNUDCI sur l’insolvabilité inter-
nationale aborde certaines de ces questions et propose, pour
déjouer certaines des méthodes utilisées pour cacher des
actifs dans d’autres pays, un mécanisme autorisant un

administrateur ou un juge de l’insolvabilité d’un pays à
solliciter l’aide d’un tribunal ou d’un administrateur de l’in-
solvabilité d’un autre pays pour obtenir des informations
ou octroyer des mesures provisoires. Il existe ou l’on crée
actuellement d’autres mécanismes qui permettent aux auto-
rités pénales de localiser et d’exiger le produit de délits, y
compris la fraude commerciale. Ces mécanismes doivent
être encouragés.

V. RECOMMANDATIONS À LA COMMISSION

64. Lorsqu’elle étudiera les moyens de combattre le pro-
blème de la fraude commerciale, la Commission pourra
souhaiter tenir compte des propositions suivantes.

A. Colloque international

65. Le développement et l’impact de la fraude com-
merciale donnent à penser qu’il est nécessaire que les gou-
vernements et les milieux commerciaux internationaux se
penchent de plus près sur ce problème et que les entités
qui cherchent à la dénoncer et à la combattre agissent 
de concert. À ce jour, aucune organisation n’a pu rappro-
cher les intérêts publics et privés de façon à encourager
cette collaboration à l’échelle internationale. La CNUDCI,
de par son expérience, sa réputation et ses méthodes 
de travail, qui incluent une étroite collaboration entre les
gouvernements et les organisations non gouvernementales,
est à même de jouer ce rôle. Qui plus est, elle a 
notamment pour mission de coordonner les activités mises
en œuvre dans le domaine du droit et du commerce
internationaux12.

66. Cette collaboration pourrait commencer par la tenue
d’un colloque international chargé d’étudier les différents
aspects de la fraude commerciale et où les différentes par-
ties intéressées pourraient échanger des avis. Y seraient
invités des gouvernements, des organisations intergouver-
nementales et d’autres entités qui combattent la fraude
commerciale. La Commission pourrait proposer à d’autres
organismes des Nations Unies et autres de coparrainer le
colloque. Celui-ci pourrait être structuré de façon à appe-
ler d’autres réunions analogues, qui seraient encouragées
par la CNUDCI sans faire appel, toutefois, à ses ressour-
ces. On pourrait donc, avec un investissement relativement
modeste en temps et en moyens, stimuler la collaboration
entre les organisations concernées. Une telle réunion, qui
plus est, pourrait elle-même déboucher sur d’autres
activités et propositions faites à la CNUDCI ou à d’autres
organismes.

67. Un tel colloque permettrait également d’échanger des
vues avec les secteurs du droit pénal et administratif qui
combattent la fraude commerciale et de recenser les
activités susceptibles d’être coordonnées ou harmonisées.

11Conseil de l’Europe, Convention sur la cybercriminalité, STE n° 185,
23 novembre 2001, publiée électroniquement: http://conventions.coe.int/
Treaty/EN/CadreListeTraites.htm 12Résolution 2205 (XXI) de l’Assemblée générale.
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B. Convention des Nations Unies contre
la criminalité transnationale organisée

68. Compte tenu des rapports étroits qui existent entre les
poursuites civiles et pénales engagées en cas de fraude
commerciale, la Commission pourra souhaiter examiner la
Convention des Nations Unies contre la criminalité trans-
nationale organisée et les Protocoles s’y rapportant13. Le
comportement proscrit par la Convention et par les instru-
ments établis par elle pour combattre la criminalité trans-
nationale organisée engloberait généralement la fraude
commerciale à condition qu’elle soit passible, en vertu du
droit pénal national, “d’une privation maximale de liberté
d’au moins quatre années ou d’une peine plus lourde”,
conformément à l’article 2 b définissant les “infractions
graves”. La Commission, après avoir examiné la question
et sur la base d’avis appropriés, pourrait également, outre
appeler l’attention des gouvernements sur l’intérêt présenté
par la Convention en matière de fraude commerciale, appe-
ler leur attention sur les liens qui existent entre les lois
pénales et la Convention afin de les inciter à inclure les
cas de fraude commerciale dans le champ d’application de
la Convention. Lorsque la fraude commerciale sera cou-
verte par la définition de la Convention, les services de
répression disposeront au niveau international de nombreux
outils très utiles pour combattre la fraude commerciale.

C. Accent placé, dans les futurs travaux,
sur les dimensions frauduleuses des

activités commerciales

69. Certains des textes de la CNUDCI ont incidemment
abordé la question de la fraude commerciale, par exemple
la Convention des Nations Unies sur les garanties indépen-
dantes et les lettres de crédit stand-by, la Convention des
Nations Unies sur la cession de créances dans le commerce
international, la Loi type de la CNUDCI sur l’insolvabilité
internationale et la Loi type de la CNUDCI sur la 
passation des marchés de biens, de travaux et de services.
Cette question a été abordée parce qu’elle était inhérente
aux thèmes examinés. La Commission pourra souhaiter
conférer à ces textes davantage de visibilité compte tenu
de leur éventuelle utilité dans la lutte contre la fraude
commerciale.

70. Ces considérations pourront en outre permettre à la
Commission d’examiner de façon plus poussée, dans ses
futurs travaux, les possibilités de fraude commerciale dans
les domaines dans lesquels elle prépare des textes et d’y
inclure des mesures appropriées.

13New York, 15 novembre 2000, Protocole visant à prévenir, réprimer et
punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants;
Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer; et Protocole
contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces,
éléments et munitions.
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VIII. RECUEIL DE JURISPRUDENCE CONCERNANT
LES TEXTES DE LA CNUDCI

Le secrétariat de la CNUDCI continue de publier des décisions de tribunaux et des
sentences arbitrales en rapport avec l’interprétation ou l’application d’un texte résultant
des travaux de la CNUDCI. Pour une description du recueil de jurisprudence concer-
nant les textes de la CNUDCI, voir le guide de l’utilisateur (A/CN.9/SER.C/GUIDE/1)
publié en 1993.

Les compilations de sommaires de jurisprudence (A/CN.9/SER.C/ABSTRACTS) peuvent
être obtenues auprès du secrétariat de la CNUDCI à l’adresse suivante:

Secrétariat de la CNUDCI
Boîte postale 500
Centre international de Vienne
1400 Vienne
Autriche

Téléphone: (+43-1) 26060-4060 ou 4061
Télex: 135612 uno a
Télécopie: (+43-1) 26060-5813
Courrier électronique: uncitral@uncitral.org

Ces compilations peuvent également être consultées à partir de la page d’accueil du site
Internet de la CNUDCI, à l’adresse suivante: www.uncitral.org.

Le texte intégral des décisions des tribunaux et des sentences arbitrales mentionnées
dans le recueil de jurisprudence peut être obtenu dans la langue originale auprès du
secrétariat de la CNUDCI contre paiement d’une somme destinée à couvrir les frais de
photocopie et d’expédition.
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IX. FORMATION ET ASSISTANCE

Formation et assistance technique

Note du secrétariat

(A/CN.9/536) [Original: anglais]
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I. INTRODUCTION

1. Conformément à une décision que la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
(CNUDCI) a prise à sa vingtième session1, tenue en 1987,
les activités de formation et d’assistance figurent parmi les
grandes priorités de la CNUDCI. Le programme de forma-
tion et d’assistance technique exécuté par le secrétariat dans
le cadre du mandat que lui a confié la Commission, en par-
ticulier dans les pays en développement et les pays à éco-
nomie en transition, comprend deux principaux volets:
a) les séminaires et les missions d’information visant à
faire connaître les conventions, les lois types et d’autres
textes juridiques portant sur le droit commercial inter-
national; et b) la fourniture d’une assistance aux États
membres pour leur permettre de réformer leur droit
commercial et d’adopter les textes de la CNUDCI. L’adop-
tion des textes de la CNUDCI étant leur but ultime, ces
activités font partie intégrante des travaux législatifs de la
Commission.

2. La présente note énumère les activités que le secréta-
riat a réalisées depuis la publication de la précédente note,

dont la Commission avait été saisie à sa trente-cinquième
session, tenue en 2002 (document A/CN.9/515, daté du
23 avril 2002). Elle indique aussi les activités de forma-
tion et d’assistance technique susceptibles d’être menées
en fonction de la demande.

II. IMPORTANCE DES TEXTES DE LA 
COMMISSION DES NATIONS UNIES POUR 

LE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL

3. Les États, les organisations internationales, en parti-
culier les organismes d’aide multilatérale et bilatérale, et
le secteur privé accordent de plus en plus d’importance à
l’amélioration du cadre juridique du commerce et des
investissements internationaux. La CNUDCI a un rôle
important à jouer à cet égard, puisqu’elle a élaboré des ins-
truments juridiques, dont elle encourage l’utilisation, dans
un certain nombre de domaines clefs du droit commercial.
Ces instruments, qui constituent des normes et des solu-
tions convenues à l’échelle internationale et acceptables
dans différents systèmes juridiques, sont notamment les
suivants:

a) Dans le domaine des ventes, la Convention des
Nations Unies sur les contrats de vente internationale de

1Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-deuxième
session, Supplément n° 17 (A/42/17), par. 335.
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marchandises2 et la Convention sur la prescription en
matière de vente internationale de marchandises3;

b) Dans le domaine du règlement des différends, la
Convention pour la reconnaissance et l’exécution des sen-
tences arbitrales étrangères4 (Convention des Nations Unies
qui a été adoptée avant la création de la Commission, mais
dont cette dernière encourage activement l’utilisation), le
Règlement d’arbitrage de la CNUDCI5, le Règlement de
conciliation de la CNUDCI6, la Loi type de la CNUDCI
sur l’arbitrage commercial international7, l’Aide-mémoire
de la CNUDCI sur l’organisation des procédures arbitra-
les8 et la Loi type de la CNUDCI sur la conciliation com-
merciale internationale9;

c) Dans le domaine de la passation des marchés
publics, la Loi type de la CNUDCI sur la passation des
marchés de biens, de travaux et de services10 et le Guide
législatif de la CNUDCI sur les projets d’infrastructure à
financement privé11;

d) Dans le domaine des opérations bancaires, des
paiements et de l’insolvabilité, la Convention des Nations
Unies sur la cession de créances dans le commerce inter-
national (résolution 56/81 de l’Assemblée générale,
annexe), la Convention des Nations Unies sur les garanties
indépendantes et les lettres de crédit stand-by (résolution
50/48 de l’Assemblée générale, annexe), la Loi type de la
CNUDCI sur les virements internationaux12, la Convention
des Nations Unies sur les lettres de change internationales
et les billets à ordre internationaux (résolution 43/165,
annexe) et la Loi type de la CNUDCI sur l’insolvabilité
internationale13;

e) Dans le domaine des transports, la Convention
des Nations Unies sur le transport de marchandises par mer,
1978 (Règles de Hambourg)14 et la Convention des Nations
Unies sur la responsabilité des exploitants de terminaux de
transport dans le commerce international15; et

f) Dans le domaine du commerce électronique et
des échanges de données informatisées, la Loi type de la
CNUDCI sur le commerce électronique16 et la Loi type de
la CNUDCI sur les signatures électroniques17.

III. ASSISTANCE TECHNIQUE POUR 
L’ÉLABORATION ET L’APPLICATION DE LOIS

4. Une assistance technique est fournie aux États qui pré-
parent des lois fondées sur des textes de la CNUDCI. Cette
assistance revêt diverses formes: examen d’avant-projets de
lois sous l’angle des textes de la CNUDCI, services consul-
tatifs techniques et aide à l’établissement de lois fondées
sur des textes de la CNUDCI, élaboration de règlements
pour l’application de ces lois, commentaires sur les rap-
ports des commissions de réforme du droit et séances
d’information à l’intention des législateurs, des juges, des
arbitres, des responsables de la passation des marchés et
d’autres utilisateurs des textes de la CNUDCI incorporés
dans la législation interne. Le secrétariat fournit aussi une
assistance technique sous forme de conseils sur la mise en
place de mécanismes institutionnels pour l’arbitrage
commercial international, notamment par le biais de sémi-
naires de formation dans ce domaine à l’intention des arbi-
tres, des juges et des praticiens. La formation et l’assis-
tance technique font mieux connaître les textes juridiques
issus des travaux de la Commission et encouragent leur
adoption par un plus grand nombre de pays; elles sont parti-
culièrement utiles aux pays en développement qui man-
quent de connaissances spécialisées dans les domaines du
commerce et du droit commercial couverts par les travaux
de la CNUDCI. Les activités de formation et d’assistance
technique du secrétariat pourraient donc jouer un rôle
important dans les efforts d’intégration économique
engagés par de nombreux pays.

5. Dans sa résolution 57/17 du 19 novembre 2002,
l’Assemblée générale a réaffirmé l’importance, en particu-
lier pour les pays en développement, de l’œuvre que la
Commission accomplit en matière de formation et d’assis-
tance technique dans le domaine du droit commercial inter-
national. Elle a de nouveau engagé le Programme des
Nations Unies pour le développement et les autres organis-
mes d’aide au développement, tels que la Banque inter-
nationale pour la reconstruction et le développement et les
banques régionales de développement, ainsi que les gou-
vernements agissant dans le cadre de leurs programmes
d’aide bilatérale, à appuyer le programme de formation et
d’assistance technique de la Commission, à coopérer avec
celle-ci et à coordonner leurs activités avec les siennes.

6. Dans cette même résolution, elle a souligné qu’il
importe, pour l’unification et l’harmonisation du droit com-
mercial international au niveau mondial, que les conven-
tions issues des travaux de la Commission entrent en
vigueur, et, à cette fin, a invité instamment les États qui
ne l’ont pas encore fait à envisager de signer et de ratifier
ces conventions ou d’y adhérer. Le secrétariat de la
CNUDCI est disposé à fournir une assistance technique et
des conseils à ces États, ainsi qu’aux États qui ont 
entrepris de réformer leur législation commerciale.

2Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur les contrats
de vente internationale de marchandises, Vienne, 10 mars-11 avril 1980
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.82.V.5), première partie.

3Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur la pres-
cription en matière de vente internationale d’objets mobiliers corporels,
New York, 20 mai-14 juin 1974 (publication des Nations Unies, numéro
de vente: F.74.V.8), première partie.

4Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 330, n° 4739.
5Documents officiels de l’Assemblée générale, trente et unième ses-

sion, Supplément n° 17 (A/31/17), par. 57.
6Ibid., trente-cinquième session, Supplément n° 17 (A/35/17), par. 106.
7Ibid., quarantième session, Supplément n° 17 (A/40/17), annexe I.
8Ibid., cinquante et unième session, Supplément n° 17 (A/51/17),

chap. II.
9Ibid., cinquante-septième session, Supplément n° 17 (A/57/17),

annexe I.
10Ibid., quarante-neuvième session, Supplément n° 17 et rectificatif

(A/49/17 et Corr.1), annexe I.
11Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.01.V.4.
12Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-septième

session, Supplément n° 17 (A/47/17), annexe I.
13Ibid., cinquante-deuxième session, Supplément n° 17 (A/52/17),

annexe I.
14Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le

transport de marchandises par mer, Hambourg, 6-31 mars 1978 (publi-
cation des Nations Unies, numéro de vente: F.80.VIII.1), document
A/CONF.89/13, annexe I.

15A/CONF.152/13, annexe.

16Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante et unième ses-
sion, Supplément n° 17 (A/51/17), annexe I.

17Ibid., cinquante-sixième session, Supplément n° 17 (A/56/17), annexe II.
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IV. SÉMINAIRES ET MISSIONS D’INFORMATION

7. Les activités de la CNUDCI prennent tradition-
nellement la forme de séminaires et de missions d’infor-
mation destinés à des fonctionnaires des ministères
concernés (commerce, affaires étrangères, justice et trans-
ports par exemple), des juges, des arbitres, des praticiens
du droit, des hommes d’affaires, des universitaires et
d’autres personnes intéressées. Ces séminaires et missions
d’information ont pour but d’expliquer les principales
caractéristiques et l’intérêt des instruments de droit com-
mercial international mis au point par la CNUDCI. Des
informations sont également fournies sur certains textes
juridiques importants d’autres organisations comme les
Règles et usances uniformes relatives aux crédits docu-
mentaires et les Incoterms de la Chambre de commerce
internationale.

8. Lors des séminaires, les exposés sont en général pré-
sentés par un ou deux membres du secrétariat de la
CNUDCI, par des experts des pays hôtes et, parfois, par
des consultants externes. Après les séminaires, le secréta-
riat reste en contact avec les participants afin d’aider le
plus possible les pays hôtes pendant le processus devant
aboutir à l’adoption et à l’utilisation des textes de la
Commission.

9. Depuis la dernière session, le secrétariat de la Com-
mission a organisé, dans un certain nombre d’États, des
séminaires comprenant généralement des missions d’infor-
mation. Les séminaires énumérés ci-après ont été financés
à l’aide du Fonds d’affectation spéciale pour les colloques
de la CNUDCI:

a) Belo Horizonte, Brésil (27-29 mai 2002), sémi-
naire organisé en collaboration avec le tribunal d’arbitrage
de l’État de Minas Gerais (environ 350 participants);

b) Florianopolis, Brésil (30 mai 2002), séminaire
organisé en collaboration avec la Faculté de droit de
l’Université fédérale (environ 200 participants);

c) Quito (4 et 5 juillet 2002), séminaire organisé en
collaboration avec le Ministère des affaires étrangères (une
soixantaine de participants);

d) Guayaquil, Équateur (8 et 9 juillet 2002), sémi-
naire organisé en collaboration avec le Ministère des
affaires étrangères (environ 80 participants);

e) Dhaka (28 octobre 2002), séminaire organisé en
collaboration avec le Gouvernement bangladais et USAID
(environ 150 participants);

f) Bangkok (20-22 novembre 2002), séminaire orga-
nisé en collaboration avec la CESAP et la CNUCED (une
centaine de participants);

g) Ouagadougou (19-21 novembre 2002), séminaire
organisé en collaboration avec l’Union internationale des
télécommunications (environ 150 participants);

h) Astana (3 et 4 février 2003), séminaire organisé
en collaboration avec l’Université de Brême et la Deutsche
Gesellschaft fuer Technische Zusammenarbeit (GTZ)
(environ 150 participants); et

i) Hanoi (2-4 avril 2003), séminaire organisé en
collaboration avec le Ministère du commerce (environ
25 participants).

V. PARTICIPATION À D’AUTRES ACTIVITÉS

10. Des membres du secrétariat de la CNUDCI ont parti-
cipé en tant qu’orateurs à divers séminaires, conférences et
cours à l’occasion desquels des textes de la CNUDCI ont
été présentés pour être examinés et, éventuellement, adop-
tés ou utilisés. La participation de membres du secrétariat
aux séminaires, conférences et cours énumérés ci-après a
été financée soit par l’institution qui les a organisés ou par
une autre organisation, soit, en tout ou en partie, sur le
budget ordinaire de l’ONU alloué aux voyages:

a) Colloque de l’Université catholique de Louvain
et de l’Université de Sienne sur l’insolvabilité internatio-
nale (Bruxelles, 25 et 26 avril 2002);

b) Cinquante-troisième Convention annuelle des
avocats allemands (Munich, Allemagne, 10 mai 2002);

c) Seizième Congrès du Conseil international pour
l’arbitrage commercial consacré à l’arbitrage commercial
international (Londres, 13-15 mai 2002);

d) Forum sur les actes authentiques électroniques,
parrainé par le Ministère de la justice et le Centre national
de la recherche scientifique (Paris, 16 mai 2002);

e) Conférence 2002 sur l’insolvabilité de l’Associa-
tion internationale du barreau consacrée au thème de la
récession et de l’expansion (Dublin, 27 et 28 mai 2002);

f) Réunion du Groupe d’experts de la CEE-ONU
sur le règlement des litiges en ligne (Genève, 6 et 7 juin
2002);

g) Conférence de l’Association des experts en droit
civil (Athènes, 17 juin 2002);

h) Réunion d’experts de la CNUCED sur les straté-
gies de commerce électronique pour le développement
(Genève, 10-12 juillet 2002);

i) Réunion d’experts du Centre for South-South
Technical Cooperation du Mouvement des pays non alignés
sur l’harmonisation des législations nationales régissant 
le commerce électronique dans ces pays (Jakarta, 22 et
23 juillet 2002);

j) Conférence sur l’harmonisation du droit com-
mercial international et la CNUDCI, parrainée par la
Singapore Academy of Law et le bureau de l’Attorney
General (Singapour, 25 et 26 juillet 2002);

k) Réunion du Comité chargé de la loi uniforme sur
la médiation de la National Conference of Commissioners
on Uniform State Laws (NCCUSL) (Tucson, Arizona,
États-Unis d’Amérique, 26 juillet 2002);

l) Colloque sur l’inscription des sûretés, organisé
par le Centre for Commercial Law Studies de l’Université
Queen Mary de Londres (Londres, 3 septembre 2002);

m) Réunion du Comité d’étude d’Unidroit chargé des
sûretés sur des titres détenus auprès d’intermédiaires
(Rome, 9-13 septembre 2002);

n) Réunion du Groupe juridique et Forum du
CEFACT-ONU (Genève, 913 septembre 2002);

o) Retraite annuelle de l’International Business Law
Consortium, parrainée par le Centre for Legal Studies
(Baden bei Wien, Autriche, 13 septembre 2002);

p) Séminaire sur les investissements privés dans les
infrastructures, parrainé par le Centre européen pour la paix
et le développement (Belgrade, 16 et 17 septembre 2002);
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q) Séminaire sur les aspects juridiques du commerce
électronique et les marchés publics, parrainé par l’Organi-
sation internationale de droit du développement (Rome,
20 septembre 2002);

r) Conférence EUROARB III, parrainée par les
chambres de commerce de plusieurs États européens
(Prague, 20 et 21 septembre 2002);

s) Congrès d’Unidroit sur l’harmonisation mondiale
du droit privé et l’intégration économique régionale (Rome,
27 et 28 septembre 2002);

t) Réunion de la Banque asiatique de développe-
ment sur la promotion de la coopération régionale dans les
réformes du droit de l’insolvabilité (Manille, 30 septembre-
1er octobre 2002);

u) Soixante-dixième anniversaire du tribunal com-
mercial international d’arbitrage de la Chambre de com-
merce et d’industrie de la Fédération de Russie (Moscou,
18 octobre 2002);

v) Conférence 2002 de l’Association internationale
du barreau (Durban, Afrique du Sud, 20-23 octobre 2002);

w) Soixante et unième Réunion plénière du Comité
consultatif international du coton (Le Caire, 22 octobre
2002);

x) Journée d’étude sur les travaux de la CNUDCI,
parrainée par l’Université des sciences sociales de Toulouse
(Toulouse, France, 25 octobre 2002);

y) Séminaire sur les aspects juridiques de l’Internet,
parrainé par le Programme JOBS/USAID Bangladesh
(Dhaka, 28 octobre 2002);

z) Conférence sur les modes alternatifs de règlement
des litiges pour les treize pays d’Europe du Sud-Est
(Ljubljana, 6 et 7 novembre 2002);

aa) Conférence sur les technologies de l’information
et le développement des infrastructures (Ljubljana, 14 et
15 novembre 2002);

bb) Colloque sur le commerce international, organisé
par la Korean International Trade Law Association (Séoul,
15 et 16 novembre 2002);

cc) Séminaire sur le financement par cession de
créances, organisé par l’Université de Tokyo (Tokyo,
19 novembre 2002);

dd) Séminaire sur le droit commercial et la pratique
commerciale, organisé par la London School of Economics
(Londres, 29 et 30 novembre 2002);

ee) Conférence consacrée aux sûretés sur des titres
détenus auprès d’un intermédiaire, organisée par la Con-
férence de La Haye de droit international privé (La Haye,
2-13 décembre 2002);

ff) Conférence internationale sur la passation de
marchés, parrainée par le Cairo Regional Centre for
International Commercial Arbitration (Le Caire, 14 et
15 décembre 2002);

gg) Atelier et Conférence du FMI sur la création
d’un mécanisme de restructuration de la dette souveraine
(Washington, 21 et 22 janvier 2003);

hh) Forum mondial sur la gestion du risque d’insol-
vabilité, organisé par la Banque mondiale (Washington, 28
et 29 janvier 2003);

ii) Conférence sur le projet de recueil analytique de
jurisprudence concernant la Convention des Nations Unies
sur les ventes, parrainée par l’Université de Pittsburgh
(Pittsburgh, Pennsylvanie, États-Unis d’Amérique, 7 février
2003);

jj) Exposé sur le droit maritime dans le cadre du
programme de troisième cycle de l’Université de Valence
(Valence, Espagne, 17 février 2003);

kk) Exposés sur les travaux de la CNUDCI, parrainés
par le Centre européen pour la paix et le développement
(Belgrade, 21 et 22 février 2003);

ll) Exposé consacré à la Loi type de la CNUDCI
sur la conciliation dans le cadre du programme de troi-
sième cycle de l’Université de Valence (Valence, Espagne,
28 février 2003);

mm) Comité d’étude restreint d’Unidroit chargé d’éla-
borer des règles harmonisées sur les sûretés sur des titres
détenus auprès d’intermédiaires (Rome, 11-14 mars 2003);

nn) Conférence ASTRE 5975 de la Banque asiatique
de développement sur la promotion de la coopération
régionale dans la réalisation des réformes du droit de
l’insolvabilité (Singapour, 17 et 18 mars 2003);

oo) Conférence 2003 sur l’insolvabilité interna-
tionale, parrainée par le Ministère des affaires juridiques
(Singapour, 19-22 mars 2003);

pp) Séminaire sur les aspects internationaux de l’in-
solvabilité des banques, parrainé par la Banque nationale
suisse (Gerzensee, Suisse, 26-28 mars 2003);

qq) Cours de troisième cycle sur le droit commercial
international, parrainé par le Centre international de forma-
tion de l’Organisation internationale du Travail (OIT) et
l’Institut universitaire d’études européennes (Turin, Italie,
2 avril 2003);

rr) Conférence sur l’Union européenne élargie en
tant que partenaire du monde en développement, parrainée
par l’Internationale Weiterbildung und Entwicklung
(INWENT) (Berlin, 7 et 8 avril 2003); et

ss) Conférence de l’Association internationale du
barreau sur les problèmes et solutions liés à l’insolvabilité
et à la confiance des investisseurs (Rome, 27-29 avril 2003).

VI. PROGRAMME DE STAGES 

11. Le programme de stages vise à donner à de jeunes
juristes l’occasion de se familiariser avec les travaux de la
CNUDCI et d’améliorer leurs connaissances dans des
domaines spécifiques du droit commercial international. Au
cours de l’année écoulée, le secrétariat a reçu dix stagiai-
res originaires des pays suivants: Allemagne, Argentine,
Autriche, Belgique, Espagne, Italie, Mexique, Venezuela.
Les stagiaires se voient assigner différentes tâches —
recherche fondamentale ou spécialisée, collecte et classe-
ment d’informations et de documents, participation à l’éla-
boration de documents d’information. Ce programme de
stages a donné des résultats satisfaisants. Toutefois, comme
le secrétariat ne dispose pas de fonds pour aider les sta-
giaires à couvrir leurs frais de voyage ou autres, ceux-ci
doivent êtres parrainés par une organisation, une université
ou un organisme public, ou bien prendre leurs frais à leur
charge, d’où le faible nombre de stagiaires originaires de
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pays en développement. À cet égard, la Commission voudra
peut-être inviter les États membres, les universités et
d’autres organisations, en plus de ceux qui le font déjà, à
envisager de parrainer la participation de jeunes juristes,
notamment originaires de pays en développement, au
programme de stages de la CNUDCI.

12. En outre, le secrétariat satisfait occasionnellement aux
demandes formulées par des universitaires et des praticiens
du droit qui souhaitent réaliser des recherches, pour une
durée limitée, à la Bibliothèque de droit de la CNUDCI.

VII. ACTIVITÉS FUTURES

13. Pour le restant de l’année 2003, des séminaires et des
missions d’information visant à fournir une assistance juri-
dique sont prévus en Afrique, en Amérique latine, en Asie
et dans les pays d’Europe orientale à économie en transi-
tion. Étant donné que les frais de voyage découlant des
activités de formation et d’assistance technique ne sont pas
couverts par le budget ordinaire, le secrétariat ne pourra
réaliser ces projets que s’il reçoit des crédits suffisants sous
forme de contributions au Fonds d’affectation spéciale pour
les colloques de la CNUDCI.

14. Comme les années précédentes, le secrétariat a
accepté de coparrainer le prochain cours de troisième cycle
de droit commercial international, d’une durée de trois
mois, qu’organiseront à Turin l’Institut universitaire
d’études européennes et le Centre international de forma-
tion de l’OIT. En général, la moitié environ des partici-
pants sont originaires d’Italie, la plupart des autres venant
de pays en développement. Pour ce prochain cours, le
secrétariat de la CNUDCI mettra l’accent sur les questions
d’harmonisation des lois relatives au commerce interna-
tional du point de vue de la CNUDCI, notamment de ses
travaux passés et actuels.

15. En outre, comme il l’avait fait les sept dernières
années pour cette manifestation, le secrétariat a coparrainé
le dixième concours d’arbitrage commercial international
Willem C. Vis, qui a eu lieu à Vienne du 11 au 17 avril
2003. Ce concours est principalement organisé par l’Insti-
tut de droit commercial international de la Faculté de droit
de la Pace University. Suscitant une forte participation
internationale — 128 équipes originaires de 40 pays ont
concouru en 2003 —, il est considéré comme un excellent
moyen de diffuser des informations sur les textes de lois
uniformes et d’enseigner le droit commercial international.
Cette année, le secrétariat a organisé une série d’exposés
sur des questions relatives aux ventes internationales et au
financement du commerce international, qui ont été suivis
par une trentaine de personnes participant à ce concours.

VIII. RESSOURCES FINANCIÈRES

16. Le secrétariat continue d’œuvrer à l’élaboration d’un
programme plus vaste de formation et d’assistance techni-
que afin de répondre à la demande considérablement accrue
des pays en la matière, conformément à la demande de la
Commission, qui avait recommandé, à sa vingtième ses-
sion, de faire une plus large place à la formation et à
l’assistance et de promouvoir les textes juridiques établis

par elle. Toutefois, aucun crédit n’étant prévu au budget
ordinaire pour les séminaires, les dépenses engagées pour
les activités de formation et d’assistance technique de la
CNUDCI (à l’exception de celles qui sont financées par
des institutions telles que la Banque mondiale) doivent être
couvertes par des contributions volontaires au Fonds
d’affectation spéciale pour les colloques de la CNUDCI.

17. Compte tenu des ressources limitées de son secréta-
riat, la Commission s’est fortement inquiétée à sa trente-
cinquième session du fait qu’elle risquait de ne pas pou-
voir s’acquitter pleinement de son mandat en matière de
formation et d’assistance et que, sans une coopération et
une coordination efficaces entre le secrétariat et les orga-
nismes d’aide au développement, l’assistance internationale
pouvait conduire à l’adoption, au niveau national, de lois
qui ne correspondaient pas aux normes convenues au
niveau international, notamment aux conventions et aux lois
types de la CNUDCI18.

18. À cet égard, la Commission a noté avec satisfaction
que, comme elle le lui a recommandé à cette session19,
l’Assemblée générale a prié le Secrétaire général d’envisa-
ger des mesures pour renforcer de façon appréciable le
secrétariat de la CNUDCI dans les limites des ressources
dont dispose l’Organisation, si possible dès l’exercice bien-
nal en cours et en tout cas au cours de l’exercice biennal
2004-2005 (résolution 57/19 du 19 novembre 2002). Dans
cette résolution, l’Assemblée générale a souligné qu’il 
faut accorder un rang de priorité plus élevé aux travaux de
la Commission, du fait de l’intérêt croissant que présente
la modernisation du droit commercial international pour le
développement économique mondial et, partant, pour le
maintien de relations amicales entre les États. Elle a égale-
ment pris acte de la recommandation favorable formulée
par le Bureau des services de contrôle interne20.

19. La Commission souhaitera peut-être noter que le
Secrétaire général, dans le projet de budget-programme
pour l’exercice biennal 2004-2005 [document A/58/6
(chap. 8)], a proposé la création au sein du secrétariat de
la Commission de trois postes d’administrateur et d’un
poste de secrétaire.

20. Étant donné l’importance des ressources extrabudgé-
taires pour financer la mise en œuvre du volet formation
et assistance technique du programme de travail de la
CNUDCI, la Commission voudra peut-être renouveler son
appel à tous les États, organisations internationales et autres
entités intéressées pour qu’ils envisagent de contribuer au
Fonds d’affectation spéciale pour les colloques de la
CNUDCI, si possible sous forme de quotes-parts plurian-
nuelles, afin de faciliter la planification et de permettre au
secrétariat de faire face à la demande croissante de forma-
tion et d’assistance législative émanant de pays en déve-
loppement et de pays à économie en transition. Tous
renseignements sur les modalités de versement des contri-
butions peuvent être obtenus auprès du secrétariat.

18Ibid., cinquante-septième session, Supplément n° 17 (A/57/17), par. 250.
19Ibid., par. 271.
20Ibid., par. 251.
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21. Pendant la période considérée, la France, la Grèce 
et la Suisse ont versé des contributions. La Commis-
sion voudra peut-être exprimer sa gratitude aux États et 
aux organisations qui ont contribué au programme de
formation et d’assistance de la Commission par des 
apports de fonds ou de personnel ou en accueillant 
des séminaires.

22. À cet égard, la Commission voudra peut-être rappe-
ler que, conformément à la résolution 48/32 de l’Assem-
blée générale en date du 9 décembre 1993, le Secrétaire
général a été prié de créer un fonds d’affectation spéciale
pour permettre d’octroyer une aide au titre des frais de
voyage aux pays en développement qui sont membres de
la CNUDCI. Le Fonds d’affectation spéciale ainsi créé est
ouvert aux contributions volontaires des États, des organi-
sations intergouvernementales, des organisations d’inté-
gration économique régionale, des institutions nationales et
des organisations non gouvernementales, ainsi que des
personnes physiques et morales.

23. Depuis la création de ce fonds d’affectation spéciale,
des contributions ont été versées par l’Autriche, le
Cambodge, Chypre, le Kenya, le Mexique et Singapour.

24. Il est rappelé que, dans sa résolution 51/161 du
16 décembre 1996, l’Assemblée générale a décidé d’ins-
crire les fonds d’affectation spéciale pour les colloques de
la CNUDCI et pour l’octroi d’une aide au titre des frais
de voyage sur la liste des fonds et des programmes dont
s’occupe la Conférence des Nations Unies pour les
annonces de contributions aux activités de développement.

25. Afin de permettre à tous les États membres de parti-
ciper pleinement aux sessions de la CNUDCI et de ses
groupes de travail, la Commission souhaitera peut-être de
nouveau appeler les organismes des Nations Unies, les
organisations et les institutions concernés, ainsi que les
particuliers à verser des contributions volontaires au fonds
d’affectation spéciale créé pour aider les pays en dévelop-
pement qui sont membres de la Commission à financer
leurs frais de voyage.
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X. ÉTAT DES TEXTES DE LA CNUDCI
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Avant-propos

Les pages qui suivent contiennent un ensemble de principes
législatifs généraux recommandés intitulés “Recommandations
concernant la législation” et des dispositions législatives types
(“les dispositions types”) sur les projets d’infrastructure à finan-
cement privé. Les recommandations concernant la législation et
les dispositions types ont pour objet d’aider les organes législa-
tifs nationaux à mettre en place un cadre législatif favorable aux
projets d’infrastructure à financement privé. Elles sont suivies de
notes qui fournissent une analyse des différentes questions (finan-
cières, réglementaires, juridiques, de politique et autres) liées au
sujet examiné. Il est conseillé de lire les recommandations concer-
nant la législation et les dispositions types conjointement avec les
notes, qui fournissent des informations d’ordre général visant à
mieux les faire comprendre.

Les recommandations concernant la législation et les dispo-
sitions types sont un ensemble de dispositions fondamentales por-
tant sur des questions qu’il importe d’aborder dans les textes
législatifs ayant spécifiquement trait aux projets d’infrastructure
à financement privé.

Les dispositions types sont conçues pour être appliquées et
complétées par des règlements plus détaillés, et les domaines pour

lesquels un règlement serait plus approprié qu’une loi sont signalés.
Par ailleurs, la réalisation avec succès de projets d’infrastructure
à financement privé suppose, au-delà de la mise en place d’un cadre
législatif approprié, l’existence de divers paramètres, tels que des
structures et des pratiques administratives adéquates, des moyens
organisationnels, des compétences techniques, juridiques et finan-
cières, des ressources humaines et financières suffisantes ainsi
qu’une économie stable.

Il convient de noter que les recommandations concernant la
législation et les dispositions types n’abordent pas d’autres domaines
du droit qui ont également un impact sur les projets d’infra-
structure à financement privé, mais sur lesquels aucune recom-
mandation n’est formulée dans le Guide législatif de la CNUDCI
sur les projets d’infrastructure à financement privé1, par exemple,
la promotion et la protection des investissements, le droit des
biens, les sûretés, les règles et procédures d’expropriation, le droit
général des contrats, les règles applicables aux marchés publics
et le droit administratif, le droit fiscal, la protection de l’envi-
ronnement et les lois relatives à la protection des consommateurs.
Il ne faut pas perdre de vue les liens existant entre ces autres
domaines du droit et tout texte législatif adopté ayant spécifi-
quement trait aux projets d’infrastructure à financement privé.

1Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.01.V.4.

I. CADRE LÉGISLATIF ET 
INSTITUTIONNEL GÉNÉRAL

Cadre constitutionnel, législatif et institutionnel

(Voir chap. Ier, “Cadre législatif et institutionnel général”,
par. 2 à 14)

Recommandation 1. Le cadre constitutionnel, législatif et insti-
tutionnel nécessaire à l’exécution des projets d’infrastructure à
financement privé devrait avoir pour objectif d’assurer la trans-
parence, l’équité ainsi que la viabilité à long terme de ces pro-
jets. Toutes restrictions inopportunes à la participation du secteur
privé à la construction et à l’exploitation des infrastructures
devraient être éliminées.

Étendue du pouvoir d’attribuer des concessions

(Voir chap. Ier, “Cadre législatif et institutionnel général”, 
par. 15 à 22)

Recommandation 2. La loi devrait spécifier les autorités publiques
du pays hôte (à savoir, selon qu’il convient, les autorités natio-

nales, provinciales et locales) habilitées à attribuer des conces-
sions et à conclure des accords pour l’exécution de projets d’in-
frastructure à financement privé.

Recommandation 3. Les projets d’infrastructure à financement
privé peuvent comprendre des concessions pour la construction
et l’exploitation de nouveaux ouvrages et de nouveaux systèmes
ou pour la maintenance, la modernisation, l’expansion et l’ex-
ploitation d’ouvrages et de systèmes existants.

Recommandation 4. La loi devrait spécifier les secteurs ou les
types d’infrastructure pour lesquels des concessions peuvent
être attribuées.

Recommandation 5. La loi devrait spécifier dans quelle mesure
une concession peut s’étendre à l’ensemble de la région relevant
de la compétence de l’autorité contractante ou seulement à une
subdivision géographique de cette région ou encore à un projet
particulier, et si elle peut être attribuée avec ou sans droit d’ex-
clusivité, selon les cas, conformément aux règles et principes de
droit, aux dispositions législatives, à la réglementation et aux poli-
tiques s’appliquant au secteur visé. Les autorités contractantes
pourraient être habilitées à s’unir pour attribuer des concessions
lorsque la compétence de chacune d’entre elles est en jeu.

I.  DISPOSITIONS LÉGISLATIVES TYPES DE LA CNUDCI SUR 
LES PROJETS D’INFRASTRUCTURE À FINANCEMENT PRIVÉ

Première partie

Recommandations concernant la législation
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I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Disposition type 1. Préambule

(Voir recommandation 1 et chap. Ier, par. 2 à 14)

CONSIDÉRANT qu’il est souhaitable d’établir un cadre
législatif favorable pour promouvoir et faciliter l’exécution des
projets d’infrastructure à financement privé en accroissant la
transparence, l’équité ainsi que la viabilité à long terme de ces
projets et en éliminant les restrictions inopportunes à la partici-
pation du secteur privé à la construction et à l’exploitation des
infrastructures;

CONSIDÉRANT qu’il est souhaitable de renforcer davan-
tage les principes généraux de transparence, d’économie et d’é-
quité dans l’attribution de marchés par les autorités publiques en
établissant des procédures précises pour l’attribution des projets
d’infrastructure;

[Autres objectifs que l’État adoptant souhaiterait éventuel-
lement indiquer;]

Le [Gouvernement] [Parlement] ... adopte la loi ci-après:

Disposition type 2. Définitions

(Voir introduction, par. 9 à 20)

Aux fins de la présente Loi:

a) Le terme “ouvrage” désigne des installations matérielles
et des systèmes qui fournissent directement ou indirectement des
services à la population;

b) Le terme “projet d’infrastructure” désigne la concep-
tion, la construction, la mise en service et l’exploitation de nou-
veaux ouvrages ou la rénovation, la modernisation, l’expansion
ou l’exploitation d’ouvrages existants;

Coordination administrative

(Voir chap. Ier, “Cadre législatif et institutionnel général”, 
par. 23 à 29)

Recommandation 6. Des mécanismes institutionnels devraient
être établis afin de coordonner les activités des autorités publiques
chargées de délivrer les approbations, licences, permis ou auto-
risations requis pour l’exécution des projets d’infrastructure à
financement privé conformément aux dispositions législatives ou
réglementaires relatives à la construction et à l’exploitation des
ouvrages du type proposé.

Fonction de réglementation des services d’infrastructure

(Voir chap. Ier, “Cadre législatif et institutionnel général, 
par. 30 à 53)

Recommandation 7. La fonction de réglementation des services
d’infrastructure ne devrait pas être confiée à des entités qui four-
nissent directement ou indirectement de tels services.

Recommandation 8. La fonction de réglementation devrait être
confiée à des organismes fonctionnellement indépendants et ayant
une autonomie suffisante, de manière à ce que les décisions soient
prises sans ingérence politique ou pressions inopportunes des
exploitants d’infrastructures et des prestataires de services publics.

Recommandation 9. Les règles régissant les procédures de
réglementation devraient être rendues publiques. Les décisions
touchant à la réglementation devraient être motivées et acces-
sibles aux parties intéressées par voie de publication ou par
d’autres moyens.

Recommandation 10. La loi devrait établir des procédures
transparentes en vertu desquelles le concessionnaire pourrait

demander un réexamen des décisions touchant à la réglementa-
tion par un organisme indépendant et impartial, y compris par
un tribunal, et devrait énoncer les motifs pouvant fonder une telle
demande.

Recommandation 11. Des procédures spéciales devraient être
établies, s’il y a lieu, pour régler les différends entre les presta-
taires de services publics concernant les infractions présumées
aux lois et réglementations régissant le secteur visé.

II. RISQUES DE PROJET ET APPUI 
DES POUVOIRS PUBLICS

Risques de projet et répartition des risques

(Voir chap. II, “Risques de projet et appui des pouvoirs
publics”, par. 8 à 29)

Recommandation 12. Aucune restriction légale ou réglemen-
taire injustifiée ne devrait limiter la faculté de l’autorité contrac-
tante de convenir d’une répartition des risques adaptée aux
besoins du projet.

Appui des pouvoirs publics

(Voir chap. II, “Risques de projet et appui des pouvoirs
publics”, par. 30 à 60)

Recommandation 13. La loi devrait clairement indiquer les
autorités publiques du pays hôte qui sont autorisées à fournir
un appui financier ou économique pour l’exécution des projets
d’infrastructure à financement privé et quelles formes cet appui
peut revêtir.

Deuxième partie

Projets de dispositions législatives types sur 
les projets d’infrastructure à financement privé
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c) Le terme “autorité contractante” désigne l’autorité
publique qui a le pouvoir de conclure un contrat de concession
pour l’exécution d’un projet d’infrastructure conformément aux
dispositions de la présente Loi1;

d) Le terme “concessionnaire” désigne la personne qui
exécute un projet d’infrastructure dans le cadre d’un contrat de
concession conclu avec une autorité contractante;

e) Le terme “contrat de concession” désigne le ou les
accords liant mutuellement l’autorité contractante et le conces-
sionnaire qui énoncent les conditions d’exécution d’un projet d’in-
frastructure;

f) Les termes “soumissionnaire” et “soumissionnaires”
désignent des personnes ou des groupes de personnes qui parti-
cipent à des procédures de sélection concernant un projet d’in-
frastructure2;

g) Le terme “proposition spontanée” désigne toute pro-
position relative à l’exécution d’un projet d’infrastructure qui
n’est pas soumise en réponse à une sollicitation de propositions
publiée par l’autorité contractante dans le cadre d’une procédure
de sélection;

h) Le terme “organisme de réglementation” désigne une
autorité publique qui est chargée d’édicter et de faire appliquer
des règles et des règlements régissant l’ouvrage ou la prestation
des services prévus3.

Disposition type 3. Pouvoir de conclure 
des contrats de concession

(Voir recommandation 2 et chap. Ier, par. 15 à 18)

Les autorités publiques ci-après ont le pouvoir de conclure
des contrats de concession4 pour l’exécution de projets d’infra-
structure relevant de leur compétence respective: [l’État adoptant
indique les autorités publiques du pays hôte qui sont habilitées
à conclure des contrats de concession en insérant soit une liste
exhaustive ou indicative de ces autorités, soit une liste des types

ou catégories d’autorités concernés soit encore une combinaison
des deux]5.

Disposition type 4. Secteurs d’infrastructure dans lesquels
des contrats de concession peuvent être conclus

(Voir recommandation 4 et chap. Ier, par. 19 à 22)

Des contrats de concession peuvent être conclus par les auto-
rités compétentes dans les secteurs suivants: [l’État adoptant
indique les secteurs concernés en insérant une liste exhaustive ou
indicative]6.

II. SÉLECTION DU CONCESSIONNAIRE

Disposition type 5. Règles régissant la procédure de sélection

(Voir recommandation 14 et chap. III, par. 1 à 33)

La sélection du concessionnaire est effectuée conformément aux
dispositions types 6 à 27 et, pour les matières non régies ci-après,
conformément aux [l’État adoptant indique les dispositions de sa
législation qui prévoient des procédures de mise en compétition
transparentes et efficaces pour l’attribution des marchés publics]7.

1Il est à noter que l’autorité visée dans cette définition est uniquement
habilitée à conclure des contrats de concession. Suivant le régime régle-
mentaire de l’État adoptant, un organisme distinct, appelé “organisme de
réglementation” à l’alinéa h, peut être chargé d’édicter des règles et règle-
ments régissant la prestation des services prévus.

2Les termes “soumissionnaire” ou “soumissionnaires” désignent, selon
le contexte, soit des personnes qui ont sollicité une invitation à partici-
per à une procédure de présélection, soit des personnes qui ont soumis
une proposition en réponse à une sollicitation de propositions émanant de
l’autorité contractante.

3Il faudra peut-être définir la composition, la structure et les fonctions
de cet organisme de réglementation dans un texte législatif spécial (voir
recommandations 7 à 11 et chap. Ier, “Cadre législatif et institutionnel
général”, par. 30 à 53).

4Il est souhaitable d’établir des mécanismes institutionnels afin de
coordonner les activités des autorités publiques chargées de délivrer les
approbations, licences, permis ou autorisations requis pour l’exécution des
projets d’infrastructure à financement privé conformément aux disposi-
tions législatives ou réglementaires relatives à la construction et à l’ex-
ploitation des ouvrages du type proposé (voir recommandation 6 et
chap. Ier, “Cadre législatif et institutionnel général”, par. 23 à 29). En outre,
pour les pays qui envisagent de fournir un certain type d’appui aux pro-
jets d’infrastructure, il peut être utile que les textes correspondants, tels
que les lois ou règlements régissant les activités des organismes publics
autorisés à fournir un tel appui, indiquent clairement quels sont les orga-
nismes habilités en la matière et quelle forme peut revêtir cet appui (voir
chap. II, “Risques de projet et appui des pouvoirs publics”).

5Les États adoptants auraient généralement deux possibilités pour com-
pléter la présente disposition type. La première serait d’insérer une liste
d’autorités habilitées à conclure des contrats de concession, soit dans la
disposition elle-même, soit dans une annexe. La seconde serait d’indiquer
dans une disposition les niveaux de l’État autorisés à conclure de tels
contrats, sans désigner nommément les autorités publiques concernées.
S’agissant d’un État fédéral, par exemple, cette disposition pourrait men-
tionner l’“Union, les États [ou provinces] et les municipalités”. En tout
état de cause, il est souhaitable que les États adoptants qui veulent insé-
rer une liste exhaustive envisagent des mécanismes permettant de revoir
celle-ci en cas de besoin. Ils pourraient à cette fin faire figurer ladite liste
dans une annexe à la loi ou dans un règlement d’application de la loi sus-
ceptible d’être adopté.

6Il est souhaitable que les États adoptants qui veulent insérer une liste
exhaustive envisagent des mécanismes permettant de revoir celle-ci en
cas de besoin. Ils pourraient à cette fin faire figurer ladite liste dans une
annexe à la loi ou dans un éventuel règlement d’application.

7Il convient de noter la relation entre les procédures de sélection du
concessionnaire et le cadre législatif général régissant l’attribution des mar-
chés publics dans l’État adoptant. Si certains éléments de compétition struc-
turée existant dans les méthodes traditionnelles de passation des marchés
peuvent être utilement appliqués, il faut néanmoins introduire un certain
nombre d’adaptations pour tenir compte des exigences particulières des pro-
jets d’infrastructure à financement privé, telles qu’une phase de présélection
clairement définie, une certaine souplesse dans la formulation des sollicita-
tions de propositions, des critères d’évaluation spéciaux et une certaine lati-
tude pour négocier avec les soumissionnaires. Les procédures de sélection
décrites dans le présent chapitre s’inspirent dans une large mesure de la prin-
cipale méthode de passation des marchés de services prévue dans la Loi type
de la CNUDCI sur la passation des marchés de biens, de travaux et de ser-
vices, adoptée par la Commission à sa vingt-septième session, tenue à New
York du 31 mai au 17 juin 1994 (la “Loi type sur la passation des marchés”).
Les dispositions types relatives à la sélection du concessionnaire n’ont pas
pour objet de remplacer ni de reproduire la totalité des règles de l’État adop-
tant sur la passation des marchés publics, mais plutôt d’aider les législateurs
nationaux à élaborer des règles s’appliquant spécialement à la sélection du
concessionnaire. Elles partent du principe qu’il existe dans l’État adoptant un
cadre général pour l’attribution des marchés publics prévoyant des procédures
de mise en compétition transparentes et efficaces conformément aux règles
énoncées dans la Loi type sur la passation des marchés. Aussi n’abordent-
elles pas un certain nombre d’aspects procéduraux d’ordre pratique qui
seraient normalement traités dans un régime général adéquat de passation des
marchés. C’est le cas, par exemple, des points suivants: modalités de publi-
cation des avis, procédures de publication des sollicitations de propositions,
conservation des actes et informations concernant la procédure de passation,
possibilité de divulguer des informations au public, garanties de soumission
et procédures de recours. Lorsqu’il y a lieu, les notes accompagnant les dis-
positions types renvoient aux dispositions de la Loi type sur la passation des
marchés qui peuvent, mutatis mutandis, compléter les éléments pratiques de
la procédure de sélection exposée dans le présent chapitre.
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1. Présélection des soumissionnaires

Disposition type 6. Objet de la présélection 
et procédure de présélection

(Voir chap. III, par. 34 à 50)

1. L’autorité contractante engage une procédure de présélection
afin d’identifier les soumissionnaires ayant les qualifications vou-
lues pour exécuter le projet d’infrastructure envisagé.

2. L’invitation à participer à la procédure de présélection est
publiée conformément aux [l’État adoptant indique les disposi-
tions de sa législation régissant la publication des invitations à
participer aux procédures de présélection des fournisseurs et des
entrepreneurs].

3. Dans la mesure où [l’État adoptant indique les dispositions
de sa législation sur les procédures de passation des marchés qui
régissent le contenu des invitations à participer à la procédure
de présélection des fournisseurs et des entrepreneurs]8 ne l’exi-
gent pas déjà, l’invitation à participer à la procédure de présé-
lection contient au minimum les renseignements suivants:

a) Une description de l’ouvrage;

b) L’indication des autres éléments essentiels du projet,
tels que les services devant être fournis par le concessionnaire,
les arrangements financiers envisagés par l’autorité contractante
(par exemple si le projet sera entièrement financé par des droits
ou redevances ou si des fonds publics peuvent être octroyés au
concessionnaire sous la forme de versements directs, de prêts ou
de garanties); et

c) Lorsqu’elles sont connues, un résumé des principales
clauses du contrat de concession qui sera conclu;

d) Le mode et le lieu de soumission des demandes de
présélection ainsi que le délai de soumission, consistant en une
date et une heure précises et laissant suffisamment de temps aux
soumissionnaires pour préparer et soumettre leurs demandes;

e) Le mode et le lieu de soumission des demandes de dos-
sier de présélection.

4. Dans la mesure où [l’État adoptant indique les disposi-
tions de sa législation sur les procédures de passation des mar-
chés qui régissent la teneur du dossier de présélection devant
être communiqué aux fournisseurs et aux entrepreneurs dans
le cadre d’une procédure de présélection]9 ne l’exigent pas
déjà, le dossier de présélection indique au minimum les élé-
ments suivants:

a) Les critères de présélection prévus dans la disposition
type 7;

b) Si l’autorité contractante a l’intention de renoncer à
appliquer les restrictions prévues dans la disposition type 8
concernant la participation de consortiums;

c) Si l’autorité contractante a l’intention de demander à un
nombre limité10 seulement de soumissionnaires présélectionnés de
soumettre des propositions une fois la procédure de présélection
terminée conformément au paragraphe 2 de la disposition type 9
et, le cas échéant, la façon dont cette sélection sera effectuée;

d) Si l’autorité contractante a l’intention de demander au
soumissionnaire retenu de fonder une personne morale indépen-
dante, constituée et incorporée selon les lois du [présent État]
conformément à la disposition type 30.

5. Pour les matières non régies par la présente disposition type,
la procédure de présélection est conduite conformément à [l’État
adoptant indique les dispositions de sa législation sur la passa-
tion des marchés publics qui régissent la conduite de la procé-
dure de présélection des fournisseurs et des entrepreneurs]11.

Disposition type 7. Critères de présélection

(Voir recommandation 15 et chap. III, 
par. 34 à 40, 43 et 44)

Pour être admis à la procédure de sélection, les soumission-
naires intéressés doivent satisfaire aux critères12 justifiables objec-
tivement que l’autorité contractante juge appropriés pour la
procédure envisagée, tels qu’ils sont indiqués dans le dossier de
présélection. Ces critères sont au minimum les suivants:

a) Posséder les qualifications professionnelles et tech-
niques, les ressources humaines, les équipements et autres moyens
matériels nécessaires pour mener à bien toutes les phases du
projet, notamment la conception, la construction, l’exploitation et
la maintenance;

b) Être en mesure de gérer les aspects financiers du projet
et de faire face sur le long terme aux besoins de financement pour
ce projet;

c) Posséder des capacités de gestion et d’organisation
appropriées, être fiable et avoir une expérience, notamment de
l’exploitation d’ouvrages similaires.

8On trouvera une liste d’éléments qui figurent habituellement dans une
invitation à participer à une procédure de présélection au paragraphe 2
de l’article 25 de la Loi type sur la passation des marchés.

9On trouvera une liste d’éléments qui figurent habituellement dans un
dossier de présélection au paragraphe 3 de l’article 7 de la Loi type sur
la passation des marchés.

10Dans certains pays, des principes directeurs pratiques sur les procé-
dures de sélection encouragent les autorités contractantes nationales à
limiter les soumissions de propositions au plus petit nombre possible suf-
fisant pour garantir une véritable concurrence (trois ou quatre, par
exemple). La façon dont les systèmes de notation (en particulier quanti-
tative) peuvent être utilisés pour arriver à ce nombre est examinée dans
le Guide législatif (voir chap. III, “Sélection du concessionnaire”, par. 48
et 49). Voir également la note 14. 

11Les paragraphes 2 à 7 de l’article 7 de la Loi type sur la passation
des marchés décrivent différents aspects de la procédure de présélection,
notamment la façon dont les demandes d’éclaircissements sont traitées et
l’obligation d’information qui incombe à l’autorité contractante, concer-
nant sa décision sur les qualifications des soumissionnaires.

12Les lois de certains pays prévoient une forme ou une autre de trai-
tement préférentiel pour les entreprises nationales ou accordent un traite-
ment spécial aux soumissionnaires qui s’engagent à utiliser des produits
fabriqués dans le pays ou à employer de la main-d’œuvre locale. Les diffé-
rents problèmes posés par les préférences nationales sont examinés dans
le Guide législatif (voir chap. III, “Sélection du concessionnaire”, par. 43
et 44). Ce dernier indique que les pays souhaitant offrir des incitations
aux fournisseurs nationaux peuvent éventuellement appliquer ces préfé-
rences sous la forme de critères d’évaluation spéciaux au lieu d’exclure
systématiquement les fournisseurs étrangers. En tout état de cause, lorsque
des préférences nationales sont envisagées, elles devraient être annoncées
à l’avance, de préférence dans l’invitation à participer à la procédure de
présélection.
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Disposition type 8. Participation de consortiums

(Voir recommandation 16 et chap. III, par. 41 et 42)

1. Lorsqu’elle invite initialement les soumissionnaires à parti-
ciper à la procédure de sélection, l’autorité contractante les
autorise à constituer des consortiums soumissionnaires. Les ren-
seignements demandés aux membres d’un consortium soumis-
sionnaire pour démontrer leurs qualifications conformément à la
disposition type 7 concernent à la fois le consortium dans son
ensemble et chacun de ses participants.

2. [Sauf autorisation contraire de ... [l’État adoptant indique
l’autorité compétente] et] indication contraire dans le dossier de
présélection, chaque membre d’un consortium ne peut participer,
directement ou indirectement, qu’à un seul consortium simul-
tanément13. Toute infraction à cette règle entraîne la disqualifica-
tion du consortium et de ses différents membres.

3. Lors de l’examen des qualifications des consortiums sou-
missionnaires, l’autorité contractante prend en considération les
capacités de chaque membre du consortium et détermine si la
combinaison de ces qualifications permet de répondre aux besoins
de toutes les phases du projet.

Disposition type 9. Décision concernant la présélection

(Voir recommandation 17 (pour le paragraphe 2) 
et chap. III, par. 47 à 50)

1. L’autorité contractante prend une décision sur les qualifica-
tions de chaque soumissionnaire ayant soumis une demande de
présélection. Pour prendre cette décision, elle n’applique que les
critères énoncés dans le dossier de présélection. Tous les sou-
missionnaires présélectionnés sont ensuite invités par l’autorité
contractante à soumettre des propositions conformément aux dis-
positions types 10 à 17.

2. Nonobstant le paragraphe 1, l’autorité contractante peut, à
condition d’avoir fait une déclaration appropriée à cet effet dans
le dossier de présélection, se réserver le droit de solliciter des
propositions uniquement d’un nombre limité14 de soumission-
naires répondant le mieux aux critères de présélection une fois la
procédure de présélection terminée. À cette fin, elle note les sou-
missionnaires qui satisfont aux critères de présélection en se fon-
dant sur les critères appliqués pour évaluer leurs qualifications et
établit la liste des soumissionnaires qui seront invités à soumettre

des propositions une fois la phase de présélection terminée. En
établissant la liste restreinte, l’autorité contractante applique uni-
quement le mode de notation qui est prévu dans le dossier de
présélection.

2. Procédure de sollicitation de propositions

Disposition type 10. Sollicitation de propositions 
en une étape ou en deux étapes

(Voir recommandations 18 (pour le paragraphe 1) et 19 (pour
les paragraphes 2 et 3) et chap. III, par. 51 à 58)

1. L’autorité contractante fournit un exemplaire de la sollicita-
tion de propositions et des documents connexes publiés conformé-
ment à la disposition type 11 à chaque soumissionnaire
présélectionné qui en acquitte le prix éventuellement demandé.

2. Nonobstant ce qui précède, l’autorité contractante peut
recourir à une procédure en deux étapes pour solliciter des pro-
positions des soumissionnaires présélectionnés lorsqu’elle n’es-
time pas possible de décrire dans la sollicitation de propositions
les caractéristiques du projet, telles que le cahier des charges, les
indicateurs de résultats, les arrangements financiers ou les clauses
contractuelles de manière suffisamment détaillée et précise pour
permettre la rédaction de propositions définitives.

3. En cas de procédure en deux étapes, les dispositions ci-après
s’appliquent:

a) Les soumissionnaires sont invités, dans la sollicitation
initiale de propositions, à soumettre, lors de la première étape de
la procédure, des propositions initiales concernant le cahier des
charges, les indicateurs de résultats, les besoins de financement
ou d’autres caractéristiques du projet ainsi que les principales
clauses contractuelles proposées par l’autorité contractante15;

b) L’autorité contractante peut convoquer des réunions et
tenir des discussions avec l’un quelconque des soumissionnaires
afin de clarifier certains points concernant la sollicitation initiale
de propositions ou les propositions initiales et les documents joints
présentés par les soumissionnaires. Elle dresse un procès-verbal
de ces réunions ou discussions dans lequel elle indique les points
qui ont été soulevés et les éclaircissements qu’elle a fournis;

c) Après examen des propositions reçues, l’autorité
contractante peut revoir et, selon qu’il convient, réviser la solli-
citation initiale de propositions en supprimant ou en modifiant
tout aspect du cahier des charges, des indicateurs de résultats ou
des besoins de financement initiaux, ou encore d’autres caracté-
ristiques du projet, y compris les principales clauses contrac-
tuelles, et tout critère d’évaluation et de comparaison des

13L’interdiction faite aux soumissionnaires de participer à plus d’un
consortium pour soumettre des propositions concernant le même projet
vise à réduire le risque de fuite de renseignements ou de collusion entre
consortiums concurrents. La disposition type envisage néanmoins la pos-
sibilité d’exceptions particulières à cette règle dans le cas, par exemple,
où seulement une entreprise ou un nombre limité d’entreprises seraient
susceptibles de fournir un bien ou un service essentiel à l’exécution du
projet.

14Dans certains pays, des principes directeurs pratiques sur les procé-
dures de sélection encouragent les autorités contractantes nationales à
limiter les soumissions de propositions au plus petit nombre possible suf-
fisant pour garantir une véritable concurrence (trois ou quatre, par
exemple). La façon dont les systèmes de notation (en particulier quanti-
tative) peuvent être utilisés pour arriver à ce nombre est examinée dans
le Guide législatif (voir chap. III, “Sélection du concessionnaire”, par. 48).
Il convient de noter que le système de notation est uniquement utilisé
pour la présélection des soumissionnaires. Les notes attribuées aux sou-
missionnaires présélectionnés ne devraient pas être prises en considéra-
tion lors de la phase d’évaluation des propositions (voir disposition
type 15), pour laquelle tous les soumissionnaires présélectionnés devraient
partir sur un pied d’égalité.

15Dans de nombreux cas, en particulier pour de nouveaux types de
projets, il se peut que l’autorité contractante ne soit pas en mesure, à ce
stade, d’élaborer un projet détaillé des clauses contractuelles qu’elle envi-
sage. Elle peut aussi juger préférable de rédiger ces clauses uniquement
après une première série de consultations avec les soumissionnaires présé-
lectionnés. Quoi qu’il en soit, il est important qu’elle donne, à ce stade,
des indications sur les principales clauses du contrat de concession, en
particulier sur la manière dont les risques de projet devraient être répar-
tis entre les parties dans le cadre de ce contrat. Si cette répartition des
droits et obligations contractuels est laissée entièrement ouverte jus-
qu’après la publication de la sollicitation définitive de propositions, les
soumissionnaires peuvent chercher à réduire au minimum les risques
qu’ils acceptent, ce qui peut aller à l’encontre de l’objectif d’un finance-
ment privé du projet (voir chap. III, “Sélection du concessionnaire”,
par. 67 à 70; voir également chap. II, “Risques de projet et appui des pou-
voirs publics”, par. 8 à 29).
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propositions ainsi que de détermination du soumissionnaire à rete-
nir, tels qu’ils sont définis dans cette sollicitation de même qu’en
y ajoutant d’autres caractéristiques ou des critères. L’autorité
contractante indique dans les actes relatifs à la procédure de sélec-
tion à conserver conformément à la disposition type 26 les motifs
de toute révision de la sollicitation de propositions. Les proposi-
tions, suppressions, modifications ou ajouts éventuels sont portés
à la connaissance des soumissionnaires dans l’invitation à sou-
mettre des propositions définitives;

d) Durant la deuxième étape de la procédure, l’autorité
contractante invite les soumissionnaires à soumettre des proposi-
tions définitives correspondant à un ensemble unique de spécifica-
tions du cahier des charges, d’indicateurs de résultats ou de clauses
contractuelles conformément aux dispositions types 11 à 17.

Disposition type 11. Teneur de la sollicitation 
de propositions

(Voir recommandation 20 et chap. III, par. 59 à 70)

Dans la mesure où [l’État adoptant indique les dispositions
de sa législation sur les procédures de passation des marchés qui
régissent la teneur des sollicitations de propositions]16 ne l’exi-
gent pas déjà, la sollicitation de propositions comporte au mini-
mum les renseignements suivants:

a) Renseignements généraux pouvant être requis par les
soumissionnaires pour préparer et soumettre leurs propositions17;

b) Cahier des charges et indicateurs de résultats, selon
qu’il convient, y compris les exigences de l’autorité contractante
concernant les normes de sûreté et de sécurité ainsi que le res-
pect de l’environnement18;

c) Clauses contractuelles proposées par l’autorité contrac-
tante, avec indication des clauses considérées comme non négo-
ciables;

d) Critères d’évaluation des propositions et seuils éven-
tuellement fixés par l’autorité contractante pour identifier les pro-
positions non conformes; importance relative à accorder à chaque
critère d’évaluation; et manière d’appliquer ces critères et seuils
dans l’évaluation et le rejet des propositions.

Disposition type 12. Garanties de soumission

(Voir chap. III, par. 62)

1. La sollicitation de propositions énonce les exigences concer-
nant l’émetteur de la garantie de soumission ainsi que la nature,
la forme, le montant et d’autres conditions principales de la garan-
tie de soumission demandée.

2. Un soumissionnaire ne perd pas les garanties de soumission
qu’il a pu être tenu de fournir sauf dans les cas suivant19:

a) Retrait ou modification d’une proposition après la date
limite de soumission des propositions et, si cela est prévu dans
la sollicitation de propositions, avant la date limite;

b) Défaut de participation aux négociations finales avec
l’autorité contractante conformément au paragraphe 1 de la dis-
position type 17;

c) Défaut de présentation de sa meilleure offre définitive
dans le délai prescrit par l’autorité contractante conformément au
paragraphe 2 de la disposition type 17;

d) Défaut de signature de l’accord de concession alors que
la signature est exigée par l’autorité contractante, une fois la pro-
position acceptée;

e) Défaut de fourniture de la garantie requise de bonne
exécution du contrat de concession après l’acceptation de la pro-
position ou manquement, avant la signature du contrat de conces-
sion, à toute autre condition spécifiée dans la sollicitation de
propositions.

Disposition type 13. Éclaircissements et modifications

(Voir recommandation 21 et chap. III, par. 71 et 72)

L’autorité contractante peut, de sa propre initiative ou en
réponse à une demande d’éclaircissements d’un soumissionnaire,
revoir et, selon qu’il convient, réviser tout élément de la sollici-
tation définitive de propositions mentionné dans la disposition
type 11. Elle indique dans les actes relatifs à la procédure de
sélection devant être conservés conformément à la disposition
type 26 les motifs de toute révision de la sollicitation. Les sup-
pressions, modifications ou ajouts éventuels sont portés à la
connaissance des soumissionnaires de la même manière que la
sollicitation de propositions dans un délai raisonnable avant la
date limite de soumission des propositions.

Disposition type 14. Critères d’évaluation

(Voir recommandations 22 (pour le paragraphe 1) et 23 
(pour le paragraphe 2) et chap. III, par. 73 à 77)

1. Les critères d’évaluation et de comparaison des propositions
techniques20 incluent au minimum les éléments suivants:

a) Rationalité technique;

b) Respect des normes environnementales;

c) Faisabilité opérationnelle;

d) Qualité des services et mesures visant à assurer leur
continuité.

2. Les critères d’évaluation et de comparaison des propositions
financières et commerciales21 incluent, selon qu’il convient:

a) La valeur courante pendant la période de la concession
des péages, prix unitaires et autres charges proposés;

b) La valeur courante des paiements directs que l’autorité
contractante propose d’effectuer, le cas échéant;

16On trouvera une liste d’éléments qui figurent habituellement dans
une sollicitation de propositions relatives à des services à l’article 38 de
la Loi type sur la passation des marchés. 

17On trouvera une liste d’éléments à fournir aux paragraphes 61 et 62
du chapitre III du Guide législatif intitulé “Sélection du concessionnaire”.

18Voir chap. III, “Sélection du concessionnaire”, par. 64 à 66.
19On trouvera des dispositions générales sur les garanties de soumis-

sion à l’article 32 de la Loi type sur la passation des marchés.

20Voir chap. III, “Sélection du concessionnaire”, par. 74. 
21Voir chap. III, “Sélection du concessionnaire”, par. 75 à 77.
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c) Le coût des activités de conception et de construction,
les frais annuels d’exploitation et de maintenance, la valeur cou-
rante des dépenses d’investissement et des frais d’exploitation et
de maintenance;

d) L’importance du soutien financier attendu, le cas
échéant, d’une autorité publique de [l’État adoptant];

e) La viabilité des arrangements financiers proposés;

f) La conformité des propositions aux clauses contrac-
tuelles négociables proposées par l’autorité contractante dans la
sollicitation de propositions;

g) Le potentiel de développement socioéconomique offert
par les propositions.

Disposition type 15. Comparaison et évaluation 
des propositions

(Voir recommandation 24 et chap. III, par. 78 à 82)

1. L’autorité contractante compare et évalue chaque proposition
conformément aux critères d’évaluation, à l’importance relative
accordée à chacun d’eux et à la procédure d’évaluation prévue
dans la sollicitation de propositions.

2. Aux fins du paragraphe 1, l’autorité contractante peut fixer
des seuils pour la qualité et les aspects techniques, financiers et
commerciaux. Les propositions qui n’atteignent pas ces seuils
sont considérées comme non conformes et sont écartées de la
procédure de sélection22.

Disposition type 16. Confirmation de l’adéquation 
des qualifications aux critères

(Voir recommandation 25 et chap. III, par. 78 à 82)

L’autorité contractante peut exiger de tout soumissionnaire
présélectionné qu’il démontre à nouveau ses qualifications
conformément aux critères utilisés pour la présélection. Elle dis-
qualifie tout soumissionnaire qui ne démontre pas à nouveau ses
qualifications alors qu’il en a été prié23.

Disposition type 17. Négociations finales

(Voir recommandations 26 (pour le paragraphe 1) et 27 
(pour le paragraphe 2) et chap. III, par. 83 et 84)

1. L’autorité contractante classe toutes les propositions
conformes et invite à une négociation finale du contrat de conces-
sion le soumissionnaire ayant obtenu la note la plus élevée. Les
négociations finales ne portent pas sur les clauses contractuelles
éventuellement déclarées non négociables dans la sollicitation
définitive de propositions.

2. Si l’autorité contractante se rend compte que les négocia-
tions avec le soumissionnaire invité n’aboutiront pas à un contrat
de concession, elle informe ce dernier de son intention d’y mettre
fin et lui accorde un délai raisonnable pour présenter sa meilleure
offre définitive. Si l’autorité contractante estime que cette offre
n’est pas acceptable, elle met fin aux négociations avec le sou-
missionnaire. Elle invite ensuite les autres soumissionnaires à des
négociations dans l’ordre de leur classement jusqu’à ce qu’elle
parvienne à conclure un contrat de concession ou rejette toutes
les propositions restantes. L’autorité contractante ne reprend pas
des négociations avec un soumissionnaire auxquelles elle a mis
fin conformément au présent paragraphe.

3. Négociation de contrats de concession sans procédure 
de mise en compétition

Disposition type 18. Circonstances autorisant l’attribution
d’un contrat sans procédure de mise en compétition

(Voir recommandation 28 et chap. III, par. 89)

Sous réserve de l’approbation de [l’État adoptant indique
l’autorité compétente]24, l’autorité contractante est autorisée à
négocier un contrat de concession sans recourir aux procédures
prévues dans les dispositions types 6 à 17, dans les cas suivants:

a) Lorsque, du fait de la nécessité urgente d’assurer la
continuité du service, il ne serait pas pratique d’ouvrir les procé-
dures prévues dans les dispositions types 6 à 17, à condition que
les circonstances à l’origine de cette urgence n’aient pu être pré-
vues par l’autorité contractante et n’aient pas été le résultat de
manouvres dilatoires de sa part;

b) Lorsque le projet est de courte durée et que l’investis-
sement initial escompté ne dépasse pas le montant [de [l’État
adoptant spécifie un montant maximum]] [prévu dans [l’État

22La présente disposition type donne un exemple de procédure d’éva-
luation susceptible d’être appliquée par une autorité contractante pour
comparer et évaluer des propositions concernant des projets d’infrastruc-
ture à financement privé. D’autres procédures, telles que le processus
d’évaluation en deux temps ou le système à deux enveloppes, sont décrites
au chapitre III  du Guide législatif intitulé “Sélection du concessionnaire”
(par. 79 à 82). Contrairement à la procédure prévue dans la présente dis-
position, elles sont censées permettre à l’autorité contractante de compa-
rer et d’évaluer les critères non financiers indépendamment des critères
financiers afin d’éviter des situations où une importance excessive serait
accordée à certains éléments de ces derniers (comme le prix unitaire) au
détriment des premiers. Pour assurer l’intégrité, la transparence et la pré-
visibilité de la phase d’évaluation de la procédure de sélection, il est
recommandé à l’État adoptant d’indiquer dans sa législation les méthodes
que les autorités contractantes peuvent employer pour comparer et éva-
luer les propositions ainsi que leurs modalités d’application. 

23Lorsqu’une procédure de présélection a été engagée, les critères doi-
vent être les mêmes que ceux utilisés dans le cadre de cette procédure.

24Soumettre l’attribution du contrat de concession sans recours à une
procédure de mise en compétition à l’approbation d’une autorité supé-
rieure vise à faire en sorte que l’autorité contractante n’engage des négo-
ciations directes avec des soumissionnaires que dans les circonstances
appropriées (voir chap. III, “Sélection du concessionnaire”, par. 85 à 96).
C’est pourquoi la disposition type propose que l’État adoptant indique
quelle autorité est compétente pour autoriser des négociations dans tous
les cas prévus par elle. L’État adoptant peut néanmoins fixer différentes
conditions d’approbation pour chaque alinéa de la disposition. Dans cer-
tains cas, par exemple, il peut prévoir que le pouvoir d’engager de telles
négociations découle directement de la loi. Dans d’autres, il peut subor-
donner les négociations à l’approbation de différentes autorités supé-
rieures, selon la nature des services à fournir ou le secteur d’infrastructure
concerné. L’État adoptant devra peut-être alors adapter la disposition type
en ajoutant la condition d’approbation particulière requise à l’alinéa cor-
respondant ou bien en ajoutant une référence aux dispositions de sa légis-
lation qui fixent ces conditions.
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adoptant indique les dispositions de sa législation qui spécifient
le montant au-dessous duquel un projet d’infrastructure à finan-
cement privé peut être attribué sans recours à une procédure de
mise en compétition]]25;

c) Lorsque le projet concerne la défense ou la sécurité
nationales;

d) Lorsqu’une seule source est en mesure de fournir le ser-
vice demandé, par exemple lorsque la prestation du service exige
l’utilisation d’un droit de propriété intellectuelle, de secrets pro-
fessionnels ou d’autres droits exclusifs dont une ou plusieurs per-
sonnes ont la propriété ou la possession;

e) En cas de propositions spontanées du type visé dans la
disposition type 23;

f) Lorsqu’une invitation à la procédure de présélection ou
une sollicitation de propositions a été publiée sans résultat, ou
lorsqu’aucune proposition n’a satisfait aux critères d’évaluation
énoncés dans la sollicitation de propositions et lorsque, de l’avis
de l’autorité contractante, la publication d’une nouvelle invitation
à la procédure de présélection et d’une nouvelle sollicitation de
propositions aurait peu de chances d’aboutir à l’attribution du
projet dans les délais voulus26;

g) Dans d’autres cas où [l’État adoptant indique l’autorité
compétente] autorise une telle exception pour des raisons impé-
rieuses d’intérêt général27.

Disposition type 19. Procédures de négociation 
d’un contrat de concession

(Voir recommandation 29 et chap. III, par. 90)

Lorsqu’elle négocie un contrat de concession sans recourir
aux procédures prévues dans les dispositions types 6 à 17, l’au-
torité contractante28:

a) Sauf pour les contrats de concession négociés
conformément à l’alinéa c de la disposition type 18, fait publier
un avis pour annoncer son intention d’engager des négociations
concernant un contrat de concession conformément aux [l’État

adoptant indique les dispositions de toute législation sur les
procédures de passation des marchés qui régissent la publication
des avis];

b) Mène des négociations avec un nombre aussi grand que
possible de personnes qu’elle juge capables29 d’exécuter le projet
en fonction des circonstances;

c) Fixe des critères d’évaluation en fonction desquels les
propositions seront évaluées et classées.

4. Propositions spontanées30

Disposition type 20. Admissibilité 
des propositions spontanées

(Voir recommandation 30 et chap. III, par. 97 à 109)

À titre d’exception aux dispositions types 6 à 17, l’autorité
contractante31 est autorisée à examiner des propositions spon-
tanées conformément aux procédures prévues dans les disposi-
tions types 21 à 23, à condition que ces propositions ne se
rapportent pas à un projet pour lequel elle a entamé ou annoncé
des procédures de sélection.

Disposition type 21. Procédures de détermination de 
l’admissibilité des propositions spontanées

(Voir recommandations 31 (pour les paragraphes 1 et 2) et 
32 (pour le paragraphe 3) et chap. III, par. 110 à 112)

1. Après réception et examen préliminaire d’une proposition
spontanée, l’autorité contractante fait savoir rapidement à son
auteur si le projet est considéré ou non comme présentant un
intérêt général potentiel32.

25Au lieu d’exclure la procédure de mise en compétition dans le cas
visé à l’alinéa b, l’État adoptant peut envisager d’élaborer une procé-
dure simplifiée de sollicitation de propositions, par exemple en appli-
quant les procédures décrites à l’article 48 de la Loi type sur la passation
des marchés.

26L’État adoptant voudra peut-être exiger que l’autorité contractante
fasse figurer dans les actes et informations devant être conservés
conformément à la disposition type 26 un compte rendu des résultats des
négociations, qu’elle indique dans quelle mesure ces résultats s’écartent
du cahier des charges et des clauses contractuelles de la sollicitation ini-
tiale de propositions et qu’elle en expose les raisons.

27Les États adoptants qui jugent souhaitable d’autoriser le recours à
des procédures négociées au cas par cas souhaiteront peut-être conserver
l’alinéa g lorsqu’ils appliqueront la disposition type. Les États adoptants
qui souhaitent limiter les exceptions au recours à des procédures de sélec-
tion avec mise en compétition préféreront peut-être quant à eux ne pas
l’inclure. Quoi qu’il en soit, l’État adoptant souhaitera peut-être, par souci
de transparence, mentionner dans cet alinéa ou à un autre endroit du projet
de disposition les autres exceptions éventuelles autorisant le recours à des
procédures négociées qui peuvent être autorisées par des dispositions spé-
cifiques.

28Un certain nombre d’éléments destinés à accroître la transparence
dans les négociations engagées conformément à la présente disposition
type sont examinés aux paragraphes 90 à 96 du chapitre III du Guide
législatif intitulé “Sélection du concessionnaire”.

29Les États adoptants qui souhaitent que le recours à des procédures
négociées se fasse de façon plus transparente peuvent définir, au moyen
de dispositions réglementaires spécifiques, des critères de qualification
auxquels doivent satisfaire les personnes invitées à des négociations
conformément aux dispositions types 18 et 19. Des critères de qualifica-
tion possibles sont indiqués dans la disposition type 7.

30Les considérations de politique générale sur les avantages et les
inconvénients des propositions spontanées sont exposées aux para-
graphes 98 à 100 du chapitre III du Guide législatif intitulé “Sélection du
concessionnaire”. Les États qui souhaitent autoriser les autorités contrac-
tantes à examiner de telles propositions voudront peut-être recourir aux
procédures décrites dans les dispositions types 21 à 23.

31La disposition type part du principe que c’est l’autorité contractante
qui est habilitée à examiner des propositions spontanées. Toutefois, sui-
vant la réglementation de l’État adoptant, un organe indépendant de celle-
ci peut être chargé d’examiner de telles propositions ou de déterminer,
par exemple, si une proposition spontanée est dans l’intérêt général. En
pareil cas, l’État adoptant devrait étudier soigneusement la façon dont les
fonctions d’un tel organe doivent éventuellement être coordonnées avec
celles de l’autorité contractante (voir les notes 1, 3 et 24, ainsi que les
références qui y sont mentionnées).

32Pour déterminer si un projet proposé est dans l’intérêt général, il faut
examiner soigneusement ses avantages potentiels pour la population ainsi
que le lien entre le projet et la politique de l’État dans le secteur d’in-
frastructure concerné. Afin d’assurer l’intégrité, la transparence et la pré-
visibilité des procédures de détermination de l’admissibilité des
propositions spontanées, il peut être souhaitable que l’État adoptant donne,
dans un règlement ou dans d’autres textes, des indications concernant les
critères qui seront utilisés pour déterminer si une proposition spontanée
est dans l’intérêt général, et qui pourrait comprendre des critères per-
mettant d’évaluer l’adéquation des arrangements contractuels et le
caractère raisonnable de la répartition proposée des risques.
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2. Si le projet est considéré comme présentant un intérêt géné-
ral potentiel conformément au paragraphe 1, l’autorité contrac-
tante invite l’auteur de la proposition à lui communiquer autant
d’informations sur le projet proposé qu’il est possible à ce stade
pour lui permettre d’évaluer correctement les qualifications de
l’auteur33 et la faisabilité technique et économique du projet et de
déterminer si le projet est susceptible d’être exécuté avec succès
de la manière proposée dans des conditions acceptables par elle.
À cette fin, l’auteur soumet une étude de faisabilité technique et
économique, une étude d’impact sur l’environnement et des infor-
mations satisfaisantes concernant le concept ou la technologie
envisagés dans la proposition.

3. Lorsqu’elle examine une proposition spontanée, l’autorité
contractante respecte les droits de propriété intellectuelle, les
secrets professionnels ou d’autres droits exclusifs qui sont conte-
nus dans la proposition, en découlent ou y sont mentionnés. Par
conséquent, elle n’utilise aucune information fournie par l’auteur
ou en son nom en rapport avec sa proposition spontanée à d’autres
fins que l’évaluation de cette proposition, sauf consentement de
l’auteur. Sauf convention contraire des parties, l’autorité contrac-
tante, en cas de rejet de la proposition, restitue à son auteur l’ori-
ginal et toute copie des documents qu’il a soumis et préparés
durant la procédure.

Disposition type 22. Propositions spontanées ne comportant
pas de droits de propriété intellectuelle, de secrets

professionnels ou d’autres droits exclusifs

(Voir recommandation 33 et chap. III, par. 113 et 114)

1. À l’exception des cas prévus dans la disposition type 18,
l’autorité contractante, si elle décide d’exécuter le projet, entame
une procédure de sélection conformément aux dispositions types 6
à 17 lorsqu’elle considère que: 

a) L’exécution du projet est possible sans l’utilisation de
droits de propriété intellectuelle, de secrets professionnels ou
d’autres droits exclusifs dont l’auteur de la proposition a la pro-
priété ou la possession; et

b) Le concept ou la technologie proposés ne sont pas véri-
tablement nouveaux ou sans équivalent.

2. L’auteur de la proposition est invité à participer à la procé-
dure de sélection entamée par l’autorité contractante conformé-
ment au paragraphe 1 et peut bénéficier d’une incitation ou d’un
avantage similaire suivant les modalités décrites par l’autorité
contractante dans la sollicitation de propositions en contrepartie
de l’élaboration et de la soumission de la proposition.

Disposition type 23. Propositions spontanées comportant 
des droits de propriété intellectuelle, des secrets 

professionnels ou d’autres droits exclusifs

(Voir recommandations 34 (pour les paragraphes 1 et 2) et 
35 (pour les paragraphes 3 et 4) et chap. III, par. 115 à 117)

1. Si l’autorité contractante considère que les conditions
énoncées aux alinéas a et b du paragraphe 1 de la disposition
type 22 ne sont pas remplies, elle n’est pas tenue de mener une

procédure de sélection conformément aux dispositions types 6 à
17. Elle peut néanmoins rechercher des éléments de comparaison
pour la proposition spontanée conformément aux dispositions
énoncées aux paragraphes 2 à 434.

2. Lorsque l’autorité contractante a l’intention de rechercher des
éléments de comparaison pour la proposition spontanée, elle
publie une description des éléments essentiels du produit proposé
en invitant d’autres parties intéressées à soumettre des proposi-
tions dans [un délai raisonnable] [l’État adoptant indique un cer-
tain délai].

3. Si aucune proposition n’est reçue dans [un délai raisonnable]
[le délai spécifié au paragraphe 2 ci-dessus] en réponse à une
invitation publiée en application du paragraphe 2, l’autorité
contractante peut entamer des négociations avec l’auteur de la
proposition originale.

4. Si l’autorité contractante reçoit des propositions en réponse
à une invitation publiée en application du paragraphe 2, elle invite
les auteurs de ces propositions à des négociations conformément
aux dispositions énoncées dans la disposition type 19. Si elle
reçoit un nombre suffisamment important de propositions, qui
paraissent à première vue répondre à ses besoins en matière d’in-
frastructures, l’autorité contractante demande que lui soient sou-
mises des propositions conformément aux dispositions types 10
à 17, sous réserve de toute incitation ou d’autre avantage dont
peut bénéficier la personne ayant soumis la proposition spontanée
conformément au paragraphe 2 de la disposition type 22.

5. Dispositions diverses

Disposition type 24. Confidentialité 

(Voir recommandation 36 et chap. III, par. 118)

L’autorité contractante traite les propositions de manière à
éviter la divulgation de leur contenu aux soumissionnaires concur-
rents. Toutes discussions, communications et négociations ayant
eu lieu entre l’autorité contractante et un soumissionnaire
conformément au paragraphe 3 de la disposition type 10, aux dis-
positions types 17, 18, 19 ou aux paragraphes 3 et 4 de la dis-
position type 23 sont confidentielles. Sauf si la loi ou une
ordonnance judiciaire l’exige ou si la sollicitation de propositions
l’autorise, aucune partie aux négociations ne divulgue à aucune
autre personne des informations techniques, des informations rela-
tives aux prix ou d’autres informations qu’elle a reçues concer-
nant des discussions, communications et négociations ayant eu
lieu conformément aux dispositions précitées sans le consente-
ment de l’autre partie.

Disposition type 25. Avis d’attribution du contrat

(Voir recommandation 37 et chap. III, par. 119)

À l’exception des contrats de concession attribués conformé-
ment à l’alinéa c de la disposition type 18, l’autorité contractante
fait publier un avis d’attribution du contrat conformément aux
[l’État adoptant indique les dispositions de sa législation sur

33L’État adoptant voudra peut-être énoncer dans des dispositions régle-
mentaires les critères de qualification auxquels doit satisfaire l’auteur de
la proposition. Les éléments à prendre en considération à cet effet sont
indiqués dans la disposition type 7.

34L’État adoptant souhaitera peut-être envisager d’adopter une procé-
dure spéciale pour l’examen des propositions spontanées entrant dans le
champ d’application de la présente disposition type, en prenant éventuel-
lement modèle, mutatis mutandis, sur la procédure de sollicitation de pro-
positions décrite à l’article 48 de la Loi type sur la passation des marchés.
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les procédures de passation des marchés qui régissent la publi-
cation des avis d’attribution de contrats]. Cet avis désigne le
concessionnaire et comporte un résumé des principales clauses du
contrat de concession.

Disposition type 26. Conservation des actes et informations
liés aux procédures de sélection et d’attribution

(Voir recommandation 38 et chap. III, par. 120 à 126)

L’autorité contractante conserve dûment les informations
liées aux procédures de sélection et d’attribution conformément
aux [l’État adoptant indique les dispositions de sa législation sur
la passation des marchés publics qui régissent la conservation
des actes et informations liés aux procédures de passation]35.

Disposition type 27. Procédures de recours

(Voir recommandation 39 et chap. III, par. 127 à 131)

Un soumissionnaire qui déclare avoir subi, ou qui peut subir,
une perte ou un préjudice du fait de la violation d’une obligation
imposée par la loi à l’autorité contractante peut introduire un
recours contre les actes ou omissions de l’autorité contractante
conformément aux [l’État adoptant indique les dispositions de sa
législation qui régissent les recours contre les décisions prises
dans le cadre des procédures de passation]36.

III. CONTENU ET EXÉCUTION DU CONTRAT 
DE CONCESSION 

Disposition type 28.  Contenu et exécution 
du contrat de concession

(Voir recommandation 40 et chap. IV, par. 1 à 11)

Le contrat de concession comporte des dispositions sur des
questions que les parties estiment appropriées37, telles que:

a) La nature et la portée des travaux devant être réalisés
et des services devant être fournis par le concessionnaire (voir
chap. IV, par. 1);

b) Les conditions de la fourniture de ces services et
l’étendue de l’exclusivité, le cas échéant, des droits du conces-
sionnaire découlant du contrat de concession (voir recommanda-
tion 5);

c) L’assistance que l’autorité contractante peut fournir au
concessionnaire pour qu’il obtienne les licences et permis néces-
saires pour l’exécution du projet d’infrastructure;

d) Toutes prescriptions relatives à la constitution d’une
personne morale et à son capital minimum conformément à la
disposition type 30 (voir recommandations 42 et 43 et disposi-
tion type 30);

e) La propriété des biens liés au projet et les obligations
des parties, selon qu’il convient, concernant l’acquisition du site
du projet et toutes servitudes nécessaires, conformément aux dis-
positions types 31 à 33 (voir recommandations 44 et 45 et dis-
positions types 31 à 33);

f) La rémunération du concessionnaire, qu’elle consiste en
des redevances ou en des droits pour l’utilisation de l’ouvrage ou
les services qu’il fournit; les méthodes et formules de fixation ou
d’ajustement de telles redevances ou de tels droits; et les verse-
ments éventuels pouvant être faits par l’autorité contractante ou
une autre autorité publique (voir recommandations 46 et 48);

g) Les procédures d’examen et d’approbation des études
techniques, plans et spécifications par l’autorité contractante et
les procédures d’essai et d’inspection finale, d’approbation et
d’acceptation de l’ouvrage (voir recommandation 52);

h) L’étendue des obligations imposées au concessionnaire
pour assurer, selon qu’il convient, la modification du service afin
de répondre à la demande effective de ce service, sa continuité
et sa fourniture dans des conditions essentiellement identiques
pour tous les usagers (voir recommandation 53 et disposition
type 38);

i) Le droit de l’autorité contractante ou d’une autre auto-
rité publique de suivre les travaux devant être réalisés et les ser-
vices devant être fournis par le concessionnaire et les conditions
auxquelles ainsi que la mesure dans laquelle l’autorité contrac-
tante ou un organisme de réglementation peuvent ordonner des
modifications des travaux et des conditions du service ou prendre
d’autres mesures raisonnables qu’ils peuvent juger appropriées
pour veiller à ce que l’ouvrage soit correctement exploité et à
ce que les services soient fournis conformément aux dispositions
légales et contractuelles applicables (voir recommandations 52
et 54, al. b);

j) La mesure dans laquelle le concessionnaire est tenu de
fournir à l’autorité contractante ou à un organisme de réglemen-
tation, selon le cas, des rapports et d’autres informations sur ses
activités (voir recommandation 54, al. a);

k) Des mécanismes pour faire face aux frais supplémen-
taires et autres conséquences pouvant résulter de tout ordre éma-
nant de l’autorité contractante ou d’une autre autorité publique en
liaison avec les alinéas h et i ci-dessus, y compris toute indem-
nité à laquelle le concessionnaire pourrait avoir droit (voir
chap. IV, par. 73 à 76);

l) Tous droits de l’autorité contractante d’examiner et d’ap-
prouver les principaux contrats que le concessionnaire est appelé
à conclure, en particulier les contrats avec ses propres action-
naires ou d’autres personnes ayant un lien avec lui (voir recom-
mandation 56);

35La nature des informations à conserver pour les différents types de
procédures d’attribution envisagés dans les dispositions types, ainsi que
la mesure dans laquelle ces informations peuvent être accessibles au
public, sont examinées aux paragraphes 120 à 126 du chapitre III du
Guide législatif intitulé “Sélection du concessionnaire”. Les éléments d’in-
formation à conserver sont également indiqués à l’article 11 de la Loi
type sur la passation des marchés. Si ces questions ne sont pas traitées
de façon adéquate par la législation de l’État adoptant, celui-ci devrait
adopter les dispositions législatives ou réglementaires nécessaires.

36Les éléments d’un mécanisme de recours adéquat sont examinés
aux paragraphes 127 à 131 du chapitre III du Guide législatif intitulé
“Sélection du concessionnaire”. Ils figurent également au chapitre VI de
la Loi type sur la passation des marchés. Si sa législation ne prévoit pas
de mécanisme de recours adéquat, l’État adoptant devrait envisager de
faire en sorte qu’elle établisse un tel mécanisme.

37Les États adoptants voudront peut-être noter que l’inclusion dans le
contrat de concession de dispositions ayant trait à certaines des questions
énumérées dans la présente disposition type est obligatoire en application
d’autres dispositions types.
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m) Les garanties de bonne exécution que le concessionnaire
est tenu de fournir et les polices d’assurance qu’il est tenu de
souscrire pour l’exécution du projet d’infrastructure (voir recom-
mandation 58, al. a et b);

n) Les voies de recours ouvertes en cas de défaillance de
l’une ou l’autre partie (voir recommandation 58, al. e);

o) La mesure dans laquelle chacune des parties peut être
exonérée de sa responsabilité en cas de défaut d’exécution ou de
retard dans l’exécution de toute obligation prévue dans le contrat
de concession en raison de circonstances échappant à son contrôle
raisonnable (voir recommandation 58, al. d);

p) La durée du contrat de concession et les droits et obli-
gations des parties à son expiration ou lors de sa résiliation (voir
recommandation 61);

q) Les modalités de calcul de l’indemnité en application
de la disposition type 47 (voir recommandation 67);

r) Le droit applicable et les mécanismes de règlement des
différends pouvant surgir entre l’autorité contractante et le conces-
sionnaire (voir recommandation 69 et dispositions types 29 et 49);

s) Les droits et obligations des parties concernant les infor-
mations confidentielles (voir disposition type 24).

Disposition type 29. Droit applicable

(Voir recommandation 41 et chap. IV, par. 5 à 8)

Le contrat de concession est régi par la loi de [l’État adop-
tant] sauf stipulation contraire du contrat de concession38.

Disposition type 30. Organisation du concessionnaire

(Voir recommandations 42 et 43 et 
chap. IV, par. 12 à 18)

L’autorité contractante peut exiger que le soumissionnaire
retenu constitue une personne morale conformément aux lois de
[l’État adoptant], à condition qu’une déclaration ait été faite à
cet effet dans le dossier de présélection ou dans la sollicitation
de proposition, selon le cas. Toute prescription relative au capi-
tal minimum d’une telle personne morale ainsi que la procédure
d’approbation par l’autorité contractante de ses statuts et des
modifications importantes desdits statuts sont énoncées dans le
contrat de concession conformément aux termes de la sollicita-
tion de propositions.

Disposition type 31. Propriété des biens39

(Voir recommandation 44 et 
chap. IV, par. 20 à 26)

Le contrat de concession précise, selon qu’il convient, les
biens qui sont ou seront la propriété de l’État et ceux qui sont
ou seront la propriété privée du concessionnaire. Il indique en
particulier ceux qui appartiennent aux catégories suivantes:

a) Les biens, le cas échéant, que le concessionnaire est
tenu de restituer ou transférer à l’autorité contractante ou à une
autre entité indiquée par celle-ci conformément aux clauses du
contrat de concession;

b) Les biens, le cas échéant, que l’autorité contractante
peut, si elle le souhaite, acheter au concessionnaire; et

c) Les biens, le cas échéant, que le concessionnaire peut
conserver ou dont il peut disposer à l’expiration ou à la résilia-
tion de l’accord de concession.

Disposition type 32. Acquisition de droits relatifs 
au site du projet

(Voir recommandation 45 et 
chap. IV, par. 27 à 29)

1. L’autorité contractante ou une autre autorité publique selon
les dispositions de la loi et les clauses du contrat de concession
met à la disposition du concessionnaire ou, selon qu’il convient,
aide le concessionnaire à acquérir les droits relatifs au site du
projet, y compris le titre de propriété du site, nécessaires à l’exé-
cution du projet.

2. Toute expropriation de terrain pouvant être requise pour
l’exécution du projet est effectuée conformément à (l’État adop-
tant indique les dispositions de sa législation qui régissent l’ex-
propriation de biens privés par les autorités publiques pour des
motifs d’intérêt général).

38Les systèmes juridiques apportent des réponses diverses à la ques-
tion de savoir si les parties à un contrat de concession peuvent choisir
comme droit applicable au contrat un droit autre que celui du pays hôte.
En outre, comme cela est indiqué dans le Guide législatif (voir chap. IV,
“Construction et exploitation de l’infrastructure: cadre législatif et accord
de projet”, par. 5 à 8), dans certains pays le contrat de concession peut
être soumis au droit administratif, tandis que dans d’autres il sera régi
par le droit privé (voir aussi Guide législatif, chap. VII, “Autres domaines
pertinents du droit”, par. 24 à 27). Le droit applicable comprend égale-
ment les règles d’autres branches du droit qui s’appliquent aux différentes
questions pouvant surgir pendant l’exécution d’un projet d’infrastructure
(voir de manière générale le Guide législatif, chap. VII, “Autres domaines
pertinents du droit”, sect. B).

39La participation du secteur privé aux projets d’infrastructure peut
prendre diverses formes, les infrastructures pouvant être détenues et
exploitées entièrement par une entité publique ou totalement privatisées,
avec de nombreuses variantes possibles entre ces deux extrêmes (voir
Guide législatif, “Introduction et informations générales sur les projets
d’infrastructure à financement privé”, par. 47 à 53). Ces options géné-
rales déterminent habituellement l’approche législative de la propriété des
biens liés au projet (voir Guide législatif, chap. IV, “Construction et
exploitation de l’infrastructure: cadre législatif et accord de projet”,
par. 20 à 26). Quelles que soient la politique générale ou la politique sec-
torielle du pays hôte, le régime de propriété des divers biens en question
devrait être clairement défini et avoir  une assise législative suffisante.
La clarté à cet égard est importante, car elle influera directement sur
l’aptitude du concessionnaire à constituer des sûretés sur les biens du
projet pour obtenir un financement de ce dernier (ibid., par. 52 à 61).
Conformément à l’approche souple adoptée par divers systèmes juri-
diques, la disposition type n’envisage pas un transfert inconditionnel de
tous les biens à l’autorité contractante, mais permet de faire une distinc-
tion entre les biens qui doivent être transférés à cette dernière, les biens
qu’elle peut acheter si elle le souhaite, et les biens qui restent la propriété
privée du concessionnaire à l’expiration ou lors de la résiliation du contrat
de concession ou à tout autre moment.



826 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 2003, volume XXXIV

Disposition type 33. Servitudes40

(Voir recommandation 45 et chap. IV, par. 30)

Variante A

1. L’autorité contractante ou une autre autorité publique selon
les dispositions de la loi et les clauses du contrat de concession
met à la disposition du concessionnaire ou, selon qu’il convient,
aide le concessionnaire à exercer le droit de pénétrer sur la pro-
priété de tiers, d’y passer, d’y effectuer des travaux ou d’y ins-
taller des équipements, selon qu’il convient et selon les besoins
de l’exécution du projet conformément à [l’État adoptant indique
les dispositions de son droit qui régissent les servitudes et autres
droits similaires dont bénéficient ses entreprises de service public
et exploitants d’infrastructure en vertu de ses lois].

Variante B

1. Le concessionnaire a le droit de pénétrer sur la propriété de
tiers, d’y passer, d’y effectuer des travaux ou d’y installer des
équipements, selon qu’il convient et selon les besoins de l’exé-
cution du projet conformément à [l’État adoptant indique les dis-
positions de son droit qui régissent les servitudes et autres droits
similaires dont bénéficient ses entreprises de service public et
exploitants d’infrastructure en vertu de ses lois].

2. Toutes servitudes pouvant être requises pour l’exécution du
projet sont créées conformément à [l’État adoptant indique les
dispositions de sa législation qui régissent la création de servi-
tudes pour des motifs d’intérêt général].

Disposition type 34. Arrangements financiers

(Voir recommandations 46, 47 et 48 et chap. IV, par. 33 à 51)

1. Le concessionnaire a le droit de demander, recevoir ou per-
cevoir des redevances ou droits pour l’utilisation de l’ouvrage ou
de ses services conformément à l’accord de concession, lequel
prévoit des méthodes et formules de fixation et d’ajustement de
ces redevances ou droits [conformément aux règles établies par
l’organisme de réglementation compétent]41.

2. L’autorité contractante est habilitée à convenir d’effec-
tuer des versements directs au concessionnaire en remplacement
ou en sus des redevances ou droits pour l’utilisation de l’ouvrage
ou de ses services.

Disposition type 35. Sûretés

(Voir recommandation 49 et chap. IV, par. 52 à 61)

1. Sous réserve de restrictions pouvant être indiquées dans le
contrat de concession42, le concessionnaire a le droit de consti-
tuer, sur l’un quelconque de ses biens ou droits, y compris sur
ceux qui sont liés au projet d’infrastructure, les sûretés néces-
saires pour obtenir tout financement requis pour le projet, y com-
pris, en particulier, les suivantes:

a) Sûreté sur les biens meubles ou immeubles lui appar-
tenant ou sur ses droits sur les biens du projet;

b) Un nantissement du produit et des créances qui lui sont
dus pour l’utilisation de l’ouvrage ou les services qu’il fournit.

2. Les actionnaires du concessionnaire ont le droit de nantir les
actions qu’ils obtiennent de la société concessionnaire ou de
constituer sur elles toute autre sûreté.

3. Aucune sûreté visée au paragraphe 1 ne peut être constituée
sur un bien du domaine public ou sur d’autres biens ou droits
nécessaires pour la fourniture d’un service public, lorsque cela
est interdit par la loi de [l’État adoptant].

Disposition type 36. Cession du contrat de concession

(Voir recommandation 50 et chap. IV, par. 62 et 63)

Sauf disposition contraire dans la disposition type 35, les
droits et obligations du concessionnaire découlant du contrat de
concession ne peuvent être cédés à des tiers sans le consentement
de l’autorité contractante. Le contrat de concession énonce les
conditions auxquelles l’autorité contractante donne son consente-
ment à une cession des droits et obligations du concessionnaire
découlant du contrat de concession, y compris l’acceptation par
le nouveau concessionnaire de toutes les obligations contractées
au titre de ce contrat et la production par lui de preuves qu’il
possède les capacités techniques et financières nécessaires pour
fournir le service.

Disposition type 37.  Transfert d’un intérêt majoritaire43

dans la société concessionnaire

(Voir recommandation 51 et chap. IV, par. 64 à 68)

Sauf disposition contraire du contrat de concession, un
intérêt majoritaire dans la société concessionnaire ne peut être

40Le droit de traverser une propriété adjacente à des fins liées au projet
ou pour y effectuer des travaux peut être acquis par le concessionnaire
directement ou d’office par une autorité publique en même temps que le
site du projet. Une solution quelque peu différente, qui correspond à la
variante B, pourrait être de prévoir que la loi elle-même autorise les pres-
tataires de services publics à pénétrer sur la propriété de tiers, à y passer,
à y effectuer des travaux ou à y installer des équipements selon les besoins
de la construction, de l’exploitation et de la maintenance d’infrastructures
publiques (voir Guide législatif, chap. IV, “Construction et exploitation
de l’infrastructure: cadre législatif et accord de projet”, par. 30 à 32).

41Les péages, droits ou autres sommes perçus par le concessionnaire,
désignés dans le Guide législatif par le terme “redevances” peuvent être,
en l’absence de subventions ou de versements de l’autorité contractante
ou d’autres autorités publiques, la principale (parfois même la seule)
source de recettes permettant d’amortir les investissements effectués dans
le projet (voir chap. II, “Risques de projet et appui des pouvoirs publics”,
par. 30 à 60). Le coût auquel les services publics sont fournis constitue
généralement l’un des éléments de la politique d’infrastructure de l’État
et une question d’un intérêt immédiat pour une grande partie de la popu-
lation. C’est pourquoi de nombreux pays ont des règles spéciales pour le
contrôle des redevances et des droits afférents à la prestation de services
publics. En outre, dans certains systèmes juridiques, la loi ou des règles
de droit générales définissent les paramètres applicables à la détermina-
tion des prix des biens ou des services, par exemple en prévoyant que les
redevances doivent être “raisonnables”, “équitables” ou “justes” (voir
chap. IV, “Construction et exploitation de l’infrastructure: cadre législa-
tif et accord de projet”, par. 36 à 46).

42Ces restrictions peuvent, en particulier, concerner l’exécution de
droits relatifs aux biens du projet d’infrastructure.

43La notion d’“intérêt majoritaire” fait généralement référence au pou-
voir de nommer la direction d’une société et d’influencer ou de détermi-
ner son activité. Différents critères peuvent être utilisés dans divers
systèmes juridiques ou même dans différents corps de règles au sein du
même système, allant de critères formels attribuant un intérêt majoritaire
au propriétaire d’une certaine proportion (le plus souvent plus de 50 %)
du nombre total combiné de voix attribuées à toutes les catégories d’ac-
tions d’une société à des critères plus complexes tenant compte de la struc-
ture de direction effective d’une société. Les États adoptants qui n’ont pas
de définition réglementaire d’“intérêt majoritaire” peuvent avoir besoin de
définir ce terme dans des règlements d’application de la disposition type.
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transféré à des tiers sans l’assentiment de l’autorité contractante.
Le contrat de concession énonce les conditions dans lesquelles
cet assentiment est donné.

Disposition type 38. Exploitation de l’infrastructure

[(Voir recommandation 53 et chap. IV, par. 80 à 93 
(pour le paragraphe 1) et recommandation 55 et chap. IV, 

par. 96 et 97 (pour le paragraphe 2)]

1. Le contrat de concession énonce, selon qu’il convient, l’é-
tendue des obligations imposées au concessionnaire pour assurer:

a) La modification du service afin de répondre à la
demande de ce service;

b) La continuité du service;

c) La fourniture du service dans des conditions essentiel-
lement identiques pour tous les usagers;

d) L’accès non discriminatoire, selon qu’il convient,
d’autres prestataires de services à tout réseau d’infrastructures
publiques exploité par le concessionnaire.

2. Le concessionnaire a le droit de publier et de faire appliquer
les règles relatives à l’utilisation de l’ouvrage, sous réserve de
l’approbation de l’autorité contractante ou d’un organisme de
réglementation.

Disposition type 39. Indemnisation en cas de changements
spécifiques dans la législation

(Voir recommandation 58, al. c et chap. IV, par. 122 à 125)

Le contrat de concession énonce la mesure dans laquelle le
concessionnaire a droit à une indemnisation dans le cas où, pour
l’exécution de ce contrat, il a engagé des dépenses sensiblement
plus importantes ou reçu une contrepartie sensiblement plus faible
qu’il n’était initialement prévu, du fait de changements dans la
législation ou la réglementation spécifiquement applicable à l’ou-
vrage ou au service qu’il fournit.

Disposition type 40.  Révision du contrat de concession

(Voir recommandation 58, al. c et chap. IV, par. 126 à 130)

1. Sans préjudice de la disposition type 39, le contrat de conces-
sion peut également énoncer la mesure dans laquelle le conces-
sionnaire a le droit d’en demander la révision pour qu’il prévoie
une indemnisation dans le cas où, pour l’exécution de ce contrat,
il a engagé des dépenses sensiblement plus importantes ou reçu
une contrepartie sensiblement plus faible qu’il n’était initialement
prévu, du fait de: 

a) Changements dans la situation économique ou finan-
cière; ou

b) Changements apportés à la législation ou à la régle-
mentation non spécifiquement applicable à l’ouvrage ou aux ser-
vices qu’il fournit; 
à condition que ces changements d’ordre économique, financier,
législatif ou réglementaire:

a) Surviennent après la conclusion du contrat;

b) Soient indépendants de la volonté du concessionnaire;
et

c) Soient de nature telle qu’on ne pouvait raisonnablement
s’attendre à ce que le concessionnaire les ait pris en considéra-
tion lors de la négociation du contrat de concession ou en ait évité
ou surmonté les conséquences.

2. Le contrat de concession établit des procédures de révision
des clauses qu’il contient en cas de tels changements.

Disposition type 41. Reprise d’un projet d’infrastructure 
par l’autorité contractante

(Voir recommandation 59 et chap. IV, par. 143 à 146)

Dans les cas prévus par le contrat de concession, l’autorité
contractante a le droit d’assurer temporairement l’exploitation de
l’ouvrage afin de garantir la continuité du service dans de bonnes
conditions dans le cas où le concessionnaire aurait gravement
manqué à ses obligations et n’aurait pas remédié à ce manque-
ment dans un délai raisonnable après avoir été mis en demeure
de le faire par elle.

Disposition type 42. Substitution de concessionnaire

(Voir recommandation 60 et chap. IV, par. 147 à 150)

L’autorité contractante peut convenir avec les entités
octroyant un financement pour un projet d’infrastructure et avec
le concessionnaire de prévoir la substitution à ce dernier d’une
nouvelle entité ou personne désignée pour exécuter le projet dans
le cadre du contrat de concession en vigueur en cas de manque-
ment grave du concessionnaire initial ou de survenance d’autres
événements pouvant, autrement, justifier la résiliation du contrat
ou encore dans d’autres cas similaires44.

IV. DURÉE, PROROGATION ET RÉSILIATION 
DU CONTRAT DE CONCESSION

1. Durée et prorogation du contrat de concession

Disposition type 43. Durée et prorogation 
du contrat de concession

(Voir recommandation 62 et chap. V, par. 2 à 8)

La durée de la concession est fixée dans le contrat de conces-
sion. L’autorité contractante ne peut pas accepter sa prorogation
sauf à la suite des événements suivants: 

44La substitution au concessionnaire d’une autre entité proposée par
les prêteurs et acceptée par l’autorité contractante suivant les conditions
convenues entre eux vise à permettre aux parties d’éviter les conséquences
préjudiciables de la résiliation du contrat de concession (voir Guide légis-
latif, chap. IV, “Construction et exploitation de l’infrastructure: cadre
législatif et accord de projet”, par. 147 à 150). Les parties peuvent sou-
haiter d’abord prendre d’autres mesures pratiques, éventuellement de
manière échelonnée, telles que la reprise temporaire du projet par les prê-
teurs ou un administrateur provisoire désigné par eux, ou encore la réa-
lisation de la sûreté que les prêteurs détiennent sur les actions de la société
concessionnaire par la vente de ces dernières à un tiers acceptable pour
l’autorité contractante.
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a) Retard d’achèvement ou interruption de l’exploitation
dus à des événements échappant au contrôle raisonnable de l’une
ou l’autre des parties;

b) Suspension du projet due à des actes de l’autorité
contractante ou d’autres autorités publiques;

c) Augmentation des frais dus à des exigences de l’auto-
rité contractante non prévues initialement dans le contrat, si le
concessionnaire n’est pas en mesure de les amortir sans une telle
prorogation; ou

d) [Autres événements spécifiés par l’État adoptant.]45

2. Résiliation du contrat de concession

Disposition type 44. Résiliation du contrat de concession 
par l’autorité contractante

(Voir recommandation 63 et chap. V, par. 14 à 27)

L’autorité contractante peut résilier le contrat de concession:

a) Lorsque l’on ne peut plus raisonnablement s’attendre
que le concessionnaire puisse ou veuille exécuter ses obligations,
en raison de son insolvabilité, d’un manquement grave ou pour
d’autres motifs;

b) Pour des raisons impérieuses46 d’intérêt général, sous
réserve du versement au concessionnaire d’une indemnité selon
les conditions convenues dans le contrat de concession;

c) [Autres cas que l’État adoptant souhaiterait peut-être
ajouter dans la loi.]

Disposition type 45. Résiliation du contrat de concession 
par le concessionnaire

(Voir recommandation 64 et chap. V, par. 28 à 33)

Le concessionnaire ne peut résilier le contrat de concession
sauf:

a) En cas de manquement grave de l’autorité contractante
ou d’une autre autorité publique aux obligations contractées en
vertu du contrat de concession;

b) Si les conditions de révision du contrat de concession
prévues dans le paragraphe 1 de la disposition type 40 sont réu-
nies mais les parties ne sont pas parvenues à se mettre d’accord
sur une telle révision; ou

c) Si, pour l’exécution du contrat de concession, le conces-
sionnaire a engagé des dépenses substantiellement plus importantes
ou reçu une contrepartie sensiblement plus faible du fait d’actes
ou d’omissions de l’autorité contractante ou d’autres autorités
publiques tels que ceux visés aux alinéas h et i de la disposition
type 28 et les parties ne sont pas parvenues à se mettre d’accord
sur une révision du contrat de concession.

Disposition type 46. Résiliation du contrat de concession 
par l’une ou l’autre partie

(Voir recommandation 65 et chap. V, par. 34 et 35)

L’une ou l’autre partie a le droit de résilier le contrat de
concession lorsque l’exécution de ses obligations est rendue
impossible par des événements échappant à son contrôle raison-
nable. Les parties ont en outre le droit de résilier le contrat par
consentement mutuel.

3. Arrangements lors de la résiliation ou 
de l’expiration du contrat de concession

Disposition type 47. Indemnisation lors de la résiliation du
contrat de concession 

(Voir recommandation 67 et chap. V, par. 43 à 49)

Le contrat de concession spécifie les modalités de calcul
de l’indemnisation due à l’une ou l’autre partie en cas de rési-
liation du contrat, notamment, s’il y a lieu, l’indemnisation cor-
respondant à la juste valeur des travaux réalisés en application
du contrat, aux dépenses engagées ou aux pertes subies par l’une
ou l’autre partie, y compris, selon qu’il convient, au manque 
à gagner.

Disposition type 48. Liquidation et mesures de transfert

[Voir recommandation 66 et chap. V, par. 37 à 42 
(pour l’alinéa a) et recommandation 68 et chap. V, 

par. 50 à 62 (pour les alinéas b à d)]

Le contrat de concession prévoit, selon qu’il convient:

a) Les mécanismes et les procédures de transfert de biens
à l’autorité contractante;

b) L’indemnisation à laquelle le concessionnaire peut avoir
droit pour des biens transférés à l’autorité contractante ou à un
nouveau concessionnaire ou achetés par l’autorité contractante à
l’expiration ou lors de la résiliation de l’accord de projet;

c) Le transfert de technologie requis pour l’exploitation de
l’ouvrage; 

d) La formation du personnel de l’autorité contractante ou
d’un nouveau concessionnaire à l’exploitation et à la maintenance
de l’ouvrage;

e) La fourniture, par le concessionnaire, de services et de
ressources d’appui sans interruption, y compris de pièces de
rechange, si besoin est, pendant un délai raisonnable après le
transfert de l’ouvrage à l’autorité contractante ou à un nouveau
concessionnaire.

45L’État adoptant voudra peut-être envisager la possibilité d’autoriser
dans la loi une prorogation par accord consensuel du contrat de conces-
sion conformément aux clauses de ce contrat, pour des raisons d’intérêt
général fondées sur les actes et informations conservés par l’autorité
contractante conformément à la disposition type 26.

46Un certain nombre de situations où une raison impérieuse d’intérêt
général peut se manifester sont examinées au paragraphe 27 du chapitre V
du Guide législatif intitulé “Durée, prorogation et résiliation de l’accord
de projet”.
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V. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Disposition type 49. Différends entre l’autorité 
contractante et le concessionnaire

(Voir recommandation 69 et chap. VI, par. 3 à 41)

Tout différend entre l’autorité contractante et le concession-
naire est réglé grâce aux mécanismes de règlement des différends
convenus par les parties dans le contrat de concession47.

Disposition type 50. Différends avec des clients 
ou usagers de l’ouvrage

(Voir recommandation 71 et chap. VI, par. 43 à 45)

Lorsque le concessionnaire fournit des services à la popu-
lation ou exploite des ouvrages accessibles à la population,

l’autorité contractante peut exiger de lui qu’il établisse des
mécanismes simplifiés et efficaces pour traiter les réclamations
émanant de ses clients ou d’usagers de l’ouvrage.

Disposition type 51. Autres différends

(Voir recommandation 70 et 
chap. VI, par. 42)

1. Le concessionnaire et ses actionnaires sont libres de choisir
les mécanismes appropriés pour régler leurs différends.

2. Le concessionnaire est libre de convenir des mécanismes
appropriés pour régler les différends entre lui et ses prêteurs,
entrepreneurs, fournisseurs et autres partenaires commerciaux.

47L’État adoptant peut prévoir dans sa législation des mécanismes de
règlement des différends qui soient les mieux adaptés aux besoins des
projets d’infrastructure à financement privé
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OUVERTURE DE LA SESSION

1. Le PRÉSIDENT temporaire déclare ouverte la trente-sixième
session de la Commission.

ÉLECTION DU BUREAU

2. Le PRÉSIDENT TEMPORAIRE déclare que le Groupe des
États d’Europe orientale, dont c’est le tour, ne souhaite pas
nommer un candidat au poste de Président de la Commission. Le
Groupe des États d’Europe occidentale et autres États présentera
donc une candidature. Trois vice-présidents et un rapporteur
seront élus plus tard dans la session.

3. Mme SABO (Canada) propose la candidature de M. Wiwen-
Nilsson (Suède) au poste de président. L’expérience de M. Wiwen-
Nilsson comme Président du Groupe de travail sur les projets
d’infrastructure à financement privé et comme experts auprès de
la Commission en font un candidat tout à fait qualifié pour pré-
sider les travaux de celle-ci.

4. Mme OCHIENG (Kenya), M. MEENA (Inde), Mme Veytia
PALOMINO (Mexique), M. LEBEDEV (Fédération de Russie)
et M. Yepes ALZATE (Colombie) appuient cette candidature.

5. M. Wiwen-Nilsson (Suède) est élu Président par acclama-
tion; il prend la présidence.

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR (A/CN.9/519)

6. M. SEKOLEC (Secrétaire de la Commission), se référant au
paragraphe 56 de l’ordre du jour provisoire (A/CN.9/519), dit
qu’il a été prévu que les points 4 et 5 seront examinés pendant
la première semaine de la session. Pour ce qui est du point 4, la
Commission doit mettre en forme finale le projet de dispositions
législatives types de la CNUDCI sur les projets d’infrastructure
à financement privé dans les six langues officielles, en vue
d’adopter le texte au début de la deuxième semaine. Quant au
point 5, elle doit approuver les principaux objectifs, les caracté-
ristiques essentielles et la structure du Guide (législatif de la
CNUDCI sur le droit de l’insolvabilité). Les débats consacrés à

cette question devraient être centrés sur les questions de fond, les
questions de rédaction pouvant être renvoyées au Groupe de tra-
vail sur le droit de l’insolvabilité, qui établira la version finale
du Guide afin que la Commission soit en mesure de l’examiner
à sa session de 2004.

7. L’usage que la Commission fait des ressources qui lui sont
allouées pour la session est contrôlé, du point de vue notamment
du temps de séance prévu pour elle mais qu’elle n’a pas employé.
La Commission peut à loisir lever la séance pour procéder au
besoin à des consultations informelles, mais il conviendrait
qu’elle limite le nombre de ces pauses.

8. L’ordre du jour est adopté.

FINALISATION ET ADOPTION DU PROJET DE DISPOSI-
TIONS LÉGISLATIVES TYPES DE LA CNUDCI SUR LES
PROJETS D’INFRASTRUCTURE À FINANCEMENT PRIVÉ
(A/CN.9/521, 522 et Add.1 et 2, 533 et Add. 1 à 7)

9. Le PRÉSIDENT attire l’attention de la Commission sur le
paragraphe 2 du document A/CN.9/522/Add.1, où sont indiquées
trois options concernant le lien entre les projets de dispositions
types et les recommandations législatives qui figurent dans le
Guide législatif sur les projets d’infrastructure à financement
privé (A/CN.9/SER.B/4). La Commission pourrait surseoir à sa
décision sur ce point jusqu’à la fin de ses délibérations.

10. Le contrôle de la cohérence entre les diverses versions lin-
guistiques des projets de dispositions types sera confié à un
groupe de rédaction. Le Président invite donc les membres des
délégations représentant les six langues officielles à se porter
volontaires pour participer aux réunions de ce groupe. Ainsi, les
questions de traduction n’auront pas à être débattues en plénière.

11. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que les notes du
document A/CN.9/522 expliquent pourquoi la formulation de cer-
taines dispositions types approuvées par le Groupe de travail
diffèrent légèrement de celles des recommandations législatives
contenues dans le Guide. Le tableau de concordances que pré-
sente le document A/CN.9/522/Add.2 montre les liens qu’il y a

II. COMPTES RENDUS ANALYTIQUES 
DE LA COMMISSION DES NATIONS UNIES POUR LE DROIT 

COMMERCIAL INTERNATIONAL SUR LES SÉANCES CONSACRÉES 
À LA FINALISATION ET À L’ADOPTION DU PROJET DE DISPOSITIONS

LÉGISLATIVES TYPES DE LA CNUDCI SUR LES PROJETS 
D’INFRASTRUCTURE À FINANCEMENT PRIVÉ

Compte rendu analytique de la 758e séance

Lundi 30 juin 2003, à 10 heures

[A/CN.9/SR.758]

Président temporaire: Mr. Sekolec (Secrétaire de la Commission)

Président: Mr. Wiwen-Nilsson (Suède)

La séance est ouverte à 10 h 15.
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entre les dispositions types et les recommandations législatives.
Les premières ont été distribuées aux membres pour qu’ils fas-
sent des observations et il appartient à la Commission d’analyser
les réponses reçues. La Commission devra ensuite choisir l’une
des trois options mentionnées au paragraphe 2 du document
A/CN.9/522/Add.1. Si elle décide d’adopter la terminologie
approuvée par le Groupe de travail pour les dispositions types, il
lui faudra par voie de conséquence modifier la terminologie du
Guide. Par exemple, les dispositions types parlent du “contrat de
concession”, alors que les recommandations législatives emploient
le terme “accord de projet”.

12. Le PRÉSIDENT rappelle que les propositions que contien-
nent les documents A/CN.9/533 et Add.1 à 7 seront considérées
comme rejetées si elles ne sont pas examinées et adoptées en
plénière. Il invite donc la Commission à débattre des projets de
dispositions législatives types présentes dans le document
A/CN.9/522/Add.1.

Table des matières

13. Le PRÉSIDENT propose de reporter l’examen de la table
des matières en attendant que les débats soient plus avancés.

14. Il en est ainsi décidé.

Avant-propos

15. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique), se référant à une
observation de la Société financière internationale et qui figure
dans le document A/CN.9/533/Add.1, propose d’ajouter une
phrase à la fin du dernier paragraphe de l’avant-propos pour dire
explicitement aux législateurs que lorsqu’ils adoptent des lois
relatives au financement privé des projets d’infrastructure, ils doi-
vent garder à l’esprit que les dispositions types et le Guide ne
traitent pas de l’ensemble des textes législatifs — les textes fis-
caux par exemple — qui peuvent être applicables aux projets en
question. La formulation précise de la phrase à ajouter serait
confiée au groupe de travail, qui pourrait par exemple s’inspirer
de celle-ci: “à cet égard, les législateurs souhaiteront peut-être
garder à l’esprit les rapports entre ces autres domaines du droit
et la législation expressément adoptée pour régir les projets d’in-
frastructure à financement privé”.

16. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commission
accepte en principe d’ajouter une phrase en ce sens, dont le libellé
exact sera établi par le groupe de travail.

17. Il en est ainsi décidé.

Première partie

Recommandations concernant la législation

18. Le PRÉSIDENT propose de surseoir à l’examen de la pre-
mière partie.

19. Il en est ainsi décidé.

Deuxième partie

Projets de dispositions législatives types sur les projets d’infra-
structure à financement privé

I. Dispositions générales

Disposition type 1. Préambule

20. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique), attire l’attention de
la Commission sur le paragraphe 4 du document A/CN.9/533/Add.6
où figurent les observations de son pays sur le préambule. Il

propose de modifier légèrement le libellé recommandé à sa délé-
gation par la Commission du financement des projets de
l’Association du barreau de la ville de New York. Il s’agirait de
diviser en deux le premier alinéa du préambule, dont la première
phrase se lirait: “Considérant que le [Gouvernement] [Parlement]
d… juge souhaitable d’établir un cadre législatif favorable à l’in-
vestissement privé dans les infrastructures publiques; et”. Cela
donnerait dès le départ une idée du but explicite de la législation
et rapprocherait le préambule de l’Avant-propos et du para-
graphe 4 de l’introduction du Guide.

21. Le PRÉSIDENT fait observer que la proposition des
États-Unis contient l’expression “investissement privé”, alors que
c’est le “financement” privé qui est au centre de l’attention.

22. M. FONT (France) dit que les dispositions législatives ont
fait l’objet de longues discussions au Groupe de travail et qu’elles
ont été, pour l’essentiel, acceptées par consensus car elles com-
posaient un texte équilibré. Si le texte actuel peut encore être
amélioré, il serait malencontreux de rouvrir le débat sur des sujets
déjà examinés à fond. À son avis, l’objet de l’examen en cours
est de passer rapidement les textes en revue et d’en faire dispa-
raître les dernières imperfections.

23. Mme SABO (Canada) dit qu’à la lumière des observations du
représentant de la France et de ce qu’a dit le Président à propos
des termes “financement” et “investissement”, sa délégation
penche pour conserver en l’état le préambule.

24. M. MEENA (Inde) dit que les propositions visent deux
documents distincts, l’un contenant les dispositions législatives
types concernant les projets d’infrastructure à financement privé,
l’autre les recommandations législatives, c’est-à-dire le Guide.
Même si ces documents diffèrent par leur finalité, ils traitent de
la même matière et risquent donc de semer le trouble. M. Meena
propose donc de ne produire qu’un seul document, avec un cha-
pitre consacré aux directives et l’autre aux dispositions. Si cette
proposition n’est pas acceptée, il faudra expliquer clairement
dans le préambule des dispositions types les rapports entre celles-
ci et les recommandations.

25. Le PRÉSIDENT prend note de cette proposition mais dit
qu’il souhaiterait que l’on en débatte plus tard, quand on aura
étudié toutes les options. On verra alors quelles recommandations
n’ont pas été reprises.

26. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) retire sa proposition.

27. La disposition type 1 est adoptée et renvoyée au groupe 
de rédaction.

Disposition type 2. Définitions

28. M. DE CAZALET (Observateur de l’Union internationale
des avocats) dit hésiter à rouvrir le débat sur des sujets mineurs,
mais qu’il lui semble important de se prononcer sur la défini-
tion du mot “concession”. L’Union internationale des avocats
propose la définition de l’Union européenne donnée dans une
communication interprétative de la Commission européenne
datée du 12 avril 2000, définition qui se trouve dans le document
A/CN.9/533.

29. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que sa déléga-
tion convient avec la délégation française qu’il vaut mieux lais-
ser autant que possible les choses en l’état; c’est ainsi qu’il a
lui-même retiré sa proposition. La question soulevée par l’Union
internationale des avocats n’a pas été sans soulever de polémique
à l’Union européenne. La terminologie qu’emploie l’introduction
du Guide législatif et les définitions que donne la disposition type
2 font apparaître un arrangement subtil et très élaboré de notions
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et de termes, résultat d’un long travail d’essais et d’erreurs. Il est
trop tard pour revenir sur ce vocabulaire et il serait futile, à un
stade si tardif, de vouloir définir tous les termes utilisés.

30. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit qu’il y a une bonne
raison d’omettre la définition du terme “concession” dans le
Guide. Cette définition serait si controversée qu’elle prendrait
autant de temps que la rédaction du Guide lui-même. Dans le
courant des délibérations, même les États qui semblent actuelle-
ment d’accord avec l’Union européenne avaient des idées tout à
fait opposées sur la définition qu’il fallait donner. Par exemple,
on s’est longuement opposé sur l’étendue du risque à prendre en
compte pour qu’un acte constitue une concession. Il serait bien
plus difficile encore de réaliser le consensus parmi des États qui
ne sont pas familiarisés avec les deux grands systèmes juridiques
dont on trouve le reflet dans la définition de la Commission
européenne. De surcroît, certaines délégations ont refusé dès le
départ d’envisager l’éventualité des concessions unilatérales, alors
que d’autres arguaient que leur droit interne ne prévoyait que ce
type de concessions. On a donc pris délibérément la décision de
laisser le problème de la définition aux divers législateurs. Il serait
difficile, inopportun même, de rechercher une définition que pour-
raient accepter tous les systèmes législatifs représentés au sein de
la Commission.

31. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la proposition de
l’Union internationale des avocats n’est pas soutenue.

32. La disposition type 2 est approuvée et renvoyée au groupe
de rédaction.

Disposition type 3. Pouvoir de conclure des contrats de conces-
sion; Disposition type 4. Secteurs d’infrastructure dans lesquels
des contrats de concession peuvent être conclus

33. M. DE CAZALET (Observateur de l’Union internationale
des avocats) dit qu’il est parfaitement impossible de faire dire à
une loi exactement qui est et qui n’est pas compétent pour
conclure des contrats de concession. La même observation vaut
pour les secteurs dans lesquels des contrats peuvent être conclus
(ce qui est le sujet de la disposition type 4). Il ne peut y avoir
une loi unique modifiant les multiples textes législatifs qui régis-
sent les concessions. Il conviendrait d’adopter des dispositions
neutres, comme le propose l’Union internationale des avocats
dans le document A/CN.9/533.

34. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) ne peut en être
d’accord: il y a un vide juridique dans beaucoup de pays où l’on
voit mal quelle administration, quel ministère ou quelle autorité
publique exactement sont habilités à accorder des concessions.
Les dispositions types 3 et 4 sont de simples invitations lancées
aux législateurs pour qu’ils s’intéressent à cette question. La
note 5, dont est assortie la disposition type 3, invite justement les
États légiférant à envisager diverses possibilités en matière de
concession. La disposition type 3 est indispensable à l’intégrité
de l’ensemble du texte.

35. Mme SABO (Canada) s’est dit qu’elle ne voit pas la néces-
sité de modifier la disposition type 3, qui devrait rester en l’état.

36. M. MURREY (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord) joint sa voix à celle des délégations des
États-Unis et du Canada. La disposition type n’est que ce que son
nom indique et doit rester aussi souple que possible pour orien-
ter les pays qui souhaitent s’en inspirer pour rédiger leur propre
législation.

37. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commission sou-
haite conserver sous leur forme actuelle les passages à l’examen.

38. Les dispositions types 3 et 4 sont approuvées et renvoyées
au groupe de rédaction.

II. Sélection du concessionnaire

Disposition type 5. Règles régissant la procédure de sélection

39. M. YEPES ALZATE (Colombie) dit que dans sa formula-
tion actuelle, la disposition type 5 semble dispenser de l’étape de
la présélection pourvu que soient respectés les principes de la
transparence et de l’efficacité. Le secrétariat pourrait-il donner
une explication?

40. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que la recomman-
dation d’origine prévoyait que le soumissionnaire devait démon-
trer qu’il répondait aux critères de présélection. On en voit le
reflet au paragraphe 1 de la disposition type 6, qui précise que
l’autorité contractante “engage une procédure de présélection”.
Cette exigence est implicite dans la conception qui a présidé au
départ à l’élaboration du Guide et, pour le Groupe de travail qui
a formulé la disposition type 6, il était entendu qu’il y aurait tou-
jours présélection pour les grands projets d’infrastructure sur les-
quels porte le texte.

41. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) fait observer qu’il
faudrait supprimer la mention des “garanties de soumission” qui
figure quatre lignes avant la fin de la note 7, puisque les garan-
ties en question sont maintenant couvertes par la disposition
type 12.

42. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que la note sera
corrigée en ce sens.

43. La disposition type 5 est approuvée et renvoyée au groupe 
de rédaction.

Disposition type 6. Objet de la présélection et procédure de
présélection

44. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) attire l’attention sur
la proposition qu’a faite son Gouvernement et les observations
qu’il a présentées (A/CN.9/533/Add.6), tendant à ajouter “à
exploiter” après “à construire ou à rénover” à l’alinéa a du para-
graphe 3.

45. Mme Veytia Palomino (Mexique) fait observer que la notion
d’“exploitation” semble déjà couverte à l’alinéa b de la disposi-
tion type 2, qui parle de “modernisation, expansion ou exploita-
tion d’ouvrages existants”.

46. M. MITROVIĆ (Observateur de la Serbie-et-Monténégro)
appuie la proposition des États-Unis. Comme cependant les tra-
vaux de construction ou de rénovation peuvent se dérouler en
même temps, l’alinéa a devrait être reformulé de manière à se
lire: “Une description de l’ouvrage à construire, rénover ou
exploiter”. Il faudrait également établir une distinction claire entre
un projet et un ouvrage.

47. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) juge bien fondée la
proposition de la représentante du Mexique. L’alinéa a du para-
graphe 3 de la disposition type 6 pourrait tout simplement se lire:
“Une description de l’ouvrage;”.

48. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que cela permettrait
d’aboutir à un texte certainement plus élégant mais il faudrait par
voie de conséquence remanier le reste du paragraphe pour des
raisons de structure.

49. Mme PERALES VISCASILLAS (Espagne) dit que l’on pour-
rait demander au groupe de rédaction de rechercher la meilleure
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manière d’incorporer la proposition du représentant des
États-Unis dans l’actuel alinéa a du paragraphe 3.

50. Mme SABO (Canada) est également en faveur du maintien
du terme “ouvrage”, eu égard à sa fonction structurelle. Cependant,
la proposition du représentant des États-Unis qui consiste à ajouter
le mot “exploiter” est bien venue. On pourrait demander au groupe
de rédaction de trouver une structure syntaxique acceptable.

51. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commission sous-
crit aux propositions des représentants de l’Espagne et du Canada.

52. Cela étant, la disposition type 6 est renvoyée au groupe de
rédaction.

Disposition type 7. Critères de présélection

53. La disposition type 7 est approuvée et renvoyée au groupe
de rédaction.

Disposition type 8. Participation de consortiums

54. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) attire l’attention sur
les commentaires que fait son Gouvernement à ce sujet
(A/CN.9/533/Add.6, par. 16). Selon la disposition type 8, malgré
les exceptions envisagées dans la note 13, les membres d’un
consortium, qu’il s’agisse de personnes morales ou de personnes
physiques, ne peuvent appartenir qu’à un seul consortium. Or, si
un consortium n’obtient pas l’adjudication désirée pour des rai-
sons financières ou autres, une société qui en était membre peut
souhaiter se joindre à un autre. La délégation américaine souhai-
terait qu’on lui assure que le libellé de la disposition n’exclut pas
cette possibilité.

55. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que l’objet de la
disposition est d’empêcher une entité d’être membre de deux
consortiums à la fois. Dans le cas évoqué par le représentant des
États-Unis, le premier consortium n’ayant pas obtenu l’adjudica-
tion, rien n’empêche la société à se joindre à un autre consor-
tium, puisqu’il n’y a pas conflit d’intérêts.

56. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) propose de rendre
la chose plus claire en ajoutant à la fin de la première phrase du
paragraphe 2 l’expression “à la fois”.

57. M. MARKUS (Observateur de la Suisse) soutient cette pro-
position. Les raisons qui expliquent pourquoi il faut interdire à
une entité de participer à plus d’un consortium sont données à la
note 13 mais ne ressortent pas clairement du texte lui-même.

58. La disposition type 8, telle qu’amendée, est approuvée et
renvoyée au groupe de rédaction.

Disposition type 9. Décision concernant la présélection;
Disposition type 10. Sollicitation de propositions en une étape
ou en deux étapes; 
Disposition type 11. Teneur de la sollicitation de propositions.

59. Les dispositions types 9, 10 et 11 sont approuvées et ren-
voyées au groupe de rédaction.

Disposition type 12. Garanties de soumission

60. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que la disposition
type 12, relative aux garanties de soumission, est relativement
nouvelle. Elle vise à éviter les soumissions fantaisistes.
Cependant, il est fort peu probable, dans les circonstances envi-
sagées dans la disposition, qu’il y ait des soumissions futiles car
il s’agit en l’espèce de projets de très grande ampleur et que le
soumissionnaire aura sans doute engagé des millions de dollars

pour rédiger son offre. Selon la disposition type 12, la garantie
de soumission devrait être abandonnée, dans certains cas. Les
États-Unis n’ont rien à redire aux circonstances envisagées aux
alinéas a, d et e du paragraphe 2 mais ils sont moins sûrs en ce
qui concerne celles dont traitent les alinéas b et c. Pour ce qui
est du premier de ces alinéas, le soumissionnaire retenu peut avoir
à se retirer parce que la situation a évolué et malgré les sommes
qu’il a déjà engagées; en tel cas, resteraient en cause le deuxième
et le troisième soumissionnaires. Pour ce qui est de l’alinéa c, le
défaut de présentation d’une meilleure offre définitive peut s’ex-
pliquer par la pression exercée par l’autorité contractante qui veut
faire avancer les choses. Comme le soumissionnaire aura déjà
dépensé de fortes sommes, il faudra une très bonne raison pour
qu’il ne présente pas son offre définitive dans les délais. Est-il
vraiment dans les intentions de la Commission de faire perdre la
garantie de soumission si les négociations n’avancent pas dans
un cas de ce genre?

61. Le PRÉSIDENT dit que la garantie de soumission tend à
maintenir la validité de la soumission jusqu’à l’expiration du
délai. Les règles applicables à chaque procédure de sélection sont
expliquée dans chaque sollicitation de propositions. Par consé-
quent, la garantie n’est perdue que si le retrait du soumissionnaire
intervient pendant la durée de sa validité. Le soumissionnaire qui
pousse jusqu’aux négociations finales n’est forcé d’accepter rien
qui aille au-delà des conditions fixées dans la proposition, qu’il
maîtrisait totalement au moment où il l’a présentée. En l’absence
de la règle posée à l’alinéa c, le soumissionnaire pourrait se désis-
ter purement et simplement.

62. M. MARRONE LOAIZA (Observateur du Panama) souligne
que les dispositions types sur les garanties de soumission sont
d’une importance fondamentale pour les pays en développement,
pour qui le temps est une donnée essentielle, surtout lorsqu’un
financement privé est en jeu. Il est donc indispensable d’empê-
cher le retrait du soumissionnaire pour des raisons qui ne seraient
pas justifiées.

63. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit partager totale-
ment ce point de vue et n’avoir aucune envie de faire obstacle à
la diligence des négociations et de l’adjudication. Il conserve
cependant des doutes à propos des garanties de soumission. Par
exemple, l’alinéa b du paragraphe 2 de la disposition type 12 lui
paraît assez ambigu, quand ce ne serait que parce que le mot
“définitive” peut être interprété comme s’appliquant à la dernière
phase des dernières négociations. L’alinéa c du même paragraphe
soulève un problème plus grave encore puisque son libellé contre-
dit celui du paragraphe 2 de la disposition type 17 où l’on voit
apparaître pour la première fois l’expression “mettre un terme”,
qui implique que l’autorité contractante peut faire pression sur un
soumissionnaire pour qu’il présente sa meilleure offre définitive
pour des raisons dont l’autorité contractante peut “se rendre
compte” sans qu’elles soient apparentes aux yeux du soumis-
sionnaire.

64. M. DE CAZALET (Observateur de l’Union internationale
des avocats) souscrit sans réserve à ce qu’ont dit les deux inter-
venants précédents. Tels qu’ils sont actuellement rédigés, les
alinéas b et c du paragraphe 2 de la disposition type 12 sont une
invitation à ouvrir, sous une forme ou sous une autre, des négo-
ciations finales, ce que fait aussi la disposition type 17. Cette der-
nière étape du processus de soumission devrait pourtant être
entièrement consacrée à donner des précisions sur toutes les offres
définitives déjà déposées, surtout que toute nouvelle négociation
ne peut plus être transparente. La délégation française préfèrerait
donc remplacer les deux alinéas en question par une disposition
plus générale disant simplement que le défaut de conformité avec
les conditions de la sollicitation conduit à une perte de la garan-
tie de soumission.
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65. Le PRÉSIDENT propose de résoudre la difficulté signalée
par le représentant des États-Unis en employant l’expression
“offre la meilleure et définitive”, qui donne à entendre que le sou-
missionnaire peut présenter la soumission de son choix et qu’il
conserve donc la maîtrise de la situation.

66. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit qu’il ressort
clairement de la première phrase du paragraphe 2 de la disposi-
tion type 17 que le soumissionnaire ne maîtrise pas totalement la
situation. Pour sa part, il serait favorable à la proposition pré-
sentée par l’observateur de l’Union internationale des avocats qui
souhaiterait une disposition plus générale, car on se rapproche-
rait ainsi davantage de l’objectif désiré qu’avec la version actuelle
de la disposition type 12.

67. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) confirme que le Guide
ne présente aucune recommandation sur les garanties de sécurité,
parce qu’il a été présumé que la question serait couverte par le
régime général des marchés publics appliqué dans chaque pays.
Lors de la rédaction des dispositions types cependant, on a estimé
qu’une disposition précise sur les garanties de soumission pou-
vait se justifier dans le cadre de cette procédure de sélection, sur-
tout dans les situations visées aux alinéas b et c du paragraphe 2
de la disposition 12. Les solutions que l’on trouve dans ces para-
graphes, proposées par les experts et approuvées par le Groupe
de travail à sa dernière session, prennent pour hypothèse qu’une
certaine forme de négociation aurait encore lieu à ce stade, car
cela tient à la méthode de sélection recommandée. L’alinéa c vise
uniquement les cas où un soumissionnaire s’abstient de présen-
ter une meilleure offre définitive. Bien que le libellé du para-
graphe 2 de la disposition type 17 donne l’impression qu’un
soumissionnaire peut être poussé à présenter une offre de contrat
acceptable aux yeux de l’autorité contractante, il ressort claire-
ment de l’alinéa c du paragraphe 2 de la disposition type 12 qu’il
n’a pour obligation que de présenter une offre définitive dans les
délais impartis. En d’autres termes, la convergence de cet alinéa
avec le paragraphe 2 de la disposition type 17 se fait uniquement
sur les délais prescrits et non sur le contenu de l’offre. Les offres
“meilleures et définitives” reçues avant l’expiration du délai n’en-
traîneraient donc pas la perte de la garantie.

68. Le PRÉSIDENT ajoute que la disposition type 12 vise sim-
plement à limiter les cas dans lesquels la garantie de soumission
est perdue, cas qui se définissent au regard des règles plus pré-
cises données dans l’appel d’offres et dans les soumissions elles-
mêmes.

69. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que le débat en
cours incline sa délégation à juger acceptable le libellé de l’alinéa
b du paragraphe 2 de la disposition type 12, notamment sous
l’angle de ses liens avec le paragraphe 1 de la disposition type 17.
Au contraire, la version actuelle de l’alinéa c du paragraphe 2 de
la disposition type 12 est inacceptable, car elle peut mener à une
situation dans laquelle le paragraphe 2 de la disposition type 17
peut être invoqué pour faire pression sur le soumissionnaire afin
qu’il conforme son offre aux exigences de l’autorité contractante.
Il faudrait donc remanier ce libellé de façon à obvier aux inter-
prétations abusives de ce genre.

70. Le PRÉSIDENT propose de surmonter le problème en rem-
plaçant à l’alinéa c du paragraphe 2 de la disposition type 12
l’expression “une meilleure offre définitive” par “son offre défi-
nitive la meilleure”.

71. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que l’amende-
ment que propose le Président ne rend pas suffisamment clair le
fait que l’obligation de présenter une meilleure offre définitive
n’implique pas que cette offre doit être acceptable aux yeux de
l’autorité contractante.

72. M. FONT (France) dit que les dispositions types 12 et 17
sont clairement liées entre elles. Il croit comprendre que le repré-
sentant des États-Unis parlera ultérieurement des observations
qu’a faites son Gouvernement sur la disposition type 17
(A/CN.9/533/Add.6). Cependant, il ne comprend pas pourquoi la
procédure de soumission relativement claire qui a été définie dans
cette disposition serait remise en question. Il partage l’opinion du
secrétariat selon laquelle l’alinéa c du paragraphe 2 de la dispo-
sition type 12 fait que le soumissionnaire n’a aucune obligation
quant au contenu de sa soumission.

73. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit qu’après avoir
approfondi la question, sa délégation serait d’avis de supprimer
le terme “définitive” de l’alinéa b du paragraphe 2 de la dispo-
sition type 12. Elle approuve également la modification que le
Président a proposé d’apporter au libellé de l’alinéa c. Comme
l’a fait remarquer l’observateur du Panama, il ne faut pas donner
au soumissionnaire l’occasion de retarder indûment la procédure,
pratique qui peut déboucher sur des différends extrêmement coû-
teux. L’alinéa c du paragraphe 2 de la disposition type 12 devrait
être reformulé de façon à tenir compte des observations présentées
par le Président et le secrétariat.

74. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat)  dit que le problème
tient aux liens établis entre l’alinéa c du paragraphe 2 de la dis-
position type 12 et le paragraphe 2 de la disposition type 17. Il
propose donc de remplacer, dans la version anglaise de la pre-
mière disposition, l’expression “failure to formulate” par “failure
to submit”, afin de faire bien comprendre que le point essentiel
dont il s’agit est celui des délais. Il propose également de modi-
fier la deuxième phrase du paragraphe 2 de la disposition type 17
de manière qu’elle se lise: “Si l’autorité compétente juge inac-
ceptable l’offre définitive, elle met un terme aux négociations
avec le soumissionnaire concerné.”

75. Pour M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) les proposi-
tions du secrétariat résolvent le problème de façon acceptable.

76. Le PRÉSIDENT croit comprendre qu’il s’agit de supprimer
le terme “définitive” de l’alinéa b du paragraphe 2 de la dispo-
sition type 12, et de mentionner les délais à la deuxième phrase
du paragraphe 2 de la disposition type 17.

77. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) fait observer que la pre-
mière phrase du paragraphe 2 de la disposition type 17 contient
le terme “un délai raisonnable”, ce qui fait qu’il est inutile de
reparler des délais dans la deuxième phrase. On pourrait éviter
d’insister sur le contenu de l’offre en amendant la deuxième
phrase dans le sens qu’il a indiqué précédemment.

78. M. FONT (France) demande si l’alinéa b du paragraphe 2
de la disposition type 12 ressortit encore à la disposition type 17,
intitulée “Négociations finales” si l’on enlève le mot “définitive”.

79. Le PRÉSIDENT fait observer que, dans le titre de la dispo-
sition type 17, le terme “finales” signifie qu’il y a une procédure
qui se termine avec les négociations. Supprimer le même terme
à l’alinéa b du paragraphe 2 de la disposition type 12 ne soulè-
verait aucun problème, puisque cette disposition renvoie explici-
tement à la disposition type 17.

80. M. FONT (France), appuyé par M. WALLACE (États-Unis
d’Amérique), dit que supprimer ou conserver le terme “finales”
ne fait aucune différence.

81. M. DE CAZALET (Observateur de l’Union internationale
des avocats) insiste sur le fait que selon le paragraphe 83 du
Guide, les négociations finales n’ont qu’une portée extrêmement
limitée et ne permettent pas de présenter, à la toute fin de la
procédure de soumission, la meilleure offre définitive. Il serait
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extrêmement dangereux d’introduire une nouvelle procédure qui
serait entièrement en contradiction avec le paragraphe 83 du
Guide, dans la mesure où cela mènerait à une situation telle qu’il
y aurait très peu de chances de voir présenter une offre défini-
tive au cours de la procédure de soumission elle-même.

82. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) convient que la procé-
dure est un raffinement nouvellement introduit après l’approba-
tion du Guide. Il ressort clairement de la structure de la procédure
de sélection recommandée que les offres définitives les meilleures
dont il s’agit ne touchent que les questions assez peu variées qui
restent à négocier à cette étape très avancée et qu’elles ne por-
tent sur aucun élément qui serait en lui-même un critère d’éva-
luation pour la notation des offres.

83. Le PRÉSIDENT dit que selon la procédure technique expli-
quée dans la disposition type 12, les cas dans lesquels un sou-
missionnaire retire ultérieurement l’offre sur la base de laquelle
il a été présélectionné sont déjà visés à l’alinéa a du paragraphe 2.
Une soumission est un document ayant force juridique, appuyé
sur une garantie qui empêche son auteur de retirer son offre. La
disposition doit se lire en conjonction avec le paragraphe 84 du
Guide. S’il n’y a pas d’autres observations, il considèrera que la
Commission souhaite renvoyer la disposition type 12 au groupe
de rédaction, qui lui donnera sa forme finale.

84. Le projet de disposition type 12 est approuvé et renvoyé au
groupe de rédaction.

La séance est levée à 12 h 30.

FINALISATION ET ADOPTION DU PROJET DE DISPOSI-
TIONS LÉGISLATIVES TYPES DE LA CNUDCI SUR LES
PROJETS D’INFRASTRUCTURE À FINANCEMENT PRIVÉ
(suite) (A/CN.9/521, 522 et Add. 1 et 2, 533 et Add. 1 à 7)

Disposition type 13. Éclaircissements et modifications

1. Mme VEYTIA PALOMINO (Mexique), attirant l’attention
sur les observations de son Gouvernement qui figurent au para-
graphe 4 du document A/CN.9/533/Add.4, déclare que, dans la
mesure surtout où il s’agit de propositions économiques ou tech-
niques, l’identité de l’auteur d’une demande d’éclaircissements ou
de modifications peut avoir un intérêt substantiel pour les autres
soumissionnaires. Or, il ne ressort pas clairement du texte actuel
que l’autorité contractante n’est pas tenue d’informer les concur-
rents de l’identité des autres soumissionnaires, étant donné que
cette information ne peut influer sur le montant des offres. La
représentante du Mexique se demande aussi comment la disposi-
tion voulant que toute suppression, modification ou ajout soient
communiqués au soumissionnaire peut se concilier avec la confi-
dentialité envisagée par  la disposition type 24. Enfin, on ne sait
pas très bien si suppressions, modifications et ajouts doivent être
communiqués verbalement ou par écrit.

2. Le PRÉSIDENT dit que l’obligation de communiquer par
écrit est implicite dans l’expression “de la même manière” qui
figure dans la dernière phrase, puisque les sollicitations de pro-
positions sont nécessairement sous forme écrite.

3. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que lorsqu’ils ont
formulé la disposition type dont il s’agit, la Commission et le
Groupe de travail ont cherché à couvrir deux aspects de la ques-
tion: d’une part les procédures particulières, y compris la sélec-
tion des concessionnaires, et d’autre part le régime général des
marchés publics dans le pays concerné, dont il est question à la
disposition type 5 et dans la note y relative. La disposition type
est fondée sur le paragraphe 1 de l’article 9 de la Loi type de la
CNUDCI sur la passation des marchés de biens, de travaux et de
services, où est également implicite la nécessité de communiquer
par écrit. Le texte pourrait de toute manière être rendu plus expli-
cite. En ce qui concerne la question de la confidentialité de l’iden-

tité de l’auteur des demandes, l’autorité contractante n’est pas
tenue de la divulguer, comme il ressort clairement du paragraphe 1
de l’article 18 de la Loi type dont il vient d’être question.

4. Mme VEYTIA PALOMINO (Mexique) dit s’inquiéter surtout
de la question de l’identité des soumissionnaires. D’après son
expérience, la confidentialité est une règle décisive. Si les sou-
missionnaires savent avec qui ils sont en concurrence, ils peuvent
modifier leur offre en conséquence. Elle propose donc d’ajouter
à la fin de la disposition type le membre de phrase “sans être
tenue de divulguer l’identité des autres soumissionnaires”.

5. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que la procé-
dure proposée par la représentante du Mexique est à la fois inha-
bituelle et malencontreuse. L’essence de la mise en concurrence
est que les soumissions sous pli scellé sont dépouillées en pré-
sence des autres soumissionnaires, dont l’identité est donc de
toute manière connue s’il y a eu une conférence préalable, comme
le recommande la Loi type. Il faut éviter à tout prix que les gou-
vernements puissent traiter en secret avec des soumissionnaires
anonymes. Il faut donc établir une distinction nette entre l’iden-
tité des soumissionnaires et le contenu des communications.

6. M. MARRONE LOAIZA (Observateur du Panama) est du
même avis. Le système mexicain est à l’évidence différent des
autres. Au Panama, l’identité des soumissionnaires est rendue
publique dans l’intérêt de la transparence, ce qui permet d’éviter
la corruption.

7. Mme VEYTIA PALOMINO (Mexique) dit que même dans
un système qui permet de connaître l’identité des soumission-
naires, il est souhaitable d’éviter de rendre publique l’identité de
l’auteur d’une demande d’éclaircissements dans la mesure où les
soumissionnaires, une fois qu’ils connaissent leurs concurrents,
hésitent à abattre les cartes qu’ils ont en main.

8. Le PRÉSIDENT dit que la disposition type ne peut s’inter-
préter comme signifiant que l’identité de l’auteur d’une demande
d’éclaircissements doit être révélée, et que seul cet éclaircisse-
ment doit l’être. Il lui semble donc que le texte de la disposition
pourrait rester tel qu’il est.

Compte rendu analytique de la 759e séance

Lundi 30 juin 2003, à 14 heures

[A/CN.9/SR.759]

Président: Mr. Wiwen-Nilsson (Suède)

La séance est ouverte à 14 h 5
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9. La disposition type 13 est approuvée et renvoyée au groupe
de rédaction.

Disposition type 14. Critères d’évaluation

10. M. YEPES ALZATE (Colombie) demande des précisions sur
l’expression “valeur courante” qui apparaît aux alinéas a et b du
paragraphe 2. 

11. Le PRÉSIDENT dit que ce terme vise les coûts tels qu’ils
apparaîtront à une date ultérieure, qui sont à calculer sur la base
de la valeur courante. 

12. La disposition type 14 est approuvée et renvoyée au groupe
de rédaction.

Disposition type 15. Comparaison et évaluation des propositions

13. La disposition type 15 est approuvée et renvoyée au groupe
de rédaction.

Disposition type 16. Confirmation de l’adéquation des qualifi-
cations aux critères

14. Mme VEYTIA PALOMINO (Mexique) dit que le texte de la
disposition type devrait être resserré de façon à couvrir le cas où
un certain membre d’un consortium ne confirme pas ses qualifi-
cations ou n’accomplit pas ses obligations. Par exemple, un
membre d’un consortium peut faire appel à un sous-traitant lui-
même défaillant.

15. M. MARRONE LOAIZA (Observateur du Panama) dit que
la disposition type devrait également fixer une limite au nombre
de fois que les qualifications peuvent être demandées. Sinon la
procédure se prête aux abus: par exemple, l’autorité contractante
pourrait mettre des bâtons dans les roues d’un consortium dont
les membres ont changé en lui demandant constamment de confir-
mer ses qualifications.

16. Le PRÉSIDENT dit que le point soulevé par le Panama est
réglé par le membre de phrase “conformément aux critères uti-
lisés pour la présélection”.

17. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que le membre de
phrase cité par le Président a été ajouté au texte pour répondre
précisément à la question que vient de soulever la représentante
du Mexique: les procédures dont il s’agit sont souvent longues,
ce qui peut obliger à demander aux soumissionnaires de confir-
mer leurs qualifications une fois de plus.

18. M. MARRONE LOAIZA (Observateur du Panama) dit que
la réponse du secrétariat va de soi mais qu’il faudrait fixer une
limite au nombre de fois où l’autorité contractante peut deman-
der la confirmation des qualifications. Le maximum devrait être
fixé à trois.

19. Le PRÉSIDENT dit que la question n’est pas de savoir com-
bien de fois on peut demander la confirmation des qualifications,
mais si les critères restent en ce cas constants. Il ne serait pas
dans l’intérêt de l’autorité contractante de prolonger indéfiniment
la procédure.

20. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que les préoc-
cupations de l’Observateur du Panama portent sur l’éventualité
d’un abus de procédure, les recours devraient alors être recher-
chés dans la législation du pays dont il s’agit. Quant à la ques-
tion soulevée par la représentante du Mexique, les règles qui
s’appliquent aux consortiums sont clairement exposées au para-
graphe 1 de la disposition type 8. Il s’ensuit que le terme “sou-
missionnaire” qui figure dans la disposition type 16 vise à la fois
les consortiums et chacun de leurs membres.

21. Mme VEYTIA PALOMINO (Mexique) se déclare encore
préoccupée par l’éventualité, qui s’est souvent réalisée, où l’un
des partenaires d’un consortium qui a déjà rempli les critères de
qualifications délègue ses pouvoirs à un autre partenaire, qui lui
ne satisfait pas aux mêmes conditions.

22. Le PRÉSIDENT dit que le terme “tout soumissionnaire” qui
figure dans la première phrase devrait être remplacé par “tout
membre d’un consortium”; on gardera cependant à l’esprit que le
soumissionnaire doit avoir répondu aux critères, même si un sous-
traitant, par exemple, fait défaillance. Pour sa part, le Président
souhaiterait ne pas toucher au texte, ou y ajouter simplement une
définition plus précise du soumissionnaire.

23. M. LUKAS (Autriche) est du même avis. Le paragraphe f
de la disposition type 2 donne une définition très claire du sou-
missionnaire. Même si un certain membre d’un consortium est
en défaut, le groupe dans son ensemble peut encore répondre
aux conditions.

24. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que la repré-
sentante du Mexique se préoccupe à juste titre d’une autre situa-
tion, celle dans laquelle les partenaires d’un consortium ne sont
plus les mêmes. Ce problème est cependant couvert par l’alinéa f
de la disposition type 2, le paragraphe 1 de la disposition type 8
et la disposition type 16. Si l’on considère que tel n’est pas le cas,
il suffit d’apporter quelques modifications mineures de rédaction.

25. Le PRÉSIDENT croit comprendre que le texte doit rester
tel quel.

26. La disposition type 16 est approuvée et renvoyée au groupe
de rédaction.

Disposition type 17. Négociations finales

27. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) propose deux
modifications au paragraphe 1: en premier lieu, supprimer dans
la première phrase le terme “finale” qui figure avant “négocia-
tions”; en deuxième lieu, remplacer au début de la deuxième
phrase “négociations” par “Celles-ci”.

28. M. FONT (France) fait observer que le terme “finale” appa-
raît dans le titre de la disposition type 17 et dans la recomman-
dation n° 26. Il ne voit aucune raison de le faire disparaître.

29. M. JIANG JIE (Chine), se référant aussi au paragraphe 1,
propose de remplacer le terme “finale” par “demande finale de
propositions”. 

30. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que c’est parce
que la sollicitation de propositions peut se faire en deux temps
que le terme “finale” figure dans la phrase que vient d’évoquer
le représentant de la Chine.

31. Mme SABO (Canada) dit qu’il serait plus sage de conserver
le mot en question, dans la mesure où la disposition type 13, par
exemple, envisage le cas où des modifications seraient apportées
à la sollicitation initiale.

32. M. JIANG JIE (Chine) accepte cet argument mais se
demande si, en pratique, la disposition aura à s’appliquer sou-
vent, car il est rare qu’une proposition soit amendée. De toute
manière, une proposition amendée reste une proposition. 

33. M. BOUWHUIS (Observateur de l’Australie) demande si
l’avant-dernière phrase du paragraphe 2 signifie que l’autorité
contractante est tenue de négocier avec tous les soumission-
naires restants. 
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34. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que l’intention du
groupe de travail était que l’autorité contractante puisse choisir
le nombre de soumissionnaires de sa liste avec lesquels elle sou-
haite négocier. Cependant, la disposition empêche cette autorité
de revenir vers un soumissionnaire avec lequel les négociations
sont terminées.

35. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) n’est pas convaincu
par l’interprétation que le Secrétariat fait de cette disposition. Une
autorité contractante négocie avec tous les soumissionnaires qui
ont passé une certaine étape, dans l’ordre des notes qu’ils ont
reçues. Quant à savoir si l’autorité contractante peut revenir vers
un soumissionnaire déjà écarté, il faut savoir que cette pratique
est illégale aux États-Unis. Par ailleurs, il ne serait pas judicieux
de recourir à cette solution si, par exemple, le soumissionnaire
situé au quatrième rang fait une proposition beaucoup moins inté-
ressante à un prix qui n’est pas sensiblement inférieur. En
revanche, il semble que cette pratique devrait être évitée car elle
constitue une application abusive du mécanisme des négociations.

36. Mme VEYTIA PALOMINO (Mexique) dit qu’il y a des cir-
constances dans lesquelles l’autorité contractante peut souhaiter
revenir vers un soumissionnaire déjà disqualifié. Cette possibilité
devrait rester offerte. Dans certains pays, la législation oblige l’au-
torité contractante à suivre une procédure particulière qui peut
prévoir que de nouveaux éléments seront introduits dans le contrat
à un stade ultérieur.

37. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que la Commission
a jugé peu séduisante l’idée qu’il pourrait y avoir des négociations
à tous les stades: la situation est en effet différente de celle de l’ap-
pel d’offres classique. Mais la position de la Commission est restée
en évolution constante. L’idée d’origine, tirée de la Loi type sur la
passation de marchés, était de limiter la portée des négociations:
sur les trois solutions envisagées par la Loi type en ses articles 42
à 44, à savoir la sélection sans négociations, les négociations simul-
tanées et les négociations consécutives, la Commission a préféré la
dernière, qui lui semblait la plus transparente. C’est le même point
de vue qu’elle a adopté aux paragraphes 83 et 84 du chapitre III
du Guide. Si elle souhaite maintenant se rapprocher de la solution
des négociations simultanées, le secrétariat aura besoin d’instruc-
tions précises sur les modifications qu’il devra apporter aux éven-
tuelles nouvelles versions du Guide.

38. M. BOUWHUIS (Observateur de l’Australie) dit qu’il serait
judicieux d’introduire dans le texte des éclaircissements indiquant
que l’autorité contractante n’a pas besoin d’épuiser toute la liste
des soumissionnaires. Il propose pour cela d’ajouter à la fin de
l’avant-dernière phrase du paragraphe 2, un membre de phrase
libellé ainsi: “, ce qu’il peut faire sans avoir à négocier avec tous
les soumissionnaires restants”.

39. M. FONT (France) remercie le secrétariat d’avoir rappelé à
la Commission la façon dont a évolué le projet de disposition
type et les raisons pour lesquelles la solution des négociations
consécutives a été adoptée. La délégation française hésiterait à
parler de négociations simultanées pour ne pas rendre la situation
moins claire.

40. M. MEENA (Inde) propose de supprimer, à la fin de la pre-
mière phrase du paragraphe 2, le mot “meilleure”: le fait que
l’offre dont il s’agit soit la meilleure est sans pertinence ici, l’im-
portant étant qu’elle soit définitive.

41. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que l’expres-
sion “meilleure offre définitive” est un terme consacré. De plus,
la Commission doit se rappeler l’alinéa f de la disposition type
18, qui envisage le cas où la disposition 17 n’est pas respectée
de telle sorte qu’elle peut elle-même porter aussi sur certaines des
questions actuellement en débat. Comme l’a dit le représentant
de la France, la Commission ne devrait pas changer de position

sur la question des négociations consécutives. Enfin, en ce qui
concerne la proposition de l’Observateur de l’Australie, le
système fonctionne de telle façon que tous les soumissionnaires
qui ont franchi l’étape dont il s’agit ont droit à engager des négo-
ciations. Si un gouvernement souhaite limiter le nombre de sou-
missionnaires avec lesquels il doit négocier, il doit dès le départ
relever le seuil de qualifications.

42. M. YEPES ALZATE (Colombie) constate à la lecture du
document A/CN.9/522/Add.2 que le paragraphe 1 de la disposi-
tion type 17 ne contient pas le membre de phrase “en fonction des
critères d’évaluation énoncés dans la sollicitation de propositions”,
qui figure dans la recommandation correspondante (n° 26).

43. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) répond qu’il s’agit là
d’une inadvertance du secrétariat.

44. Le PRÉSIDENT croit comprendre que le membre de phrase
“en fonction des critères d’évaluation énoncés dans la sollicita-
tion de propositions” doit être ajouté au paragraphe 1, afin que
celui-ci soit conforme au paragraphe 1 de la disposition type 15,
et que la Commission souhaite rejeter les autres amendements de
fond proposés.

45. La disposition type 17, telle qu’amendée, est approuvée et
renvoyée au groupe de rédaction.

La séance est suspendue à 15 h 40; 
elle est reprise à 16 heures.

Disposition type 18. Circonstances autorisant l’attribution d’un
contrat sans procédure de mise en compétition

46. M. MEENA (Inde) dit qu’il faut considérer la disposition
type 18 à la lumière du dispositif constitutionnel de l’État dont
il s’agit. En Inde, par exemple, l’égalité consacrée par la
Constitution vaut aussi pour les marchés publics. Le membre de
phrase “sous réserve des principes constitutionnels” devrait donc
apparaître quelque part dans la disposition à l’examen.

47. Le PRÉSIDENT dit que la question de la constitutionnalité
revêt une grande importance et qu’elle est réglée dans le Guide
et dans les recommandations concernant la législation. Il va sans
dire que les dispositions types doivent être conformes à la consti-
tution de l’état, mais les principes constitutionnels sont si diffé-
rents d’un pays à l’autre qu’il est impossible d’être plus précis.
De surcroît, il serait mal avisé d’insérer cette réserve renvoyant
aux principes constitutionnels dans une seule disposition type.

48. La disposition type 18 est approuvée et renvoyée au groupe
de rédaction.

Disposition type 19. Procédures de négociation d’un contrat de
concession; 
Disposition type 20. Admissibilité des propositions spontanées;
Disposition type 21. Procédures de détermination de l’admissi-
bilité des propositions spontanées

49. Les dispositions types 19, 20 et 21 sont approuvées et ren-
voyées au groupe de rédaction. 

Disposition type 22. Propositions spontanées ne comportant pas
de droits de propriété intellectuelle, de secrets professionnels ou
d’autres droits exclusifs

50. M. BOUWHUIS (Observateur de l’Australie) dit que la
situation envisagée à l’alinéa b du paragraphe 1 semble déjà
prévue à l’alinéa a du même paragraphe.

51. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit qu’il peut arriver
des situations dans lesquelles une idée ou une technique vraiment
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unique ou inédite ne sont pas sujet au droit d’exclusivité dont le
soumissionnaire est le propriétaire ou le titulaire.

52. La disposition type 22 est approuvée et renvoyée au groupe
de rédaction.

Disposition type 23. Propositions spontanées comportant des
droits de propriété intellectuelle, des secrets professionnels ou
d’autres droits exclusifs

53. La disposition type 23 est approuvée et renvoyée au groupe
de rédaction.

Disposition type 24. Confidentialité des négociations

54. M. JACOBSON (États-Unis d’Amérique) juge à la fois trop
large et trop restrictive le texte proposé. D’une part, la troisième
phrase interdit à toutes les parties aux négociations de divulguer
“des informations … qu’elles ont reçues”, sans parler des infor-
mations que les parties ont fournies. Selon la formule employée,
les informations sur le montant de la soumission, par exemple,
peuvent être divulguées. Par ailleurs, la liste de ceux à qui les
informations peuvent être divulguées est trop restreinte: il fau-
drait y inclure les co-soumissionnaires du consortium, les filiales
du soumissionnaire et les organismes publics. Au lieu de cher-
cher à mettre au point une liste exhaustive, il serait préférable
d’ailleurs d’ajouter le membre de phrase: “avec les exceptions
que permet la sollicitation de propositions ou qui ont déjà été
négociées avec l’autorité contractante”.

55. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat)  dit que le représentant
des États-Unis semble penser que les informations divulguées
volontairement doivent être confidentielles. Pourtant, aucune dif-
ficulté n’a été soulevée à ce propos. Quant à l’amendement pro-
posé, les préoccupations qu’il exprime sont déjà réglées par le
membre de phrase “sans le consentement de l’autre partie”.

56. M. JACOBSON (États-Unis d’Amérique) dit que même si
sa proposition n’est pas acceptée, il souhaiterait voir la liste rem-
placée par quelques formules indiquant qu’il peut y avoir d’autres
parties que celles qui sont énumérées à n’être pas soumises à l’in-
terdiction de divulgation.

57. Mme SABO (Canada) dit que sa délégation juge la liste accep-
table car elle énumère les intervenants principaux. Le consente-
ment devrait, le cas échéant, être obtenu de toute manière,.

58. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que la source du
Guide, c’est-à-dire la Loi sur la passation de marchés, vise très
clairement à empêcher que ne soient divulgués des secrets com-
merciaux à d’autres fins, mais qu’elle ne contient aucune règle
contre la collusion. Il s’agit là d’une question tout à fait diffé-
rente, qui pourrait être réglée par le régime général de la passa-
tion des marchés de l’État légiférant et qui n’a pas été débattue
par la Commission dans le contexte de la divulgation.

59. Le PRÉSIDENT dit que le membre de phrase “Sauf si la loi
ou une ordonnance judiciaire l’exige” réduit la marge de manœuvre
car la disposition type fera elle-même partie d’une loi. Il propose
de remplacer “ordonnance judiciaire” par “une ordonnance judi-
ciaire ou si elle est autorisée par la sollicitation de propositions”.

60. M. DEWAST (Observateur de l’Union des avocats européens)
dit que le distinguo entre les informations reçues et les informa-
tions fournies est artificielle, car toutes les informations reçues
par une partie doivent avoir été fournies par une autre partie et
se trouvent automatiquement protégées par la confidentialité.

61. M. MURREY (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord) dit que le texte tel qu’il est formulé, pourrait

être interprété comme signifiant que le soumissionnaire n’a même
pas le droit de divulguer l’information qu’il a lui-même fournie.
Si tel est le sens que l’on entend donner à cette disposition, il
faut remplacer “qu’elle à reçues” par “connues d’elle” ou “en sa
possession”. Sinon, on peut laisser le texte tel quel.

62. M. SCHÖFISCH (Allemagne) dit que le contenu substantiel
de la disposition est exprimé par la deuxième phrase qui prévoit la
confidentialité des informations, que celles-ci soient fournies ou
reçues. La troisième phrase ne fait que préciser l’identité de ceux
qui échappent à cette obligation. Il va sans dire que celui qui four-
nit des informations peut les divulguer auprès de qui il le souhaite.

63. En réponse à une question du PRÉSIDENT, M. ESTRELLA-
FARIA (Secrétariat) dit que, par exemple, les technologies envi-
sagées par les autorités contractantes peuvent ne pas être divulguées,
alors qu’il serait peu rationnel d’encourager les soumissionnaires
à divulguer des informations sur les prix auprès de leurs bailleurs
de fonds. Si l’interdiction de divulgation porte sur toutes les infor-
mations fournies, la négociation devient impossible.

64. M. VELÁSQUEZ ARGAÑA (Paraguay) conseille de cou-
vrir expressément dans la disposition les informations reçues et
les informations fournies, étant donné que les tribunaux peuvent
avoir besoin de ces deux types d’informations.

65. Le PRÉSIDENT dit que l’idée de la proposition tendant à
ce que les informations fournies soient couvertes par l’interdic-
tion de divulgation est qu’il faut empêcher toute collusion entre
soumissionnaires. Or, cette éventualité est couverte par d’autres
codes, par exemple les lois antitrust ou les règles de la concur-
rence de l’Union européenne.

66. M. SCHÖFISCH (Allemagne) dit qu’alors que la deuxième
phrase de la disposition fixe une interdiction générale de divul-
gation des informations reçues et fournies, la troisième restreint
le champ de cette interdiction aux informations reçues. Il propose
donc de diviser la troisième phrase en deux, la première partie
traitant des informations reçues et fournies, la deuxième pré-
voyant les exceptions à la règle de l’interdiction de divulgation
des informations reçues.

67. Mme PERALES VISCASILLAS (Espagne) dit que l’on peut
déduire du paragraphe 118 du chapitre III du Guide que l’inten-
tion des auteurs de la disposition type 24 est de protéger le sou-
missionnaire. Rien pourtant n’empêche celui-ci de divulguer les
informations qu’il a lui-même fournies, par exemple à l’occasion
d’autres procédures de sélection.

68. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) propose de donner
à la disposition type la tournure plus simple de la recommanda-
tion 36, en y ajoutant une phrase supplémentaire autorisant les
soumissionnaires à divulguer les informations qu’ils ont eux-
mêmes fournies au cours des négociations.

69. Le PRÉSIDENT dit que la confidentialité des négociations
mais aussi la confidentialité de toutes les informations doivent
être protégées pendant toute la procédure. Il est important de
garantir la protection des informations techniques fournies par les
soumissionnaires, mais on ne peut pas restreindre l’utilisation de
ces informations car elles peuvent être nécessaires pour d’autres
projets. Quant à préférer la recommandation n° 36, l’intention de
la disposition type à l’examen était justement d’aller au-delà. On
pourrait assurément faire certains ajouts et prévoir une disposition
sur le délai de confidentialité à respecter. La Commission voudra
peut-être surseoir à sa décision pour prendre le temps d’y réfléchir.

70. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 17 heures.
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FINALISATION ET ADOPTION DU PROJET DE DISPOSI-
TIONS LÉGISLATIVES TYPES DE LA CNUDCI SUR LES
PROJETS D’INFRASTRUCTURE À FINANCEMENT PRIVÉ
(suite) (A/CN.9/521, 522 et Add. 1 et 2, 533 et Add. 1 à 7)

Disposition type 24. Confidentialité des négociations (suite)

1. Le PRÉSIDENT rappelle que la question de la confidentia-
lité est traitée au chapitre III du Guide, non seulement au para-
graphe 118, mais aussi aux paragraphes 125 et 126. Le paragraphe
125 traite d’une question distincte, celle de la confidentialité des
informations commerciales des soumissionnaires et des entrepre-
neurs, et il convient de prendre en considération ces deux aspects.

2. M. JACOBSON (États-Unis d’Amérique) dit qu’à l’issue de
nouvelles consultations, sa délégation propose de supprimer la
première phrase de la disposition type à l’examen, qui se lit:
“L’autorité contractante traite les propositions de manière à éviter
la divulgation de leur contenu aux soumissionnaires concurrents.”
Cette suppression serait compensée par l’insertion d’une formule
sur la protection des secrets commerciaux et des informations
commerciales délicates dans la disposition type 28. La délégation
américaine propose également d’ajouter à la troisième phrase l’ex-
pression “ou si la sollicitation de propositions l’autorise” après le
terme “ordonnance judiciaire”, et de supprimer les membres de
phrase “en dehors de ses mandataires, sous-traitants, prêteurs,
conseillers ou consultants” et “qu’elle a reçues”.

3. Mme SABO (Canada) dit que l’amendement qui vient d’être
proposé semble essentiellement réduire ce dont la disposition 24
faisait une règle à une condition qui est à négocier dans le contrat
de concession. Faut-il croire que la proposition des États-Unis
laisserait aux parties au contrat le soin de négocier les exceptions
qui sont actuellement énumérées dans la troisième phrase?

4. M. JACOBSON (États-Unis d’Amérique) dit que les excep-
tions seraient couvertes par le dernier membre de phrase “sans le
consentement de l’autre partie”.

5. M. SCHÖFISCH (Allemagne) soutient la proposition pré-
sentée par le représentant des États-Unis.

6. Mme PERALES VISCASILLAS (Espagne) dit que la seule
réserve que sa délégation aurait à faire à propos de la proposi-
tion américaine concerne la suppression de la première phrase: la
renvoyer dans la disposition type 28 transformerait en une simple
obligation contractuelle l’obligation légale qu’a l’autorité contrac-
tante de ne pas divulguer des informations confidentielles. La
délégation espagnole propose donc de conserver la phrase en
cause, dans son libellé actuel, au début de la disposition type 24.

7. Le PRÉSIDENT souscrit à ce point de vue parce que la ques-
tion de la confidentialité doit être réglée avant que le contrat ne
soit conclu, alors que la disposition type 28 concerne la situation
qui prévaut une fois que le contrat est entré en vigueur.

8. Mme SABO (Canada), reprenant à son compte les observa-
tions des deux intervenants qui l’ont précédée, dit qu’il serait dans
l’intérêt du soumissionnaire que l’État soit tenu d’une obligation
légale de confidentialité.

9. M. JACOBSON (États-Unis d’Amérique) dit que le but prin-
cipal de la proposition de sa délégation est de faire en sorte que le
paragraphe dont il s’agit ne porte que sur les négociations, comme
l’indique son propre titre. Mais il n’insistera pas davantage.

10. Le PRÉSIDENT propose de supprimer le terme “des négo-
ciations” qui figure dans le titre, ce qui règlerait le problème
puisque c’est le fond qui doit déterminer le titre et non l’inverse.
Ainsi, la disposition à l’examen se lirait: 

“L’autorité contractante traite les propositions de manière à
éviter la divulgation de leur contenu aux soumissionnaires
concurrents. Toutes discussions, communications et négociations
ayant eu lieu entre l’autorité contractante et un soumissionnaire
conformément [au paragraphe 3 de la disposition type 10, aux
dispositions types 17, 18, 19 ou aux paragraphes 3 et 4 de la
disposition type 23] sont confidentielles. Sauf si la loi ou une
ordonnance judiciaire l’exige, ou si la sollicitation de proposi-
tions l’autorise, aucune partie aux négociations ne divulgue à
aucune autre personne des informations techniques, des infor-
mations relatives au prix ou d’autres informations qu’elle a
reçues concernant les discussions, communications et négocia-
tions ayant eu lieu conformément aux dispositions précitées
sans le consentement de l’autre partie.”

11. Mme VEYTIA PALOMINO (Mexique) est en faveur des
amendements proposés car ils correspondent à l’esprit des recom-
mandations concernant la législation et à celui du Guide. Elle fait
observer que l’Institut international pour l’unification du droit
privé (Unidroit) a déterminé dans ses Principes des contrats com-
merciaux internationaux que la confidentialité s’appliquait seule-
ment aux sujets jugés confidentiels par le soumissionnaire,
l’autorité contractante conservant la liberté de divulguer auprès
de tiers toutes les autres informations.

12. Le PRÉSIDENT croit comprendre que les membres s’ac-
cordent sur les amendements proposés et sur le titre de la dispo-
sition type 24.

13. La disposition type 24, telle qu’amendée, est approuvée et
renvoyée au groupe de rédaction.

Disposition type 25. Avis d’attribution du contrat 

14. La disposition type 25 est approuvée et renvoyée au groupe
de rédaction.

Disposition type 26. Conservation des actes et informations liés
aux procédures de sélection et d’attribution

15. M. DE CAZALET (Observateur de l’Union internationale
des avocats) propose d’ajouter à la première ligne, entre crochets
et en italiques, après le terme “L’autorité contractante”, le membre
de phrase “ou tout autre organisme, organe, département ministé-
riel ou administration”, ce qui permettrait de conserver toutes les
informations au même endroit, et de faciliter d’autant l’accès des
autorités contractantes à la documentation qui leur serait utile.

Compte rendu analytique de la 760e séance
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16. Selon M. BOUWHUIS (Observateur de l’Australie), le terme
“autorité contractante” est assez large pour qu’il ne soit pas besoin
de nommer d’autres organes.

17. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que puisque
“autorité contractante” est déjà défini dans la disposition type 2
et que “autorités publiques” apparaît dans la disposition type 3,
il faut utiliser pour être conséquent l’expression “L’autorité
contractante ou d’autres autorités publiques”.

18. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que la proposition
de l’Union internationale des avocats n’est pas incompatible avec
la teneur actuelle de la disposition mais qu’elle en diffère légè-
rement. La disposition porte non pas sur la procédure d’enregis-
trement mais sur le fait que l’entité qui procède doit conserver
les informations à mesure que la procédure avance. La proposi-
tion de l’Union introduit un aspect totalement nouveau, à savoir
le transfert à une autre entité des informations et leur enregistre-
ment ailleurs. Pour le secrétariat, si le groupe de travail avait
voulu adopter la proposition, il l’aurait inscrite en italiques et
entre crochets.

19. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) ne voit pas pour-
quoi on ne prévoit pas la possibilité de créer une deuxième série
de dossiers.

20. Mme SABO (Canada) rappelle que le but du travail est de
donner aux gouvernements qui souhaitent légiférer dans ce
domaine des orientations claires. La question dont il s’agit est
celle de la conservation des dossiers qui se constituent au long
de la procédure; logiquement, c’est à l’autorité contractante que
ce travail revient. On ne voit pas pourquoi il faudrait prévoir toute
une gamme d’autres possibilités. Il s’agit d’une question mineure
et il vaudrait mieux conserver le texte tel qu’il est.

21. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) en est d’accord.

22. Pour M. DE CAZALET (Observateur de l’Union internatio-
nale des avocats), il s’agit au contraire d’une question fonda-
mentale. D’après l’expérience de l’Union, les ministères refusent
souvent de communiquer directement les accords de concession,
même aux représentants de la Banque mondiale. S’il y a lieu d’en-
gager une procédure pour rupture de contrat, il faut savoir exac-
tement ce qui a été convenu. Dans certains pays, les marchés dont
il est question font l’objet d’une publication au journal officiel;
dans d’autres on ne sait où s’informer.

23. Le PRÉSIDENT juge l’argumentation pertinente mais pense
qu’il n’est pas nécessaire de régler la question à cette étape des
travaux ce genre de problèmes étant d’ailleurs couvert par la der-
nière phrase de l’Avant-propos du Guide. Les délégations sem-
blent vouloir conserver la disposition type telle qu’elle est
actuellement libellée.

24. La disposition type 26 est approuvée sans amendement et
renvoyée au groupe de rédaction.

Disposition type 27. Procédures de recours

25. La disposition type 27 est approuvée et renvoyée au groupe
de rédaction.

III. Construction et exploitation de l’infrastructure

Disposition type 28. Contenu du contrat de concession

26. M. MITROVIĆ (Observateur de la Serbie-et-Monténégro) ne
voit pas très bien la différence juridique qu’il y a en français entre
le “contrat de concession” et l’accord de concession”. Or, il y a
une différence marquée entre un contrat de concession régi par

une loi et un accord dressé entre des parties en fonction de leurs
propres besoins. Dans l’intérêt, donc, de la clarté, le chapitre III
pourrait commencer par une disposition type expliquant que la
réalisation de l’ouvrage envisagé est régie par “un contrat de
concession ou quelque autre accord convenu entre les parties”, ce
qui couvrirait les deux catégories. Au demeurant, le terme “projet
d’infrastructure” n’est pas une notion juridique, il vient du monde
de l’économie et de l’industrie. La Commission est, elle, un
organe juridique et doit trouver le terme de droit qui convient.
De surcroît, le titre du chapitre III, “Construction et exploitation
de l’infrastructure”, ne correspond pas tout à fait au contenu du
chapitre, dont certains aspects pourraient également relever du
chapitre IV.

27. Le PRÉSIDENT dit que les commentaires de l’Observateur
de la Serbie-et-Monténégro touchent à un point fondamental que
la Commission n’a pas encore été capable de régler par suite des
conceptions différentes que les pays se font des projets dont il
s’agit. Le terme choisi à l’origine pour le Guide était “accord de
projet”, qu’il fallait interpréter à la lumière des dispositions
constitutionnelles et juridiques de chaque pays. Dans la version
anglaise du projet final, c’est le terme “contrat de concession”
qui a toujours été employé. Le groupe de rédaction pourrait être
prié de rechercher les incohérences dans les autres versions lin-
guistiques.

28. M. MITROVIĆ (Observateur de la Serbie-et-Monténégro)
dit que la version française elle-même utilise tantôt “contrat”
tantôt “accord”. En ce qui concerne d’abord le contenu d’un
contrat de concession, il a pour caractéristiques essentielles de
viser la construction d’un ouvrage nouveau ou la rénovation et la
modernisation d’un ouvrage existant. La disposition type 28
devrait également mentionner les fins auxquelles la concession
est accordée et les conditions dans lesquelles elle doit être
exploitée. En deuxième lieu, il conviendrait d’ajouter à la fin de
l’alinéa a le membre de phrase “ainsi que les délais de réalisa-
tion”. Du côté de l’autorité contractante, le délai dans lequel les
consommateurs commencent à bénéficier de l’ouvrage ou des ser-
vices considérés est une question d’une grande importance.

29. En troisième lieu, M. Mitrović fait observer que la liste des
questions que doit aborder le contrat de concession ne comprend
pas de versement, alors qu’il est de pratique courante que le
concessionnaire fasse un versement à l’autorité contractante, dont
le montant est fixe ou variable, calculé dans ce dernier cas sous
forme de pourcentage des recettes ou des bénéfices produits par
l’ouvrage. Il faut pour cela pouvoir disposer d’un rapport sur les
résultats financiers de l’entreprise et la présentation de ce rapport
devrait être obligatoire. Enfin, l’alinéa q menace d’ouvrir la boîte
de Pandore car le champ des litiges est sans limites quand il s’agit
de calculer l’indemnité à verser à raison de la perte de revenus
si un contrat est annulé ou s’il n’aboutit pas.

30. Le PRÉSIDENT dit que la liste qui figure dans la disposi-
tion type 28 ne vise pas à être exhaustive. Les dispositions types
qui suivent celle-là répondent à la plupart des préoccupations
exprimées par l’Observateur de la Serbie-et-Monténégro. Ainsi,
la question des revenus tirés de l’ouvrage fait l’objet de la dis-
position type 34, celle de la résiliation du contrat des disposi-
tions 43 à 46, et celle des conséquences de cette résiliation de la
disposition 47. Le texte doit être lu dans son ensemble.

31. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que l’Observateur
de la Serbie-et-Monténégro a mis le doigt sur un problème réel
et qu’il a réagi devant le texte à peu près de la même manière
que l’Association du barreau de la Ville de New York. Il faut
imaginer comment un profane intelligent interprèterait le texte.
Évidemment, il est trop tard pour remettre en débat les éléments
que doit contenir le contrat. Pourtant, l’intention était d’aligner le
titre du chapitre III sur celui du chapitre IV du Guide et il est
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permis de supposer que cela se fera en temps utile. Quant au
contenu du contrat, il ressort clairement de l’alinéa liminaire de
la disposition type 28 que la liste des dispositions à prévoir que
constituent les paragraphes a à r n’est pas exhaustive. Les ques-
tions qu’elle ne couvre pas, sur lesquelles l’attention a été attirée
dans le document A/CN.9/533/Add.6, pourraient être utilement
traitées par l’adjonction d’un simple paragraphe s sur la confi-
dentialité, d’un paragraphe t sur les autres questions visées dans
les dispositions types 34 à 35, et soit d’un paragraphe u visant
touts les autres questions, par exemple les vices cachés ou les
contraintes écologiques, soit d’une note expliquant que la liste
n’est qu’illustrative et non exhaustive.

32. Mme SABO (Canada) souhaiterait savoir si la question du
caractère de la liste a été examinée en profondeur par le Groupe
de travail.

33. Le PRÉSIDENT croit se souvenir qu’il a été convenu de ne
pas faire la liste exhaustive des questions que doit couvrir le
contrat de concession.

34. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) renvoie aux para-
graphes 144 et 145 du rapport du Groupe de travail (A/CN.9/521),
d’où il ressort que celui-ci s’est déclaré en faveur d’une liste indi-
cative — et non exhaustive — des questions qui peuvent être
couvertes dans le contrat de concession.

La séance est suspendue à 10 h 45; 
elle est reprise à 11 h 10.

35. M. FONT (France), soucieux de rendre plus claire la nature
de la liste, propose d’ajouter une note de bas de page expliquant
que celle-ci n’a que valeur indicative et qu’elle pourrait aussi
comprendre d’autres éléments importants, comme la confidentia-
lité (disposition type 24) ou l’exploitation de l’infrastructure (dis-
position type 38).

36. Mme YUAN JIE (Chine) propose de traiter du contenu du
contrat de concession au chapitre II.

37. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) est disposé à accep-
ter l’adjonction d’une note à la disposition type 28 comme vient
de le proposer le représentant de la France. Cette note pourrait
par exemple renvoyer aux dispositions types qui viennent après
dans le texte. Peut-être serait-il souhaitable également d’ajouter
un paragraphe distinct consacré à la confidentialité. Sur le plan
de la forme, il faudrait mentionner la disposition type 29 au para-
graphe r.

38. Pour M. SCHÖFISCH (Allemagne), l’alinéa liminaire de la
disposition type 28 dit déjà assez bien que la liste des questions
que doit couvrir le contrat de concession n’est pas exhaustive. Il
ne pense pas qu’il faille rallonger encore une liste déjà trop nour-
rie, la longueur même donnant la fausse impression qu’il s’agit
en fait d’une énumération complète. Le problème pourrait être
résolu si, comme on l’a déjà proposé, on ajoutait une note de bas
de page rédigée en termes concis.

39. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) souscrit aux propos
du représentant de l’Allemagne. La note n’aurait qu’à renvoyer
aux paragraphes suivants, sans les citer numéro par numéro.

40. M. FONT (France) propose de rédiger ainsi la note en ques-
tion: “La liste qui figure dans cette disposition type n’est pas
exhaustive. D’autres dispositions types qui n’y sont pas men-
tionnées pourraient également figurer dans le contrat.”

41. Mme SABO (Canada) dit qu’il est important de trouver 
l’équilibre entre la mise en évidence des éléments essentiels du
contrat de concession et la nécessité d’éviter une liste exhaus-
tive. De toutes les questions qui semblent mériter une mention

particulière, la confidentialité semble être l’une des incontour-
nables. Peut-être devrait-elle figurer dans la liste de la disposi-
tion type 28, quitte à réduire le nombre des autres questions qui
y sont mentionnées.

42. Mme YUAN JIE (Chine) pense que l’on pourrait résoudre le
problème en peu de mots, en utilisant “y compris, mais sans s’y
limiter” à l’alinéa liminaire, ce qui éviterait d’ajouter une note de
bas de page.

43. Le PRÉSIDENT interroge la Commission sur le contenu
qu’il faudrait donner à la note que certains conseillent d’ajouter
pour expliquer que la liste qui figure dans la disposition type 28
n’est pas exhaustive.

44. M. LEBEDEV (Fédération de Russie) propose une autre
solution consistant à faire un seul paragraphe de la totalité de la
disposition 28 telle qu’elle est actuellement rédigée et à ajouter
un deuxième paragraphe expliquant que les questions énumérées
dans le premier ne constituent pas une liste exhaustive, les par-
ties pouvant donc s’entendre sur d’autres points encore, y com-
pris ceux qui font l’objet des dispositions types suivantes. Les
notes de bas de page ne sont pas la meilleure façon de régler un
point de droit, qui doit l’être plutôt dans le corps du texte. Il
semble également que la disposition type pourrait être simplifiée
si l’on n’y conservait que les plus importantes des questions qui
y figurent actuellement, ce qui rendrait le texte plus facile à inté-
grer dans un texte législatif national. M. Lebedev conclut en indi-
quant que ses suggestions ne valent que si l’on a l’intention de
retravailler le texte.

45. Le PRÉSIDENT dit qu’il faut prendre garde à ne pas rou-
vrir un débat sur le contenu de la liste, aboutissement d’un com-
promis entre les positions qui se sont déjà exprimées au cours de
délibérations nourries.

46. M. LEBEDEV (Fédération de Russie) réaffirme que ses
observations n’ont d’intérêt que si l’on doit continuer à travailler
sur le texte. Il n’en pense pas moins que la liste est trop longue
pour figurer dans un texte de loi.

47. Le PRÉSIDENT demande à la Commission s’il vaut mieux
recourir à une note de bas de page ou prévoir un deuxième para-
graphe indiquant que la liste n’est pas exhaustive.

48. M. MEENA (Inde) dit qu’il n’est pas favorable à la solution
de la note de bas de page et propose plutôt de terminer l’alinéa
liminaire par une expression du genre “et qui peuvent com-
prendre, par exemple:”. Comme le mot “comprendre” est toujours
interprété comme signifiant que ce qui suit n’est pas exhaustif,
cette solution dissiperait tout doute sur la nature de la liste.

49. Le PRÉSIDENT demande si les membres conviennent, non
seulement de préciser la nature non exhaustive de la liste, mais
aussi d’indiquer que d’autres éléments peuvent y figurer, avec
renvoi aux dispositions types qui suivent et à d’autres questions.

50. M. LEBEDEV (Fédération de Russie) souscrit à la proposi-
tion que vient de faire le représentant de l’Inde, qui a le mérite
de mettre en lumière le fait déjà clair que la liste n’est pas exhaus-
tive. La proposition russe précédente, qui consistait à ajouter un
deuxième paragraphe, visait à faire comprendre que les questions
couvertes par les dispositions types postérieures pouvaient égale-
ment être prévues dans le contrat de concession.

51. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) se déclare du même
avis que le représentant de la Fédération de Russie, dont la pro-
position est parallèle à celle que sa propre délégation avait faite
à l’origine. Cela dit, la solution de la note de bas de page serait
également acceptable parce que la disposition dont il s’agit n’est
pas un texte législatif mais un simple exemple qui vise à donner
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des explications aux législateurs. Il faut d’autre part garder à l’es-
prit que le document a une valeur didactique c’est-à-dire qu’il
cherche à donner des orientations à des législateurs sans expé-
rience. De ce point de vue, les indications suggérées par le repré-
sentant de la Fédération de Russie sont d’importance décisive et
il serait facile de les faire figurer en note de bas de page.

52. Le PRÉSIDENT dit qu’en ce cas le législateur devra ajou-
ter une note de bas de page à toutes les listes non exhaustives.
La disposition type devrait indiquer au législateur non ce qu’il
doit faire pour mettre au point une liste exhaustive, mais le fait
que l’autorité contractante a la liberté d’ajouter ce qu’elle sou-
haite à la liste. L’intention didactique n’est pas pertinente.

53. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que les dispo-
sitions types suivantes, la 31 par exemple, sont très clairement
normatives et non indicatives.

54. Le PRÉSIDENT convient que les dispositions en question
sont normatives en ce qui concerne le contenu du contrat de
concession. Pourtant, le but initial de la disposition type 28 était
de présenter une liste non exhaustive des considérations impor-
tantes entrant dans la rédaction d’un contrat de concession. Il est
certes essentiel de prévoir aussi les autres questions que men-
tionnent expressément les dispositions types qui suivent, mais il
faut ménager une marge de manœuvre pour que puissent être
ajoutées d’autres questions encore non prévues dans les disposi-
tions types. À moins que la note envisagée ne rende parfaitement
clair le fait que l’autorité contractante n’est pas obligée de suivre
la liste et qu’elle est libre de la compléter, le législateur risque
d’être induit en erreur.

55. M. SCHÖFISCH (Allemagne) souscrit aux observations du
Président et à celles du représentant des États-Unis. Même si,
dans l’idéal, le législateur donne force de loi à la totalité des dis-
positions types, il n’en conserve pas moins la liberté de s’écar-
ter du modèle présenté. L’adjonction soit d’une note, soit d’un
deuxième paragraphe résoudrait le problème de façon satisfai-
sante. Forcé de faire un choix, M. Schöfisch opterait néanmoins
pour la solution du deuxième paragraphe, mais l’adjonction d’une
nouvelle note indiquant que le législateur national a tout loisir de
modifier la liste offre la solution parfaite.

56. Le PRÉSIDENT propose de renvoyer la question au groupe
de rédaction.

57. M. LUKAS (Autriche) se déclare d’accord avec ce que vient
de dire la délégation allemande, mais ne croit pas qu’il faille ren-
voyer la question au groupe de rédaction, la Commission doit
décider elle-même si l’indication qu’il s’agit de donner doit figu-
rer dans une note ou dans un deuxième paragraphe. Pour sa part,
M. Lukas choisirait cette deuxième solution.

58. Mme PERALES VISCASILLAS (Espagne) pense elle aussi
qu’il ne faut pas renvoyer la question au groupe de rédaction. À
son avis, le libellé de l’alinéa liminaire de la disposition type 28
est déjà tout à fait clair et n’appelle ni amendement ni deuxième
paragraphe. Mais le cas échéant, la délégation espagnole ne s’op-
posera pas à l’adjonction d’une note de bas de page.

59. M. MITROVIĆ (Observateur de la Serbie-et-Monténégro)
propose d’ajouter à la fin de la disposition type 28, après le para-
graphe r, le membre de phrase ainsi libellé: “et toutes autres ques-
tions, y compris celles dont traite le présent document”.

60. Le Président constate que plusieurs propositions tendent à
incorporer dans le texte la mention des dispositions qui suivent
et de certaines autres questions; cela pourrait se faire dans une
note de bas de page, ou dans un nouveau paragraphe; on pour-
rait encore ajouter à la fin de la disposition le membre de phrase
proposé par l’Observateur de la Serbie-et-Monténégro.

61. M. VALLADÃO (Brésil) dit que sa délégation souhaiterait
conserver la disposition type 28 dans son libellé actuel. Il est
inutile d’élargir la portée de l’alinéa liminaire parce que tout le
monde admet que le terme “telles que” qui y figure exprime bien
l’idée que la liste n’est pas exhaustive. De surcroît, une note de
bas de page risque d’induire le lecteur en erreur.

62. Le PRÉSIDENT constate qu’il y a entente générale sur le
fait que le terme “telles que” exprime l’idée que la liste n’est pas
exhaustive et sur le fait qu’une note de bas de page ne ferait pas
partie du corps du texte législatif éventuel et servirait simplement
à informer le législateur. Il se demande s’il est vraiment néces-
saire d’indiquer dans la disposition type 28 que les autres dispo-
sitions traitent également de questions qui pourraient figurer dans
le contrat de concession. Dans leur ensemble, les dispositions
types sont déjà assez normatives.

63. M. MURREY (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du nord), souscrivant aux observations des représentants
du Brésil et du Canada, pense qu’il était inévitable qu’une liste
donne lieu à un débat sur les exemples qu’il convient d’y men-
tionner ou qu’il convient d’en omettre. Pourtant, telle qu’elle est
libellée, la disposition exprime bien l’idée que la liste n’est pas
exhaustive. On pourrait maintenir son économie, tout en y ajou-
tant un ou deux éléments particuliers, comme la confidentialité
ou les dispositions types qui suivent, ce à quoi le Royaume-Uni
ne s’opposera pas si la Commission, dans son ensemble, souhaite
qu’il en soit ainsi.

64. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que lorsque le
Guide a été rédigé, il n’était pas envisagé au départ que la loi
contiendrait une liste d’éléments comme celle que présente la dis-
position type 28. Le Guide conseillait au législateur de ne pas
rédiger une loi trop précise parce que les questions de détail se
règlent plus facilement au niveau de chaque accord de projet.
C’est à un stade relativement avancé des travaux qu’on a ajouté
au Guide une référence générale au fait que la législation de cer-
tains pays comprend parfois une liste de questions de ce genre.
La Commission a alors décidé qu’il serait utile de disposer d’une
série de dispositions types et le Groupe de travail a rédigé les
dispositions en question sur la base des recommandations légis-
latives. Le document A/CN.9/522 consacre un passage assez long
à la disposition type 28, qui explique sur quelle partie du Guide
se fonde chaque élément de la disposition.

65. Bien que le Groupe de travail ait, d’une manière générale,
trouvé à redire au fait que la liste d’éléments figurant dans la dis-
position type 28 fût si longue, tous les débats consacrés à la ques-
tion ont en fait abouti à son rallongement par souci de couvrir
des domaines qui semblaient avoir été négligés. Il serait difficile,
à ce stade tardif des travaux, de retrancher quoi que ce soit à la
liste comme le propose la représentante du Canada car très peu
d’éléments qui y figurent sont mentionnés ailleurs dans les dis-
positions types.

66. M. RWANGAMPUHWE (Rwanda) convient avec le repré-
sentant du Brésil que la disposition pourrait rester en l’état, sauf
que l’on pourrait dire “comporte des dispositions, entre autres”
au lieu de “comporte des dispositions”. Cela rendrait encore plus
claire l’idée que les parties peuvent, si elles le souhaitent, ajou-
ter d’autres éléments à la liste.

67. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que la longueur
des débats montre bien que la disposition type, telle qu’elle est
actuellement formulée, est loin d’être parfaite. Cependant, sou-
cieuse de conclure assez rapidement, la délégation américaine est
disposée à accepter la disposition telle qu’elle est actuellement
rédigée. Cela dit, même si les amendements qu’elle a proposés à
propos de la confidentialité et des éléments dont il est question
ailleurs dans les dispositions types sont mineurs et auraient
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l’avantage d’améliorer quelque peu le texte, elle retire ses 
propositions concernant des exemples précis, l’environnement
par exemple.

68. La raison pour laquelle il faudrait que la disposition type 28
renvoie aux dispositions qui la suivent est que ces dernières cou-
vrent des aspects fondamentaux du contrat de concession et que
le lecteur peut se demander pourquoi certains de ces aspects seu-
lement sont mentionnés dans la disposition type 28. Il faut cepen-
dant reconnaître que n’importe quel législateur qui ira plus loin
que la disposition type 28 comprendra qu’il y a d’autres éléments
à prendre en considération.

69. Le PRÉSIDENT dit qu’il n’y a pas eu d’objections contre
l’inclusion de la notion de confidentialité. Il semble cependant
inutile de mentionner les “autres éléments” car on ne ferait ainsi
que répéter ce qui est déjà dit dans l’alinéa liminaire.

70. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit qu’étant donné
le libellé de cet alinéa liminaire, il n’est peut-être pas tout à
fait logique d’ajouter un renvoi aux “autres éléments”. Or, la
Commission est accoutumée, selon une tradition fort louable, à
produire des textes non seulement logiques mais aussi didactiques
et faciles à lire.

71. Le PRÉSIDENT rappelle que le Guide a les visées pédago-
giques que vient d’évoquer l’intervenant précédent et que l’avant-
propos invite l’utilisateur à lire les dispositions types en parallèle
avec le Guide. À son avis, le libellé actuel de la disposition
type 28 pourrait être maintenu, moyennant l’adjonction d’un
nouvel alinéa évoquant la mesure dans laquelle les informations
doivent être considérées comme confidentielles.

72. M. LUKAS (Autriche) approuve la proposition du Président.
Il fait également observer que si, comme l’a proposé le repré-
sentant des États-Unis, on faisait mention des dispositions qui sui-
vent, cela pourrait induire le lecteur en erreur car la disposition
type 28 est fondée sur le principe de l’autonomie des parties, alors
que certaines des autres dispositions se réfèrent à des questions
d’intérêt public.

73. Mme SABO (Canada), se déclarant également en faveur de
la proposition du Président, dit qu’à la lumière des amendements
qui ont été apportés à la disposition type 24, il sera peut-être
nécessaire d’y renvoyer dans la disposition type 28. C’est une
question qui pourrait être laissée au soin du groupe de rédaction.

74. M. JIANG JIE (Chine) propose de modifier le titre de la dis-
position type 28 de manière qu’il se lise “Contenu général du
contrat de concession”. L’intérêt du mot “général” est qu’il
permet de coordonner la disposition avec celles qui suivent et qui
traitent plus en détail des contrats de concession.

75. Mme SABO (Canada), appuyée par M. SCHÖFISCH
(Allemagne) et M. FONT (France) dit que puisque la disposition
type contient une liste d’éléments précis, il ne serait pas logique
d’ajouter au titre le qualificatif “général”. Cependant, comme il
ne s’agit pas d’une question de fond, on pourrait la renvoyer au
groupe de rédaction.

76. M. VALLADÃO (Brésil) n’a pas d’objection formelle contre
la proposition du représentant de la Chine mais qu’elle préfère-
rait ne pas toucher au titre.

77. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) propose de suppri-
mer dans le titre le membre de phrase “Contenu du”, ce qui don-
nerait: “Le contrat de concession”.

78. Le PRÉSIDENT dit que le titre n’est pas une question de
fond; il croit comprendre que la Commission ne souhaite pas
le modifier.

79. Il en est ainsi décidé.

80. Revenant sur une proposition antérieure présentée par la
délégation chinoise consistant à transférer la disposition type 28
du début du chapitre III à la fin du chapitre II, le PRÉSIDENT
dit que la modification ne serait pas logique dans la mesure où
le titre du chapitre II est: “Sélection du concessionnaire”. Il croit
comprendre que la Commission ne souhaite pas adopter cette pro-
position.

81. Il en est ainsi décidé.

82. La disposition type 28 est approuvée et renvoyée au groupe
de rédaction.

Chapitre III. Titre

83. Le PRÉSIDENT, se référant au titre du chapitre III des dis-
positions types dit que le titre du chapitre IV du Guide
(“Construction et exploitation de l’infrastructure: cadre législatif
et accord de projet”) sur lequel le chapitre III est fondé n’a pas
été utilisé entièrement parce qu’il serait inopportun d’employer
l’expression “cadre législatif” dans le texte d’une véritable loi. Il
a été proposé de modifier le titre du chapitre III en y ajoutant la
mention du contrat de concession, ce qui le rapprocherait davan-
tage du titre du chapitre IV du Guide.

84. M. GÓMEZ (Observateur du Venezuela) propose de prendre
pour titre “Construction et exploitation de l’infrastructure: le
contrat de concession”, qui dit bien que le contrat de concession
est la question dont traite l’ensemble des dispositions types.

85. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) se déclare en
faveur du libellé suivant: “Le contrat de concession et la construc-
tion et l’exploitation de l’infrastructure”.

86. M. HIDALGO CASTELLANOS (Mexique) propose d’ajou-
ter à la fin du titre actuel le membre de phrase “en vertu du
contrat de concession”.

87. En réponse à une question du PRÉSIDENT, M. ESTRELLA-
FARIA (Secrétariat) propose de donner simplement pour titre au
chapitre III: “Le contrat de concession”, puisque c’est bien le
contrat qui est le sujet de toutes les dispositions types du cha-
pitre et que la Commission n’était pas de toute manière pas tota-
lement satisfaite par le titre du chapitre IV du Guide.

88. M. SCHÖFISCH (Allemagne) approuve la proposition du
secrétariat.

89. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commission sou-
haite modifier le titre du chapitre III de manière qu’il se lise “Le
contrat de concession”.

90. Le titre du chapitre III, tel qu’amendé, est approuvé et ren-
voyé au groupe de rédaction.

Disposition type 29. Droit applicable

91. La disposition type 29 est approuvée et renvoyée au groupe
de rédaction.

Disposition type 30. Organisation du concessionnaire

92. M. DE CAZALET (Observateur de l’Union internationale
des avocats), se référant à la deuxième phrase de la disposition
type, propose de remplacer “contrat de concession” par “solli-
citation de propositions” parce qu’au moment où le contrat de
concession est signé avec le concessionnaire, le montant des
capitaux est déjà connu et les statuts déjà approuvés. L’Union
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propose également de supprimer le membre de phrase “et des
modifications importantes”. On notera d’autre part que le cha-
pitre IV traite aussi du contrat de concession.

93. Le PRÉSIDENT dit que puisque la disposition à l’examen
traite du contrat de concession, il ne faut pas supprimer 

l’expression “contrat de concession”; peut-être la Commission
voudra-t-elle cependant mentionner la sollicitation de propositions
à la deuxième phrase.

La séance est levée à 12 h 30.

FINALISATION ET ADOPTION DU PROJET DE DISPOSI-
TIONS LÉGISLATIVES TYPES DE LA CNUDCI SUR LES
PROJETS D’INFRASTRUCTURE À FINANCEMENT PRIVÉ
(suite) (A/CN.9/521, 522 et Add. 1 et 2, 533 et Add. 1 à 7)

Disposition type 30. Organisation du concessionnaire (suite)

1. M. DE CAZALET (Observateur de l’Union internationale
des avocats) propose à la lumière du débat précédent, d’ajouter
à la fin de la dernière phrase l’expression “dans la sollicitation
de propositions et” avant “dans le contrat de concession”.

2. Mme SABO (Canada) demande si toutes les exigences men-
tionnées dans la disposition seront connues au moment de la sol-
licitation de propositions ou si certaines ne le seront qu’après la
fin des négociations. Dans cette dernière éventualité, elle serait
en faveur de l’adjonction proposée par l’Observateur de l’Union
internationale des avocats. Cependant, la disposition type 30 n’est
peut-être pas le meilleur endroit pour parler des exigences qui
peuvent figurer dans la sollicitation de propositions.

3. Le PRÉSIDENT dit que le contenu de la sollicitation de pro-
positions est déjà prévu au paragraphe c de la disposition type 11
en ce qui concerne les clauses contractuelles. Il propose de modi-
fier la fin de la disposition à l’examen de manière qu’elle se lise:
“sont énoncées dans le contrat de concession, en conformité avec
le contenu de la sollicitation de propositions”.

4. La disposition type 30, telles qu’amendée, est approuvée et
renvoyée au groupe de rédaction.

Disposition type 31. Propriété des biens;
Disposition type 32. Acquisition de droits relatifs au site du projet

5. Les dispositions types 31 et 32 sont approuvées et renvoyées
au groupe de rédaction.

Disposition type 33. Servitudes

6. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) demande au secré-
tariat d’expliquer pourquoi la première ligne du texte propose plu-
sieurs options: “Le concessionnaire [a le droit] [se voit accorder
le droit] de pénétrer…”.

7. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que, comme l’in-
dique la note de bas de page, ces formules cherchent à couvrir
les diverses modalités selon lesquelles le concessionnaire peut
obtenir certains droit, puisque l’étude de nombreuses législa-
tions nationales a fait apparaître qu’il y en a plusieurs. Dans le
premier cas, le concessionnaire négocie directement avec les

propriétaires des terrains adjacents. Dans le deuxième, il les
obtient de l’État ou de l’autorité contractante qui les ont soit
achetés directement, soit obtenus par voie d’expropriation. Dans
le troisième cas, que l’on retrouve pour l’essentiel dans les légis-
lations sectorielles, la loi elle-même accorde des droits à l’ex-
ploitant de tel ou tel ouvrage et lui donne le droit de passer par
les terrains adjacents. La référence aux règles de droit de l’État
qui régissent les servitudes donne à l’État légiférant la liberté
de régler des questions portant par exemple sur les procédures
ou l’indemnisation.

8. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que le sens des
formules utilisées reste douteux car il n’est pas précisé comment
ni qui accorde les droits dont il s’agit.

9. Le PRÉSIDENT dit que le sens du texte est précisé par l’ex-
pression “selon qu’il convient” et la phrase en italiques qui figure
entre crochets.

10. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que si le droit
dont il s’agit est déjà prévu dans la loi, il est inutile de présen-
ter plusieurs options.

11. Le PRÉSIDENT dit que le texte placé entre crochets expli-
cite le fait que tous les droits dont bénéficient les entreprises de
service public peuvent aussi être accordés au concessionnaire.

12. M. LUKAS (Autriche) voit mal si la disposition type se
contente d’attirer l’attention sur les dispositions légales qui régis-
sent des servitudes ou si elle a d’autres intentions.

13. M. SCHÖFISCH (Allemagne) dit que si l’objet de la dispo-
sition est de préciser que le concessionnaire doit bénéficier des
mêmes droits que les entreprises de service public selon la légis-
lation nationale, on pourrait dire: “Le concessionnaire a le
droit…”.

14. M. VALLADÃO (Brésil) propose: “Le concessionnaire se
voit accorder le droit…”.

15. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) propose de remplacer
l’expression “les dispositions de son droit qui régissent les ser-
vitudes” par “les dispositions de son droit qui régissent l’acqui-
sition et la jouissance de servitudes”, ce qui aurait l’avantage de
clarifier le texte.

16. M. MITROVIĆ (Observateur de la Serbie-et-Monténégro)
dit que si l’on accorde au concessionnaire des droits prévus par
la législation nationale, cela revient à les lui refuser quand la
législation nationale n’en prévoit pas. 
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17. M. SCHÖFISCH (Allemagne) dit que la formulation
péremptoire (le “shall” anglais) exige du législateur national qu’il
veille à ce que les droits en question soient prévus par la légis-
lation du pays prévoit effectivement.

18. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que telle qu’elle
est actuellement libellée, la disposition type 33 est si concise
qu’elle est ambiguë. Elle devrait être reformulée sur le modèle
de la disposition type 32.

19. M. RWANGAMPUHWE (Rwanda) demande si la disposi-
tion type vise à protéger les intérêts des tiers ou ceux du conces-
sionnaire: celui-ci ne devrait pas bénéficier de plus de droits que
les autres.

20. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) convient que la dispo-
sition type cherche à dire trop de choses en une phrase trop courte,
c’est-à-dire garantir à la fois les droits du concessionnaire, ceux
de l’autorité contractante et ceux des tiers.

21. Le PRÉSIDENT, revenant sur les observations du représen-
tant des États-Unis, rappelle que la disposition type 32 découle
de la première phrase de la recommandation législative n° 45,
alors que la disposition type 33 est inspirée de la deuxième phrase
de cette recommandation.

22. M. PARK WHON-IL (Observateur de la République de
Corée) propose d’utiliser la formule: “Le concessionnaire a le
droit de pénétrer…”. Le fait qu’il soit nécessaire ou approprié
d’accorder ce droit dépend des dispositions légales nationales.

23. Mme PERALES VISCASILLAS (Espagne) propose de refor-
muler ainsi le début de la disposition: “Le droit qu’a le conces-
sionnaire…”, et de remplacer l’expression “selon qu’il convient”
par l’expression “sera déterminé par”.

24. M. POLIMENI (Italie) constate que deux options diamétra-
lement opposées sont à l’examen: soit l’autorité contractante doit
aider le concessionnaire à obtenir le droit dont il s’agit, soit le
droit doit être accordé directement au concessionnaire. Comme
elle l’a dit dans les observations qu’elle a présentées par écrit et
qui figurent au paragraphe 12 du document A/CN.9/533/Add.1,
la délégation italienne serait d’avis de reformuler la disposition
type 33 sur le modèle du paragraphe 1 de la disposition type 32,
pour obliger l’autorité contractante à octroyer le droit dont il s’agit
ou à aider le concessionnaire à l’obtenir. La disposition type doit
expliquer clairement que ce droit doit être acquis par voie d’ex-
propriation par l’autorité contractante en même temps que le site
du projet.

25. Le PRÉSIDENT dit que la recommandation législative n° 45
n’envisage pas de modifier les lois existantes: elle dit simplement
que la loi peut autoriser le concessionnaire à exercer des droits.
Par conséquent, la disposition type pourrait peut-être ne traiter
que des cas dans lesquels ces droits existent et de dire simple-
ment: “Le concessionnaire bénéficie de ces droits dans la mesure
où la législation le prévoit.”

26. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que si l’on aligne
la disposition type 33 sur la disposition type 32 on se rapproche
automatiquement de la formulation de la recommandation n° 45.
Il propose d’adopter une version qui présenterait deux para-
graphes, dont le premier offrirait lui-même deux variantes. La
première variante, similaire au paragraphe 1 de la disposition
type 32, se lirait: “L’autorité contractante, ou une autre autorité
publique selon les dispositions de la loi et les clauses du contrat
de concession, met à la disposition du concessionnaire ou, selon
qu’il convient, aide le concessionnaire à acquérir, le droit de péné-
trer sur la propriété de tiers, d’y passer, d’y effectuer des travaux
ou d’y installer des équipements,…”. Le reste du paragraphe 1
actuel resterait inchangé.

27. La deuxième variante que l’on pourrait mettre entre crochets
pour les pays où le choix irait de soi, se lirait: “Le concession-
naire a le droit de pénétrer,…”; elle serait suivie du reste du para-
graphe 1 actuel. Le paragraphe 2 serait très proche du paragraphe
2 actuel de la disposition type 32 et se lirait donc: “Toute expro-
priation de terrain pouvant être requise pour l’exécution du projet
est effectuée conformément à…”; elle serait suivie des formules
qui figurent actuellement entre crochets au paragraphe 2 de la
disposition type 32, assortie éventuellement d’une référence aux
servitudes réglementaires.

28. M. BOUWHUIS (Observateur de l’Australie) dit que si la
disposition à l’examen n’a pas pour objet de faire accorder des
droits mais simplement de renvoyer à la législation et aux procé-
dures déjà en vigueur dans le pays, on peut supprimer la dispo-
sition type 33 et ajouter, à la fin du paragraphe 1 de la disposition
type 32, le membre de phrase “y compris en ce qui concerne les
servitudes”.

29. Le PRÉSIDENT dit que puisque le paragraphe 1 de la dis-
position type 32 porte sur le site du projet lui-même alors que
les servitudes concernent les terrains adjacents au site, la dernière
proposition risque de soulever des difficultés de rédaction. De
plus, comme “servitudes” est un terme quelque peu technique qui
peut ne pas avoir d’équivalent exact dans tous les pays, il est sou-
haitable d’expliquer dans la disposition type 33 ce qu’il faut
entendre par ce terme.

30. Selon M. LUKAS (Autriche), la grande question semble être
de savoir si le concessionnaire, entité privée, peut bénéficier direc-
tement d’un droit réglementaire. Puisque le Guide dit qu’il le peut,
la délégation autrichienne appuie la proposition du secrétariat.

31. M. RWANGAMPUHWE (Rwanda) reste préoccupé par
l’identité de celui qui bénéficiera de la disposition à l’examen.

32. Le PRÉSIDENT dit que même si le concessionnaire est le
principal bénéficiaire de la disposition, la dévolution de droits sert
aussi l’intérêt public du pays concerné. Certes, les intérêts des
tiers doivent aussi être protégés par la loi, mais il n’est pas néces-
saire de les expliciter dans la disposition type.

33. M. RWANGAMPUHWE (Rwanda) dit que le problème tient
au fait que même si les droits sont “acquis” la concession n’est
peut-être pas à perpétuité.

34. M. FONT (France), reprenant l’argumentation du représen-
tant du Rwanda, dit que les servitudes ne peuvent être “acquises”
de la même façon que les droits liés au site du projet dont il est
question au paragraphe 1 de la disposition type 32, car cela signi-
fierait une dévolution définitive.

35. Le PRÉSIDENT propose d’utiliser l’expression “dont il
bénéficie”.

36. M. MITROVIĆ (Observateur de la Serbie-et-Monténégro)
rappelle que les servitudes s’attachent aux terrains et non au
concessionnaire; lorsque le terrain change de propriétaire, la ser-
vitude suit.

37. Le PRÉSIDENT propose, si l’on s’entend sur l’économie
générale et l’idée de base de la disposition type, de la renvoyer
au groupe de rédaction.

38. Mme SABO (Canada) dit que les “servitudes” sont une notion
de droit privé, lequel repose dans son pays sur deux systèmes: le
droit civil et la common law. Le mot “easement” que l’on voit
dans la version anglaise renvoie uniquement à la common law,
alors que la disposition type doit employer un mot juridiquement
neutre valable aussi en droit civil. Le texte anglais pourrait peut-
être parler à la fois des “servitudes” et des “easements”, ce qui
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rendrait l’idée plus accessible au législateur des pays anglophones
de tradition de droit civil.

39. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que le terme
anglais “servitude” est extrêmement étroit. On pourrait peut-être
ajouter un deuxième terme à la version française.

40. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) explique que c’est à
l’issue d’un long débat sur ces questions qu’il a été jugé mal avisé
d’employer deux mots en anglais et un seul dans les autres ver-
sions linguistiques. Le terme “easements” est assez large pour
trouver sa place dans tous les systèmes juridiques.

41. La disposition type 33, telle qu’amendée, est approuvée et
renvoyée au groupe de rédaction.

Disposition type 34. Arrangements financiers

42. M. JACOBSON (États-Unis d’Amérique) dit qu’alors que la
disposition 34 découle des recommandations nos 46 et 47, elle doit
aussi être le reflet de la recommandation n° 48, dont le contenu
n’est pas suffisamment couvert par le paragraphe f de la dispo-
sition type 28. 

43. M. DE CAZALET (Observateur de l’Union internationale
des avocats) dit que puisque le membre de phrase “Le conces-
sionnaire a le droit de demander … des redevances” ne dit pas
qui doit verser les redevances en question, le renvoi aux recom-
mandations nos 46 et 47 qui figure sous le titre de la disposition
type devrait se lire simplement: “[Voir recommandations nos 46
à 48…]”.

44. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit qu’il ressort du
paragraphe 129 du document A/CN.9/505 que le Groupe de tra-
vail a décidé de ne pas prévoir une disposition type qui serait
précisément le reflet de la recommandation n° 48 et que la dis-
position relative aux arrangements financiers serait limitée au
droit qu’a le concessionnaire de percevoir des redevances ou des
droits.

45. M. JACOBSON (États-Unis d’Amérique) demande pourquoi
le Groupe de travail a pris cette décision.

46. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) explique que le Groupe
de travail a pensé que les versements qui pouvaient être faits par
l’autorité contractante étaient une considération plus contractuelle
que légale. Cependant, il n’a pas toujours choisi la solution ortho-
doxe lorsqu’il s’est agi de faire le départ entre les questions
contractuelles et les questions légales, comme on le voit à plu-
sieurs dispositions types.

47. M. POLIMENI (Italie) demande à quoi sert la deuxième
phrase de la disposition type 34, qui reproduit un passage du para-
graphe f de la disposition type 28.

48. M. VALLADÃO (Brésil) dit que la disposition type 34
semble prescrire la nature des relations qui doivent exister entre
le concessionnaire et l’autorité contractante et qu’elle favorise le
concessionnaire. La délégation brésilienne propose donc de rédi-
ger la disposition type sur le modèle suivant: “Le concessionnaire
a le droit de demander, de recevoir ou percevoir des redevances
ou droits pour l’utilisation de l’ouvrage ou les services qu’il four-
nit, selon le contrat de concession qui indiquera les méthodes et
les formules de fixation et d’ajustement de ces redevances et de
ces droits”.

49. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat), répondant au repré-
sentant de l’Italie, dit que les membres du Groupe de travail repré-
sentaient différents systèmes juridiques et adoptaient donc des points
de vue différents sur la ligne de partage entre les questions

contractuelles et les questions réglementaires. Dans certains pays,
il y a lieu de créer au bénéfice de l’autorité contractante un droit
réglementaire de procéder à des versements directs. Le Groupe
de travail a donc décidé, à titre de solution de compromis, de
mentionner les méthodes et les formules de fixation et d’ajuste-
ment des redevances ou des droits à la fois dans la disposition
type 34 et au paragraphe f de la disposition type 28.

50. Le PRÉSIDENT constate que plusieurs propositions ont été
faites à propos de la disposition type 34. Celle-ci peut être
amendée de façon à évoquer le droit réglementaire de procéder
à des versements directs au bénéfice du concessionnaire, comme
l’a proposé le représentant des États-Unis, ou amendée selon la
proposition du représentant du Brésil. On peut aussi conserver le
texte existant en l’état et y ajouter uniquement une référence à la
recommandation n° 48. Enfin, on peut ne pas le modifier du tout. 

51. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) fait observer que
si la recommandation n° 48 n’est pas mentionnée dans la dispo-
sition type 34, elle peut quand même être conservée dans la pre-
mière partie comme l’une des recommandations qui n’a pas été
remplacée par une disposition type.

52. M. FONT (France) dit que le titre de la disposition type 34,
“Arrangements financiers”, est trop large puisque la disposition
elle-même ne parle que de droits et de redevances. Les verse-
ments qui peuvent être faits par l’autorité contractante ne sont
mentionnés qu’au paragraphe f de la disposition type 28. La délé-
gation française propose donc de modifier le titre de la disposi-
tion type 34 de manière qu’il se lise: “Droits ou redevances pour
utilisation de l’ouvrage et pour services fournis”. Cela éviterait
d’avoir à modifier le texte soit de la disposition type 34 soit du
paragraphe f de la disposition type 28.

La séance est suspendue à 15 h 30; elle est reprise à 16 heures.

53. M. MURREY (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du nord) dit qu’il faut de toute manière prévoir une dis-
position pour permettre les versements directs opérés par l’auto-
rité contractante ou les autorités publiques au bénéfice du
concessionnaire. Les chemins de fer britanniques ont été privatisés
par voie législative et les contrats ont été assortis d’une clause
fixant le calendrier des versements que l’État ferait aux sociétés
exploitant les trains. Sans cette clause, le nouveau régime n’au-
rait jamais pu voir le jour. La délégation du Royaume-Uni est
donc en faveur de la proposition du représentant des États-Unis.

54. M. FONT (France) fait observer que l’éventualité où l’au-
torité contractante procède directement à des versements est déjà
couverte par le paragraphe f de la disposition type 28.

55. Le PRÉSIDENT dit que si la délégation française ne s’op-
pose pas à la mention de tels versements dans la disposition
type 34, on pourrait ajouter un nouveau paragraphe inspiré de la
recommandation n° 48, qui se lirait donc: “L’autorité contractante
est habilitée à accepter de procéder à des versements directs au
bénéfice du concessionnaire en remplacement ou en supplément
des droits et des redevances versés par les usagers”. Si la
Commission approuve cette modification, il ne sera plus néces-
saire de modifier le titre de la disposition à l’étude comme le pro-
pose le représentant de la France.

56. Mme PERALES VISCASILLAS (Espagne) est en faveur de
la proposition du Président.

57. M. MITROVIĆ (Observateur de la Serbie-et-Monténégro)
dit qu’il faut faire une distinction entre les dispositions types qui
ont un caractère obligatoire et qui mettent en place le régime juri-
dique s’appliquant aux concessions, et les dispositions types qui
concernent les contrats, qui déterminent les questions particulières



que les parties doivent régler et offrent certaines solutions pour
ce faire. La disposition type 34 relève de la première catégorie,
alors que le paragraphe f de la disposition type 28 relève de 
la seconde.

58. Le PRÉSIDENT dit que le texte qu’il a proposé est conforme
au paragraphe f de la disposition type 28. S’il n’y a pas d’ob-
jections, il considèrera que la Commission souhaite approuver la
disposition type, moyennant l’adjonction du deuxième paragraphe
qu’il a lui-même proposé, avec l’amendement proposé par ailleurs
par le représentant du Brésil.

59. La disposition type 34, telle qu’amendée, est approuvée et
renvoyée au groupe de rédaction.

Disposition type 35. Sûretés

60. M. WANAMI (Japon) attire l’attention de la Commission
sur le membre de phrase “Sous réserve de restrictions pouvant
être indiquées dans le contrat de concession” qui figure au para-
graphe 1 de la disposition: dans certains pays les restrictions
imposées au droit de constituer des sûretés en vertu d’un contrat
ne vaut qu’in personam et non in rem, c’est-à-dire qu’il ne vaut
qu’entre les parties au contrat sans pouvoir s’exercer contre des
tiers. En tel cas, si le concessionnaire constitue une sûreté sur ses
propres biens immobiliers en contravention d’une telle restriction,
il est évidemment responsable des dommages qui peuvent en
découler, mais la sûreté constituée restera valable. Si la restric-
tion ne s’exerce qu’in personam, les parties doivent être en
mesure de s’entendre sur ce point, en dépit de la première phrase
du paragraphe 1, auquel cas cette première phrase peut être éli-
minée. Cependant, si la restriction a une portée in rem, il faut la
maintenir.

61. Le PRÉSIDENT dit que le membre de phrase en cause vise
à indiquer que même si le droit habilite d’une manière générale
les parties à constituer des sûretés, le contrat de concession doit
adopter une démarche plus restrictive.

62. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique), rappelant les
observations de sa délégation qui figurent dans le document
A/CN.9/533/Add.6, dit que la recommandation n° 9, dont est ins-
pirée la disposition type 35, veut que le concessionnaire ait le
droit de constituer des sûretés sans préjudice d’aucune règle de
droit qui pourrait interdire la constitution de sûreté sur un bien
du domaine public. La restriction protégeant les biens du domaine
public est prévue au paragraphe 3 de la disposition type 35. La
recommandation ne mentionne aucune autre restriction, comme
le voulait la décision de la Commission selon laquelle, pour ce
qui est des biens n’appartenant pas au domaine public, l’inves-
tisseur ou l’entrepreneur devait avoir le droit de constituer des
sûretés pour attirer des capitaux nationaux ou étrangers. La pre-
mière phrase du paragraphe 1 va donc plus loin que la recom-
mandation n° 49 et la délégation américaine pense, comme le
représentant du Japon, qu’il faudrait la supprimer ainsi que la
note 41.

63. Pour M. VALLADÃO (Brésil) la question des sûretés est un
point de droit interne très délicat. À son avis, et nonobstant le
contenu du paragraphe 3, il vaut mieux conserver le libellé actuel
du paragraphe 1.

64. Le PRÉSIDENT dit que si l’on supprime le premier
membre de phrase du paragraphe 1, ce paragraphe n’autorisera
aucune restriction au droit de constituer des sûretés, alors qu’en
pratique ces restrictions sont courantes. La constitution d’une
sûreté ne comporte pas nécessairement la possibilité de vendre
ou de partager les biens relevant de l’ouvrage, c’est un méca-
nisme de défense qui empêche des tiers d’avoir accès aux biens
en question. Lorsqu’il s’agit d’un service public, il peut y avoir

des restrictions au droit de constituer des sûretés pour assurer
la continuité du service.

65. M. JACOBSON (États-Unis d’Amérique) reconnaît que cer-
taines restrictions au droit de constituer des sûretés sont néces-
saires, mais le premier membre de phrase du paragraphe 1 de la
disposition type 35 peut être interprété comme permettant des res-
trictions de nature très générale. Une solution de compromis
consisterait peut-être à définir plus précisément au paragraphe 1
le type des restrictions que la Commission souhaite approuver.

66. Le PRÉSIDENT fait observer que le premier membre de
phrase du paragraphe 1 n’approuve pas les restrictions qui pour-
raient être imposées par l’autorité contractante, mais les restric-
tions qui pourraient être prévues dans le contrat de concession.
Comme les deux parties participent à la négociation des condi-
tions fixées dans ce contrat, le concessionnaire est en mesure de
repousser les restrictions qui l’empêcheraient de financer le projet.

67. M. JACOBSON (États-Unis d’Amérique) dit que si les res-
trictions sont trop sévères, il n’y aura pas de contrat du tout. La
disposition type doit donc donner au législateur une idée des res-
trictions qui, le cas échéant, pourraient être utiles.

68. M. SCHÖFISCH (Allemagne), souscrivant aux observations
du Président, dit que c’est aux parties au contrat de s’entendre
sur d’éventuelles restrictions. La délégation allemande aimerait
qu’on lui signale un cas de restriction inacceptable.

69. M. JACOBSON (États-Unis d’Amérique) dit qu’il faut trou-
ver l’équilibre voulu pour attirer les capitaux. On trouve un
exemple de restriction acceptable dans la condition voulant
qu’une sûreté ne soit pas réalisée sans un préavis de trente jours.
Cependant, la restriction qui voudrait qu’une sûreté ne puisse être
saisie sans le consentement écrit préalable de l’autorité contrac-
tante est d’ordre beaucoup plus fondamental, d’une nature que le
Guide cherche à décourager, à ce que comprend la délégation
américaine.

70. Le PRÉSIDENT dit que l’exposé qui figure à la section E
du chapitre IV du Guide et la note 41 des dispositions types font
très bien comprendre de quelles restrictions il s’agit.

71. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que le libellé de la
recommandation n° 49 est peut-être un peu confus parce qu’il est
le reflet des efforts qu’a faits la Commission pour répondre aux
préoccupations de toutes les délégations. Comme le Président l’a
fait remarquer, le Guide reprend les longs débats auxquels a
donné lieu le droit de constituer des sûretés et les restrictions qui
pouvaient être imposées à ce droit. Le paragraphe 53 du cha-
pitre IV du Guide reprend presque mot pour mot les formules
avancées par une certaine délégation, comme le rapporte le para-
graphe 158 du Rapport de la Commission sur sa trente-deuxième
session (A/54/17), et c’est cette formulation que la Commission
a essayé de retrouver dans la recommandation n° 49. Cela dit,
comme l’a fait observer la délégation des États-Unis, la
Commission a maintenant du mal à rendre les formules de nature
législative de la disposition type 35 assez claires pour figurer
dans une loi tout en restant le reflet fidèle du contenu de la recom-
mandation n° 49 et des hypothèses politiques générales du Guide.

72. M. VALLADÃO (Brésil) propose de supprimer du para-
graphe 1 le membre de phrase “Sous réserve de restrictions pou-
vant être indiquées dans le contrat de concession”, et de le
remplacer par la formule: “Le concessionnaire, si le contrat de
concession le prévoit, a le droit…”. Le reste du paragraphe res-
terait inchangé.

73. M. DEWAST (Observateur de l’Union des avocats
européens), se déclarant en faveur de la proposition de la délégation
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brésilienne, dit que les restrictions ne sont pas nécessairement
problématiques, puisque les deux parties en conviennent.

74. Le PRÉSIDENT croit percevoir un consensus autour de
l’idée que certaines restrictions au droit de constituer des sûretés
sont nécessaires.

75. M. JACOBSON (États-Unis d’Amérique) propose d’ajouter
après l’expression “contrat de concession” à la première phrase
du paragraphe 1 le membre de phrase “qui semblent appropriées
aux parties”, ce qui écarte l’idée que n’importe quel type de res-
triction serait acceptable.

76. Le PRÉSIDENT, appuyé par M. DEWAST (Observateur de
l’Union des avocats européens) dit qu’il voit mal ce que l’on
gagnerait à ajouter ce membre de phrase, puisque le concession-
naire n’accepterait pas des restrictions qui ne lui sembleraient pas
appropriées.

77. M. FONT (France) souscrit aux observations du Président et
ajoute que sa délégation est prête à accepter l’amendement pro-
posé par le représentant du Brésil, encore qu’elle préfère conser-
ver les formulations actuelles.

78. M. JACOBSON (États-Unis d’Amérique) retire l’amende-
ment proposé par sa délégation.

79. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commission sou-
haite approuver la disposition type 35 sans l’amender.

80. La disposition type 35 est approuvée et renvoyée au groupe
de rédaction.

Disposition type 36. Cession du contrat de concession;
Disposition type 37. Transfert d’un intérêt majoritaire dans la
société concessionnaire

81. M. LEBEDEV (Fédération de Russie) demande si le terme
“énonce”, qui figure à la deuxième phrase de la disposition
type 37, signifie que les conditions mentionnées dans cette dis-
position doivent être réunies dans tous les contrats de concession,
ou si un contrat de concession ne peut être cédé à un tiers que
si le contrat lui-même le prévoit.

82. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que le Groupe de
travail s’est longuement demandé s’il fallait dire “peut énoncer”
ou “doit énoncer” à la deuxième phrase de la disposition type 36;
il a fini par adopter la formule “énonce”. Cela peut paraître
inconséquent par rapport aux “peuvent être” qui figurent dans la
première phrase, mais cette formule était la seule qui pouvait
concilier les opinions largement divergentes exprimées au Groupe

de travail sur la question de la cession des contrats. La première
phrase vise à répondre aux observations de certaines délégations
qui pensaient qu’en règle générale un contrat de concession ne
doit pas être cédé à des tiers. La deuxième phrase prévoit que
dans certaines circonstances l’autorité contractante est obligée de
donner son consentement à une cession du contrat.

83. Le PRÉSIDENT dit que le terme “énonce” apparaît égale-
ment à la deuxième phrase de la disposition type 37, où il exprime
le fait qu’en pratique les concessionnaires insistent pour avoir 
le droit de céder à des tiers un intérêt majoritaire dans certaines
circonstances.

84. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que si le texte
est véritablement ambigu, il faut le modifier; s’il ne l’est pas, 
il ne faut pas y toucher. Pour sa part, il propose d’inclure 
l’expression “le cas échéant” dans les deux dispositions types,
après le mot “conditions”.

85. M. DEWAST (Observateur de l’Union des avocats
européens) fait observer que si les conditions sont énoncées dans
le contrat de concession, comme le veut la deuxième phrase, cela
signifie que les parties sont parvenues à s’entendre à leur propos.
Le libellé actuel ne soulève donc, à son avis, aucun problème.

86. Le PRÉSIDENT dit que l’expression “le cas échéant” serait
sans pertinence du point de vue de l’autorité contractante puisque
les conditions mentionnées sont dans son intérêt. Il faudra tou-
jours que certaines conditions soient réalisées pour que l’autorité
contractante donne son assentiment. À cet égard, la véritable ques-
tion est peut-être celle de savoir si la première phrase de chaque
disposition type à l’examen est ou non superflue.

87. M. VALLADÃO (Brésil), se référant à la disposition type
37, dit que la note 42 explique en termes très clairs ce qu’il faut
entendre par “intérêt majoritaire”. Revenant sur la proposition des
États-Unis, il se demande si l’insertion de l’expression “le cas
échéant” est vraiment nécessaire car, s’il n’y a aucune condition,
la disposition n’aura pas de toute manière à s’appliquer. De sur-
croît, l’insertion proposée donnerait l’impression que dans la plu-
part des cas il n’y a aucune condition à remplir pour que l’autorité
contractante ne donne son assentiment.

88. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) retire sa proposition.

89. M. LEBEDEV (Fédération de Russie) dit qu’après avoir
entendu les explications du secrétariat, il comprend beaucoup
mieux le sens qu’il faut donner au terme “énonce”, au moins tel
que l’a entendu le Groupe de travail.

La séance est levée à 17 heures.

FINALISATION ET ADOPTION DU PROJET DE DISPOSI-
TIONS LÉGISLATIVES TYPES DE LA CNUDCI SUR LES
PROJETS D’INFRASTRUCTURE À FINANCEMENT PRIVÉ
(suite) (A/CN.9/521, 522 et Add. 1 et 2, 533 et Add. 1 à 7)

Disposition type 36. Cession du contrat de concession 
(suite)
Disposition type 37. Transfert d’un intérêt majoritaire dans 
la société concessionnaire (suite)

Compte rendu analytique de la 762e séance

Mercredi 2 juillet 2003, à 9 h 30

[A/CN.9/762]

Président: Mr. Wiwen-Nilsson (Suède)

La séance est ouverte à 9 h 40.
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1. M. LEBEDEV (Fédération de Russie) demande à nouveau
des éclaircissements: le terme “énonce”, qui figure dans la dis-
position type 36 et que l’on retrouve dans la disposition type 37,
signifie-t-il que tous les contrats de concession doivent fixer les
conditions régissant la cession des droits et des obligations du
concessionnaire?

2. Le PRÉSIDENT dit que dans la version anglaise du texte,
le terme “shall” a toujours un caractère normatif.

3. Mme SABO (Canada) en convient. Dans la formulation des
textes de convention, “shall” dénote toujours une obligation.

4. M. LEBEDEV (Fédération de Russie) dit que la version
russe ne donne pas la même impression. Le groupe de rédaction
devrait être prié de veiller à la concordance des textes avec la
version anglaise.

5. M. POLIMENI (Italie) dit que les deux dispositions types à
l’examen présentent des conditions qui doivent être énoncées dans
le contrat de concession. Or, la disposition type 28 présente éga-
lement une liste d’autres questions qui doivent aussi figurer dans
le contrat, si tel est le vœu des parties. Peut-être pourrait-on ajou-
ter à la disposition type 28 une note précisant que certains autres
éléments peuvent figurer au contrat, comme l’indiquent les dis-
positions types 36 et 37.

6. Le PRÉSIDENT dit que le débat sur la disposition type 28
est clos et qu’il ne peut être envisagé d’apporter un amendement
à celle-ci.

7. Les dispositions types 36 et 37 sont approuvées et renvoyées
au groupe de rédaction.

Disposition type 38. Exploitation de l’infrastructure

8. La disposition type 38 est approuvée et renvoyée au groupe
de rédaction.

Disposition type 39. Indemnisation en cas de changements spé-
cifiques dans la législation

9. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) demande qu’on lui
confirme que les parties sont libres de prévoir qu’il y aura indem-
nisation en cas d’augmentation substantielle du coût de l’exploi-
tation ou réduction substantielle de la valeur de l’ouvrage, mais
qu’elles ne le sont pas si le changement est moins que “substan-
tiel”. Où doit être fixé le plafond?

10. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que la disposition
type 39 cherche à traduire la politique fixée aux paragraphes 122
à 125 du chapitre IV du Guide et non à reprendre les formules,
quelque peu synthétiques, du paragraphe c de la recommandation
n° 58. Certains systèmes juridiques fixent un seuil minimal du
montant cumulatif des pertes à partir duquel se déclenche la révi-
sion du contrat de concession. Le terme “sensiblement” vise donc
à préciser le cadre général à l’intérieur duquel les parties peuvent
exercer leur autonomie de contractants.

11. La disposition type 39 est approuvée et renvoyée au groupe
de rédaction.

Disposition type 40. Révision du contrat de concession

12. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) fait observer que
les dispositions types 39 et 40 sont toutes deux fondées sur le
paragraphe c de la recommandation n° 58 qui prévoit une indem-
nisation du concessionnaire en cas de modifications réelles
apportées à la législation “ou d’autres changements de la situa-
tion économique ou financière rendant l’exécution de l’obligation
sensiblement plus onéreuse que ce qui était initialement prévu.”

À L’alinéa c du paragraphe 1 de la disposition type 40, cette for-
mule est élargie de sorte qu’elle couvre les changements “de
nature telle qu’on ne pouvait raisonnablement s’attendre à ce que
le concessionnaire les ait pris en considération lors de la négo-
ciation du contrat de concession ou en ait évité ou surmonté les
conséquences.” Par définition, les changements en question peu-
vent être propres à l’ouvrage dont il s’agit. La question de savoir
quand un État doit être tenu pour responsable des effets des
mesures réglementaires ou législatives générales sur tel ou tel
projet ou tel ou tel investissement est extrêmement délicate. Cela
dit, il est impossible pour l’investisseur d’être conscient à l’avance
de tous les aspects de l’évolution qui peut se produire dans la
situation d’un pays donné. Comment le libellé de l’alinéa c du
paragraphe 1 de la disposition type 40 peut-il être compatible
avec la recommandation n° 58? La disposition type n’impose-t-
elle pas des limites plus sévères aux droits de l’investisseur que
celles qu’envisage la recommandation?

13. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que lorsqu’elle a
adopté le Guide, la Commission a décidé de mettre en place un
cadre dans lequel pourrait s’exercer le droit de réviser le contrat.
Ce cadre est expliqué au paragraphe 129 du chapitre IV où il est
dit qu’il peut être souhaitable de prévoir dans l’accord de projet
que le changement de circonstances justifiant la révision de l’ac-
cord doit avoir été indépendant de la volonté du concessionnaire
et d’une telle ampleur qu’on ne pouvait demander à celui-ci d’en
avoir tenu compte au moment où l’accord de projet a été négo-
cié ou de l’éviter ou d’en surmonter les conséquences. On a
estimé que lorsque l’idée serait incorporée à la législation, il serait
malencontreux de ne conserver que le libellé général de la recom-
mandation n° 58 sans prévoir les conditions en question qui, inci-
demment, sont analogues à celles que prévoient la Convention
des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de mar-
chandises et le Projet de principes d’Unidroit pour les contrats
commerciaux internationaux. On trouve des conditions analogues
à l’exercice du droit de révision dans certaines circonstances dans
les législations nationales.

14. La disposition type 40 est approuvée et renvoyée au groupe
de rédaction.

Disposition type 41. Reprise d’un projet d’infrastructure par
l’autorité contractante

15. La disposition type 41 est approuvée et renvoyée au groupe
de rédaction.

Disposition type 42. Substitution de concessionnaire

16. M. DEWAST (Observateur de l’Union des avocats
européens) dit que les formules employées dans la disposition
type 42 semblent signifier qu’il peut y avoir substitution du
concessionnaire par accord entre l’autorité contractante et les
bailleurs de fond. Si tel est le cas, il peut se produire que l’au-
torité contractante et les bailleurs de fond privent le concession-
naire de ses droits sans qu’il y consente. Est-ce réellement
l’intention de la Commission? Il faut faire une distinction entre
la disposition prévoyant la substitution et la mise en œuvre de
cette disposition. Celle-ci doit être approuvée par le concession-
naire, alors que sa mise en œuvre se fait à l’initiative des bailleurs
de fond et avec l’autorisation de l’autorité contractante, que le
concessionnaire y consente ou non. Les observations de l’Union
des avocats européens à ce propos figurent dans le document
A/CN.9/533/Add.3. L’Union propose de modifier le texte de la
disposition type 42 en ajoutant, après le membre de phrase
“L’autorité contractante peut convenir”, les mots “avec le conces-
sionnaire dans l’accord de projet, et”.

17. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit qu’il n’est pas
douteux que le concessionnaire est libre de se protéger lui-même,
non seulement dans le contrat de concession initial mais aussi
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dans ses accords de prêt avec les bailleurs de fond. L’Observateur
de l’Union des avocats européens propose-t-il un accord tripar-
tite entre le concessionnaire, les bailleurs de fond et l’autorité
contractante, ou voudrait-il que le concessionnaire donne son
consentement au moment où les bailleurs de fond envisagent
d’exercer leur droit de substitution?

18. M. DEWAST (Observateur de l’Union des avocats
européens) répond qu’il envisage la première de ces deux hypo-
thèses: le concessionnaire n’est pas capable d’empêcher l’exer-
cice du droit de substitution, qui prend effet à l’initiative des
bailleurs de fond et avec l’autorisation de l’autorité contractante.

19. M. FONT (France) interprète l’amendement proposé comme
signifiant que le mécanisme de substitution doit faire l’objet d’une
clause du contrat de concession stipulant les conditions de l’exer-
cice du droit de substitution. Le concessionnaire peut évidemment
prétendre que les conditions n’ont pas été réalisées mais il ne
peut s’opposer à la substitution si les conditions sont réellement
réunies. Il doit être possible de trouver des formules adéquates,
soit en adoptant l’amendement proposé par l’Observateur de
l’Union des avocats européens, soit en s’inspirant du libellé de
la recommandation n° 60. Il s’agit de faire comprendre que le
contrat de concession doit prévoir un mécanisme grâce auquel
l’autorité contractante peut s’entendre avec le concessionnaire sur
les dispositions à prendre pour la substitution, puisque les
bailleurs de fond ne sont pas parties à ce contrat et que l’accord
doit se faire en dehors d’eux.

20. Le PRÉSIDENT dit que le droit de substitution ne doit pas
nécessairement être prévu dans le contrat de concession. Les
bailleurs de fond peuvent avoir une certains latitude à cet égard.
Pour sa part, il propose de reformuler le début de la disposition
type 42 de la manière suivante: “L’autorité contractante peut
convenir avec le concessionnaire et avec les entités octroyant un
financement pour un projet d’infrastructure et avec le conces-
sionnaire pour que soit prévue la substitution…”, ce qui ferait
bien comprendre que les dispositions ont été prises à l’avance.

21. M. PARK WHON-IL (Observateur de la République de
Corée) demande s’il y aurait substitution dans le cas où les
bailleurs de fonds se prévaudraient du droit prévu au paragraphe 2
de la disposition type 35. En Corée, les banques ont pour pra-
tique d’accepter le transfert fiduciaire des actions du concession-
naire s’il est défaillant par rapport à ses créances et elles prennent
ainsi en main la gestion de la concession.

22. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que selon le Guide
il peut y avoir substitution si un concessionnaire est défaillant aux
termes de l’accord de prêt et si le bailleur de fonds veut réaliser
les sûretés constituées sur les actions. Il peut aussi y avoir sub-
stitution à l’initiative de l’autorité contractante si elle n’est pas
satisfaite de la qualité des services fournis par le concessionnaire,
que celui-ci soit ou non solvable. La situation envisagée au para-
graphe 2 de la disposition type 35 ne constitue pas nécessaire-
ment une substitution.

23. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commission
approuve l’amendement proposé.

24. La disposition type 42, telle qu’amendée, est approuvée et
renvoyée au groupe de rédaction.

IV. Durée, prorogation et résiliation du contrat de concession

Disposition type 43. Durée et prorogation du contrat de conces-
sion

25. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que les attitudes
à l’égard de la durée d’un contrat de concession ont évolué depuis

le début des travaux sur le sujet à l’examen. La notion de conces-
sion à perpétuité, ou pour 99 ans renouvelable, aurait paru incon-
cevable à l’époque où on avait peu d’expérience dans les projets
construction-exploitation-transfert. Dans la mesure où les pou-
voirs publics ont décidé de privatiser des services comme les ser-
vices téléphoniques ou la production électrique, il serait absurde
d’adjuger la concession à un ministère. Le libellé actuel de la dis-
position type 43 est le reflet des attitudes anciennes, qui corres-
pondent à des contrats brefs, de cinq à vingt ans. L’alinéa c du
paragraphe 1, aux termes duquel l’échéance du contrat serait pro-
rogée en cas d’“[Autres événements spécifiés par l’État adop-
tant]” est assorti d’une note expliquant que l’État adoptant peut
autoriser une prorogation “pour des raisons impérieuses d’intérêt
général”. Le terme “impérieuses” a été critiqué lors des premiers
travaux de rédaction parce qu’il semblait trop restrictif, sans
compter qu’on ignorait les conséquences qu’il aurait sur le plan
juridique. De toute manière, il est peut-être temps d’aborder la
question de la durée du contrat de concession dans un esprit
plus ouvert.

26. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que la majorité des
membres de la Commission s’est opposée à la prorogation des
accords de projets, comme il est dit aux paragraphes 6, 7 et 8 du
chapitre V du Guide, dont le contenu est diamétralement opposé
aux observations du représentant des États-Unis et aux commen-
taires écrits présentés à ce propos par l’Italie dans le document
A/CN.9/533/Add.1. Si l’on devait autoriser la prorogation du
contrat de concession, la Commission aurait soit à mettre au pilon
les exemplaires restants du Guide et à rédiger une nouvelle ver-
sion des paragraphes en question, soit à publier un rectificatif.

27. M. MARKUS (Observateur de la Suisse) fait observer que
le titre du chapitre IV manque de cohérence par rapport à celui
du chapitre III qui, après les débats récemment tenus par la
Commission, est devenu “Le contrat de concession”. Il propose
donc de modifier de nouveau le titre du chapitre III de manière
qu’il se lise “Contenu du contrat de concession”, ou encore de
supprimer le titre du chapitre IV, chapitre qui deviendrait partie
intégrante du chapitre III. D’autre part, les titres devraient idéa-
lement continuer de correspondre à ceux du Guide, qui parle de
durée, de prorogation et de résiliation.

28. M. POLIMENI (Italie) rappelle la proposition de son pays
qui figure dans le document A/CN.9/533/Add.1 et qui consiste à
modifier la note 44 en remplaçant le terme “pour des raisons
impérieuses d’intérêt général” par “dans certaines circonstances
(telles que celles spécifiées dans le contrat de concession)”. Les
raisons de la modification ont déjà été éloquemment exposées par
le représentant des États-Unis. Cependant, même sans modifica-
tion, la note en question envisage la possibilité d’une prorogation
du contrat de concession. La délégation italienne n’est donc pas
totalement convaincue que sa proposition créerait un conflit avec
le Guide. Il serait d’ailleurs possible d’apporter des changements
mineurs à la note sans engendrer de contradictions avec la phi-
losophie du Guide.

29. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat), répondant à une ques-
tion du Président, dit que, comme il est dit au paragraphe 6 du
chapitre V du Guide et au paragraphe 212 du Rapport de la
Commission sur les travaux de sa trente-deuxième session
(A/54/17), une prorogation ne peut être autorisée que dans des
circonstances exceptionnelles, définies par la loi. La disposition
type 43 a été rédigée de manière à offrir la souplesse maximale
dans les limites de ce principe général.

30. Le PRÉSIDENT relève dans la note le terme “autoriser”: il
croit comprendre qu’il vise une autorisation prévue dans la loi.
En tel cas, la note correspond bien à la philosophie du Guide.

31. M. POLIMENI (Italie) dit que la proposition italienne n’a
pas pour but de déroger au droit que les États ont de fixer des
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limites et des conditions réglementaires au mécanisme de la pro-
rogation. De plus, la note vise le cas de la prorogation par consen-
sus, ce qui laisse place à une intervention de la loi et des deux
parties au contrat. M. Polimeni dit partager les préoccupations du
représentant des États-Unis qui juge trop restrictive l’expression
“raisons impérieuses d’intérêt général”, le terme “circonstances
exceptionnelles” pouvant comprendre d’autres motifs que les rai-
sons d’intérêt général.

32. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que le Guide ne
traite pas de la question des raisons impérieuses d’intérêt géné-
ral, qui n’a été soulevée que par l’adjonction de l’alinéa c du
paragraphe 1 de la disposition type 43. Dès ce moment, soucieux
que l’État adoptant se montre aussi réservé que possible dans la
constitution de la liste de circonstances dans lesquelles le contrat
de concession peut être prorogé, le Groupe de travail a introduit
dans la note la notion de “raisons impérieuses d’intérêt général”.

33. M. FONT (France) n’est pas favorable à l’élargissement des
conditions de prorogation du contrat de concession. L’objet d’un
contrat de concession est de susciter de nouveaux concurrents et,
lorsqu’il arrive à échéance, une nouvelle procédure de mise en
concurrence doit être entamée.

34. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que la restric-
tion envisagée pourrait être obtenue si l’on ajoutait à la note le
terme “par voie législative” après “autoriser”, en le faisant suivre
de la formule de la proposition italienne. C’est une grave erreur
que de traiter les États avec condescendance et le mot “impé-
rieuses” est inutilement restrictif.

35. Le PRÉSIDENT dit que la liberté contractuelle donnée aux
deux parties en conséquence d’une formule ainsi libellée irait à
l’encontre de la philosophie dont le Guide est le reflet. Le pro-
blème pourrait être résolu si la note disait plutôt que la proroga-
tion du contrat est motivée par des événements prévus dans la
loi, étant entendu que l’autorité contractante peut choisir un seul
des divers événements ainsi prévus par la loi.

36. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) maintient que le
souci de cadrer strictement la question est bien rendu par le terme
“par la loi”, qui exprime clairement l’idée que l’État est tenu de
préciser les circonstances dans lesquelles il est possible de pro-
roger le contrat de concession.

37. M. LUKAS (Autriche), souscrivant aux observations du
représentant de la France, dit qu’à son avis il ne faut pas toucher
au libellé de la note. Le Guide et les autres régimes de marchés
publics sont fondés sur le principe de la concurrence, principe qui
explique pourquoi la note est rédigée en termes si restrictifs.
Toute prorogation du contrat de concession par simple accord
entre les parties est une violation de ce principe.

38. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la pierre d’achoppe-
ment est le fait qu’il existe un intérêt général identifié. Il pré-
sume également que la proposition des États-Unis, qui vise à
élargir la liste des événements au-delà de ceux qui sont énumérés
aux alinéas a à c du paragraphe 1, n’est acceptable que si l’intérêt
général reste une considération majeure.

39. M. LUKAS (Autriche) dit que le terme “impérieuses”, qui
peut induire en erreur dans ce contexte, doit être supprimé. À son
avis, il faut surtout s’efforcer de maintenir la référence à l’intérêt
général.

40. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que la suppres-
sion du terme “impérieuses” atténuerait quelque peu la tournure
extrêmement négative des formules employées.

41. M. FONT (France) dit que si l’on supprime le terme “impé-
rieuses”, il faut que la note corresponde dans toute la mesure du

possible à l’esprit du Guide. Il propose donc d’ajouter après le
mot “autoriser”, l’expression “, quand la loi le prévoit,”.

42. Le PRÉSIDENT juge que le terme “par la loi” peut donner
l’impression que l’on renvoie à d’autres lois, alors que le terme
“dans la loi” laisse entendre précisément qu’il s’agit de la loi défi-
nissant le régime des contrats de concession.

43. Pour M. FONT (France), l’identité de la loi à laquelle on
renvoie est sans importance. Ce qu’il faut, c’est bien dire que les
circonstances dans lesquelles l’État est autorisé à proroger un
contrat doivent être prévues par la loi.

44. Le PRÉSIDENT dit qu’il vaut mieux dire “dans la loi”, vu
que l’intention d’origine et la position du Guide sont que le droit
de proroger un contrat doit être fondé sur une loi précise.

45. M. POLIMENI (Italie) dit que la suppression du terme
“impérieuses” est acceptable si elle fait disparaître les effets les
plus dommageables du libellé actuel de la note. L’expression “la
possibilité pour la loi d’autoriser” offrirait peut-être une solution
plus claire que le terme “dans la loi”.

46. M. MARKUS (Observateur de la Suisse) a du mal à accep-
ter la suppression du terme “impérieuses”, à moins qu’on ne le
remplace par un autre qualificatif, comme “importantes” ou
“majeures”. L’absence de tout qualificatif pourrait donner l’im-
pression erronée que l’autorité contractante agit exceptionnelle-
ment dans l’intérêt général alors qu’en fait elle agit toujours en
ce sens. Pour sa part, il approuverait la suppression du terme
“dans l’intérêt général” à condition de trouver un autre qualifi-
catif pour “raisons”.

47. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que de la même
manière que le mot “impérieuses” est trop restrictif, le mot
“importantes” est trop neutre et très ambigu. Comme il s’agit de
favoriser la concurrence et d’aller dans le sens de la transparence,
la délégation américaine propose de supprimer “impérieuses” et
d’ajouter “telles qu’elles sont justifiées dans les dossiers” après
“d’intérêt général”. Les gouvernements seraient alors tenus d’ap-
puyer leur décision sur des pièces justificatives qui seraient immé-
diatement accessibles aux parties et institutions intéressées.

48. M. LUKAS (Autriche) approuve la proposition des États-Unis
qui, à son avis, règle les diverses questions soulevées. Le terme
“impérieuses” peut être supprimé sans risque et on peut se dis-
penser d’un autre qualificatif: comme le principe de la concurrence
est en lui-même dans l’intérêt général, toute prorogation du contrat
de concession ne peut qu’être lui aussi dans l’intérêt général.

49. M. MEENA (Inde) n’est pas certain qu’il faille ajouter une
note de bas de page, surtout que promouvoir les prorogations
consensuelles non seulement va à l’encontre de l’idée de concur-
rence mais peut même conduire à l’instauration d’un monopole.
Cela étant, soit on supprime entièrement la note, soit on en fait
disparaître les connotations négatives en précisant que l’État
adoptant ne peut autoriser la prorogation par consensus.

50. Le PRÉSIDENT dit qu’à son avis la note a été ajoutée pour
laisser une échappatoire à l’effet extrêmement restrictif de la dis-
position type 43. Cette échappatoire cependant reste bornée aux
questions d’intérêt général, qui comprennent la lutte contre les
monopoles.

51. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que les raisons his-
toriques de l’adoption de la note de compromis sont expliquées
aux paragraphes 207 et 208 du Rapport du Groupe de travail sur
les travaux de sa cinquième session (A/CN.9/521).

52. Le PRÉSIDENT propose, à la lumière des débats, de modifier
la note en question de manière qu’elle se lise: “L’État adoptant
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voudra peut-être envisager la possibilité de faire autoriser par la
loi une prorogation par accord consensuel du contrat de conces-
sion conformément aux clauses de ce contrat pour des raisons
d’intérêt général dont les justifications figurent dans ses dossiers.”

53. M. LEBEDEV (Fédération de Russie) dit que la version
russe du texte appelle de nouveaux éclaircissements. Dans cette
version, le titre de la disposition type 43 mentionne la durée et
la prorogation du contrat de concession. Le paragraphe 1 semble
vouloir dire que dans certains cas, l’échéance du contrat de
concession doit être reportée, alors que le paragraphe 2 dit qu’elle
peut l’être dans certaines circonstances. Cependant, la mention de
la “prorogation par accord consensuel” n’apparaît que dans la note
et on comprend mal si la prorogation dont il est question aux
paragraphes 1 et 2 est fondée sur l’accord des parties, fait suite
à la demande d’une des parties ou encore si elle est automatique.
En revanche, les raisons de la résiliation du contrat de conces-
sion qui figurent dans les disposition type 44, 45 et 46 sont tout
à fait claires.

54. Le PRÉSIDENT dit que le paragraphe 1 de la disposition
type prévoit la prorogation du contrat de concession dans les cir-
constances qui sont énumérées dans ce paragraphe; le para-
graphe 2 évoque d’autres circonstances encore dans lesquelles le
contrat peut être prorogé. La disposition type n’envisage donc pas
de prorogation automatique du contrat.

55. M. LEBEDEV (Fédération de Russie) dit que le paragraphe 1
parle de la prorogation de la durée du contrat de concession alors
que le titre parle de la prorogation du contrat lui-même. La pro-
rogation du contrat peut sans doute être convenue entre les par-
ties dans les circonstances mentionnées au paragraphe 1 et au
paragraphe 2. Si tel est bien le cas, le texte ne rend pas claire-
ment cette idée, en tout cas dans sa version russe.

56. Le PRÉSIDENT dit que dans la pratique la procédure de
prorogation d’un contrat de concession passe par toute une série
de phases. D’abord, la loi fixe le régime selon lequel l’autorité
contractante est ou non habilitée à consentir à la prorogation du
contrat. Ensuite, le contrat doit contenir des dispositions concer-
nant la durée de la convention qu’il consacre, formulées en termes
de droits et d’obligations des parties. Enfin, si les circonstances
voulues se réalisent, l’autorité contractante doit donner son assen-
timent à la prorogation: si elle refuse, le concessionnaire a accès
aux tribunaux ou à une instance d’arbitrage pour rechercher la
prorogation. Le libellé de la disposition devra peut-être être modi-
fié de manière à rendre plus claire cette séquence.

57. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que l’emploi d’un
verbe réflexif au paragraphe 1 de la version russe peut en effet
suggérer plus fortement que dans les autres versions l’idée que
le contrat peut se proroger automatiquement. Tel n’est cependant
pas l’intention de la disposition. De surcroît, on voit mal à la lec-
ture de celle-ci si le concessionnaire a le droit légal de faire pro-
roger le contrat même si celui-ci ne prévoit pas un tel droit ou
s’abstient de mentionner l’une des circonstances dans lesquelles
ce droit peut se réaliser. Ces questions concernant la disposition
elle-même et pas seulement la version russe.

58. M. Wallace (États-Unis d’Amérique) dit qu’en pratique les
problèmes mentionnés par le représentant de la Fédération de
Russie se résoudraient sans doute selon le schéma que vient d’ex-
pliquer le Président. Cela dit, sur le plan de la rédaction législa-
tive, la disposition reste peu claire.

La séance est suspendue à 11 heures; 
elle est reprise à 11 h 30.

59. M. LUKAS (Autriche) dit que partager les préoccupations
exprimées par le représentant de la Fédération de Russie. Tels

qu’ils sont actuellement rédigés, les paragraphes 1 et 2 de la dis-
position type 43 semblent renvoyer non seulement aux diverses
raisons qui justifient une prorogation, mais aussi à différentes
procédures de prorogation. Cette impression pourrait être dissipée
si le paragraphe 2 était transféré au paragraphe 1, où il consti-
tuerait un nouvel alinéa d.

60. M. MITROVIĆ (Observateur de la Serbie-et-Monténégro)
dit que la disposition type ne fait que préciser les circonstances
dans lesquelles le contrat de concession peut être prorogé; les
autres aspects de la question, la procédure par exemple, sont
réglés par le droit applicable. Une disposition type ne peut
résoudre tous les problèmes possibles. Par exemple, une partie
peut demander la prorogation d’un contrat, ou encore les deux
parties peuvent convenir qu’une telle prorogation est nécessaire.
On peut imaginer aussi qu’une partie demande une prorogation
et que l’autre n’y consent pas. Le différend peut être soumis à
une décision arbitrale ou à quelque autre jugement imposant une
prorogation pour un certain temps et le versement de dommages
et intérêts par la partie qui a refusé la décision. Toutes ces éven-
tualités relèvent du droit applicable ou des mécanismes de règle-
ment des différends.

61. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que l’alinéa c du
paragraphe 1 de la disposition type vise précisément la question
soulevée par l’Observateur de la Serbie-et-Monténégro. Le droit
peut ne pas préciser toutes les circonstances qui justifient la pro-
rogation d’un contrat de concession et se contenter d’en men-
tionner quelques-unes à titre d’illustration. L’État adoptant peut
définir d’autres circonstances encore en vertu de l’alinéa c du
paragraphe 1.

62. M. SCHÖFISCH (Allemagne) croit comprendre que toute
prorogation d’un contrat de concession doit fait l’objet d’un
consensus entre les parties. Or, le consensus n’est pas mentionné
dans le corps même de la disposition type: la seule référence que
l’on trouve c’est la “prorogation par accord consensuel” qui figure
dans la note 44. Cela pourrait conduire à conclure que le contrat
peut être prorogé unilatéralement. L’Allemagne propose donc
d’ajouter une référence au consensus au paragraphe 1 ainsi qu’au
paragraphe 2.

63. M. JIANG JIE (Chine), souscrivant aux observations des
représentants de la Fédération de Russie et de l’Autriche, dit que
la disposition type devrait viser non seulement les circonstances
dans lesquelles un contrat peut être prorogé et les motifs et les
procédures de prorogation, mais aussi la durée de cette proroga-
tion. Or, ce dernier aspect ne figure pas dans la version actuelle
de la disposition. La délégation chinoise est également en faveur
de la proposition visant à fusionner le paragraphe 2 et le para-
graphe 1 car le paragraphe 2 définit aussi un ensemble de cir-
constances dans lesquelles le contrat peut être prorogé.

64. M. VALLADÃO (Brésil), constatant que les membres de la
Commission s’entendent d’une manière générale sur le fond de
la disposition type 43, se déclare favorable à la combinaison du
paragraphe 2 avec le paragraphe 1.

65. Le PRÉSIDENT propose de faire du paragraphe 2 l’alinéa c
du paragraphe 1, moyennant la suppression du membre de phrase
introductif: “La durée du contrat de concession peut par ailleurs
être prorogée”. L’alinéa c actuel deviendrait l’alinéa d. Il faudrait
également bien préciser que la disposition type ne donne pas au
concessionnaire le droit de proroger le contrat. Cela pourrait se
faire en utilisant une formule du genre: “L’autorité contractante
peut ne pas consentir à la prorogation du contrat de concession
sauf à la suite des circonstances suivantes…”. On pourrait aussi
ajouter une phrase pour expliquer que la durée du contrat ne peut
être prorogée que pour la période que justifient les circonstances
invoquées.
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66. M. FONT (France) est d’accord pour que l’on fusionne les
paragraphes 2 et 1. Revenant sur les observations du représentant
de la Chine, il fait observer que la disposition type omet de men-
tionner non seulement la durée de la prorogation, mais aussi —
en dépit du terme “durée” qui figure dans le titre — la durée ini-
tiale du contrat. Le premier paragraphe de la disposition devrait
préciser que la durée du contrat de concession doit être indiquée
dans le contrat compte tenu des caractéristiques du projet et de
la nécessité de donner au concessionnaire l’occasion d’obtenir un
rendement raisonnable de son investissement. Les circonstances
dans lesquelles la durée du contrat peut être prorogée par consen-
sus entre les parties devraient faire l’objet d’un deuxième para-
graphe où l’on incorporerait, mutatis mutandis, les amendements
proposés par les représentants de l’Autriche et de la Chine.

67. M. SCHÖFISCH (Allemagne), faisant observer que les
débats se sont centrés jusqu’à présent sur le cas où le conces-
sionnaire veut proroger le contrat de concession, rappelle que la
disposition type devrait viser aussi le cas dans lequel c’est l’au-
torité contractante qui souhaite cette prorogation. Le texte actuel
peut être interprété comme signifiant que si l’autorité contractante
souhaite proroger le contrat, le concessionnaire ne peut que s’in-
cliner. Il faudrait rendre clairement l’idée que toute prorogation
doit être fondée sur le consensus des parties.

68. Le PRÉSIDENT dit que le mot “consensus” soulèverait des
problèmes dans certains systèmes juridiques. Il pourrait être
nécessaire de créer au bénéfice du concessionnaire le droit de pro-
roger le contrat dans certaines circonstances.

69. Mme SABO (Canada), se référant à la proposition du repré-
sentant de la France, dit qu’il serait difficile d’élaborer une dis-
position sur la durée du contrat de concession parce qu’il faudrait
penser à des contrats de nature extrêmement variée. Il faudrait
par voie de conséquence modifier le titre de la section IV et de
la partie 1. Quant à l’amendement que le Président propose d’ap-
porter au paragraphe 1, le terme “conviennent” rendrait implici-
tement l’idée que les deux parties doivent consentir à la
prorogation du contrat. Le groupe de rédaction pourrait mettre
plus précisément au point les formules à employer.

70. Le PRÉSIDENT, se référant à la proposition présentée par
le représentant de la France, fait observer que l’alinéa p de la
disposition type 28 se réfère à la durée du contrat de concession.
Peut-être serait-il alors acceptable de ne pas mentionner la durée
initiale du contrat dans la disposition type 43.

71. M. FONT (France) dit comprendre les préoccupations de la
représentante du Canada mais il lui semble que la disposition type
28 ne crée pas l’obligation de prévoir dans le contrat de conces-
sion aucune des questions qui y sont énumérées. Il serait donc
possible que les deux parties concluent un contrat dont la durée
n’est pas précisée. Si, évidemment, cette durée dépend de chaque
contrat, il est capital de poser le principe sur lequel cette durée
doit toujours être stipulée.

72. M. MARRONE LOAIZA (Observateur du Panama) souscrit
aux observations de la représentante du Canada. La durée d’un
contrat de concession dépend de la nature de ce contrat et des
besoins particuliers du pays dont il s’agit au moment où le contrat
est conclu. L’autorité contractante doit avoir la possibilité de pro-
roger le contrat si les résultats de l’exploitation de l’ouvrage lui
donnent satisfaction. Le contrat peut être prorogé par convention
entre les parties ou pour des raisons de force majeure.

73. Le PRÉSIDENT dit que tous les membres semblent s’en-
tendre sur le fait qu’une disposition type ne peut pas déterminer
la durée précise d’un contrat de concession. On peut arguer que
les dispositions types doivent indiquer que cette durée doit être
précisée, mais cela n’est peut-être même pas utile puisque, en

pratique, le concessionnaire veille à ce que la durée soit précisée
car il veut pouvoir calculer le rendement de son investissement.

74. M. FONT (France) dit qu’il serait absurde de parler de pro-
rogation de la durée d’un contrat si la durée initiale n’a pas été
précisée.

75. M. VALLADÃO (Brésil) propose de répondre aux préoccu-
pations exprimées par le représentant de la France sans ajouter
un nouveau paragraphe. L’alinéa liminaire du paragraphe 1 pour-
rait être modifié de manière à le faire commencer ainsi: “La durée
du contrat de concession, qui commence d’ordinaire de courir au
moment de la signature…”. Le reste de l’alinéa resterait inchangé.

76. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que l’on pourrait
envisager de prévoir une disposition distincte prévoyant que la
durée du contrat de concession doit être stipulée. On pourrait
s’inspirer de la recommandation n° 61, qui a fini par être relé-
guée à la disposition type 28 par le Groupe de travail, au motif
que c’était une question d’ordre contractuel.

77. Les variables à prendre en considération pour fixer la durée
souhaitable d’un contrat font l’objet des paragraphes 2 à 5 du
chapitre V du Guide. Le Groupe de travail a simplement conclu
qu’il ne serait pas raisonnable qu’une loi fixe la durée des contrats
car celle-ci est fonction d’un certain nombre de paramètres. La
question qu’il s’agit actuellement de régler est celle de savoir les-
quels de ces paramètres doivent s’appliquer; n’en mentionner
qu’un seul pourrait être interprété comme signifiant que les autres
sont moins importants.

78. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique), appuyé par 
M. LUKAS (Autriche), dit qu’il est trop tard pour entamer une
réflexion sur les grands principes régissant la durée des contrats
de concession. Le titre du chapitre IV et celui de la disposition
type 43 ont ceci de troublant qu’ils évoquent la “durée” alors
qu’aucune disposition normative n’en parle. La solution la plus
économique consisterait à tenir compte de la recommandation
n° 61 et de reformuler la première phrase de façon qu’elle se lise:
“La durée du contrat de concession doit être stipulée dans le
contrat de concession. Elle n’est pas prorogée, sauf…”.

79. Mme PERALES VISCASILLAS (Espagne) est en faveur de
cet amendement. La durée du contrat de concession et, le cas
échéant, de sa prorogation, doit être stipulée.

80. Mme SABO (Canada) dit qu’il faudra alors dire dans la dis-
position 28 que le contrat devrait contenir une disposition concer-
nant la durée, et, dans la disposition type 43, qu’il doit contenir
une disposition en ce sens. La solution la plus simple serait de
supprimer le mot “durée” dans les titres.

81. Mme VEYTIA PALOMINO (Mexique) dit qu’il n’est pas
nécessaire de répéter dans la disposition type 43 la référence indi-
recte à la durée que contient le paragraphe p de la disposition
type 28.

82. M. MITROVIĆ (Observateur de la Serbie-et-Monténégro)
dit que la solution la plus logique serait de supprimer toute men-
tion de “durée” dans la partie à l’examen et de se concentrer sur
la prorogation et la résiliation. La durée n’est que l’un des nom-
breux aspects du contrat de concession que couvre la disposition
type 28.

83. M. FONT (France) appuie la proposition de la délégation
des États-Unis consistant à introduire une petite phrase disant que
la durée de la concession doit être stipulée dans le contrat.

84. M. MARKUS (Observateur de la Suisse) dit qu’alors que sa
délégation approuve la proposition de la délégation américaine
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elle n’en partage pas moins les préoccupations exprimées par la
délégation canadienne. La Commission voudra peut-être élucider
les rapports qu’il y a entre la disposition type 28 et les condi-
tions obligatoires fixées à la disposition type 43.

85. Le PRÉSIDENT dit qu’il suffirait de parler de durée dans
un paragraphe liminaire inspiré des recommandations nos 61 et 62
pour faire disparaître toute incohérence.

86. M. LEBEDEV (Fédération de Russie) se dit prêt à approu-
ver la proposition des État-Unis mais qu’il juge justifiées les
observations de la représentante du Canada. La formulation
actuelle ne vise que les cas dans lesquels la durée a été stipulée
dans le contrat lui-même. La question est de savoir s’il est indis-
pensable de fixer cette durée dans chacun des contrats, étant
donné qu’en pratique les parties peuvent vouloir convenir de cette
durée à mesure que les travaux avancent. La solution la plus
logique serait donc de supprimer le terme “durée” dans le titre
de la partie et dans celui de la disposition. Si l’on adopte la pro-
position américaine, cela modifiera le contenu juridique du contrat
de concession puisqu’il sera obligatoire de fixer à l’avance la
durée de la concession.

87. Le PRÉSIDENT propose à titre de compromis d’ajouter une
nouvelle première phrase exprimant la nécessité de fixer dans le
contrat la durée de celui-ci; le paragraphe pourrait se terminer sur
le membre de phrase suivant: “et uniquement dans la mesure que
justifient les raisons de la prorogation”.

88. M. LUKAS (Autriche) demande comment cette proposition
répondrait aux préoccupations de la délégation canadienne.

89. Mme SABO (Canada) dit que sa délégation est prête à accep-
ter cette proposition, mais que la disposition type 43 devrait peut-
être couvrir aussi les contrats pour lesquels aucune échéance n’a
été fixée.

90. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que la politique de
la Commission a toujours été de s’opposer aux concessions à
perpétuité ou de durée indéfinie.

91. M. BOUWHUIS (Observateur de l’Australie) dit que si le
seul problème à régler consiste à préserver l’éventualité de
contrats de durée indéterminée, on peut faire commencer la phrase
proposée par la délégation américaine par l’expression suivante:
“Lorsque le contrat de concession fixe la durée de celle-ci…”.

92. Le PRÉSIDENT dit qu’il n’est dans l’esprit ni du Guide ni
de la disposition type 43 de faire place à des contrats de durée
indéterminée, qui n’existent d’ailleurs pas dans le monde réel.

93. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) juge le texte
actuel acceptable parce qu’il renvoie à la clause relative à la
durée qui figure au paragraphe p de la disposition type 28. On
pourrait également modifier le titre de la section IV de façon à
n’y parler que de prorogation et de résiliation, et modifier la
première ligne de manière qu’elle se lise: “La durée du contrat
de concession n’est pas prorogée sauf…”, ce qui laisse entendre
que la durée du contrat est fixe sans déclarer qu’elle a été sti-
pulée, et évite donc de contredire le paragraphe p de la dispo-
sition type 28.

94. Le PRÉSIDENT croit voir se dessiner un consensus autour
d’un paragraphe qui commencerait par exemple ainsi: “Le
contrat de concession fixera sa durée…”. On répondrait ensuite
aux préoccupations de la délégation russe en ajoutant une
phrase qui se lirait: “L’autorité contractante peut ne pas consen-
tir à la prorogation de la durée du contrat de concession comme
prévu au paragraphe p de la disposition type 28, sauf en consé-
quence des circonstances suivantes:…”. Cette phrase serait elle-
même suivie des alinéas a et b tels qu’ils sont actuellement
formulés; le paragraphe 2 actuel deviendrait l’alinéa c et
l’alinéa c deviendrait l’alinéa d, en se terminant par le membre
de phrase “et seulement dans la mesure que justifient les rai-
sons de la prorogation”.

95. M. DE CAZALET (Observateur de l’Union internationale
des avocats) appuie la proposition du représentant de la France
tendant à prévoir une disposition sur la durée du contrat. Le
financement des projets d’infrastructure par des parties privées
suppose des investissements lourds et la durée est l’une des
contraintes décisives auxquelles sont soumis les investisseurs.

96. M. LUKAS (Autriche) dit approuver la proposition du
Président mais il lui semble qu’elle ne fait pas disparaître la
contradiction avec la disposition type 28. Si tous les points dont
traite cette dernière disposition sont simplement des recomman-
dations sur lesquelles les parties peuvent ou non s’entendre, c’est
une circonstance qui doit être explicitée dans la disposition
type 43.

97. M. POLIMENI (Italie) dit que le problème de la contra-
diction avec la disposition type 28 se présentera aussi avec
d’autres dispositions types. Il propose une fois encore d’ajou-
ter une note de bas de page à la disposition type 28 pour expli-
quer que certaines des conditions qui y sont fixées peuvent être
couvertes par d’autres dispositions qui en font des éléments
obligatoires.

La séance est levée à 12 h 30.

FINALISATION ET ADOPTION DU PROJET DE DISPOSI-
TIONS LÉGISLATIVES TYPES DE LA CNUDCI SUR 
LES PROJETS D’INFRASTRUCTURE À FINANCEMENT
PRIVÉ (suite) (A/CN.9/521, 522 et Add. 1 et 2 et 533 et 
Add. 1 à 7)

Disposition type 43. Durée et prorogation du contrat de conces-
sion (suite)

1. M. MEENA (Inde) dit qu’à la différence de la disposition
type 28, la disposition type 43 fait de la clause fixant la durée de
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la concession un élément obligatoire. Cette contradiction pourrait
être résolue si l’on remplaçait l’expression “telle que stipulée”
par “si elle est stipulée”.

2. M. POLIMENI (Italie), appuyé par Mme SABO (Canada),
M. LUKAS (Autriche), M. FONT (France), M. MARKUS
(Observateur de la Suisse) et M. WANAMI (Japon), dit que l’on
pourrait résoudre la contradiction, sans rouvrir un débat de fond,
en ajoutant simplement à la disposition type 28 une note qui se
lirait: “Les États adoptants doivent savoir que certaines des dis-
positions sur les questions énumérées dans la disposition type 28
sont obligatoires en vertu de dispositions types ultérieures.”

3. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commission
accepte la proposition du représentant de l’Italie consistant à ajou-
ter une note à l’alinéa liminaire de la disposition type 28 pour
résoudre tout conflit qu’il pourrait y avoir entre celle-ci et les
autres dispositions types.

4. Il en est ainsi décidé.

5. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat), répondant à une
demande d’éclaircissement de M. WALLACE (États-Unis
d’Amérique) sur le sens à donner à la présentation du para-
graphe c, explique qu’un texte en italiques figurant entre crochets
répond à une triple intention. Il s’agit d’abord de prévoir des ren-
vois à d’autres dispositions types. Ensuite, il faut indiquer aux
États adoptants comment mettre en œuvre telle ou telle disposi-
tion. Enfin, et c’est le cas du paragraphe c, un texte entre cro-
chets est mis en italiques pour le distinguer d’un texte encore en
débat et faire place à d’autres événements non précisés.

6. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique), répondant à une
demande d’éclaircissement de M. FONT (France), dit que la pro-
position qu’il a déjà présentée consistant à ajouter le terme “selon
les justifications se trouvant dans ses dossiers” à la fin de la
note 44, proposition dont il croit qu’elle a été acceptée par la
Commission après un débat très approfondi, visait à écarter tout
risque de voir compromise la transparence dont il est question
dans le Guide.

7. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commission
approuve l’amendement à la note 44 proposé par le représentant
des États-Unis.

8. La disposition type 43, telle qu’amendée, est approuvée et
renvoyée au groupe de rédaction.

Chapitre III. Titre (suite)

9. Le PRÉSIDENT rappelle qu’à la séance précédente l’obser-
vateur de la Suisse a attiré l’attention sur la contradiction qu’il y
avait entre le titre amendé du chapitre III et le titre du cha-
pitre IV; il a proposé d’amender encore le titre du chapitre III de
manière qu’il se lise: “Contenu du contrat de concession”.

10. M. JIANG JIE (Chine) dit qu’il vaudrait encore mieux dire
“Contenu et exécution du contrat de concession”.

11. Le titre du chapitre III, tel qu’amendé de nouveau, est
approuvé et renvoyé au groupe de rédaction.

Disposition type 44. Résiliation du contrat de concession par
l’autorité contractante; 
Disposition type 45. Résiliation du contrat de concession par le
concessionnaire; 
Disposition type 46. Résiliation du contrat de concession par
l’une ou l’autre partie

12. M. MITROVIĆ (Observateur de la Serbie-et-Monténégro)
dit qu’en ce qui concerne la résiliation les dispositions types 44

et 45 placent le concessionnaire en position plus avantageuse que
l’autorité contractante. Par exemple, le concessionnaire peut
mettre fin au contrat si les parties ne s’entendent pas sur une révi-
sion de celui-ci, alors que l’autorité contractante n’a pas ce même
droit. Dans les systèmes juridiques où les contrats sont résiliés à
la discrétion d’un tribunal ou d’un organe d’arbitrage, on ren-
contrera des difficultés d’ordre pratique si le concessionnaire
estime que les conditions de révision d’un contrat sont remplies
et si le tribunal ou l’organe d’arbitrage en décident autrement.

13. M. ESTRELLA -FARIA (Secrétariat) dit que l’intention de
la Commission est de faire en sorte que l’autorité contractante
ait des pouvoirs plus étendus que le concessionnaire en matière
de résiliation des contrats de concession. Les circonstances dans
lesquelles le concessionnaire peut mettre fin à un contrat sont
limitées à celles qui figurent dans la disposition type 45 et au
paragraphe 28 du chapitre V du Guide. L’intervention d’un tiers,
par exemple une juridiction, n’est obligatoire dans aucun
système juridique.

14. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique), attirant l’attention
sur les observations du Gouvernement italien qui figurent au para-
graphe 16 du document A/CN.9/533/Add.1, propose de mainte-
nir au paragraphe b de la disposition type 44 le mot “impérieuses”
qui y figure entre crochets. Par voie de conséquence, on conser-
verait aussi la note 45.

15. M. POLIMENI (Italie) approuve cette double proposition.

16. M. MARKUS (Observateur de la Suisse) convient que le
terme “impérieuses” doit être conservé pour que les conditions
dans lesquelles un contrat de concession peut être résilié restent
restreintes. Pour la Suisse, la question de savoir s’il faut ou non
conserver la note correspondante doit être tranchée dans le
contexte du débat sur le chapitre V.

17. En réponse à une question de M. VALLADÃO (Brésil),
M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que l’on a déjà décidé
d’éliminer le terme “impérieuses” des autres dispositions types afin
de laisser plus de latitude aux parties, alors que dans la disposi-
tion type 44 ce même mot vise à rendre le texte plus restrictif.

18. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la proposition tendant
à supprimer les crochets qui entourent le terme “impérieuses” et
la note 45 est approuvée par la Commission.

19. Il en est ainsi décidé.

20. M. RWANGAMPUHWE (Rwanda) dit que le terme “rai-
sonnablement” qui figure au paragraphe a de la disposition type
44 est trop vague. Il peut soulever des difficultés d’interprétation.
On peut dire la même chose du qualificatif “raisonnable” employé
dans la disposition type 46.

21. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit qu’il s’agit d’un
terme que la Commission a souvent utilisé dans d’autres textes
législatifs, même s’il n’est pas reconnu au même titre par tous
les systèmes juridiques. Les dispositions types à l’examen visent
à fournir un cadre législatif général et elles ne seront pas mises
en œuvre dans le vide. Lorsqu’elle a élaboré le Guide, la
Commission a tenu compte du fait que la plupart des contrats de
concession contiennent des clauses détaillées sur la résiliation qui
visent à indiquer en termes clairs dans quelle mesure le conces-
sionnaire est tenu d’accomplir ses obligations dans des situations
comme les cas de force majeure.

22. M. RWANGAMPUHWE (Rwanda) dit que les circonstances
envisagées dans les dispositions types 44 à 46 ne comprennent pas
les cas de force majeure, cas pour lesquels il faudrait peut-être pré-
voir une disposition explicite. L’accomplissement des obligations
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prévues dans le contrat de concession est une question d’interpré-
tation qui relève d’un organe d’arbitrage ou d’un tribunal.

23. Le PRÉSIDENT dit que le terme “raisonnablement” vise à
abaisser le seuil d’exécution que l’on peut attendre pour les obli-
gations prévues par le contrat de concession.

24. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que, paradoxa-
lement, le seuil de défaillance fixé au paragraphe a de la dispo-
sition type 44 à partir duquel le contrat de concession peut être
résilié semble moins rigoureux que celui qui est prévu dans la
disposition type 41 pour la prise en charge provisoire de l’ou-
vrage par l’autorité contractante. On pourrait lever cette ambi-
guïté si le paragraphe a évitait de dire que “l’on ne peut plus
raisonnablement s’attendre” pour dire simplement que le conces-
sionnaire est défaillant à l’égard de ses obligations.

25. Le PRÉSIDENT dit que les dispositions types 41 et 44 visent
des situations et des positions dans le temps différentes. L’autorité
contractante se trouverait en position moins avantageuse si le
paragraphe a évitait de parler de ce à quoi on peut raisonnable-
ment s’attendre du concessionnaire car elle serait alors privée de
la possibilité de mettre fin au contrat au motif de la défaillance
anticipée du concessionnaire à l’égard de ses obligations.

26. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit qu’en cas de
“manquement grave”, comme il est dit dans la disposition type
41, il serait beaucoup plus simple sur le plan de la procédure de
mettre immédiatement fin au contrat de concession selon la dis-
position type 44.

27. Le PRÉSIDENT dit que si le concessionnaire omet à plu-
sieurs reprises de corriger un manquement, l’autorité contractante
peut mettre fin au contrat de concession en invoquant le para-
graphe a de la disposition type 44. Comme le montrent les débats
du Groupe de travail, la prise en charge temporaire d’un ouvrage
par l’autorité contractante est une question beaucoup plus contro-
versée.

28. Mme SABO (Canada) dit qu’en l’absence de clause analogue
à celle de la disposition type 41, l’autorité contractante n’aurait
pas d’autre choix que de mettre fin au contrat de concession si
le concessionnaire était empêché temporairement d’accomplir ses
obligations, mesure qui pourrait n’être dans l’intérêt d’aucune des
deux parties. Cela étant, les seuils différents que fixent les deux
dispositions types dont il s’agit ne soulèvent aucune difficulté.

29. M. MURREY (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande
du nord) souscrit aux observations de la délégation canadienne.
La suspension d’un contrat est souvent une réaction précipitée
devant une crise, alors que la résiliation est le résultat prévisible
d’un processus qui comprend plusieurs étapes. Il est donc oppor-
tun que la disposition type 41 impose des exigences plus rigou-
reuses que la disposition type 44.

30. M. SCHÖFISCH (Allemagne) en convient. Un manquement
grave du concessionnaire ne signifie pas nécessairement qu’on ne
peut plus raisonnablement attendre de lui qu’il accomplisse ulté-
rieurement ses obligations. Il n’y a donc aucune contradiction
entre les dispositions types 41 et 44.

31. Mme PERALES VISCASILLAS (Espagne) ne voit pas non
plus de contradictions entre les deux dispositions en question. Le
problème d’interprétation de l’expression “lorsque l’on ne peut
plus raisonnablement s’attendre à ce que” pourrait être résolu si
on se référait aux dispositions correspondantes de la Convention
de Vienne sur le droit des traités.

32. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que les dispositions
types sont inspirées des formules utilisées dans les recommanda-
tions législatives, qui ne sont peut-être pas aussi rigoureuses qu’il

le faudrait pour un texte législatif. Cependant, les situations envi-
sagées dans les dispositions types 41 et 44 sont à l’évidence diffé-
rentes: dans le premier cas, la situation est considérée comme
temporaire alors que dans le second elle est censée être perma-
nente, suffisamment durable pour justifier la résiliation du contrat.

33. M. RWANGAMPUHWE (Rwanda) dit que les formules
employées au paragraphe a laissent place à une interprétation sub-
jective de la situation, c’est-à-dire qu’elles laissent à l’autorité
contractante la latitude de mettre fin au contrat sans motif justi-
fié. La disposition devrait être rédigée en termes plus rigoureux
afin d’éliminer cet aspect.

34. Le PRÉSIDENT se demande s’il ne serait pas possible de
supprimer “raisonnablement” au paragraphe a de la disposition
type 44.

35. M. VALLADÃO (Brésil), ayant égard aux préoccupations
exprimées à propos des formules employées au paragraphe a,
propose d’amender le texte de manière qu’il se lise: “Lorsqu’il
est établi que le concessionnaire ne pourra ou ne voudra pas exé-
cuter ses obligations, …”.

36. Le PRÉSIDENT fait observer que dans beaucoup de juri-
diction le terme “établi” imposerait à l’autorité contractante une
charge trop lourde en matière de preuve, alors que l’intention de
la disposition est de réduire cette charge en prévoyant l’anticipa-
tion du manquement ou de la défaillance du concessionnaire.

37. M. SCHÖFISCH (Allemagne) hésiterait à supprimer le mot
“raisonnablement”. D’abord, il n’est pas rare de le trouver dans
les textes législatifs et tout différend né de son interprétation pour-
rait être renvoyé aux tribunaux. Ensuite, même s’il disparaît, il y
aurait toujours des différences d’opinions quant à la possibilité
ou à la volonté qu’aurait le concessionnaire d’exécuter ses obli-
gations.

38. Mme SABO (Canada) dit que les formules employées dans
la disposition à l’examen ont été étudiées très longuement par le
Groupe de travail. Supprimer le terme “raisonnablement” serait
donner des coudées trop franches à l’autorité contractante et le
libellé proposé par le représentant du Brésil imposerait à celle-ci
une charge trop lourde en matière de preuve.

39. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit qu’il n’appar-
tient pas à l’autorité contractante d’anticiper, de manière subjec-
tive, un éventuel manquement. Au contraire, un manquement
anticipé est un acte du concessionnaire tel qu’il conduirait un tri-
bunal à conclure objectivement que ce concessionnaire ne sera
pas capable à l’avenir d’exécuter ses obligations. La délégation
américaine est en faveur de la proposition brésilienne, que l’on
pourrait encore simplifier en faisant dire simplement au para-
graphe a: “Lorsque le concessionnaire ne pourra ou ne voudra pas
exécuter ses obligations,…”. L’emploi du futur introduit une cer-
taine anticipation, alors que le terme “raisonnablement” ouvre la
porte à la subjectivité et même aux abus de la part de l’autorité
contractante.

40. Le PRÉSIDENT dit que, comme l’a fait remarquer le repré-
sentant des États-Unis, le critère de “ce que l’on peut raisonna-
blement attendre” est tel que c’est un tribunal qui pourrait en
juger objectivement. Cela étant, il croit comprendre que la
Commission souhaite approuver la disposition type 44 telle
qu’elle est actuellement formulée, sous réserve de la suppression
des crochets au paragraphe b et dans la note 45.

41. Il en est ainsi décidé.

42. Les dispositions types 44, 45 et 46 sont approuvées et ren-
voyées au groupe de rédaction.
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Disposition type 47. Arrangements financiers lors de l’expira-
tion ou de la résiliation du contrat de concession; 
Disposition type 48. Liquidation et mesures de transfert

43. M. MITROVIĆ (Observateur de la Serbie-et-Monténégro)
dit que le titre de la disposition type 47 évoque l’expiration et la
résiliation du contrat de concession, alors que le texte lui-même
ne parle que de résiliation. Il propose donc de supprimer “expi-
ration” du titre.

44. De plus, la disposition type 47 dit que le contrat de conces-
sion “spécifie” les modalités de calcul, alors que la recomman-
dation législative correspondante dit qu’il “devrait spécifier les
modalités…”. M. MITROVIĆ propose donc d’employer aussi
“devrait” dans la disposition type.

45. M. FONT (France) appuie la proposition tendant à modifier
le titre de la disposition type 47.

46. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique), appuyé par
Mme PERALES VISCASILLAS (Espagne), dit qu’il ne faut pas
supprimer le terme “expiration” du titre de la disposition type 47.
Il faudrait au contraire prévoir en plus dans le texte quelque chose
tenant lieu d’indemnisation à l’occasion de l’expiration du contrat.

47. Mme PERALES VISCASILLAS (Espagne), appuyée par
M. FONT (France) et M. WALLACE (États-Unis d’Amérique),
dit que le titre de la disposition type 47 correspondrait davantage
au contenu de celle-ci si l’expression “arrangements financiers”
était remplacée par “indemnisation”.

48. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) fait observer que
le paragraphe a de la disposition type 48 ne traite pas de l’in-
demnisation dont parle la recommandation législative n° 66, qui
correspond à cette disposition.

49. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que le secrétariat
n’a pas délibérément décidé d’omettre telle ou telle partie des
recommandations législatives. Comme il est dit dans le rapport
pertinent (A/CN.9/505, par. 160) et rappelé au paragraphe 100 de
la note du secrétariat figurant dans le document A/CN.9/522, le
Groupe de travail a expressément rejeté une disposition type qu’il
jugeait malvenue, qui traitait des questions relevant essentielle-
ment du domaine des contrats sur lesquels portait la recomman-
dation législative n° 66. Une référence d’ordre général à cette
question a été inscrite au paragraphe a) de la disposition type 48,
laquelle cependant, conformément aux vœux du Groupe de tra-
vail, ne parle pas d’indemnisation. Si la Commission souhaite
revenir sur la décision du Groupe de travail, il faudra incorporer
la teneur de la recommandation législative n° 66 soit en élargis-
sant la liste qui figure dans la disposition type 28, soit en com-
plétant la dernière partie du paragraphe a de la disposition type 48
de manière qu’elle se lise: “… selon qu’il convient, et l’indem-
nisation à laquelle le concessionnaire peut avoir droit pour des
biens transférés à l’autorité contractante ou à un nouveau conces-
sionnaire ou achetés par l’autorité contractante à l’expiration ou
lors de la résiliation de l’accord de projet”.

50. Le PRÉSIDENT propose d’ajouter un nouveau paragraphe e
reprenant les formules de la recommandation législative n° 66 en
commençant la citation à “l’indemnisation…”.

51. M. LEBEDEV (Fédération de Russie) dit que puisque la dis-
position type 47 ne traite que de la résiliation, il faudrait inver-
ser l’ordre des mots “expiration et résiliation” dans le titre de la
section 3 du chapitre IV. Comme cela a déjà été proposé, on
devrait supprimer le mot “expiration” du titre de la disposition
type 47 et la question de l’expiration serait traitée au paragraphe e
qu’il est proposé d’ajouter.

52. Mme SABO (Canada) dit que toute décision sur la question
des titres dépend du résultat des discussions auxquelles donne-
ront lieu les trois options offertes au paragraphe 2 du document
A/CN.9/522/Add.1 à propos du lien entre les dispositions types
et les recommandations législatives.

53. En réponse à une question de Mme PERALES VISCASILLAS
(Espagne), M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que le
Groupe de travail a décidé d’inscrire les “dépenses engagées”
dans la disposition type 47 bien qu’elles ne soient pas prévues
dans la recommandation législative n° 67 parce que la mention
que fait cette recommandation des travaux réalisés et du préju-
dice subi est trop étroite pour embrasser tous les éléments men-
tionnés au paragraphe 43 du chapitre V du Guide.

54. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commission, sous
réserve de l’issue des délibérations dont a parlé la délégation
canadienne, souhaite approuver les propositions tendant à amen-
der le titre de la section 3 du chapitre IV de façon qu’il se lise
“Arrangements lors de la résiliation du contrat de concession” et
ajouter à la disposition type 48 un nouveau paragraphe e repre-
nant le libellé de la recommandation législative n° 66.

55. Les dispositions types 47 et 48 et le titre de la section 3 du
chapitre IV, tels qu’amendés, sont approuvés et renvoyés au
groupe de rédaction.

La séance est suspendue à 15 h 50; elle est reprise à 16 h 5.

Disposition type 49. Différends entre l’autorité contractante et
le concessionnaire

56. La disposition type 49 est approuvée et renvoyée au groupe
de rédaction.

Disposition type 50. Différends avec des clients ou usagers de
l’ouvrage

57. M. MITROVIĆ (Observateur de la Serbie-et-Monténégro),
se référant au titre de la disposition type, propose de remplacer
“Différends” par “Réclamations”, afin que ce titre corresponde à
la teneur même de la disposition.

58. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit qu’il faut s’abs-
tenir de discuter des titres tant que n’auront pas abouti les débats
sur les trois options proposées, comme l’a fait remarquer plus tôt
la représentante du Canada.

59. Le PRÉSIDENT dit que de toute manière le titre convient
parfaitement puisque les mécanismes dont il est question dans la
disposition type n’entreraient en jeu qu’en cas de différend et non
de réclamation des clients.

60. M. MARKUS (Observateur de la Suisse) fait observer que
le paragraphe 44 du chapitre VI du Guide mentionne aussi le rôle
que jouent les autorités de tutelle de certains pays en matière de
règlement des différends. Ces organismes pourraient peut-être être
mentionnés dans la disposition type ou dans une note de bas de
page en même temps que la Loi type de la CNUDCI sur la conci-
liation commerciale internationale, adoptée en 2002.

61. Le PRÉSIDENT dit que selon le mandat qui avait été donné
à la Commission, le contenu de la recommandation législative
n° 71 a été fidèlement transposé dans la disposition type 50, et
n’appelle donc aucune modification.

62. La disposition type 50 est approuvée et renvoyée au groupe
de rédaction.

Disposition type 51. Autres différends
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63. La disposition type 51 est approuvée et renvoyée au groupe
de rédaction.

Lien entre les projets de dispositions types et les recommandations
concernant la législation qui figurent dans le Guide législatif

64. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner les trois
options exposées au paragraphe 2 du document A/CN.9/522/Add.1
à propos du lien entre les projets de dispositions types et les
recommandations concernant la législation qui figurent dans le
Guide. La première option consisterait à conserver à la fois les
recommandations et les dispositions types, une fois celles-ci
adoptées, sous forme de deux textes distincts; la deuxième, à rem-
placer l’ensemble des recommandations par les dispositions légis-
latives types; et la troisième, à remplacer uniquement les
recommandations pour lesquelles la Commission a adopté des dis-
positions législatives types.

65. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que, comme le
Groupe de travail en est convenu à l’issue de longues délibéra-
tions sur la question, le principe qui doit guider les travaux est
celui de l’utilité du produit final. Aussi est-il pour sa part en
faveur de la troisième option, celle d’une version synthétique, qui
ne conserverait que les recommandations législatives pour les-
quelles la Commission n’a pas adopté de disposition type. On
pourrait peut-être utiliser des polices de caractères différentes pour
rendre perceptible la différence entre les dispositions législatives
types et les recommandations législatives qui n’ont pas été rem-
placées. Il serait également utile de combiner avec le Guide, sous
une forme ou sous une autre, les informations que donnent les
notes infrapaginales dont la Commission a débattu. Les titres de
chapitre devraient être harmonisés et les paragraphes numérotés
dans l’ordre dans tout le Guide, au lieu de l’être à l’intérieur de
chaque chapitre comme ils le sont actuellement. Pour des raisons
pratiques, les stocks actuels des volumes du Guide devront être
épuisés avant que ne soit produite la version synthétique des textes.
On pourrait également afficher des informations sur le site Web
de la CNUDCI, que les utilisateurs seraient encouragés à visiter.

66. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat), répondant à une ques-
tion de Mme PERALES VISCASILLAS (Espagne) portant sur le
sort qui sera finalement réservé au Guide, dit que tout changement
que l’on apportera au texte devra faire l’objet d’une décision de
la Commission. Quelle que soit l’option retenue cependant, il
faudra procéder à une mise en forme du texte pour des raisons
de cohérence avec les dispositions types. Si la Commission décide
d’opter pour un texte unique synthétique, on continuera de dis-
tribuer les volumes actuels du Guide jusqu’à ce que les stocks
soient épuisés afin d’éviter le gaspillage. Dans l’entre-temps, on
pourrait publier sous forme de supplément un nombre équivalent
d’exemplaires des dispositions législatives types, assortis d’une
note indiquant qu’une nouvelle édition du Guide reprenant les
modifications de forme et les dispositions législatives types est à
paraître. Si la Commission ne choisit pas la solution du texte
unique, le Guide et les dispositions législatives types seront tout
simplement publiés comme deux documents distincts.

67. Mme PERALES VISCASILLAS (Espagne) insiste sur le fait
que la décision est stratégique. Attirant l’attention sur les obser-
vations que l’Espagne a faites à ce propos et qui figurent dans le
document A/CN.9/533/Add.2, elle réaffirme que sa délégation
optera pour la première option, à savoir le maintien de deux textes
distincts, assortis d’un préambule ou d’une préface expliquant le
lien entre eux. Si cependant il est décidé de procéder à une révi-
sion de fond du Guide, la délégation espagnole se prononcera,
comme la délégation américaine, pour la troisième option.

68. M. SCHÖFISCH (Allemagne) dit que l’option du texte unique
est la solution idéale mais qu’elle risque de réduire les capacités
du secrétariat face à d’autres sujets plus importants. Si tel est le
cas, la première option offrirait une solution satisfaisante.

69. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que la publication
d’un document des Nations Unies exige d’autres moyens que
celles que peut apporter le secrétariat de la CNUDCI, qui n’a ni
les ressources humaines ni les ressources financières d’éditer une
nouvelle version du Guide à temps pour la prochaine session de
la Commission. Il dispose cependant d’assez de moyens pour pro-
duire un supplément contenant les dispositions législatives types.
De plus, le texte synthétique des recommandations législatives et
des dispositions types peut être affiché sur le site Web de la
CNUDCI dans un avenir relativement proche.

70. Mme SABO (Canada) dit que sa délégation préfèrerait, pour
le long terme, que l’on publie comme un texte unique le Guide,
les recommandations législatives et les dispositions types. Pour
le court terme, elle opterait pour la reproduction des recomman-
dations législatives en même temps que les dispositions types.
Peut-être dans les deux années qui viennent le secrétariat pour-
rait-il rédiger un projet de guide amendé qui pourrait être soumis
à un groupe de travail de la Commission si des questions de fond
apparaissent en conséquence des amendements à apporter pour
rendre le texte conforme aux dispositions types.

71. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit qu’il n’est pas envi-
sagé de créer un groupe de travail de cette nature, eu égard aux
dépenses que cela représenterait. Peut-être le texte amendé pour-
rait-il être affiché sur le site Web, afin que les membres de la
Commission puissent présenter des observations. De toute
manière, le secrétariat aura besoin de connaître la forme que la
Commission entend donner au produit final.

72. Mme SABO (Canada) dit qu’en tout état de cause sa déléga-
tion préfère que le Guide soit mis à jour par le secrétariat, qui a
largement les compétences nécessaires. L’important, c’est que le
Guide et les recommandations législatives continuent d’être utiles.
Si la publication à part des dispositions types est une bonne solu-
tion d’attente, il faudrait qu’au bout du compte toutes les recom-
mandations législatives, le Guide et les dispositions types fassent
l’objet d’une publication unique.

73. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que les recom-
mandations législatives devraient être remplacées par les disposi-
tions types correspondantes chaque fois que cela est possible, quel
que soit le document qui sera produit à titre de solution à court
terme. Autrement, d’autres se chargeront de cette tâche. Plus tôt
les dispositions types seront publiées, plus elles auront d’utilité
et plus elles ajouteront au crédit de la Commission.

74. Le PRÉSIDENT dit que l’option à court terme qui consiste
à utiliser le Guide actuel en parallèle avec le texte des disposi-
tions types permettrait de faire des économies. La question se
pose alors de savoir quelle solution on choisira pour afficher les
informations sur le site Web, solution dont on trouvera très vrai-
semblablement le reflet dans la stratégie à long terme.

75. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que la solution à
adopter dépend de la décision que la Commission prendra ou non
de remplacer les recommandations législatives par les dispositions
types dans les cas où les unes et les autres traitent du même sujet.
Si la Commission décide de procéder ainsi, la première publica-
tion des dispositions législatives types contiendra la note proposée
au paragraphe 4 du document A/CN.9/522/Add.1. Le document
pourra alors être rapidement affiché sur le site Web avec le rap-
port de la Commission sur les travaux de sa trente-sixième ses-
sion. La Commission devra faire savoir sans ambiguïté si elle est
d’accord avec les recommandations législatives restantes ou rem-
placées que le secrétariat a tenté d’énumérer, comme l’indiquent
les documents A/CN.9/522 et Add.1. Un document synthétique
prendrait beaucoup plus de temps à produire.

76. M. SCHÖFISCH (Allemagne) dit que le coût et les res-
sources humaines sont des considérations importantes dont il faut



860 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 2003, volume XXXIV

tenir compte. C’est aux législateurs de décider s’ils utiliseront ou
non les dispositions types de 2003, qui sont de toute évidence
une élaboration du Guide produit en 2001. Par conséquent, il n’est
pas nécessaire de fusionner les dispositions types et les recom-
mandations législatives.

77. M. POLIMENI (Italie) voit mal le sens juridique du terme
“remplacer” dans le contexte actuel. L’introduction qui accom-
pagne les dispositions types doit donc retracer de façon objective
le développement de celles-ci. Une publication provisoire des dis-
positions types avec le texte des recommandations législatives qui
n’ont pas été remplacées ne soulèverait aucun problème, dans la
mesure surtout où le Guide actuel peut être consulté par n’im-
porte quel législateur national qui souhaite lire la totalité des
recommandations législatives.

78. M. BELLENGER (France) dit que le Guide est un document
cohérent, alors que la fusion des divers textes donnerait un docu-
ment hétérogène. Les recommandations législatives ont également
une valeur explicative, ce que les dispositions types n’ont pas. La
délégation française est donc en faveur de la première option.

79. M. LEBEDEV (Fédération de Russie) dit que sa délégation
partage le point de vue du représentant des États-Unis, à savoir
que les conclusions des travaux de la Commission doivent être

publiées le plus tôt possible. Faire paraître les dispositions types
sous forme d’un document distinct est donc une bonne idée. 
La question qui reste à régler est celle de savoir si les disposi-
tions types doivent être complétées par les recommandations
législatives qui n’ont pas été transformées en dispositions
types. À court terme, le texte des dispositions types pourrait être
publié avec ou sans les recommandations législatives restantes,
qui figurent actuellement dans la première partie du document
A/CN.9/522/Add.1. Peut-être pourrait-on examiner plus tard la
solution stratégique à long terme, qui peut être considérée comme
une autre question.

80. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que comme les
recommandations législatives en question sont déjà contenues
dans le document, le fait de les publier en même temps que les
dispositions types n’entraînerait aucune dépense supplémentaire.
Il serait donc à la fois pratique et utile de procéder ainsi dès
que possible.

81. Le PRÉSIDENT propose de reporter le choix entre les trois
options à la séance qui doit avoir lieu le matin du 7 juillet.

82. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 17 heures.

APPROBATION PRÉLIMINAIRE DU PROJET DE GUIDE
LÉGISLATIF DE LA CNUDCI SUR LE DROIT DE L’INSOL-
VABILITÉ (A/CN.9/529, 530, 534 et 535; A/CN.9/WG.V/WP.63
et Add. 1 à 17; A/CN.9/519, par. 8 à 11)

1. Le PRÉSIDENT attire l’attention de la Commission sur le
paragraphe 10 de l’ordre du jour annoté (A/CN.9/519) d’où il res-
sort qu’à sa vingt-huitième session le Groupe de travail V (Droit
de l’insolvabilité) a recommandé à la Commission d’approuver le
champ d’application du projet de guide législatif qui tient compte
du mandat donné au groupe de travail, de donner son approba-
tion préliminaire aux principaux objectifs, aux caractéristiques
essentielles et à la structure de régimes de l’insolvabilité exposés
dans les chapitres liminaires du projet; de charger le secrétariat
de mettre le projet de guide législatif à la disposition des États
Membres, des organisations internationales intergouvernementales
et non-gouvernementales intéressées, ainsi que des organisations
du secteur privé et des organismes régionaux, pour examen; et
de charger le Groupe de travail d’achever ses travaux sur le projet
de guide législatif et de les présenter à la Commission en 2004,
pour mise au point finale et adoption.

2. Le PRÉSIDENT invite le secrétariat à présenter le projet de
guide législatif sur le droit de l’insolvabilité (A/CN.9/WG.V/WP.63
et Add. 1 à 17).

3. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que s’il est demandé à la
Commission d’approuver le projet de guide législatif, c’est que

l’on souhaite achever le texte le plus tôt possible. En effet, la
demande est forte pour un ouvrage qui pourrait servir de réfé-
rence de base à ceux qui procèdent à la réforme du droit de l’in-
solvabilité. En fait, au cours des deux années écoulées, le projet
de guide a servi à cette fin, sous sa forme actuelle, dans un cer-
tain nombre de pays et d’institutions internationales, tous impa-
tients de connaître les décisions que la Commission avait prises
dans les matières qu’aborde le Guide. Cela étant, le Groupe de
travail V (Droit de l’insolvabilité) a jugé qu’il serait utile de
demander à la Commission d’examiner les paramètres et la phi-
losophie de base du projet afin de donner son approbation de prin-
cipe. Un texte synthétique sera alors diffusé, pour observation,
auprès des gouvernements, des organisations internationales et des
experts avant la fin de 2003, pour être parachevé et adopté par
la Commission à sa trente-septième session, en 2004. Bien que
le Groupe de travail n’ait pas encore examiné tous les aspects du
projet, il lui semble cependant qu’il est assez avancé dans l’ana-
lyse des points les plus fondamentaux pour que la Commission
puisse se pencher sur les principes de base sur lesquels il s’est
accordé.

4. Les diverses crises financières des années 90 ont fait appa-
raître les faiblesses de la législation sur l’insolvabilité, les rela-
tions entre débiteurs et créanciers dans les pays concernés et les
lacunes structurelles du système financier international. Cela
explique pourquoi l’efficacité et l’utilité des textes législatifs et
des pratiques en matière d’insolvabilité reviennent fréquemment
au premier plan d’un certain nombre de débats internationaux,
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alors que l’on s’aperçoit de plus en plus nettement qu’il est à la
fois grave et urgent de renforcer les régimes nationaux de l’in-
solvabilité mais aussi les moyens de gestion des crises. Un cer-
tain nombre de groupes et d’organismes internationaux se sont
donc mis à la tâche dans ce domaine, par exemple le Groupe des
22, le Fonds monétaire international, la Banque asiatique de déve-
loppement, la Banque européenne pour la reconstruction et le
développement et la Banque mondiale.

5. En 1999, la Commission a été saisie d’une proposition de
l’Australie l’invitant à entreprendre un travail d’harmonisation des
dispositions de fond du droit de l’insolvabilité, proposition que
motivaient en partie le succès que la Commission avait rencontré
avec sa Loi type sur l’insolvabilité internationale, adoptée en 1997
et en partie le fait que ses propres mécanismes la rendaient apte
à négocier un instrument véritablement représentatif de la com-
munauté internationale. La proposition australienne était fondée
sur un rapport publié en avril 1998 par le Groupe de travail des
crises financières internationales, créé par le Groupe des 22, et
sur les grands principes et les variables fondamentales définis
dans ce rapport, qui devaient par la suite devenir le point de départ
des chapitres introductifs du Guide et, en particulier, de ses prin-
cipaux objectifs.

6. En décembre 1999, la Commission a décidé d’organiser la
session exploratoire d’un groupe de travail chargé d’examiner,
entre autres choses, la possibilité d’entreprendre le projet proposé,
et les questions que soulevaient le champ d’application et le
contenu du Guide. Lorsqu’il s’interrogerait sur la nature du projet
à entreprendre le cas échéant, le Groupe de travail étudiait de près
ce que faisaient les autres organisations pour déterminer comment
il pouvait y ajouter encore.

7. Le Groupe de travail a étudié les diverses formes que pouvait
prendre l’instrument envisagé, par exemple une étude compara-
tive des législations et des pratiques en matière d’insolvabilité,
un ensemble de dispositions réglementaires types sur un petit
nombre de sujets, un plan de marche comprenant l’analyse des
options socioéconomiques entre lesquelles il faudrait choisir pour
concevoir une législation sur l’insolvabilité, ou un guide suscep-
tible de faire apparaître les grands choix politiques et pratiques,
présentant les inconvénients et les avantages de chaque option et
expliquant ce que supposait chacune d’elles dans chaque système
juridique.

8. Le Groupe de travail a noté que chaque instrument envisagé
ne pouvait pas en lui-même répondre totalement aux exigences
de chacun des sujets qu’il faudrait sans doute traiter. Il faudrait
sans doute viser plutôt une combinaison de diverses approches,
dont chacune porterait sur un sujet différent.

9. En juillet 2000, le Groupe de travail V (Droit de l’insolva-
bilité) a été chargé de présenter un exposé détaillé des principaux
objectifs et des caractéristiques essentielles d’un régime solide en
matière d’insolvabilité et de relations entre débiteurs et créanciers,
où serait examinée notamment la restructuration extrajudiciaire,
ainsi qu’un guide législatif proposant des approches souples pour
la réalisation de ces objectifs et la concrétisation de ces caracté-
ristiques et analysant d’autres solutions possibles, ainsi que leurs
avantages et leurs inconvénients.

10. Reconnaissant la nécessité de faire fond sur les travaux des
autres organisations et d’éviter de perdre de l’énergie à les répé-
ter et de coordonner ses travaux et de coopérer avec les autres
institutions internationales, la Commission, la Fédération interna-
tionale des praticiens de l’insolvabilité (INSOL) et l’Association
internationale du barreau ont organisé en décembre 2001 un
Colloque mondial sur l’insolvabilité internationale pour examiner
les travaux des autres institutions internationales et cerner les
objectifs principaux et les caractéristiques essentielles dont on
aurait à s’occuper.

11. Les participants au Colloque ont noté que les caractéristiques
essentielles ne devaient pas être considérées isolément mais de
façon dialectique si l’on voulait que le régime de l’insolvabilité
fonctionne sans à-coups et avec efficacité et que ce régime lui-
même soit en interaction avec le droit économique et commer-
cial du pays considéré.

12. Au cours du Colloque, il a été recommandé à la Commission
d’attendre l’achèvement des travaux que la Banque mondiale
consacrait à ses Principles and Guidelines for Effective
Insolvency and Creditor Rights Systems avant de se mettre elle-
même à la tâche. La Banque mondiale a déposé son rapport en
avril 2001 et la première session du Groupe de travail s’est
tenue en juillet 2001.

13. La Commission a alors prié plusieurs institutions d’élaborer
une esquisse ou un plan directeur des questions qu’il faudrait
régler au titre de la douzaine de sujets fondamentaux qu’avait
définis le Colloque. Ces esquisses sont à la base du premier projet
de guide examiné en juillet 2001.

14. Le texte a été élaboré au cours des sessions que le Groupe
de travail a tenues en décembre 2001, mai et décembre 2002 et
février 2003, aux réunions de groupes d’experts et, entre les ses-
sions, pendant les consultations non officielles dont les documents
faisaient l’objet. Le Groupe de travail a fait largement participer
les États membres et les États observateurs ainsi que les organi-
sations intergouvernementales et non gouvernementales. Ainsi
donc, le projet de guide est la synthèse des diverses approches
du droit de l’insolvabilité dont il est question dans le commen-
taire et représente un vaste consensus. Il n’est le reflet d’aucun
régime national particulier mais représente les grandes tendances
du développement du droit de l’insolvabilité pendant les dix
années écoulées.

15. Pour ce qui est de l’économie du projet de guide, on a pré-
senté le texte en deux parties, ce qui répond au mandat confié au
Groupe de travail. La première partie comprend: a) un exposé
des principaux objectifs d’un régime de l’insolvabilité efficace et
rationnel; b) une introduction aux divers types de procédures d’in-
solvabilité, dont la liquidation, le redressement ou, plus précisé-
ment, les procédures de redressement formelles, les processus de
redressement informels et les procédures de redressement qui
comprennent des éléments informels et formels, comme les procé-
dures accélérées, ainsi que les procédures administratives; c) la
structure du régime de l’insolvabilité ou, en d’autres termes, la
manière dont s’organisent les mécanismes et les procédures dans
le cadre du droit de l’insolvabilité; et d) le cadre institutionnel,
matière qu’il faudra le moment venu transférer du chapitre IV
alors qu’elle est traitée actuellement dans les chapitres d’intro-
duction.

16. La première partie comprend également un glossaire. Dans
un domaine technique aussi divers que celui du droit de l’insol-
vabilité, la terminologie employée peut faire obstacle aux débats
et nuire à l’intelligence de la matière. Elle peut aussi soulever
des difficultés de traduction dans les six langues de travail de
l’Organisation des Nations Unies. Pour aider les traducteurs et les
interprètes de l’Organisation, sans oublier les lecteurs du futur
guide, la définition des termes utilisés dans le projet de guide
figure dans le glossaire et on s’est efforcé d’utiliser des termes
qui n’appartiennent à aucune système ou famille juridiques par-
ticuliers, comme “représentant de l’insolvabilité”, “procédure
d’insolvabilité” et “redressement”.

17. Les passages de fond, c’est-à-dire le dispositif, constituent
la deuxième partie, dont chaque chapitre est divisé en deux sec-
tions. La première offre un commentaire général sur les diverses
options et approches possibles des différentes questions, dont l’in-
cidence des facteurs socioéconomiques et, dans toute la mesure
possible, les avantages et les inconvénients de chaque solution.
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Cette première section vise également à présenter l’analyse
comparative des dispositions et des précédents que l’on trouve
dans les législations nationales et les instruments internatio-
naux. La deuxième section de chaque chapitre, qui porte le titre
“Recommandations”, donne des orientations de plusieurs ordres
sur le contenu des dispositions législatives. Dans certains cas, les
recommandations sont le fruit d’un consensus général autour
d’une solution unique, par exemple en ce qui concerne l’arrêt des
poursuites, alors que dans d’autres, elles cernent les points prin-
cipaux qu’il faudra régler pour traiter utilement certains sujets et
évoquent les divers angles d’approche sous lesquels on pourrait
les aborder, en ce qui concerne par exemple le rôle que peut jouer
le débiteur pendant le redressement.

18. Comme l’indique le paragraphe 10 de l’ordre du jour pro-
visoire (A/CN.9/519), le Groupe de travail a examiné les addi-
tif 3 à 14 du document A/CN.9/WG.V/WP.63, c’est-à-dire les
recommandations 11 à 165, qui seront renumérotées dans la ver-
sion finale puisqu’il n’y a pas de recommandations 1 à 10. Le
reste de l’additif 14 et les additifs 15, 16 et 17, ainsi que les addi-
tifs 1 et 2, n’ont pas encore été examinés. Cependant, le Groupe
de travail estime qu’il a achevé l’examen des dispositions fon-
damentales du projet de guide qui figurent dans les additifs 3 à
14. Les additifs restants seront mis en débat à la prochaine ses-
sion, qui doit avoir lieu pendant la première semaine de septembre
2003, de sorte qu’un texte synthétique pourra être diffusé auprès
des gouvernements vers la fin de 2003. Une nouvelle session,
actuellement prévue pour mars 2004, permettra au groupe de tra-
vail de prendre connaissance des observations reçues et d’ache-
ver l’examen de l’avant-texte, en vue d’aboutir à un produit
satisfaisant au moment où la Commission sera saisie du projet de
guide à sa session de 2004.

19. Le PRÉSIDENT remercie le secrétariat de sa présentation et
invite la Commission à donner son avis sur l’ensemble du projet
de guide, avant d’en commenter les divers chapitres dans l’ordre
où ils sont présentés.

20. M. UTTERSTRÖM (Suède) dit que sa délégation est extrê-
mement satisfaite de la qualité du projet de guide, qui est à la
fois complet et bien équilibré. Elle n’aura à proposer que quelques
amendements tout à fait mineurs.

21. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) se félicite des progrès
qu’a réalisés le Groupe de travail et de la qualité des documents
établis par le secrétariat. Il a pour sa part suivi les travaux consa-
crés au droit de l’insolvabilité avec un vif intérêt, notamment
parce que les activités du Groupe de travail coïncidaient avec la
grande réforme du droit de l’insolvabilité en Espagne. En consé-
quence de cette réforme, deux nouveaux textes législatifs, pro-
fondément modernisés, ont été approuvés et devraient entrer en
vigueur avant septembre 2004 pour se substituer à la législation
actuelle, qui remonte à 1829. Ce travail de réforme s’est beau-
coup appuyé sur les travaux de la Commission et le projet de
guide, en particulier, a été une source d’inspiration. Le Groupe
de travail et le secrétariat ont été tenus au courant de l’avance-
ment de la réforme en Espagne et ont jugé que les résultats étaient
tout à fait conformes avec les conceptions les plus récentes de
cette matière. Le succès de la réforme législative peut être attri-
bué en grande partie aux efforts de la Commission et du Groupe
de travail.

22. M. BELLENGER (France) approuve à titre préliminaire les
grands principes qui inspirent le projet de guide législatif et
indique que sa délégation n’en a pas moins quelques réserves à
faire sur certains des aspects de celui-ci. Le Groupe de travail a
achevé l’examen des chapitres qui figurent dans les documents
A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.3 à 13 et il lui faudra au moins les
deux sessions qui lui restent, sinon davantage, pour étudier les
chapitres restants. Des divergences de vues persistent sur un cer-
tain nombre de dispositions que recommande le secrétariat.

23. La délégation française peut déjà approuver pleinement cer-
taines analyses particulières: l’équilibre entre redressement et
liquidation, la nécessité d’un contrôle des actes des débiteurs et
du représentant de l’insolvabilité par une autorité judiciaire ou
administrative, le droit qu’a le débiteur d’être entendu, l’instau-
ration d’une “période suspecte” pour les opérations irrégulières
effectuées avant l’ouverture des procédures, et la distribution des
rangs des créanciers. Cependant, le débat n’est pas clos sur de
nombreux sujets encore, en particulier les procédures accélérées
de redressement.

24. Les principes généraux sur lesquels le projet de guide est
fondé doivent être définis de façon ample mais souple et les défi-
nitions données dans le glossaire être aussi précises que possible.
La Commission doit pour l’instant se contenter d’approuver les
principes généraux qui sous-tendent le projet de guide et ne pas
chercher à adopter le texte par sections entières. Elle devrait éga-
lement demander au Groupe de travail de poursuivre l’élabora-
tion du texte.

25. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) félicite le secrétariat
de son travail sur le projet de guide et dit que les contributions
abondantes reçues de pays, d’institutions et d’experts du droit de
l’insolvabilité prouvent bien l’importance de l’œuvre de la
Commission. Il dit également espérer que le guide sera largement
diffusé dans les milieux intéressés. La Commission devrait
approuver les grands principes qui inspirent le guide, sur la plu-
part desquels le consensus est déjà largement réalisé. En fait, un
certain nombre de pays utilisent déjà le projet de guide et tien-
nent compte des modifications qu’y a apportées le Groupe de tra-
vail. Il reste cependant beaucoup de choses à faire au cours des
sessions suivantes du Groupe de travail pour affiner encore le
texte. La délégation américaine proposera quelques amendements
mineurs concernant les aspects les plus généraux du guide, en
particulier les sections qui figurent dans le document
A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.2

26. Pour illustrer encore l’importance de l’œuvre de la
Commission, M. Burman déclare que son Gouvernement est en
voie d’adopter un nouveau code de la faillite qui intègre la Loi
type de la CNUDCI sur l’insolvabilité internationale; ce code a
été remanié de façon à incorporer également la Loi type sous
forme d’un chapitre nouveau. Il faut espérer que d’autres pays
agiront de même et donneront des effets pratiques aux travaux de
la Commission.

27. M. LEBEDEV (Fédération de Russie) dit que le projet de
guide législatif permet aux pays qui réforment leur droit de l’in-
solvabilité de tenir compte des tendances internationales dans le
champ de la mondialisation économique. Il se félicite de l’atten-
tion dont a fait l’objet le travail des autres institutions compé-
tentes pendant l’élaboration du projet de guide. Comme les
travaux ne sont pas encore achevés, il est difficile au stade actuel
de porter un jugement précis sur le texte.

28. La délégation russe souhaiterait savoir quand le projet de
guide sera diffusé auprès des États membres et des institutions
intéressées pour observation, comme il est recommandé au para-
graphe 10 de l’ordre du jour provisoire annoté (A/CN.9/519), et
quel est le calendrier prévu pour recevoir les observations. Elle
souhaiterait également savoir si les observations en question seront
examinées par le Groupe de travail ou par la Commission elle-
même. Dans cette dernière hypothèse, à quelle session faut-il les
présenter? Enfin, la mise en forme finale et l’adoption du projet
de guide sont-elles prévues pour la trente-septième session de la
Commission, en 2004, ou pour une session ultérieure?

29. M. SEKOLEC (Secrétaire de la Commission) dit qu’une
version révisée du projet de guide devrait être présentée vers la
fin de 2003. Elle sera distribuée aux gouvernements et aux ins-
titutions internationales, dont les observations seront à leur tour
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présentées à la Commission à la trente-septième session de celle-
ci. Il est cependant à espérer que certains commentaires seront
disponibles à temps pour la session que le Groupe de travail tien-
dra en mars 2004. Celui-ci a l’intention de préparer un projet
définitif pour examen et adoption par la Commission à sa trente-
septième session et il indiquera le temps qu’il faut prévoir pour
cette double opération.

30. M. OH SOO-KEUN (Observateur de la République de Corée)
dit que sa délégation est en mesure d’approuver d’une manière
générale les sections du projet de guide qui figurent dans le docu-
ment A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.2, encore qu’elle ait des réserves
mineures à faire sur certaines formules employées. Il faut veiller
à ce que les explications données dans chaque chapitre du projet
aient la même profondeur et la même ampleur. On peut se deman-
der si les deux sessions qui restent au Groupe de travail lui don-
neront assez de temps pour rendre les chapitres aussi complets
les uns que les autres. Le cas échéant, la délégation de la
République de Corée est tout à fait disposée à faire des observa-
tions sur les chapitres qui seront jugés prioritaires.

31. M. OH SOO-KEUN aimerait également savoir si le Groupe
de travail a décidé ou non de regrouper toutes les recommanda-
tions dans un chapitre distinct. Enfin, pour ce qui est de la der-
nière page du document où figure la table des matières du guide
(A/CN.9/554), il souhaiterait savoir si le Groupe de travail consa-
crera un chapitre distinct à la question du droit applicable à la
procédure d’insolvabilité ou si cette question est encore en débat.

32. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que la présentation matérielle
du projet de guide législatif n’est pas encore fixée. Des opinions
diverses ont été exprimées sur le point de savoir si les recom-
mandations devaient être regroupées pour former un chapitre dis-
tinct au début du guide, ou si elles devaient se répartir aux
endroits voulus dans tout le texte. Le secrétariat souhaiterait avoir
l’avis des membres sur ce point.

33. Le document sur la loi applicable régissant la procédure d’in-
solvabilité (A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.17) a été distribué à la
session précédente du Groupe de travail, mais il n’a pas été offi-
ciellement mis en débat. Le Groupe de travail devra décider à sa
session suivante si la question de la loi applicable doit être incor-
porée dans le projet de guide et, dans l’affirmative, si la section
correspondante contiendra des recommandations ou un simple
commentaire sans recommandations. Une autre solution consiste-
rait à faire du sujet de la loi applicable un travail complètement
à part.

34. M. YEPES ALZATE (Colombie) dit que l’élaboration du
projet de guide législatif revêt une importance particulière pour son
pays. Ces dernières années, le Gouvernement colombien a adopté
une législation provisoire sur l’insolvabilité en réaction aux dif-
ficultés économiques de la région. Cependant, cette législation
perd peu à peu de sa pertinence et il devra légiférer bientôt. Le
législateur colombien attend donc avec le plus vif intérêt l’issue
des travaux de la Commission sur le projet de guide.

35. Les questions de fond abordées dans le projet de guide
devraient être examinées en profondeur par le Groupe de travail.
La délégation colombienne espère que, le moment venu, le secré-
tariat pourra aider son pays et ses voisins de la région à faire lar-
gement diffuser le projet de guide et à faire incorporer les
recommandations qu’il contient dans le droit de chacun d’eux.

36. Mme JASZCZYNSKA (Observatrice de la Pologne) dit que
bien que le projet de guide législatif ne soit pas encore achevé,
il a déjà aidé son pays à élaborer sa nouvelle législation sur
l’insolvabilité, qui a été adoptée et entrera en vigueur le
1er octobre 2003. Cette nouvelle loi remplace les textes précédents
sur l’insolvabilité et la faillite. Elle comprend une version mise
à jour de la législation bancaire et une nouvelle réglementation

couvrant des matières comme les procédures de liquidation et de
redressement, le redressement extrajudiciaire et les aspects inter-
nationaux de l’insolvabilité, régimes qui sont tous fondés sur le
projet de guide.

37. Mme DRZYMALA (Canada) dit que bien que l’on puisse
encore améliorer le projet de guide, c’est un texte qui se révèle
déjà utile pour beaucoup de pays. La délégation canadienne conti-
nuera de participer aux activités du Groupe de travail et espère
que le texte pourra être parachevé aussi rapidement que possible.

38. M. MURREY (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord), exprimant l’adhésion sans réserve de sa délé-
gation au travail entrepris sur le projet de guide législatif, dit qu’il
est indispensable de disposer d’un régime efficace de l’insolva-
bilité pour favoriser les affaires et donner confiance aux inves-
tisseurs. Il est encourageant d’apprendre par de nombreux
exemples que divers pays se sont déjà appuyés sur les précieux
travaux de la Commission. Cependant, il reste du chemin à faire
et la délégation britannique souscrit tout à fait aux recommanda-
tions que le Groupe de travail fait à cet égard et qui figurent au
paragraphe 10 de l’ordre du jour provisoire annoté (A/CN.9/519).

39. M. REDMOND (Observateur de l’American Bar Association)
dit que, dès le début de ses travaux, le Groupe de travail sur le
droit de l’insolvabilité a fixé les principes de la procédure de
redressement, ce qui a amené à conclure qu’il n’y avait pas de
procédure unique garantissant l’efficacité de ce redressement et
qu’il fallait prévoir toute une séquence de processus et de solu-
tions. La participation d’un nombre si élevé de pays et d’organi-
sations internationales à l’élaboration du projet de guide a permis
d’obtenir un texte véritablement international qui sera très bien
reçu par la communauté mondiale.

40. Mme WEEKS-BROWN (Observatrice du Fonds monétaire
international) dit que les travaux que la Commission a consacrés
au projet de Guide législatif sont une importante contribution au
développement des normes internationales régissant la solvabi-
lité des entreprises, aspect central des travaux du FMI. D’une
manière générale, les normes élaborées sont le reflet des très
importants rapports directs qu’il y a entre un régime efficace et
rationnel de l’insolvabilité d’une part et la stabilité du système
financier de l’autre. Pour être plus précis, lorsque le FMI a dû
s’entretenir avec ses États membres non seulement de la ques-
tion de l’insolvabilité mais aussi de questions plus générales de
politique économique et juridique, il a trouvé commode de ren-
voyer à des normes expressément admises par la communauté
internationale. Évidemment, ces normes sont également utiles
aux États membres eux-mêmes lorsqu’ils entreprennent des
réformes dans ce domaine.

41. La réflexion sur les questions d’insolvabilité a été engagée
dans plusieurs instances; le FMI lui-même y a travaillé il y a
quelques années. Il est clair qu’il faut assurer la convergence des
travaux sur une seule série de normes applicables à tous les pays,
quel que soit le niveau de leur développement économique. Ces
normes doivent être assez souples pour s’accommoder des
diverses traditions juridiques nationales, mais aussi assez précises
pour que les orientations qu’elles offrent soient pertinentes.
L’élaboration du projet de guide se poursuit dans la bonne direc-
tion et le FMI attend avec intérêt qu’elle soit achevée.

42. M. SEKOLEC (Secrétaire de la Commission) souligne la
contribution très importante que le Fonds monétaire international
apporte au travail en cours depuis le tout début. L’observatrice
du Fonds a fait valoir l’intérêt que revêtent les normes interna-
tionales quand les institutions internationales aident les États à
moderniser leur régime de l’insolvabilité. Lorsqu’elle élabore des
normes de ce genre, la Commission doit travailler en coordination
avec les autres institutions, telles que le FMI et la Banque mon-
diale. Il faut donc espérer que celles-ci accèderont à la demande
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que leur a présentée le Conseiller juridique de l’Organisation des
Nations Unies, à savoir qu’elles déclarent que le futur guide légis-
latif constitue une norme internationale, éventuellement en
parallèle avec d’autres textes, comme les Principles and
Guidelines for Effective Insolvency and Creditor Rights Systems
de la Banque mondiale.

43. M. MEENA (Inde) dit que les travaux réalisés par le Groupe
de travail ont déjà été une source d’inspiration pour de nom-
breuses initiatives nationales et internationales parce qu’ils don-
nent aux États des orientations décisives dans ce domaine. On
peut se féliciter que le Groupe de travail ait achevé la plus grande
partie du projet de guide législatif. La Commission devrait se
contenter d’approuver les principes généraux sur lesquels le
Groupe de travail s’est déjà accordé.

44. Mme YUAN JIE (Chine) félicite le Groupe de travail et le
secrétariat des progrès remarquables qu’ils ont réalisés dans le
domaine international de l’insolvabilité. La Chine a tiré profit de
la sagesse dont la Commission a fait preuve et elle a su mettre
ses compétences en application; elle enverra des représentants de
ses administrations compétentes à la prochaine session de la
Commission.

La séance est suspendue à 11 h 5; 
elle est reprise à 11 h 45.

45. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) dit que le secréta-
riat a eu raison d’insister sur l’urgente nécessité d’assurer la coor-
dination entre les travaux de la Commission et ceux des autres
organes, dont la Banque mondiale et le FMI. Les commentaires
de l’observatrice du FMI sont également très constructifs. Il est
important d’aboutir à une série unique de normes pratiques qui
servira de tuteur à l’évolution du domaine du droit de l’insolva-
bilité. À cette fin, la délégation américaine fera en temps utiles
certaines propositions tendant à ajouter au texte de nouvelles for-
mules.

46. Le fruit des travaux de la Commission, auxquels ont participé
beaucoup de pays, d’experts et d’institutions dans un cadre ouvert
et transparent, doit être considéré sans ambiguïté comme l’élé-
ment principal d’une norme internationale unique. Immédiatement
après la session en cours, les représentants devraient informer les
ministères et les experts nationaux qui travaillent avec les autres
organismes intéressés, en particulier le FMI et la Banque mon-
diale, de la portée des travaux de la Commission et de l’ampleur
de ses succès, afin qu’il y ait une bonne coordination entre les
divers protagonistes. Cette collaboration est peut-être le moyen le
plus efficace d’avancer véritablement.

47. Mme SABO (Canada) dit que sa délégation pense elle aussi
qu’il est urgent d’assurer la coordination. La Banque mondiale, le
FMI et la Commission ont en commun le même objectif et devraient
travailler de concert pour l’atteindre. Cependant, chaque organe
adopte sa propre voie d’approche et l’un des points forts de la
Commission est qu’elle fait participer, en toute transparence, des
experts des États membres spécialisés dans ce domaine à l’élabo-
ration d’une norme internationale acceptable sur le plan mondial.

48. M. YEPES ALZATE (Colombie) dit que, devant l’impor-
tance que revêt la communication internationale pour faire bien
connaître aux États les grandes normes internationales que la
Commission est en voie de mettre au point, il faudrait envisager,
une fois que le guide sera achevé, d’organiser un colloque inter-
national qui permettrait aux États membres de se mettre au fait de
la nouvelle normalisation et auquel participeraient des spécialistes,
notamment des représentants du FMI et de la Banque mondiale.

49. M. SEKOLEC (Secrétaire de la Commission), évoquant la
nécessité de mettre au point des normes internationales pour

régler la réforme du droit de l’insolvabilité, dit que le FMI et la
Banque mondiale concourent à la stabilité économique, financière
et commerciale des États en mettant en place une série de normes
qu’ils s’occupent ensuite de promouvoir activement. Cependant,
pour qu’un texte soit reconnu comme norme internationale, il doit
répondre à des conditions particulières; il doit en particulier être
l’aboutissement d’un processus universel, transparent et sans
exclusive, prenant en compte les intérêts de toutes les parties, spé-
cialement ceux des pays en développement. Les textes de la
Commission, et notamment le texte dont elle est actuellement
saisie, répondent à ces conditions.

50. Mme WEEKS-BROWN (Observatrice du Fonds monétaire
international) dit que les normes internationales de l’insolvabilité
sont d’une importance décisive pour le travail du Fonds. Celui-
ci applique non seulement ses propres normes mais aussi celles
que d’autres institutions spécialisées ont mises au point. Il ne
considère pas encore qu’une série uniformisée de normes inter-
nationales en matière d’insolvabilité ait été mise au point.
Cependant, il espère que les résultats du grand projet de la
Commission, associés aux travaux que la Banque mondiale et lui-
même ont déjà réalisés seront adoptés par la communauté inter-
nationale et que le FMI pourra alors mettre en œuvre ses propres
résultats en la matière, de la même façon qu’il a utilisé les normes
élaborées par d’autres institutions dans d’autres domaines. La
manière dont les travaux de la Commission se combineront avec
ce qu’ont fait d’autres instances sera à déterminer lorsque le projet
de guide sera près d’être achevé. Cela dit, l’élaboration du projet
de guide législatif est une contribution importante à ce qui devrait
être, il faut l’espérer, la normalisation finale des régimes de l’in-
solvabilité.

51. M. LEBEDEV (Fédération de Russie) se déclare satisfait des
remarques que le secrétariat et l’observatrice du Fonds monétaire
international ont faites à propos de la coopération entre la
Commission et les autres institutions, remarques qui devraient être
consignées dans le rapport de la session. La coopération ne doit
pas être bornée à la rédaction de texte, elle doit s’étendre aussi
au travail plus général qui consiste à diffuser le droit commer-
cial international et les normes régissant l’insolvabilité, entre
autres choses, grâce à des colloques et à des congrès.

52. M. SEKOLEC (Secrétaire de la Commission) dit que la
Commission organise régulièrement des colloques juridiques avec
l’International Federation of Insolvency Professionals (INSOL)
pour diffuser des renseignements sur l’insolvabilité internationale
et le droit de cette matière. Le prochain colloque devrait se tenir
à Las Vegas (États-Unis) en septembre 2003. Avant de mettre en
forme définitive sa loi type sur l’insolvabilité internationale, la
Commission a organisé des colloques avec des magistrats et des
représentants des autorités judiciaires pour prendre leur avis sur
les solutions qu’ils recommandaient d’intégrer dans le texte.

53. M. BELLENGER (France) conseille la prudence. Le guide
a été envisagé, non comme une norme internationale véritable,
mais comme un outil qui devait servir aux pays qui ne dispo-
saient pas d’une réglementation dans le domaine de l’insolvabi-
lité, afin de les aider, dans une perspective de coopération et de
développement. Adopter le texte sous forme de norme interna-
tionale ne serait pas conforme à cette intention initiale, notam-
ment parce que si la Commission a pour mandat de développer
le droit commercial international, l’insolvabilité est essentielle-
ment une question qui relève du droit interne des États.

54. Mme WEEKS-BROWN (Observatrice du Fonds monétaire
international) dit qu’il n’est pas dans les intentions du FMI de
mettre en place une norme, mais de reconnaître les normes déjà
fixées par la communauté internationale. L’aspect le plus impor-
tant d’une norme internationale est qu’elle est acceptée par la
communauté internationale dans son ensemble, non seulement par
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les pays développés et en développement mais aussi par le sec-
teur privé et les professionnels qui se spécialisent dans le domaine
sur lequel travaille la Commission.

Première partie: établir la structure et les principaux objectifs
d’un régime de l’insolvabilité efficace et rationnel
(A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.2)

55. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner la pre-
mière partie du projet de guide législatif.

56. Mme CLIFT (Secrétariat) explique que le contenu du docu-
ment A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.2 a été examiné par le Groupe
de travail V (Droit de l’insolvabilité) à l’une de ses sessions de
2002; il a depuis été révisé pour tenir compte des délibérations
tenues jusque-là. Les observations des membres de la Commission
sur ce projet, ou leurs propositions d’adjonction ou de modifica-
tions de fond seraient bienvenues et seront intégrées au rapport
sur la trente-sixième session, puis mises à la disposition de ceux
qui participeront à la session de septembre 2003 du Groupe 
de travail.

57. Pour ce qui est des objectifs principaux du futur droit de
l’insolvabilité, le projet de guide cherche à isoler les premières
bases du régime et à présenter en préambule les caractéristiques
essentielles dont il sera question dans la deuxième partie. Malgré
la diversité des approches nationales, on s’entend largement sur
les objectifs qui doivent orienter un régime de l’insolvabilité effi-
cace et rationnel. Un tel régime doit être compatible avec les
systèmes législatifs nationaux et éviter d’entrer en conflit avec
les principes généraux du droit sur lesquels il se fonde. Il est donc
indispensable d’envisager comment ce régime peut entrer en inter-
action avec les autres aspects du système juridique du pays
considéré. Le guide analyse comment on peut établir l’équilibre
entre ces diverses considérations concurrentes.

58. L’ordre dans lequel les objectifs principaux sont exposés
dans le projet ne correspond pas à leur importance relative; on
pourra choisir un ordre différent si la Commission le souhaite.
Le premier des objectifs principaux (par. 4) est de maximiser la
valeur des biens pour permettre de répartir des montants plus
importants entre l’ensemble des créanciers et de réduire la charge
de l’insolvabilité. Ce faisant, il faut trouver l’équilibre entre les
diverses procédures qui permettent de résoudre les difficultés
financières du débiteur en cause, par exemple une liquidation
rapide ou des efforts à plus long terme visant à redresser l’en-
treprise, qui peuvent générer davantage de valeur pour les créan-
ciers tout en tenant compte de la nécessité de réaliser de nouveaux
investissements afin de préserver ou d’augmenter la valeur des
biens et des conséquences et des coûts de ces nouveaux inves-
tissements pour les différentes parties. Maximiser la valeur des
biens a également des conséquences sur les rôles que joue dans
le processus d’insolvabilité le représentant de l’insolvabilité et les
autres parties intéressées et la mesure dans laquelle les créanciers
peuvent à leur discrétion prendre certaines décisions.

59. Le deuxième des objectifs principaux est d’établir un équi-
libre entre liquidation et redressement (par. 5). Ceux qui ont par-
ticipé aux travaux du Groupe de travail et au Colloque mondial
se sont concentrés sur l’importance qui s’attachait à l’incorpora-
tion d’une procédure de réaménagement dans le droit de l’insol-
vabilité et à l’adoption d’une approche aussi souple que possible
du choix entre liquidation et redressement, de manière que l’on
puisse convertir la procédure d’une solution à l’autre pour obte-
nir les meilleurs résultats possibles pour chaque créancier.

60. Le troisième des objectifs principaux est de garantir le trai-
tement équitable des créanciers se trouvant dans la même situa-
tion (par. 6). Cet objectif est fondé sur le principe selon lequel,
dans une procédure collective, les créanciers ayant les mêmes

droits devraient être sur un pied d’égalité, leurs créances étant
remboursées en fonction de leur rang et de leurs droits réels.
Traiter équitablement ne signifie pas traiter tous les créanciers de
la même façon mais d’une manière qui tienne compte de leurs
relations avec le débiteur, encore que cet aspect devienne moins
déterminant lorsqu’il n’y a pas de relation contractuelle avec le
débiteur, par exemple dans le cas des demandes de dommages-
intérêts. Le principe du traitement équitable se retrouve dans de
nombreux aspects de la législation sur l’insolvabilité, y compris en
ce qui concerne l’arrêt ou la suspension des poursuites, les dis-
positions permettant d’annuler des actes et des opérations, le clas-
sement des créances, et les procédures de vote dans le redressement. 

61. Le quatrième des objectifs principaux est de prévoir le règle-
ment rapide, efficace et impartial de l’insolvabilité (par. 7). Le
projet de guide insiste sur la nécessité de procéder à la fois rapi-
dement et efficacement. La diligence sert aussi d’autres fins,
comme la maximisation de la valeur des biens, et l’impartialité
va dans le sens de l’objectif du traitement équitable. Dans cer-
tains domaines du régime, il est important d’imposer des délais.

62. Le cinquième objectif est de prévenir le démembrement pré-
maturé des biens du débiteur par les créanciers engageant des
poursuites individuelles pour recouvrer leurs créances et d’éviter
de réduire la masse disponible pour régler d’autres créances
(par. 9). La suspension des poursuites des créanciers devrait être
aussi large que possible pour couvrir tous les types de créances,
et surtout les créances garanties.

63. Le sixième objectif est de prévoir une procédure transparente
et prévisible qui encourage, par des mesures d’incitation, la col-
lecte et la diffusion d’informations (par. 10). La transparence et
la prévisibilité sont importantes non seulement pour ceux qui
interviennent dans le processus de l’insolvabilité, qu’il s’agisse
de créanciers, de débiteurs, du représentant de l’insolvabilité ou
de tribunaux, mais aussi pour les éventuels bailleurs de fond et
ceux qui, avant l’étape de l’insolvabilité, évaluent les risques
associés à leur situation. Un régime de l’insolvabilité devrait
contenir autant d’informations que possible sur les autres lois qui
peuvent avoir une incidence sur la conduite de la procédure d’in-
solvabilité. Dans le cas du redressement comme dans celui de la
liquidation, les intervenants principaux devraient disposer d’assez
d’informations pour pouvoir prendre les décisions éclairées que
l’on exige d’eux.

64. Le septième objectif est de reconnaître les droits des créan-
ciers existant et d’établir des règles claires pour classer les
créances prioritaires (par. 12). Le fait de reconnaître et de faire
exécuter, dans le cadre de la procédure d’insolvabilité, les droits
différents que les créanciers ont en dehors de cette procédure
apportera une sécurité sur le marché et facilitera l’octroi de cré-
dits. Pour classer les créances, il importe d’énoncer des règles
claires et de les faire appliquer de façon cohérente pour que la
procédure inspire confiance et que tous les participants puissent
adopter les mesures appropriées pour gérer le risque.

65. Enfin, le dernier objectif est d’établir un cadre pour l’insol-
vabilité internationale. À cette fin, il est recommandé d’adopter
la Loi type de la CNUDCI sur l’insolvabilité internationale. On
envisage de combiner cette loi et le guide qui l’accompagne pour
en faire une partie intégrante du Guide législatif sur le droit de
l’insolvabilité.

66. Le PRÉSIDENT rappelle à la Commission que l’objet des
débats sur le projet de guide est, dans l’étape actuelle, de s’en-
tendre sur les principes et les objectifs principaux et les formules
générales du texte, et non pas d’amender celui-ci. Le secrétariat
prendra note de toutes les observations qui seront présentées.

67. M. SEKOLEC (Secrétaire de la Commission) dit qu’à la ses-
sion suivante du Groupe de travail, en septembre 2003, le projet
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de guide sera distribué accompagné d’une demande d’observa-
tions; ces observations serviront ensuite au secrétariat à prépa-
rer de nouvelles versions pour examen au Groupe de travail et
à la Commission. Si les observations des gouvernements sont
très utiles pour la Commission, elles sont souvent un peu
longues. Il convient de se rappeler qu’il n’est pas toujours pos-
sible de traduire le texte des commentaires longs. Il vaut mieux
intégrer les observations dans le texte en projet. Cette façon de
procéder permet des économies mais elle a l’inconvénient que

les observations des gouvernements ne sont pas portées à la
connaissance de la Commission dans leur intégralité. M. Sekolec
en appelle donc aux gouvernements pour qu’ils soient aussi brefs
que possible. Une autre solution consisterait à diviser les com-
munications en deux parties, l’une adressée au secrétariat pour
l’aider à rédiger le texte, l’autre à la Commission, pour qu’elle
en prenne connaissance.

La séance est levée à 12 h 30.

APPROBATION PRÉLIMINAIRE DU PROJET DE GUIDE
LÉGISLATIF DE LA CNUDCI SUR LE DROIT DE L’IN-
SOLVABILITÉ (suite) (A/CN.9/529, 530, 534 et 535;
A/CN.9/WG.V/WP.63 et Add. 1 à 17) 

Première partie: établir la structure et les principaux objectifs
d’un régime de l’insolvabilité efficace et rationnel (suite)
(A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.2)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à commenter la pré-
sentation faite par le secrétariat des objectifs principaux d’un
régime de l’insolvabilité efficace et rationnel, tels qu’ils figurent
aux paragraphes 3 à 18 du document A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.2.

2. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) dit que la partie du
Guide qui traite des objectifs principaux, des caractéristiques
essentielles et de la structure d’un régime de l’insolvabilité a fait
l’objet d’une quasi-unanimité au Groupe de travail et n’a pas été
modifiée substantiellement depuis.

3. M. REDMOND (Observateur de l’American Bar Association),
appuyé par Mme DRZYMALA (Canada), dit qu’au cours de l’exa-
men des objectifs principaux tous les praticiens, experts et uni-
versitaires se sont accordés à penser que la liste arrêtée présentait
tous les éléments nécessaires et couvrait à la fois les juridictions
de droit civil et celles de common law.

4. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne), appuyé par M. BURMAN
(États-Unis d’Amérique), dit que le terme “en premier lieu” qui
figure à la deuxième phrase du paragraphe 1 laisse entendre que
la liste présentée est hiérarchisée, ce qui n’est pas le cas. La délé-
gation espagnole préfèrerait ranger dans un ordre plus systéma-
tique les divers intérêts qu’il s’agit de prendre en compte. Elle
propose également d’évoquer au paragraphe 2 l’éventualité d’une
procédure d’insolvabilité aboutissant soit à une liquidation, soit
à un redressement — comme il est dit au paragraphe 58 et
comme la procédure que le Gouvernement espagnol a récemment
adoptée —, alors que le paragraphe 2 n’évoque la liquidation et
le redressement que comme des procédures s’excluant l’une
l’autre. Elle propose enfin d’ajouter aux incitations dont il est
question à la fin du paragraphe 2 la formalisation judiciaire des
règlements amiables, qui est une façon de faire avancer rapide-
ment le redressement.

5. Mme VEYTIA PALOMINO (Mexique) dit partager les préoc-
cupations exprimées par le représentant de l’Espagne à propos du
terme “en premier lieu”. Tel qu’il est actuellement rédigé, le para-
graphe 1 est déséquilibré et favorise le débiteur, du fait notam-
ment que les créanciers font face à un certain nombre d’obstacles
judiciaires, surtout quand il s’agit d’une affaire d’insolvabilité
internationale. 

6. M. MATSUSHITA (Japon), se référant à l’objectif princi-
pal 5, dit que la dernière phrase du paragraphe 9 laisse entendre
qu’une suspension des poursuites peut être à imposée aux créan-
ciers garantis et aux autres dans tous les types de procédure, y
compris la liquidation: alors que dans certains cas de liquidation
l’entreprise peut encore être viable et devrait être sauvée en tant
que telle, quand un débiteur choisit la liquidation, dans la juri-
diction japonaise au moins, l’entreprise n’est plus viable et doit
être liquidée par démembrement, ce qui fait qu’il est absurde de
prévoir une suspension des poursuites des créanciers garantis. La
délégation japonaise propose donc d’ajouter à la fin de la der-
nière phrase le membre de phrase suivant: “lorsqu’une suspen-
sion des poursuites est imposée aux créanciers garantis dans une
procédure de redressement”.

7. Pour ce qui est de l’objectif principal 7, M. MATSUSHITA
déclare qu’en dépit de ce qui est dit au paragraphe 12, à savoir
que l’ordre de priorité ne doit pas être le reflet de préoccupations
d’ordre social et politique, la protection des créances des salariés,
dont il est question à la deuxième phrase du paragraphe 6, est
aussi très importante. La délégation japonaise espère que le
Groupe de travail prendra en considération ses observations à sa
prochaine session.

8. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commission
approuve en principe les sections A et B du chapitre I de la pre-
mière partie du projet de guide, qui portent sur les principaux
objectifs et l’équilibre entre ces objectifs, et qui sont la base des
futures délibérations du Groupe de travail.

9. Il en est ainsi décidé.

10. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que la section C du chapitre Ier,
intitulée “Caractéristiques générales d’un régime d’insolvabilité”,
énumère les questions de fond qui seront les éléments essentiels
de la deuxième partie [par. 19, al. a à k], alors que le paragraphe 20
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fait ressortir la nécessité d’examiner comment la loi sur l’insol-
vabilité s’articulera avec d’autres lois et si le régime de l’insol-
vabilité modifiera ces autres lois. Le paragraphe 21 traite du
cadre institutionnel.

11. Le chapitre II, intitulé “Types de procédures d’insolvabilité”,
présente la liquidation et le redressement à la fois formel et infor-
mel, analysés plus loin dans le Guide. Le paragraphe d’introduc-
tion fait observer que ni la liquidation ni le redressement ne
devraient constituer des procédures fixes et inflexibles et que la
liquidation est bien davantage que la vente par morceaux des
avoirs du débiteur. Le redressement peut aussi être défini en
termes généraux de façon à couvrir toute la variété de disposi-
tions qui existent actuellement dans les lois sur l’insolvabilité.

12. La section A explique ce qu’il faut entendre par liquidation
et indique les autres termes utilisés pour désigner cette procédure.
Le paragraphe 27 en fournit une définition pratiquement univer-
selle. Le paragraphe 28 présente certaines des raisons écono-
miques pour lesquelles il faut prévoir une procédure de liquidation
dans la loi sur l’insolvabilité.

13. La section B, relative au redressement, traite d’abord des
procédures de redressement formelles, c’est-à-dire celles qui sont
régies par la loi sur l’insolvabilité, et explique pourquoi on a
estimé qu’il fallait en prévoir. Le paragraphe 34 énumère certains
des éléments clés de cette procédure et le paragraphe 35 constate
que les avantages du redressement sont de plus en plus reconnus
et que beaucoup de lois sur l’insolvabilité prévoient maintenant
des dispositions régissant le redressement formel.

14. Les processus de redressement informels font l’objet des
paragraphes 37 à 51. Bien que des dispositions législatives soient
l’objet central du Guide, il a été jugé utile de faire figurer dans
celui-ci les processus de redressement informels et la manière dont
ils se déroulaient, en partie pour servir d’introduction à la procé-
dure de redressement accélérée et en partie parce que l’utilité de
ces solutions amiables est de plus en plus reconnue. Il fallait aussi
présenter quelques règles et quelques orientations dégagées sur le
plan international pour faciliter la gestion de ces processus. Les
paragraphes 53 et 54 sont une brève introduction aux procédures
qui combinent les négociations extrajudiciaires et certains aspects
des procédures de redressement formelles, analysées plus en détail
à la section B du chapitre V de la deuxième partie.

15. La section C (par. 56 et 57) est une brève introduction aux
procédures administratives, qui vise à traiter certains cas particu-
liers de problèmes systémiques. La section D porte sur la struc-
ture du régime d’insolvabilité. Elle est centrée sur les procédures
parallèles, telles que la partie qui demande l’ouverture de la procé-
dure a le choix entre la liquidation et le redressement, par oppo-
sition à la procédure “unitaire” dont a parlé le représentant de
l’Espagne. Bien que le Guide semble présumer qu’il peut y avoir
des procédures parallèles, il n’est pas nécessairement envisagé de
recommander que les régimes de l’insolvabilité épousent cette
structure. Il a simplement été plus facile d’organiser la docu-
mentation de cette façon. Par la suite, on pourra ajouter un pas-
sage sur les différences qu’il y a entre procédures parallèles et
procédure “unitaire”.

16. M. SCHÖFISCH (Allemagne) propose de supprimer les mots
allemands “Konkursverfahren” et “Vergleichsverfahren” aux
paragraphes 26 et 30 respectivement, car ils ont été remplacés
dans la nouvelle loi allemande sur l’insolvabilité par un seul
terme, “Insolvenzverfahren”.

17. M. MARKUS (Observateur de la Suisse) dit qu’au contraire
de l’Allemagne, la Suisse utilise encore le terme “Vergleichsver-
fahren” dans le contexte du redressement. Il faudrait donc conser-
ver ce terme.

18. M. OH SOO-KEUN (Observateur de la République de
Corée) propose de supprimer la liste de termes qui figure aux
paragraphes 26 et 30, afin de réduire au minimum les risques de
malentendu. La délégation de la République de Corée a égale-
ment des réserves à faire sur le titre de la section C, “Procédures
administratives”.

19. M. UTTERSTRÖM (Suède) dit que même si la liste des
caractéristiques générales d’un régime d’insolvabilité qui figure
au paragraphe 12 ne vise  pas à l’exhaustivité, il faudrait y men-
tionner la participation des créanciers. La délégation suédoise pro-
pose d’ajouter à l’alinéa j le membre de phrase: “participation des
créanciers à la procédure et…” avant “classement”.

20. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) souscrit aux obser-
vations de l’observateur de la République de Corée sur le titre de
la section C, mais juge quand même important que le sujet des
paragraphes 56 et 57 trouve sa place dans le projet de guide, même
si les procédures en question ne sont pas suivies dans tous les
pays et même si leurs modalités sont en cours de développement.

21. M. RWANGAMPUHWE (Rwanda) dit que le titre de la sec-
tion C, “Procédures administratives”, pourrait induire en erreur
puisque dans certains pays il y a une différence considérable entre
les mécanismes administratifs et les mécanismes politiques.

22. M. UTTERSTRÖM (Suède) propose de rendre aussi souples
que possible les formules employées dans les deuxième et troi-
sième phrases du paragraphe 28, qui sont quelque peu péremp-
toires, au moins autant que les deuxième et troisième phrases du
paragraphe 31, qui adoptent une perspective à plus long terme.

23. M. BELLENGER (France) dit que les processus de redres-
sement informels et plus particulièrement la “procédure accélérée”
ne doivent pas être considérés comme un mécanisme parallèle
aux procédures collectives. Une grande partie du document à
l’examen consiste à décrire avec une surabondance de détails des
procédures dont traitent aussi les autres chapitres.

24. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) fait observer que
certaines institutions financières internationales considèrent que
l’élaboration des procédures visées aux paragraphes 37 à 39 sont
la plus importante des contributions récentes à la stabilisation des
pays qui sont soumis à des contraintes financières et économiques.
Sans ces procédures, les flux de capitaux de financement cesse-
raient tout simplement.

25. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que l’analyse des processus de
redressement informels est longue, essentiellement parce qu’il
n’en est pas question ailleurs dans le Guide, qui s’intéresse plutôt
aux procédures formelles de liquidation et de redressement. Si
l’emplacement actuel de cette analyse la met trop en évidence,
on pourrait la placer ailleurs, par exemple dans le chapitre sur le
redressement. Elle figure dans le Guide parce qu’elle permet de
faire place à une évolution récente importante.

26. M. OH SOO-KEUN (Observateur de la République de
Corée), souscrivant à la position de la délégation française, doute
de l’utilité véritable, du point de vue du législateur, de la longue
explication des processus de redressement informels. Elle donne
à penser que la Commission recommande d’inclure ce genre de
processus dans la législation nationale, ce qui amène à se deman-
der s’il s’agit de processus vraiment informels.

27. Mme WEEKS-BROWN (Observatrice du Fonds monétaire
international) dit que si le titre “Procédures administratives” peut
induire en erreur, il n’en reste pas moins que dans nombre de crises
économiques récentes l’existence de processus purement extraju-
diciaires, souvent soutenus par les autorités publiques, ont été un
apport important pour le redressement du secteur des entreprises,
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dans la mesure où les mécanismes institutionnels normaux ne
pouvaient traiter efficacement le volume d’affaires qui auraient
été autrement déférées aux tribunaux. Les procédures “précondi-
tionnées” sont aussi une manière utile de régler les difficultés du
système financier. Il faut aussi prendre bien garde au cadre ins-
titutionnel sous-jacent lorsque l’on entreprend une réforme du
droit de l’insolvabilité, car l’efficacité de ce droit est essentielle-
ment fonction de la solidité du cadre législatif et, en particulier,
de la puissance et de l’indépendance de l’appareil judiciaire. Par
conséquent, lorsqu’on lance une réforme, il faut tenir soigneuse-
ment compte des piliers institutionnels que sont par exemple le
pouvoir judiciaire, le représentant de l’insolvabilité, les adminis-
trateurs délégués et les institutions qui interviennent dans la vente
des biens.

28. M. REDMOND (Observateur de l’American Bar Association)
dit que, pour les praticiens, le Groupe de travail devrait concen-
trer ses réflexions sur deux domaines: d’abord, l’identification des
structures existantes; ensuite, le fait que les procédures de redres-
sement de nombreux pays sont si lentes qu’elles n’arrivent pas à
obvier à l’effondrement de l’entreprise. C’est pourquoi il faudrait
que le Groupe de travail discute en détail des procédures “pré-
conditionnées” et que les lecteurs du guide soient en mesure de
comprendre à quoi correspondent ces procédures.

29. M. RWANGAMPUHWE (Rwanda) dit que les procédures
administratives dont a parlé l’observatrice du FMI risquent d’en-
courager l’intervention autoritaire des créanciers, de l’État, ou de
tous à la fois, voire éventuellement des institutions financières
internationales, pour précipiter la liquidation ou le redressement
aux dépens du débiteur, des petits créanciers ou des salariés.
Quelles mesures sont prises pour protéger les droits de ces per-
sonnes dans les processus de redressement informels?

30. Mme WEEKS-BROWN (Observatrice du Fonds monétaire
international) explique que les procédures administratives infor-
melles dont elle vient de parler sont entièrement volontaires. Les
institutions financières internationales ont intérêt à ce que les
entreprises soient remises en route de façon à recouvrer leur santé
financière et à relancer la croissance économique. Les processus
informels permettent aux sociétés de reprendre une production
viable et de régulariser leurs relations avec les créanciers sans
qu’il soit besoin de recourir au système judiciaire formel dont la
lenteur joue à l’encontre de ces mêmes objectifs économiques.
Dans le cadre d’initiatives récentes, l’Indonésie et la Thaïlande
ont adopté les règles dites de l’“approche de Londres” qui veu-
lent que l’État encourage les débiteurs et les créanciers à adhé-
rer volontairement aux principes qu’il a lui-même élaborés. Le
FMI encourage toute solution qui facilite la relance du secteur
des entreprises et le retour à la production normale après une
crise; c’est pourquoi il est en faveur de toutes les initiatives gou-
vernementales de ce genre.

31. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que les procédures administra-
tives dont il est question dans le projet de guide ne doivent pas
être considérées comme un élément clé du régime de l’insolva-
bilité. Elles entrent en jeu lorsqu’il y a des problèmes systé-
miques, essentiellement dans le secteur bancaire, et doivent être
distinguées de la procédure informelle de redressement, qui vise
non pas à se substituer au régime formel de liquidation ou de
redressement mais au contraire à faciliter le redressement volon-
taire. Le niveau de l’intervention multinationale est fonction de
la position débitrice ou créditrice de l’entreprise. S’il n’y a pas
accord de gré à gré, les procédures formelles sont engagées, avec
toutes les limitations et les restrictions qu’elles comportent.

32. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) dit que les proces-
sus informels sont aussi un moyen précieux de protéger les petits
créanciers et l’emploi des salariés. À moins que de nouveaux
financements puissent être dégagés à très court terme, la ruine de
l’entreprise s’ensuit presque invariablement. En fin de compte, le

but des solutions nouvelles ou originales est de préserver l’em-
ploi et de protéger les petits créanciers.

33. M. OH SOO-KEUN (Observateur de la République de
Corée) demande si le fait que le projet de guide parle de procé-
dures administratives informelles signifie que l’on recommande
aux États de prévoir dans leur législation sur l’insolvabilité des
dispositions pour les régler. Que l’on sache, les procédures infor-
melles couronnées de succès, comme l’“approche de Londres”,
ne sont pas assorties de dispositions réglementaires, alors que les
approches doublées de dispositions réglementaires réussissent
moins bien.

34. Le PRÉSIDENT relève au paragraphe 57 qu’il est dit que
les procédures administratives ne sont pas examinées en détail
dans le Guide. Par conséquent, il n’y a pas de recommandations
tendant à les faire incorporer dans la législation nationale.

35. M. BELLENGER (France) dit que si les procédures infor-
melles sont utiles, il faut prendre soin d’éviter de mettre en place
un régime parallèle au régime formel. Sauf en cas de problème
systémique, les procédures informelles ne devraient pas se sub-
stituer aux procédures judiciaires formelles. Dans certains pays,
les procédures sont déjà trop informelles pour être rassurantes.

La séance est suspendue à 15 h 45; 
elle est reprise à 16 h 10.

36. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) convient que les procé-
dures formelles ne doivent pas être remplacées par les procédures
amiables. Si le redressement extrajudiciaire, qui exige l’unani-
mité, peut convenir quand il n’y a qu’un seul créancier, il est dif-
ficile de faire l’unanimité quand il y en a plusieurs. L’accord
extrajudiciaire, qui est un contrat, n’a d’effet que pour ceux qui
le signent, et ceux qui n’y sont pas parties peuvent être hostiles
à l’arrangement convenu. La nouvelle loi espagnole sur l’insol-
vabilité offre une solution en prévoyant la formalisation des règle-
ments amiables antérieurs à l’insolvabilité. Si le débiteur présente
une proposition d’accord conclue en dehors des tribunaux et si
cette proposition est soutenue par un certain nombre de créan-
ciers, l’accord peut-être traité dans le cadre d’une procédure
accélérée, accepté par les créanciers et approuvé par le tribunal
et il exerce tous les effets de l’accord judiciaire tout en restant
une incitation à trouver un règlement amiable.

37. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) dit que la figure du
redressement informel que propose le Guide est assez proche du
modèle espagnol en ce qu’elle exige l’approbation des tribunaux;
elle peut donc se voir appliquer les mêmes normes que le redres-
sement ordinaire.

Table des matières (A/CN.9/534)

38. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que la table des matières donne
un aperçu du contenu du Guide législatif et une idée de la portée
des questions traitées au titre des objectifs principaux et de la
portée aussi des recommandations. Les membres de la
Commission voudront peut-être présenter leurs observations dans
l’ordre des diverses parties du projet.

Deuxième partie: principaux objectifs d’un régime de l’insol-
vabilité efficace et rationnel

39. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que les objectifs principaux qui
figurent dans la deuxième partie ont été définis au départ par le
FMI, la Banque mondiale et la Banque asiatique de développe-
ment, et confirmés au Colloque mondial sur l’insolvabilité de
décembre 2000. Bien qu’elles soient énumérées l’une après l’autre,
les dispositions fondamentales doivent être en relations réci-
proques si l’on veut que le régime de l’insolvabilité fonctionne
sans heurt et avec efficacité. Elles ne peuvent pas non plus être
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mises en œuvre en dehors des autres domaines concernés du droit
économique et commercial ou du droit national général. Elles ont
des relations importantes avec le mécanisme des poursuites par
voie de saisie et avec le droit du travail, la législation sur la com-
pensation et la compensation globale, et la conversion des créances
en parts sociales. Certaines de ces relations sont indiquées dans
le commentaire du Guide car il fallait trouver l’équilibre entre
certaines de ces questions et la réalisation des objectifs de l’in-
solvabilité.

Chapitre II. Demande d’ouverture et ouverture

Admissibilité et compétence (A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.3)

40. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que le Guide fait place à l’idée
que la loi sur l’insolvabilité doit être de portée générale et cou-
vrir tous les débiteurs ayant une activité commerciale. Il offre
l’analyse des personnes physiques ayant une telle activité, en fai-
sant observer que, dans certains pays, leur cas peut être envisagé
dans les régimes de l’insolvabilité qui concernent les activités non
commerciales. Une des raisons pour lesquelles on s’est concentré
sur les activités commerciales tient au mandat de la Commission,
mais il y avait aussi la nécessité de centrer le texte sur la nature
commerciale de l’insolvabilité et, donc, de couvrir personnes phy-
siques et personnes morales. On a fait observer que, dans beau-
coup de juridictions et beaucoup de pays, ce sont des personnes
physiques qui ont des activités commerciales et que si elles ne
ressortissaient pas au domaine couvert par le guide, celui-ci per-
drait une bonne part de son utilité.

41. Le projet de guide reconnaît aussi qu’il sera peut-être néces-
saire de prévoir un régime de l’insolvabilité spécial pour certaines
entités soumises à une réglementation particulière, comme les
banques et les compagnies d’assurance, réglementation pouvant
prendre la forme d’un régime totalement distinct ou de disposi-
tions spéciales incorporées dans la loi générale sur l’insolvabilité.
La recommandation tendant à ce que les entreprises publiques
soient couvertes par le régime commercial de l’insolvabilité peut
être controversée dans certains pays, mais l’opinion générale a
été que lorsqu’une entreprise publique fonctionne comme une
entité commerciale, elle doit être soumise à la même législation
sur l’insolvabilité que les autres entités commerciales.

42. Pour ce qui est de la compétence, le Guide aborde la ques-
tion du degré de relation que le débiteur doit avoir avec l’État
pour être soumis au régime de l’insolvabilité de celui-ci, ce qui
permet de prévoir les situations, dont on admettra qu’elles sont
rares, dans lesquelles ces relations ont leur importance. À ce
propos, les analyses qui figurent dans les paragraphes 8 à 13 sont
fondées sur les divers critères — centres d’intérêts, établissement
et présence de biens — utilisés dans la Loi type de la CNUDCI
sur l’insolvabilité internationale et dans certains autres textes,
comme le règlement du Conseil de l’Europe n° 1346/2000 sur les
procédures de l’insolvabilité.

43. En réponse à une demande d’éclaircissement du PRÉSIDENT,
Mme CLIFT dit que la version révisée des documents A/CN.9/
WG.V/WP.63/Add.3 à 14 et des recommandations nos 11 à 165
seront distribuées aux gouvernements vers la fin de 2003. Le
contenu des additifs restants sera examiné par le Groupe de tra-
vail en septembre 2003, et ensuite révisé.

44. Le PRÉSIDENT invite les membres à présenter leurs
observations sur les documents A/CN.9/534 et A/CN.9/WG.V/
WP.63/Add.3.

45. Mme PERALES VISCACILLAS (Espagne), se référant au
document A/CN.9/534, propose d’inverser les termes “principaux
objectifs” et “structure” dans le titre de la première partie, afin
que ce titre corresponde à l’ordre dans lequel ces deux questions
sont en fait abordées.

46. M. RWANGAMPUHWE (Rwanda) renouvelle sa proposi-
tion tendant à ne pas accorder aux procédures administratives le
même statut qu’aux procédures formelles. Elles ne devraient être
mentionnées qu’à titre d’exception à la règle.

47. Le PRÉSIDENT croit comprendre que le Groupe de travail
à décidé de reconsidérer la place qu’il fallait accorder aux pro-
cessus extrajudiciaires. Les diverses observations qui ont été faites
à ce propos ont été prises en note par le secrétariat.

Demande d’ouverture et ouverture A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.4

48. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que l’élément principal de l’ad-
ditif 4 est que les débiteurs doivent avoir comme les créanciers
la possibilité de demander l’ouverture d’une procédure, qu’il
s’agisse de liquidation de redressement. Pour ce qui est des
critères applicables, le projet de guide recommande qu’ils soient
aussi proches que possible l’un de l’autre. La demande présentée
par le débiteur doit être motivée par le fait qu’il ne peut rem-
bourser ses dettes à l’échéance ou par le fait que son passif est
supérieur à son actif. Le Guide cherche à combiner deux critères
différents pour faciliter l’ouverture aussi rapide et aussi simple
que possible de la procédure. Il reconnaît que les critères fondés
sur la méthode comptable présentent un certain nombre d’in-
convénients mais qu’ils paraissent cependant utiles lorsqu’ils se
combinent au critère de liquidités. L’idée est qu’il faut encoura-
ger l’adoption d’une combinaison de ces deux critères. Pour ce
qui est de la manière dont fonctionne la demande d’ouverture de
la procédure, le Guide reconnaît qu’il y a des juridictions dans
lesquelles la procédure s’ouvre du simple fait de la demande, ce
qui évite aux tribunaux d’avoir à déterminer si les critères d’ou-
verture sont bien remplis. Cependant, certaines législations sur
l’insolvabilité exigent que les tribunaux se prononcent sur ce point
avant que ne s’ouvre la procédure. La recommandation fait place
à ces deux approches. Lorsque le jugement d’un tribunal est
nécessaire, le tribunal est encouragé à se prononcer aussi rapide-
ment que possible pour éviter les conséquences considérables que
pourrait avoir à subir le débiteur si le temps qui s’écoule entre
la demande et l’ouverture dépasse une certaine longueur.

49. Sur le plan des procédures, le Guide reconnaît la nécessité
de prévoir un préavis suffisant avant l’ouverture de la procédure,
sur le plan général et pour chacun des créanciers, et fait une dis-
tinction entre les demandes émanant du débiteur et celles qui sont
formées par les créanciers: dans le premier cas, les créanciers ne
doivent être avisés qu’au moment où la procédure est entamée;
dans le second, le débiteur doit être avisé dès que les créanciers
ou d’autres parties présentent leur demande, car si les créanciers
sont informés de la demande du débiteur, celui-ci peut avoir à
subir un préjudice si la procédure ne commence pas effective-
ment. Le guide examine aussi la question de savoir s’il faut fixer
la date à laquelle la décision d’ouverture doit être prise ou si le
tribunal doit être simplement encouragé à faire diligence.

50. M. HIDALGO CASTELLANOS (Mexique) demande si le
droit qu’a le créancier de demander l’ouverture de la procédure
est déjà prévu dans le Guide.

51. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que les recommandations 18 et
21 tendent à ce que les débiteurs, les créanciers et les autres par-
ties intéressées soient autorisés à demander l’ouverture d’une
procédure, qu’il s’agisse de liquidation ou de redressement. Il peut
arriver dans certaines circonstances que d’autres parties, par
exemple les autorités publiques, aient intérêt à ce que la procé-
dure soit ouverte, mais le Guide décourage le recours à un tel
mécanisme dans le seul but de réaliser des objectifs de politique
sociale. C’est pourquoi cet aspect de la question n’est traité que
brièvement.

La séance est levée à 16 h 55.



870 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 2003, volume XXXIV

APPROBATION PRÉLIMINAIRE DU PROJET DE GUIDE
LÉGISLATIF DE LA CNUDCI SUR LE DROIT DE 
L’INSOLVABILITÉ (suite) (A/CN.9/529, 530 et 534;
A/CN.9/WG.V/WP.63 et Add. 1 à 17) 

Deuxième partie: principaux objectifs d’un régime de l’insol-
vabilité efficace et rationnel (suite)

Chapitre III. Régime applicable aux biens à l’ouverture de la
procédure d’insolvabilité

A. Biens visés (A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.5)

1. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que l’additif 5 porte sur les biens
qui peuvent être visés par l’ouverture de la procédure d’insolva-
bilité et par la formation de la masse de l’insolvabilité. Les divers
régimes actuels traitent de cette question de façon diverse. Le
Groupe de travail a décidé de conserver une terminologie simple
et d’utiliser le terme “masse de l’insolvabilité” pour couvrir tous
les cas.

2. Le projet de guide note que l’identification des biens et la
façon dont ils sont traités déterminent la portée et la conduite de
la procédure et, surtout dans le cas du redressement, ont des
conséquences importantes sur l’aboutissement de celle-ci. Le
Groupe de travail a donc adopté le point de vue selon lequel la
définition de la “masse de l’insolvabilité” devait être aussi large
que possible et, en particulier à la lumière de la Loi type de la
CNUDCI sur l’insolvabilité internationale, que tous les biens du
débiteur, y compris ses biens à l’étranger, devaient être intégrés
dans cette masse. La question de savoir comment recouvrer les
biens étrangers aux fins de la procédure devrait être réglée par
les dispositions relatives à l’insolvabilité internationale ou régit
par la Loi type dans les pays qui l’on adoptée.

3. La section consacrée aux biens qui doivent entrer dans la
masse de l’insolvabilité donne une définition générale de ces
biens, qui s’étend aux biens étrangers et aux biens qui appar-
tiennent à un tiers mais qui sont en la possession du débiteur au
moment de l’ouverture de la procédure. Le Guide recommande
en particulier que les biens grevés d’une sûreté entrent dans la
masse parce que, sinon, il pourrait être impossible d’atteindre les
objectifs de la procédure, notamment dans le cas du redressement.
Cependant, le Guide fait observer que lorsque les biens grevés
d’une sûreté sont compris dans la masse et qu’ils sont donc
soumis aux effets de l’ouverture de la procédure, il faut peut-être
mettre en place certaines protections.

4. Le Guide prévoit également certaines exclusions générales de
la masse de l’insolvabilité, notamment lorsque le débiteur est une
personne physique. Les biens qui sont nécessaires au débiteur
pour gagner sa vie, ses biens personnels et les biens du ménage
ainsi que les autres biens nécessaires à la satisfaction des besoins
élémentaires du débiteur et de sa famille devraient être exclus de
la masse. Dans certains cas, les obligations internationales tou-
chant aux droits de l’homme peuvent influer sur la détermination
des biens à exclure.

5. M. REDMOND (Observateur de l’American Bar
Association) dit que la partie du projet de guide qui figure dans
le document dont la Commission est saisie est à la fois détaillée
et bien présentée. Pourtant, il est dit au paragraphe 65 que la
masse devrait inclure les biens du débiteur à la date d’ouverture
de la procédure, ce qui ne couvre pas les biens acquis pendant la
période qui s’écoule entre la demande d’ouverture et l’ouverture
elle-même, ni ceux qui ont été cédés de façon frauduleuse ou à
titre préférentiel. Le Groupe de travail devrait donc se demander
si la masse doit bien se composer des biens du débiteur à la date
de la demande d’ouverture.

6. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne), citant le paragraphe 57
du document à l’examen, dit qu’il faudrait expliquer plus claire-
ment la notion d’administration et de disposition des biens. Il ne
s’agit pas tant de protéger les biens ou de s’assurer qu’ils ne dis-
paraissent pas que de les gérer et de les entretenir, ou même d’en
augmenter la valeur. Dans certains pays, le titre légal de propriété
des biens du débiteur est transféré au fonctionnaire désigné, alors
que dans d’autres le débiteur reste le propriétaire légal des biens,
mais avec des pouvoirs limités en matière d’administration et de
disposition. En Espagne, les deux solutions sont possibles.
Lorsque le titre de propriété des biens est conservé par le débi-
teur, on voit mal comment pourrait être limité le pouvoir qu’il a
de les administrer et d’en disposer. En Espagne, des règles clai-
rement définies régissent cette matière.

B. Protection et préservation de la masse de l’insolvabilité
(A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.6)

7. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que la section B du chapitre III
du projet de guide traite de la protection et de la préservation de
la masse de l’insolvabilité, et plus particulièrement de l’arrêt des
poursuites. Beaucoup de régimes de l’insolvabilité reconnaissent
la nécessité de prévoir un mécanisme de protection pour que la
valeur de la masse de l’insolvabilité ne soit pas réduite par les
décisions des diverses parties intéressées, mais ils adoptent des
solutions différentes quant au champ d’application de ce méca-
nisme et au moment où il entre en jeu. Le principe adopté dans
le projet de guide veut que le mécanisme de l’arrêt des poursuites
soit aussi ample que possible, s’applique à tous les recours et à
toutes les procédures intentés contre le débiteur et ses biens et
impose des restrictions aux créanciers garantis et non garantis,
qu’il s’agisse de redressement ou de liquidation. La partie consa-
crée à la portée de l’arrêt des poursuites est inspirée des dispo-
sitions pertinentes des articles 19 et 20 de la Loi type de la
CNUDCI sur l’insolvabilité internationale, avec certains ajouts
particuliers aux régimes nationaux de l’insolvabilité, en ce qui
concerne plus particulièrement la réalisation des sûretés et la rési-
liation des contrats.

8. Après de longues délibérations sur le moment où devait com-
mencer l’arrêt des poursuites, le Groupe de travail a décidé que
cette mesure devait se déclencher automatiquement dès l’ouver-
ture de la procédure, une fois déterminé le fait que le débiteur
répondait aux critères d’ouverture. Le Groupe de travail a examiné
la question de savoir si l’arrêt des poursuites devait s’appliquer
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au moment de la demande d’ouverture, mais il a décidé que cela
risquait de porter préjudice à l’entreprise du débiteur, surtout si
la procédure n’était pas engagée effectivement par la suite.
Cependant, il a reconnu d’une manière générale qu’il fallait proté-
ger les biens entre le moment où la demande est faite et celui où
la procédure commence; c’est pourquoi le projet de guide prévoit
la mise en place de mesures provisoires.

9. Les créanciers garantis doivent être couverts par la mesure
d’arrêt des poursuites sous réserve de certaines protections, sur-
tout lorsqu’une réduction de valeur des biens gagés est à pré-
voir. Il y a cependant quelques exceptions à cette règle générale,
par exemple lorsque la disposition établissant cette protection est
excessivement onéreuse pour la masse de l’insolvabilité, lorsque
les biens grevés d’une sûreté ne sont pas nécessaires au redres-
sement ou, s’il s’agit d’une liquidation, à la vente de l’entreprise
en état de marche, ou encore lorsque les biens sur lesquels une
sûreté est prise sont sans valeur pour la masse. Pour tous ces
cas, le projet de guide évoque plusieurs recours, y compris une
exception à l’arrêt des poursuites pour les créanciers garantis. Il
note aussi que des exceptions peuvent être nécessaires dans le
contexte des opérations sur les marchés financiers. En cas de
liquidation, il recommande que l’arrêt des poursuites des créan-
ciers garantis s’applique pendant un temps limité, alors qu’en cas
de redressement, la durée de l’arrêt peut être sensiblement plus
longue, afin de laisser le temps de proposer et d’approuver le
plan de redressement.

10. M. SEKOLEC (Secrétaire de la Commission) rappelle que
selon les Principles and Guidelines for Effective Insolvency and
Creditor Rights Systems de la Banque mondiale, l’arrêt des pour-
suites commence au moment où est déposée la demande d’ou-
verture de la procédure, approche différente de celle qu’adopte le
projet de guide. La Commission doit veiller à la cohérence entre
les deux textes sur ce point.

11. M. JOHNSON (Observateur de la Banque mondiale), rap-
pelant que des discussions sont déjà en cours entre la Banque
mondiale et la Commission, toutes deux soucieuses d’assurer la
cohérence entre les deux textes, dit que la Banque mondiale a
mis au point ses Principles de rédaction des rapports sur le res-
pect des normes et des codes du système financier dans le cadre
d’un programme commun Banque mondiale-Fonds monétaire
international. Les travaux ont commencé en 1999 à la suite des
crises financières qu’ont connues l’Asie et d’autres régions, pour
culminer avec l’approbation des Principles par le Conseil d’ad-
ministration de la Banque mondiale en 2001.

12. Peu après, le Groupe de travail sur le droit de l’insolvabi-
lité a entrepris la rédaction de son projet de guide législatif, qui
vise précisément à aider sur le plan technique les pays qui veu-
lent réformer leur législation. Les principes de la Banque mon-
diale, au contraire, sont de portée plus générale et visent à évaluer
la structure des droits des créanciers et de l’insolvabilité, y com-
pris le cadre institutionnel et réglementaire dans lequel elle se
situe, matière que n’aborde pas le projet de guide. La Banque
mondiale est en voie de mettre au point la version finale des
Principles alors que le Groupe de travail cherche à cerner tous
les domaines dans lesquels son projet de guide diverge des
Principles afin d’y réfléchir davantage.

13. Pour la Banque mondiale l’arrêt des poursuites doit inter-
venir dès la demande d’ouverture de la procédure, et non au
moment où celle-ci commence effectivement. Mais les Principles
ne disent rien des mesures conservatoires applicables pendant la
période qui sépare la demande de l’ouverture. La Banque mon-
diale peut envisager d’incorporer à son texte une référence à ces
mesures conservatoires afin de le rapprocher davantage du projet
de guide sur la question du moment où l’arrêt des poursuites
prend effet.

14. Mme SABO (Canada), constatant que les travaux de la
Banque mondiale, du FMI et de la Commission visent le même
objectif, dit que même si les instruments que produit chaque
organe diffèrent par certains aspects, il faut veiller à ce qu’ils
soient aussi complémentaires que possible et acceptables de sur-
croît pour les usagers. La méthode de travail de la Commission,
qui consiste à se nourrir des contributions de représentants offi-
ciels et d’experts spécialisés très différents aboutit souvent à des
textes plus faciles à adapter précisément à la situation particulière
de chaque pays. La délégation canadienne est donc heureuse qu’il
ait été proposé de modifier les Principles de la Banque mondiale
pour qu’on y trouve le reflet de la conception plus générale de
la Commission.

15. M. LEBEDEV (Fédération de Russie), rappelant que la réso-
lution 57/19 de l’Assemblée générale évoque la nécessité de coor-
donner les travaux des institutions internationales qui s’occupent
de droit commercial international, dit qu’il serait utile de men-
tionner dans le rapport de la session la collaboration instaurée
entre la Commission, la Banque mondiale et d’autres organisa-
tions. Il est important d’éviter, dans cette collaboration non seu-
lement les doubles emplois, mais aussi les divergences entre les
recommandations de la Commission et des autres entités qui s’oc-
cupent de la même matière.

16. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) dit que sa déléga-
tion pense elle aussi qu’il est important non seulement d’assurer
la coordination et d’éviter les doubles emplois, mais aussi de cher-
cher délibérément la cohérence et, surtout, la compatibilité. Ce
qu’il faudrait mettre au point, c’est une série unique de normes
et de directives. Peut-être les représentants de la Banque mon-
diale, du FMI et de la Commission devraient-ils se consulter afin
de trouver une solution convenue, relayée ensuite à la
Commission au moment où elle examinera le point 17 de son
ordre du jour, relatif à la coordination et la coopération. Comme
les Principles de la Banque mondiale sont en voie d’achèvement,
la délégation américaine invite instamment la Commission à abor-
der les questions de compatibilité et d’harmonisation afin de faci-
liter les délibérations de la session de septembre 2003 du Groupe
de travail.

17. M. SEKOLEC (Secrétaire de la Commission) ajoute que
dans la semaine qui vient, M. Hans Corell, Secrétaire général
adjoint aux affaires juridiques, Conseiller juridique de
l’Organisation des Nations Unies, prendra la parole devant la
Commission sur une série de sujets juridiques, notamment la
coopération entre la Banque mondiale, le FMI et la Commission
dans le domaine du droit de l’insolvabilité.

18. Mme WEEKS-BROWN (Observatrice du Fonds monétaire
international) dit que le Fonds convient lui aussi qu’il faut assu-
rer la convergence des travaux autour d’une série unique de
normes. Il faut en outre trouver le bon équilibre entre la souplesse
de ces normes, qui pourront ainsi s’accommoder de diverses tra-
ditions juridiques, et leur spécificité, de façon à donner des orien-
tations utiles aux pays et aux institutions. C’est pourquoi le FMI
attend avec intérêt de coopérer plus avant avec la Banque mon-
diale et la Commission sur la voie de cet objectif.

C. Utilisation et disposition des biens
(A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.7)

19. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que même si l’on admet géné-
ralement que la législation sur l’insolvabilité ne doit pas exercer
d’effets indésirables sur les droits des tiers ou des créanciers
garantis, la procédure prévoit souvent que les biens qui sont en
possession du débiteur et qui lui servaient à exercer son activité
au moment où la procédure a été engagée continuent d’être uti-
lisés ou sont cédés pour que les objectifs de la procédure puis-
sent être atteints. À cette fin, la législation sur l’insolvabilité doit
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envisager de donner aux participants certains pouvoirs en ce qui
concerne l’utilisation, la vente ou la disposition des biens com-
pris dans la masse.

20. Le Guide recommande d’autoriser l’utilisation ou la cession
des biens dans le cours normal des activités commerciales, sans
qu’il soit nécessaire de passer par le jugement d’un tribunal, mais
il prévoit l’approbation du tribunal si cette utilisation ou cette ces-
sion ne s’inscrivent pas dans le cours normal des activités.
Cependant, il ne fournit pas beaucoup d’orientations pour l’ins-
tant sur ce qu’il faut entendre par “cours normal des activités”.
En ce qui concerne la cession des biens en dehors de ce cours
normal, les ventes publiques et privées devraient être autorisées
à condition que les créanciers en soient informés suffisamment à
l’avance et, dans le cas des ventes aux enchères publiques à condi-
tion que la vente fasse l’objet d’une publicité telle que toutes les
parties intéressées soient mises au courant. 

21. Les ventes aux parties intéressées, telles qu’elles sont défi-
nies dans le glossaire, ne sont pas interdites mais méritent une
attention particulière. Le Guide prévoit aussi que les biens grevés
d’une sûreté peuvent être vendus libres de tous gages et intérêts
à condition qu’il soit donné préavis de cette vente, que le créan-
cier garanti ait la possibilité de s’opposer à la vente envisagée et
que soient préservées les priorités dans la répartition du produit
de cette vente. Cette solution donne plus de certitude aux ache-
teurs et devrait permettre aux biens vendus d’atteindre de
meilleurs prix.

D. Traitement des contrats (A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.8)

22. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que le document à l’examen
porte sur le traitement des contrats visant à maximiser la valeur
des biens et à faire réussir le redressement. Pour cela, il peut fal-
loir tirer parti des contrats qui sont bénéfiques et susceptibles
d’ajouter de la valeur à la masse, mais rejeter ceux qui repré-
sentent des frais ou n’ajoutent rien à la masse. Il faut ce faisant
trouver l’équilibre entre le respect des principes du droit géné-
ral des contrats et les considérations qui justifient que l’on modi-
fie l’exécution des principes contractuels établis. Le Guide traite
particulièrement des contrats dans le cadre desquels les deux par-
ties ont encore des obligations, puisque les contrats entièrement
exécutés par une partie ressortissent généralement au domaine
des créances.

23. Le Guide reconnaît que, lorsque les dispositions d’un contrat
prévoient la résiliation de celui-ci en cas d’insolvabilité, cette
dernière circonstance doit tout naturellement entraîner l’ouver-
ture de la procédure mais comprendre aussi le dépôt d’une
requête en ouverture de procédure ou quelque autre démarche
analogue. Si l’on permet à la clause de résiliation de prendre
effet, il peut arriver que des contrats indispensables deviennent
hors d’atteinte de la procédure d’insolvabilité, notamment en cas
de redressement. Pour l’instant, et d’une manière générale, les
législations sur l’insolvabilité ne contiennent pas de disposition
permettant de faire exception aux clauses de résiliation, mais le
Guide prend pour point de vue que la législation sur l’insolvabi-
lité peut prévoir que des clauses de cette nature ne sont pas oppo-
sables au représentant de l’insolvabilité. Il reconnaît également
que celui-ci peut avoir certains pouvoir en matière de continua-
tion ou de rejet du contrat et précise le mécanisme qui doit le
cas échéant entrer en jeu.

24. Le Guide note aussi que le pouvoir de céder des droits et
des contrats peut présenter des avantages importants du point de
vue de la masse, même quand la cession risque de soulever des
problèmes de prévisibilité commerciale et de causer un préjudice
à l’autre partie intéressée. Comme dans le cas de la résiliation du
contrat, beaucoup de contrats contiennent des clauses restreignant
les possibilités de cession. Les régimes de l’insolvabilité abordent

la question de l’exécution de ces clauses de façon différente: cer-
tains prévoient qu’il peut y être fait exception, d’autres qu’il faut
s’y plier lorsqu’elles existent. Cependant, le Guide recommande
d’autoriser la cession de contrats à condition que cela soit avan-
tageux pour la masse. Il fait également valoir que tant que cer-
taines conditions sont réunies, le tribunal peut approuver la
cession de contrats même sans le consentement de l’autre partie
intéressée. Enfin, il reconnaît que les exceptions au pouvoir de
poursuivre, de rejeter et de céder un contrat peuvent être néces-
saires pour certains types de contrats, notamment les contrats de
travail, les contrats d’assurance, les contrats couvrant des services
irremplaçables, les contrats de services personnels, les contrats de
préparation d’un emprunt et les opérations financières.

25. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) dit que les travailleurs
sont des créanciers non seulement parce qu’ils sont des salariés,
mais aussi parce qu’ils occupent des postes qui doivent être
conservés et protégés. Par conséquent, la délégation espagnole
souhaite savoir comment le Guide aménage les exceptions cou-
vrant les contrats de travail, étant donné les protections que ces
contrats offrent aux salariés.

26. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que le paragraphe 148 du projet
de guide, ainsi que la section consacrée aux priorités et à la répar-
tition, présentent une brève analyse du cas des contrats de tra-
vail. L’Organisation internationale du travail a participé aux
délibérations du Groupe de travail sur le sujet et on s’est accordé
à penser que puisque les contrats en question ressortissaient non
seulement à des législations nationales différentes mais aussi à
des obligations découlant des conventions et des traités interna-
tionaux, il n’était pas dans le propos du Guide de faire autre chose
que de soulever la question en signalant qu’il s’agit d’un pro-
blème particulièrement complexe. La solution pourrait consister
à expliquer clairement dans les paragraphes pertinents pourquoi
le Guide n’entre pas dans les détails.

27. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) dit que les membres
du Groupe de travail se sont entendus d’une manière générale sur
le fait que le Guide, comme il existait des conventions de l’OIT
et d’autres textes, ne pouvait traiter en détail des questions très
complexes que pose le traitement des contrats de travail. Cependant,
les informations actuellement fournies par le Guide à propos de la
restructuration, du refinancement et de la procédure accélérée
convergent toutes sur le même objectif. Par exemple, s’il n’y a pas
de procédure accélérée, d’innombrables emplois sont perdus. 

28. M. JIANG JIE (Chine) dit que les considérations relatives
au travail sont un élément important de l’exécution des lois sur
l’insolvabilité dans son pays. Il espère donc que le Groupe de tra-
vail pourra faire des recommandations particulières pour répondre
aux besoins des pays comme la Chine, lorsqu’ils règlent les ques-
tions d’emploi.

E. Procédure d’annulation (A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.9)

29. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que le Guide, qui note que beau-
coup des opérations normalement soumises aux pouvoirs d’an-
nulation sont parfaitement normales et acceptables lorsqu’elles
s’inscrivent en dehors du contexte de l’insolvabilité, reconnaît
qu’il est utile de prévoir la procédure d’annulation dans la légis-
lation sur l’insolvabilité pour préserver l’intégrité de la masse et
assurer la juste répartition des biens du débiteur entre tous les
créanciers. Il reconnaît aussi qu’il y a essentiellement trois types
d’opérations qui devraient être susceptibles d’annulation: celles
qui visent à faire échouer, entraver ou retarder le recouvrement
des créances, les opérations à un prix sous-évalué et les opéra-
tions préférentielles au bénéfice d’un créancier particulier.

30. Comme dans ses autres parties, le Guide évoque explicite-
ment les sûretés et reconnaît que si celles-ci peuvent être valables
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selon le droit sous le régime duquel elles ont été créées, elles
peuvent néanmoins faire l’objet d’une procédure d’annulation au
même titre que n’importe quel autre contrat. La raison en est que,
comme la Commission ne l’ignore pas, les sûretés font l’objet
d’un autre projet de texte. Plus tard dans son intervention,
Mme Clift expliquera les mesures prises pour assurer la cohérence
et la convergence des deux textes en projet.

31. Le Guide reconnaît le rôle central que joue le représentant
de l’insolvabilité dans la procédure d’annulation mais il admet
qu’il y a des législations permettant aux créanciers d’entamer une
procédure d’annulation, et des circonstances dans lesquelles le
représentant de l’insolvabilité peut décider de ne pas entreprendre
la procédure d’annulation parce qu’elle est trop complexe ou
parce qu’elle ne sera pas avantageuse pour la masse. Le Guide
recommande qu’en tels cas le représentant de l’insolvabilité, ou
le tribunal, approuve l’ouverture de la procédure. Ce qu’il faut
éviter en particulier, c’est le cas dans lequel le représentant de
l’insolvabilité a la responsabilité de mener la procédure mais
ignore les autres actions que les créanciers peuvent être en train
d’entreprendre à l’égard de cette procédure. On a donc estimé
que le représentant de l’insolvabilité devait avoir un rôle à jouer
dans l’approbation de l’ouverture par les créanciers d’une procé-
dure d’annulation.

32. Le Guide examine des questions de procédure, par exemple
le calcul de la longueur de la période suspecte, les critères d’an-
nulation de certains contrats, la charge de la preuve, les pré-
somptions ou les moyens de défense auxquels il est possible de
recourir dans la procédure d’annulation. Pour l’essentiel, le Guide
ne présente pas de conclusion sur la manière de résoudre ces ques-
tions, en signalant simplement qu’elles doivent l’être.

33. M. REDMOND (Observateur de l’American Bar Association),
se référant au paragraphe 159, fait observer que la période sus-
pecte peut commencer soit avant la demande d’ouverture de la
procédure, soit avant l’ouverture elle-même. Le Groupe de tra-
vail devrait envisager les conséquences de ces deux situations. La
période suspecte est censée être courte mais si le débiteur fait
retarder l’ouverture de la procédure pour maîtriser l’échéance de
la période suspecte, il devient impossible d’examiner les opéra-
tions financières antérieures. Le Groupe de travail devrait considé-
rer cette question dans le contexte des opérations frauduleuses ou
des opérations préférentielles. D’une manière plus générale, il
devrait examiner les effets éventuellement préjudiciables de l’arrêt
des actions à entreprendre entre la demande d’ouverture et l’ou-
verture elle-même.

34. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) dit qu’il serait utile
que le Groupe de travail dispose des observations des membres
de la Commission sur la manière dont leurs juridictions com-
prennent la notion d’“opérations à un prix sous-évalué” dont il
est question au paragraphe 166.

La séance est suspendue à 10 h 55; 
elle est reprise à 11 h 25.

F. Compensation, compensation globale et contrats financiers
(A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.9)

35. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que la question de la compen-
sation et de la compensation globale a soulevé de vives contro-
verses au Groupe de travail. Ni le commentaire ni les
recommandations ne sont l’aboutissement d’une convergence de
vue convergents. Cependant, une nouvelle proposition figure dans
le rapport du Groupe de travail sur les travaux de sa vingt-hui-
tième session (A/CN.9/530). Le Groupe de travail incline à proté-
ger les droits à compensation qui s’exercent valablement avant
que ne commence la procédure d’insolvabilité, sous réserve de
l’application des dispositions d’annulation. Certains membres ont

également soutenu l’idée que le droit à compensation pouvait faire
l’objet d’un arrêt des poursuites, moyennant, là encore, certaines
exceptions. Il a été reconnu que la portée des dispositions sur la
compensation et la compensation globale méritaient plus ample
examen. Par la suite, un petit groupe d’experts s’est réuni pour
mettre au point un nouveau texte sur le sujet, à soumettre au
Groupe de travail à sa session de septembre 2003. Étant donné le
calendrier fixé pour l’achèvement du Guide, le Groupe de travail
devra prendre une décision finale sur ce sujet à cette session-là.

36. Mme WEEKS-BROWN (Observatrice du Fonds monétaire
international) dit que le Fonds considère que la compensation et
la compensation globale sont des mécanismes d’une importance
vitale pour le fonctionnement du système financier international
et la stabilité des marchés financiers. Il est indispensable d’évi-
ter tout doute en ce qui concerne l’accomplissement et la com-
pensation des obligations découlant des contrats financiers. Le
Fonds a donc participé à la récente réunion d’experts représen-
tant diverses juridictions et espère que le Groupe de travail pourra
mettre au point une recommandation faisant l’accord général.
Pour le FMI, la législation sur l’insolvabilité doit chercher à ne
pas perturber les droits contractuels qui permettent la compensa-
tion et la compensation avec déchéance des obligations immé-
diatement après l’ouverture de la procédure d’insolvabilité. Il y a
différentes façons dans les diverses juridictions de donner à cette
matière plus de fermeté: dans certains systèmes par exemple, un
traitement spécial est prévu pour rendre moins flou le domaine
de la compensation et de la compensation globale. Vu l’énorme
volume des contrats conclus sur les marchés financiers, certitude
et prévisibilité sont des impératifs fondamentaux.

37. M. SIGAL (États-Unis d’Amérique) en convient. Les mar-
chés internationaux des capitaux voient des milliards de dollars
changer de mains tous les jours et ont besoin de contrats pour
être prévisibles et sûrs. Toute perturbation de ces marchés peut
déclencher une cascade de conséquences, menacer les institutions
financières et la stabilité financière des États. Il est donc impor-
tant que le Groupe de travail parvienne à une conclusion sur la
compensation et la compensation globale à sa session de sep-
tembre 2003.

38. Pour M. MURREY (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du nord), il serait souhaitable de disposer dans cette
matière de certains principes directeurs fondamentaux. Cependant,
étant donné la complexité des marchés financiers et des lois qui
régissent l’insolvabilité dans les différents pays, les solutions
impératives risquent de ne pas séduire le législateur qui veut enga-
ger une réforme.

39. M. REDMOND (Observateur de l’American Bar Association)
dit qu’il est important de régler les questions de compensation et
de compensation globale d’une manière intelligible pour les pra-
ticiens, afin d’éviter toute perturbation des marchés internationaux
de capitaux.

Chapitre IV. Participants et institutions

A. Débiteur (A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.10)

40. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que, comme elle l’a déjà fait
remarquer, le texte consacré aux institutions sera en temps oppor-
tun déplacé pour figurer dans les chapitres d’introduction. De
plus, le Groupe de travail a décidé que le passage sur le cadre
institutionnel ne comprendrait que le commentaire existant, et non
les recommandations correspondantes.

41. Le rôle du débiteur est différent selon qu’il s’agit d’une liqui-
dation ou d’un redressement. Dans le premier cas, il est en géné-
ral évincé, même si son maintien en activité est souhaitable dans
certaines circonstances, parce qu’il peut conseiller le représentant
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de l’insolvabilité ou se charger des opérations courantes, surtout
lorsque l’entreprise doit être vendue dans l’optique d’une pour-
suite de l’activité.

42. Le rôle du débiteur est de toute évidence plus important dans
le cas du redressement. Les avantages et les inconvénients que
présente son maintien en fonction en tel cas sont expliqués dans
le commentaire, où sont également exposées trois solutions envi-
sageables. Selon la première, le débiteur garde la maîtrise de l’en-
treprise, procédé souvent qualifié en anglais de “debtor in
possession”. La deuxième solution consiste à dessaisir totalement
le débiteur. La troisième est une solution intermédiaire: un repré-
sentant de l’insolvabilité est nommé et il exerce une certaine
supervision sur le débiteur. Le projet de guide ne marque aucune
préférence pour l’une ou l’autre option. Il fait cependant obser-
ver que le débiteur a le droit d’être entendu dans la procédure
d’insolvabilité et de participer à la prise de décision, surtout dans
le cas d’un redressement, ainsi qu’un droit d’accès à l’informa-
tion pertinente du point de vue de la procédure. Les personnes
physiques ont également le droit de conserver certains biens per-
sonnels et certains autres effets.

43. Pour ce qui est des obligations du débiteur, le projet de guide
précise qu’il doit coopérer avec le tribunal et avec le représen-
tant de l’insolvabilité, surtout parce que beaucoup de ses fonc-
tions doivent être assumées par celui-ci. Le débiteur devrait être
tenu de fournir certaines informations au représentant de l’insol-
vabilité ou au tribunal concernant la marche de ses affaires et sa
situation financière pour que puissent être évaluées ses perspec-
tives de survie. Le projet de guide définit un mécanisme selon
lequel cette information peut être obtenue et analyse le problème
de la confidentialité. Il évoque les obligations secondaires
imposées par certaines législations sur l’insolvabilité qui touchent
aux libertés individuelles, par exemple l’obligation qu’a le débi-
teur de ne pas quitter sa résidence habituelle.

B. Représentant de l’insolvabilité
(A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.10)

44. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que le terme neutre de “repré-
sentant de l’insolvabilité” a été retenu pour désigner la personne
qui assume les diverses fonctions qui peuvent être exercées, sans
distinction entre les divers types de procédure. Ledit représentant
est en règle générale une personne physique, mais dans certaines
juridictions il peut s’agir d’une personne morale. Le projet de
guide présente plusieurs méthodes de sélection de ce représentant
et insiste sur le fait que la personne choisie doit bien connaître
le droit commercial et en avoir l’expérience, en faisant remarquer
que certaines juridictions exigent de lui certaines qualifications
professionnelles ou autres. Le Guide qualifie de souhaitable une
disposition obligeant à divulguer d’éventuels conflits d’intérêts.
Dans certaines juridictions, un conflit d’intérêts peut disqualifier
une personne physique, alors que d’autres n’écarteraient pas pour
ce motif un représentant approuvé par le tribunal.

45. Le paragraphe 242 présente la liste des obligations et des
fonctions du représentant de l’insolvabilité. Cette partie du texte
traite également de la confidentialité.

C. Créanciers (A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.11)

46. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que le projet de guide reconnaît
que les créanciers, même si un représentant de l’insolvabilité a
été nommé pour préserver leurs intérêts, peuvent pour diverses
raisons jouer un rôle plus actif dans la procédure d’insolvabilité
et que leur participation devrait être encouragée pour éviter le
phénomène très général de l’apathie des créanciers. Les législa-
tions sur l’insolvabilité placent cette participation à divers niveaux
et proposent toute une variété de mécanismes de représentation.
Le Guide porte une attention particulière aux comités de créanciers

et aborde des questions comme la procédure pour laquelle il est
souhaitable d’en créer ou de recourir à d’autres mécanismes de
représentation, les relations entre le comité et les créanciers, les
créanciers pouvant être nommés pour en faire partie, la constitu-
tion, les fonctions et les responsabilités du comité, ainsi que la
révocation et le remplacement de ses membres. Pour le secréta-
riat, il faut encore travailler le texte pour expliciter ce qu’il faut
entendre par “collectivité” ou “ensemble” des créanciers et éviter
toute confusion entre ces organes et le comité des créanciers.

47. Mme VEYTIA PALOMINO (Mexique) demande des éclair-
cissements sur ce qui distingue le rôle de la collectivité ou de
l’assemblée des créanciers de celui du comité des créanciers.

48. Mme CLIFT (Secrétariat) croit comprendre que le comité de
créanciers est un mécanisme censé représenter les créanciers dans
une procédure d’insolvabilité. Il présente l’intérêt particulier de
représenter les intérêts divers d’un grand nombre de créanciers.

49. M. REDMOND (Observateur de l’American Bar Association)
ajoute que certaines juridictions prévoient la collectivité des
créanciers, connue sous le nom de “general body”, qui agit et
prend des décisions en fonction des recommandations des créan-
ciers. Évoquer cet organe prêterait à confusion; la solution la plus
simple consisterait pour le Groupe de travail à supprimer le para-
graphe 269, qui est le seul paragraphe du Guide où il est ques-
tion de l’ensemble des créanciers.

50. Mme JASZCZYNSKA (Observatrice de la Pologne) dit que
l’intérêt d’un comité des créanciers est qu’il représente effecti-
vement toute la diversité des intérêts de la totalité des créanciers.

51. M. SIGAL (États-Unis d’Amérique) dit que la distinction
importante est que chaque créancier de l’ensemble des créanciers
a le droit de vote, alors que la fonction du comité des créanciers
consiste à assurer la liaison avec le représentant de l’insolvabi-
lité pour faciliter le redressement. Il faudrait reformuler le para-
graphe 269 pour rendre plus clair le fait qu’il n’y a pas de conflit
entre les deux organes.

52. M. RWANGAMPUHWE (Rwanda) dit que les rapports entre
les créanciers garantis et les créanciers chirographaires dans le
comité devraient être précisés par le groupe de travail.

53. M. SIGAL (États-Unis d’Amérique) dit qu’un comité de
créanciers représente le plus souvent les créanciers sans garantie,
dont les intérêts sont différents de ceux des créanciers garantis.
Le projet de guide donne pourtant aux États la latitude de déci-
der s’ils autorisent ou non l’intervention des créanciers garantis
dans le comité.

54. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que le Groupe de travail s’est
entendu sur le contenu des recommandations, mais qu’il faudra
sans doute apporter quelques précisions au commentaire.
Certaines des questions soulevées sont déjà réglées dans la plus
récente des versions de l’additif 11, qui n’est pas encore sortie.
De toute manière, on aura l’occasion d’aplanir tout cela au
moment de l’examen par le Groupe de travail, en 2004, de la ver-
sion finale du projet de guide.

D. Cadre institutionnel (A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.11)

55. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que beaucoup de rapports dont
s’est inspiré le projet de guide, en particulier ceux de la Banque
asiatique de développement, du Fonds monétaire internationale et
de la Banque mondiale, soulignaient l’importance décisive qui
s’attachait à l’élaboration d’une législation sur l’insolvabilité en
parallèle avec l’examen du cadre institutionnel nécessaire à la
mise en œuvre de cette législation. Si l’on a considéré qu’il n’ap-
partenait pas à la Commission de faire des recommandations sur
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ce cadre institutionnel et que la question ne relevait pas du projet
de guide, il a semblé nécessaire de présenter quand même un bref
commentaire sur les questions à régler dans ce domaine, par
exemple la mesure dans laquelle les tribunaux doivent intervenir
à toutes les étapes de la procédure d’insolvabilité. Il pourra être
nécessaire de préciser les textes actuels pour répondre aux exi-
gences de la cohérence interne.

56. M. JOHNSON (Observateur de la Banque mondiale) dit que
la Banque mondiale a activement concentré ses travaux sur le
cadre institutionnel dans le contexte de la création de capacités,
et qu’elle s’attache à élaborer davantage les techniques qui visent
à renforcer l’appareil judiciaire dans le monde entier. À cet effet,
elle a mis sur pied un groupe de travail de magistrats qu’elle a
chargé d’examiner les questions que cela soulève et de définir
des domaines et des normes de qualifications, de formation et de

perfectionnement. Plus récemment, la Banque a organisé, pour
débattre de ces questions, un forum mondial auquel ont participé
les représentants de 65 pays.

57. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) souligne qu’il est impor-
tant d’assurer la coordination du régime de l’insolvabilité avec le
cadre institutionnel. Étant donné la complexité du dispositif de
l’insolvabilité dans l’économie actuelle, les juges, les experts et
les autres agents qui participent à l’administration de la justice
doivent avoir sur le sujet des connaissances spécialisées. Il faut
féliciter la Banque mondiale des efforts qu’elle fait dans ce
domaine. La réforme de la législation de l’insolvabilité que
l’Espagne a récemment entreprise prévoit des tribunaux spécia-
lisés dans l’insolvabilité.

La séance est levée à 12 h 30.

APPROBATION PRÉLIMINAIRE DU PROJET DE GUIDE
LÉGISLATIF DE LA CNUDCI SUR LE DROIT DE 
L’INSOLVABILITÉ (suite) (A/CN.9/529, 530 et 534;
A/CN.9/WG.V/WP.63 et Add. 1 à 17) 

Deuxième partie. Principaux objectifs d’un régime de l’insol-
vabilité efficace et rationnel (suite) 

Chapitre V. Redressement (A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.12)

A. Plan de redressement

1. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que le plan de redressement peut
prendre diverses formes. Le projet de guide ne traite pas de son
contenu précis, pour parler plutôt du choix du moment de son
élaboration, des négociations, de la proposition de plan, des infor-
mations que les créanciers doivent obtenir pour porter un juge-
ment éclairé sur lui, de son approbation et de sa modification. Il
examine également le point de savoir si le plan approuvé par les
créanciers doit être homologué par le tribunal, les objections éven-
tuelles contre l’approbation et l’exécution du plan.

2. Il est recommandé de laisser au débiteur une période d’ex-
clusivité pour qu’il puisse proposer un plan. S’il ne le fait pas,
les autres parties doivent avoir la possibilité de procéder elles-
mêmes. Le Guide analyse l’intérêt qu’il y a à imposer des délais
de préparation du plan. Il recommande ses dispositions minimales
et la question de la divulgation des informations. Il examine la
façon dont les diverses législations sur l’insolvabilité régissent la
procédure du vote d’approbation, les majorités requises et la
répartition des votants en catégories de créanciers. Il recommande
au législateur de fixer la majorité nécessaire, laquelle doit être
celle des créanciers votant effectivement. Il conseille de prévoir
des modes de scrutin suffisamment souples pour qu’on puisse y
participer soit en personne, soit par procuration, soit par voie élec-
tronique. Dans les recommandations 129 et 130, le Groupe de
travail prévoit que les créanciers votent par catégories, disposi-
tion qui peut exiger l’approbation du plan par une majorité spé-
cifiée de catégories, et envisage le traitement des catégories qui

ne votent pas en faveur du plan. Il conviendrait de réfléchir davan-
tage à ces questions.

3. Le Guide poursuit avec la question de l’homologation du
plan par un tribunal une fois qu’il a été approuvé, la contestation
de son approbation et de son homologation, les amendements et
les conditions de leur adoption, la supervision de l’exécution et
les circonstances dans lesquelles il peut être opportun de conver-
tir une procédure de redressement en procédure de liquidation.
Dans ce dernier cas, il faut tenir compte des paiements effectués
durant l’exécution du plan, notamment dans le contexte de l’an-
nulation.

4. Mme VEYTIA PALOMINO (Mexique) demande si un repré-
sentant de l’insolvabilité qui a participé à l’élaboration d’un plan
de redressement peut jouer un rôle dans l’évaluation, la modifi-
cation et la mise en forme finale du plan et dans le contrôle de
sa réalisation.

5. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que les solutions adoptées diffè-
rent. Le Guide analyse l’opportunité de la solution consistant à
faire participer un certain nombre de parties à la négociation et
à la préparation du plan. Si le débiteur a l’exclusivité de cette
préparation, il est conseillé de le faire coopérer à ce travail avec
les créanciers et avec le représentant de l’insolvabilité, surtout
pour que le plan qui sera proposé, quel qu’il soit, soit en fin de
compte approuvé. Le Guide fait observer que rien n’est prévu
pour que le représentant de l’insolvabilité participe à la prépara-
tion du plan ou à la proposition de plan, mais qu’il n’en doit pas
moins avoir l’occasion de présenter ses observations. Une fois le
plan approuvé, la mesure dans laquelle le représentant de l’in-
solvabilité intervient dépend des dispositions du plan lui-même
et de la législation. Certaines législations considèrent que la
procédure est achevée une fois que le plan est approuvé, c’est-à-
dire qu’elles ne couvrent pas la phase de l’exécution; d’autres
prévoient que la procédure n’est terminée que lorsque le plan a
été entièrement réalisé. Le Guide présente la solution consistant
à confier au représentant de l’insolvabilité le soin de contrôler
la réalisation.

Compte rendu analytique de la 767e séance

Vendredi 4 juillet 2003, à 14 heures

[A/CN.9/SR.767]

Président: Mr. Wiwen-Nilsson (Suède)

La séance est ouverte à 14 h 10.
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6. M. SIGAL (États-Unis d’Amérique) fait observer qu’alors
que la recommandation 122 dit que les parties autorisées à éla-
borer le plan de redressement doivent être identifiées cette déci-
sion est laissée aux États aux paragraphes 312 à 316 du
commentaire, chaque État donnant suite à cette recommandation
à sa façon et décidant des parties qui doivent intervenir. Selon le
paragraphe 314, l’une de ces parties pourrait être le représentant
de l’insolvabilité. Les paragraphes 312, 313 et 316 permettent la
participation du débiteur, des créanciers et, dans certains cas, des
organismes publics et des syndicats. Le guide est sur ce plan très
souple et la recommandation pourrait facilement être adaptée aux
besoins des divers systèmes juridiques. 

7. Mme WEEKS-BROWN (Observatrice du Fonds monétaire
international) s’interroge sur les dispositions relatives au vote des
créanciers garantis. S’ils participent à la procédure de redresse-
ment, doit-on s’attendre qu’ils votent comme une catégorie
séparée?

8. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que le Guide ne précise pas de
façon concluante le rôle des créanciers garantis dans le redresse-
ment, même si les paragraphes 329 à 334 du commentaire ana-
lysent leur intervention dans l’approbation du plan. La position
des créanciers garantis devra être expliquée davantage au moment
de la révision du chapitre, révision actuellement entamée.

9. M. RWANGAMPUHWE (Rwanda) demande si le créancier
qui a proposé un plan de redressement a la possibilité de prendre
la décision définitive ou si le représentant de l’insolvabilité inter-
vient dans cette dernière étape.

10. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que le représentant de l’insol-
vabilité n’est censé jouer un rôle ni dans l’approbation ni dans
l’homologation du plan. Une fois que celui-ci a été approuvé par
la majorité requise, le représentant de l’insolvabilité n’a plus rien
à faire. Cependant, le Guide analyse la question de savoir si un
plan déjà approuvé par les créanciers doit être homologué par un
tribunal. Pour certaines juridictions, le vote suffit en ipso facto.
Quand l’homologation est exigée, le tribunal saisi peut être prié
d’examiner, entre autres choses, si la procédure d’approbation a
été dûment menée et si les exigences relatives à la communica-
tion d’informations ont été satisfaites. Certaines législations sur
l’insolvabilité demandent au tribunal d’examiner aussi si le plan
est viable sur le plan économique. Comme les magistrats risquent
de ne pas avoir les connaissances commerciales nécessaires pour
se prononcer sur ce point, le Guide recommande qu’ils ne s’inté-
ressent qu’à des critères très précis. De toute manière, on peut
présumer que les créanciers, dont les droits sont en jeu, arrivent
à leurs propres conclusions quant à la viabilité économique 
du plan.

B. Procédure de redressement accélérée [Reconnaissance d’un
plan de redressement négocié et convenu avant l’ouverture d’une
procédure de redressement]

11. Mme CLIFT (Secrétariat) explique que la section B vise à la
fois les processus informels de négociation et les procédures for-
melles d’insolvabilité. Les négociations informelles extrajudiciaires
se heurtent souvent à des empêchements, du fait d’abord qu’il
faut le consentement unanime des créanciers pour modifier les
conditions d’endettement, et d’autre part du fait que certains
créanciers ont la capacité de faire valoir leurs droits au détriment
des autres ou de refuser un plan de redressement qui serait dans
l’intérêt de la majorité des créanciers. La première partie de la
section B porte sur le mécanisme permettant d’imposer à des
créanciers “résistants” le plan approuvé par la majorité requise.
Le but de la procédure accélérée est de permettre à un plan qui
a été négocié dans un cadre informel d’être approuvé par un tri-
bunal, ce qui évite d’avoir à entamer une procédure d’insolvabi-
lité totalement formelle. Les grands créanciers institutionnels

peuvent être inclus dans la procédure accélérée alors que les
créanciers commerciaux ou les salariés peuvent continuer d’être
payés dans le cours normal des affaires.

12. Pour ce qui est des catégories de créanciers autorisés à ouvrir
une procédure accélérée, la version révisée de la recommandation
n° 139 prévoit que tout débiteur qui n’est pas en mesure de payer
ses dettes à l’échéance peut déposer une demande d’ouverture de
procédure. Dans la procédure accélérée, certains éléments du
redressement complet, par exemple l’examen des créances et la
nomination du représentant de l’insolvabilité, peuvent être omis,
sauf si le plan prévoit lui-même l’inverse. D’autres dispositions,
par exemple l’arrêt des poursuites et l’acquittement de créances,
devraient être maintenues. Le Guide analyse l’applicabilité réelle
relative des divers aspects de la législation sur l’insolvabilité dans
ce contexte. La protection accordée aux créanciers “résistants”
devrait être la même que dans le cas d’une procédure de redres-
sement totalement formelle. Parmi les autres questions qui se pré-
sentent dans le contexte de la procédure accélérée, il y a l’éventuel
échec du plan de redressement et les droits des créanciers dans
cette éventualité. Comme on connaît relativement mal la portée
des procédures accélérées, celles-ci sont expliquées de façon assez
détaillée. Peut-être faudra-t-il quand même prévoir dans le com-
mentaire des explications plus développées encore.

Chapitre VI. Administration de la procédure

A. Le traitement des créances (A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.13)

13. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que, dans la procédure d’insol-
vabilité, les créances permettent de déterminer l’identité des
créanciers qui peuvent voter et les modalités du scrutin selon les
catégories, et servent aussi à la répartition. Le Guide explique la
procédure de présentation et de traitement des créances. Il recom-
mande que la législation sur l’insolvabilité prévoit un mécanisme
de déclaration et, éventuellement, l’admission automatique des
créances non contestées, par référence, par exemple, aux comptes
de l’entreprise dont il s’agit. Il aborde la question de la nature
des créances qui doivent être déclarées et traite des droits à règle-
ment qui découlent des actes ou des omissions du débiteur. Il
traite aussi le point de savoir si les créanciers garantis doivent
être tenus de déclarer leurs créances ou s’ils n’ont à le faire que
dans la mesure où celles-ci sont assises sur une sûreté insuffi-
sante. Enfin, il insiste sur la nécessité d’assurer l’égalité de trai-
tement à tous les créanciers se trouvant dans la même situation.

14. Pour ce qui est du moment où les créances doivent être
déclarées, le Guide offre deux possibilités: déclaration dans un
certain délai après l’ouverture de la procédure, ou déclaration à
n’importe quel moment avant la répartition. Il souligne la néces-
sité de régler le cas des créances non déclarées dans le délai
imparti. Il évoque les créances en monnaie étrangère qu’il faut
convertir, traite du moment de cette conversion et de la nécessité
de définir dans la législation les justificatifs à présenter pour cor-
roborer les créances. Les créanciers ne sont pas tenus de se pré-
senter en personne pour attester leurs créances.

15. Le Guide prévoit le droit de révision des créances qui ont
été rejetées ou restreintes et le droit des parties intéressées de
demander la révision des créances déjà admises. L’admission pro-
visoire peut être autorisée pour permettre à certains créanciers de
participer à la procédure en attendant que leurs créances soient
évaluées. Les créances de personnes ayant des liens privilégiés
avec le débiteur doivent faire l’objet d’une attention particulière
et les droits de vote des intéressés, ou le montant de leur créance,
peuvent être restreints. Enfin, le Guide présente les effets de l’ad-
mission d’une créance, y compris de droit de vote des créanciers,
l’ordre de priorité des créances, la détermination du montant au
titre duquel les créanciers peuvent voter et le droit des créanciers
de participer à la répartition.
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16. M. OH SOO-KEUN (Observateur de la République de Corée)
dit que la subordination des créances appelant un traitement spé-
cial [alinéa f du paragraphe 3 de la section A] est l’une des ques-
tions les plus complexes que doit régler le législateur. Sa délégation
souhaiterait que le Guide en traite de façon plus détaillée.

B. Financement postérieur à l’ouverture de la procédure
(A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.14)

17. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que le Guide rappelle que la
poursuite de l’activité du débiteur après l’ouverture de la procé-
dure de l’insolvabilité est décisive pour le redressement, même si
elle l’est un peu moins en cas de liquidation lorsque l’entreprise
doit être vendue en état de fonctionner. Le Guide analyse la dis-
ponibilité des ressources à cette fin et étudie les incitations qui
peuvent être nécessaires pour attirer des bailleurs de fonds. Les
législations sur l’insolvabilité ont sur cette question des points de
vue très différents, certaines rendant tout emprunt par le débiteur
difficile dans ces circonstances. Le Guide recommande donc que
la loi facilite l’accès au financement après l’ouverture de la procé-
dure lorsqu’il est établi que ce financement est nécessaire à la
poursuite des activités ou à la survie de l’entreprise. Pour ce qui
est des incitations, le Guide propose deux solutions: octroyer une
sûreté, ce qui peut être problématique lorsque le débiteur n’a pas
de biens non grevés, ou donner une priorité supérieure aux
créances du nouveau prêteur. Dans certaines législations sur l’in-
solvabilité, les nouveaux emprunts bénéficient d’une priorité
administrative ou d’un rang de priorité supérieur aux autres
créances, y compris celles des créanciers privilégiés. C’est là une
question controversée et le Guide recommande par conséquent
que le législateur fixe la priorité qui sera accordée au finance-
ment obtenu après l’ouverture de la procédure.

18. Selon Mme VEYTIA PALOMINO (Mexique), il est indis-
pensable pour les débiteurs de trouver un financement après l’ou-
verture de la procédure pour payer les créanciers qui ont fourni
les matières premières et poursuivre leur activité commerciale.
Elle ne s’étonne pas moins de rencontrer les termes “priorité d’ad-
ministration”. Le paragraphe 419 parle d’un “super” privilège
reconnu par certaines législations, qui donnerait le pas sur tous
les créanciers, y compris les créanciers garantis. Comment cette
disposition peut-elle fonctionner en pratique?

19. M. SIGAL (États-Unis d’Amérique) dit que dans certains cas
très inhabituels, une créance d’administration peut avoir la prio-
rité sur une créance garantie, par exemple lorsque le créancier est
“surgaranti”. Ce créancier peut au plus récupérer la valeur du prêt
assorti d’intérêts, alors que la garantie porte peut-être sur un bien
de valeur supérieure. Par exemple, une compagnie aérienne peut
avoir pour bien un avion d’une valeur de cent millions de dol-
lars des États-Unis, garantissant un prêt de 70 millions de dol-
lars. seulement. Dans ce cas, le tribunal peut accorder une marge
de dix millions de dollars à titre de “super privilège” d’adminis-
tration, les banques acceptant alors de financer la différence de
vingt millions de dollars entre la valeur finale du bien gagé et le
prêt. L’idée de base est que la différence qui existe éventuelle-
ment entre le bien que possède le débiteur et le montant de sa
dette est en elle-même un bien qui s’inscrit dans la masse de l’in-
solvabilité et peut servir de base au financement indispensable au
redressement de l’entreprise. Le principe fondamental, qu’il
s’agisse du Guide ou des travaux du Groupe de travail VI (Sûretés)
est que la valeur du bien sur lequel est prise la sûreté ne doit
jamais être compromise.

C. Priorités et répartition [du produit de la liquidation]
(A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.14)

20. Mme CLIFT (Secrétariat) explique que les textes qui figurent
dans la section C et dans les documents A/CN.9/WG.V/WP.63/
Add.15 et Add.16 remontent au début de 2001 et n’ont pas encore

été examinés à fond par le Groupe de travail. La section C traite
de la priorité qui revient à chaque catégorie de créance et de la
manière dont ces priorités influent sur la répartition du produit
de la liquidation. Selon le Guide, la législation doit fixer l’ordre
dans lequel les créances sont réglées. Normalement, la priorité
revient aux créances fiscales et à celles qui ont un lien avec la
sécurité sociale. Souvent, les salariés sont aussi prioritaires pour
les congés ou les rémunérations non réglées. Le Guide fait obser-
ver que la tendance des législations sur l’insolvabilité est de pré-
voir un grand nombre de créances de cette catégorie, ce qui rend
le régime incertain et imprévisible aux yeux des créanciers com-
merciaux. La recommandation n° 169 indique l’ordre dans lequel
les créances doivent être réglées, et la recommandation n° 170
réaffirme le principe selon lequel les créanciers de même rang
doivent être traités de la même manière, sauf convention contraire.

Chapitre VII. Règlement de la procédure
(A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.15)

21. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que le traitement de la décharge
n’est pas toujours cohérent en droit de l’insolvabilité, comme il
est dit à la section A du chapitre VII. Dans certains cas, un court
délai s’écoule avant que le débiteur puisse être déchargé de ses
responsabilités, alors que dans d’autres le délai est plus long. Les
conditions de la décharge font actuellement l’objet d’un débat
dans diverses instances, notamment à l’Union européenne.
L’opinion générale semble être que si l’objectif de la procédure
d’insolvabilité est de résoudre les difficultés financières des débi-
teurs et de leur permettre de reprendre une activité productive
dans un climat commercial qui encourage la prise de risque, ces
débiteurs doivent bénéficier d’une décharge dans un délai rai-
sonnable. La recommandation n° 172 est encore en projet, le
Groupe de travail n’en ayant pas encore débattu. Quant à la clô-
ture de la procédure, qui fait l’objet de la section B, on constate
que les législations adoptent des conceptions différentes de la
façon dont la procédure doit se conclure ou se clore, des condi-
tions de la clôture et de la procédure à suivre dans ce cas. Les
recommandations sur ce point ne font qu’indiquer que la loi sur
l’insolvabilité doit prévoir la clôture de la procédure.

Chapitre IV. Participants et institutions (suite); 
Chapitre VI. Administration de la procédure (suite)
(A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.16)

22. Mme CLIFT (Secrétariat) explique que les paragraphes qui
figurent dans le document A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.16 vien-
nent en complément des chapitres précédents du Guide et qu’ils
n’ont pas été examinés par le Groupe de travail. Il n’y a pas de
projet de recommandation encore, ni pour la section 4, qui traite
du droit de réexamen et d’appel des débiteurs et des créanciers,
ni pour la partie du chapitre VI, qui porte sur le traitement des
groupes de société.

Loi applicable régissant la procédure d’insolvabilité
(A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.17)

23. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que la question de la loi appli-
cable à la procédure d’insolvabilité n’a pas encore été examinée
par le Groupe de travail. L’additif 17 a été rédigé parce qu’il a
paru souhaitable que le Guide aborde cette question controversée.
Le groupe d’experts qui a travaillé là-dessus a décidé de ne pré-
senter que des recommandations, sans commentaire. Les textes ont
été distribués pour examen informel à la session précédente du
Groupe de travail. Celui-ci a considéré qu’il serait difficile, dans
le délai imparti pour achever le projet de guide, de s’entendre sur
la question. Il n’est pas rare que les textes de la Commission ne
contiennent aucune disposition sur les conflits de lois, domaine
complexe qui, de toute manière, est la spécialité d’autres institu-
tions. Le projet actuel a été communiqué à la Conférence de La
Haye de droit international privé, qui a fait savoir qu’elle n’avait
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pas les compétences nécessaires pour traiter des conflits en droit
de l’insolvabilité. La Commission doit donc décider de la manière
dont elle obtiendra les compétences qu’il faut pour résoudre la
question au sein du Groupe de travail. La solution pourrait consis-
ter à faire de la question de la loi applicable un sujet à part, pour
ne pas retarder l’achèvement du reste du Guide.

24. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) dit que la question
de la loi applicable mérite un examen attentif au Groupe de tra-
vail. La délégation américaine a déjà modifié sa position et elle
pense actuellement que le Guide législatif ne serait que meilleur
s’il en traitait, car il pourrait alors être utile à ceux qui font sou-
vent face à ce problème dans la vie courante. Le Groupe de tra-
vail devrait s’attacher à la question de manière à réaliser un
consensus avant l’expiration du délai prévu pour l’achèvement de
l’ensemble du projet.

25. M. MURREY (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du nord) souscrit aux observations présentées par le
secrétariat. Il serait peut-être utile de donner à titre indicatif
quelques principes directeurs simples sur la question de la loi
applicable mais probablement futile d’aller au-delà, au risque
même de retarder l’achèvement du Guide.

26. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) dit que même sous leur
forme provisoire, les projets de recommandations sur la loi appli-
cable n’atteignent pas l’objectif que constitue la protection har-
monieuse et équilibrée des droits des créanciers et des débiteurs.
Le paragraphe b dit que l’objet des dispositions concernant la loi
applicable est “de faciliter les opérations commerciales en four-
nissant un cadre clair et transparent permettant de prévoir les
règles de droit qui s’appliqueront aux relations juridiques avec le
débiteur”; les paragraphes c et d parlent aussi des “contrats avec
le débiteur” et des “relations juridiques avec ce dernier”. Ce pas-
sage semble donc avoir été écrit du seul point de vue du créan-
cier, alors qu’il faudrait mettre l’accent sur la réciprocité des
droits et des obligations entre débiteur et créancier.

27. Mme SABO (Canada) dit qu’il serait prématuré de prendre
aucune décision sur le texte à l’examen tant que le Groupe de
travail ne l’aura pas examiné. Quant à la façon de procéder, elle
pense que les gouvernements pourront être en mesure de donner
des avis spécialisés sur la question de la loi applicable et celle
de la juridiction compétente, ce qui permettra au Groupe de tra-
vail de procéder à bon escient à un débat sur le sujet. Si la
Commission ne peut pas encore décider de prévoir ou non dans
le Guide des dispositions sur la loi applicable, elle peut tenter de
donner quelques orientations au Groupe de travail. De son côté,
celui-ci pourrait s’interroger sur la manière d’établir l’équilibre
entre les orientations fondamentales à donner au législateur dans
le domaine des conflits de lois en droit de l’insolvabilité d’une
part et, de l’autre, l’examen inutilement détaillé de toutes les ques-
tions de droit international privé mises en jeu. Même un bref com-
mentaire du Groupe de travail serait utile car il attirerait
l’attention du législateur sur la nécessité de prendre cet aspect en
considération. Notant que le projet de guide sur les opérations
garanties consacre un chapitre entier consacré aux conflits de lois,
Mme Sabo se félicite de la collaboration qui s’est établie entre
le Groupe de travail V (Droit de l’insolvabilité) et le Groupe de
travail VI (Sûretés) en disant espérer que le secrétariat trouvera
encore le moyen de favoriser la poursuite de cette collaboration.

28. M. MARKUS (Observateur de la Suisse) pense lui aussi qu’il
serait prématuré de décider s’il faut ou non inclure dans le projet
de guide des recommandations sur la loi applicable. Le Groupe
de travail doit d’abord formuler des propositions définissant les
questions à traiter. Les problèmes de droit international privé qui
apparaissent dans le domaine de l’insolvabilité sont plus nouveaux
et plus ardus que d’autres. Comme la Conférence de La Haye ne
dispose pas des compétences nécessaires, il faut s’adresser aux

États membres. Dans l’entre-temps, il serait hasardeux de trop
s’aventurer dans ce domaine car on risque de faire naître des
contradictions et des incohérences avec les divers régimes de droit
international privé. Cependant, il est très important d’offrir au
législateur national des orientations dans ce domaine et de lui
faire comprendre qu’il doit s’y intéresser.

29. M. REDMOND (Observateur de l’American Bar Association)
dit que, comme les praticiens ne l’ignorent pas, les conflits de
lois sont un problème tout à fait courant dans les affaires d’in-
solvabilité, que le projet de guide ne peut se permettre d’ignorer.

30. Le PRÉSIDENT croit comprendre que, selon l’opinion géné-
rale, le Groupe de travail devrait être prié d’approfondir la ques-
tion de la loi applicable et de décider de la meilleure façon d’en
traiter, compte tenu des délais d’adoption du Guide. Ces délais étant
ce qu’ils sont, il ne devrait pas chercher à élargir encore le sujet.

31. S’il n’y a pas d’objections, le Président considèrera que,
conformément au paragraphe 10 de l’ordre du jour provisoire
annoté de la session en cours (A/CN.9/519), la Commission sou-
haite approuver la portée du Guide législatif, dont elle considère
qu’il répond au mandat confié au Groupe de travail, approuver à
titre provisoire les objectifs principaux, les caractéristiques essen-
tielles et la structure des régimes d’insolvabilité, demander au
secrétariat de mettre le projet de guide à la disposition des États
membres, des organisations internationales, intergouvernemen-
tales et non gouvernementales intéressées, du secteur privé et des
organismes régionaux, pour observation, et demander au Groupe
de travail d’achever ses travaux relatifs au Guide et de lui pré-
senter celui-ci, en 2004, pour mise en forme finale et adoption.

32. Il en est ainsi décidé.

Travaux futurs du Groupe de travail 

33. Mme SABO (Canada) indique que, pour des raisons de cohé-
rence, le Groupe de travail devrait pour achever ses travaux sur
le projet de guide disposer des documents qu’ont produit d’autres
organismes sur le même sujet, en particulier la Banque mondiale.

34. M. JOHNSON (Observateur de la Banque mondiale) dit que
la Banque fournira les documents demandés au Groupe de travail
à la prochaine session de celui-ci. La Banque mondiale a elle-
même révisé ses principes de l’insolvabilité en procédant à une
série d’évaluations pilotes et elle en a établi la version finale afin
de la présenter à son Conseil d’administration. Elle s’est entrete-
nue avec le secrétariat de la Commission de la nécessité d’assu-
rer la cohérence entre les textes des deux organes. À cette fin,
elle fournira au Groupe de travail l’avant-texte des principes en
question et les deux instances s’efforceront d’aligner les deux
textes l’un sur l’autre.

35. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) se félicite des pers-
pectives de collaboration qui s’ouvrent entre la Banque mondiale
et le Groupe de travail, collaboration à laquelle devrait sans doute
participer aussi le FMI. Il serait utile que le secrétariat présente
un projet de programme de travail pour la prochaine session du
groupe de travail.

36. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que le Groupe de travail doit
encore examiner les document A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.15 à
Add.17. Il devra de surcroît achever l’examen des textes qui figu-
rent dans le document A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.14 et voudra
peut-être aussi revenir sur certaines parties antérieures du projet
de guide. Il devra notamment retravailler le glossaire et les défi-
nitions qui figurent dans le document A/CN.9/WG.V/WP.63/Add.1,
en cours de révision, et se saisir de la proposition révisée concer-
nant la compensation et la compensation globale, de certains des
problèmes de convergence que fait apparaître la version finale
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des Principles de la Banque mondiale et des problèmes qui ont
été soulevés à la séance en cours. Le Groupe de travail a donc
un agenda chargé.

37. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) espère qu’il sera
possible d’achever les travaux consacrés au projet de guide à la
session finale du Groupe de travail, en 2004, quelques modifica-
tions pouvant être nécessaires en ce qui concerne les chapitres
que la Commission a déjà approuvés en principe.

38. Pour Mme CLIFT (Secrétariat), s’il est certainement souhai-
table de distribuer aux gouvernements et aux institutions une ver-
sion synthétique aussi complète que possible, il faudrait quand
même disposer d’assez de temps pour préciser et achever le texte
sous sa forme finale avant la session de 2004 de la Commission.
Quant à la coopération entre les Groupes de travail V et VI, les

projets de textes sur l’insolvabilité et les sûretés ont tous deux
avancé depuis la session commune tenue en décembre 2002. Il
faudra prévoir de nouveaux travaux en commun pour traiter du
cas des créanciers garantis. Ces travaux pourraient commencer à
la session de 2003 du Groupe de travail. Les deux textes sont
actuellement beaucoup plus proches l’un de l’autre sur ce point
qu’ils ne l’étaient un an auparavant.

39. Mme SABO (Canada) invite instamment le secrétariat à faire
en sorte que les experts des deux Groupes de travail puissent se
rencontrer. Une fois que le projet de guide sur le droit de l’in-
solvabilité aura été distribué aux gouvernements, il faudra attirer
leur attention sur la nécessité de s’adresser à des experts de ces
deux domaines pour rédiger leurs observations.

La séance est levée à 16 heures

FINALISATION ET ADOPTION DU PROJET DE 
DISPOSITIONS LÉGISLATIVES TYPES DE LA CNUDCI
SUR LES PROJETS D’INFRASTRUCTURE À FINANCEMENT
PRIVÉ (suite) (A/CN.9/522 et Add. 1 et Add. 2;
A/CN.9/XXXVI/CRP.1.Add.7, A/CN.9/XXXVI/CRP.3 et 
Add. 1 et Add. 2) 

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre ses
délibérations sur le point 4 de l’ordre du jour en vue d’adopter
les projets de dispositions législatives types. Elle doit d’abord
décider si les recommandations législatives doivent être intégra-
lement conservées en même temps que les dispositions législa-
tives types, si toutes les recommandations doivent être supprimées
ou si ne doivent être retenues que les recommandations qui ne
sont pas remplacées par une disposition type.

2. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit qu’il faut éta-
blir une distinction entre la solution à court terme et la solution
à long terme. La délégation américaine croit comprendre que l’on
s’entend sur la solution à long terme qui figure entre crochets au
paragraphe 2 bis du projet de décision publié dans le document
A/CN.9/XXXVI/CRP.1/Add.7, dans lequel le secrétariat est prié,
sous réserve que des ressources soient disponibles, de regrouper
en temps utile en une seule publication le texte des dispositions
législatives types et le Guide législatif de la CNUDCI sur les pro-
jets d’infrastructure à financement privé et, ce faisant, de rem-
placer les recommandations concernant la législation qui sont
contenues dans le Guide par les dispositions législatives types,
dans la mesure où elles traitent du même sujet.

3. Comme solution à court terme, le secrétariat a proposé de
publier une plaquette. Ce qui reste à décider, c’est si cette pla-
quette contiendra non seulement les dispositions types, mais aussi
les recommandations issues du Guide. La préférence de la délé-
gation américaine va pour un ouvrage qui contiendrait les dispo-
sitions législatives types et seulement les recommandations qui
n’ont pas été remplacées par ces dispositions. Cette solution
n’exige pas beaucoup de ressources, dans la mesure où les textes

auront déjà été regroupés pour être affichés sur la page Web de
la CNUDCI.

4. Le PRÉSIDENT croyait avoir compris qu’aucune décision
n’avait été prise quant à la solution à long terme figurant au para-
graphe 2 bis, qui n’est qu’une option possible.

5. Mme SABO (Canada) dit que sa délégation ne souhaiterait
pas remplacer les recommandations législatives par les disposi-
tions types. Même les recommandations que les dispositions ont
remplacées ont une valeur en elles-mêmes et l’utilisateur ne
devrait pas en être privé. Pour ce qui est de la solution à long
terme, la délégation canadienne est en faveur de la publication
d’un seul document synthétique présentant toutes les dispositions
types et toutes les recommandations législatives. À court terme,
la meilleure solution consisterait à publier à part les dispositions
types et à conserver l’ensemble des recommandations, ce qui
ferait comprendre à l’utilisateur qu’en elles-mêmes les disposi-
tions ne constituent pas un texte législatif complet. Il serait invité
à se référer aussi au Guide et aux recommandations législatives
qu’il contient.

6. M. SCHÖFISCH (Allemagne) dit que si la Commission
pense que la meilleure façon d’orienter les législateurs est de
mettre à leur disposition, en temps utile, un seul document syn-
thétique, la délégation allemande n’ira pas contre sa décision. À
son avis pourtant, il faut faire confiance aux législateurs natio-
naux qui comprendront qu’ils doivent consulter le Guide législa-
tif aussi bien que les dispositions types lorsqu’ils préparent des
textes de loi, car certaines recommandations législatives n’ont pas
été remplacées par des dispositions types.

7. Mme PERALES VISCASILLAS (Espagne) est en faveur d’un
regroupement des recommandations et des dispositions types,
selon la troisième option que propose le secrétariat au para-
graphe 2 du document A/CN.9/522/Add.1. Cependant, il faudra
modifier le texte du Guide législatif pour tenir compte du fait que
certaines dispositions types n’ont pas d’équivalent dans les recom-
mandations législatives.

Compte rendu analytique de la 768e séance

Lundi  7 juillet 2003, à 9 h 30

[A/CN.9/SR.768]

Président: Mr. Wiwen-Nilsson (Suède)

La séance est ouverte à 9 h 35.
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8. M. MARKUS (Observateur de la Suisse) juge indispensable
de conserver toutes les recommandations, y compris celles dont
le sujet est maintenant couvert par les dispositions types. Il serait
mal avisé de jeter tout simplement aux orties le résultat d’un tra-
vail aussi remarquable. Le futur lecteur des recommandations et
des dispositions types doit être mis à même d’apprécier l’évolu-
tion historique des divers textes, ce qui ne sera plus possible si
l’on abandonne une partie des recommandations. La meilleure
solution serait peut-être de publier les dispositions législatives
types, les recommandations législatives et le texte explicatif
comme des chapitres distincts d’un même ouvrage, avec des ren-
vois des unes aux autres.

9. M. PARK WHON-IL (Observateur de la République de
Corée) dit que sa délégation préfèrerait maintenir les recomman-
dations législatives dans leur intégralité car elles conservent le
souvenir historique des délibérations et des efforts remarquables
qu’ont déployés le Groupe de travail et le secrétariat. Il y a aussi
des améliorations tout à fait sensibles dans les dispositions légis-
latives types qui, telles qu’elles sont maintenant rédigées, rem-
placent les recommandations. La délégation coréenne souhaiterait
que l’on regroupe les recommandations législatives et les dispo-
sitions législatives types en un seul document juridique. Cela dit,
les recommandations pourraient peut-être prendre la forme d’ex-
posés ou de déclarations sur les principes essentiels.

10. M. YEPES ALZATE (Colombie) dit que si le Guide légis-
latif est une source d’inspiration pour les États, les deux années
qui ont été consacrées au nouveau texte ont permis d’avoir de nou-
veaux aperçus sur les recommandations législatives qu’il contient.
La nouvelle publication envisagée doit se contenter de reproduire
les nouvelles dispositions types et les recommandations législa-
tives du Guide qui n’ont pas été remplacées par ces dispositions.
Des conséquences financières étant à prévoir, la Commission
devrait décider si elle souhaite produire deux publications dis-
tinctes (le Guide et les dispositions types) pour les regrouper
ensuite en un seul document, ou s’il serait plus économique de
publier dès le départ les deux textes dans un même volume.

11. Le PRÉSIDENT dit qu’il ne serait pas logique de vouloir
conserver un seul jeu de recommandations mais de publier deux
documents. Si l’on ne conserve que quelques-unes des recom-
mandations, il faut assurément qu’elles figurent dans un texte
synthétique.

12. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que les contraintes
financières signifient qu’il sera impossible de procéder à une nou-
velle impression du Guide avec des additifs avant la fin de l’exer-
cice biennal en cours. C’est pourquoi, pendant les délibérations
de la Commission, le secrétariat a évoqué une solution à court
terme et une solution à moyen terme. Pour lui, la solution la
moins satisfaisante consisterait à publier un document contenant
à la fois les recommandations législatives et les nouvelles dispo-
sitions types, selon une présentation combinée. Il s’ensuivrait
d’interminables questions des États sur les disparités entre deux
textes traitant du même sujet. Si la Commission décide de conser-
ver toutes les recommandations législatives dans le Guide et
d’adopter aussi les nouvelles dispositions législatives types, la
façon la plus logique de procéder serait de produire deux publi-
cations distinctes. Cependant, si elle préfère ne pas conserver
toutes les recommandations existantes, il ne serait pas trop coû-
teux d’opter pour la solution provisoire de deux documents, les-
quels pourraient coexister pendant un certain temps, c’est-à-dire
le Guide sous sa forme actuelle et les dispositions types que la
Commission souhaite voir remplacer certaines des recommanda-
tions. Cela ne serait pas un gaspillage car les stocks actuels du
Guide seront tôt ou tard épuisés et il faudra demander les crédits
pour les remplacer.

13. M. CHAN (Singapour) dit que la question fondamentale est
celle de savoir comment présenter le produit des réflexions de la

Commission à ceux qui auront à s’y référer à l’avenir. Comme l’a
signalé l’Observateur de la Suisse, les délibérations de la Commission
doivent être considérées dans leur perspective historique.

14. Le Guide a été adopté à la trente-troisième session de la
Commission après de longs débats au Groupe de travail, et il était
le reflet de la pensée du moment. C’est pourquoi la délégation
singapourienne ne peut approuver aucune proposition qui tendrait
à l’abandonner. Si l’on a rédigé des dispositions types, c’est qu’à
la trente-troisième session de la Commission certaines déléga-
tions, originaires notamment de pays en développement, ont
évoqué les difficultés qu’éprouvaient leurs autorités pour suivre
les recommandations lorsqu’elles élaboraient des lois en l’absence
de dispositions types. Les dispositions types visent à donner effet
aux idées que propose le Guide, non à les modifier, encore que
certaines améliorations et mises à jour aient été nécessairement
introduites au fil des débats. M. Chan propose de s’inspirer de la
pratique suivie dans certains pays de common law où les recueils
de lois sont régulièrement mis à jour par des suppléments qui
contiennent les jugements des tribunaux et les décisions adoptées
par la suite. En d’autres termes, les recommandations législatives
devraient être mises à jour plutôt qu’amendées. Cette solution
répondrait aussi aux préoccupations exprimées par certaines délé-
gations qui voudraient qu’on ne compromette pas le travail de la
trente-troisième session. Le Guide resterait le texte convenu, tel
que la Commission l’a approuvé à sa trente-troisième session,
mais les recommandations législatives qu’il contient pourraient
être actualisées aussi souvent qu’il le faudrait.

15. Le PRÉSIDENT demande comment seront mises en évi-
dence les différences entre les deux textes si les dispositions types
sont publiées à part.

16. M. CHAN (Singapour) dit que chaque disposition type cor-
respond à un principe qui figure dans le Guide. Le supplément
ferait le point sur la philosophie du Guide sur les questions actuel-
lement à l’examen.

17. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit apprécier la pro-
position du représentant de Singapour qui permettrait en effet de
préserver l’historique du projet. C’est une solution analogue qui
a été adoptée en 1994 au moment de l’approbation de la Loi type
de la CNUDCI sur la passation des marchés de biens, de travaux
et de services: la première des notes de bas de page du texte
expliquait que les services avaient été ajoutés au champ d’appli-
cation de cette loi sans que soit remplacé le texte adopté par la
Commission à sa trente-sixième session. La Commission a encore
à décider de ce qu’elle fera de son nouveau produit. Si elle dis-
pose des ressources financières nécessaires, elle devra opter pour
un texte synthétique unique, qui reste la meilleure des solutions
à moyen et à long termes. La publication composite contiendrait
le Guide législatif, moyennant les amendements nécessaires au
texte des recommandations, comme l’a proposé le représentant de
l’Espagne, assorti d’une explication sur la manière dont le texte
a évolué pour aboutir aux dispositions types. La nouvelle publi-
cation contiendrait d’abord les dispositions types et les recom-
mandations législatives qui n’ont pas été remplacées, puis le texte
de toutes les recommandations.

18. Il faut se souvenir que la Commission travaille pour ses États
membres, notamment les pays en développement et les pays en
transition. Le texte doit donc être clair et utile et une publication
synthétique devrait paraître le plus tôt possible. En attendant, il
faudrait dans l’immédiat insister sur la facilité de consultation.
La délégation américaine est prête à approuver une publication
ne contenant que les dispositions types, mais préfèrerait un texte
combiné où figureraient également les recommandations législa-
tives qui ont survécu.

19. M. ADENSAMER (Autriche) voudrait que l’on conserve
toutes les recommandations et pas seulement celles qui n’ont pas
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d’équivalent dans les dispositions types. Il se demande si les dis-
positions types peuvent à elles seules être d’une grande utilité
pour les législateurs qui, lorsqu’ils légifèrent, ont d’abord recours
au Guide et aux recommandations législatives qu’il contient. De
surcroît, pour rédiger des projets de lois adaptés au système juri-
dique interne, le législateur peut avoir à modifier une disposition
type, auquel cas les recommandations législatives qui ont précédé
cette disposition lui seront utiles. Il ne devrait pas être très diffi-
cile d’expliquer comment les dispositions types sont issues du
contenu du Guide.

20. M. LEBEDEV (Fédération de Russie) dit que toute solution
que la Commission adoptera, quelle qu’elle soit, présentera néces-
sairement des inconvénients. La plupart des membres sont d’avis
qu’il faut publier les nouvelles dispositions types. Tel est le sens
du paragraphe 2 du document A/CN.9/XXXVI/CRP.1/Add.7: si
la décision est adoptée, le secrétariat sera prié de transmettre le
texte des dispositions législatives types, de même que le Guide
législatif, aux gouvernements et aux institutions intéressées. Il est
illusoire de penser que l’on pourra conserver tous les textes pro-
duits jusqu’à présent. La troisième solution consisterait à ne conser-
ver que les recommandations législatives qui sont sans équivalent
dans les nouvelles dispositions types. La délégation russe pour-
rait pour sa part accepter n’importe laquelle de ces solutions.

21. La façon la plus simple de procéder serait de publier le texte
des dispositions types avec une introduction du secrétariat expli-
quant qu’elles sont un développement des idées contenues dans
le Guide et le résultat des débats et des éclaircissements dont elles
ont fait l’objet à la Commission. À plus long terme, le mieux
serait d’adopter la solution proposée au paragraphe 2 bis du docu-
ment A/CN.9/XXXVI/CRP.1/Add.7, dont le représentant des
États-Unis d’Amérique a déjà parlé.

22. M. RWANGAMPUHWE (Rwanda) dit qu’à titre provisoire
on pourrait publier séparément le texte des dispositions législa-
tives types et le distribuer aux diverses parties intéressées. Par la
suite, il faudrait commencer à préparer un texte composite pré-
sentant à la fois les recommandations législatives et les disposi-
tions types.

23. Mme XUE XIAOHONG (Chine) dit qu’il faut aussi tenir
compte des aspects pratiques du problème: même après la publi-
cation des dispositions types, les recommandations que contient
le Guide restent un instrument utile pour le législateur. La délé-
gation chinoise approuve donc l’idée de la délégation autri-
chienne, à savoir que les recommandations législatives et les
dispositions types devraient être conservées. La meilleure façon
de lier les unes aux autres est un problème qui devrait être laissé
au secrétariat.

24. Mme MANGKLATANAKUL (Thaïlande) dit que les dispo-
sitions législatives types sont issues des recommandations légis-
latives et devraient donc les remplacer. À court terme, on les
publierait séparément pour bien mettre en lumière les différences
qu’elles présentent avec les recommandations législatives. Plus
tard cependant, elles devraient être regroupées avec le Guide
législatif en une seule publication. Toute recommandation légis-
lative qui n’a pas été remplacée par une disposition type devrait
se transformer en note explicative.

25. M. OBEID (Observateur du Yémen) dit que lorsque le corps
législatif d’un pays en développement ou d’un des pays les moins
avancés, dont le Yémen fait partie, rédige le texte d’une loi éco-
nomique ou commerciale, il trouve toujours un recours utile dans
les dispositions types convenues à la Commission. Si on diffuse
simultanément plusieurs documents contenant l’un le Guide légis-
latif, le deuxième les recommandations législatives et le troisième
les dispositions types, les législateurs seront dans l’impossibilité
de savoir quelles questions sont les plus importantes pour l’éla-
boration de la législation dont ils ont besoin en matière de projet

d’infrastructure à financement privé. Les dispositions types sont
une aide indispensable aux législateurs de pays comme le Yémen,
qui a eu du mal à mettre au point la législation qui lui était néces-
saire pour commencer à négocier son entrée à l’Organisation mon-
diale du commerce. M. Obeid est donc en faveur de la solution
en deux temps: les dispositions législatives types approuvées par
la Commission seraient publiées immédiatement dans un docu-
ment séparé, se concluant au besoin par un renvoi aux recom-
mandations législatives qui ne sont pas devenues des dispositions
types. Un tel document serait utile aux législatures, notamment
celles des pays en développement et les pays les moins avancés
qui manquent de ressources.

26. Pour ce qui est du long terme, lorsque l’on disposera des
ressources nécessaires, le Guide législatif pourra être publié sous
sa forme actuelle afin de devenir le document historique attestant
le développement des dispositions législatives types, lesquelles
pourraient figurer en annexe. Cette publication unique serait alors
distribuée à tous les corps législatifs.

27. Le PRÉSIDENT, abordant la question de la solution à court
terme, constate que les membres s’entendent sur le fait que les
dispositions législatives types peuvent être publiées dans un docu-
ment distinct, auquel cas il faudra indiquer qu’elles ont inspirées
des recommandations législatives antérieures que contient le
Guide législatif, qui ne sont pas toutes devenues des dispositions
types. Pour ce qui est de la solution à long terme, il y a encore
des divergences de vues sur le point de savoir si les recomman-
dations législatives doivent être conservées dans la prochaine édi-
tion du Guide. Si elles le sont, il faudra ensuite décider, par
exemple, si on les reproduira en entier ou si on n’en parlera que
dans un renvoi à l’édition antérieure. Si on ne les conserve pas,
il faudra décider si on doit actualiser le Guide pour des raisons
de cohérence avec les dispositions législatives types, comme l’a
indiqué la représentante de l’Espagne.

28. M. WANAMI (Japon) est d’avis de remplacer les recom-
mandations législatives par les dispositions législatives types dans
la mesure où elles traitent de la même matière, parce que les dis-
positions législatives types diffèrent quelque peu des recomman-
dations sur lesquelles elles sont fondées. Conserver l’intégralité
des recommandations législatives serait source de confusion pour
les législateurs nationaux qui auraient plutôt à se référer au Guide
s’ils souhaitent amender l’une des dispositions types pour l’in-
corporer dans leur droit national. La publication des dispositions
types sous forme d’opuscule distinct est une solution à court terme
acceptable. À plus long terme cependant, il ne faudrait publier
que les recommandations qui n’ont pas été remplacées par des
dispositions types, en même temps que les dispositions législa-
tives types, sous forme de texte composite.

29. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) souscrit à l’opinion
du représentant du Japon. S’il n’a pas d’objection à formuler
contre la conservation de l’édition actuelle du Guide pour sa
valeur historique, une deuxième édition composite comprenant les
révisions nécessaires pourrait être publiée dès que les ressources
humaines et financières le permettront. Cependant, l’évolution de
la matière dont traitent ces dispositions doit être mise en lumière.
Les recommandations législatives d’origine pourraient être
annexées au texte composite, ou le lecteur être informé par une
note que ces recommandations se trouvaient dans la première édi-
tion du Guide. Le problème à court terme serait résolu si la
Commission adoptait les dispositions types sous forme d’additif
au Guide législatif.

30. M. SCHÖFISCH (Allemagne) demande si la Commission ou
le Groupe de travail auront à examiner la nouvelle version com-
posite du Guide.

31. Le PRÉSIDENT dit que les modifications de terminologie
qui seront apportées au Guide pour des raisons de conformité sont
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une opération mécanique. Si l’on apporte des modifications de
fond, la tâche sera plus complexe.

32. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) convient que la révi-
sion des formules employées par le Guide en vue de rendre celui-
ci compatible avec les dispositions types ne présente pas de
difficulté et pourrait être achevée dans une année peut-être. Pour
ce qui est des différences de fond entre le Guide et les disposi-
tions types, la solution se trouve au paragraphe 4 du document
A/CN.9/522/Add.1 et dans l’Avant-propos aux dispositions types.
Le secrétariat n’étant pas à même d’expliquer les intentions de la
Commission, le texte qui s’ensuivra devrait être approuvé par elle,
à moins qu’elle ne décide qu’il est inutile de mettre en évidence
les changements apportés éventuellement parce qu’ils devraient
être évidents pour le lecteur.

La séance est suspendue à 11 h 15; 
elle est reprise à 11 h 55.

33. Le PRÉSIDENT attire l’attention sur le rapport du groupe
de rédaction (A/CN.9/XXXVI/CRP.3 et Add. 1 et Add. 2). Il y
est proposé de donner à la série de principes législatifs généraux
la forme d’un avant-propos explicatif, une première partie pré-
sentant les recommandations législatives survivantes et une
deuxième partie les dispositions types 1 à 51.

34. Mme PERALES VISCASILLAS (Espagne) dit que, sans pré-
juger de la solution à plus long terme, la solution immédiate la plus
acceptable consisterait à publier les recommandations législatives
survivantes et les dispositions législatives types sous la forme
qu’a recommandée le groupe de rédaction dans son rapport.

35. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commission sous-
crit à cette solution.

36. Il en est ainsi décidé.

37. Le PRÉSIDENT dit que divers points de vue se sont
exprimés sur le statut à long terme des recommandations légis-
latives qui figurent dans le Guide: on peut les oublier; on peut
les conserver comme mémorial des travaux de la Commission;
on peut enfin les conserver en tant que recommandations légis-
latives. Chacune de ces options a des conséquences différentes
pour les travaux futurs de la Commission.

38. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) se dit en faveur
d’une nouvelle édition du Guide législatif, où l’ensemble des
recommandations législatives figurerait à la fin du volume, titre
de référence. La première partie de l’ouvrage contiendrait un
avant-propos expliquant les raisons de cette deuxième édition,
suivi par les quelques recommandations législatives qui n’ont pas
été remplacées par des dispositions types, ensuite par les dispo-
sitions types elles-mêmes. Les seules modifications qui seraient
apportées au texte seraient des retouches mineures.

39. M. SCHÖFISCH (Allemagne) demande des éclaircisse-
ments. Si l’on apporte des modifications au texte, sera-t-il
demandé au Groupe de travail de les accepter? Le secrétariat sera-
t-il chargé de la tâche? La Commission elle-même devra-t-elle
examiner et approuver la nouvelle version éventuellement pro-
duite par le secrétariat?

40. Mme SABO (Canada), se référant à la proposition que vient
de faire le représentant des États-Unis, dit que la présentation de
la nouvelle édition n’est pas une simple question de forme car
elle soulève aussi la question du poids relatif que la Commission
souhaite voir accordé aux diverses parties du texte par les légis-
lateurs. Le Guide actuel contient des analyses politiques détaillées
dont l’importance doit être signalée aux législateurs. Si la nou-
velle édition est trop étroitement centrée sur les dispositions types,
les législateurs risquent d’être tentés d’accepter tout simplement

ces dispositions, sans égard pour les considérations politiques qui
les sous-tendent. La délégation canadienne préfèrerait donc que
la nouvelle édition comprenne toutes les recommandations légis-
latives, plus une annexe présentant les dispositions types, avec
renvoi aux recommandations correspondantes.

41. Souscrivant aux observations du représentant de l’Allemagne,
Mme SABO dit qu’elle n’est pas convaincue que les modifications
qui seront apportées au Guide seront d’ordre purement rédac-
tionnel. Il faudrait peut-être prier le secrétariat de procéder aux
changements de forme voulus et résoudre les contradictions de
fond qu’il pourrait y avoir entre les dispositions types et les
recommandations législatives en modifiant ces dernières. Comme
les modifications éventuelles ne seraient pas très abondantes, le
secrétariat pourrait mettre au point une version révisée des recom-
mandations que la Commission approuverait prochainement à une
de ses sessions futures. Si l’on adopte cette solution, il faudra que
les modifications ne prêtent pas à controverse car, à ce stade-là,
la Commission aura déjà approuvé les dispositions types.

42. Mme ZHOU XIAOYAN (Chine) dit que puisque le Guide
législatif est déjà paru, il faut le conserver pour ne pas gaspiller.
On pourrait publier un additif, composé d’un avant-propos, des
dispositions types elles-mêmes et d’une annexe présentant les
recommandations législatives dans leur intégralité, ce qui aiderait
les législateurs à comprendre le texte.

43. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) convient, après
avoir entendu la représentante du Canada, qu’il n’est peut-être
pas possible de confier simplement au secrétariat le soin d’ap-
porter au texte les modifications nécessaires. Cependant, il ne peut
souscrire à sa proposition concernant les modifications à appor-
ter aux recommandations législatives car cela a déjà été fait, dans
un certain sens, lorsqu’on a élaboré les dispositions types. Il faut
pourtant veiller à ce que les législateurs ne se contentent pas de
transposer les dispositions types dans leur législation interne sans
prendre en considération les importantes analyses politiques que
contient le Guide. Pour cela, il suffirait de publier tous les textes
en un volume unique, selon le schéma déjà proposé par la délé-
gation américaine.

44. Mme PERALES VISCASILLAS (Espagne) dit que la propo-
sition des États-Unis offre la solution la moins coûteuse, à condi-
tion de n’apporter au texte que des modifications de forme
mineures, pour ne pas que le Groupe de travail continue à tra-
vailler et que la Commission ait à approuver les modifications.
Si l’on fait figurer le texte complet des recommandations légis-
latives dans la nouvelle édition, on conservera la logique de
l’économie du Guide. Cependant, la délégation espagnole serait
en faveur d’adapter le contenu du Guide au texte des dispositions
types, même si cela se révèle plus coûteux, parce que le Groupe
de travail devra poursuivre ses travaux et renvoyer les modifica-
tions proposées à la Commission pour qu’elle les approuve. La
délégation espagnole ne s’opposera pas à l’adoption par la
Commission, si c’est ce qu’elle souhaite, de la proposition des
États-Unis.

45. Le PRÉSIDENT dit que la question centrale semble être
celle de savoir si les recommandations législatives doivent être
maintenues parce qu’elles ont une valeur en elles-mêmes, ou sim-
plement parce qu’elles ont un intérêt historique. Quant à la pré-
paration de la nouvelle édition du Guide, peut-être le secrétariat
pourrait-il apporter les modifications de forme nécessaires et les
présenter à la Commission à sa session suivante. Les divergences
de fond entre les dispositions types et les recommandations légis-
latives ont déjà été isolées dans les documents A/CN.9/522 et
Add.2.

46. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que l’analyse
approfondie qu’a faite le secrétariat des analogies et des différences
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entre les recommandations législatives et les dispositions types
montre qu’il n’y a que de très légères divergences. Cependant,
même ces légères divergences peuvent être sources de confusion
si les recommandations et les dispositions sont placées sur le
même plan dans la nouvelle édition du Guide.

47. Mme PERALES VISCASILLAS (Espagne) dit que les recom-
mandations législatives pourraient figurer à la fin de la nouvelle
édition, pour rappeler qu’elles font partie de l’historique des tra-
vaux que la Commission a consacrés à cette matière, mais pour
la délégation espagnole, ces recommandations ont été en grande
partie remplacées par les dispositions types, qui en sont la trans-
position juridique et qui donc se situent un degré au-dessus. Ce
fait devrait être explicité dans la nouvelle édition.

48. Mme SABO (Canada) dit que si les recommandations législa-
tives sont conservées pour leur valeur historique et qu’on leur donne
moins d’importance qu’aux dispositions types, la Commission
n’aura pas à examiner les modifications éventuellement apportées,
qui seront d’ordre purement rédactionnel.

49. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commission sou-
haite conserver les recommandations législatives dans leur inté-
gralité dans une nouvelle édition composite du Guide et demander
au secrétariat de n’apporter au texte que les modifications de
forme nécessaires.

50. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 12 h 35.

FINALISATION ET ADOPTION DU PROJET DE DISPOSI-
TIONS LÉGISLATIVES TYPES DE LA CNUDCI SUR LES
PROJETS D’INFRASTRUCTURE À FINANCEMENT PRIVÉ
(suite) (A/CN.9/CRP.3 et Add.1 et Add.2,
A/CN.9/CRP.1/Add.7)

Rapport du groupe de rédaction (A/CN.9/XXXVI/CRP.3 et
Add.1 et Add.2)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner le texte
amendé des recommandations législatives et des dispositions
législatives types, tel qu’il figure dans le rapport du groupe de
rédaction. S’il n’y a pas de proposition contraire, il considèrera
que les titres de chapitres, les têtes de sections et les notes sont
adoptés en même temps que les dispositions types examinées.

Avant-propos (A/CN.9/XXXVI/CRP.3)

2. L’avant-propos est adopté.

Première partie: recommandations concernant la législation
(A/CN.9/XXXVI/CRP.3)

3. Le PRÉSIDENT rappelle que la première partie du rapport
contient les recommandations législatives qui n’ont pas d’équi-
valent dans les dispositions législatives types.

I. Cadre législatif et institutionnel général

Recommandations 1 à 11

4. Les recommandations 1 à 11 sont adoptées.

II. Risques de projet et appui des pouvoirs publics

Recommandations 12 et 13

5. Les recommandations 12 et 13 sont adoptées.

6. La première partie est adoptée dans son ensemble.

Deuxième partie: projets de dispositions législatives types sur
les projets d’infrastructure à financement privé

I. Dispositions générales

Dispositions types 1 à 4 (A/CN.9/XXXVI/CRP.3)

7. Les dispositions types 1 à 4 sont adoptées.

II. Sélection du concessionnaire

Dispositions types 5 à 23 (A/CN.9/XXXVI/CRP.3)

8. Les dispositions types 5 à 23 sont adoptées.

Dispositions types 24 à 27 (A/CN.9/XXXVI/CRP.3/Add.1)

9. Les dispositions types 24 à 27 sont adoptées.

III. Contenu et exécution du contrat de concession

Disposition type 28 (A/CN.9/XXXVI/CRP.3/Add.2) 

10. Le PRÉSIDENT dit que le titre du chapitre III et le texte de
la disposition type 28 qui figurent dans le document A/CN.9/
XXXVI/CRP.3/Add.1 ont été remplacés par de nouvelles versions,
qui figurent dans le document A/CN.9/XXXVI/CRP.3/Add.2. La
disposition type 28 a été modifiée, c’est-à-dire qu’on y a ajouté
une note de bas de page sans numéro.

11. Le titre du chapitre III et la disposition type 28, tels qu’ils
figurent dans le document A/CN.9/XXXVI/CRP.3/Add.2, sont
adoptés.

Compte rendu analytique (partiel)* de la 769e séance

Lundi 7 juillet 2003, à 14 heures

[A/CN.9/SR.769]

Président: Mr. Wiwen-Nilsson (Suède)

La séance est ouverte à 14 h 5.
Les débats faisant l’objet du compte rendu analytique commencent à 14 h 25

*Il n’a pas été établi de compte rendu analytique pour le reste de la séance.



ADOPTION DU RAPPORT DE LA COMMISSION
(A/CN.9/XXXVI/CRP.1/Add.1 et Corr. 1 et Add.2 à Add.8;
A/CN.9/XXXVI/CRP.4/Rev.1)

Les débats faisant l’objet du compte rendu 
analytique commencent à 10 h 45.

III. Projet de dispositions législatives types de la CNUDCI sur
les projets d’infrastructure à financement privé
(A/CN.9/XXXVI/CRP.1/Add.1 et Corr. 1, et Add.2 à Add.7)

A. Travaux préparatoires et organisation des débats
(A/CN.9/XXXVI/CRP.1/Add.1)

1. Le document A/CN.9/XXXVI/CRP.1/Add.1 est adopté.

B. Rapport entre les projets de dispositions législatives types et
le Guide législatif (A/CN.9/XXXVI/CRP.1/Add.1/ Corr.1)

2. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique), se référant au para-
graphe 10, propose d’ajouter les mots “de la publication” après
les termes “à la fin” pour rendre le sens plus clair.

3. Il en est ainsi décidé.

4. Le document A/CN.9/XXXVI/CRP.1/Add.1/Corr.1, tel
qu’amendé, est adopté.
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Dispositions types 29 à 36 (A/CN.9/XXXVI/CRP.3/Add.1)

12. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que la variante B
de la disposition type 33 figure entre crochets parce qu’elle n’a
été présentée qu’oralement par le secrétariat. Cependant, elle a
été approuvée par le groupe de rédaction. Si la Commission
l’adopte, les crochets seront supprimés.

13. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commission sou-
haite faire disparaître les crochets de la variante B de la disposi-
tion type 33.

14. Il en est ainsi décidé

15. Les dispositions types 29 à 36 sont adoptées.

Dispositions types 37 à 42 (A/CN.9/XXXVI/CRP.3/Add.2)

16. Les dispositions types 37 à 42 sont adoptées.

IV. Durée, prorogation et résiliation du contrat de concession

Dispositions types 43 à 48 (A/CN.9/XXXVI/CRP.3/Add.2)

17. Les dispositions types 43 à 48 sont adoptées.

V. Règlement des différends (A/CN.9/XXXVI/CRP.3/Add.2)

Dispositions types 49 à 51

18. Les dispositions types 49 à 51 sont adoptées.

19. L’ensemble des recommandations législatives et des dispo-
sitions législatives types, telles qu’elles figurent dans le rapport
du groupe de rédaction, est adopté.

Projet de décision (A/CN.9/XXXVI/CRP.1/Add.7)

20. Le PRÉSIDENT attire l’attention sur le projet de décision
relatif à l’adoption du Guide législatif de la CNUDCI sur les pro-
jets d’infrastructure à financement privé, qui forme l’additif au
chapitre III (D) du projet de rapport de la Commission sur les
travaux de sa trente-sixième session. Dans le paragraphe d’intro-
duction, le numéro de la séance doit être modifié: il faut dire
769e séance, et non 768e. À la lumière de la décision adoptée
à la 768e séance concernant la publication ensemble des
Dispositions législatives types et du Guide législatif, il faut modi-
fier la dernière phrase du paragraphe 2 bis, de manière qu’elle se
lise: “…et, ce faisant, de conserver les recommandations législa-
tives dans le Guide législatif à titre de témoin de l’élaboration
des dispositions législatives types”. Les paragraphes 2 bis et 3,
qui sont entre crochets, deviennent les paragraphes 3 et 4, res-
pectivement.

21. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) propose de rem-
placer “à titre de témoin”, par “à titre de base”.

22. Le projet de décision, tel qu’amendé, est adopté.

23. Mme VEYTIA PALOMINO (Mexique) propose la candida-
ture de M. YEPES ALZATE (Colombie) au poste de rapporteur.

24. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne), M. DE ALENCAR LIMA
(Brésil), M. VELÁSQUEZ Argaña (Paraguay) et M. BURMAN
(États-Unis d’Amérique) appuient cette nomination.

25. M. Yepes Alzate (Colombie) est élu Rapporteur par accla-
mation.

Les débats faisant l’objet du compte rendu analytique 
se terminent à 15 heures.

Compte rendu analytique (partiel)* de la 774e séance**

Vendredi 11 juillet 2003, à 10 h 30

[A/CN.9/SR.774]

Président: Mme Chadha (Inde)
(Vice-Présidente)

En l’absence de M. Wiwen-Nilsson (Suède), Mme Chadha (Inde), 
Vice-Présidente, prend la présidence.

La séance est ouverte à 10 h 35.

*Il n’a pas été établi de compte rendu analytique pour le reste de la
séance.

**Il n’a pas été établi de compte rendu analytique des 770e à 773e

séances.
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C. Examen du projet de dispositions types.

Avant-propos. Chapitre premier. Dispositions générales
(A/CN.9/XXXVI/CRP.1/Add.2)

5. L’avant-propos et le chapitre premier sont adoptés.

Chapitre II. Sélection du concessionnaire
(A/CN.9/XXXVI/CRP.1/Add. 3 et 4)

Dispositions types 5 à 23 (A/CN.9/XXXVI/CRP.1/Add.3)

6. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit qu’il faudrait
remplacer au paragraphe 24 le mot “amendements” par “amen-
dement”. Par ailleurs, pour mieux rendre compte de la teneur des
débats qui ont eu lieu, il conviendrait de modifier la première
phrase du paragraphe 38 de manière qu’elle se lise: “En réponse
à une proposition visant à limiter le nombre de fois où l’autorité
contractante a le droit de demander au soumissionnaire qu’il
confirme ses qualifications…”.

7. Il en est ainsi décidé.

8. Le document A/CN.9/XXXVI/CRP.1/Add.3, tel qu’amendé,
est adopté.

Dispositions types 24 à 27 (A/CN.9/XXXVI/CRP.1/Add.4)

9. Le document A/CN.9/XXXVI/CRP.1/Add.4 est adopté.

Chapitre III. Construction et exploitation de l’infrastructure;
Chapitre IV. Durée, prorogation et résiliation du contrat de
concession; 
Chapitre V. Règlement des différends
(A/CN.9/XXXVI/CRP.1/Add.5 et Add.6)

Dispositions types 28 à 35 (A/CN.9/XXXVI/CRP.1/Add.5) 

10. M. POLIMENI (Italie) se référant à la dernière phrase du
paragraphe 5, juge inopportun de dire dans le rapport qu’il vau-
drait mieux que la Commission évite de revenir sur une décision
du Groupe de travail. Cette façon de s’exprimer rend mal compte
du fait que la décision avait déjà été prise de ne pas entreprendre
de nouveaux travaux sur la question.

11. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) répond que la formule
est habituelle; elle vise à faire comprendre qu’une décision a été
prise. De plus, comme il n’est pas question ailleurs des travaux
futurs, elle doit être entendue comme signifiant qu’aucun travail
du même genre ne sera entrepris à l’avenir.

12. M. POLIMENI (Italie) accepte les explications du secréta-
riat. Cependant, le rapport devrait aussi renvoyer à la note de bas
de page que la Commission a décidé d’ajouter à l’alinéa limi-
naire de la disposition type 28.

13. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) dit que la note en ques-
tion se trouve dans le rapport du groupe de rédaction (A/CN.9/
XXXVI/CRP.3/Add.2), qui sera annexée au rapport de la
Commission. Cependant, elle ne figurera pas dans ce rapport lui-
même. La solution pourrait consister à ajouter une nouvelle phrase
à la fin du paragraphe 3 du document à l’examen, qui se lirait
ainsi: “Cependant, la Commission a décidé par souci de clarté
d’ajouter une note à l’alinéa liminaire de la disposition type, pour
rappeler aux États que l’inclusion dans le contrat de concession
de dispositions portant sur certaines des questions énumérées dans
la disposition type est considérée comme obligatoire dans d’autres
dispositions types.”

14. Il en est ainsi décidé.

15. M. WANAMI (Japon) propose de modifier la fin de la pre-
mière phrase du paragraphe 30 de manière qu’elle se lise: “Dans
la mesure où les restrictions prévues dans le contrat de conces-
sion peuvent être sans effet pour des tiers…”.

16. Il en est ainsi décidé.

17. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) fait observer qu’à
la fin de la première phrase du paragraphe 31 il faudrait rempla-
cer les termes “accord de projet” par “contrat de concession”.

18. Le document A/CN.9/XXXVI/CRP.1/Add.5, tel qu’amendé,
est adopté.

Dispositions types 36 à 51 (A/CN.9/XXXVI/CRP.1/Add.6)

19. Le document A/CN.9/XXXVI/CRP.1/Add.6 est adopté.

D. Adoption des dispositions législatives types de la CNUDCI
sur les projets d’infrastructure à financement privé
(A/CN.9/XXXVI/CRP.1/Add.7)

20. M. ESTRELLA-FARIA (Secrétariat) rappelle à la
Commission qu’elle a déjà décidé de modifier la dernière partie
du paragraphe 2 bis du projet de décision à l’examen
(A/CN.9/XXXVI/CRP.1/Add.7), de manière qu’elle se lise: “…,
ce faisant, de conserver les recommandations législatives conte-
nues dans le Guide législatif comme base de l’élaboration des
dispositions législatives types;”. Elle a également décidé de sup-
primer les crochets et de renuméroter 3 et 4 les paragraphes 2 bis
et 3, respectivement.

21. Le document A/CN.9/XXXVI/CRP.1/Add.7 est adopté.

22. L’ensemble du chapitre III du rapport, tel qu’amendé, est
adopté.

IV. Projet de guide législatif de la CNUDCI sur le droit de
l’insolvabilité (A/CN.9/XXXVI/CRP.1/Add.8 et
A/CN.9/XXXVI/CRP.4/Rev.1)

A. Approbation préliminaire du projet de guide législatif de
la CNUDCI sur le droit de l’insolvabilité
(A/CN.9/XXXVI/CRP.1/Add.8)

Paragraphes 1 à 6

23. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) propose d’ajouter
au paragraphe 3, après le terme “la Banque mondiale”, à la
sixième ligne, l’expression: “qui avait décrit ses travaux d’une
manière générale à la Commission”, pour faire comprendre que
les observateurs du Fonds monétaire international et de la Banque
mondiale avaient pris la parole devant la Commission.

24. M. SEKOLEC (Secrétaire de la Commission), rappelant
que l’observateur de la Banque mondiale a décrit non pas les
travaux de la Banque mais le contenu général des Principles de
celle-ci, propose de reformuler la phrase tout entière, de manière
qu’elle se lise: “L’observateur de la Banque mondiale a indiqué
que la Banque mondiale était en voie de réviser ses Principles
and Guidelines for Effective Insolvency and Creditor Rights
Systems, dont il a décrit d’une manière générale le contenu à la
Commission.”

25. M. RWANGAMPUHWE (Rwanda) propose de remanier le
début de la phrase de manière qu’il se lise: “L’observateur du
Fonds monétaire international a déclaré…”, ce qui lèverait tout
doute sur l’identité de la personne qui a fait la déclaration dont
il s’agit.
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26. M. FONT (France) propose d’ajouter à la quatrième phrase,
la proposition “tout en reconnaissant les différences de mandat
entre la CNUDCI et la Banque mondiale,” pour rendre compte
des discussions informelles qui ont eu lieu.

27. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) juge que le para-
graphe 6 ne dit pas clairement que tous les aspects des activités
du Groupe de travail n’ont pas été achevés.

28. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que bien que l’idée soit
exprimée, de façon peut-être quelque peu obscure, dans la der-
nière phrase du paragraphe, il doit être possible d’ajouter après
“tout en observant”, à la deuxième ligne, l’expression “que les
travaux n’étaient pas encore achevés et qu’ils…”.

29. Les paragraphes 1 à 6, tels qu’amendés, sont adoptés.

Première partie: établir la structure et les principaux objectifs d’un
régime de l’insolvabilité efficace et rationnel (chapitres I et II)

Paragraphes 7 à 11

30. M. RWANGAMPUHWE (Rwanda) demande des éclaircis-
sements sur le sens qu’il faut donner au terme “degré de détail”
qui figure à la troisième ligne du paragraphe 10. Par ailleurs, il
importe d’établir une distinction nette entre les processus infor-
mels et les procédures judiciaires.

31. Mme CLIFT (Secrétariat) dit que la première question posée
par le représentant du Rwanda renvoie peut-être à une omission
dans la version française du projet. La version anglaise vise à
rappeler les préoccupations suscitées par le fait qu’un guide essen-
tiellement conçu pour traiter de la législation sur l’insolvabilité
fait mention de processus informels. Elle évoque le degré de détail
du traitement dont ces processus ont fait l’objet dans le chapitre
introductif.

32. Le Guide établit une distinction nette entre les termes “pro-
cessus” et “procédures”, celui-ci désignant les procédures de
redressement et de liquidation conduites devant un tribunal, alors
que celui-là vise les processus informels extrajudiciaires. Par
conséquent, le reste du paragraphe ne se réfère qu’aux processus
extrajudiciaires. Il est vrai cependant que la procédure accélérée
de redressement met en jeu à la fois des processus et des procé-
dures, ce qui rend la terminologie problématique.

33. M. RWANGAMPUHWE (Rwanda) s’inquiète du fait que les
processus informels qui sont mentionnés ne font l’objet d’aucune
garantie judiciaire. Ils devraient être soumis à un contrôle judi-
ciaire pour que soient protégés les intérêts du débiteur. Tel qu’il
est actuellement formulé, le texte incline en faveur du créancier.
À cet égard, qualifier ces processus d’ “utiles” est désobligeant.

34. M. FONT (France) dit que la première phrase laisse entendre
que les préoccupations qui ont été exprimées portaient à la fois
sur le principe du processus informel de redressement et sur la
procédure permettant de le mettre en œuvre. Peut-être pourrait-
on se contenter d’évoquer les préoccupations qui portaient sur le
degré de détail du traitement qui serait réservé à ces processus
dans le chapitre introductif. Ainsi, la deuxième phrase pourrait
être amendée de manière à se lire: “La Commission a néanmoins
reconnu que ce type de processus, dans la mesure où il garantit
l’équilibre des droits entre créanciers et débiteurs, était de plus
en plus développé et qu’il enrichissait utilement la gamme des
outils…”, le reste de la phrase restant inchangé.

35. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) souscrit aux obser-
vations du représentant du Rwanda et dit que le paragraphe en
cause devrait contenir une phrase expliquant qu’une délégation a
insisté sur la nécessité d’éviter les abus en garantissant les droits

du débiteur dans les processus informels. La délégation améri-
caine propose également de substituer à la première ligne “a sus-
cité quelques inquiétudes de la part de certaines délégations” à
“a suscité quelques inquiétudes”.

36. M. SEKOLEC (Secrétaire de la Commission) dit que la des-
cription du rôle actuel des processus informels et de la manière
dont ils se sont développés peut être supprimée. On ajouterait,
après la deuxième phrase, une nouvelle formule qui se lirait: “Il
a été proposé que lors de l’examen de la partie du projet de guide
législatif relative aux processus de redressement informel, le
Groupe de travail soit attentif aux intérêts du débiteur”. Cela ren-
drait la proposition de la délégation française superflue et per-
mettrait de conserver la notion d’utilité à la cinquième ligne.

37. Les paragraphes 7 à 11, tels qu’amendés, sont adoptés.

Deuxième parti: éléments essentiels d’un régime de l’insolva-
bilité efficace et rationnel (chapitres II à VI)

Paragraphes 12 à 25

38. M. RWANGAMPUHWE (Rwanda), se référant au para-
graphe 15, demande si le terme “leur traitement [des contrats de
travail] dans le droit de l’insolvabilité” vise aussi l’exécution des
contrats de travail dans le contexte d’une procédure d’insolvabi-
lité. La question qui se pose est celle du statut de ces contrats
pendant la phase de redressement.

39. Mme CLIFT (Secrétariat) a gardé le souvenir de débats pré-
cisément centrés sur l’exécution des contrats de travail dans le
contexte du redressement. L’importance de ces contrats a certes
été reconnue, mais on a estimé qu’il serait problématique d’en
parler plus en détail.

40. Le PRÉSIDENT fait observer que l’exécution des contrats
de travail a de l’importance non seulement dans le contexte du
redressement mais aussi pendant la procédure d’insolvabilité.

41. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) propose d’ajouter
à la fin du paragraphe 17 une phrase qui se lirait ainsi: “On attend
que le groupe de travail, à sa prochaine réunion, donne l’assu-
rance que ces systèmes ne seraient pas affectés.”

42. Les paragraphes 12 à 25, tels qu’amendés, sont adoptés.

43. L’ensemble du document A/CN.9/XXXVI/CRP.1/ Add.8, tel
qu’amendé, est adopté.

B. Approbation de principe du projet de guide législatif sur le
droit de l’insolvabilité (A/CN.9/XXXVI/CRP.4/Rev.1)

44. M. SEKOLEC (Secrétaire de la Commission) attire l’atten-
tion sur le projet de recommandation qui figure dans le document
A/CN.9/XXXVI/CRP.4/Rev.1.

45. Mme CLIFT (Secrétariat), se référant à l’avant-dernier alinéa
du préambule, propose d’ajouter “pour l’essentiel” après “les élé-
ments clés sont achevés”, puisque l’identification des éléments en
question n’est pas encore parfaitement détaillée.

46. Il en est ainsi décidé.

47. Le projet de recommandation qui figure dans le document
A/CN.9/XXXVI/CRP.4/Rev.1, tel qu’amendé, est adopté.

48. L’ensemble du chapitre IV du rapport, tel qu’amendé, est
adopté.

Les débats faisant l’objet du compte rendu analytique se termi-
nent à 12 h 20.
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créances aux operations de banque. Banque et droit; la pra-
tique du droit bancaire (Paris) 90:325, 2003.

Bang-Pederson, U. R. Mere om transport i tilgodehavender fra
eksport. Ugeskrift for Retsvaesen (Copenhague) 2:140:143, 2002. 

Bazinas, S. V. Contribución de la CNUDMI a la unificación del
derecho que rige la financiación mediante cesión de créditos:
Convención de las Naciones Unidas sobre la cesión de crédi-
tos en el comercio internacional. Derecho comercial y de las
obligaciones (Buenos Aires), vol. 1:699-720, 2002.

Traduction en espagnol de l’article de Spiros Bazinas paru
dans Uniform law review/Revue de droit uniforme (Rome)
7:2:49-67, 2002. 

___________ Key policy issues of the United Nations Convention
on the Assignment of Receivables in International Trade.
Tulane journal of international and comparative law
(Nouvelle-Orléans, Louisiane) 11:275-301, 2003. 

Burman, H. S. The commercial challenge in modernizing secu-
red transactions law. Uniform law review/Revue de droit uni-
forme (Rome) 8:1/2:347-352, 2003. 

Campbell, D. (sous la dir. de). International secured transactions.
Dobbs Ferry, New York, Oceana Publications, 2003. 

Publication à feuillets mobiles, deux volumes.

Commercial Finance Association. Annual report 2002; interna-
tional developments; UN Convention on the Assignment of
Receivables in International Trade; UNCITRAL Legislative
Guide on Secured Transactions Law. The secured lender (New
York) mars/avril 2003, p. 5 et 6.

Kieninger, E. M. et E. Schütze. Neue Chancen für internationale
Finanzierungsgeschäfte: die UN-Abtretungskonvention. Zeit-
schrift für Wirtschaftsrecht ZIP (Cologne) 24:48:2181-2185,
2003. 

Osuna Gonzalez, A. Comentarios a la Convencion de Naciones
Unidas sobre la Cesion de Creditos en el Comercio Internacional.
Revista juridica universidad de Puerto Rico (Porto Rico)
72:31-6, 2003. 

Palmeri, R. P. U. N. deserves praise for trade efforts. Milwaukee
journal Sentinel/JSOnline (Milwaukee, Wisconsin), 16 juin
2003. 

Disponible sur
http://www.jsonline.com/bym/news/jun03/148204.asp

XI. Contrats internationaux de construction

[Pas de publication recensée pour ce chapitre.]

XII. Échanges compensés

Kerković, T. M. Obaveza kontratrgovine prema pravnom vodiču UN
za medjunarodne kontratrgovinske transakcije (L’engagement
d’échanges compensés selon le Guide juridique de la CNUDCI
pour les opérations d’échanges compensés). Dans Regional
development and democratic influences in Balkan countries.
Niš, faculté d’économie de l’Université de Niš, juin 2001,
p. 215 à 223.

En serbe. 

___________ Učešće trećih lica u medjunarodnim kontratrgo-
vinskim transakcijama (La participation de tiers selon le Guide
juridique de la CNUDCI pour les opérations d’échanges com-
pensés). Pravni život (Belgrade) 11:405-417, 2001.

En serbe. 

___________ Medjunarodni kontratrgovinski poslovi i rešenja u
nacionalnoj regulativi (Les opérations d’échanges compensés
et les solutions prévues par les réglementations nationales).
Pravo i privreda (Belgrade) 5-8,2000:840-853, 2002.

En serbe. 

___________ Pravni vodić UNCITRAL-a za medjunarodne kon-
tratrgovinske transakcije (Guide juridique de la CNUDCI pour
les opérations d’échanges compensés). Ekonomske teme (Niš)
1-2:587-599, 2002.

En serbe. 

___________ Novi pristup u poimanju medjunarodnih kontratr-
govinskih poslova (Une nouvelle approche de la notion d’é-
changes compensés). Ekonomika (Niš) 6:90-98, 2002.

En serbe. 

___________ Mehanizmi plaćanja u medjunarodnim kontratrgo-
vinskim poslovima (Les mécanismes de différentes méthodes
de paiement pour les opérations d’échanges compensés).
Pravo i privreda (Belgrade) 5-8:792-804, 2003.

En serbe.

___________ Pravni aspekti i pravna priroda medjunarodnih kon-
tratrgovinshih poslova (Les aspects et la nature juridiques des
opérations d’échanges compensés). Thèse de doctorat, faculté
de droit de l’Université de Belgrade, 2003, 410 pages.

En serbe. Comprend des tableaux et une bibliographie. 

XIII. Projets d’infrastructure à financement privé

Neumann, P. Build, operate, transfer project financing in emer-
ging countries. Dans International project finance. F. Scott et
C. P. Martens (sous la dir. de). Ardsley, New York,
Transnational Publishers, 2000, p. 133 à 164.

Wiwen-Nilsson, T. UNCITRAL Legislative Guide for Privately
Financed Infrastructure Projects. Dans International project
finance. F. Scott et P. C. Martens (sous la dir. de). Ardsley,
New York, Transnational Publishers, 2000, p. 7 à 13.

XIV. Sûretés

Buxbaum, H. L. Unification of the law governing secured tran-
sactions; progress and prospects for reform. Uniform law
review/Revue de droit uniforme (Rome) 8:1/2: 321-340, 2003.

Campbell, D. (sous la dir. de). International secured transactions.
Dobbs Ferry, New York, Oceana Publications, 2003. 

Publication à feuillets mobiles, deux vol.

Commercial Finance Association. Annual report 2002; interna-
tional developments; UN Convention on the Assignment of
Receivables in International Trade; UNCITRAL Legislative
Guide on Secured Transactions Law. The secured lender.
(New York). Mars/avril 2003, p. 5 et 6.
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Annexe

Textes juridiques de la CNUDCI

Titre abrégé Titre complet

Règles de Hambourg (1978) Convention des Nations Unies sur le transport de
marchandises par mer, 1978 (Hambourg)a

Convention sur la prescription (1974/1980) Convention sur la prescription en matière de vente
internationale de marchandises, 1974 (New York)b

et Protocole modifiant la Convention sur la 
prescription en matière de vente internationale 
de marchandises, 1980 (Vienne)c

Aide-mémoire de la CNUDCI sur Aide-mémoire de la CNUDCI sur l’organisation
les procédures arbitrales (1996) des procédures arbitrales (1996)d

Règlement d’arbitrage de Règlement d’arbitrage de la Commission des 
la CNUDCI (1976) Nations Unies pour le droit commercial international

(1976)e

Convention sur les lettres de change Convention des Nations Unies sur les lettres de 
et les billets à ordre (1988) change internationales et les billets à ordre interna-

tionaux (1988)f

Règlement de conciliation de Règlement de conciliation de la Commission des la 
CNUDCI (1980) Nations Unies pour le droit commercial internatio-

nal (1980)g

Guide de la CNUDCI pour les contrats Guide juridique de la CNUDCI pour l’établissement 
de construction (1987) de contrats internationaux de construction d’instal-

lations industrielles (1987)h

Loi type de la CNUDCI sur les virements Loi type de la CNUDCI sur les virements 
(1992) internationaux (1992)i

Guide de la CNUDCI sur les transferts Guide juridique de la CNUDCI sur les transferts 
électroniques de fonds (1986) électroniques de fonds (1986)j

Guide de la CNUDCI sur les projets Guide législatif de la CNUDCI sur les projets
d’infrastructure (2001) d’infrastructure à financement privé (2001)k

Guide de la CNUDCI pour les échanges Guide juridique de la CNUDCI pour les opérations 
compensés (1992) d’échanges compensés (1992)l

Loi type de la CNUDCI sur l’arbitrage Loi type de la CNUDCI sur l’arbitrage commercial
(1985) international (1985)m

Loi type de la CNUDCI sur la conciliation Loi type de la CNUDCI sur la conciliation 
(2002) commerciale internationale (2002)n

Loi type de la CNUDCI sur l’insolvabilité Loi type de la CNUDCI sur l’insolvabilité 
(1997) internationale (1997)o

Loi type de la CNUDCI sur le commerce Loi type de la CNUDCI sur le commerce 
électronique (1996) électronique (1996)p

Loi type de la CNUDCI sur les signatures Loi type de la CNUDCI sur les signatures 
électroniques (2001) électroniques (2001)q

Loi type de la CNUDCI sur la passation Loi type de la CNUDCI sur la passation des 
des marchés (1994) marchés de biens, de travaux et de services (1994)r

Convention des Nations Unies sur Convention des Nations Unies sur la cession de 
la cession (2001) créances dans le commerce international (2001)s

Convention des Nations Unies sur les) Convention des Nations Unies sur les garanties 
garanties et les stand-by (1995 indépendantes et les lettres de crédit stand-by (1995)t

Convention des Nations Unies sur Convention des Nations Unies sur les contrats de 
les ventes (1980) vente internationale de marchandises (1980)u

Convention sur les exploitants de terminaux Convention des Nations Unies sur la responsabilité 
(1991) des exploitants de terminaux de transport dans le

commerce international (1991)v
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Notes

aPublication des Nations Unies, numéro de vente: F.95.V.14).
bDocuments officiels de la Conférence des Nations Unies sur la prescription en matière de vente

internationale d’objets mobiliers corporels, New York, 20 mai-14 juin 1974 (publication des Nations
Unies, numéro de vente: F.74.V.8), première partie.

cDocuments officiels de la Conférence des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de
marchandises, Vienne, 10 mars-11 avril 1980 (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.81.IV.3), première partie.

dDocuments officiels de l’Assemblée générale, cinquante et unième session, Supplément n° 17
(A/51/17), deuxième partie.

ePublication des Nations Unies, numéro de vente: F.77.V.6.
fPublication des Nations Unies, numéro de vente: F.95.V.16.
gPublication des Nations Unies, numéro de vente: F.81.V.6.
hPublication des Nations Unies, numéro de vente: F.87.V.10.
iPublication des Nations Unies, numéro de vente: F.99.V.11.
jPublication des Nations Unies, numéro de vente: F.87.V.9.
kPublication des Nations Unies, numéro de vente: F.01.V.4.
lPublication des Nations Unies, numéro de vente: F.93.V.7.
mPublication des Nations Unies, numéro de vente: F.95.V.18.
nDocuments officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, Supplément n° 17

(A/57/17), annexe I; voir aussi résolution 57/18 de l’Assemblée générale, annexe.
oPublication des Nations Unies, numéro de vente: F.99.V.3.
pPublication des Nations Unies, numéro de vente: F.99.V.4.
qPublication des Nations Unies, numéro de vente: F.02.V.8.
rDocuments officiels de l’Assemblée générale, quarante-neuvième session, Supplément n° 17 et rec-

tificatif (A/49/17 et Corr.1), annexe I.
sRésolution 56/81 de l’Assemblée générale, annexe.
tPublication des Nations Unies, numéro de vente: F.97.V.12.
uPublication des Nations Unies, numéro de vente: F.95.V.12.
vDocuments officiels de la Conférence des Nations Unies sur la responsabilité des exploitants de ter-

minaux de transport dans le commerce international, Vienne, 2-19 avril 1991 (publication des Nations
Unies, numéro de vente: F.93.XI.3), première partie, document A/CONF.152/13, annexe.
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IV. LISTE DES DOCUMENTS

Emplacement dans 
Cote Titre ou description le présent volume

A. Liste des documents dont était saisie la Commission 
à sa trente-sixième session

1. Documents à distribution générale

A/CN.9/519 Ordre du jour provisoire annoté et calendrier des Non reproduit
séances de la trente-sixième session 

A/CN.9/520 [non publié]

A/CN.9/521 Rapport du Groupe de travail I Deuxième partie, I, A
(Projets d’infrastructure à financement privé) sur  
les travaux de sa cinquième session 
(Vienne, 9-13 septembre 2002)

A/CN.9/522 et Note du secrétariat sur le projet d’additif au Deuxième partie, I, C
Add. 1 et 2 Guide législatif de la CNUDCI sur les projets 

d’infrastructure à financement privé et projet final 
de synthèse de dispositions législatives types

A/CN.9/523 Rapport du Groupe de travail II (Arbitrage) Deuxième partie, III, A
sur les travaux de sa trente-septième session 
(Vienne, 7-11 octobre 2002)

A/CN.9/524 Rapport du Groupe de travail II (Arbitrage) Deuxième partie, III, C
sur les travaux de sa trente-huitième session 
(New York, 12-16 mai 2003)

A/CN.9/525 Rapport du Groupe de travail III (Droit des Deuxième partie, IV, A
destransports) sur les travaux de sa dixième
session (Vienne, 16-12 septembre 2002)

A/CN.9/526 Rapport du Groupe de travail III (Droit des Deuxième partie, IV, C
transports) sur les travaux de sa onzième
session (New York, 24 mars-4 avril 2003)

A/CN.9/527 Rapport du Groupe de travail IV (Commerce Deuxième partie, V, A
électronique) sur les travaux de sa quarantième
session (Vienne, 14-18 Octobre 2002)

A/CN.9/528 Rapport du Groupe de travail IV (Commerce Deuxième partie, V, C
électronique) sur les travaux de sa quarante
et unième session (New York, 5-9 mai 2003)

A/CN.9/529 Rapport du Groupe de travail V (Droit de Deuxième partie, II, A
l’insolvabilité) sur les travaux de sa vingt-
septième session (Vienne, 9-13 décembre 2002)

A/CN.9/530 Rapport du Groupe de travail V (Droit de Deuxième partie, II, D
l’insolvabilité) sur les travaux de sa vingt-

huitième session (New York, 24-28 février 2003)

A/CN.9/531 Rapport du Groupe de travail VI (Sûretés) Deuxième partie, VI, A
sur les travaux de sa deuxième session 
(Vienne, 17-20 décembre 2002)

A/CN.9/532 Rapport du Groupe de travail VI (Sûretés) Deuxième partie, VI, C
sur les travaux de sa troisième session 
(New York, 3-7 mars 2003)

A/CN.9/533 et Add.1 à 7 Note du secrétariat sur le projet d’additif au Deuxième partie, I, D
Guide législatif de la CNUDCI sur les projets 
d’infrastructure à financement privé: Compilation 
des commentaires des gouvernements et 
organisations internationales

A/CN.9/534 Note du secrétariat relative au projet de guide Deuxième partie, II, G
législatif sur le droit de l’insolvabilité

A/CN.9/535 Rapport du Groupe de travail V (Droit de Deuxième partie, II, F
l’insolvabilité) et du Groupe de travail VI
(Sûretés) sur les travaux de leur première session 
conjointe (Vienne, 16 et 17 décembre 2002) 
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A/CN.9/536 Note du secrétariat sur la formation et Deuxième partie, IX.
l’assistance technique

A/CN.9/537 Note du secrétariat sur l’état des conventions Deuxième partie, X.
et des lois types

A/CN.9/538 Note du secrétariat: Bibliographie des écrits 
récents ayant trait aux travaux de la CNUDCI Troisième partie, IV,

Annuaire 2002

A/CN.9/539 et Add.1 Note du secrétariat sur les activités actuelles des Deuxième partie, VII, 
organisations internationales dans le domaine des A
marchés publics: travaux futurs envisageables

A/CN.9/540 Note du secrétariat relative aux travaux futurs Deuxième partie, VII, 
possibles sur la fraude commerciale B

2. Documents à distribution restreinte

A/CN.9/XXXVI/CRP.1 et Projet de rapport de la Commission des Non reproduit
Add.1 à 22 Nations Unies pour le droit commercial international 

sur les travaux de sa trente-sixième session

A/CN.9/XXXVI/CRP.2 Note du Président Non reproduit

A/CN.9/XXXVI/CRP.3 Rapport du Groupe de rédaction Non reproduit

A/CN.9/XXXVI/CRP.4 et Projet de recommandation concernant l’approbation Non reproduit
Rev.1 de principe du projet de guide législatif sur le droit 

de l’insolvabilité

3. Documents d’information

A/CN.9/XXXVI/INF.1 Liste des participants Non reproduit

B. Liste des documents dont le Groupe de travail sur les projets d’infrastructure 
à financement privé était saisi à sa cinquième session

1.  Documents de travail

A/CN.9/WG.I/WP.28 Ordre du jour provisoire Non reproduit

A/CN.A/CN.9/WG.I/ Projet d’additif au Guide législatif de la CNUDCI Deuxième partie, I, B
WP.29 et Add.1 et 2 sur les projets d’infrastructure à financement privé

2. Documents à distribution restreinte

A/CN.9/WG.I/V/CRP.1 Projet de rapport du Groupe de travail sur les projets Non reproduit
et Add.1 à 8 d’infrastructure à financement privé sur les travaux 

de sa cinquième session

A/CN.9/WG.I/V/CRP.2 Rapport du Groupe de rédaction Non reproduit
et Add.1 à 3

3. Documents d’information 

A/CN.9/WG.I/V/INF.1 Liste des participants Non reproduit

C. Liste des documents dont le Groupe de travail sur le droit de 
l’insolvabilité était saisi à sa vingt-septième session

1. Documents de travail

A/CN.9/WG.V/WP.62 Ordre du jour provisoire Non reproduit

A/CN.9/WG.V/WP.63 Document soumis au Groupe de travail sur le droit Deuxième partie, II, B
et Add.3 à 15 de l’insolvabilité à sa vingt-septième session: Projet 

de guide législatif sur le droit de l’insolvabilité
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A/CN.9/WG.V/WP.64 Document soumis au Groupe de travail sur le droit Deuxième partie, II, C
de l’insolvabilité à sa vingt-septième session: Projet 
de guide législatif sur le droit de l’insolvabilité

2. Documents à distribution restreinte

A/CN.9/WG.V/XXVII/ Projet de rapport du Groupe de travail sur Non reproduit
CRP.1 et Add.1 à 8 le droit de l’insolvabilité sur les travaux de 

sa vingt-septième session

3. Documents d’information

A/CN.9/WG.V/XXVII/ Liste des participants Non reproduit
INF.1

D. Liste des documents dont le Groupe de travail sur le droit de l’insolvabilité 
était saisi à sa vingt-huitième session

1. Documents de travail

A/CN.9/WG.V/WP.65 Ordre du jour provisoire Non reproduit

A/CN.9/WG.V/WP.63 Document soumis au Groupe de travail sur le droit Deuxième partie, II, E
et Add.1, 2, 16 et 17. de l’insolvabilité à sa vingt-huitième session: Projet 

de guide législatif sur le droit de l’insolvabilité

2. Documents à distribution restreinte

A/CN.9/WG.V/XXVIII/ Projet de rapport du Groupe de travail sur le droit Non reproduit
CRP.1 et Add.1 à 6 de l’insolvabilité sur les travaux de sa vingt- 

huitième session

A/CN.9/WG.V XXVIII// Projet de guide législatif sur le droit de Non reproduit
CRP.2 l’insolvabilité

A/CN.9/WG.V/XXVIII/ Projet de guide législatif sur le droit de Non reproduit
CRP.3 l’insolvabilité

A/CN.9/WG.V/XXVIII/ Projet de guide législatif sur le droit de Non reproduit
CRP.4 l’insolvabilité

3. Documents d’information

A/CN.9/WG.V/XXVIII/INF.1 Liste des participants

E. Liste des documents dont le Groupe de travail sur l’arbitrage était saisi 
à sa trente-septième session

1. Documents de travail

A/CN.9/WG.II/WP.120 Ordre du jour provisoire Non reproduit

A/CN.9/WG.II/WP.121 Document soumis au Groupe de travail sur Deuxième partie, III, B
l’arbitrage à sa trente-septième session: Mesures 
provisoires ou conservatoires — Proposition des 
États-Unis d’Amérique

2. Documents à distribution restreinte

A/CN.9/WG.II/XXXVII/ Projet de rapport du Groupe de travail sur Non reproduit
CRP.1 et Add.1 à 5 l’arbitrage et la conciliation sur les travaux de sa 

trente-septième session

A/CN.9/WG.II/XXXVII/ Reconnaissance et exécution des mesures Non reproduit
CRP.2 provisoire ou conservatoires

3. Documents d’information

A/CN.9/WG.II/XXXVII/ Liste des participants Non reproduit
INF.1/Rev.1
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F.  Liste des documents dont le Groupe de travail sur l’arbitrage était saisi 
à sa trente-huitième session

1. Documents de travail

A/CN.9/WG.II/WP.122 Ordre du jour provisoire Non reproduit

A/CN.9/WG.II/WP.123 Document de travail soumis au Groupe de travail sur Deuxième partie, III, D
l’arbitrage à sa trente-huitième session — Mesures 
provisoires ou conservatoires — Règlement de 
litiges commerciaux

2. Documents à distribution restreinte

A/CN.9/WG.II/XXXVIII/ Projet de rapport du Groupe de travail sur Non reproduit
CRP.1 et Add.1 à 4 l’arbitrage et la conciliation sur les travaux de sa 

trente-huitième session

3. Documents d’information

A/CN.9/WG.II/XXXVIII/ Liste des participants Non reproduit
INF.1

G. Liste des documents dont le Groupe de travail sur le droit 
des transports était saisi à sa dixième session

1. Documents de travail

A/CN.9/WG.III/WP.22 Ordre du jour provisoire Non reproduit

A/CN.9/WG.III/WP.23 Document de travail soumis au Groupe de travail Deuxième partie, IV, B
sur le droit des transports à sa dixième session: 
Projet préliminaire d’instrument sur le transport de 
marchandises [par mer] — Proposition du Canada

2. Documents à distribution restreinte

A/CN.9/WG.III/X/CRP.1 Projet de rapport du Groupe de travail sur le droit Non reproduit
et Add.1 à 8 des transports sur les travaux de sa dixième session

3. Documents d’information

A/CN.9/WG.III/X/INF.1/ Liste des participants Non reproduit
Rev.1

H. Liste des documents dont le Groupe de travail sur le droit des transports 
était saisi à sa onzième session

1. Documents de travail

A/CN.9/WG.III/WP.24 Ordre du jour provisoire Non reproduit

A/CN.9/WG.III/WP.25 Document de travail soumis au Groupe de travail Deuxième partie, IV, D
sur le droit des transports à sa onzième session: 
Élaboration d’un projet d’instrument sur le transport 
de marchandises [par mer] — Proposition de l’Italie 

A/CN.9/WG.III/WP.26 Document de travail soumis au Groupe de travail Deuxième partie, IV, E
sur le droit des transports à sa onzième session: 
Élaboration d’un projet d’instrument sur le transport 
de marchandises [par mer] — Proposition de 
la Suède

A/CN.9/WG.III/WP.27 Document de travail soumis au Groupe de travail Deuxième partie, IV, F
sur le droit des transports à sa onzième session: Le 
projet d’instrument de la CNUDCI sur le transport 
de marchandises par mer et les autres conventions 
sur les transports — Tableaux comparatifs
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A/CN.9/WG.III/WP.28 Document de travail soumis au Groupe de travail Deuxième partie, IV, G
sur le droit des transports à sa onzième session: 
Élaboration d’un projet d’instrument sur le 
transport de marchandises [par mer] — Compilation  
des réponses à un questionnaire relatif à la 
réglementation de transport de porte à porte et 
commentaires additionnels des États et des 
organisations internationales sur le champ 
d’application du projet d’instrument

A/CN.9/WG.III/WP.29 Document de travail soumis au Groupe de travail Deuxième partie, IV, H
sur le droit des transports à sa onzième session: 
Élaboration d’un projet d’instrument sur le transport 
de marchandises [par mer] — Observations générales 
sur le champ d’application du projet d’instrument

A/CN.9/WG.III/WP.30 Document de travail soumis au Groupe de Deuxième partie, IV, I
travail sur le droit des transports à sa onzième  
session: Élaboration d’un projet d’ instrument sur le 
transport de marchandises [par mer] — Document 
d’information fourni par la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le 
développement (CNUCED)

2. Documents à distribution restreinte

A/CN.9/WG.III/XI/ Projet de rapport du Groupe de travail sur le droit Non reproduit
CRP.1 et Add.1 à 8 des transports sur les travaux de sa onzième session

3. Documents d’information

A/CN.9/WG.III/XI/ Liste des participants Non reproduit
INF.1/Rev.1

I. Liste des documents dont le Groupe de travail sur le commerce électronique 
était saisi à sa quarantième session

1. Documents de travail

A/CN.9/WG.IV/WP.97 Ordre du jour provisoire Non reproduit

A/CN.9/WG.IV/WP.98 
et Add.1 à 4 Document de travail soumis au Groupe de travail Deuxième partie, V, B

sur le commerce électronique à sa quarantième 
session: Les obstacles juridiques au développement 
du commerce électronique dans les instruments 
internationaux relatifs au commerce international: 
Compilation des commentaires reçus de 
gouvernements et d’organisations internationales

2. Documents à distribution restreinte

A/CN.9/WG.IV/XXXX/ Projet de rapport du Groupe de travail sur le Non reproduit
CRP.1 et Add.1 à 7 commerce électronique sur les travaux de sa 

quarantième session

3. Documents d’information

A/CN.9/WG.IV/XXXX/ Liste des participants Non reproduit
INF.1

J.  Liste des documents dont le Groupe de travail sur le commerce électronique 
était saisi à sa quarante et unième session

1. Documents de travail

A/CN.9/WG.IV/WP.99 Ordre du jour provisoire Non reproduit
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A/CN.9/WG.IV/WP.98 Document de travail soumis au Groupe de travail Deuxième partie, V, D
et Add.5 et 6 sur le commerce électronique à sa quarante et 

unième session: Les obstacles juridiques au 
développement du commerce électronique dans 
les instruments internationaux relatifs au commerce 
international: Compilation des commentaires reçus 
de gouvernements et d’organisations internationales

A/CN.9/WG.IV/WP.100 Document de travail soumis au Groupe de travail Deuxième partie, V, E
sur le commerce électronique à sa quarante et 
unième session: Aspects juridiques du commerce 
électronique: Contrats électroniques: dispositions 
pour un projet de convention

A/CN.9/WG.IV/WP.101 Document de travail soumis au Groupe de travail Deuxième partie, V,F
sur le commerce électronique à sa quarante et 
unième session: Aspects juridiques du commerce 
électronique: Contrats électroniques: dispositions 
pour un projet de convention: Commentaires de la 
Chambre de commerce internationale

2. Documents à distribution restreinte

A/CN.9/WG.IV/XXXXI/ Projet de rapport du Groupe de travail sur le Non reproduit
CRP.1 et Add.1 à 8 commerce électronique sur les travaux de sa 

quarante et unième session

3. Documents d’information

A/CN.9/WG.IV/XLI/ Liste des participants Non reproduit
INF.1

K.  Liste des documents dont le Groupe de travail sur les sûretés 
était saisi à sa deuxième session

1.  Documents de travail

A/CN.9/WG.VI/WP.5 Ordre du jour provisoire Non reproduit

A/CN.9/WG.VI/WP.6 Document de travail soumis au Groupe de travail Deuxième partie,VI, B
et Add.1 à 5 sur les sûretés à sa deuxième session: Projet de 

guide législatif sur les opérations garanties

2.  Documents à distribution restreinte

A/CN.9/WG.VI/II/CRP.1 Projet de rapport du Groupe de travail sur les Non reproduit
et Add.1 à 4 sûretés sur les travaux de sa deuxième session

3.  Documents d’information

A/CN.9/WG.VI/II/INF.1 Liste des participants Non reproduit
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V. LISTE DES DOCUMENTS REPRODUITS DANS 
LES VOLUMES PRÉCÉDENTS DE L’ANNUAIRE

On indique dans la présente liste dans quels volumes précédents de l’Annuaire les docu-
ments relatifs aux travaux de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international ont été reproduits en donnant les précisions suivantes: année, partie, chapitre
et pages; les documents qui ne sont pas mentionnés ici sont des documents qui n’ont pas
été reproduits dans l’Annuaire. Les documents se répartissent dans les catégories suivantes:

1. Rapports sur les sessions annuelles de la CNUDCI

2. Résolutions de l’Assemblée générale

3. Rapports de la Sixième Commission

4. Extraits des rapports du Conseil du commerce et du développement de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement

5. Documents soumis à la CNUDCI, y compris les rapports des sessions des groupes de travail

6. Documents soumis aux groupes de travail:

a) Groupe de travail I: 
Délais et prescription (1969 à 1974); projets d’infrastructure à financement privé 
(à partir de 2001)

b) Groupe de travail II: 
Vente internationale des objets mobiliers corporels (1968 à 1977); pratiques en matière
de contrats internationaux (à partir de 1979); arbitrage commercial international 
(à partir de 2000)

c) Groupe de travail III: 
Réglementation internationale des transports maritimes (1968 à 1978); droit des trans-
ports (à partir de 2002)**

d) Groupe de travail IV: 
Effets de commerce internationaux (1974 à 1987); paiements internationaux (1988 à
1992); échanges de données informatisées (1993 à 1996); commerce électronique 
(à partir de 1997)

e) Groupe de travail V: 
Nouvel ordre économique international (1981 à 1994); insolvabilité internationale
(1996 à 1999); droit de l’insolvabilité (à partir de 1999)*

f) Groupe de travail VI: 
Sûretés (à partir de 2002)**

7. Comptes rendus analytiques des débats de la CNUDCI

8. Textes adoptés par des conférences de plénipotentiaires

9. Bibliographies des écrits ayant trait aux travaux de la CNUDCI

*À sa trente-cinquième session, la Commission a adopté le principe de sessions d’une semaine, restructurant en six groupes les trois groupes de
travail actifs.

**À l’occasion de la vingt-troisième session (Vienne 11-22 décembre 2000), ce groupe de travail a été dénommé Groupe de travail des pratiques en
matière de contrats internationaux (voir le rapport de la Commission sur les travaux de sa trente-troisième session, A/55/17, par. 186).
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Cote du document Volume et année Emplacement dans le volume Pages

1.  Rapports sur les sessions annuelles de la CNUDCI

A/7216 (première session) Volume I: 1968-1970 Deuxième partie, I, A 77
A/7618 (deuxième session) Volume I: 1968-1970 Deuxième partie, II, A 101
A/8017 (troisième session) Volume I: 1968-1970 Deuxième partie, III, A 138
A/8417 (quatrième session) Volume II: 1971 Première partie, II, A 12
A/8717 (cinquième session) Volume III: 1972 Première partie, II, A 11
A/9017 (sixième session) Volume IV: 1973 Première partie, II, A 13
A/9617 (septième session) Volume V: 1974 Première partie, II, A 13
A/10017 (huitième session) Volume VI: 1975 Première partie, II, A 9
A/31/17 (neuvième session) Volume VII: 1976 Première partie, II, A 11
A/32/17 (dixième session) Volume VIII: 1977 Première partie, II, A 14
A/33/17 (onzième session) Volume IX: 1978 Première partie, II, A 14
A/34/17 (douzième session) Volume X: 1979 Première partie, II, A 14
A/35/17 (treizième session) Volume XI: 1980 Première partie, II, A 7
A/36/17 (quatorzième session) Volume XII: 1981 Première partie, A 3
A/37/17 et Corr.1 Volume XIII: 1982 Première partie, A 3

(quinzième session)
A/38/17 (seizième session) Volume XIV: 1983 Première partie, A 3
A/39/17 (dix-septième session) Volume XV: 1984 Première partie, A 3
A/40/17 (dix-huitième session) Volume XVI: 1985 Première partie, A 3
A/41/17 (dix-neuvième session) Volume XVII: 1986 Première partie, A 3
A/42/17 (vingtième session Volume XVIII: 1987 ) Première partie, A 3
A/43/17 (vingt et unième session) Volume XIX: 1988 Première partie, A 3
A/44/17 (vingt-deuxième session) Volume XX: 1989 Première partie, A 3
A/45/17 (vingt-troisième session) Volume XXI: 1990 Première partie, A 3
A/46/17 (vingt-quatrième session) Volume XXII: 1991 Première partie, A 3
A/47/17 (vingt-cinquième session) Volume XXIII: 1992 Première partie, A 3
A/48/17 (vingt-sixième session) Volume XXIV: 1993 Première partie, A 3
A/49/17 (vingt-septième session) Volume XXV: 1994 Première partie, A 3
A/50/17 (vingt-huitième session) Volume XXVI: 1995 Première partie, A 3
A/51/17 (vingt-neuvième session) Volume XXVII: 1996 Première partie, A 3
A/52/17 (trentième session) Volume XXVIII: 1997 Première partie, A 3
A/53/17 (trente et unième session) Volume XXIX: 1998 Première partie, A 3
A/54/17 (trente-deuxième session) Volume XXX: 1999 Première partie, A 3
A/55/17 (trente-troisième session) Volume XXXI: 2000 Première partie, A 3
A/56/17 (trente-quatrième session) Volume XXXII: 2001 Première partie, A 1
A/57/17 (trente-cinquième session) Volume XXXIII 2002 Première partie, A 3

2. Résolutions de l’Assemblée générale

2102 (XX) Volume I: 1968-1970 Première partie, II, A 19
2205 (XXI) Volume I: 1968-1970 Première partie, II, E 70
2421 (XXIII) Volume I: 1968-1970 Deuxième partie, I, B, 3 98
2502 (XXIV) Volume I: 1968-1970 Deuxième partie, II, B, 3 135
2635 (XXV) Volume II: 1971 Première partie, I, C 10
2766 (XXVI) Volume III: 1972 Première partie, I, C 10
2928 (XXVI) Volume IV: 1973 Première partie, I, C 10
2929 (XXVII) Volume IV: 1973 Première partie, I, C 10
3104 (XXVIII) Volume V: 1974 Première partie, I, C 10
3108 (XXVIII) Volume V: 1974 Première partie, I, C 10
3316 (XXIX) Volume VI: 1975 Première partie, I, C 7
3317 (XXIX) Volume VI: 1975 Troisième partie, I, B 328
3494 (XXX) Volume VII: 1976 Première partie, I, C 9
31/98 Volume VIII: 1977 Première partie, I, C 10
31/99 Volume VIII: 1977 Première partie, I, C 10
31/100 Volume VIII: 1977 Première partie, I, C 10
32/145 Volume IX: 1978 Première partie, I, C 11
32/438 Volume IX: 1978 Première partie, I, C 11
33/92 Volume X: 1979 Première partie, I, B 10
33/93 Volume X: 1979 Première partie, I, C 10
34/142 Volume XI: 1980 Première partie, I, C 4
34/143 Volume XI: 1980 Première partie, I, C 4
34/150 Volume XI: 1980 Troisième partie, III 177
35/166 Volume XI: 1980 Troisième partie, III 177
35/51 Volume XI: 1980 Première partie, II, D 32
35/52 Volume XI: 1980 Première partie, II, D 32
36/32 Volume XII: 1981 Première partie, D 21
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36/107 Volume XII: 1981 Troisième partie, I 285
36/111 Volume XII: 1981 Troisième partie, II 286
37/103 Volume XIII: 1982 Troisième partie, III 463
37/106 Volume XIII: 1982 Première partie, D 23
37/107 Volume XIII: 1982 Première partie, D 23
38/128 Volume XIV: 1983 Troisième partie, III 279
38/134 Volume XIV: 1983 Première partie, D 23
38/135 Volume XIV: 1983 Première partie, D 23
39/82 Volume XV: 1984 Première partie, D 24
40/71 Volume XVI: 1985 Première partie, D 50
40/72 Volume XVI: 1985 Première partie, D 50
41/77 Volume XVII: 1986 Première partie, D 39
42/152 Volume XVIII: 1987 Première partie, D 43
42/153 Volume XVIII: 1987 Première partie, E 44
43/165 Volume XIX: 1988 Première partie, D 20
43/166 Volume XIX: 1988 Première partie, E 21
44/33 Volume XX: 1989 Première partie, E 39
45/42 Volume XXI: 1990 Première partie, D 18
46/56 Volume XXII: 1991 Première partie, D 49
47/34 Volume XXIII: 1992 Première partie, D 26
48/32 Volume XXIV: 1993 Première partie, D 41
48/33 Volume XXIV: 1993 Première partie, D 42
48/34 Volume XXIV: 1993 Première partie, D 42
49/54 Volume XXV: 1994 Première partie, D 33
49/55 Volume XXV: 1994 Première partie, D 33
50/47 Volume XXVI: 1995 Première partie, D 59
50/48 Volume XXVI: 1995 Première partie, D 61
51/161 Volume XXVII: 1996 Première partie, D 41
51/162 Volume XXVII: 1996 Première partie, D 42
52/157 Volume XXVIII: 1997 Première partie, D 42
52/158 Volume XXVIII: 1997 Première partie, D 44
53/103 Volume XXIX: 1998 Première partie, D 34
54/103 Volume XXX: 1999 Première partie, D 52
55/151 Volume XXXI: 2000 Première partie, D 69
56/79 Volume XXXII: 2001 Première partie, D 68
56/80 Volume XXXII: 2001 Première partie, D 68
56/81 Volume XXXII: 2001 Première partie, D 68
57/17 Volume XXXIII:2002 Première partie, D 47
57/18 Volume XXXIII:2002 Première partie, D 47
57/19 Volume XXXIII:2002 Première partie, D 47
57/20 Volume XXXIII:2002 Première partie, D 47

3. Rapports de la Sixième Commission

A/5728 Volume I: 1968-1970 Première partie, I, A 5
A/6396 Volume I: 1968-1970 Première partie, II, B 19
A/6594 Volume I: 1968-1970 Première partie, II, D 62
A/7408 Volume I: 1968-1970 Deuxième partie, I, B, 2 94
A/7747 Volume I: 1968-1970 Deuxième partie, II, B, 2 129
A/8146 Volume II: 1971 Première partie, I, B 5
A/8506 Volume III: 1972 Première partie, I, B 5
A/8896 Volume IV: 1973 Première partie, I, B 5
A/9408 Volume V: 1974 Première partie, I, B 3
A/9920 Volume VI: 1975 Première partie, I, B 3
A/9711 Volume VI: 1975 Troisième partie, I, A 328
A/10420 Volume VII: 1976 Première partie, I, B 5
A/31/390 Volume VIII: 1977 Première partie, I, B 5
A/32/402 Volume IX: 1978 Première partie, I, B 5
A/33/349 Volume X: 1979 Première partie, I, B 5
A/34/780 Volume XI: 1980 Première partie, I, B 4
A/35/627 Volume XI: 1980 Première partie, II, C 31
A/36/669 Volume XII: 1981 Première partie, C 21
A/37/620 Volume XIII: 1982 Première partie, C 22
A/38/667 Volume XIV: 1983 Première partie, C 22
A/39/668 Volume XV: 1984 Première partie, C 24
A/40/935 Volume XVI: 1985 Première partie, C 49
A/41/861 Volume XVII: 1986 Première partie, C 38
A/42/836 Volume XVIII: 1987 Première partie, C 41
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910 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 2003, volume XXXIV

A/43/820 Volume XIX: 1988 Première partie, C 19
A/C.6/43/L.2 Volume XIX: 1988 Troisième partie, II, A 195
A/43/405 et Add.1 à 3 Volume XIX: 1988 Troisième partie, II, B 196
A/44/453 et Add.1 Volume XX: 1989 Première partie, C 35
A/44/723 Volume XX: 1989 Première partie, D 38
A/45/736 Volume XXI: 1990 Première partie, C 18
A/46/688 Volume XXII: 1991 Première partie, C 48
A/47/586 Volume XXIII: 1992 Première partie, C 25
A/48/613 Volume XXIV: 1993 Première partie, C 40
A/49/739 Volume XXV: 1994 Première partie, C 31
A/50/640 et Corr.1 Volume XXVI: 1995 Première partie, C 58
A/51/628 Volume XXVII: 1996 Première partie, C 40
A/52/649 Volume XXVIII: 1997 Première partie, C 41
A/53/632 Volume XXIX: 1998 Première partie, C 33
A/54/611 Volume XXX: 1999 Première partie, C 51
A/55/608 Volume XXXI: 2000 Première partie, C 68
A/56/588 Volume XXXII: 2001 Première partie, C 65
A/57/562 Volume XXXIII 2002 Première partie, C 46

4. Extraits des rapports du Conseil du commerce et du développement 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement

A/7214 Volume I: 1968-1970 Deuxième partie, I, B, 1 92
A/7616 Volume I: 1968-1970 Deuxième partie, II, B, 1 129
A/8015/Rev.1 Volume II: 1971 Première partie, I, A 5
TD/B/C.4/86 Volume II: 1971 Deuxième partie, IV 151
A/8415/Rev.1 Volume III: 1972 Première partie, I, A 5
A/8715/Rev.1 Volume IV: 1973 Première partie, I, A 5
A/9015/Rev.1 Volume V: 1974 Première partie, I, A 5
A/9615/Rev.1 Volume VI: 1975 Première partie, I, A 5
A/10015/Rev.1 Volume VII: 1976 Première partie, I, A 5
TD/B/617 Volume VIII: 1977 Première partie, I, A 5
TD/B/664 Volume IX: 1978 Première partie, I, A 5
A/33/15/Vol.II Volume X: 1979 Première partie, I, A 5
A/34/15/Vol.II Volume XI: 1980 Première partie, I, A 3
A/35/15/Vol.II Volume XI: 1980 Première partie, II, B 31
A/36/15/Vol.II Volume XII: 1981 Première partie, B 20
TD/B/930 Volume XIII: 1982 Première partie, B 22
TD/B/973 Volume XIV: 1983 Première partie, B 22
TD/B/1026 Volume XV: 1984 Première partie, B 24
TD/B/1077 Volume XVI: 1985 Première partie, B 49
TD/B/L.810/Add.9 Volume XVII: 1986 Première partie, B 37
A/42/15 Volume XVIII: 1987 Première partie, B 41
TD/B/1193 Volume XIX: 1988 Première partie, B 19
TD/B/1234/Vol.II Volume XX: 1989 Première partie, B 18
TD/B/1277/Vol.II Volume XXI: 1990 Première partie, B 18
TD/B/1309/Vol.II Volume XXII: 1991 Première partie, B 48
TD/B/39(1)/15 Volume XXIII: 1992 Première partie, B 25
TD/B/40(1)/14 (Vol.I) Volume XXIV: 1993 Première partie, B 39
TD/B/41(1)/14 (Vol.I) Volume XXV: 1994 Première partie, B 32
TD/B/42(1)/19 (Vol.I) Volume XXVI: 1995 Première partie, B 58
TD/B/43/12 (Vol.I) Volume XXVII: 1996 Première partie, B 39
TD/B/44/19 (Vol. I) Volume XXVIII: 1997 Première partie, B 41
TD/B/45/13 (Vol. I) Volume XXIX: 1998 Première partie, B 33
TD/B/46/15 (Vol. I) Volume XXX: 1999 Première partie, B 51
TD/B/47/11 (Vol. I) Volume XXXI: 2000 Première partie, B 68
TD/B/48/18 (Vol. I) Volume XXXII: 2001 Première partie, B 65
TD/B/49/15 (Vol.I) Volume XXXIII: 2002 Première partie, B 46

5. Documents soumis à la CNUDCI
(y compris les rapports des sessions des groupes de travail)

A/C.6/L.571 Volume I: 1968-1970 Première partie, I, B 5
A/C.6/L.572 Volume I: 1968-1970 Première partie, I, C 14
A/CN.9/15 et Add.1 Volume I: 1968-1970 Troisième partie, III, B 273
A/CN.9/18 Volume I: 1968-1970 Troisième partie, I, C, 1 221
A/CN.9/19 Volume I: 1968-1970 Troisième partie, III, A, 1 255

Cote du document Volume et année Emplacement dans le volume Pages
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A/CN.9/21 et Corr.1 Volume I: 1968-1970 Troisième partie, IV, A 278
A/CN.9/30 Volume I: 1968-1970 Troisième partie, I, D 232
A/CN.9/31 Volume I: 1968-1970 Troisième partie, I, A, 1 169
A/CN.9/33 Volume I: 1968-1970 Troisième partie, I, B 215
A/CN.9/34 Volume I: 1968-1970 Troisième partie, I, C, 2 230
A/CN.9/35 Volume I: 1968-1970 Troisième partie, I, A, 2 188
A/CN.9/38 Volume I: 1968-1970 Troisième partie, II, A, 2 259
A/CN.9/L.19 Volume I: 1968-1970 Troisième partie, V, A 305
A/CN.9/38/Add.1 Volume II: 1971 Deuxième partie, II, 1 124
A/CN.9/41 Volume I: 1968-1970 Troisième partie, II, A 249
A/CN.9/48 Volume II: 1971 Deuxième partie, II, 2 125
A/CN.9/50 Volume II: 1971 Deuxième partie, I, C, 2 96
A/CN.9/52 Volume II: 1971 Deuxième partie, I, A, 2 55
A/CN.9/54 Volume II: 1971 Deuxième partie, I, B, 1 73
A/CN.9/55 Volume II: 1971 Deuxième partie, II 145
A/CN.9/60 Volume II: 1971 Deuxième partie, IV 151
A/CN.9/62 et Add.1 et 2 Volume III: 1972 Deuxième partie, I, A, 5 85
A/CN.9/63 et Add.1 Volume III: 1972 Deuxième partie, IV 272
A/CN.9/64 Volume III: 1972 Deuxième partie, III 210
A/CN.9/67 Volume III: 1972 Deuxième partie, II, 1 159
A/CN.9/70 et Add.2 Volume III: 1972 Deuxième partie, I, B, 1 105
A/CN.9/73 Volume III: 1972 Deuxième partie, II, B, 3 115
A/CN.9/74 Volume IV: 1973 Deuxième partie, IV, 1 151
A/CN.9/75 Volume IV: 1973 Deuxième partie, I, A, 3 69
A/CN.9/76 et Add.1 Volume IV: 1973 Deuxième partie, IV, 4 et 5 222
A/CN.9/77 Volume IV: 1973 Deuxième partie, II, 1 114
A/CN.9/78 Volume IV: 1973 Deuxième partie, I, B 89
A/CN.9/79 Volume IV: 1973 Deuxième partie, III, 1 143
A/CN.9/82 Volume IV: 1973 Deuxième partie, V 239
A/CN.9/86 Volume V: 1974 Deuxième partie, II, 1 99
A/CN.9/87 Volume V: 1974 Deuxième partie, I, 1 29
A/CN.9/87 Volume V: 1974 Deuxième partie, I, 2 à 5 51
A/CN.9/88 et Add.1 Volume V: 1974 Deuxième partie, III, 1 et 2 115
A/CN.9/91 Volume V: 1974 Deuxième partie, IV 199
A/CN.9/94 et Add.1 et 2 Volume V: 1974 Deuxième partie, V 203
A/CN.9/96 et Add.1 Volume VI: 1975 Deuxième partie, IV, 1 et 2 209
A/CN.9/97 et Add.1 à 4 Volume VI: 1975 Deuxième partie, III 182
A/CN.9/98 Volume VI: 1975 Deuxième partie, I, 6 128
A/CN.9/99 Volume VI: 1975 Deuxième partie, II, 1 135
A/CN.9/100 Volume VI: 1975 Deuxième partie, I, 1 à 5 67
A/CN.9/101 et Add.1 Volume VI: 1975 Deuxième partie, II, 3 et 4 152
A/CN.9/102 Volume VI: 1975 Deuxième partie, II, 5 178
A/CN.9/103 Volume VI: 1975 Deuxième partie, V 285
A/CN.9/104 Volume VI: 1975 Deuxième partie, VI 305
A/CN.9/105 Volume VI: 1975 Deuxième partie, IV, 3 248
A/CN.9/105 Volume VI: 1975 Deuxième partie, IV, 4 274
A/CN.9/106 Volume VI: 1975 Deuxième partie, VIII 314
A/CN.9/107 Volume VI: 1975 Deuxième partie, VII 311
A/CN.9/109 et Add.1 et 2 Volume VII: 1976 Deuxième partie, IV, 1 à 3 196
A/CN.9/110 Volume VII: 1976 Deuxième partie, IV, 4 278
A/CN.9/112 et Add.1 Volume VII: 1976 Deuxième partie, III, 1 et 2 157
A/CN.9/113 Volume VII: 1976 Deuxième partie, III, 3 184
A/CN.9/114 Volume VII: 1976 Deuxième partie, III, 4 194
A/CN.9/115 Volume VII: 1976 Deuxième partie, IV, 5 322
A/CN.9/116 Volume VII: 1976 Deuxième partie, I, 1 à 3 89
A/CN.9/117 Volume VII: 1976 Deuxième partie, II, 1 143
A/CN.9/119 Volume VII: 1976 Deuxième partie, VI 327
A/CN.9/121 Volume VII: 1976 Deuxième partie, V 326
A/CN.9/125 et Add.1 à 3 Volume VIII: 1977 Deuxième partie, I, D 119
A/CN.9/126 Volume VIII: 1977 Deuxième partie, I, E 158
A/CN.9/127 Volume VIII: 1977 Deuxième partie, III 256
A/CN.9/128 Volume VIII: 1977 Deuxième partie, I, A à C 79
A/CN.9/129 et Add.1 Volume VIII: 1977 Deuxième partie, VI, A et B 327
A/CN.9/131 Volume VIII: 1977 Deuxième partie, II, A 191
A/CN.9/132 Volume VIII: 1977 Deuxième partie, II, B 244
A/CN.9/133 Volume VIII: 1977 Deuxième partie, IV, A 257
A/CN.9/135 Volume VIII: 1977 Deuxième partie, I, F 184
A/CN.9/137 Volume VIII: 1977 Deuxième partie, V 324
A/CN.9/139 Volume VIII: 1977 Deuxième partie, IV, B 300
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A/CN.9/141 Volume IX: 1978 Deuxième partie, II, A 168
A/CN.9/142 Volume IX: 1978 Deuxième partie, I, A 71
A/CN.9/143 Volume IX: 1978 Deuxième partie, I, C 121
A/CN.9/144 Volume IX: 1978 Deuxième partie, I, D 123
A/CN.9/145 Volume IX: 1978 Deuxième partie, I, E 136
A/CN.9/146 et Add.1 à 4 Volume IX: 1978 Deuxième partie, I, F 143
A/CN.9/147 Volume IX: 1978 Deuxième partie, II, B 183
A/CN.9/148 Volume IX: 1978 Deuxième partie, III 204
A/CN.9/149 et Corr.1 et 2 Volume IX: 1978 Deuxième partie, IV, A 206
A/CN.9/151 Volume IX: 1978 Deuxième partie, V 225
A/CN.9/155 Volume IX: 1978 Deuxième partie, IV, B 223
A/CN.9/156 Volume IX: 1978 Deuxième partie, IV, C 223
A/CN.9/157 Volume X: 1979 Deuxième partie, II, A 68
A/CN.9/159 Volume X: 1979 Deuxième partie, I, A 41
A/CN.9/160 Volume X: 1979 Deuxième partie, I, B 43
A/CN.9/161 Volume X: 1979 Deuxième partie, I, C 44
A/CN.9/163 Volume X: 1979 Deuxième partie, II, B 85
A/CN.9/164 Volume X: 1979 Deuxième partie, I, D 54
A/CN.9/165 Volume X: 1979 Deuxième partie, II, C 88
A/CN.9/166 Volume X: 1979 Deuxième partie, III, A 95
A/CN.9/167 Volume X: 1979 Deuxième partie, III, B 99
A/CN.9/168 Volume X: 1979 Deuxième partie, III, C 108
A/CN.9/169 Volume X: 1979 Deuxième partie, III, D 117
A/CN.9/170 Volume X: 1979 Deuxième partie, III, E 118
A/CN.9/171 Volume X: 1979 Deuxième partie, IV 121
A/CN.9/172 Volume X: 1979 Deuxième partie, V 131
A/CN.9/175 Volume X: 1979 Deuxième partie, VI 140
A/CN.9/176 Volume XI: 1980 Deuxième partie, V, A 123
A/CN.9/177 Volume XI: 1980 Deuxième partie, II 39
A/CN.9/178 Volume XI: 1980 Deuxième partie, III, A 45
A/CN.9/179 Volume XI: 1980 Deuxième partie, IV, A 101
A/CN.9/180 Volume XI: 1980 Deuxième partie, IV, B 104
A/CN.9/181 Volume XI: 1980 Deuxième partie, III, B et C 56
A/CN.9/183 Volume XI: 1980 Deuxième partie, I 37
A/CN.9/186 Volume XI: 1980 Deuxième partie, III, D 92
A/CN.9/187 et Add.1 à 3 Volume XI: 1980 Deuxième partie, IV, C 113
A/CN.9/189 Volume XI: 1980 Deuxième partie, IV, D 119
A/CN.9/191 Volume XI: 1980 Deuxième partie, V, B 128
A/CN.9/192 et Add.1 et 2 Volume XI: 1980 Deuxième partie, VI 145
A/CN.9/193 Volume XI: 1980 Deuxième partie, V, C 142
A/CN.9/194 Volume XI: 1980 Deuxième partie, V, D 143
A/CN.9/196 Volume XII: 1981 Deuxième partie, II, A 5 53
A/CN.9/197 Volume XII: 1981 Deuxième partie, I, A 27
A/CN.9/198 Volume XII: 1981 Deuxième partie, IV, A 99
A/CN.9/199 Volume XII: 1981 Deuxième partie, II, B 74
A/CN.9/200 Volume XII: 1981 Deuxième partie, II, C 75
A/CN.9/201 Volume XII: 1981 Deuxième partie, I, C 50
A/CN.9/202 et Add.1 à 4 Volume XII: 1981 Deuxième partie, V, A 203
A/CN.9/203 Volume XII: 1981 Deuxième partie, V, B 252
A/CN.9/204 Volume XII: 1981 Deuxième partie, VIII 279
A/CN.9/205/Rev.1 Volume XII: 1981 Deuxième partie, VI 273
A/CN.9/206 Volume XII: 1981 Deuxième partie, VII 275
A/CN.9/207 Volume XII: 1981 Deuxième partie, III 79
A/CN.9/208 Volume XII: 1981 Deuxième partie, V, C 271
A/CN.9/210 Volume XIII: l982 Deuxième partie, II, A, 1 47
A/CN.9/211 Volume XIII: l982 Deuxième partie, II, A, 3 117
A/CN.9/212 Volume XIII: l982 Deuxième partie, II, A, 5 199
A/CN.9/213 Volume XIII: l982 Deuxième partie, II, A, 4 131
A/CN.9/214 Volume XIII: l982 Deuxième partie, II, A, 6 211
A/CN.9/215 Volume XIII: l982 Deuxième partie, II, B, 1 270
A/CN.9/216 Volume XIII: l982 Deuxième partie, III, A 308
A/CN.9/217 Volume XIII: l982 Deuxième partie, IV, A 339
A/CN.9/218 Volume XIII: l982 Deuxième partie, I, A 29
A/CN.9/219 et Add.1 (F = Corr.1) Volume XIII: l982 Deuxième partie, I, B 37
A/CN.9/220 Volume XIII: l982 Deuxième partie, II, B, 3 290
A/CN.9/221 Volume XIII: l982 Deuxième partie, II, C 292
A/CN.9/222 Volume XIII: l982 Deuxième partie, III, C 334
A/CN.9/223 Volume XIII: l982 Deuxième partie, II, A, 7 268
A/CN.9/224 Volume XIII: l982 Deuxième partie, V 427
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A/CN.9/225 Volume XIII: l982 Deuxième partie, VI, B 433
A/CN.9/226 Volume XIII: l982 Deuxième partie, VI, A 433
A/CN.9/227 Volume XIII: l982 Deuxième partie, VII 451
A/CN.9/228 Volume XIII: l982 Deuxième partie, VIII 453
A/CN.9/229 Volume XIII: l982 Deuxième partie, VI, C 447
A/CN.9/232 Volume XIV: 1983 Deuxième partie, III, A 37
A/CN.9/233 Volume XIV: 1983 Deuxième partie, III, C 65
A/CN.9/234 Volume XIV: 1983 Deuxième partie, IV, A 107
A/CN.9/235 Volume XIV: 1983 Deuxième partie, I 29
A/CN.9/236 Volume XIV: 1983 Deuxième partie, V, C 183
A/CN.9/237 et Add.1 à 3 Volume XIV: 1983 Deuxième partie, V, B 145
A/CN.9/238 Volume XIV: 1983 Deuxième partie, V, D 190
A/CN.9/239 Volume XIV: 1983 Deuxième partie, V, A 143
A/CN.9/240 Volume XIV: 1983 Deuxième partie, VII 207
A/CN.9/241 Volume XIV: 1983 Deuxième partie, VI 205
A/CN.9/242 Volume XIV: 1983 Deuxième partie, II 35
A/CN.9/245 Volume XV: 1984 Deuxième partie, II, A, 1 151
A/CN.9/246 Volume XV: 1984 Deuxième partie, II, B, 1 et 2 186
A/CN.9/247 Volume XV: 1984 Deuxième partie, III, A 235
A/CN.9/248 Volume XV: 1984 Deuxième partie, I, A, 1 29
A/CN.9/249 et Add.1 Volume XV: 1984 Deuxième partie, I, A, 2 100
A/CN.9/250 et Add.1 à 4 Volume XV: 1984 Deuxième partie, I, B 109
A/CN.9/251 Volume XV: 1984 Deuxième partie, V, B 321
A/CN.9/252 Volume XV: 1984 Deuxième partie, IV, A et B 251
A/CN.9/253 Volume XV: 1984 Deuxième partie, V, C 330
A/CN.9/254 Volume XV: 1984 Deuxième partie, V, D 335
A/CN.9/255 Volume XV: 1984 Deuxième partie, V, A 319
A/CN.9/256 Volume XV: 1984 Deuxième partie, VII 341
A/CN.9/257 Volume XV: 1984 Deuxième partie, VI 339
A/CN.9/259 Volume XVI: 1985 Deuxième partie, III, A, 1 209
A/CN.9/260 Volume XVI: 1985 Deuxième partie, IV, A 341
A/CN.9/261 Volume XVI: 1985 Deuxième partie, II, A 147
A/CN.9/262 Volume XVI: 1985 Deuxième partie, III, B, 1 261
A/CN.9/263 et Add.1 à 3 Volume XVI: 1985 Deuxième partie, I, A 55
A/CN.9/264 Volume XVI: 1985 Deuxième partie, I, B 106
A/CN.9/265 Volume XVI: 1985 Deuxième partie, V 365
A/CN.9/266 et Add.1 et 2 Volume XVI: 1985 Deuxième partie, II, B 157
A/CN.9/267 Volume XVI: 1985 Deuxième partie, IX 401
A/CN.9/268 Volume XVI: 1985 Deuxième partie, III, C 339
A/CN.9/269 Volume XVI: 1985 Deuxième partie, VI 381
A/CN.9/270 Volume XVI: 1985 Deuxième partie, VIII 399
A/CN.9/271 Volume XVI: 1985 Deuxième partie, VII 395
A/CN.9/272 Volume XVII: 1986 Deuxième partie, I, A, 1 43
A/CN.9/274 Volume XVII: 1986 Deuxième partie, I, A, 2 61
A/CN.9/275 Volume XVII: 1986 Deuxième partie, III, A 187
A/CN.9/276 Volume XVII: 1986 Deuxième partie, II, A 89
A/CN.9/277 Volume XVII: 1986 Deuxième partie, II, C 173
A/CN.9/278 Volume XVII: 1986 Deuxième partie, I, B 83
A/CN.9/279 Volume XVII: 1986 Deuxième partie, V 247
A/CN.9/280 Volume XVII: 1986 Deuxième partie, IV 230
A/CN.9/281 Volume XVII: 1986 Deuxième partie, VI 263
A/CN.9/282 Volume XVII: 1986 Deuxième partie, VIII 309
A/CN.9/283 Volume XVII: 1986 Deuxième partie, VII 303
A/CN.9/285 Volume XVII: 1986 Deuxième partie, I, A, 4 81
A/CN.9/287 Volume XVIII: 1987 Deuxième partie, III, A 115
A/CN.9/288 Volume XVIII: 1987 Deuxième partie, I, 1 49
A/CN.9/289 Volume XVIII: 1987 Deuxième partie, II, A, 1 105
A/CN.9/290 Volume XVIII: 1987 Deuxième partie, II, A, 4 112
A/CN.9/291 Volume XVIII: 1987 Deuxième partie, II, B 113
A/CN.9/292 Volume XVIII: 1987 Deuxième partie, IV 141
A/CN.9/293 Volume XVIII: 1987 Deuxième partie, VI 153
A/CN.9/294 Volume XVIII: 1987 Deuxième partie, V 147
A/CN.9/297 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, I, A, 1 25
A/CN.9/298 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, II, A 67
A/CN.9/299 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, X, B 171
A/CN.9/300 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, X, A 169
A/CN.9/301 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, I, B 49
A/CN.9/302 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, III 93
A/CN.9/303 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, IX 155
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A/CN.9/304 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, VII, A 131
A/CN.9/305 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, VII, B 136
A/CN.9/306 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, IV 109
A/CN.9/307 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, V, A 115
A/CN.9/308 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, V, B 119
A/CN.9/309 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, VI 123
A/CN.9/310 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, VII, D 146
A/CN.9/311 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, VIII 149
A/CN.9/312 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, VII, C 142
A/CN.9/315 Volume XX: 1989 Deuxième partie, II, A 111
A/CN.9/316 Volume XX: 1989 Deuxième partie, IV, A 197
A/CN.9/317 Volume XX: 1989 Deuxième partie, I, A 43
A/CN.9/318 Volume XX: 1989 Deuxième partie, I, C 73
A/CN.9/319 et Add.1 à 5 Volume XX: 1989 Deuxième partie, III, A 161
A/CN.9/320 Volume XX: 1989 Deuxième partie, III, B 188
A/CN.9/321 Volume XX: 1989 Deuxième partie, III, C 193
A/CN.9/322 Volume XX: 1989 Deuxième partie, V 223
A/CN.9/323 Volume XX: 1989 Deuxième partie, VIII 267
A/CN.9/324 Volume XX: 1989 Deuxième partie, VI 233
A/CN.9/325 Volume XX: 1989 Deuxième partie, VII 261
A/CN.9/328 Volume XXI: 1990 Deuxième partie, I, A 28
A/CN.9/329 Volume XXI: 1990 Deuxième partie, I, D 72
A/CN.9/330 Volume XXI: 1990 Deuxième partie, IV, A 237
A/CN.9/331 Volume XXI: 1990 Deuxième partie, II, A 123
A/CN.9/332 et Add.1 à 7 Volume XXI: 1990 Deuxième partie, III 193
A/CN.9/333 Volume XXI: 1990 Deuxième partie, V 265
A/CN.9/334 Volume XXI: 1990 Deuxième partie, VI 279
A/CN.9/335 Volume XXI: 1990 Deuxième partie, IX 311
A/CN.9/336 Volume XXI: 1990 Deuxième partie, VII 281
A/CN.9/337 Volume XXI: 1990 Deuxième partie, VIII 305
A/CN.9/338 Volume XXI: 1990 Deuxième partie, X 315
A/CN.9/341 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, I, C 152
A/CN.9/342 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, III, A 329
A/CN.9/343 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, II, A 277
A/CN.9/344 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, I, E 206
A/CN.9/345 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, III, C 359
A/CN.9/346 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, I, A 53
A/CN.9/347 et Add.1 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, I, B 107
A/CN.9/348 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, V, B 421
A/CN.9/349 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, VIII 471
A/CN.9/350 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, IV 403
A/CN.9/351 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, VII 467
A/CN.9/352 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, V, A 421
A/CN.9/353 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, VI 459
A/CN.9/356 Volume XXIII: 1992 Deuxième partie, III, A 211
A/CN.9/357 Volume XXIII: 1992 Deuxième partie, II, A 39
A/CN.9/358 Volume XXIII: 1992 Deuxième partie, IV, A 310
A/CN.9/359 Volume XXIII: 1992 Deuxième partie, III, C 263
A/CN.9/360 Volume XXIII: 1992 Deuxième partie, V, A 369
A/CN.9/361 Volume XXIII: 1992 Deuxième partie, IV, C 348
A/CN.9/362 et Add.1 à 17 Volume XXIII: 1992 Deuxième partie, II, C 97
A/CN.9/363 Volume XXIII: 1992 Deuxième partie, VIII 419
A/CN.9/364 Volume XXIII: 1992 Deuxième partie, VI, A 407
A/CN.9/367 Volume XXIII: 1992 Deuxième partie, I, A 31
A/CN.9/368 Volume XXIII: 1992 Deuxième partie, VII 411
A/CN.9/371 Volume XXIV: 1993 Deuxième partie, I, A 47
A/CN.9/372 Volume XXIV: 1993 Deuxième partie, II, A 149
A/CN.9/373 Volume XXIV: 1993 Deuxième partie, III, A 203
A/CN.9/374 Volume XXIV: 1993 Deuxième partie, II, C 187
A/CN.9/375 Volume XXIV: 1993 Deuxième partie, I, C 110
A/CN.9/376 et Add.1 et 2 Volume XXIV: 1993 Deuxième partie, I, D 129
A/CN.9/377 Volume XXIV: 1993 Deuxième partie, I, E 146
A/CN.9/378 et Add.1 à 5 Volume XXIV: 1993 Deuxième partie, IV, A à F 243
A/CN.9/379 Volume XXIV: 1993 Deuxième partie, VII 313
A/CN.9/380 Volume XXIV: 1993 Deuxième partie, V 279
A/CN.9/381 Volume XXIV: 1993 Deuxième partie, VI 305
A/CN.9/384 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, VI, A 259
A/CN.9/385 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, VII 271
A/CN.9/386 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, VI, B 265
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A/CN.9/387 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, III, A 157
A/CN.9/388 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, II, A 119
A/CN.9/389 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, I, A 39
A/CN.9/390 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, III, C 192
A/CN.9/391 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, II, C 140
A/CN.9/392 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, I, C 61
A/CN.9/393 Volume XXIV: 1993 Troisième partie, II 341
A/CN.9/394 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, I, E 113
A/CN.9/395 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, VIII 277
A/CN.9/396 et Add.1 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, IV 223
A/CN.9/397 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, V, A 243
A/CN.9/398 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, V, B 254
A/CN.9/399 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, V, C 257
A/CN.9/400 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, X 317
A/CN.9/401 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, IX, A 305
A/CN.9/401/Add.1 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, IX, B 312
A/CN.9/403 Volume XXV: 1994 Troisième partie, II 343
A/CN.9/405 Volume XXVI: 1995 Deuxième partie, I, A 69
A/CN.9/406 Volume XXVI: 1995 Deuxième partie, II, A 113
A/CN.9/407 Volume XXVI: 1995 Deuxième partie, II, C 145
A/CN.9/408 Volume XXVI: 1995 Deuxième partie, I, C 94
A/CN.9/409 et Add.1 à 4 Volume XXVI: 1995 Deuxième partie, II, E 183
A/CN.9/410 Volume XXVI: 1995 Deuxième partie, III 201
A/CN.9/411 Volume XXVI: 1995 Deuxième partie, I, D 111
A/CN.9/412 Volume XXVI: 1995 Deuxième partie, IV, C 225
A/CN.9/413 Volume XXVI: 1995 Deuxième partie, IV, A 215
A/CN.9/414 Volume XXVI: 1995 Deuxième partie, IV, B 218
A/CN.9/415 Volume XXVI: 1995 Deuxième partie, VI 245
A/CN.9/416 Volume XXVI: 1995 Deuxième partie, V 237
A/CN.9/419 Volume XXVII: 1996 Deuxième partie, III, A 117
A/CN.9/420 Volume XXVII: 1996 Deuxième partie, IV 189
A/CN.9/421 Volume XXVII: 1996 Deuxième partie, II, A 51
A/CN.9/422 Volume XXVII: 1996 Deuxième partie, III, C 152
A/CN.9/423 Volume XXVII: 1996 Deuxième partie, I, A 47
A/CN.9/424 Volume XXVII: 1996 Deuxième partie, V 217
A/CN.9/425 Volume XXVII: 1996 Deuxième partie, I, B 58
A/CN.9/426 Volume XXVII: 1996 Deuxième partie, II, C 99
A/CN.9/427 Volume XXVII: 1996 Deuxième partie, VII 239
A/CN.9/428 Volume XXVII: 1996 Deuxième partie, VI 231
A/CN.9/431 Volume XXVIII: 1997 Deuxième partie, V 301
A/CN.9/432 Volume XXVIII: 1997 Deuxième partie, II, A 129
A/CN.9/433 Volume XXVIII: 1997 Deuxième partie, I, A 47
A/CN.9/434 Volume XXVIII: 1997 Deuxième partie, II, C 178
A/CN.9/435 Volume XXVIII: 1997 Deuxième partie, I, C 75
A/CN.9/436 Volume XXVIII: 1997 Deuxième partie, I, E 112
A/CN.9/437 Volume XXVIII: 1997 Deuxième partie, III, A 229
A/CN.9/438 et Add.1 à 3 Volume XXVIII: 1997 Deuxième partie, IV 271
A/CN.9/439 Volume XXVIII: 1997 Deuxième partie, VIII 311
A/CN.9/440 Volume XXVIII: 1997 Deuxième partie, VII 309
A/CN.9/444 et Add.1 à 5 Volume XXIX: 1998 Deuxième partie, III 194
A/CN.9/445 Volume XXIX: 1998 Deuxième partie, I, A 39
A/CN.9/446 Volume XXIX: 1998 Deuxième partie, II, A 137
A/CN.9/447 Volume XXIX: 1998 Deuxième partie, I, C 93
A/CN.9/448 Volume XXIX: 1998 Deuxième partie, VI 271
A/CN.9/449 Volume XXIX: 1998 Deuxième partie, V 269
A/CN.9/450 Volume XXIX: 1998 Deuxième partie, II, D 191
A/CN.9/454 Volume XXX: 1999 Deuxième partie, II, A 165
A/CN.9/455 Volume XXX: 1999 Deuxième partie, I, A 57
A/CN.9/456 Volume XXX: 1999 Deuxième partie, I, E 109
A/CN.9/457 Volume XXX: 1999 Deuxième partie, II, D 208
A/CN.9/458 et Add.1 à 9 Volume XXX: 1999 Deuxième partie, III 245
A/CN.9/459 et Add.1 Volume XXX: 1999 Deuxième partie, IV 373
A/CN.9/460 Volume XXX: 1999 Deuxième partie, V 395
A/CN.9/461 Volume XXX: 1999 Deuxième partie, IX 425
A/CN.9/462 Volume XXX: 1999 Deuxième partie, VIII 423
A/CN.9/463/Add.1 Volume XXX: 1999 Deuxième partie, VI 417
A/CN.9/465 Volume XXXI: 2000 Deuxième partie, III, A 409
A/CN.9/466 Volume XXXI: 2000 Deuxième partie, II, A 207
A/CN.9/467 Volume XXXI: 2000 Deuxième partie, III, C 457
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A/CN.9/468 Volume XXXI: 2000 Deuxième partie, IV, A 511
A/CN.9/469 Volume XXXI: 2000 Deuxième partie, V, A 551
A/CN.9/470 Volume XXXI: 2000 Deuxième partie, II, E 310
A/CN.9/471 et Add.1 à 9 Volume XXXI: 2000 Deuxième partie, I 25
A/CN.9/472 et Add.1 à 4 Volume XXXI: 2000 Deuxième partie, II, F 370
A/CN.9/473 Volume XXXI: 2000 Deuxième partie, IX 679
A/CN.9/474 Volume XXXI: 2000 Deuxième partie, VIII 677
A/CN.9/475 Volume XXXI: 2000 Deuxième partie, V, C 595
A/CN.9/476 Volume XXXI: 2000 Deuxième partie, V, D 610
A/CN.9/477 Volume XXXI: 2000 Deuxième partie, VI, A 617
A/CN.9/478 Volume XXXI: 2000 Deuxième partie, VI, B 634
A/CN.9/479 Volume XXXI: 2000 Deuxième partie, VI, C 639
A/CN.9/483 Volume XXXII: 2001 Deuxième partie, II, A 195
A/CN.9/484 Volume XXXII: 2001 Deuxième partie, II, C 245
A/CN.9/485 et Corr.1 Volume XXXII: 2001 Deuxième partie, III, A 369
A/CN.9/486 Volume XXXII: 2001 Deuxième partie, I, A 75
A/CN.9/487 Volume XXXII: 2001 Deuxième partie, III, D 419
A/CN.9/488 Volume XXXII: 2001 Deuxième partie, V, A 461
A/CN.9/489 et Add.1 Volume XXXII: 2001 Deuxième partie, I, B 111
A/CN.9/490 et Add.1 à 5 Volume XXXII: 2001 Deuxième partie, I, C 161
A/CN.9/491 et Add.1 Volume XXXII: 2001 Deuxième partie, I, D 182
A/CN.9/492 et Add.1 à 3 Volume XXXII: 2001 Deuxième partie, II, I 328
A/CN.9/493 Volume XXXII: 2001 Deuxième partie, II, J 339
A/CN.9/494 Volume XXXII: 2001 Deuxième partie, VIII 503
A/CN.9/495 Volume XXXII: 2001 Deuxième partie, IV 455
A/CN.9/496 Volume XXXII: 2001 Deuxième partie, V, B 464
A/CN.9/497 Volume XXXII: 2001 Deuxième partie, V, C 487
A/CN.9/498 Volume XXXII: 2001 Deuxième partie, VI 495
A/CN.9/499 Volume XXXII: 2001 Deuxième partie, IX, B 512
A/CN.9/500 Volume XXXII: 2001 Deuxième partie, IX, A 509
A/CN.9/501 Volume XXXII: 2001 Deuxième partie, VII 501
A/CN.9/504 Volume XXXIII: 2002 Deuxième partie, III, A 189
A/CN.9/505 Volume XXXIII: 2002 Deuxième partie, II 169
A/CN.9/506 Volume XXXIII: 2002 Deuxième partie, I, A 57
A/CN.9/507 Volume XXXIII: 2002 Deuxième partie,  III, D 260
A/CN.9/508 Volume XXXIII: 2002 Deuxième partie, I, D 105
A/CN.9/509 Volume XXXIII: 2002 Deuxième partie, IV, A 393
A/CN.9/510 Volume XXXIII: 2002 Deuxième partie, VI, A 555
A/CN.9/511 Volume XXXIII: 2002 Deuxième partie, III, H 353
A/CN.9/512 Volume XXXIII: 2002 Deuxième partie, V, A 465
A/CN.9/513 et Add. 1 et 2 Volume XXXIII: 2002 Deuxième partie, I, G 145
A/CN.9/514 Volume XXXIII: 2002 Deuxième partie, I, H 153
A/CN.9/515 Volume XXXIII: 2002 Deuxième partie, IX 647
A/CN.9/516 Volume XXXIII: 2002 Deuxième partie, VIII 645
A/CN.9/518 Volume XXXIII: 2002 Deuxième partie, III, J 389

6. Documents soumis aux groupes de travail

a) Groupe de travail I: Délais et prescription

A/CN.9/WG.1/WP.9 Volume II: 1971 Deuxième partie, I, C, 1 81

b) Groupe de travail II

i) Vente internationale des objets mobiliers corporels

A/CN.9/WG.2/WP.1 Volume I: 1968-1970 Troisième partie, I, A, 2 188
A/CN.9/WG.2/WP.6 Volume II: 1971 Deuxième partie, I, A, 1 41
A/CN.9/WG.2/WP.8 Volume III: 1972 Deuxième partie, I, A, 1 35
A/CN.9/WG.2/WP.9 Volume III: 1972 Deuxième partie, I, A, 2 47
A/CN.9/WG.2/WP.10 Volume III: 1972 Deuxième partie, I, A, 3 61
A/CN.9/WG.2/WP.11 Volume III: 1972 Deuxième partie, I, A, 4 77
A/CN.9/WG.2/WP.15 Volume IV: 1973 Deuxième partie, I, A, 1 35
A/CN.9/WG.2/WP.16 Volume IV: 1973 Deuxième partie, I, A, 2 61
A/CN.9/WG.2/WP.15/Add.1 Volume V: 1974 Deuxième partie, I, 3 40
A/CN.9/WG.2/WP.17/Add.1 Volume V: 1974 Deuxième partie, I, 4 66
A/CN.9/WG.2/WP.17/Add.2 Volume V: 1974 Deuxième partie, I, 4 66
A/CN.9/WG.2/WP.20 Volume VI: 1975 Deuxième partie, I, 4 97
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A/CN.9/WG.V/WP.28 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, II, B, 2 308
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*À sa trente-cinquième session, la Commission a adopté le principe de sessions d’une semaine, restructurant en six groupes les trois groupes de tra-
vail actifs.

**À l’occasion de la vingt-troisième session (Vienne 11-22 décembre 2000), ce groupe de travail a été dénommé: Groupe de travail des pratiques en
matière de contrats internationaux (voir le rapport de la Commission sur les travaux de sa trente-troisième session, A/55/17, par. 186).
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